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P REF ATA-'

Domnia 1111 Stirbel-Voda e, pentru prietenl, pentru dus-
maul si pentru istoricul nepartenitor o perioada, dei
scurta, dar interesanta din istoria noastra contemporana.

Acef,3t1 cincl-sese anl represinta intait un regim special,
acel al Conventiel incatusatoare de la Balta-Liman, al
tiraniel celor doua suzeranitql bänuitoare. Domnf numitl,
Domnil cu soroc, Divane ad-hoc, che.mate numai pentru
luarea socotelilor sat pentru imprejurarf neobisnuite. Acesta
e cadrul vietil politice, care se zbuciuma mal mult decit
orI-cind, zguduita de patina ce urmaresc bietul «tron» de
indoita vasalitate ori locurile de trufie sat de cistig din
apropiarea lul.

Apo' In acest am cade ratacirea pribegilor de la 1848
In lumea larga a Apusulul, apostolatul lor, cind folositor,
cind serios numal, cind maï. putin decit serios, dar tot-
deauna calduros, desinteresat, patriotic. Atunci se scrii
pentru a pregati viitorul cartile, articolele de revista, co-
loanele de .gazeta care at raspindit in Europa cunoasterea
numeluI romänesc, a trecutulul si idealelor romanest, k3i
ail facut astfel mult bine.

Tot In aceasta period& se face in tara o escelenta po-
litic& practica. Aparindu-se fatä de strainAtatea cotropi-
toare prin cea mal corecta si mai politicoasa dar nu
umilita dintre purtarl, Domnh Conventiel, venitI dupa

                     



VI PREFATÄ

Domnil, ceva maT putin nenorocitl, al Regulamentului Or-
ganic, cauta gospodareste de trebile marunte si de pro-
blemele cele marl', de carantine, de jandarmerie, de gra-
nicerl, de oastea cea noud, care trebuia asigure
de primejdia unel rästurnari ca a Bibescului la 1848; se
ingrijesc de munitii, de tunurf, cumpärate unele, cerute
altele de la stapinul din sus satt de la stäpinul din jos,
de scoll micI f,3i. de scolI innalte, de institutil boieresti
pentru invatatura copiilor bogatl si de ferme-model, de
sosele, de cal ferate chiar de care se vorbeste acum
inta'ia oar& , de porturi, de flotilä, si de atitea altele.
Dar, in acelasl timp, el ail curajul trebuitor ca sa se
apropie, asa subrezi cum se simtiat el*, de intrebari atit
de grelo cum era legea agrara, care a fost prefacutd de
&lash, situatia calugärilor greci si a mana'stirilor inchinate
catre Locurile Mute i chestia vämilor dupa tratatele noua.

Teriparele din care s'a alcatuit peste citIva anI dupd
plecarea lui Grigore Ghica din Moldova si a lui Barbu

tirbell din Tara-Romaneasca, Principatele-Unite, adeca
Romania una si nedespartita, s'ati folosit far& indoiala
de pe urma acesteI cîrmuirl prea stingherita i suprave-
ghiata, prea märgenitä ca sä poatä, indräzni ceva stra-
lucitor, dar destul de luminata, de harnicä, de iubitoare
pentru ca sä, nu ]ase nid-o singurä zi neintrebuintata sat
ran intrebuintata, in cercul ingust de activitate pe care-I
trasese, dupa innäbusirea Revolutief din 1848, sabia Mus-
calulul si a TurculuI.

De Grigore Ghica, un 'up-01°r pentru Unire si o fru-
moasa figura de visator nenorocit, cäruia prigonirI neme-
ritate i-ati pus mal tarzia pistolul la timpla,, de Grigore
G-hica, prietenul revolutionarilor cari att impus felul lor

                     



PREFATÀ VII

de a vedea kd in judecarea evenimentelor trecutuluI,
posteritatea si-a adus aminte, i cununa laudelor nu se
usucä nicl-odatä pe mormintul sätt insträinat, unde s'a
aruncat insusI in clipa desperärit

Ea a fost mal asprä cu Stirbef, asupra caruia crizuse
necontenit in cursul color citIva anI de stäpinire batjo-
cura aruncatä de Eliade, care avea räzbune präbusirea
sa din Olimpul Republicil romine, de Bolintineanu chiar.
El a fost in ochif of un lgospodar», träind din mila Ru-
silor, in toväräsia Rusilor, cu gindul la imbogätire si la
pästrarea cit maI mult timp in Scaun un om al fiecärel
zile si al fiecärul coas, fárä scopurl depärtate i cu totul
lipsit de pasiune, de poesie pe lingd aceasta, indä-
rätnic Prigonitor al oamenilor de la 1848, pe cari nu
i-a läsat sä se apropie de päraintul patriel, niel atuncl
and ochif lor lacomf de lumina zärilor de acasä se aco-
periati de negurile mortif, ca Bälcescu. Dacä n'ar fi Bi-
bescu, si mal urgisit, nu s'ar recunoaste poate luí
nicI guvernul saú priceput i activ, gospoddria bunä a
räulul «gospodar).

Judecata aceasta, care se intelege de altmintrelea, e
nedreaptä. Sintem destul de departe ca sá spunem aceasta.

Stirbel avea marl insusirl, care trebuie tinute in samä
cel putin cit defectele. Era unul dintre cel mai luminatl
°amen): aI generatief sale, era un lucrator de o härnicie
deosebitä i avea o constiintä, a datorier. sale cum numal
foarte putinI se intimplä s'o aibä pe Rugg, aceasta, spi-
ritul de bun i cuminte orinduialä Il stäpinia in toate
imprejurärile, fácindu-1 sä inceapa numai lucruri pe care
le putea duce la capät bun. Sentimentele sale le exprima
färà," nehotärire, si se putea räzima cineva pe prietenia
lui. Era, de sigur, un perfect om onoare, intr'un timp
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cInd intiiga placuta Orientalilor, minciuna laudata ca o
dibäcie, reaua-credin0 prefacuta Inteo putero, ramasi0
ale veacurilor role, erat inca In toata puterea lor si se
putea vedea un Sutachi, director al unef foarte insemnate
institutif de caritate, coboritor al unel familii domnesti,
luind calea hotaruluI cu bani de haram supt haina sa
stropitä cu decoratir.

Sentimente de apostol n'avea, ce-i dreptul, si el corea
sá i se plateasca pä'nä Intr'un ban lista civila, precum
el platia tuturor pana intr'un ban. Tinea la putere, poate
si fiindca era incredintat ca o intrebuinteaza mal' bine
decit altul. iiVlasurile sale sint aspre une orI pana la cru-
zime, dar aceasta venia din nemladierëa principiilor din
care porniati. In societatea internationala a marilor centre
el se simia prea mult acasä, dar cine n'avea atuncl ast-
fel de aplecari, ce trebuie sä se osIndeaseti cu toatá energia,
cind e vorba de oamenii de astazi, träind In Statul ro-
min si in mijlocul culturil romine, care lipsiari de-opo-
trivä, la 1840-50?

El era un fitt de boier, crescut in Franta Restauratief,
ocrotit apoi de Chiselev. Tref imprejurarl care explica in
de. ajuns spiritul sat conservator fara soväire, cultul sät
pentru ordine, pentru disciplind, pentru orInduiala neclin-
tita In toate lucrurile; adevä'rata groaza pe care o avea
fata de once insemna sat amintia Revolutia. Nu era,
de sigur, mal putin patriot decit alth macar pentru
munca pe care o cheltuise pentru tara sa , dar se temea
de vorbele mari asa de mult, incit nu zicea decit «limba
valaha», «limba moldoveneascä», väzîndîn cufintul «Romin,
romanesc» un fel de steag tricolor al a-narchiel. GrIndul
mergea pana la Unirea Principatelor, pana la rascumpä-
rarea de la TurcI printeo plata odatä pentru totdeauna,
dar pentru. ca sä ajunga acolo el stia o singurä cale: a
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stabilitäii roditoare, a sigurantif statornice in toate. Deo-
sebirea intre el si intre revolutionarif pe cari nu i-a iertat
nici-odata poate, era aceia ca lui i se parea maf grabnica
intemeiarea inlauntru, decit liberarea de legaturile cu
strdinul, pe (-Ind ceflalti intelegeat sa inceapa întáiü cu
aceasta, nefiind timp de asteptat intre falcile deschise.

El at fost cu toata tinereta lor eel cu dreptatea,
dar at uitat prea mult pe urmä, dupa izbindä programul
de munca modesta in interior pe care-l. desfasurase i in-
cepuse a-1 realisa tirbef. In fata biruintii lor, Domnul de
la 1849-56 s'a retras in umbra, cautind in strainätate, la
care tinea de sigur proa rault, odihna batrinetelor sale.
Dar, cind pe tronul romänesc stätu principele Carol, el se
intoarse in Ora i sprijini din toate puterile sale, prin el
si prin. fiii saI, stapinirea cea nouä, de la care el astepta

i nu s'a inselat implinirea idealuluT sat : stabilitatea.I

§tirbel-Voda a pastrat in dosare de originale si de
concepto i cepii mai toata corespondenta sa. Ea se afla
acum in minile d-lui Barbu Stirbei, nepotul de fit al
Domnuluf Teril-Romänestt D-sa a luat asupra-si cheltu-
ielile tiparulul, si et am oferit cu placere ingrijirea pu-

Volumul acesta cuprinde corespondenta cu strainatatea,
orinduita pe teri. Al doilea va da rapoarte consulare
francese, extrase de ziare i acte de administratie. Un
studiu asupra Domniel lui Barbu Stirbei va incheia opera,
care n'are nicl un scop panegiric, ci numaf acela de a
da adevarulut mijlocul de _a se impune.

N. IORGA.
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1 ters: camicale et fraternelle».

A Son Altesse Sérénissime le Prince-régnant de Valachie.

Prince !

Prenant une part fraternelle aux événemens de la Valachie,
j'ai appris avec une véritable satisfaction l'élévation au gou-
vernement de cette Principaut6 d'une personne stussi éminente
et aussi distinguée que l'est Votre Altesse Sérénissime. Je
remplis aujourd'hui un devoir très agréable en venant vous fé-
liciter de cette nouvelle dignité, et en fesant des vceux pour
le bonheur de Votre Altesse et la prospérité de Votre patrie.

Les rapports qui existent depuis si longtemps entre nos deux
pays, et leurs intérêts réciproques me prescrivant pour devoir
d'entretenir une amitié constante et de cultiver toujours des
relations de bienveillance avec le gouvernement de Votre pays,
je suis fondé it espérer, Prince, que Votre gouvernement en
agira de lame, et dans cet espoir je viens Vous assurer d'a-
vance de tout le plaisir que j'éprouverai 6, avoir des relations
amicales avec un prince aussi éminent.

A cette occasion, permettez-moi, Prince, de me recommander
it Votre amitié fraternelle et de vous assurer de mon attache-
ment et de ma considération les plus distinguées.

Belgrade, A. Karageorgewitch.le 5 septembre 1849.

S. A. S. le Prince-régnant de Servie
Alexandre Karageorgevitch, ii. Belgrade.

Bucarest, le 23 septembre 1849.
Mon Prince!

J'ai recu la lettrei que Votre Altesse a bien voulu m'adresser

                     



4 DOCUMENTE PRITITOARE LA qTIRBEf-VODA.

le 5 du courant 1 ; je m'empresse de Lui2 exprimer toute ma re-
connaissance pour ce qu'elle contient d'obligeant et de flatteur,
ainsi que pour les vceux qu'elle se plait 3à m'offrir.

J'y suis d'autant plus sensible4 qu'ils me sont exprimés par
un prince dont la sagesse et le caractère élevé m'ont toujours
inspiré la plus haute estime et considération.

Votre Altesse veut bien me donner des assurances de son
désir d'entretenir et de cultiver les relations d'amitié et de bonne
intelligence qui existent depuis si long terns entre nos deux
pays et dont le développement ne peut manquer d'étre favo-
rable it leurs intéréts réciproques.

Je n'ai pas le moindre doute sur la sincérité des sentimens
qui vous animent6, mon Prince, it ce sujet, et je prie V. A. d'étre
certaine que je les partage entièrement et que j'ai à cceur de
donner it ces rapports et it cette entente toute l'extension et.
l'activité dont ils sont susceptibles pour le plus grand avantage
des habitans des deux principautés.

C'est avec ces sentimens 7 que je saisis cette occasion, mon
Prince, pour vous demander la continuation de vos bonnes
relations, que, de mon còté, je m'attacherai toujours à cultiver
avec le plus grand empressement 8, et pour vous offrir l'assurance
de mon invariable attachement et de ma haute considération.

(Concept, cu indrepari cu creionul; de mina Domnului.)

A Son Altesse Sérénissime le Prince B. Stirbey,
Prince-régnant de Walachie.

Prince 1

Depuis quelque temps, plusieurs gazettes se plaisent à parler
de prétendus soulèvemens des Serbes, et, comme l'on m'écrit de
Bucharest, ce bruit s'est répandu dans cette ville aussi. Per-

Sters: em'a extrémement touché». «J'ai recu» de la inceput stilt adause.
2 ters: «vous».
3 Fusese : evous vous êtes plus».
4 ters: leur expression».
5 ters : «personnel».
6 ters : «A ce sujet».
7 Fusese in loo: cplaisir».
8 Fusese : «de votre amid& à laquelle j'attache le plus grand prix».

                     



CORESPONDENTI CIF PRINCIPELE SERBIEÏ 5

suadé de l'intéra que Votre Altesse Sérénissime a pour tout
ce qui intéresse le sort de ma patrie, je crois de mon devoir
de Lui déclarer que ces bruits sont tout it, fait dénués de f on-
dement. On peut beau, en vue de différentes combinaisons des
partis politiques, démontrer et prédire l'imminence des pareils
événemens ; mais je puis assurer Votre Altesse, en toute con-
science, qu'il n'en sera rien. Le peuple serbe est complètement
satisfait de son administration et très dévoué it son prince ;
et, si des insensés croient entreprendre une tentative quelconque,
l'énergie du gouvernement la détruirait dans son commence-
ment tame.

La récente nouvelle du dénouement de la question des réfu-
giés nous a causé une grande satisfaction, d'autant plus, que
nous pourrons dorénavant nous livrer avec plus de liberté aux
travaux de développement intérieur de notre pays. Votre Altesse
Sérénissime, dans sa sollicitude paternelle pour le bien du peuple
que la Providence divine a confié it Son administration éclairée,
aura sans doute ressenti la même satisfaction pour le dénoue-
ment paisible d'une question qui était devenue si brftlante.

Confiante dans la paix, Votre Altesse pourra travailler avec
succès it la guérison des plaies que les deux Principautés ont
reçu[es] en 1848 et it la création d'un état de choses qui sera fa-
vorable au bien-être de leurs peuples. Dévoué aux intérêts de
ce pays et stir, en même temps, que leur avancement dans le
progrès est très lié avec le progrès de ma propre patrie, je ne
puis que me féliciter de tout événement qui favorise et encou-
rage nos espoirs communs.

L'incertitude la plus grande continue it, planer sur tout ce qu
concerne l'organisation définitive de la Croatie, de la Voivo-
dovine2 et du Banat.

Elle donne lieu souvent aux manifestations de mécontente-
ment, qui à leur tour provoquent des mesures de rigueur de la
part des autorités, surtout dans le voisinage de la Serbie. Mais,
it tout considérer, cet état de choses n'offre rien de significatif
et doit are attribué plutôt à l'inexpérience des employés infé-

Refugiatil ungurl In Turcia, cari furit internati la Chiutaia (Rosen
Gesch. der Tarkei, II, Leipzig, 1867, p. 131).

2 Voevodina sirbeasca din Austria.
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rieurs qu'it une politique refléchie du Gouvernement Autrichien.
Ces jours-ci, le Gouvernement Autrichien rendra en nature

au Gouvernement Serbe la munition de guerre (fusils, poudre,
plomb, projectiles) que nous avons prêté[e] aux Serbes de la Voi-
vodovine dans leur guerre contre les Maghyars, pour l'Empire
et leur nationalité. Elle est déjit arrivée à Semlin; nous avons
en même temps l'assurance qu'on nous rendra l'argent comptant
aussi, que le Gouvernement a pr6té aux Serbes dans la m6me
guerre.

Je suis heureux, Prince, de pouvoir me rappeler à cette occa-
sion au souvenir bienveillant de Votre Altesse Sérénissime et
de lui offrir le nouvel homrnage du profond respect et dévoue-
ment, avec lesquels je suis,

Belgrade, Prince,
le 13 25 janvier 1850. de Votre Altesse Sérénissime le

très-humble et très-dévoué ser-
viteur :

Sioiand

IV.

A S. Exc. Mr. Stoyan Sin-iitch, etc., etc., it Belgrade.

Bucarest, le 26 janvier 1850.e février
Monsieur I

La lettre que vous avez bien voulu m'adresser en date du
13/25 courant m'a fait éprouver la plus vive satisfaction, en ce
qu'elle a entièrement dissipé toute inquiétude que j'aurais pu
concevoir par suite des bruits alarmants que Pon s'était plu
répandre ici depuis quelques jours au sujet de votre pays : tout
invraisemblables que fussent ces rumeurs, je n'en ai pas été
moins charmé d'apprendre de vous-même qu'elles sont tout it
fait dénuées de fondement. Vous rendez justice it. mes sentimens,
Monsieur, en étant persuadé de l'intérêt sincère que je prends
it tout ce qui peut concerner votre patrie ; vous connaissez les
sympathies que je lui ai vouées et les vceux que je forme pour
elle. Du reste, la garantie la plus efficace du maintien du bon
ordre et de la tranquillit6 en Servie repose dans la loyauté
reconnue et dans les principes du Prince Caragiorgevitcz, ainsi
que dans le concours dévoué des homilies distingués qui l'en-
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tourent. Je m'empresse donc de vous remercier de la communi
cation que vous avez bien voulu me faire, et j'aime it espérer
la continuation de relations auxquelles j'attache d'autant plus
de prix qu'elles ne peuvent manquer de prémunir et de mettre
en garde contre les fausses nouvelles qui sont continuellement
mises en circulation avec une déplorable facilité, et dont le résul-
tat immédiat est de réagir d'une manière fácheuse sur les esprits.

Je partage franchement et complètement les sentimens et
l'espoir que vous exprimez touchant l'heureuse solution de la
question des réfugiés et le raffermissement de la paix, dont le
maintien est une condition indispensable au progrès et á l'avenir
des Principautés ; je me flatte que la consolidation de cet état
de choses sera favorable á la Valachie comme A, la Servie, les
deux pays étant trop étroitement liés par la communauté de
position, d'intérêts et de besoins pour ne pas s'intéresser vive-
ment it tout ce qui a rapport it, leur bonheur et it leur repos
communs.

Vous aurez sans doute kit été informé, Monsieur, que mon
gouvernement a de son côté adopté les mesures nécessaires
pour la régularisation des communications postales entre la
Servie, la Valachie et la Moldavie, et vice versa, par Sévérine
d'un côté et Fockchan de l'autre, en combinant d'une manière
exacte le jour et l'heure de l'arrivée des malle-postes sur un
point avec ceux du départ du méme point des courriers chargés
de les transporter, afin de prévenir le moindre retard dans la
transmission de la correspondance. Ces dispositions ont dtt 6tre
mises it, exécution depuis le 15 courant, conforméraent au ta-
bleau ci-joint 1 Je ne doute pas que le Gouvernement Servien
n'apprécie les avantages réciproques résultants pour le commerce
et les relations de tous genres de la facilitation et de la ra-
pidité des communications entre les trois Principautés, et qu'il
ne veuille, en conséquence, coopérer pour ce qui le concerne au
maintien de ce service important, en assurant désormais son
exactitude et sa régularité sur les mêmes bases.

C'est avec plaisir que je saisis cette occasion pour exprimer
les sentimens sincères qui m'animent pour la nation servienne,
ainsi que pour vous offrir, Monsieur, l'assurance de ma haute
considération.

1 Lipsef te.
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(Concept ; de un secretariti al Domnuluï.)

V.

Prince !

Dès mon arrivée à Belgrade, je me suis empressé de présenter
au Prince Alexandre vos complimens affectueux, et de lui dire
les différentes preuves de Votre amitié fraternelle. Touchée pro-
fondement d'une amitié aussi précieuse et aussi illustre, Son
Altesse m'a chargé de Vous en exprimer sa reconnaissance la
plus sinare.

Votre Altesse aurait probablement appris les mauvaises nou-
yenes qui s'étaient répandues sur le compte d'Omer-Pacha et
de ses troupes en Bosnie. B. s'est trouvé des personnes qui
out envoyé ces nouvelles à Constantinople même. Je dois dire
à Votre Altesse que ces nouvelles ne sont point confirmées.
Au contraire, il est arrivé ici d'autres nouvelles, hier mame,
d'après lesquelles Omer-Pacha serait toujours en progrès, et la
révolte dans le déclin 1. Ce sont des nouvelles qui méritent de
la confiance et dont je me contente de faire seulement mention
aujourd'hui, en me réservant de Vous en donner d'autres plus
détaillées, dès que j'en aurais des stires.

En ce qui concerne les affaires de sel, dans lesquelles le Gou-
vernement Serbe a le projet de s'engager, je peux dire à Votre
Altesse que c'est une chose presque finie. Le sénat a décidé
de prendre annuellement 4 millions ocques de sel d'Autriche,
à 13 1/2 zvanzikes 100 ocques, livrés moitié à Belgrade et deux
autres quarts sur des autres points convenables, et de con-
clure dans ce sens un contrat avec le Gouvernement Autrichien,
pour six ans. Le Prince n'a pas encore approuvé cette déci-
sion, et, dès qu'il l'aura fait, je ne manquerai pas d'en informer
Votre Altesse.

Je suis charmé de pouvoir dire à cette occasion à Votre Al-
tesse que les affaires de notre pays vont tout à fait bien.
Quoique des malveillants ne cessent pas de faire tout ce qui

Se rasculaserà întaiü Mohammedanil din Bosnia, apol crestinil din
aceasta provincie si din Hertegovina. Omer-Pasa conducea trupele tur-
cestl de represiune (Rosen, o. c., II, p. 161).

                     



Prince !

Conformément ii, la promesse que j'ai eu l'honneur de Vous
dormer dans ma dernière lettre, je suis it même de pouvoir dire
it Votre Altesse que les dernières nouvelles de la Bosnie, fa-
vorables it. Omer-Pacha, se sont pleinement confirmées. 11 est
arrivé hier et aujourd'hui des lettres d'Omer-Pacha lui-même,
par lesquelles il informe le Prince Alexandre et le Pacha de
Belgrade qu'il avait battu les insurgés et les avait forcés it

déposer leurs armes. Il a arrêté les principaux chefs de l'in-
surrection, et a donné un pardon général ii. la foule.

Le Pacha d'ici a envoyé immédiatement un courrier pour
porter cette nouvelle it. Constantinople.

Veuillez agréer, Prince, it cette occasion aussi, les assurances
du profond respect et du dévouement sincère avec lesquels
je suis,

Belgrade, Prince,
ce 21 novembre 1850. de Votre Altesse le très-humble

et très-obéissant serviteur :

Stoiand Simic'i.

CORESPONDENTI CLT PRINCIPELE SERBLET 9

-clépend d'eux pour faire du tort au gouvernement, celui-ci,
néanmoins, est si bien assis, que personne n'osera faire une ten-
tative rn6me contre l'ordre des choses actuellement existant. Je
suis persuadé que cette nouvelle sera très agréable it Votre
Altesse, et c'est dans cette conviction que je me fais un devoir
de Vous l'annoncer.

Permettez-moi, Prince, de profiter de cette occasion pour me
recommander it la bienveillance de Votre Altesse et pour Vous
offrir les nouvelles assurances du profond respect avec lequel
je Buis,

Belgrade, Prince,
le 14/26 novembre 1850. de Votre Altesse Sérénissime

le très-humble et très-obéissant
serviteur :

Stoianit Simid.

VI.
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VIL

S. Exc. M. Stoyan Simitch, etc., etc., etc., a, Belgrade.

Bucarest le 1850.
2

28 novembre
lo cideembre

Monsieur I

J'ai recu les deux lettres que vous avez bien voulu m'adresser
en date du 14 et 21 novembre courant. Je m'empresse de vous
remercier de l'obligeance que vous avez mise 6, me rappeler au
bon souvenir du Prince Alexandre ; je suis bien sensible it tout
ce que vous me dites de la part de Son Altesse.

Les nouvelles que vous avez eu la bonté de me communiquer
m'ont été particulièrement agréables ; je n'ai pas éprouvé une
moins grande satisfaction en apprenant le bon &tat des affaires
de la Principauté de Servie, et j'y prends l'intéra le plus vif
et le plus sincère.

Nous jouissons également id d'un état parfait de calme et
de tranquillité, et j'ai l'espoir fondé que les complications exté-
rieures qui pourraient 6tre susceptibles 2 d'exciter quelques in-
quiétudes pour le maintien de la paix générale 8, seront bientát 4
applanies par la sagesse des gouvernements intéressés.

Je suis étonné de ce que vous me dites au sujet de l'affaire
du sel, et j'ai lieu de croire qu'il ne sera point donné suite
la proposition du sénat, car ce serait porter atteinte aux droits
inaliénables de souveraineté de la S. Porte 6.

Agréez, Monsieur, l'assurance de mes sentimens bien distingués.
(Concept de mina Domnului.)

VIII.

S. A. S. le Prince Alex. Caragiorge-vich, Belgrade.

M on Prince
Le 8/20 février 1853.

Je profite d'une occasion sare pour me rappeler au bon et
amical souvenir de V. A. et pour répondre a, ce qu'Elle a bien

$ters: aparticulier».
2 $ters : «d'avoir quelque influence sur les esprits».

$ters : «dont le besoin est si impérieux».
4 $ters : cfacilernent».
5 *ters: aconsacrés par les traités avec l'Autriche».
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voulu me participer touchant son désir d'acquérir quelques pro-
priétés foncières en Valachie. Je Vous prie, mon Prince, de
compter entièrement sur la sincérité de mes sentimens d'amitié
et 1 attachement pour Votre personne, et sur mon désir réel de
Vous en donner des preuves en cette occasion, comme en toutes
autres; je suis done tout it fait it Votre disposition.

Des terres de quelque étendue et valeur se trouvent très dif-
ficilement en Petite-Valachie, mais les occasions d'en acheter dans
la G-rande-Valachie se présentent de tems ii, autre. 11 serait né-
cessaire que V. A. voulftt bien 2 charger ici un homme de con-
fiance ; et Elle peut 8tre certaine que de mon còté je me ferai
un plaisir de le seconder, de le faciliter en toutes choses, de
lui donner les conseils et directions nécessaires et de surveiller
tout pour le plus grand avantage des intér6ts de V. A. S.

Veuillez agréer, mon Prince, l'expression réitérée de mes sen-
timen s les plus affectueux et les 'plus dévoués.

(Concept de mina Domnulul.)

IX.

A Son Altesse Sérénissime le Prince-régnant de Valachie.

Prince!

Mon gouvernement ayant it, prendre certaines mesures con-
cemant l'exercice du culte catholique, et désirant connaitre au-
paravant les phases par lesquelles la législation de la Vala-
chie sur cette matière est arrivée au point où elle se trouve
maintenant, je prends la liberté de demander it. Votre Altesse
Sérénissime de vouloir bien me faire parvenir un résumé de[s]
négociations qui ont eu lieu it ce sujet entre la Valachie et les
gouvernemens catholiques et un exposé de la législation qui
en a été le résultat, et qui est actuellement en vigueur en Va-
lachie.

Je Vous demande bien pardon, Prince, de la demande avec
laquelle je viens importuner Votre Altesse Sérénissime, et je
Vous prie d'agréer d'avance mes remerciznens les plus sincères

1 $ters : «de' sympathie».
2 $ters : ame désigner».
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pour le service obligeant que Vous aurez, j'espère, la bonté de
me rendre à cette occasion.

Je Vous prie en mAme temps, Prince, d'agréer la nouvelle expres-
sion de mes sentimens les plus distingués et les plus affectueux.

Belgrade, ce 31 mars 1853. A. Karageorgewitch.

X.

Raport cUttre Domn cu privire la n° IX.
Din cercetarea delilor, niel un act temeinic statornicit n'am

gAsit; din cit, prin obiceiul din vechime, s'ad pgzit urnAtoarele
orinduell:

10. Religia predominant5. in Valahia fijad cea de ritu grec rá-
sáritean, toate celelalte riturl aù fost supuse aid la urmiltoa-
rele restricsii; adic5.: Oricind trebuinta a cenit, inmultindu-se in
vre o parte a tari enoriaqi de oil care rit, s5 cearii, a d'a& bi-
seria, aceasta n'ati putut-o face färä a cere voie de la stäpi-
nire inteadins i, dupil incredintririle ce luat de aceastrt tre-
buintä, atuncI dat voe, ca qtirea qi. a MitropolituluI, prin
hrisovul Domnesc, precum s'ají urmat aceasta in inprejudtrile
de maI jos ariltate

Cu leatu 1798, Iulie 10, al Domnului Hangerliu, pentru bise-
rica catolica din Rimnic.

Al Doinnulul Moruz, din 1799, de la Dechemvrie 28, pentru bi-
serica din BucureltI, mahalaoa Stejarulul.

Alte dok al Domnuld. Caragea, din anul 1813, Maiii 10, pen-
tru biserica din oragu Tirgovigtea.

Episcopul ritultif catolic din Ocsident care iqf are rezidenta la
Nicopol, ingrije0e i de catolici din acest printipat.

Fiecare rit iqi ecserseaz5 slobod dogmile religii sale in bise-
ricile sail casele de rugiciune ce ati, färi a cerca cea maI mica
inpiedicare Batí inriuire (sic) din partea Biserici noastre.

Casniciile ce sà sAvirqesc intre ceI de ritu nostru, bärbati sat
femeI, i cu ceI. de alte riturI, biirbati sail femei, ca sá, poatft fi
cununati pravilnicelte, asemenea césnicil urmeazá a sil, cununa
neapfirat dupà ritu nostru, i apoI, de voeqte poate de ritu nos-
tru si se cunune i in religia sotii sale, o poate face ; copii insa
din asemenea caslitoriI urmeazfi a priimi botezu in religia noastrá.
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Asemenea disnicii, la intimplare de neunire, numai cind Biserica
noastrii le judecii 0 le desf ace, iqi ail validitatea aid in tarä in
privinta priívililor noastre.

XI.

S. A. S. le Prince Alex. Caragiorgévitch, etc., etc., etc., Belgrade-

Le 12/24 mai 1854.
Mon Prince!

Bien que la législation civile de la Valachie ne contienne aucune
disposition formelle touchant l'exercice du culte catholique et
autres rites chrétiens, qui ne repose que sur le principe de tolé-
rance professé par le gouvernetnent de la Principauté, j'ai cru
devoir, dans mon désir de satisfaire ii, la demande de V. A.
de la manière la plus exacte et la plus précise, faire effectuer
les recherches les plus minutieuses it ce sujet dans les Archives
de l'État, et c'est la seule cause du retard que j'ai été obligé
d'apporter it répondre it la lettre amicale que V. A. S. a bien
voulu m'adresser le 31 mars dernier.

L'exposé ci-joint, que je me vois aujourd'hui it même de vous
transmettre, mon Prince, avec empressement, renferme les règles
fondées sur l'ancien usage et le droit commun, qui servent de
base au Gouvernement Valaque pour tout ce qui a trait it,

ce sujet.
Je profite avec plaisir de cette occasion, pour vous prier

d'agréer, mon Prince', l'expression réitérée de nies sentimens les
plus distingués et les plus affectueux.

(Concept al Doinnulni.) [Anexii.]

Il résulte des recherches faites dans les Archives qu'il n'existe
aucun acte ni stipulation fondamentale, mais que de temps
iminémorial les règles suivantes n'ont cessé d'Ure observées :

V. La religion dominante de la Valachie étant celle du rite
grec oriental, les autres cultes ont 6té tolérés, avec certaines
restrictions ; savoir :

Toutes les fois que l'affluence d'une population catholique ou
autre sur quelque point de la Principauté a réellement exigé
l'organisation d'une communauté pour l'exercice du culte, ceci n'a
pu avoir lieu qu'à la suite de la demande d'une autorisation
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spéciale et formelle. Le Gouvernement Valaque, après avoir
acquis la certitude que le besoin de cette communauté existait
effectivement, a accordé la permission requise, avec rinformation
du Métropolitain et par chrysobulle princière.

De pareils actes out été nommément émanés dans les cas
suivants :

Le 10 juillet 1798, par le Prince Handgerli, pour réglise ca-
tholique de Rimnik.

Le 20 décembre 1799, par le Prince Morouzi, pour réglise
luthérienne de Bucarest.

Le 10 mai 1813, par le Prince Caradja, pour réglise catholique
de Tirgovesti.

20. 11 existe en outre, en vertu de concessions pareilles, une
église catholique it Bucarest et une chapelle it Tchopli, qui est
aux environs de cette capitale, mais il n'a point été admis de
siège épiscopal en Valachie, et rév'èque qui y administre les
affaires spirituelles des catholiques, a son siège et sa résidence
diocésaine it Nicopolis, en Bulgarie.

30. Chaque rite exerce librement son culte dans les églises
ou maisons consacrées it cette destination, sans aucun obstacle
ni empAchement de la part de notre tglise.

40 Les mariages mixtes, entre une personne du rite ortodoxe
et une personne d'un autre rite, doivent indispensablement, pour
avoir leurs effets légaux, are célébrés dans la religion domi-
nante grecque orientale, sauf au conjoint du rite dissident it user
de la faculté qui lui est donnée de faire célébrer aussi le ma-
riage d'après son rite.

[ters: Les enfants issus de ces unions doivent 'are baptisés
dans la religion du pays.]

Les effets civils de ces mariages n'ont de validité devant nos
tribunaux, en cas de contestation entre les conjoints, ou ne sont
défaits qu'en vertu des jugements du Consistoire de notre
tglise 1

I Cf. ni precedent qi ale mele Studa fi documente, 1-II.
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I.

A S. A. le Prince de Moldavie, à Galatz.

IbraYla, le 1" ao at 1849.
.Mon Prince,

M'étant trouvé à merne de relever l'extrême irrégularité des
communications postales entre la Valachie et la Moldavie 1, je
crois de mon devoir d'appeler sur cet important sujet l'atten-
tion de V. A. Les lettres qui sont expédiées de Jassy pour Bu-
carest et vice-versa sont retenues pendant plusieurs jours
Fokschan, sur l'extr6me frontière des deux Principaut6s, pour y
attendre le jour du départ de l'expédition ordinaire ; d'où
résulte que les lettres ne parviennent que très tard à leurs des-
tinations respectives, et que quelquefois meme elles s'égarent.
Je ne doute pas que V. A. n'apprécie toute la nécessité de
régulariser sans perte de temps une branche aussi essentielle
du service public, et je la prie en conséquence de vouloir bien
donner des ordres au Ministère de PIntérieur de la Moldavie,
comme je le fais en ce moment pour celui de la Valachie, afin
qu'une entente réciproque aye lieu entre les 2 autorités limitrophes
compétentes à l'effet d'établir un service régulier de postes
entre les capitales des deux Principautés, en combinant l'arrivée
des unes de manière à ce qu'elles correspondent exactement
avec le départ des autres, et en prenant toutes les mesures qui
seraient encores jugées nécessaires. Je pense, et peut-être V.
A. partagera mon opinion it cet égard, que l'envoi à Pokschan
d'un employé spécial pour chaque principauté serait très utile
pour assurer la stricte exécution des mesures dont il s'agit, et
dont la surveillance leur serait expressément confiée.

Sters : «Ses lettres, qui arrivent de Jassy It Fokschan».
2 ters : adeux gouvernements».

2
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Je donne également les memes ordres pour i mettre en régle
la transmission de lettres entre Belgrade et Bucarest, et j'ose
me flatter que V. A. voudra bien donner son assentiment it ma
proposition, qui aura pour résultat l'établissetnent de communi-
cations réguliéres postales entre Jassy, Bucarest et Belgrade 2 ;
il est superflu, sans aucun doute, de vous exposer, mon Prince,
les avantages qu'elles ne peuvent manquer de procurer it nos pays.

Veuillez bien agréer, mon Prince, la nouvelle expression 3 de
ma sincère estime et de mon invariable amitié.

(Concept ; Cu indreptitri.)

A S. A. S. le Prince Grégoire Ghyka, it. Jassy.
Bucarest, le 8/20 float 1849.

Mon Prince,

Je m'empresse de vous faire part de nouvelles que nous ve-
nons de recevoir, et qui sont d'un haut intera pour nos pays.

Le 2/14 courant, Dembinski et Messaros, avec 18 autres offf-
ciers, se sont présentés it la frontière valaque d'Orsova et ont
demandé asyle et protection au commandant des troupes im-
périales ottomanes stationnées sur ce point. Deux jours après,
Perczel, avec cinq officiers et quatre domestiques, s'est aussi
présenté à cette méme frontière et a également demandé un
refuge. Enfin on a reou aujourd'hui la nouvelle officielle que
Kossuth lui-même y est aussi arrivé et a fait la même demande
aux autorités militaires ottomanes. S. E. Fuad-Effendi4 a donné
ordre que tons ces fugitifs soyent transportés à Widdin et y
soyent gardés jusqu'it la réception des instructions supérieures
qu'il a sollicitées à cet égard. Nous ne savons rien des causes
qui peuvent avoir amené ce résultat et s'il faut l'attribuer
des divisions qui auraient éclaté panni les chefs de l'insurrection
hongroise ou it. des défaites décisives qu'ils auraient essuyées,
et nous ne pourrons are fixés è. ce sujet qu'it la suite d'infor-
mations ultérieures.

ters : caméliorer l'expédition».
2 V. mal sus, p. 7.
3 ters : tassurancez.
4 Comisariul turc n principate.
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Veuillez agréer, mon Prince, l'expression réitérée de mes sen-
menta sincères d'estime et d'amitié

(Concept al Domnuluï.)
[B. Stirbey

A S. A. S. Monseigneur le Prince Grégoire Ghika, Hospodar
de Moldavie, it Yassy.

Bucarest, le 12/24 ao-ett 1849.
Mon Prince,

A la suite de Parrivée it la frontière valaque de Dembinski,
Messaros, Perczel et Kossuth lui-même, qui se sont remis, avec
les vingt-trois officiers qui les accompagnaient, au commandant
des troupes impériales ottomanes, on a reçu ici la nouvelle,
bien qu'elle ne soit pas encore confirniée par aucun avis officiel,
que Görgey avec toute son armée a capitulé it Arad 2, et remis
ses armes aux généraux russes. Le général Ltiders a envoyé
en outre ici par un courrier extraordinaire la nouvelle officielle
qu'ayant fait savoir à Bem la capitulation de Görgey, en l'invi-
tant à suivre cet exemple pour faire cesser l'effusion du sang,
Bem s'y est formellement ref-usé, en déclarant qu'il continuerait

résister ; mais, deux jours aprè§, des parlementaires se sont
présentés au quartier-général russe du cöté de Déva, pour de-
mander à. capituler ; et en effet treize bataillons et huit esca-
drons, sous les ordres du colonel Becker, successeur de Bem,
ont déposé les armes et les ont remis aux Russes, avec cinquante
canons. Quant à. Bem lui-même, on ne connalt rien de précis sur
rendroit où il se trouve, mais il paran qu'il a quitté le pays.
On le dit parti pour l'Italie. Veuillez bien, etc.

(Concept al Domnuluf.)

Fugaril ungurl furil dusl de la Vidin la $umla (Rosen, II, p. 131). Cf.
I. Ghica, Amintirr din pribegie, pp. 404-6. Mal vezi si semnalmentele fuga-
rilor, tipttrite pe atuncl In romaneste, in Lugosianu, Din pribegia Ungurilor,
BucurestI, 1898 (din Tinerimea Romind, serie nonti).

2 De fapt, la Siria (Vihigos).
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IV.

A S. A. S. le Prince Gregoire Ghyka, it Jassy.
23 acratBucarest, le1849.4 septembre

Mon Prince,

Vous avez beaucoup aimé 1, je le sais ; et vous vous ates indu-
bitablement trouvé dans le cas de ressentir tous les tourments
et toutes les anxiétés que fait éprouver l'absence d'uRe corres-
pondance chere it votre cceur; apres une attente et une incer-
titude panibles, vous vous etes sans doute livré, en la recevant en-
fin, it, une joie d'autant plus ardente, qu'elle dissipait une in-
quiétude prolong& et des doutes cruels. Telle est l'impression
qu'a produite sur moi la r&eption de votre lettre du...; car,
done, peut-etre malheureusement, d'une extreme sensibilite, j'ap-
porte dans Pamitia autant de vivacité et autant de Aaleur que
dans l'aniour: je vous l'avoue, mon Prince, pendant quelques jours
je me suis cru oublié et j'ai en (sic) ate affligé. Prenant it, cceur,
comme vous le faites, de donner consciencieusement tous vos
moments 6, votre pays, je ne doute pas gulls 'ne vous soyent
précieux et que vous n'en ayez que bien peu de libres. J'espere
toutefois que vous pourrez disposer en ma faveur de quelques-
uns d'entr'eux; vous n'ignorez pas combien il est essentiel et
important pour nous d'entretenir des comunications fréquentes
et suivies.

Quant aux nouvelles, vous aurez reçu celles de la Hongrie, et
vous savez que les hostilités dans ce pays ont définitivement
cessé. Le général Ltiders est attendu ici le 29 de ce mois. Fuad-
Effendi me disait dernièrement qu'un des premiers cas pr6vus
par le séned 2 venant de se réaliser, le nombre des troupes d'oc-
cupation devait etre récluit 21 dix mille hommes de chaque caté;
il paralt meme que des propositions out eta déjit faites par la
Porte it ce sujet.

Je viens de faire un petit nombre de changements ; j'ai nommé
Mr Constantin Cantacuzene, Ministre de l'Intérieur, en l'élevant

1 Sters : (clans votre vie».
2 Din Balta-Liman. in el se prevedea putinta unor cnAvalirr din afara»

(Sturdza, Ade In: documente, I, p. 362).
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air rang de G-rand-Vornik ; mon frère Jean Bibesko est Ministre
du Culte et de l'Instruction Publique et Mr Plagino Chef de
la Police. Quant aux autres, je vais it pas lents. Dieu seul peut
me venir en aide !

Vous avez beaucoup d'embarras, sans doute, mais vous êtes
sur des roses, si vous les comparez aux miens. Que puis-je faire
en présence d'un accablant déficit de quatorze millions et avec
le fardeau d'un budget extraordinaire qui dépasse de beaucoup
le budget normal ! Je le répète, il n'y a que la Providence qui
puisse rémédier à. cette affreuse situation.

Agréez, je vous prie, mon Prince, la nouvelle et sincère ex-
pression de mes sentiments d'estime et d'amitié.

(Concept al Domnului.)

V.

A Son Altesse Sérénissime le Prince-régnant de Valachie,
etc., etc., etc.

Ilion cher Prince,

Comme il a été d'usage entre les Princes de la Valachie et
de Moldavie de se féliciter réciproquement, moyennant la de&
gation d'un boyard, je viens m'informer auprès de Votre Altesse
de Votre désir à l'égard de Paccomplissement de cette formalité.

Dans le seul cas où vous la croiriez nécessaire, cher Prince,
veuillez me prévenir si vous 6tes d'avis qu'elle ait lieu avant ou
aussitôt après la cérémonie de l'onction ; quant à. moi, je n'ai
pas encore fix6 le jour de cette cérémonie, qui se fera proba-
blement vers la fin du mois de septembre.

J'attends, en outre, de votre complaisance et de la franchise
des relations qui existent entre nous, que vous veuillez bien
me désigner, entre les boyards molda-ves, celui qu'il vous serait
agréable de voir chargé de cette honorable mission.

A cette occasion je vous prierai aussi, cher Prince, de me tenir
au courant des projets d'amélioration que vous aurez élaborés ;
j'en agirai de même de mon con&

Un petit mot aussi sur le maYs et sur la solution de cette affaire.
Agréez, cher Prince, l'assurance de mes sentiments dévoués

et inviolables.
Votre ami de cceur

Gr. Ghyka.
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VI.

A. S. A. le Prince Grégoire Ghyka, h. Jassy.
Bucarest, 2/14 septembre 1849.

Mon Prince,

Je viens de recevoir votre dernière lettre sans date. Je ne
manque pas de vous remercier de l'offre bien aimable que vous
voulez bien me faire d'envoyer 1 me complimenter sur mon avb-
nement; je vous prie toutefois d'ajourner cet envoi jusqu'it un
moment plus opportun, et après la cérémonie du sacre, dont je
m'empresserai de vous informer.

Je transmets ci-joint it V. A. pour son information une copie
de roffice2 que j'ai adressé aujourd'hui au général Duhamel 3
touchant le produit 4 du droit d'exportation de céréales 5; je
m'étais préalablement entendu avec S. E., et je puis vous dire
qu'elle est presque restée d'accord avec moi sur la nécessité de
ne point Mourner ces fonds 6 de leur destination légale.

C'est avec regret que je dois vous annoncer, mon Prince,
qu'on se plait depuis 7 quatre it cinq jours it répandre dans le
public des bruits facheux sur une mésintelligence qui serait
survenue 9 entre V. A. et quelques-uns des boyards, et m6me de
ses ministres; on ajoute que vous vous seriez trouvé dans la
triste nécessité d'exiler même deux ou trois d'entr'eux, et mille
autres choses pareilles. Je me suis empressé de m'employer it
réfuter ces bruits, m'appuyant sur l'autorité de lettres très
fraiches, reçues de 9 V. A.; je ne vous en prie pas moins, mon
Prince, de vouloir bien me tenir au courant de tout ce qui se
passe chez vous. Vous connaissez l'intérêt que j'attache it tout
ce qui vous concerne, et vous devez facilement concevoir l'in-

1 ters: «un de vos boyards pour».
2 ters : «la note».
3 Comisariul rus de ocupatie.
4 ters: «projet d'affecter».
5 §ters: «au remboursement des avances faites pour les frais d'appro-

visionnement des troupes».
6 §ters: «de conserver A ces».
7 §ters: ctrois A».
9 ters : eà Jassy».
9 §ters: (Jassy, par Fuad-Effendi et par moiv.
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quiétude que ces rumeurs m'inspirent 1; je pourrais d'ailleurs, étant
exactement informé, étre plus it mame de démentir ces bruits
malveillants et de les faire cesser, si on se permettait encore
de les mettre en circulation.

Avez-vous re9u vos Nichams2, mon Prince ? Y a-t-il longtemps,
et par quelle entremise vous ont-ils été envoyés ? Je tiens it
le savoir, car les miens ne me sont pas encore parvenus.

Agréez, je vous prie, moll Prince, la nouvelle expression de
mes sentiments inaltérables d'estime et d'amitié.

(Concept al DomnuluI.)

VII.

S. A. S. Mgr le Prince-Régnant de Moldavie.

Bucarest, le 5/17 décembre 1849.

Mon cher Prince,

Je me fais un devoir empressé de vous faire part de Paccom-
plissement de la cérémonie de mon installation et de la pres-
tation du serment, qui a eu lieu hier.

Tout s'est passé heureusement, et je ne vous cacherai pas que
Paccueil, aussi encourageant que favorable, que j'ai re9u du pu-
blic, m'a vivement &au.

Permettez-moi, cher Prince, de me recommander it cette occa-
sion it vos vceux et ia, vos sentiments, dont je connais et ap-
précie toute la sincère cordialité.

Je ne manque pas de transunettre ci-joints it V. A. quelques
exemplaires du discours que j'ai prononcé it l'issue de cette
solennité 3.

Agréez, cher Prince, Passurance réitérée de mes sentiments
les plus affectueux et les plus dévoués.

(Concept al DomnuluI.)

l ters: (quelques invraisemblables qu'elles soyento.
2 Nifum-Ifticar, decoratia turceasca.
a V. Buletinul, gazeta oficial, cu aceastii data.
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VIII.

Mon Prince,

J'ai rep la lettre par laquelle Votre Altesse veut bien me
notifier l'accomplissement de la cérémonie de son installation, et
j'y puise un nouveau motif pour Vous assurer, cher Prince, des
vceux sincères que je ne cesse de former pour Votre bonheur
et la prospérit6 du pays aux intéras duquel Vous Vous ètes
dévoué.

Je profite de cette occasion pour remercier Votre Altesse
l'accueil bienveillant que Vous avez accordé à inon gendre et
de la confiance que Vous avez bien voulu lui témoigner; j'ai
été on ne peut plus charmé d'apprendre de sa bouche que sa
présence it Bucarest n'a servi qu'à resserrer les liens d'intimité
qui existent entre Nous et à éclaircir plusieurs questions qui
offrent un intéret d'actualité.

Une de ces questions est celle de l'indemnité pour nos frais
d'installation. Vous n'ignorez pas, cher Prince, que, dès le début,
la surtaxe sur le sel m'a paru un moyen peu en harmonie
avec le but auquel il était destiné.

La consommation du sel en Moldavie peut s'élever, il est vrai,
à 8 millions d'okas annuellement, et it ce compte la surtaxe Fie
5 piastres rapporterait 400 ruffle piastres par an; j'étais d'ailleurs
fondé à croire que, si cette ressource devenait insuffisante, les
deux Hautes Cours, qui ont fait un acte de générosité it mon
égard, ne manqueraient pas de le maintenir, en la suppléant par
tout autre moyen. Mais il m'a toujours répugné de devoir re-
tirer it mon avantage personnel une surtaxe de nature it pro-
duire une impression généralement défavorable et it greyer prin-
cipalement les classes nécessiteuses de la population ; aussi ma
ferme détermination a-t-elle été d.'éviter, dans la réalisation de
l'indemnité qui m'a été accordée, tout moyen qui nécessiterait
une mesure exceptionnelle, qui serait it charge au contribuable
ou qui atteindrait les excédants de la Vistiarie, si nécessaires
satisfaire aux besoins publics.

Persuadé done de ne Vous causer, cher Prince, aucun embar-
ras, vu la différence de l'état financier des deux Principautés,
j'ai dû renoncer formellement à toute mesure exceptionnelle con-
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sacrée spécialement it l'indemnit6 et me contenter de la liste
civile et de la libre disposition du droit sur les céréales, pour
faire face aux dettes que j'ai été dans le cas de contracter.
J'espère qu'avec l'aide de Dieu je pourrai parvenir it cette fin
dans un terme plus ou moins prochain, afin que tout surcrat
de ressources éventuel puisse servir A former et it accroitre la
caisse de réserve, it défaut de laquelle aucun projet d'améliora-
tion ne saurait are réalisé.

Je saisis cette occasion pour vous prier, cher Prince, d'agréer
l'assurance de mon sincère attachement et de mes sentiments
dévoués.

Jassy, le 11 décembre 1849. Gr. Ghylca.

IX.

Bucarest, le 7/19 avril 1850.

Mon cher Prince,

Je m'empresse de remercier V. A. S. de la communication
qu'Elle a bien voulu me faire en réponse A, ma proposition d'une
démarche collective auprès de la Sublime Porte it l'effet d'obtenir
pour nos pays les avantages stipulés par les derniers traités de
douanes avec les Puissances Étrangères. Je ne manquerai pas
d'étudier avec toute la maturité qu'exige l'importance de la
question, les considérations contenues dans le mémoire du Prince
Stourdza, joint it la lettre de V. A., et j'aural l'honneur de
Lui faire part it la suite du résultat de mes reflexions it ce sujet.

Vous n'ignorez pas, mon Prince, que j'attache la plus grande
importance it marcher d'un parfait accord avec V. A. et combi-
ner de concert toutes les démarches qui se rattachent it. des
questions d'un intéra commun pour nos deux pays. Je suis
convaincu que cette entente est indispensable et ne peut qu'are
d'un grand avantage mutuel ; j'y attache d'autant plus de prix,
que j'apprécie les actes d'un gouvernement aussi juste et aussi
&laird que celui de V. A. C'est dans cette intention que je
viens Vous prier aujourd'hui, cher Prince, de vouloir bien me
faire part du texte du projet pour l'organisation de la gendar-
merie des districts, ainsi que de celui qui aablit une surtaxe
sur les denrées de luxe consoramées dans le pays, telles qua
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café, sucre, thé 1. Il est superflu de vous dire que Vous trou-
verez toujours en moi une parfaite réciprocité et que je me
mets entièrement à Votre disposition, pour tout ce qui peut
Vous Atre agréable en pareilles et autres circonstances.

Veuillez agréer, cher Prince, l'expression réitérée de mes senti-
ments les plus affectueux et les plus dévoués.

(Concept al Domnului.)

A Son Altesse Sérénissime le Prince Barbo Stirbéy.

Mon Prince,

Une des plus cruelles épreuves auxquelles les destinées
humaines sont sujettes, vient de me frapper dans mes affections
les plus sacrées. Il a plu it Dieu de rappeler à Lui mon père
chéri 2, qui succomba le 5 du courant it un accès de la maladie
dont il avait senti, il y a un an, les premières atteintes.

C'est avec le sentiment de la plus profonde douleur que je
fais part it Votre Altesse Sérénissimo de la Rerte que le pays
et ma famine viennent d'éprouver. Ne doutant pas que je ne
rencontre, cher Prince, dans Votre amitié pour moi des sympa-
thies fraternelles, seules propres, après les consolations de la
Foi, à alléger le poids d'un malheur irréparable, je faig des vceux
pour que le Ciel veuille vous préserver de toute disgrace et Vous
couviir de sa protection.

Agréez, mon Prince, l'assurance de mes sentiments dévoués
et de mon attachement cordial.

Jassy, le 9 avril 1850. Gr. Ghyka.

S. A. S. Mgr le Prince Grégoire A. Ghyka, etc., it Yassy.

Bucarest, le 11/23 avril 1850.

Mon cher Prince !

11 y a peu de temps que la lettre ci-jointe m'a été adressée

Nu-s publicate In Buletinul moldovenesc din Mart.
2 Alecu.
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par notre correspondant it Vienne, Mr de Philippsborn 1; son
contenu m'étant tout it fait étranger, j'ai di1 lui écrire pour lui
demander des éclaircissements ii, ce sujet; il vient de me répondre
qu'il y a eu erreur dans2 cette expédition; que la lettre dont il
s'agit est destinée it, V. A. S., qui doit avoir reçu à sa propre
adresse celle qui me concernait, datée du 9 mars passé, et il
me prie de vous en prévenir, mon Prince, et de vous demander
l'échange de nos lettres respectives.

Je saisis cette occasion, cher Prince, pour vous réitérer l'ex-
pression de mes sentiments les plus affectueux et les plus dé-
voués.

(Concept al Doinnului.)

XII.

S. A. S. Mgr le Prince Grégoire Ghyka, etc., Jassy.

Bucarest, le 14/26 avril 1850.

Mon cher Prince!

Je ne trouve point de termes pour vous exprirner l'étendue
de la pénible impression que m'a fait éprouver la communication
que V. A. S. a bitn voulu m'adresser touchant la perte cruelle
qui vient de lui enlever un père chéri, au pays une de ses nota-
bilités les plus respectées et les plus dignes de l'affection et
de la considération publiques, et it moi-même un oncle que
j'étais habitué it vénérer.

Je remercie en même temps V. A. pour la pleine justice
qu'elle rend it, mes sentiments, en ne doutant pas de toute la
part que je prends it, sa juste douleur; mes sympathies et mon
attachement sincères pour Votre personne Vous sont assez
connus; je porte et j'attacherai toujours trop d'intér6t it, tout

1 La 9 April, acesta aritta ca: «par une &range fatalité», o scrisoare
«servant d'acquit pour un remboursement qui m'a été fait», destinatit lui
Ghica, fusese trimeasit luf tirbeT, pe cind raportul dike acesta, «faisant
suite des détails donnés précédemment sur le séjour du comte de Be-
ningsen it Vienne», ajunsese la Tag. Alte scrisorr ale lur Philippsborn
vor (Tina In capitolul consacrat relatiilor cu Austria.

2 ters : crenvoi de».
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ce qui peut la concerner pour ne pas m'associer de cceur et
d'itme à ses regrets et it son affection 1

Je forme des vceux fervents pour que V. A. S. trouve dans
ses sentiments religieux, comme dans l'amour et les sympathies
de ses compatriotes, dont Elle est si digne par la sollicitude
éclair& et active qu'elle ne cesse de déployer pour leur bien-
are, les consolations qui lui sont nécessaires pour supporter le
poids d'un malheur aussi accablant. Puisse la Divine Providence
la combler, en compensation, de toutes ses grâces !

C'est dans ces sentiments bien sinc6res que je viens vous
offrir, cher Prince, l'expression réitérée de mes sentiments les
plus dévoués et les plus affectueux.

(Concept al Domnuluf.)

XIII.
A S. A. S. Mgr le Prince Stirbey.

Mon Prince!

Je m'empresse de répondre it, la lettre qie Votre Altesse Sé-
rénissime m'a fait l'honneur de m'adresser en date du 7 du
courant et de vous remercier des sentiments qui s'y trouvent
exprimés : j'en apprécie, cher Prince, it un haut degré, et l'utilité
pour l'intéra commun des deux pays, et la bienveillance pour
ce qui me regarde particulièrement.

Conformément au désir que vous me manifestez, je me fais
un devoir de vous transmettre ci-joint copie du projet adopté
par le Divan Général concernant la nouvelle organisation de la
gendarmerie ; quant au projet relatif à l'octroi établi sur quel-
ques consommations de luxe, il consiste dans la proposition de
taxer : le sucre it 20 paras l'oka, le café it 30 et le thé à deux
piastres la livre à leur entrée dans les vines. Cette proposition
fut basée sur l'art. XXIII de l'annexe 4 du Règlement moldave,
conçu en ces termes: cIl est cependant permis aux Éphories de
s'entendre avec les habitants des vines pour former, d'après les
exigences des localités et la situation de chaque ville, d'autres

$ters: «J'ai trop ressenti, d'ailleurs, moi-méme tout ce qu'une telle
épreuve a de déchirant par le coup dont j'ai été frappé dans ma famille
il y a quelques mois».
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revenus qui seront jugés convenables par la totalité des habi-
tants, mais ils ne pourront jamais are mis en vigueur que de
l'avis du Gouvernement».

La disposition comprise dans l'art. qui vient d'Ure cité se
trouve consacrée par de nombreux précédents. C'est ainsi que
les vins étrangers, le tabac it fumer et it priser, les cartes it
jouer, etc. ont été taxés sans qu'il y ait eu lieu it contestation
de la part du commerce étranger par la raison que l'octroi
n'atteint que la vente en détail et qu'il n'est payé effectivement
que par les consommateurs. Je dois néanmoins prévenir Votre
Altesse que, l'adjudicataire de ce nouvel octroi ayant, par une
fausse interprétation de ses droits, pris des mesures pour opérer
le prelèvement du revenu it l'entrée même des produits imposés
sur le territoire moldave, provoqua des réclamations de la part
des consuls résidant it Galatz. Je me suis empressé d'y faire
droit, en bornant la perception de l'octroi it, la vente en détail
dans les vines. J'ai tout lieu, par conséquent, d'espérer qu'il ne
sera donné aucune suite aux réclamations élevées.

Le produit de cet octroi pour la Moldavie (sahs préjuger le
résultat des demandes en réduction faites par l'entrepreneur it.
la suite des mesures nouvellement adoptées par le Gouverne-
ment) s'élève ii, environ 20 mille ducats, somme destinée it cou-
vrir le surplus des dépenses oc.casionnées par la réorganisation
de la gendarmerie et de la police.

En présence du dénuement oil se trouve la caisse de l'État
et de l'impossibilité actuelle d'en augrnenter les ressources, force
a été de recourir it un moyen indirect, consacré par la loi ainsi
que par les précédents et réunissant aux avantages Busmen-
tionnés celui de ne peser que sur les consommateurs de luxe.

11 est it présumer que l'adoption de la mgme mesure en Va-
lachie produirait le double de la somme obtenue dans ce pays
et vous offrirait, Mon Prince, une ressource importante dans
les embarras financiers du Trésor.

Puisque les dispositions que je suis dans le cas de prendre
dans le but de réorganiser quelques branches du service, sem-
blent intéresser Votre Altesse, je m'empresserai de vous corn-
muniquer un réglement relatif à l'organisation et aux attribu-
tions de la police, as qu'il aura été adopté par le Divan Gé-
néral, qui en fait actuellement l'objet de ses délibérations.
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Dans l'espoir que vous me permettrez, cher Prince, de pro-
fiter it, mon tour de vos lumières et de votre expérience lorsque
le cas s'en sera présenté, je vous prie d'agréer it cette nouvelle
occasion l'assurance de mon sincare attachement et de mes sen-
timents dévoués.

Jassy, le 16 avril 1850. Gr. Ghyka.

S. A. S. Mgr le Prince G-régoire Ghika, etc., etc., etc., it, Jassy.

Ibraila, le 26 mai 1850.

.Mon Prince,

Ayant entrepris une petite tournée dans quelques districts, je
me trouve ici depuis avant-hier soir. Si voisin de la Moldavie,
je ne veux point quitter Ibraila sans me recommander it votre
amical et bon souvenir.

Permettez-moi, cher Prince, it, cette occasion de recommander
aussi it Votre justice une affaire litigieuse, qu'un habitant
d'Ibraila, le Sr Christ° Tzakiri, soutient par devant les tribunaux
de Jassy, contre un sujet moldave qui parait assez puissant
pour se soustraire it la justice : il vient de me demander mes
bons offices auprès de Votre Altesse, auprès de Laguelle le
bon droit est toujou1.s certain de trouver un appui efficace.

Veuillez agréer, Mon Prince, en mame temps, l'expression
réitérée de mes sentiments les plus affectueux et les plus dé-
voués.

(Copie.)

A S. A. S. Mgr le Prince Grégoire G-hyka, etc., etc., etc., it Jassy.

Bucarest, le 6/18 juin 1850.

Mon Prince,

Je viens d'atre prévenu officiellement par S. A. le Grand-Vizir
que S. M. le Sultan a autorisé S. E. Fuad-Effendi it accepter
la marque de reconnaissance et de souvenir que les Principautés
Lui avaient offerte it l'occasion de son départ.
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Fuad-Effendi m'a écrit lui-m8me pour me faire part qu'il a
chargé son banquier it, Bucarest, le Sr Hillel B. Manoah, de
recevoir et de Lui transmettre ce souvenir, ainsi que celui des-
tiné it, ses secrétaires. Ce banquier parait avoir reçu la même
mission pour la Moldavie, et, ne pouvant se rendre en personne
ii, Jassy, il se propose d'y envoyer it sa place un délégué qui
sera muni des lettres nécessaires.

Agréez, cher Prince, l'expression réitérée de mes sentiments
les plus affectueux et les plus dévoués.

(Copie.)

A S. A. S. Mg" le Prince Stirbey, etc., etc., etc.

Mon Prince,

En réponse à la lettre dont Votre Altesse Sérénissime m'a
honoré en date du 12 du courant, je m'empresse de vous com-
muniquer ci-joint copie de la traduction du firman projeté con-
cernant le droit de douane, telle qu'elle m'a été envoyée par
mon agent it Constantinople. En la comparant 6, celle que Votre
Altesse m'a fait parvenir, Elle sera ii, lame de se convaincre
que la traduction grecque est plus complète et plus explicite ii,
l'égard de la question qu'il est de notre intér6t d'éclaircir et
de préciser conformément it la teneur de la lettre visirielle dont
j'ai eu l'honneur de vous transmettre dans le temps une copie.

D'ailleurs mon gendre Mr Maurocordato m'annonce qu'il a été
autorisé it proposer quelques rectifications, qui, je Pespère, ten-
dront it prévenir les inconvénients que nous appréhendons ; mais
si, en définitive, le texte du firman laisse quelque chose it dé-
sirer, je m'empresserai de me concerter avec Votre Altesse
pour provoquer des développements supplémentaires que je crois
indispensables pour nous mettre as ce moment it, l'abri des
vicissitudes de l'avenir.

Quant aux renseignements requis par Votre Altesse relati-
vement it, la subvention prélevée sur les revenus des monastères
relevant des Sts Lieux, je suis it, m'éme de vous indiquer, Mon
Prince, qu'en vertu d'une disposition provisoire adoptée it Con-
stantinople jusqu'it la solution définitive de cette question, une
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somme annuelle de 30 mille ducats avait été fixée pour être
prélevée sur les revenus des monastères dans les deux Princi-
pant& : sur cette somme 5.000 ducats avaient été destinés it

l'entretien des écoles it Constantinople et 25 mine affectés it la
subvention it verser par parts égales dans le Trésor des deux
Principautés. C'est en vertu de cette disposition que la Moldavie
a commencé depuis 1847 it, percevoir sa part de 12.500 ducats,
repartis, par suite d'une entente entre le Département du Culte
et les hégumènes, au prorata du revenu de chaque monastère.

Il est it espérer que la fixation définitive de la subvention
pour l'avenir ne tardera pas it avoir lieu sur une base plus ra-
tionelle et plus avantttgeuse pour les Principautés 1

Permettez-moi, cher Prince, de profiter de cette occasion pour
répondre it Votre lettre du 16 du courant relative ii, la tactique
it observer pour les projets présentés au Divan Général.

Ceux que j'ai été dans le cas de renvoyer it rexamen du
Divan, avaient été portés au préalable comme renseignement it.
la connaissance des deux Commissaires et, en partie, des deux
Cours. Je n'ai ni demandé, ni obtenu d'autorisation pour y donner
suite. Mais, comme aucune objection non plus ne m'a ét6 faite
it leur égard, je me suis cru en mesure de les convertir en loi
et de les confirmer. Voilit le fait. Je crois néanmoins, Mon
Prince, que, dans la situation exceptionelle oil nous nous trou-
vons et dans les embarras de notre position, nous ne saurions
nous empêcher de prévenir officieusement les Commissaires des
motions de quelque importance qui seraient faites au Divan.
Quant aux projets destinés it modifier quelque base fondamen-
tale de la loi organique, il a été d'usage de ne les confirmer
qu'après avoir obtenu l'autorisation des deux Cours qui sont
garantes de nos institutions : je place dans cette catégorie l'or-
ganisation du Département des Travaux Publics, pour la quelle
j'ai cru devoir suivre le même système. Tel est, cher Prince,
mon avis, que je soumets it Votre appréciation éclairée, en vous
priant d'agréer Passurance de mon attachement sincère et
dévoué.

Jassy, le 22 juin 1850. Gr. Ghyka.

1 Cf. G. Bibesco, Le règne de Bibesco, II.
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XVII.

A S. A. S. Mgr le Prince G-régoire Ghika, etc., etc., etc., ii, Jassy.

Bucarest, le 28 juin 1850.10 juillet

Cher Prince,

Désirant marcher sur tons les points de concert avec V. A S.,
je m'empresse de Lui envoyer ci-joint le projet sur le droit des
patentes, que j'ai envoyé au Divan ad hoc, et que je compte
faire exécuter. Ses dispositions ne sont que le développement
et le complément du Règlement Organique, qui prescrit que
tout commerçant ou industriel doit payer une taxe d'après l'é-
tendue de ses opérations. Je suis fermement résolu ii aviser aux
moyens de faire cesser toute exception ii, ce sujet, et qui n'a
été tolérée jusqu'ici que par un effetde la négligence des ad-
ministrations précédentes.

J'approuve complètement les vues de V. A. S. en ce qui
touche la sanction des nouveaux projets de loi ; je n'en agis
point différemment, et je les ai mises en pratique as le prin-
cipe. Mais Elle me permettra de ne pas kre de son avis ii, l'é-
gard de l'organisation du Département des Travaux Publics ;
cette loi n'étant pas dans la catégorie de celles qui peuvent
modifier les bases fondamentales du Règlement Organique: c'est
un point sur lequel il ne faut point se méprendre, car de pa-
reils cas se représenteront souvent par la suite. Je ne suis pas
jaloux des prérogatives attachées it ma personne, mais il est de
notre devoir, devant nos contemporains, devant l'histoire et
devant notre conscience, de maintenir dans leur intégrité les
débris qui restent encore au pays de ses anciens privilèges
et de transmettre intact it nos successeurs le dép5t que nous
avons reçu.

Veuillez agréer, Cher Prince, l'expression réitérée de mes sen-
timents les plus affectueux et les plus dévoués.

P.S. Je me fais un devoir de signaler it l'attention de V. A.
le Polonais Zarzycki, émissaire de l'émigration polonaise, se
rendant de Constantinople en Gallicie. Cet individu voyage sous
le nom de Joseph Wendelli, et est muni d'un passeport sarde,
qui lui a été délivré sous la date du 29 avril. Comme il est

3
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probable qu'il s'est rendu it Jassy de Galatz, ou clandestine-
ment m6me par Bucarest, votre police pourrait se mettre sur
ses traces, et je sollicite de Votre obligeance, Mon Prince, un
mot sur cette affaire, qui m'a été chaudement recommandée.

(Copie.)

XVIII.

Copie de la dépAche adressée it S. Ex. Ahmed-Effendi par
le Prince de Moldavie, en date du 16 septembre 1850.

La déOche que V. Ex. m'a fait l'honneur de m'adresser en
date du 8 courant relativernent it la suppression de la quaran-
taine de Galatz m'est parvenue dans la journée d'hier, en melne
temps qu'une communication de Mr le général Duhamel con-
cernant le mAme objet.

D'apits la teneur de cette dernière communication dont je
me fais un devoir d'insérer copie ci-joint, V. Ex. pourra se
convaincre que le Commissaire Impérial de Russie, 'natant de
c6té la question de Putilit6 de la quarantaine, s'attache it celle
des hautes stipulations pour me rendre responsable de toute
atteinte qui y serait portée.

En conséquence, considérant qu'il ne m'appartient pas d'in-
terpréter la lettre des traités, ni d'occasionner un conflit dont
il est au dessus de ma compétence de juger la portée, j'ai dt1
m'aritter dans l'adoption des mesures requises et en référer it.
V. Ex. pour la solution qu'il plaira it la Sublime Porte de dormer
it la difficulté qui vient de surgir.

Veuillez agréer, etc. etc.

XIX

Mon Prince,

La communication du Commissaire Impérial Ottoman relative
it la suppression de la quarantaine vient de me parvenir en même
temps qu'une protestation de Mr le Général Duhamel, par la-
quelle S. Ex. me rend responsable de toute contravention aux
lois sanitaires établies en vertu des traités.

L'intimité qui existe dans nos rapports, Mon Prince, it la
suite de laquelle nous nous sommes fait une loi de nous en-
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tendre sur la marche it suivre dans les questions d'un intérêt
commun pour les deux Principautés, m'impose le devoir de
communiquer it Votre Altesse Sérénissime copie de la réponse
que je viens d'adresser it S. Ex. Ahmed-Effendi.

En présence d'un des plus graves incidents qui soient venus
compliquer les embarras de notre position, fespère, Mon Prince,
que Vous voudrez bien, par la première occasion, me faire part
de Vos déterminations sur le mème objet et des explications
verbales que vous avez pu avoir it cet égard avec les Com-
missaires Irnpériaux.

Je profite de cette occasion pour Vous informer, Mon Prince,
quo la surtaxe qui assimile le prix du sel it celui de la Valachie,
est établie 6, partir du 15 du courant. La Moldavie n'en retirera
pas, il est vrai, un profit sensible dans les premiers temps, vu
les contrats déjà conclus par l'entrepreneur, mais elle gagne au
moins un point d'arrêt qui lui assurera un bénéfice it mesure
que le produit vendu se sera écoulé.

J'avais entrepris une tournée dans le pays pour me rendre
compte moi-m8me des besoins des localités et de l'exécution de
quelques mesures générales, mais un retour de fièvre m'a oblige)
de retourner it Jassy, après avoir visité cinq districts seulement,
et de remettre ii, une époque prochaine l'inspection du reste des
districts.

Veuillez, Cher Prince, agréer it cette occasion l'assurance de
mon sincère attachement et des mes sentiments dévoués.

Gr. Ghyko.
Jassy, le 17 septembre 1850.

XX.

A S. A. S. Monseigneur le Prince Grégoire Ghyka, etc., etc., etc.

Bucarest, le 26 septembre
8 oetobre 1850.

Mon Prince,

Je m'empresse de satisfaire au clésir que Votre Altesse exprime,
au sujet des quarantaines, de connaitre la conduite que le Gouver-
nement valaque a tenue dans cette occurrence. Les mêmes dé-
marches ayant été faites ici comme auprès de Votre Altesse, j'ai
été également obligé de m'arraer devant l'impossibilité de donner
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suite à l'exécution de cette mesure jusqu'à ce qu'une solution
suprême ait été donnée à la question.

Je connaissais, Mon Prince, la détermination qui avait été
prise de porter le prix du sel en Moldavie au niveau de celui
de la Valachie. Cette mesure, que j'ai toujours consid6rée comme
essentielle A l'intérk commun de nos deux pays, facilitera ra-
pidement it V. A. S., j'en ai toujours (46 convaincu, les moyens
de doter la Moldavie des améliorations qu'Elle s'applique à y
introduire avec un zèle aussi éclairé ; tandis que cette contri-
bution, par sa nature et son assiette, se trouve répartie entre
toutes les classes de la manière la pins équitable, vu qu'elle
atteint directement la consommation toujours plus étendue chez
les classes riches et aisées.

Parmi les heureuses innovations dont la Moldavie est rede-
vable à la sollicitude de V. A. S. et que je suis avec intéra,
la création du Département des Travaux Publics est une de
celles dont le besoin se fait également sentir ici. C'est dans ce
but que j'ai recours à Vos bontés, Mon Prince, pour obtenir la
communication par copie de la loi qui se rattache à l'organi-
sation de ce nouveau Département.

Veuillez agréer à cette occasion, Cher Prince, l'expression
renouvelée de mes sentiments très-affectueux et dévoués.

(Copie.)

XXI.

A S. A. S. Monseigneur le Prince Grégoire G-hyka, etc., etc., etc.

Bucarest, le 10/22 octobre 1850.

Mon Prince,

Je me fais un devoir de faire part à V. A. S. des bases
dont nous sommes convenus avec Mrs les banquiers prussiens
pour établir une banque à Bucarest. Mrs Nuhland et Oelschlager
viennent de partir au m8me effet pour Jassy, accompagnés de
Air le Consul-Général de Prusse.

La banque ne sera qu'une banque d'escompte. Elle ne pourra
faire des pras sur hypothèques, ni des actes d'assurances contre
incendies et autres.
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Le maximum du taux sera au plus de 8 P. 0/0 par an. Le
gouvernement aura la faculté d'emprunter jusqu'au sixième du
capital de la banque, it 6 p. 0/0 d'intérêt par an.

L'émission du papier sera égale au capital en espèces, sauf
après trois années, si les opérations de la banque s'étendent et
que son crédit se consolide, it obtenir l'autorisation d'émettre
des billets pour une plus grande quantité, qui pourra s'élever
jusqu'au double des capitaux en espèces.

II y a aura it toute heure en espèces dans les misses de la
banque le tiers au moins de la valeur du papier émis, dont la
totalité devra en outre 'are représentée par des effets en porte-
feuille. II n'y aura point de billets au-dessous de 5 florins.

II sera accordé it la banque un privilège de 21 ans, avec la
faculté de modifier quelques clauses de l'acte de concession
après dix-huit mois d'expérience, et par la suite it chaque pé-
riode de sept années.

Le Gouvernement établira auprès des directeurs de la banque
un commissaire qui en surveillera toutes les opérations.

Les actions de la banque seront de 150 florins conventionnels
it 5 p. 0/0, sauf les dividendes des bénéfices; sur ceux-ci il sera
prélevé un tant pour former le fond de réserve de la banque.

En dehors de ces conditions, il me serait impossible d'établir
une banque en Valachie.

Je m'empresse en méme temps d'appeler l'attention de V. A.
S. sur une circonstance qui vient de surgir et dont les résul-
tats seraient très graves pour les finances de nos pays. Vous
n'ignorez pas, Mon Prince, que jusqu'it présent le prix du sel
en Autriche était si élevé qu'il équivalait réellement it une prohi-
bition. Dernièrement le Gouvernement Autrichien a adopté it
eet égard un nouveau système, qui tend it faciliter et encoura-
ger de tons ses moyens l'exportation du sel, dont il a baissé le
prix, et je viens d'être informé qu'il a mgme accordé un privi-
lège spécial it cet effet au général servien Knijanin, qui se
propose d'en faire usage pour son pays. Je n'ai pas besoin de
faire ressortir les conséquences que ce fait entrainerait pour les
revenus de nos mines de sel, qui ont leur principal et mérne
leur unique débouché dans les provinces de la rive droite du
Danube. Certain que V. A. S. joindra d'un commun accord ses
efforts aux miens pour préserver les intérks de nos pays res-
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pectifs, je ne manque pas de lui communiquer la copie d'une
dépêche que je viens d'adresser it ce sujet it S. A. le Grand-Vizir.

Je ne doute point que nos démarches simultanément combi-
nées n'obtiennent le résultat efficace qu'on doit en attendre.

Veuillez agréer, Cher Prince, l'expression réitérée de mes
sentiments très-affectueux et très-dévoués.

(Copie.)

XXII.

A. S. A. S. Monseigneur le Prince Stirbey.

Mon Prince,

Je m'empresse de transmettre ci-joint it Votre Altesse Séré-
nissime le règlement relatif A l'institution du Département des
Travaux Publics, d'après le désir que Vous avez manifesté dans
Votre lettre du 26 septembre dernier.

La création de ce Départament en Moldavie ne peut plus
laisser aucun doute sur son utilité. La concentration sous une
administration spéciale des travaux jusque lit répartis comma
accessoires en différentes branches a produit l'avantage incal-
culable d'imprimer it leur marcho une direction régulière et de
faire fructifier d'une manière inattendue les dépenses qui y
étaient affectées, en les assujettissant it. un ordre de comptabilité
économique et légal.

Je saisis cette occasion pour Vous prier, Mon Prince, d'agréer
l'assurance de mes sentiments dévoués.

XXIII.
Son Altesse Monseigneur le Prince-Régnant de Valachie.

Prince et cher Frère,

Le Comisse G. lanoliou, qui aura l'honneur de remettre ces
lignes it Votre Altesse, se rend it, Bucarest, pour terminer un
différend qui lui est suscité par M. le Logothète C. Soutzo.

Comme ce débat doit Ure vidé en Valachie, je prends la li-
berté, Prince, de recommander le sieur Ianoliou it Votre bien-

Gr. Ghyka.
Jassy, le 12 octobre 1850.
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veillance, en Vous priant de lui accorder une assistance conforme
it, Vos sentiments de justice, ainsi qu'aux lois du pays si heu-
reusement placé sous l'administration de Votre Altesse.

Je saisis avec empressement cette occasion, pour vous réitérer,
Prince et cher Frère, l'assurance de ma haute considération et
de mon affection fraternelle.

Jassi, le 2 novembre 1850.
Gr. Ghyka,

XXIV.

Mon Prince,

Fid6le it la marche que j'ai constamment suivie de m'entendre
avec Votre Altesse Sérénissime sur tout ce qui a rapport aux
intérêts conamuns des deux Principautés, je m'empresse aujourd'hui
de Vous communiquer que les Consulats de France et de Prusse,
sé basant sur la teneur du filman qui a autorisé la perception
d'un surcroit de deux piastres sur les trois pour cent du revenu
des douanes, sont intervenus pour obtenir la suppression de
l'octroi établi depuis la mise en vigueur du Règlement Orga-
nique sur quelques produits &rangers, tels que: les vins, le tabac
it priser et les cigares. N'étant pas autorisé it opérer une mo-
dification de cette nature dans le texte du Règlement sans une
autorisation supérieure, je viens d'en référer aux Commissaires
Impériaux, en appuyant la demande susmentionnée, qui me pa-
rail dans le fond juste et conforme it l'ordre des choses que
l'application du firman sur les douanes a-établi. La suppression
des susdits articles ne produirait d'ailleurs en Moldavie qu'un
(Whet de 9 it 10 mille piastres sur l'octroi de la ville de Jassy.

En Vous informant, mon Prince, de cette circonstance, je
Vous prie de vouloir bien me faire part si une pareille demande
vous a été adressée et quelle suite Votre Altesse a cru conve-
nable de lui donner.

Agréez, Mon cher Prince, l'assurance de mes sentiments tout
dévoués.

Gr. Ghyka.
Jassy, le 26 novembre 1850.

[Sus scrie Stirbei-Vodti, :] Elärtia nu o va comunica la amplo-
iatil Secretariatuld. Di Secretar al Statulul, ail a face vorbä
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de aclasta, sit cerceteze ce obiecte grit streine, care Out su-
puse la platä de acsize, 0 ce sum& prind In BucurestI, saú Cu
cit s'ar sciidea contractul acsizelor din ceia ce este astiiz.

XXV

A S. A. le Prince de Moldavie.
Bucarest, le 20 décembre 1850.

Mon cher Prince,

Le Comisse G. Ianoliou m'a remis la lettre que Votre Altesse
m'a fait l'honneur de m'adresser pour me recommander ce bo-
yard au sujet d'un procès qui lui est suscité par-devant les
tribunaux de la Valachte.

Vous ne doutez point, Cher Prince, que tout ce qui vient de
Votre part me sera toujours précieux ; veuillez Atre certain que
je m'empresserai de lui donner toute l'assistance compatible
avec les lois et la justice. J'ai déjà recommandé l'affaire i au chef
du Département de la Justice, et je ne manquerai pas au besoin
d'y tenir moi-même la main.

Agréez, Cher Prince, la nouvelle expression de mes senti-
ments très-affectueux et très-dévoués.

(Concept.)

XXVI.

A S. A. le Prince de Moldavie.
Bucarest, le 24 décembre 1850.

Mon Prince,

Je me fais un devoir de remercier V. A. pour la communi-
cation qu'Elle a bien voulu me faire au sujet du droit d'octroi
établi sur quelques produits étrangers. Si je n'y ai pas répondu
plus tôt, c'est que je savais que S. E. Ahmed-Véfyk-Effendi
avait déjà écrit à V. A. S. à cet égard. Ici, un ou deux con-
sulats ont effectivement fait (Mgt des réserves dans deux cas
spéciaux touchant le payement de ce droit, qui n'est d'ailleurs

I $ters: cdonné à cet égard les ordres nécessaires).
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prélevé it Bucarest que sur les cigares et les vins. Mais 1 j'ai
pensé qu'il convenait de laisser tomber ces affaires et d'ajourner
toute discussion ultérieure sur le principe, bien qu'en fait la
prescription nous soit acquise par l'exercice incontesté de ce
droit depuis la mise en vigueur du Règlernent. Du reste, p
crois comme V. A. 2 que l'objet en lui-même est relativement
d'une importance assez minime sous le rapport du revenu qu'il
procure it la ville.

Agréez, Cher Prince, l'expression réitérée de mes sentimen ts
très-affectueux et très-dévoués.

(Concep t.)

XXVII.

A S. A. S. le Prince Stirbey.
Mon Prince,

Il se présente deux questions importantes relatives aux inté-
rêts généraux de deux Principautés, pour lesquelles, fickle it la
ligne que je me' suis tracée, je me fais un devoir de me con-
certer avec Votre Altesse Sérénissime afin de parvenir it leur
imprimer une marche identique et par cela même plus avanta-
geuse it l'intérêt commun.

La première concerne le travail de Comités de Révision insti-
tués en vertu de l'acte de Balta-Liman, travail qui a apporté
certaines modifications dans les rapports entre les propriétaires
et les villageois et qui, ayant obtenu l'approbation des deux
hautes Cours, ne tardera pas sans doute it être communiqué par
ordre supérieur aux Guvernements des deux Principautés, pour
être mis it exécution.

J'ai eu l'occasion d'être informé par Mr le Général Duhamel
que Votre Altesse, ayant pensé sagement qu'il était nécessaire
de donner aux propriétaires le temps indispensable de se régler,
soitf avec leurs fermiers, soit avec les paysans, de manière it ne
pas éprouver une brusque transition, a cru convenable de re-
mettre it l'année prochaine l'application du nouveau règlement

I E sters apoi: scomme aucune démarche dans le sens de celle qui a
été faite i Jassy n'a eu lieu ici, je ne me suis pas trouvé dans le cas de
m'adresser ii, net égurd aux Commissaires Impériaux, ets.

2 ters : cvous».
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sur les droits et devoirs réciproques des propriétaires et des
villageois. Une pareille mesure, dictée par l'importance mgme de
la généralité de l'objet auquel elle s'applique, n'aurait rencontré
aucune objection de ma part sans les circonstances que je me
hate de soumettre it Votre appréciation.

L'application du nouveau régime est sans doute destinée it
amener une perturbation dans les intérAts des propriétaires ;
néanmoins la transition plus importante opérée par le Ingle-
ment Organique n'a été assujetie dans le temps it, aucun délai,
sans que cela ait produit de graves inconvénients. De plus, une
considération majeure vient compliquer pour la Moldavie l'état
de la question. La combinaison du nouveau régime avec la per-
ception d'une demi-dime destinée it, combler le déficit des finances
ne saurait permettre un ajournement de nature iv déjouer de
nouveau les calculs qui ont servi de base tant au règlement des
comptes gull, l'emprunt contracté en Valachie it. terme fixe. Une
seconde considération commune aux deux Principautés est que
les propriétés des monastères étrangers, qui foment en Mol-
davie plus que la cinquième part du total des propriétés foncières,
vont Atre nécessairement affermées dans le courant du printemps
prochain. Or, si l'application du nouveau régime ne date que
de l'année 1852, tons ces contrats seraient it refaire, ou bien, en
présence des embarras qui en surgiraient, l'adjudication des
susdites ferules serait it recommencer. Il faut enfin avoir en vue
que le soulagement qui va être opéré dans les obligations des
vdlageois ne manquera pas, quelque équitable et nécessaire qu'il
soit, d'indisposer fortement les propriétaires et de produire des
rumeurs qui fourniront un aliment it l'intrigue et it la malveil-
lance. Dans ces cas, plus l'application de la nouvelle mesure sera
prompte, plus le Gouvernement s'épargnera d'embarras et de
complications.

Ce sont lit, Mon Prince, les motifs qui m'engagent it considérer
l'ajournement comme préjudiciable et, sous plus d'un rapport,
impraticable daps ce pays. En vous communiquant mes idées
sur ce sujet important, je prie Votre Altesse de les peser dans
sit sagesse et de me faire part de son opinion, afin que nous
paissions établir une entente avant que le temps d'agir ne soit
arrivé.

La seconde question qui fait l'objet de la présente, est la
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subvention des monastères relevant des Saints-Lieux. Il parait,
d'après ce que M. le Général Duhamel m'a aussi assuré, qu'on
se serait entendu sur le principe de l'adjudication publique sur
les lieux et de la part proportionnelle de la subvention : deux
points qui ne manqueront pas de produire un immense avantage
dans rintérét du fisc des Principautés. En attendant ce résultat,
et en vue des manceuvres auxquelles les préposés aux momrstères
ne cessent de se livrer, j'ai cru nécessaire de prévenir officiel-
lement le public qu'aucun contrat au delit de rannée courante
ne saura are considéré comme valable sans la formalité de
radjudication. Je crois en mAme temps indispensable de m'en-
tendre au préalable avec Votre Altesse sur les mesures 6, adopter
dans cette question d'intérêt commun et de demander Votre
avis sur son application. Le principe du partage de la subvention,
observé jusqu'ici entre les deux Principautés, sera-t-il unaintenu

l'avenir ? Dés lors il irnpliquerait la nécessité de faire une
inasse des revenus conventuels des deux Principautés et d'en
retirer la part proportionnelle de la subvention, qui serait par-
tag& entre les deux fiscs.

J'attends, Mon Prince, avec impatience que vous veuilliez bien
me communiquer vos opinions sur les questions préexposées, et
saisis avec empressement cette occasion pour vous prier d'agréer
l'assurance de inon sincère attachement et de mes sentiments
dévoués.

Jassy, le 25 janvier 1851. Gr. Ghykrt.

XXVIII.
80 j anvierBucarest, le février 1851.

Mon Prince,

Je me fais un devoir empressé de répondre courrier par
courrier it la lettre que V. A. S. a bien voulu rn'adresser le
25 courant et dont le contenu a été l'objet de toute mon
attention.

Les observations de V. A. S. sont, certes, d'un grand poids
et trés judicieuses; toutefois, la gravité des inconvénients et
des difficultés qui résulteraient, spécialement pour la Valachie,
oh toutes les terres se donnent à ferme, de la brusque appli-

                     



44 DOCUMENTE PRIVITOARE LA §TIRBET-VODA.

cation, sans transition aucune, des nouvelles modifications ap-
portées aux rapports entre propriétaires et cultivateurs, me fait
une loi de rassurer les intéras réciproques, qui pourraient se
croire menacés par là, et de prévenir une foule de plaintes et
de difficultés, en donnant un terme d'une année pour la mise
en vigueur de la nouvelle loi ; ce que je me propose de faire publier
simultanément it la prochaine promulgation. Je conviens que, pour
la Moldavie, ces inconvénients sont beaucoup moins sérieux, la
plus grande partie des propriétaires faisant valoir leurs terres
eux-mêmes, mais je n'en suis pas moins convaincu que le mé-
contentement de ces propriétaires serait beaucoup plus fort si
on mettait it exécution le nouveau régime immédiatement, sans
leur donner un délai suffisant pour s'y préparer.

Quant it l'adjudication par voie d'enchères publiques des
biens des monastères relevants des Saints-Lieux, c'est une me-
sure, comme vous le dites i, Mon Prince, d'un intér8t majeur et
d'un immense avantage pour nos pays. Je m'occupe en ce mo-
ment d'en ordonner la mise it. exécution pour la Saint George
prochaine, et ces enchères devront are effectuées incessamment
it Bucarest, avec toutes les formes légales, en présence du
Chef du Département des Affaires Ecclésiastiques, des préposés
des Saints-Lieux et des hégoumènes des couvents respectifs.
Toutefois, je me bornerai ii, cela seulement, sans préjuger la
question 2, dont j'attendrai la solution définitive.

Veuillez agréer, Mon Prince, l'expression de mes sentiments
très-affectueux et dévoués.

(Concept.)

XXIX.

S. A. S. Monseigneur le Prince Grégoire Ghyka, etc.. etc., etc.,
[A Jassy.

Bucarest, le 2/14 mars 1851.
Mon Prince,

Je m'empresse de satisfaire it la demande que Votre Altesse
a bien voulu m'adresser le 22 du passé au sujet de Mr. Tcho-

1 5ters : ccomme vous l'avez parfaitement saisi».
2 ters : ctouchant le règlement de la subvention».
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kan. Vous connaissez, mon Prince, les pertes sensibles que la
Vestiarie a éprouvées par le fait de ces fermier, pertes qui s'élé-
vent au chiffre énorme d'environ un million et demi. Votre Al-
tesse voudra bien reconnaitre que j'assumais une grande res-
ponsabilité vis-à-vis du fisc si je ne prenais toutes les mesures
qu'exigent strictement ses intérêts. Après avoir vainement épuisé
tons les moyens de conciliation pour ramener Mr. Tchokan au
sentiment des plus simples devoirs, sans avoir pu rien obtenir,
je me suis vu obligé d'avoir recours aux voies juridiques et
de déférer l'affaire aux tribunaux.

Dès la réception de la lettre de V. A.. S., je n'ai pas manqué de
recommander que l'examen de l'affaire soit avancé, et, la der-
nière citation étant faite pour le courant de la semaine pro-
chaine, la sentence ne saurait tarder it ôtre prononcée jusqul
la fin de cette m8me semaine. Aussitôt après, je me prêterai
avec plaisir, dans le but de prouver à V. A. combien je désire
lui être agréable, à faciliter le voyage de Mr. Tchokan à Jassy
pour un terme fixé moyennant une caution.

Veuillez agréer, Cher Prince, l'expression réitérée de mes sen-
timents très-affectueux et très-dévoués.

(Copie.)

XXX

S. A. S. le Prince Grégoire Ghylta, etc., etc., etc.. à Jassy.
Le 11/23 juillet 1851.

Mon Prince,

Je viens d'apprendre que V. A. S., dans la tournée qu'Elle
se propose d'entreprendre, visiterait probablement aussi la ville
de Fokschani. Si telle est effectivement son intention, je serais
heureux de profiter de cette occasion pour revoir V. A. et Lui
réitérer de vive voix l'expression de tous mes sentiments, en me
rendant à cet effet à Fokschan, bien que cette ville, comme
vous le savez, a été comprise dans mon petit voyage de l'année
dernière. Je me flatte que V. A. S. voudra bien partager le
désir dont je Buis animé et se pr6ter à sa réalisation, en fai-
sant en sorte, le cas échéant, que nous puissions nous rencon-
trer à Fokschan vers le 3/15 aotit.

Agréez, Mon Prince, etc.
(Concept.)
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XXXI.

A S. A. S. Monseigneur Barbo Stirbey, etc., etc., etc.
Mon Prince,

J'ai appris avec le plus grand plaisir la déterrnination de Votre
Altesse Sérénissime de Vous rendre it, Fokchany, où Vous désirez
me rencontrer le 3 du mois prochain. Je m'empresse cependant
de Vous prévenir, Mon Prince, qu'il me sera impossible de me
trouver sur les lieux avant le 8 ao0.t, les mesures adoptées
pour l'adjudication des terres conventuelles exigeant ma pré-
sence it. Jassy jusqu'au 5 du même mois. Si done les con-
venances de Votre Altesse pouvaient Vous permettre de Vous
trouver it Fokchany entre le 8 et le 10 actin, je serais enchanté
d'avoir une entrevue avec Votre Altesse.

En attendant la réponse dont Vous voudrez bien m'honorer,
je vous prie, Cher Prince, d'agréer l'expression de mes senti-
mens tout dévoués.

Jassy, le 19 juillet 1851. Gr. Ghylca.

XXXII

A S. A. S. Monseigneur le Prince Grégoire Ghyka, etc., etc.,
[a. Jassy.

Tirgovist, le 24 juillet 1851.
Mon Prince,

Je viens de recevoir la lettre que Vous avez bien you'll.'
m'adresser le 19 courant. Je me trouve en tournée depuis le
17 de ce mois, et j'avais calculé mon temps de manière it me
trouver à Fokchan le 2 aunt prochain. Je dois maintenant
modifier ces dispositions, pour ne pas déranger Votre Altesse,
mais, &ant obligé d'être présent it, Bucarest le 10 aott, je puis
tout au plus arriver à. Fokschan le 7, devant infailiblement en
partir le 9, et je me flatte que Votre Altesse voudra bien se-
conder mon désir et faire en sorte d'êtie également le 7 it
Fokschan. Je prie Votre Altesse de nehonorer d'une réponse
par l'entremise de mon administrateur à Fokschan, qui saw a
où je me trouve à jour fixé.

Agréez, Mon Prince, l'assurance réitérée de mes sentiments
tout dévoués.

(Copie.)
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A S. A. S. Monseigneur Barbo Stirbey, etc., etc., etc.
Mon Prince,

Je viens de recevoir la lettre que V. A. S. m'a fait l'honneur
de m'adresser en date du 24 du courant. Tout en Vous remer-
ciant, Mon Prince, du changement que Vous avez bien voulu
faire en ma faveur aux dispositions arr8tées pour Votre tournée,
je m'empresse d'informer Votre Altesse que je ne manquerai
pas de mon c0té de me trouver le 7 aotit à Fokchani.

Me félicitant de cette circonstance, qui répond pleinement au
désir que j'ai de Vous voir, je Vous prie, en attendant, d'agréer,
Mon Prince, l'assurance de mes sentiments tout dévoués.

Gr. Ghyka.
Jassy, le 30 juillet 1851.

Fokschani, 9/21 aotit 1851.

Note verbale, remise en mains de S. A. S. le Prince-Régnant
de Moldavie.

Des bandes de Bohémiens se sont établis en Moldavie sur
l'extrêtne frontière, et, leur voisinage étant nuisible aux deux
Principautés par les vols et les désordres qu'ils y commettent
souvent, le Gouverneuuent Princier de la Moldavie est prié de
vouloir bien prendre des mesures pour les interner.

Bohémiens du Prince Moruzi, de la terre Faourei.
Bohémiens de Mr le Spathar Stéphan Dascalesko 1, de la terre

Capetanul.
Bohémiens de divers particuliers, de la terre Armachechti.
Bohémiens de l'État de Moldavie, de la terre du monastère

Mierea 2.
Oe apelle également l'attention du Gouvernement Moldave

sur les mesuress prises en Valachie pour mettre un frein aux
vols continuels de bestiaux (voir le b.ulletin ci-joint).

Ruda cu poetul.
2 Mera.
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Capuchehaia.
2 Mihal-Vodft Sturdza.

Galatz, le 11 aotit 1851.

Mon Prince,

Des nouvelles, qui me sont parvenues par la voie d'Iassi après
mon départ de Fokchan, me représentaient la question de la
subvention des monastères comme terminée suivant notre attente,
it, la suite d'un ordre précis de l'Empereur, parvenu à la Missibn
de Constantinople, et de Padhésion de la Porte au prélèvement
du quart. Arrivé à Galatz, j'y trouvai en quarantaine le Pos-
telnik Photiades 1; j'ai appris de lui que Paffaire n'était pas en-
core terminée, mais que la solution dans notre sens serait
si on se bornerait it la détermination du quart, sans exiger une
somme de réserve et une allocation pour la mise en bon état
des édifices destinés au culte. Je crois, Cher Prince, que nous
devons nous astreindre pour le moment à emporter la question
fondamentale, en la dégageant de tout ce qui pouvait y ap-
porter obstacle ; le reste viendra nécessairement de soi-même.
Par le prochain bateau je compte expédier mes représentations
sur cette matière, ainsi que nous en étions convenus.

Bien que je vienne d'obtenir l'autorisation d'envoyer un dé-
légué à Moscou, à l'occasion de Panniversaire du couronnement,
mais, ainsi que j'ai eu l'honneur de le dire it. V. A., ayant appris
que la fête se passerait sans solennité, je m' étais désisté de
ce projet, qu'il n'est plus temps de réaliser. C'est dans ce sens
que je réponds aujourd'hui it, Constantinople, et je ne doute que
V. A. de son côté n'agisse ainsi que nous &ions tombés d'accord.

J'ai eu l'occasion de vous parler, Mon Prince, des avis qui
me sont successivement parvenus sur les machinations de mon
prédécesseur 2 Photiades vient de m'assurer que leur but n'est
autre que la Principauté de la Valachie. Sans prendre cette
assertion au pied de la lettre, et sans attacher aux manceuvres
du Prince Stourdza plus d'importance qu'elles ne méritent, je
crois que nous devrions tous les deux nous tenir sur nos gardes
de ce côté.
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Le ministère de Réchid-Pacha continue d'être solide dans sa
position ; il parait que les démêlés avec l'Angleterre ont abouti
it opérer un rapprochement sérieux avec la Russie.

Agréez, Cher Prince, l'assurance de mes sentiments intimes
et dévoués.

Gr. Ghylca.

XXXVI.

A S. A. S. le Prince Grégoire Ghyka, etc., etc., etc.
Bucarest, le 13 aott 1851.

Mon Prince,

Je viens de recevoir la lettre que Vous avez bien voulu
m'adresser le 11 courant, et je m'empresse d'y répondre. J'avais
aussi reçu de Constantinople un avis d'après lequel on me faisait
envisager la question des couvents comme définitivement résolue
dans le même Bens qu'on l'a annoncé it V. A. S. Mais, faute d'au-
cune donnée officielle, je n'ai pu considérer cette nouvelle que
comme au moins très prématurée, et j'ai eu tout lieu de m'en
convaincre it mon arrivée ici, après avoir vu Mr Khaltschinsky 1,
dont les lettres, de très fraiche date, de Saint-Pétersbourg ainsi
que de Constantinople, ne font aucune mention de cette affaire.
Je ne manquerai pas en conséquence d'expédier après-demain
ii, Constantinople les nouvelles instances que j'adresse A, se sujet
h. la Porte, et je compte sur Passurance que V. A. S. veut bien
me donner de combiner simultanément, de son ceté et ii, sa ma-
nière, ses démarches avec les miennes. Je partage entièrement,
au reste, l'opinion de V. A. sur la nécessité d'écarter pour le
moment toute demande incidente, pour nous attacher exclusive-
ment ii, obtenir le principe et nous assurer le prélèvement du
quart des revenus.

Il parait certain qu'il n'y aura pas cette fois grande Bolen-
nité it Moscou; aussi ai-je abondé complètement dans le Bens de
V. A. qu'il fallait s'abstenir de toute manifestation.

Quant aux manceuvres des prétendants ?i, Phospodarat, et nom-
mément du Prince Stourdza, ce qu'il y a de mieux ii, faire
c'est de nous attacher it le tenir éloigné. Veuillez compter, Mon

1 Consulul ruses°.

4
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Prince, sur mon concours empresses et actif dans toutes les dé-
marches qu'il conviendrait d'adopter it ce sujet, d'un commun
accord.

Agréez, Cher Prince, l'expression réitérée de mes sentiments
affectueux et dévoués.

(Copie.)

XXXV".

S. A. S. Mgr le Prince Grégoire Ghyka, etc., etc., etc., it Jassy.

Bucarest, le 20 aofit 1851.

Mon Prince,

C'est avec le plus vif et le plus sincère plaisir que je viens
d'apprendre que S. M. Imp6riale, notre auguste et gracieux
suzerain, a daigné Vous donner une nouvelle marque de sa
Haute bienveillance, en Vous envoyant un sabre d'honneur.

Permettez-moi, Mon Prince, de Vous offrir it, ce sujet mes
félicitations bien cordiales ; elles sont dictées par l'intérfit réel
que je porte it, ce qui concerne V. A. S. et par mon attache-
ment pour sa personne : je l suis heureux de pouvoir profiter de
cette occasion pour Lui exprimer encore les sentiments qui
m'animent.

Veuillez agréer, Mon Prince, la nouvelle assurance de mes
sentiments très-affectueux et dévou6s.

(Concept.)

xxx-vra.
A S. A. S. Monseigneur Barbo Stirbey.

Mon Pt-ince,

Je m'empresse d'exprimer it Votre Altesse Sérénissime ma
reconnaissance pour l'intérfit fraternel qu'elle me témoigne dans
sa lettre du 23 du courant en me félicitant pour le sabre d'hon-
neur que sa Majesté le Sultan vient de me conférer.

Les liens d'amitié qui nous unissent, cher Prince, sont un

1 ters: cm'empresse».
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gage de stabilité pour la solidarité morale qui existe entre
nous; aussi est-ce toujours avec infinement de plaisir que je
retrouve en toute occasion Vos sentiments d'accord avec ceux
que je professe pour Votre Altesse.

Je n'ai pas manqué, Mon Prince, de mon côté, de m'adresser,
ainsi que nous en étions convenus, tant it Constantinople qu'it St.-
Pétersbourg, en insistant sur la prompte solution de la question
des monastères grecs. Le Postelnik Photiades, qui vient de
quitter Jassy, a été aussi muni it cette fin d'instructions spé-
ciales et m'a promis sa coopération la plus empressée pour
atteindre le but désiré.

Veuillez, Mon Prince, agréer l'assurance des sentiments d'une
amitié toute dévouée.

Jassy, le 30 ao-at 1851. Gr. Ghylco.

XXXIX.

S. A. S. Mgr le Prince Grégoire Ghyka, etc., etc., etc.
Bucarest, le 4/16 septembre 1851.

Mon Prince,

Pendant notre séjour ii, Fokscha,ni, j'ai eu l'honneur d'appeler
l'attention bienveillante et éclairée de V. A. S. sur l'urgence des
mesures ii, prendre d'un commun accord pour réprimer les mé-
faits et vagabondages qui ne cessent d'avoir lieu sur nos fron-
tibres. Les plaintes que je continue it, recevoir sur ces désordres
et sur les vols et brigandages très fréquents commis au pré-
judice des villages limitrophes, et qui ont été prouvés Atre prin-
cipalement le fait des bandes de Bohémiens établis sur les terres
des propriétaires moldaves qui confinent le district de Slam-Rininik,
me mettent dans la nécessité de faire un nouvel appel ii, la
sollicitude de V. A. et de Vous prier instamment, Mon Prince,
de vou/oir faire interner les Bohémiens et tenir personnellement
la main it, rexécution des mesures indiquées dans la note que
j'eus rhonneur de remettre ii, V. A. ii, Fokschani [no. xxxrv],
sans Vous en remettre tout ii, fait au Département compétent,
car les mesures administratives, et je parle par expérience, sont
rarement suivies, et, la ,plupart du temps, mal exécutées ; aussi
ai-je pris le parti de m'en assurer par moi-m8me.
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V. A. S. aura appris que nous avons obtenu gain de cause
h, St.-Pétersbourg pour l'affaire des couvents grecs, et que des
instructions dans ce sens ont été envoyées à Mr de Titoffi. Les
dépAches que nous avons en dernier lieu adressées simultanément
it la S. Porte y ont été reçues en m6me temps, et ont produit
l'effet que nous avions lieu d'en attendre. Il faut done espérer
que nous obtiendrons enfin à Constantinople la solution dé-
sirée d'une question qui traine depuis longtemps; mais nous
avons à faire a un parti fécond en expédients, et, jusqu'au der-
nier moment, il faut 6tre aussi prudent que vigilant.

11 paralt qu'en Grèce les employés ne s'éternisent pas it, leur
poste. Après des changements successifs et un intérim de plu-
sieurs années au Consulat Grec à Bucarest, à. peine Mr Voïneslic.
venait d'en prendre possession, que le voilà aussi destitué, it ce
que j'apprends. Cet état de choses me fait faire de tristes 1.6-
flexions sur l'instabilité des nominations en Gràce.

Veuillez agréer, Mon Prince, l'expression réitérée de mes sen-
timents tout dévoués.

(Copie.)

XL.

A S. A. S. Mgr le Prince Stirbey.
Mon Prince,

En réponse à la lettre que Votre Altesse Sérénissime m'a fait
l'honneur de m'adresser en date du 4/16 du courant, je m'empresse
de vous ii former que j'ai été peiné d'apprendre que les mesures
déjà ordon lées pour l'internement des Bohémiens qui profitent de
la faculté que leur offre la frontière pour se livrer à des dépré-
dations, 1 'aient pas eu leur pleine exécution. Je viens par con-
séquent de réitérer des ordres sévères pour faire cesser cet état
de choses trop onéreux aux habitants de la frontière pour ne
pas motiver de justes sujets de plainte de leur part. Les dis-
positions relatives à la vente des bestiaux sont depuis long-
temps en vigueur dans toute l'étendue de la Moldavie : je n'ai
pas moin cru nécessaire d'appeler de nouveau l'attention des
administi teurs sur leur stricte observation.

i Ambas dorul rusesc la Constantinopol.

                     



CORESPONDENTI CII DOMNIIL MOLDOIre 53

La nouvelle de l'accueil qui a été fait, à Saint-Pétersbourg
comme it Constantinople, it vos représentations concernant la
subvention des monastères est de la plus haute importance
pour nos pays. J'espère que la bonne volonté .des deux Cours
réussira h dominer la résistance que nous rencontrerons encore
infailliblement et h nous doter d'un principe fécond en heureux
résultats. Les premi6res lettres de Constantinople devront, ii,

ce que je crois, m'annoncer quelque chose de positif it cet égard.
Je ne puis que déplorer avec Votre Altesse la tendance du

Gouvernement Grec it, opérer de fréquents changements dans le
personnel de ses agents. Dans le courant de deux années, quatre
nouveaux Consuls se sont succédés it Jassy, sans compter les
intérims ; c'est un cas qui n'a pas d'exemple et qui suggère en
effet de tristes refléxions.

Je profite de cette occasion pour vous informer, Mon Prince,
que, d'après l'avis que mon agent it Constantinople m'a fait
parvenir dernièrement, la conclusion d'un traité de commerce
devant 8tre prochainement entamée entre la Porte et l'Autriche,
il avait été décidé que nous serions au préalable consul-Ws sur
les questions qui pouvaient intéresser les Principautés, afin qu'
elles fussent prises en considération. Dans cette prévision, je
fais préparer un travail, dont j'aurai l'honneur de vous faire
part, espérant que Votre Altesse de son ctité voudra bien m'é-
clairer de ses idées sur un point où l'interêt commun des deux
pays se trouve engagé.

Veuillez, Mon Prince, agréer l'assurance de mes sentiments
tout dévoués.

Jassy, le 13 septembre 1851. Gr. Ghyka.

XLI.

A S. A. S. Mgr le Prince Stirbey.

Confidentielle.

Mon Prince,

Conformément it ce que j'ai eu l'honneur d'exposer it Votre
Altesse Sérénissime dans ma lettre du 13 du courant, je m'em-
presse de vous transmettre ci-joint la notice que je me propose
d'envoyer it Constantinople, concernant les intérêts commerciaux
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du pays dans leurs rapports avec PAutriche. Je vous prie, en
conséquence, Dion Prince, de m'éclairer aussi de vos lumières sur
cette matière, afin que le travail que nous serons appelés it, sou-
mettre it la Porte, flit aussi complet et aussi identique que possible.

Qu'il me soit permis à cette occasion d'entretenir Votre Altesse
d'une autre question qui intéresse égalernent les deux Princi-
pautés. Je viens de recevoir une communication de Mr de
Khaltchinski, dans laquelle il n-i'invite it me prononcer sur la
manière d'amortir la dette du pays pour les frais occasionnés
par l'occupation. Ces frais s'élèveraient, d'après les notions con-
tenues dans la susdite communication, it, environ 648.000 roubles
jusqu'au 1er avril 1850; ce qui indique que le total de la dette
ne s'arr8tera pas au chiffre précité. Je laisse de côté l'embarras
auquel cette obligation va replonger nos finances, encore sous
le coup du déficit normal ; je passe aussi sous silence la dési-
gnation de la ressource à affecter à l'extinction de la dette, vu que
la nécessité, d'après le proverbe grec, est fertile en expédients et
qu'on ne saurait transiger avec elle. Ce que je me suis demandé
en premier lieu, est si nous sommes bien en règle en imposant
extraordinairement et de notre chef le pays pour satisfaire
it, ce besoin ; si on ne nous reprochera pas de nous are abs-
tenus de l'autorisation ou de Pacquiescement de la Porte it
cet égard. Votre Altesse_ se trouve, je crois, dans une position
différente ; les dixièmes affectés à Pamortissement de la dette
valaque ont été votés par le Divan-Général, et la présence des
deux Commissaires Impériaux a pu servir de sanction it cette
mesure. Ce sont précisément ces circonstances qui me mettent
dans le cas de vous consulter, Mon Prince, sur la forme it ob-
server dans une question aussi délicate. Les explications que
Votre Altesse aura échangées avec les Commissaires sur la ma-
tière et la marche qu'elle aura adoptée, pourront me guider
agir de concert dans un cas oil la solidarité des deux pays est
incontestable.

Je ne manquerai pas de vous prévenir, Mon Prince, de la
réponse que je me propose de faire à la communication de Mr.
Kh altchin ski .

En attendant, veuillez agréer l'assurance de mes sentiments
tout dévoués.

Jassy, le 20 septembre 1851. Gr. Ghyka.
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P.S. [autographe.] La seule ressource dont je pourrai[s] disposer,
d'après l'état actuel des finances, pour l'arnortissement de la
susdite dette n'est que la moitié du 25 0/0 de la subvention con-
ventuelle, it affecter it cette fin. C'est dans se Bens que je me
propose de répondre it Mr Khaltchinsky.

XLII.

Notice sur les exigeances des intérêts commerciaux de la Mol-
davie dans ses relations avec l'Autriche.

Jassy, le
Le pripcipe dominant dans tout traité de commerce est celui

de la réciprocité. L'un des deux États contractants serait le tri-
butaire de l'autre s'il lui cédait sous ce rapport une prépondé-
rance qui ne serait pas rachetée par un avantage équivalent.

La Moldavie, qui ne donne en échange contre les manufactures
de l'Autriche que quelques produits bruts et des bestiaux, a une
infériorité inarquée dans la balance de la réciprocité.

II serait peu important de faire ici mention de quelques ar-
ticles de second ordre, tels que le tabac, les sucreries, les bois-
sons spiritueuses, etc., qui ne sont pas admis en Autriche. Les
prohibitions se rattachent d'ailleurs it un droit ou ii, un intérêt
de l'État voisin ordinairement trop important pour se plier aux
convenances de PÉtat voisin ; mais, dès que les droits de douane
sur les marchandises de libre importation offrent une inégalité non-
contestée, le principe de la réciprocité est sacrifid, et le désavan-
tage est patent pour le pays qui subit la surtaxe.

Par conséquent:

I.

Le seul article important que la Moldavie fournit ii, l'Autriche
en échange de ses manufactures est, ainsi qu'il a été dit, le bé-
tail. Les nombreux produits manufacturés que l'Autriche envoie
dans ce pays, it compter des objets d'un usage général et commun
jusqu'aux objets de prix et de luxe, ne paient que 5 0/0 de
droit d'entrée. Les bestiaux it corne de la Moldavie en entrant
dans la frontière autrichienne paient un ducat par t8te ; ce qui
dquivaut it un droit de 10 a 15 pour cent.

Il serait aussi équitable qu'essentiel pour le pays d'égaliser
ce droit, en le réduisant aussi it 50/0.
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U.

L'importation du sel de la provenance de la Turquie est pro-
hibée dans les ttats tiutrichiens. E est done de toute jus-
tice que l'introduction du sel autrichien dans les États de l'Em-
pire Turc soit également prohibée. L'Autriche, qui n'admet pas
le sel moldo-valaque, ne saurait done introduire son sel en Servie
ou dans d'autres localités iaisant partie du territoire ottoman.
Les principautés de Moldavie et de Valachie, qui de temps im-
inémorial fournissent it. des prix modérés le produit de leurs
salines h la rive droite du Danube, ont fondé sur cette expor-
tation une des principales branches du revenu public. La con-
currence unilatérale de l'Autriche, en attaquant cette source
de revenu, produirait un déficit considérable dans les finances
des Principautés. Ainsi, ou l'exportation du sel doit 6tre libre
des deux côtés, ou réciproquement prohibée.

Le droit d'importation, qui n'était que de 3% en Moldavie,
s'est élevé it, 50/o en vertu des traités de commerce conclus
depuis Pannée 1838 entre la Sublime Porte et diverses Puis-
sauces. Dans leur application à la Moldavie, l'Autriche n'y accéda
que sous réserve.

E serait essentiel de fixer ce point it l'avenir.

Une clause stipulée explicitement dans les traités existants
est que Pétranger dans ses transactions avec l'indigène ne peut
are justiciable que des tribunaux locaux. Dans aucun cas, comme
dans aucun pays, les stipulations n'autorisent jamais l'autorité
consulaire it se prononcer sur les droits compétents aux indi-
gènes établis sous Pempire de leurs propres lois ; ce serait une
anomalie sociale sans exemple, une cause de perturbation aussi
inique que ruineuse pour une nation si l'on admettait le cas
où l'indigène qui a contracté avec l'étranger en vertu et en vue
de sa propre législation devrait pour ce fait 6tre assujetti it la
juridiction et aux lois de chacune des Puissances qui ont des
agents en Moldavie : que ces agents soient supposés revêtus d'une
compétence .sans appel, ou que Pindigène doive en appeler it
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leurs Cours respectives, l'inconvénient est également grave et
attentatoire aux principes constitutifs de l'ordre social et des
droits internationaux.

Néanmoins, la Cour d'Autriche n'a cessé de prétendre, depuis
quelques années, que, dans les cas de faillite d'un sujet au-
trichien, le concours et la classification des créanciers soient
faits par l'autorité consulaire, alors mkne que les indigènes
figureraient parmi ces derniers.

Comme les développements relatifs it cette question ont été
déjit soumis dans un mémoire spécial à la Sublime Porte, il
serait inutile de les récapituler en insistant davantage sur la
nécessité de mettre un terme it des prétentions qui entravent
journellement le service.

V.

II est essentiel de remarquer en outre que le Consulat d'Au-
triche, se prévalant de la teneur d'une ancienne stipulation,
s'est cru, dans plus d'un cas, autorises it faire mention dans ses
notes du droit réservé aux sujets autrichiens d'en appeler ii, la
Sublime Porte dans toute cause jugée par les tribunaux de la
Principautes et qui dépasserait trois mille aspres. La valeur de
ce chiffre étant aujourd'hui presque inappréciable, il s'en sui-
Trait que tous les procès avec les sujets autrichiens, jugés et
confirmés d'après les formes règlementaires et les lois du pays,
seraient sujets ii. l'appel. En thèse générale, il y aurait lieu de
remarquer que cette clause des anciennes stipulations, applicable
aux conditions d'un régime sur lequel il s'est écoulé plus d'un
siècle, n'a plus d'objet dans l'état des choses actuel. Il faudrait
la placer dans la mème catégorie que les clauses qui cléfendent
aux sujets autrichiens de s'établir dans le pays et de trafiquer
en détail, clauses qui, de fait, se trouvent tombées en désuétude,
comme contrevenant it l'intérêt bien entendu des relations com-
merciales réciproques.

En ce qui concerne en particulier la Moldavie, la condition
de l'appel pour les causes dépassant la valeur de trois mille
aspres paralt kre encore plus incompatible avec son régime.
Les immunités accordées 6. cette Principauté et consacrées par
des hattichérifs successifs lui ont assuré un ordre judiciaire
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régulier, et attaché it la confirmation.: princière la condition d'un
caractère inappelable.

11 serait avantageux it l'intéra du service que l'Autriche rea-
p ectat la teneur des hattichérifs constitutifs du régime admi-
nistratif de cette Principauté 1.

[Not& Cu creionul, pe margine, de tirbef-Vodit: Aucun appel
depuis un temps inamémorial n'a eu lieu it Constantinople, et
par une raison bien simple: par l'impossibilité du fait. Pour-
quoi donc toucherions-nous it un article qui est tomb6 en dé-
suétutle et qui ne porte aucune entrave dans notre administra-
tion ? Nous n'y gagnerions rien, et, tout au contraire, nous
pourrions faire surgir des questions les unes plus compromet-
tantes que les autres pour les prérogatives de notre pays.]

VI.

Les starostes ou agents subalternes, nommés par les consuls
et dont la résidence dans les districts se trouve tolérée par
l'usage, contribuent bien souvent, par leurs procédés abusifs, it
engendrer des conflits et it susciter des embarras au Gouver-
nement.

[Noté. cu creionul pe margine, de tirbeI-Vodgt : Quel est le
correctif ? On ne l'indique pas.]

On peut leur reprocher principalement d'abuser du droit de
protection, en délivrant des patentes it des sujets indigènes, et
d'entraver la marche du service auprès des autorités locales
par une ten dance permanente it soustraire leurs protégés it la
puissance de la loi.

VIL

Il est de principe généralement admis que tout habitant d'un
pays, indigène ou étranger, est également assujetti aux règles
qui concernent le bou ordre et la stireté publique. II y aurait
profit it rappeler et it consacrer ce principe, auquel des opposi-
tions partielles viennent souvent porter atteinte. De plus, l'é-
tranger qui possède des établissements ou des propriétés dans
la Principauté, doit 8tre, d'après les règles du droit commun,

I Tot acest nr e triseronat cu creionul pe margine de tirbel-VodA.
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assujetti sans réserve aux obligations attachées it ces établis-
sements ou it, ses propriétes.

VIII
Enfin, il est d'usage général que les passeports des étrangers

arrivant dans un pays soient confiés it la Police locale; -cette
règle n'est point suivie en Moldavie, vu l'insistance des consuls
it 6tre seuls dépositaires des passeports de leurs nationaux
respectifs. Il en résulte nécessairement une perturbation préju-
diciable aux règles de police. Cet imonvénient devient encore
plus grave it l'égard des juifs qui viennent en foule quelquefois
de l'Autriche et dont la plupart, en &tat de vagabondage et
sans moyens d'existence, se répandent dans le pays it l'insu de
la Police, qui ne peut discerner parmi eux ceux qui s'y intro-
duisent sans avoir mame été munis de passeports.

11 est done nécessaire que les passeports des étrangersi soient
déposés it 2 la Police, qui est3 tenue de leur délivrer des billets
de séjour. [Adaus cu creionul qtiut : et de veiller it ce qu'it
l'échéance du terme porté sur les passeports, les étrangers qui
ne justifieraient d'aucun moyen d'existence, poursuivissent leur
voyage et ne s'arrêtassent pas dans le pus pour augmenter le
nombre des vagabonds.]

XLIII.

S. A. S. Mr. le Prince Grégoire A. Ghyka, etc., etc.

Bucarest, le 25 septembre 1851.
7 octobre

Mon Prince,

Je m'empresse de répondre it la lettre confidentielle que Votre
Altesse m'a fait l'honneur de m'adresser en date du 20 courant.
Je pense ne pouvoir mieux satisfaire au désir que vous m'ex-
primez, Mon Prince, qu'en vous communiquant confidentiellemeut,
et pour Atre réservé entre nous seuls, le texte de la réponse
littérale que j'ai faite it ce sujet it Mr de Khaltschinsky :

1 Sters cu creionul: tet nommérnent des jnifs».
2 Fusese: tretenus par». indreaptil. tirbel-Vodii. cu creionul.
3 ters de Voda tirbelf: «sera».
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«Le Divan ad hoc ayant proposé un fonds d'amortisseme»t
tafin d'éteindre la dette courante de la Vestiarie, vu l'absence
cd'autres ressources, il n'y a qu'à prolonger le prélèvement de
«ce fonds pendant le nombre d'années nécessaire pour la liqui-
4 dation de la dette du pays envers la Cour Impériale ; on se
«conformera, au reste, aux dispositions que celle-ci voudra in-
«diquer à ce sujet.»

Quant it la question en elle-m8me, je pense qu'il ne nous
appartient pas de l'approfondir. Je considère, au reste, la de-
mande qui nous a été faite comme étant de pure forme, vu les
marques constantes de sollicitude que S. M. l'Empereur s'est
plu it, donner au pays et l'impossibilité oil la Valachie se trou-
verait d'acquitter cette dette ; et je ne doute pas que tout cela
se fait uniquement pour faire apprécier le mérite de la faveur
qui finira par nous are accordée.

La notice sur les rapports commerciaux avec l'Autriche que
vous avez eu, Mon Prince, la bonté de me transmettre, est par-
faite, surtout dans les quatre premiers articles. Quant au cinquiètne,
je me permettrai d'exprimer l'opinion qu'il serait plus convenable
de n'en point faire mention ; aucun appel, depuis un temps im-
mémorial, n'a été interjeté it Constantinople, et cela par une
raison bien simple, savOr l'impossibilité du fait. Pourquoi donc
toucherions-nous it un article qui est tombé en désuétude et
qui, par conséquent, ne fait éprouver aucune entrave it notre ad-
ministration ? Nous n'y gagnerions rien, et, tout au contraire,
nous pourrions faire surgir des questions les unes plus compro-
mettantes que les autres pour les prérogatives de nos pays.

L'art. VI expose les inconvénients qui résultent de l'établis-
sement des starostes ou agents consulaires, mais n'indique pas
les moyens d'y rémédier ; il serait d'ailleurs a.ctuellement bien
difficile de contester une possession consacrée par un long usage;
mais Pon pourrait restreindre les abus du droit de protection
en stipulant le principe que la nationalité des sujets autrichiens
ne serait admise que pour les individus munis de documents
originaires et authentiques, délivrés par les autorités compétentes
du lieu mgme de leur naissance, et qu'ils ne pourront plus se
prévaloir de cette nationalité s'ils s'établissent définitivement
dans le pays, ou s'ils s'adonnent it la culture du sol; mais il vaut
mieux, je pense, supprimer cet article, ainsi que le cinquibme.
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Le second alinéa de Particle VIII pourrait, je pense, 6tre modifié
ainsi qu'il suit :

ell est donc nécessaire que les passeports des étrangers
soient déposés it la Police, qui est tenue de délivrer des billets
de séjour et de veiller it ce gull, l'échéance du terme porté sur
le passeport, les étrangers qui ne justifieraient point de moyens
honnkes et légaux d'existence, ne s'arrAtent pas plus longtemps
dans le pays, où ils ne pourraient que se livrer au vagabon-
dage et au désordre.»

Je me fais un devoir de soumettre ces observations it, Votre
Altesse, et Elle m'obligera si elle me fait la grace de m'envoyer
une copie du projet définitif qu'Elle aura arrêté, car dans ce cas
je m'en rapporterai entièrement it, ce travail, n'ayant rien de
particulier it, écrire ii, ce sujet.

Je profite de cette occasion, Mon Prince, pour vous offrir
l'expression réitérée de mes sentiments affectueux et tout dé-
voués.

(Copie.)

XLIV.

A Son Altesse Sérénissime le Prince Stirbéy.

Mon Prince,

Je m'empresse de remercier Votre Altesse Sérénissime des
notions confidentielles que vous venez de me donner dans la
lettre que Vous m'avez fait l'honneur de m'adresser en date
du 28 septembre. Vos observations sur les articles concernant
les intér6ts commerciaux des Principautés m'ayant paru très
judicieuses, je n'ai pas manqué de m'y conformer en tout point.
Je me borne par conséquent à prévenir Votre Altesse que j'ai
retranché du texte dont copie Vous a été communiquée les
articles 5 et 6 et que j'ai modifié la fin du dernier article sui-
vant la lettre de Votre observation.

Veuillez agréer, Cher Prince, l'assurance de mes sentiments
tout dévoués.

Jassy, le 4 octobre 1851. Gr. Ghylca.
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S. A. le Prince de Moldavie, etc., etc.
Bucarest, le 16/28 novembre 1851.

Mon Prince,

C'est avec un plaisir tout particulier que j'ai appris la haute
marque d'estime que Votre Altesse vient de recevoir de la part
de S. M. l'Empereur d'Autriche, qui, satisfait des rapports de
bon voisinage, venait de Lui conférer le grand Ordre de la Cou-
ronne de Fer. Je suis heureux, Mon Prince, d'avoir toujours un
nouveau sujet de félicitations it vous adresser. Que Votre Altesse
veuille étre convaincue qu'elles partent toutes d'un cceur sincère
qui rend hommage it ses nobles qualités et qui prend une vive
part it, tout ce qui la concerne.

Veuillez agréer, Mon Prince, l'assurance de mes sentiments et
des vceux que je ne cesse de form.er pour vous et pour le pays
dont les destinées vous sont confiées.

(Copie.)

Mon Prince,

Je suis très sensible it la lettre que Votre Altesse Séréni-
ssime m'a adressée ii, l'occasion de l'Ordre que S. M. l'Empereur
d'Autriche a daigné me conférer. Les sentiments que vous
m'exprimez, Mon Prince, me sont d'autant plus précieux que
vous êtes assuré de les retrouver daus toute la sincérité de
mon cceur, toujours jaloux d'entretenir d'heureux rapports avec
Votre Altesse.

Le députation que j'ai envoyée complimenter l'Empereur
d'Autriche it. Czernowitz, a été accueillie par Sa Majesté avec
la plus flatteuse bienveillance.

Le télégraphe électrique a apporté a Vienne, sous date de
Paris, 2 décembre, la nouvelle suivante, que j'ai recue hier :

«Le Président a fait cerner l'Assemblée Nationale par la
«troupe ; les généraux Changarnier, de Lamoricière, le co-
«lonel Charras, etc., etc., ont été arrétés ; PA ssemblée a &ES
cdissoute ; la troupe est consignée ; le pouvoir est dans les
«mains de Louis-Napoléon».
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Je n'ai pas d'autres détails sur cet événement.
Veuillez, Mon Prince, agréer tous mes vceux pour votre per-

Bonne et la Valachie, ainsi que Passurance de la haute estime
et des sentiments particuliers que je porte it Votre Altesse Sé-
rénissime.

Jassy, 29 novembre (11 décembre) 1851.
Gr. Ghyka.

XLVII.

A S. A. S. le Prince B. Stirbey.
Mon Prince,

L'insuccès des négociations qui avaient été entannées pour la
création d'une banque n'a pu, et Votre Altesse en pense sans
doute de m8me, atténuer le désir de voir nos pays dotés-d'une
institution aussi tutélaire, ni l'espoir d'y parvenir. Le besoin
d'une banque se fait sentir en toute occasion, et, lorsqu'on
songe aux facilités qu'elle est destinée it procurer, tant it, l'État
qu'aux fortunes privées, on ne peut que déplorer un ajourne-
ment si ruineux pour chacun. C'est vous dire, Mon Prince, que
j'ai de la peine it abandonner dans ma pensée un projet dont
la réussite ne Upend peut-être que d'un heureux choix des
moyens les plus propres h l'assurer. C'est it cette fin que, dans
une question aussi importante et d'un intérAt commun, j'ai re-
cours aux lumières de Votre Altesse et Vous prie de m'informer,
Mon Prince, si, de Votre cOt6, Vous vous éles occupé des rnoyens
de la mener it. terme et si Votre gouvernement, ainsi que cela
m'a été assur6 indirectement, a de nouveau entamé des négo-
ciations pour la création de la Banque.

En voulant bien m'éclairer sous ce rapport, Vous contri-
buerez, Mon Prince, non seulement it une ceuvre qui est un vé-
ritable bienfait pour ce pays, mais it faciliter, je Pespère, la
réalisation du projet m'ème en Valachie, ne ftit-ce que par l'a-
vantage que toute banque trouvera dans la connexité et Pétendue
de ses op6rations.

Agréez, Mon Prince, l'expression sincère de mes sentiments
tout dévoués.

Jassy, le 31 décembre 1851. Gr. Ghyka.
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XL VIII.

S. A. S. Mgr le Prince Grégoire A. Ghyka, etc., etc., etc.
22 janvierBucarest, ¿e1852.8 terrier

Mon Prince,

Votre Altesse Sérénissime aura sans doute déjit eu connais-
sance que Réchid-Pacha avait quitté le pouvoir le 15/

et avait été remplacé par Raouf-Pacha, qui a déjit occupé quatre
fois le poste élevé de Grand-Vizir.

Je viens de recevoir it la suite des nouvelles de Constan-
tinople du l/ Réchid-Pacha venait d'8tre nommé
Président du Conseil Supr6me de la Justice it la place de Rifaat-
Pacha ; il venait d'en recevoir l'investiture avec une grande pompe
et en vertu d'une lettre autographe de l'Empereur, des plus
flatteuses, dans la quelle il est qualifié de Reysi-ahkiam-adlégui.

Aucun autre changement de Ministre n'avait eu lieu 1.
En me faisant un devoir empressé, Mon Prince, de vous faire

part, it tout événement, de cet avis, je profite de cette occasion
pour offrir it Votre Altesse Sérénissime l'assurance réitérée de
mes sentiments les plus affectueux et les plus dévoués.

(Concept.)

XLIX.

S. A. S. Monseigneur le Prince Grégoire A. Ghyka,etc., etc., etc.

Bucarest, le 28 janvier 1852.
Mon Prince,

Je partage entièrement ropinion de Votre Altesse Sérénissime
au sujet de la nécessité d'avoir une banque dans nos pays, et
j'apprécie en tons points comme Elle les avantages et l'utilité
qu'un tel établissement de crédit offrirait it. rÉtat et aux par-
ticuliers. Des ouvertures m'avaient été faites, comme Votre
Altesse le sait, par une société allemande, qui se proposait éga-

1 Stars: tAhmet-Féthi-Pacha est celui qui avait le plus mano3uvré con-
tre le Ministère Réchid et qui espère jouer un rede important dans la
nouvelle combination, si toutefois elle a lieu».
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lement d'établir une Banque it, Jassy. Je m'étais prété volontiers
it, la création d'un établissement réduit aux proportions d'une
Banque d'escompte. lgalheureusement, parmi les propositions de
la société, il s'en trouvait quelques-unes, telles que la juridic-
tion attribuée au Consulat de Prusse et les dispositions rela-
tives aux prêts sur gages, auxquelles il m'était impossible cl'a-
dhérer, cornme étant en contradiction flagrante avec la légis-
lation en vigueur. J'ai dii, en conséquence, apporter it, ce projet
les modifications qui étaient indispensables, et comme, depuis
lors, je n'en ai plus entendu parler, j'ai tout lieu de croire que
les sociétaires n'auront pas trouvé convenable d'y donner suite ;
et j'avoue franchement it Votre Altesse qu'au milicu de tant de
préoccupations et de besoins urgents, et surtout en présence du
manque absolu de tous moyens dans le pays-même, j'ai perdu
de vue cet objet depuis lors.

Je n'en Buis pas moins pénétré du besoin de cette institution
pour nos deux pays. Je me plais it rendre un juste hommage
aux patriotiques intentions qui animent Votre Altesse Sérénis-
sime, et je serais heureux de pouvoir y concourir, dans l'intérêt
commun de nos pays, si des moyens susceptibles d'are mis en
pratique pouvaient nous 8tre offerts.

Agréez it, cette occassion, 1VIon Prince, l'expression sincère de
mes sentiments très-affectueux et très-dévoués.

(Copie.)

L.

A S. A. S. le Prince Barbo Stirbey, etc., etc., etc.

Mon _Prince,

Votre Altesse Sérénissime a bien voulu m'informer, par sa
lettre du 22 janvier (3 février), du changement survenu dans
le Ministère de la Sublime Porte.

J'avais déjii, connaissance de la retraite de Réchid-Pacha du
Grand-Visiriat, mais c'est votre lettre qui m'a appris sa nomi-
nation immédiate it, la Présidence du Conseil Supr6me de la
Justice.

Tout en confirmant cette nouvelle, des renseignements ulté-
rieurs donnent tout lieu de croire que la situation politique n'a

5
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pas subi de changement, et que le méme système continuera
de présider it la direction des affaires. Le maintien de Fuad-
Effendi et de Aali-Pacha it leurs postes en sont une preuve
qui me semble évidente.

Il était it prévoir que Réchid-Pacha, qui est, pour ainsi dire
la personnification du principe dirigeant sous son Ministère, ne
tarderait pas it ressaisir le pouvoir et it se rendre indispensable.

Je vous retnercie, Mon Prince, de votre communication, et
je prie Votre Altesse Sérénissime de recevoir la nouvelle assu-
rance de mes sentiments d'affectueux dévouement.

Jassy, 30 janvier (10 février) 1852.
Gr. Ghylca.

29 févrierLe 1852.12 naars
Mon Prince,

J'ai rep hier au soir de Constantinople l'heureuse nouvelle
que S. M. Imp. le Sultan a daigné rappeler, le 23 février (6 mars)
it midi, par un décret autographe, S. A. Réchid-Pacha, it l'émi-
nente dignité de Grand-Vizir de l'Empire. Moustafa-Pacha, ex-
gouverneur de rile de Crète, a été nommé en mérne temps Pré-
sident du Conseil d'État et de Justice.

Bien que je pense que V. A. S. ne manquera pas d'en Ur°
informé par le bateau à vapeur qui a da arriver hier au soir
ou ce naatin it. Galatz, je me fais un devoir empressé de lui en
faire part it, tout événement.

Veuillez agréer, Mon Prince, ii, cette occasion, l'expression
réitérée de mes sentiments très-affectueux et très-dévoués.

(Concept.)

S. A. S. le Prince Grégoire Ghyka, etc., etc., etc.
Bucarest, le 14/26 avril 1852.

Mon Prince,

J'ai déjà eu l'honneur d'appeler Votre attention éclairée sur
les inéfaits qui se commettent assez fréquemment d'une frontière
it l'autre de nos pays, et V. A. S. a bien voulu apprécier dans
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sa sollicitude la nécessité d'une entente entre les autorités li-
mitrophes pour garantir dans un intérêt commun la sécurité
des frontières respectives.

Je me vois aujourd'hui dans le cas de signaler it V. A. S.
un nouvel acte de brigandage commis sur le territoire valaque
par quatre habitants du village de Nérazou 1, arrondissement
de Brantche, district de Poutni, lesquels, dans la nuit du 25
mai passé, ont, en repassant la frontière, attaqué pendant la nuit
un de nos piquets, qui, du côté de la Modavie, ne sont gardés qae
par trois hommes, ont fait feu sur le factionnaire, l'ont griò-
vement blessé, et ont enlevé deux fusils it, ce poste.

Le sous-administrateur valaque, it la suite de l'entente établie
entre les deux administrations, s'était immédiatement mis sur les
traces de ces malfaiteurs, mais il n'a pu s'emparer que d'un seul
d'entr'eux, n'ayant pu obtenir en cette occasion le concours et
l'assistance des autorités moldaves, qui ont refusé de coopérer
A la poursuite des brigands.

Je suis certain qu'il suffira de porter le fait it la connaissance
de V. A. pour qu'Elle veuille bien en prendre en considération
toute la gravité et aviser dans sa sagesse aux moyens les plus
efficaces d'en prévenir le renouvellement ; ainsi que pour faire
prompte et sévère justice ii. l'attentat qui vient d'être commis.

Je prie V. A. S. de juger Elle-même s'il m'est possible de
ne pas insister sur une répression exemplaire, lorsque les noms
et domicile des auteurs de ce méfait sont parfaitement connus,
et qu'un de mes gardes-frontières en a été victime. J'ose me
flatter qu'Elle se plaira it faire dormer des instructions spéciales
aux autorités administratives pour que les coupables n'échap-
pent pas it, une juste punition, d'autant plus que l'un d'entr'eux
a été pris et remis au priviguetor du lieu, comme aussi pour
que les vagabonds, gens sans avoir et sans moyens connus
d'existence, soient internés danitivement et qu'enfin ces auto-
rités soient toujours prêtes it, donner main forte et toute as-
sistance nécessaire aux autorités valaques qui se verraient dans
le cas de passer la frontière it la poursuite des malfaiteurs,
comme, de notre cêté, nous nous sommes constamment empressés
de nous y prêter it l'égard des employés moldaves.

1 Neruja (in Vrancea).
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Dans cette attente, je profite de cette occasion, Mon Prince,
pour Vous offrir l'expression réitérée de mes sentiments les plus
affectueux et dévoués.

(Copie.)

Lill.

S. A. S. le Prince Grégoire Ghyka, etc., etc., it Jassy.

Bucarest, le 3/15 juin 1852.

.Mon Prince,

J'ai l'honneur de recommander it la bienveillance de Votre
Altesse Sérénissime le Major Micho Anastassievicz, adjudicataire
de l'exportation du sel de Valachie.

Le règlement de ses intérks sociaux avec la succession de
feu le Vornik Alexandre Villara 1 est l'objet de son voyage it,
Jassy, et j'ose espérer que votre Altesse Sérénissime voudra
bien lui accorder l'assistance et la protection dont il aurait be-
soin pour la solution de ses affaires.

Veuillez agréer, Mon Prince, 6, cette occasion, l'expression
réitérée de mes sentiments les plus affectueux et dévoués.

(Copie.)

LIV.

A S. A. S. Mgr B. Stirbey.
Mon Prince,

Je m'empresse de féliciter Votre Altesse pour la marque de
liante distinction qu'il a plu it l'Empereur d'Autriche de vous
(Werner, it l'occasion de la mission dont vous vous 6tes acquitt6
auprès de Sa Majesté 2, en vous conférant le grand cordon de
l'ordre de Léopold.

Je m'acquitte de ce devoir fraternel moins encore pour rem-
plir une formalité que pour vous témoigner, Mon Prince, le

1 Ministrul lul Bibescu si al altor Domn1 de dupi 1821. V. Hurmuzaki,
X, tabla.

2 Salutarea In Ardeal a Imparatulul Francisc-Iosif. V. Corespondenta
cu Austria.
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plaisir que j'éprouve toutes les fois qu'il est rendu justice it
vos mérites éminents, ou qu'un événement heureux vient com-
penser les soucis qui nous sont communs.

Non seulement l'amitié que je porte ii, Votre Altesse, mais
la solidarité originelle de notre position concourent it me faire
prendre une vive part b. tout ce qui est conforme it vos vceux.

Dans ces sentiments, je vous prie, Mon Prince, d'agréer l'assu-
ranee réitérée de mon affection toute dévouée.

Jassy, le 31 juillet 1852.
Gr. Ghyka.

LV.

S. A. S. le Prince Grégoire Ghyka, etc., etc., etc., it Jassy.

Giurgevo, le 14/26 aoat 1852.

Mon Prince,

La fièvre d'accès m'a forcé de rentrer it Bucarest pour me
soigner et j'espbre dans quelques jours être en état de reprendre
ma visite dans les districts. Mon absence de la capitale est
l'unique raison pour laquelle j'ai tardé it repondre it l'obligeante
et amicale lettre que Votre Altesse Sérénissime a bien voulu
m'adresser it. l'occasion de la distinction qu'il a plu ii, S. M
l'Empereur d'Autriche de me conférer.

Rien ne ne pouvait me causer une plus vive satisfaction, Mon
Prince, que les sentiments que vous m'exprimez avec tant de
cordialité. Je Buis, veuillez bien le croire, sensiblement touché
de ce témoignage d'amitié de la part d'un confrère dont les
nobles efforts et la sollicitude éclairée pour le bien-6tre de son
pays excitent mon intérêt le plus sincère. Votre Altesse connait
(Mgt tout le prix que j'attache it resserrer de la manière la plus
étroite les liens que la solidarité de notre position et la com-
munauté d'intér8ts de nos deux pays établissent entre nous.

Elle peut are convaincue qu'en ne négligeant rien de ce qui
peut concourir it une union plus intime et ii. une entente par.
faite, ce n'est pas seulement un devoir que j'accomplis, mais je
suis encore un penchant de mon cceur et un de mes vceux les
plus chers.
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C'est dans ces sentiments que je vous prie d'agréer, Mon
Prince, la nouvelle expression de mon affection fraternelle et
toute dévouée.

P. S. Revenu avant-hier assez souffrant de ma tournée dans
les districts, j'ai appris que Votre Altesse s'était trouvée dans
la nécessité de consigner quelques boyards dans leurs terres,
et la lecture de son office m'a éclairé sur ses justes motifs;
j'ai été en m8me temps informé que deux de leurs dames se
trouvaient ii, Bucarest : l'une d'elles vient même de se présenter
chez moi ; je lui ai tenu un langage d'autant plus chaleureux
qu'il prenait sa source dans mes principes et mes convictions.
J'ai entendu dire que l'autre se propose de partir pour Cons-
tantinople pour y faire des démarches et représentations en
faveur de son mari; si sa déclaration d'être munie ii, cet effet
d'un passeport de Votre Altesse ne se trouvait point exacte,
le visa des autorités locales lui sera refusé pour cette desti-
nation.

Je prends, Mon Prince, une part d'autant plus vive et sin-
cère it vos tribulations, que mon amitié pour Votre Altesse est
sans réserve et réelle dans toute l'étendue du terme. Elle peut
compter que dans toute occasion j'agirai comme je dois le
faire. Hier encore je n'ai pas manqué d'écrire it Mr Aristarchi 1
pour lui tracer sa ligne de conduite en cette occasion et lui in-
diquer le langage qu'il doit tenir de ma part le cas échéant: it
savoir que notre société est menacée d'une vraie dissolution si
cet esprit d'opposition systématique n'était point réprimé.

LVI.

A S. A. S. le Prince Stirbey, Hospodar de Valachie.
Mon Prince,

Je me fais un plaisir de recommender it Votre Altesse Mon-
sieur Frankenstein, artiste violoniste, dont le beau talent a ravi
la société de Yassy pendant les deux séjours qu'il y a faits, et
qui arrive de Constantinople et d'Égypte, où il a également
obtenu les suffrages les plus flatteurs. Juste appréciatrice

1 Capuchehaiaua munteami.
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des arts, la société de Bukarest rendra d'autant plus de justice
au talent de Mr Frankenstein, que ses débuts dans votre ca-
pitale se feront sous le patronage de Votre Altesse.

Agréez, Mon Prince, l'assurance de mes sentiments affectueux
et tout dévoués.

Yassi, le 29 novembre 1852.
Gr. Ghyka.

LVII.

A S. A. S. Monseigneur le Prince Stirbey.

Mon Prince,

Le Secrétariat d'État de la Principauté de Valachie vient de
communiquer à celui de la Moldavie une requête de la curatelle
de la Maison du défunt Vornik Vellara, qui dénote une intention
manifeste de soustraire la susdite Maison à ses obligations vis-
it-vis du fisc moldave en exécution du contrat de ferme des sa-
lines passé avec le défunt et continué par ses héritiers.

La curatelle a recours dans ce but 6, un prétexte que rien
ne saurait justifier. Elle a prétendu, sur une simple demande, se
servir de l'intermédiaire du gouvernement moldave pour em-
Ocher l'exportation du sel faite par le major Micho it l'échelle
de Galatz. Votre Altesse Sérénissime pent juger dans Sa sagesse
si le Gouvernement a dit se praer it une pareille démarche
ayant trait it des conventions particulières qui ne sont pas it. sa
counaissance et en l'absence de toutes les formalités qui sont
de rigueur pour autoriser un séquestre et prouver le droit du
requérant. Tels ont été les motifs sur lesquels le Conseil a
se baser dans sa décision, dont j'ai l'honneur de joindre ici une
copie 1

Dans la prévision, par conséquent, du but que la curatelle
s'est proposé dans un moment oil elle est tenue de verser trois
trimestres dans la caisse du fisc moldave, j'ai recours 6, vos
bontés, Mon Prince, en comptant sur l'appui mutuel que nous
nous devons dans les intérêts qui nous sont confiés, et vous

Hot6rirea spune cA. nu e loe a se tines sama de to pricinti de parti-
cularri contractare». V. no mil.
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prie de ne pas permettre que la curatelle de la Maison Vellara,
soit encouragée dans ses vues, en s'appuyant sur l'assistance
du Gouvernement de Votre Altesse. J'ai tout lieu d'espérer, au
contraire, et, le cas échéant, je réclamerai de Votre justice, qu'elle
soit astreinte it toutes les conséquences de son contrat, en vertu
des conventions existantes entre les deux Principautés et des
principes de solidarité et d'amitié qui nous unissent.

Veuillez agréer, Mon Prince, l'assurance de mes sentiments
dévoués et affectueux.

Jassi, le 30 novembre 1852.
Gr. Ghyka.

LVIII.

S. A. S. Mar le Prince Grégoire Ghyka, ii, Jassy.

No. 79. Bucarest, le 8/20 décembre 1852.

Mon Prince,

A la suite de la lettre que Votre Altesse Sérénissime a bien
voulu m'adresser le 30 novembre passé, je n'ai pas manqué
de vouer 1 une attention particulière it, toutes les circonstances
qui se rattachent ii, l'affaire dont Elle me fait l'honneur de
m'entretenir et dont je me suis fait rendre un compte exact
par mon Ministre de la Justice et mon Secrétaire d'État. Après
m'gtre pénétré de la question, j'ai chargé le Secrétaire d'État
de communiquer au Gouvernement de Votre Altesse le résultat
de la délibération formelle des deux Départements sus-énoncés
it ce sujet. En mème temps, désireux de répondre it la confiance
que Votre Altesse veut bien me témoigner, je m'empresse de
l'assurer que je suis entièrement dispos6 it, coopérer par tous
les moyens possibles et conformes aux lois en vigueur it l'exé-
cation des mesures qui seront adoptées par le gouvernement
de Votre Altesse pour garantir les droits du fisc moldave,
basés sur le contrat qu'il a passé avec feu le Vornik Vellara.

J'ai tout lieu d'espérer, du reste, que je ne me trouverai pas
dans le cas de prendre des mesures légales ii, cet effet, vu qu'à
la suite du désistement des héritiers du défunt et d'une tran-

i Fusese : afai fixé mom..
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saction intervenue entre les créanciers et le major Micho, ce
dernier a assumé tous les droits, devoirs et obligations du défunt
vis-à-vis la Vestiarie moldave.

Veuillez agréer, Mon Prince, à cette occasion, l'expression
réitérée de mes sentiments très-affectueux et dévoués.

(Concept.)

Anexe :

Copie duptt incheierea Sfatulut din 6 Noemvrie 1852.

Prin anafora sä se aduch la cunogtinta, inältbnel Sale, cd
Sfatul ail luat in vedere luerkrile urmate de la inceput prin
Visterie, Pkircaldbiea Galatii Eji prin Sfat, precum qi temeiurile
cuprinse prin jaloba de fatk a D-sale Maiorului Miqu Anasta-
sovici, recomenduitá Sfatului Ecstraordinar spre desbatere, qi din
acelea s'al-1 lámurit &a: lucrarea inaintatá, prin poronca ce s'ati
dat Parcaláliei li Tribunalului civil din GalatI aii fost pe tem.eiul
cerirei qi a räspunderei personalului Epitropiej. Acum ing, avin-
du-se in privire cá insuO: zisa Epitropie, prin jaloba sa adresatá
Ináltimei Sale la 31 Octomvre, märturiselte di cerirea ei filtra
aceasta, nu numai cá nu este intemeiatá, pe vre-o aleare a vre-
unui articol a contractului ce ar eczista intre D-lor, dar mai ales
rostit aratá ck aceasta cerere ar urma pentru mksurile ce ají
socotit de cuviintá a se lua intru indeplinirea datoriilor sale,
Sfatul, dupti asemene imprejurarl, se liimureqte a., pre cit el sl
socoate a da toate cuvenitele inlesniri CA.märeI in humnetul
Ocnelor, pre atita, dupä imprejurärile desvälite, nu se socoteqte
mai mult in dreptate, in casul de fatá, a lua amestec la o pri-
cilla cu totul sträink de a sa competentie, li dar, ea o priciná
de particularä contractare intre antreprenorul Ocnelor l'i Maiorul
Miqu, urmeaza, la ori-ce drept s'ar socoti ea are pomenita Epi-
tropie asupra D-sale 'liga, sa qi-1 caute prin locul competent.

Prin urmare, Sfatul gäsegte ca Visteria indatä sä impärtágasca
locurilor competente incheierea aceasta, scriindu-le a se con-
forma intocmai cu a sa cuprindere, Huniind D-lui Migu nesu-
pfirat in ecsportatia diré]: sale.

LIX.
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Priimind sciisoarea Mériei Voastre i väzind cele cuprinse In-
teinsa, n'am lipsit a lua cu dinadinsul in bagare de seamà ama-
runtutile tutulor imprejurarilor aratate i in adresele Secreta-
riatului Statulul qi a Visteriei aceita Printipat, cum qi a me-
inoarului insotit, privitoare la gasirile cu cale a GuvernuluI
Voastre, impotriva pretentiilor coprinse in protestul Epitropiii
cirmuitoare averii raposatului Vornic Vilara, i, dupa o starui-
toare apresiatie, dinpreung cu D-lul Logofätul Dreptatii i Se-
cretarul Nostru de Stat, a tutulor argumentelor pe larg aratate
inteacele acte, lärnuriiid firea acestor chestii, pe de o parte am
insarcinat pe D-luI Secretarul nostru de Stat a comunica resul-
tatul pomenitei chibzuirI formata mal- sus aratatelor Departa-
mente a acelui Printipat, lar, pe de alta parte, insuflat de do-
rinta a corespunde innaltei incredeff a Märiei Voastre, ce atI
binevoit a-mi exprima, inä, grabesc a va incunoqtiinta cá voiti fi
gata a coopera cu toatá putincioasa silinta, in conformitate cu
legile acesteI Off, intru indeplinirea mäsurilor ce se vor adopta
de Guvernul M'aria Voastre, prin legala lámurire a despägubirei
ce se va cuveni VistierieI aceluI Printipat, dupa dreptul s'ají co-
prins inteacel contract.

(Copie.)

S. A. S. le Prince Grégoire A. Ghika, etc., etc., etc.
29 décembre 1852

Bucarest) lo janvier 1858.

Mon Prince,

Le Majór Micho Anastassiovitz qui -vient de se substituer 16-
galement aux droits et devoirs de feu le Vornik A. Villara vis-
it-vis le fisc moldave, se rend it Jassy pour prendre les mesures
nécessaires à l'acquittement de ses obligations en ce qui con-
cerne le contrat du sel de la Moldavie. Je ne puis que féliciter
le Gouvernement de V. A., en raison de l'intérét réel que je
prends it tout ce qui touche son pays, de la solution de cette
affaire, qui le délivre, d'un c6té, de tout embarras et diffi-
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culté, en même temps que la position du Major Micho donne
d'autre part de garanties de solvabilité que les embarras de la
situation du défunt étaient loin de présenter.

A cette occasion, permettez-moi, Mon Prince, d'appeler Votre
sollicitude éclairée et Votre attention sur une considération d'une
importance majeure pour l'intérêt commun de nos pays. V. A.
n'ignore pas qu'en Valachie la quantité de sel qui est exportée
annuellement en Turquie est fixée à 15 millions d'oques et que
cette m8me quantité devait are en Moldavie de 8 millions. Le
maintien de cette disposition était indispensable pour éviter
que les deux pays ne se trouvassent engagés it se faire mutuel-
lement une concurrence désavantageuse, qui ne pent aboutir qu'à
la dépréciation de cet article, it leur détriment commun. Ce-
pendant, lorsque l'Administration qui a précédé celle de V. A.
traita avec feu Mr. Villara pour l'engager it se substituer it
l'ancien entrepreneur, elle lui laissa la latitude d'exporter une
quantité illimitée de sel, concession qui ne petit Ure expliquée
que par la faveur dont jouissait le défunt auprès des deux Hos-
podars de Moldavie et de Valachie it cette époque. II est vrai
que le Prince Stourdza, en accordant cette latitude, savait fort
bien qu'elle était illusoire et que le concessionnaire ne serait pas
it m6me de s'en prévaloir, en raison du manque de moyens de
transport, qui suffisaient it peine, et encore non sans difficultés,
au transport de 8 millions d'oques. Mais plus tard il fut conclu
un nouvel arrangement, par lequel la Vistiarie moldave se char-
geait de transporter elle-m6me, moyennant le payement des frais
par Mr. Villara, la quantité de 10 millions d'oques, qui en réa-
lité s'élevait it 12 millions, par l'adjonction usitée du 20 p. °/0
en sus.

Une transaction ultérieure, intervenue entre M18 Micho et Vil-
lara, remit les choses dans leur état régulier, en stipulant qu'il
ne serait pas exporté au-delà de 8 millions cl'oques.

La substitution actuelle de Mr Micho aux obligations et droits
du défunt ne devrait pas changer cette clause du dit arrange-
ment, aux termes duquel il m'a déclaré positivement lui-ménne
vouloir s'en tenir. V. A. est trop éclairée pour ne pas appré-
cier tout l'avantage qui résulte pour la Moldavie du maintien
de l'engagement sus-énoncé de Micho, afin d'éviter la cons&
quence inévitable d'un exportation plus étendue, savoir l'accumu-
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lation sur les &hones de la rive droite de 50 à 60 millions
d'oques de sel, à l'expiration des baux actuels ; ce qui amène-
rait infailliblement Pavilissement du prix et paralyserait pour
deux ans au moins l'exportation des deux Principautés.

Veuillez agréer, etc., etc., etc.
(Copie; concept anexat.)

LXII.

A S. A. S. Monseigneur le Prince Stirbey.

Mon Prince,

Ayant terminé avec le Major Micho les arrangements relatifs
à la continuation du contrat des salines, je m'empresse de re-
mercier Votre Altesse Sérénissime de l'intérêt qu'Elle m'a té-
moigné dans cette occasion et de la part qu'Elle a bien voulu
prendre à la solution d'une difficulté qui aurait pu amener des
complications embarrassantes.

Permettez-moi, Mon Prince, d'éclaircir en même temps les
observations comprises dans votre lettre du 29 décembre dernier
relatives à la quantité de sel exportée par Galatz.

Dans le dernier arrangement conclu avec le Vornik Vellara,
le gouvernement ne s'est point chargé de lui fournir les moyens
de transport : il s'est engagé uniquement à provoquer une me-
sure législative dans le but d'aplanir les difficultés qui s'oppo-
saient à la conclusion et à l'exécution des engagements pour le
charriage du sel. Si, dans les pourparlers qui ont ea lieu '-, cette
occasion, il a été question d'une quantité de 10 millions d'oques
à exporter, c'est qu'elle comprenait non seulement le sel à la
destination de G-alatz, mais celui exporté par les échelles du
Pruth. D'ailleurs, ainsi que Votre Altesse l'a observé, les limites
même imposées aux moyens de transport servent de garantie
contre une exportation surabondante. Aussi est-il de fait que
la quantité exportée sur le Danube a preaque toujours été au
dessous de 8 millions.

Ces seules considérations doivent rassurer Votre Altesse sur
les inconvénients d'une exportation illimitée, capable de nuire
ii, l'intére't commun des deux principautés.

La mesure législative exigée par le dernier contrat, dont le
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Major Micho est le continuateur, est encore it, faire, mais elle ne
saurait avoir pour objet qu'une juste répartition basée sur les
quantités exportées ordinairement, ainsi qu'une meilleure rému-
mSration, propre à faciliter d'une part les engagements et it, ga-
rantir de l'autre l'entreprise contre des dommages inévitables.

Tout en m'empressant de Vous transmettre, Mon Prince, les
éclaircissements ci-dessus, je saisis cette occasion de renouveler
it V. A. S. l'assurance de mes sentiments les plus dévoués.

Jassi, le 15/27 ja,nvier 1853. Gr. Ghyka.

A S. A. S. Mgr le Prince Grégoire Ghyka, it, Jassy.
le 57 févri" 1853.Bucarest, 11 mars

Mon Prince,

Permettez-moi de vous exprimer la vive part que j'ai prise it,
l'indisposition dont a souffert dernièrement V. A. et qui l'a mise
dans le cas de se décharger momentanément du soin des affaires
sur son Conseil Administratif 1 L'affliction que j'en ai ai éprouvée
dès la première nouvelle, et qui a ét6 d'autant plus grande et-
plus sincère, que l'intéra que je porte it tout ce qui la touche
est chaleureux, ne peut 8tre égalée que par la joie que j'ai
ressentie en apprenant l'amélioration sensible de sa sauté. Je
suis heureux d'avoir maintenant la certitude qu'Elle ne tardera
pas it reprendre les rènes du Gouvernement auquel Elle a con-
sacré tant de zèle et de sollicitude.

Cette circonstance a servi au reste :I faire &later dans tout
leur jour l'estime et les sympathies unanimes que son caractère
élevé luí a justement acquises. C'est un consolation bien douce
pour Votre Altesse Sérénissime, et soyez assuré, Mon Prince,
que les sentiments dont vous avez reçu à cette occasion des
témoignages non équivoques, out trouvé dans mon cceur l'écho
le plus fldèle.

Je vous conjure, cher Prince, au nom de l'intérèt paternel
que Vous portez à votre pays, de ménager davantage votre

Fusese o slabire a mintil DomnuluI. El se retrase la Hiírpiisesti.
Mémoires du prince Nicolas Soutzo, Viena, 1899; p. 191 si urm.
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santé et vous épargner les travaux trop assidus et les préoc-
cupations qui l'avaient altérée. Votre Altesse, qui connait la
pureté des sentiments et la force de l'amiti6 que je lui ai vouée,
co inprendra sans peine l'inquiétude dans laquelle je suis it ce
sujet et tout le prix que j'attache it, recevoir de ses bonnes
nouvelles. Ne nous décourageons pas, cher Prince, persévérons,
faisons ce que nous pouvons ; Dieu, qui juge nos intentions et
D )5 sacrific,es, fera le reste.

Veuillez agréer; Mon Prince, b. cette occasion la nouvelle
expression de mes sentiments les plus affectueux et les plus dévoués.

(Copie.)

LXIV.

A. S. A. S. le Prince-Régnant de Valachie, etc., etc., etc.

Mon Prince,

Persuadé que je suis de la sincérité des sentiments que Votre
Altesse vent bien m'exprimer dans sa lettre du 27 février, je
rn'empresse de lui témoigner combien cette preuve de sympathie
m'est douce à recueillir et quel bon souvenir elle imprimera
dans ma mémoire. Ainsi que j'ai toujours pris vivement à cceur
tout ce qui concerne Votre Altesse, c'est avec le plus grand
plaisir que je retrouve le même intérêt de Votre part, Mon
Prince.

Diversement appréciée et commentée, ma maladie n'en a pas
moins été purement et simplement le résultat de fatigues ex-
cessives, mêlées de regrets amers, que des efforts et des sacrifices
inouYs ne réussissent point it rallier tous les esprits vers un but
commun, le bien-être du pays, et ne parviennent pas it, éteindre
les passions qui, sans cesse remuantes, cherchent it, paralyser les
viles et l'action de mon gouvernement. Si, comme vous vous
plaisez it, le dire, Mon Prince, il s'est manifesté en cette oc-
casion des témoignages de sympathie en ina faveur dans le
pays, il est néanmoins it regretter que quelques-uns de mes
compatriotes s'obstinent à Ile vouloir pas rendre justice à l'ab-
négation dont je fais preuve et aux vues paternelles et con-
ciliantes qui me dirigent. Mais, quelle qu'en soit l'ingratitude
que j'aie recueillie jusqu'ici et qui m'attende sans doute encore,
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rien ne pourra affaiblir le dévouement et le désinteressement
avec lesquels j'ai toujours compris mes devoirs envers mon
pays, et, maintenant que mes forces épuisées m'ont été rendues
par un repos devenu indispensable, je vouerai avec la 1116111e

sollicitude mes Emits assidus it la tâche ardue que j'ai entreprise,
a isant des vceux pour que la Providence bénisse mes constants

fefforts.
Veuillez agréer, Mou Prince, la nouvelle assurance des sen-

timents affectueux et dévoués que je professe pour Votre Altesse,
Sérénissime.

Arpasesty, le 3/15 mars 1853. Gr. Ghyka.

(Scrisoare autografit ; admirabil caligrafiat6.)

LXV.

Au Prince Grégoire A. Ghyka, it Jassy.
31 mars 1853.

Mon Prince,

J'ai appris avec une joie toute particulière l'heureuse rentrée
de Votre Altesse Sérénissime dans Sa Capitale. Je m'empresse
de Lui exprimer toute la part que j'y prends, et, it cette occasion,
je me permets d'appeler encore Sa sollicitude sur les soins et
niénagements qu'Elle doit h sa santé. Je vous en conjure, cher
Prince, ne prenez pas trop it, cceur les désagréments et les déboires
que Vous et moi ne cessons d'éprouver; considérez-les comnrie inhé-
rents it, notre position et inséparables de la titche de gouverner
les homilies avec toutes les passions qui les agitent. Votre
Altesse trouvera dans la pureté de Sa conscience et dans la
persévérance qu'Elle met it atteindre le noble but qu'Elle se
propose, de justes motifs de s'élever au dessus de ces misères,
malheureusement inévitables. Je sais que Votre Altesse doit
avoir le cceur ulcéré de tous les mécomptes qn'Elle a éprouvés
dernièrement, mais, si Elle vent bien me permettre de lui donner
un conseil amical et fraternel, c'est de n'en rien laisser voir 1,
de ne point révéler l'amertume qu'Elle doit ressentir, de se
borner it faire son profit de ce que les circonstances lui ont

1 Fusese: crenfermer».
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dévoilé et d'avoir son opinion arr6tée sur les hommes pour
savoir se régler avec lenteur et prudence. Dans notre position
difficile et délicate tout retentissement, tout éclat est facheux ;
il faut l'éviter soigneusement et agir sans y donner lieu: en un
mot, Mon cher Prince, si vous avez péché jusqu'à présent par
trop de confiance, Vous apprécierez sans doute la nécessité de
ne point manifester maintenant trop de méfiance, car cela aurait
aussi ses inconvénients.

J'ose me flatter que Votre Altesse ne me trouvera point
trop hardi et qu'Elle ne verra dans les considérations que je
prends sur moi de soumettre it son appréciation éclairée qu'une
nouvelle preuve du i bien sincère intérêt que je porte it tout ce
qui La touche 2.

Veuillez agréer, Mon Prince, l'expression réitérée de mes sen-
timents les plus affectueux et les plus dévoués.

LXVI.

Mon Prince,

Je suis très sensible aux témoignages affectueux que je re-
çois de Votre Altesse Sérénissime par Sa lettre en date du 31
mars, ainsi qu'aux conseils fraternels et éclairés que Vous voulez
bien me donner.

J'y trouve une preuve nouvelle des sentiments sur lesquels
j'ai toujours compté de la part de Votre Altesse, et dont je Lui
rends la pareille avec une entière sincérité.

Rentré it Yassi, j'ai repris-immédiatement la direction des af-
faires avec toute la sollicitude qu'elles réclament et que je leur
ai vouée précédemment.

Notre tache, Vous le savez, Mon Prince, est hérissée d'obsta-
cles de tous genres, et nos efforts les plus consciencieux n'aboutis-
sent pas toujours. Cependant, avec l'aide de Dieu, nous accom-
plirons notre mission dans la limite de nos forces et du possible,

I ters : cchaleureux et».
2 ters : «Je crains toujours que Votre Altesse ne se laisse trop aller A la

franchise et it la spontanéité de ses sentiments, mais trop d'embfiches et
d'écueils nous entourent pour que ce ne soit pas pour nous une nécessit6
de renfermer nos impressions et de marcher pas b. pas».
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heureux si nous laissons après nous quelques traces de nos bon-
lies intentions.

Sentant bien toute la vérité de vos excellents conseils, Mon
Prince, et vous réitérant men sincères remerciments pour le dé-
vouement qui les a dictés, je puis vous assurer que j'en ferai
tout le cas qu'elles (sic) méritent.

Veuillez, Mon cher Prince, agréer l'expression de mes sen-
timents du plus affectueux dévouement.

Yassi, le 9/21 avril 1853.

(Autograf.) Gr. Ghylca.

LXVII.

A S. A. S. Monseigneur le Prince Grégoire Ghyka, etc., etc.

Bucarest, le 14/26 mai 1853.
Mon Prince,

Je m'empresse de répondre it. la bonne et amicale lettre que
Votre Altesse a bien voulu m'adresser le 23 avril (5 mai).

Les considérations qu'elle contient sur la question du bétail
ne me permettent pas d'insister sur la proposition que j'eus
l'honneur de lui faire it, ce sujet. Votre Altesse admettant d'ail-
leurs le principe établi par la Convention pour le libre passage
du bétail d'une Principauté it l'autre, Elle me permettra d'es-
pérer que, par la suite, de nouveaux arrangements nous donne-
ront la latitude de réunir avec le temps tous les articles it la
ferme générale des douanes.

Votre Altesse aura été inform& par les délégués de son
gouvernement de l'achèvement des travaux préparatoires et de
la fixation du tarif.

Votre Altesse trouvera sans doute, comme moi, nécessaire et
utile que les conditions du contrat de douanes soient publiées
dans nos pays respectifs quelques mois d'avance, car, s'agissant
d'une adjudication si importante et plus considérable qu'elle ne
l'a été jusqu'it présent, il est essentiel d'attirer le plus possible la
concurrence des capitalistes et entrepreneurs, pour le plus grand
avantage des deux fiscs. Je La prie it cet effet de vouloir bien
donner Ses ordres it Son Ministre des Finances, pour qu'il

6
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donne suite it cette disposition, de concert avec le Chef du meme
Département en Valachie.

Veuillez agréer, Mon Prince, rexpression réitérée de mes sen-
timents tres-affectueux et dévoués.

(Copie.)

LXVIII.

A S. A. S. Mgr Barbo Stirbey, Prince-Regnant de Valachie.
Mon Prince,

Les lettres que Votre Altesse a bien voulu m'adresser en date
de 20 et du 30 juillet dernier, m'ont appris la convocation du
Divan General et la determination suggérée it Votre Altesse
par suite de la deliberation qui s'ensuivit.

J'avais jugé de meme que, dans un cas aussi grave pour les
intérets du pays, je ne devais pas m'abandonner it ma propre
inspiration et je m'étais decide par consequent it convoquer le
Divan I.

Mais, dans cet intervalle, des adresses revetues de nombreuses
signatures ont commend it me parvenir de tous les points de
la Moldavie et de toutes les classes des habitants, exprimant en
general la pénible sensation produite par la nouvelle de notre
rappel, et m'engageant ir, surseoir it toute determination et it
soumettre A, la Porte les supplications du pays. J'ai da, it juste
titre, prendre en consideration cette manifestation publique et
me trouver ainsi place dans la meme situation que Votre Altesse.

Maintenant, Cher Prince, la conscience d'avoir rempli un devoir
impérieux, en cédant aux instances de nos compatriotes et de
nos administrés, ne doit pas néanmoins nous abuser sur les con-
sequences eventuelles de notre démarche. La solidarité de notre
position et rintérêt qu'il y a pour chacun de nous it, prodder
d'accord et apres une entente préalable ont acquis par les cir-
constances l'importance d'un principe fondamental. Aussi est-ce
avec une Writable satisfaction que je trouve dans les assurances
de Votre Altesse des sentiments identiques et conformes it mes

1 La 21 Iunie, Ruqir trecuse Prutul. Nicolae Sutu pretinde cA, adresele
cAtre Ghica, pentru raminerea lur, ar fi fost puse la cale de el 1nsuql
(p. 203).
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vceux. Notre entente, Mon Prince, peut seule soulager le poids
de nos embarras et nous mener, s'il plait it Dieu, h. bon port.

Dans cette conviction, je vous prie d'agréer, Mon Prince, l'as-
surance réitérée de mes sentiments les plus dEivou6s.

Yassi, le 6 aunt 1853.

Votre dévoué ami et frère: Gr. Ghyka.

LXTX

A S. A. S. Mgr Barbo Stirbey, Prince-Régnant de Valachie.

Mon Prince,

En chargeant mon fils Constantin d'avoir l'honneur de Vous
remettre la présente, je le recommande au bienveillant accueil
de Votre Altesse Sér6nissime.

Le but du voyage de mon fils est de vous exposer, Mon Prince,
mes réflexions sur l'état de la question pendante et de me trans-
mettre les utiles communications que Vous voudrez bien lui
faire. 11 Vous donnera en in6ine temps connaissance de la dép8che
que je viens de recevoir de Réchid-Pacha, et s'entendra avec
Votre Altesse sur la conduite que nous avons it tenir dans les
circonstances actuelles, ainsi qu'en pr6sence des éventualités.

J'ai lieu de penser que la marche des événements facilitera
dès it présent notre position, et qu'auoune complication nouvelle
ne viendra nous créer les embarras et les difficultés que nous
avons heureusement surmontés jusqu'ici. Si mon attente devait
are trompée, ce serait un nouveau motif pour nous engager,
Mon Prince, it n'agir gull, la suite d'une parfaite entente, qui ne
peut qu'être utile it, nos int6rêts communs et it notre position
identique.

C'est dans l'espoir que Vous partagerez, Mon Prince, ma
conviction it cet égard, que je prie Votre Altesse Sérénissime
de recevoir l'assurance réitérée de mes sentiments affectueux et
de haute considération.

Yassi, le 26 aoftt (7 septembre) 1853.

Gr. Ghyka.
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A S. A. Mgr le Prince Grégoire A. Ghyka, etc., etc., etc., it Jassy.

Le 8/20 septembre 1853.
Mon Prince,

Le prince Constantin Ghyka m'a remis la lettre que Votre
Altesse a bien voulu m'adresser le 26 aotit (7 septembre), et je
Vous suis bien redevable de m'avoir procuré it cette occasion,
Mon Prince, le plaisir de faire sa connaissance personnelle.

Je me suis empressé de répondre avec toute la franchise et
la sincérité des sentiments que je vous ai voués, Mon Prince, it
la confiance que vous voulez 1 bien me témoigner. J'ai prié le
Prince Constantin, auquel je me réfère d'ailleurs pour tous les
détails qui peuvent Vous intéresser, de Vous assurer de mon in-
time2 conviction qu'une bonne et loyale entente sur toutes les
questions d'un intérét commun ne peut que nous &re de la plus
grande utilité et que je suis parfaitement disposé it in'y préter
de tout cceur, en toutes occasions.

Veuillez agréer, Mon Prince, l'expression réitérée de mes sen-
timents affectueux et de haute considération 3.

(Concept.)

A. S. A. S. Monseigneur le Prince Stirbey.

Mon Prince,

Mr l'Aga Lascar Rossetti se rend it Bucarest, chargé par le
Gouvernement de représenter le Vestiar dans les opérations de
l'adjudication des douanes et de signer le contrat qui sera
conclu. 1.1. est de plus autorisé à entendre toute proposition que
le Gouvernement de V. A. S. croirait it propos de faire en vue

ters: «Je n'ai pas hésité lui communiquer la ligne de conduite que
j'ai cru devoir adopter dans les circonstances où nous nous trouvons».

2 ters : «de mon désir constant et tout particulier».
3 Ghica pariísi tara la 22 Octombre urmiitor (N. Sutu, p. 207). El se In-

toarse, dui:A 1ncheiarea pacil, abia la 2 Octombre 1854 (Manolachi Dril-
ghicl, Istoria Moldova', II, p. 248). De aid lacuna In corespondentit
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de modifier les principes qui ont trait au régime actuel des
douanes et de traiter sur les clauses qui seraient mises en avant.

Ayant profit6 de cette occasion favorable pour charger aussi
Air Rossetti de s'entendre avec les banquiers de Bucarest ix Peffet
de contracter, au nom du Gouvernement moldave, un emprunt
de deux millions et demi, je Vous prie, Mon Prince, de lui
pr6ter dans ce but Votre appui bienveillant et d'employer Votre
influence pour le succès de cette affaire, qui est du plus haut
intérèt pour la Moldavie. II ne m'est pas permis de douter de
Votre assistance amicale, dont je Vous serai sincèrernent recon-
naissant comme du plus grand service qu'on puisse rendre A,
ce pays dans les circonstances actuelles.

Agréez, Mon Prince, l'expression de mes sentiments dévoués
et affectueux.

Jo:say, le 6 décembre 1854.
Gr. Ghyka.

LXXII.

A S. A. S. Monseigneur le Prince Stirbey.

Mon Prince,

Je m'empresse d'informer Votre Altesse Sérénissime que, la
ligne télégraphique qui relie la frontière autrichienne it Jassy
étant achevée, j'ai déjà pris les mesures nécessaires pour la
continuer jusqu'à Galatz. L'avantage incontestable qui en ré-
sultera pour le commerce est aussi précieux que la facilité des
communications qui pourra s'établir entre les deux Principautés.
Dans cet espoir, je désirais connaitre d'avance si Votre Altesse
a l'intention de faire aboutir la ligne télégraphique de la Va-
lachie à Braila ou à Fokchani, afin que le tracé de la ligne
de Galatz soit fait de inanière à pouvoir se rattacher plus fa-
cilement à celle des deux villes sus-mentionnées que Vous croirez
plus adapt& à cette fin.

J'ai tout lieu de croire que Votre Altesse donnera la préfé-
rence à Braila, dans l'intére't du commerce; mais, dans tous les
cas, je Vous prie de vouloir bien, par la plus prochaine occasion,
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me renseigner it cet égard, afin que je puisse me régler en con-
séquence.

Agréez, Mon Prince, l'expression de mes sentiments tout dé-
voués.

Jassi, le 8/20 janvier 1855.
Gr. Ghyka.

LXXILI.

A. S. A. le Prince Grégoire Ghika, Yassi.

Le 10/22 janvier 1855.

Mon Prince,

Monsieur l'Aga Lascar Rossetti m'a remis la lettre que Votre
Altesse a bien voulu m'adresser le 6 décembre passé au sujet
de la mission que le Gouvernement de Votre Altesse ravait
chargé de remplir it Bucarest. Il vous informera lui-même, Mon
Prince, du résultat 1 avantageux, surtout pour les circonstances
présentes 2, que l'adjudication de la ferme des douanes réunies a
produit pour les deux fiscs. Du reste, les intérêts du Gouver-
nement de la Moldavie ne pourraient 8tre mienx représentés, et
son délégué a parfaitement répondu it la confiance dont l'a
honoré Votre &Hesse et it l'attente de mon Gouvernenrient, avec
lequel il a été sur tons les points dans les termes de la meil-
leure entente. .

Je n'ai pas manqué de mettre it sa disposition, Mon Prince,
l'assistance nécessaire relativement it remprant 8, et il est superflu
d'assurer Votre Altesse que je serais toujours heureux des
occasions qu'Elle voudrait bien me fournir de Lui prouver l'at-
tachement sincère que je porte it Sa personne et mon vif désir
d'Ure utile aux intéras de Son pays.

Veuillez agréer, Mon Prince, l'expression de mes sentiments
affectueux et dévoués.

(Concept.)

1 ters : ctrés».
2 Adaus.
3 t ers : (et les faci1it6s..., et je serais heureux».
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LXXIV.

S. A. S. le Prince Grégoire Ghyka, Jassy.
Le 14/26 janvier 1855.

Mon Prince,

J'ai reçu la lettre que Votre Altese Sérénissime a bien voulu
m'adresser le 8/20 courant.

Je m'empresse de Lui faire part en réponse qu'aussitòt que
les travaux de la ligne télégraphique de Bukarest it Giurgevo
seront parvenus à leur terme, ce qui, j'espère, aura lieu dans
six semaines, je compte faire commencer ceux de la ligne de
Bucarest à Ibraila, qui est maintenant à l'état de projet. Mon
Gouvernement ne manquera pas de s'entendre en temps opportun
avec celui de Votre Altesse pour relier cette ligne avec celle
de Galatz, en poussant les travaux chacun de notre cdté jus-
qu'aux frontières respectives.

En dormant, comme de raison, la préférence à la ligne de
Braila, dans l'intéra majeur du commerce de cette place im-
portante, je me permets d'appeler l'attention de Votre Altesse
sur Putilité qu'il y aurait A. rattacher à cette ligne la ville de
Fokchan, ce qui serait, je pense, d'autant plus facile que, le
tracé de la ligue de Jassy à Galatz ayant lieu par Roman,
pourrait aisément passer par Fokchan, qui serait ainsi mis en
communication directe avec Galatz et Ibraala.

Agréez, Mon Prince, l'expression de mes sentiments tout
d évoués.

(Concept.)

LXXV

A S. A. S. le Prince Stirbey, Hospodar de Valachie, etc., etc., etc.

Mon Prince,

J'ai été charmé de revoir M. le Logothète P[1]agino, it qui je
porte depuis longtemps une estime et une affection particulières,
et j'ai été heureux d'avoir par lui des noavelles récentes de
Votre Altesse. Je le charge en revanche de Vous transmettre
l'expression de mes sentiments fraternels et de Vous entretenir
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de différentes questions qui intéressent l'avenir des Principautés
et sur lesquelles il importe que nous puissions nous concerter
d'avance. La concordance de nos vues et la simultanéité de nos
efforts seront d'un grand poids dans le règlement de ces ques-
tions, et notre entente préalable est un des meilleurs garants
de voir nos propositions accueillies avec efficacité. Outre les
communications verbales que Mr P[1]agino Vous fera ii, cette oc-
casion, si Votre Altesse désire avoir toute ma pensée sur ces
graves sujets, je me ferai un vrai plaisir de Lui transmettre
copie des deux mémoires que j'ai adressés it la Sublime Porte
et aux représentants des principales Puissances : l'un sur les
réformes it introduire en Moldavie, l'autre sur la question, en-
core pendante, des biens conventuels. Il en est une troisième
qui traite la question politique, et dont je m'occupe en ce moment.

Je saisis avec empressement cette occasion de Vous renou-
veler, Mon Prince, l'assurance de mon attachement fraternel.

Jassy, le 9 mars 1855. Gr. Ghylca.

LXXVI.

S. A. S. Monseigneur le Prince Grégoire A. Ghyka, it Jassy.
Le 12/24 mars 1855.

M on Prince,

J'ai été heureux que le voyage du Logothète Plagino, moil
gendre, m'ait procuré l'occasion d'avoir les bonnes nouvelles de
Votre Altesse 1. En vous priant de compter en toutes occasions,
Mon Prince, sur la sincérité de mes sentiments 2, je m'em-
presse de Vous assurer que personne n'est aussi convaincu
que moi du poids 3 qu'une parfaite et réciproque entente aurait
sur la solution des 4 questions d'intér8t commun : it la suite
surtout de l'invitation qui vient de nous 8tre faite par le Mi-
nistère I. R., j'aurais plus que jamais désiré pouvoir m'aboucher
avec Votre Altesse, ne fin-ce que pour vingt-quatre heures, it l'effe t

1 Sters : «auxquelles je porte constamment l'intérét le plus vif et le plus
cordial».

2 ters : cmon attachement et des», «que j'ai voués it la personne de V. A.».
3 ters : «de Putilité du grand avantage».
4 Stars : «sur toutes les».
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de combiner de concert les points les plus essentieIs. Si Votre
Altesse partageait ma manière de voir sur l'utilit6 de cette en-
trevue, je la prierai de m'en faire part au plus tôt2, afin de pou-
voir it la suite convenir du voyage. Ayant eu occasion d'entre-
tenir de ces affaires M. le Comte de Coronini 6, S. E. a eu la
bonté de me faire part des deux mémoires de Votre Altesse.
Je viens d'en prendre connaissance avec un intérêt réel ; et je
serais bien charmé de con-mitre aussi les opinions et les vues
de Votre Altesse sur la question politique, évidemment la plus
importante et la plus essentielle 4. De mon côté, je m'occupe d'ar-
raer mes idées en ce moment 5, et je me ferai un devoir de les
&hanger au plus tôt possible 6 avec celles de Votre Altesse sur
toutes ces questions d'un intérét si majeur pour nos pays.

A gréez, etc.
(Concept.)

LXXVII.

N° 157. [Rect.], 28 Man Bhp d. d.]4 avnl

Mon Prince,

Je m'empresse de répondre, suivant Votre désir, it la lettre
que Votre Altesse m'a fait l'honneur de m'écrire à la date du
12/24 mars.

L'entrevue que Vous me proposez et qui réalisera un de mes
vceux les plus chers, est trop conforme it nos intér6ts et it

ceux des pays confiés à notre gouvernement, pour que je
n'accueille pas cette proposition avec un véritable bonheur. Si
Votre Altesse n'y voit d'incouvénient, je serais d'avis de faire
de Fokchani le lieu de notre réunion et d'en fixer la date au
1/13 avril prochain.

J'espère que Votre Altesse voudra bien m'informer sans re-
tard de son consentement ou de ses objections au jour et au
lieu que je propose. J'e n'ai pas besoin de lui exprimer le plaisir

I ters caussi».
2 Sters : eavec Vindication du ¡our où Elle pourrait arrive'. a Fokschan».
3 Comandantul austriac din Tara-Romaneasa.
4 De la virgula incolo, e adaus pe margine.
5 $ters: eje travaillez.
6 ters : emes idées».
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que j'éprouverai toujours à. La revoir en toute circonstance:
ne peut qu'augmenter dans une conjoncture si importante, qui
met en jeu tous les intérèts d'avenir des deux Principautés, et
qui fait de notre accord préalable et de notre entente affec-
tueuse la première condition de succès pour nos idées.

Veuillez agréer, Mon Prince, l'expression de mes sentiments
f raternels.

Jassy, le 30 mars 1855.
Gr. Ghyka.

S. A. S. Mr le Prince de Moldavie, Grégoire Ghyka, etc., etc., etc.

Bucarest, le 23 mars 1855.
4 Emil

Mon Prince,

J'ai reçul la lettre que Votre Altesse a bien voulu m'adresser
le 18/30 mars, et je ne manque pa.s 2 de L'informer que j'accepte
avec le plus grand empressement la date du 1/13 avril prochain
pour notre entrevue à Fokschan.

Je suis d'autant plus heureux de voir Votre Altesse partager
de tous points mon opinion sur l'urgence qui existe 3 d'une en-
tente parfaite et de Paccord lo plus con-iplet sur la manière
d'envisager les questions qui se rattachent aux intérAts les plus
précieux et it l'avenir de nos pays, que 4 les circonstances actuel-
les sont évidemment de nature it exercer une influence décisive
cet égard. Ma confiance dans les lumières et dans les sentiments de
Votre Altesse Sérénissime et Pidentité de nos positions sous tous
les rapports ne me permettent pas de douter un seul instant
du résultat efficace de notre réunion pour la solution des im-
portantes questions sus-énoncées.

Veuillez agr6er, Mon Prince, l'expression réitérée de mes sen-
timents très-affectueux.

(Concept.)

$ters: l'instant même».
2 $ters : cne perds pas un moment pour».
3 Sters: «de nous entendre et de».
4 $ters: «je considèrez.
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LXXIX.

S. A. le Prince Gr. Al. Ghyka, etc., etc.

Bucarest, le 25 avril
7 mai 1855.

Cher Prince,

Pendant mon séjour it, Vienne c'est tout au plus si j'ai vu
trois fois le sieur Mayoresko 1, et, loin de l'avoir mandé ici pour
le consulter en quoi que ce soit, je n'entretiens point de rap-
ports avec lui. Je n'ai done pas la moindre connaissance qu'il
s'occupe à rédiger un mémoire hostile it Votre Altesse, et j'ai
d'autant moins lieu d'y croire que, lors de son voyage ici, qu'il
a motivé sur des intérêts de famille, il est venu me voir et,
ayant eu occasion de parler de la 1Vroldavie, il s'est exprimé
sur le compte de Votre Altesse en termes les plus respectueux
et les plus sympathiques.

Du reste, Mon Prince, Vous n'avez pas, je crois, it vous plaindre
de la presse périodique, et je suis extrêmement charmé que
les journaux rendent justice aux rares qualités qui Vous dis-
tinguent; je ne suis surpris que d'une chose : c'est que les éloges
si justement donnés à Votre Altesse se trouvent constamment
accolés à des insinuations malveillantes et calomnieuses contre
ma personne, et je ne saisis nullement la portée de ce système,
dont je ne doute pas que Votre Altesse ne soit très contrarié,
vu la solidarité de nos positions et l'identité de nos intéras.

Quant aux nouvelles de la Crimée, je suis tout aussi peu au
courant que Votre Altesse, car, bien que le télégraphe de Varna
it, Bucarest soit en pleine activité, presque toutes les dépêches
que les consuls reçoivent pour leurs Ministères de la Guerre
ont un chiffre spécial; il paratt seulement, d'après ce que j'ap-
prends de ces Messieurs, qu'un résultat décisif n'a pas été ob-
tenu jusqu'it ce jour, mais que les travaux de siège avancent
et s'étendent avec succès, quoiqu'avec lenteur.

J'ai eu le plaisir de voir Monsieur Négri 2, qui a passé il y a
huit jours. Je me suis mis aussi en règle comme Votre Altesse,
en faisant connaître it Son Altesse Aali-Pacha que je tenais

I loan Maiorescu, Intrebuintat atuncf In administratia austriaca.
2 Costachi.
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sa disposition l'un des trois boyards désignés par la S. Porte,
et j'attends ses directions it ce sujet, ne voulant 'pas m'exposer
it surcharger l'État de frais en pure perte.

Adieu, Cher Prince. Je Vous embrasse de cceur et vous serre
cordialement la main.

(Copie.)

LXXX

N. 207 bith

A Son Altesse Sérénissime le Prince Stirbey, etc., etc.

Mon Prince,

J'ai recu la lettre que Votre Altesse m'a fait rhonneur de
in'6crire le 7 de ce mois, et je La remercie des détails qui y
sont contenus. C'est avec plaisir que j'apprends en quels termes
le sieur Mayoresko s'exprime it présent sur mon compte. Les der-
uiers rapports qu'on m'avait faits sur lui, et son mémoire, que
j'ai eu l'occasion de lire it Vienne, m'autorisaient pleinement it,
lui supposer d'autres sentiments it mon égard. Je le répéte, je
suis heureux d'apprendre par Votre Altesse Sérénissime que ces
sentiments ont changes et que Monsieur Mayoresko est revenu
it résipiscence.

Quant aux insinuations malveillantes contre Votre personne,
en regard d'éloges adressés il, la mienne, dont Votre Altesse
croit voir l'existence systématique dans la Presse, je n'ai pas
besoin de Vous exprimer, Mon Prince, dans quelles dispositions
d'esprit ces articles de journaux m'ont trouvé, quand ils me
sont tombés sous les yeux. Nos sentiments et notre politique
sont d'accord ; ils sont dictés tous deux par la solidarité de nos
positions et l'identit6 de nos intérêts.

Ce système, dont Votre Altesse cherche it saisir la portée, a
une explication bien simple, si toutefois il existe. Nous ne som-
mes que des armes aux mains des partis, et la malveillance
nous bat en brèche l'un avec l'autre. Aujourd'hui, des plumes
valaques se servent de mon nom pour faire opposition it Votre
pouvoir et it Votre personne; demain, ce sera mon tour d'Ure
attaqué par les mêmes armes. Ce sont manceuvres connues, et
par cela m6ine déjouées d'avance et jugées par l'opinion publique.

                     



CORESPONDENTI Cu DOMNTJL MOLDOVEf 93

Je saisis avec empressement, Mon Prince, cette occasion d'offrir
it Votre Altesse Sérénissime l'assurance de mes sentiments dé-
voués et fraternels.

Ja,ssy, le 12 mai 1855. Gr. Ghyka.

Au Prince de Moldavie, it Yassi.

Le 12/24 juin 855.
Ilion Prince,

C'est avec la plus vive et la plus sincère affliction que j'ai
appris la perte 1 que Votre Altesse vient d'éprouver au sein de
sa famille. Vous connaissez trop bien, Cher Prince, les sentiments
fraternels et loyaux que je vous ai voués et le vif int6rêt que
je prends de cceur it tout ce qui touche Votre Altesse Sérénis-
sime, pour ne pas are couvaincu de toute la part que je prends
ii, Votre douleur. Je ne puis que Vous offrir tries vwux fervents
pour que la Divine Providence vous prodigue toutes les graces
et consolations propres 6, vous soutenir dans cette cruelle épreuve.

Mon flls, le Prince George, qui se rend it Czernovitz pour com-
plimenter Sa Majesté l'empereur d'Autriche, aura l'honneur d'ex-
primer de vive voix it Votre Altesse Sérénissime, en Lui remet-
tant cette lettre amicale, toute la vérité des sentiments que je
Lui porte. Je suis certain de ne pas me tromper en comptant
sur le fraternel et bienveillant intérêt de Votre Altesse Séré-
nissime en sa faveur.

Agréez, Cher Prince, l'expression de mes sentiments très-af-
fectueux et dévoués.

(Concept.)

A Son. Altesse Sérénissime le Prince Stirbey.

/lion Prince,

J'ai été on ne pent plus sensible it la part que Votre Altesse
Sérénissime a bien voulu prendre au coup cruel qui vient de me

1 ters : ecruelle».
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frapper, et je suis bien touché de la manière dont Elle me té-
moigne en cette circonstance Sa sympathie fraternelle. Si, dans
de pareils malheurs, il y avait place pour des consolations hu-
maines, mon cceur les trouverait sans donte dans le témoignage
des sentiments d' affection aussi noblement exprimés que ceux
du Votre Altesse Sérénissime. Mais, comme Elle le dit Elle-même,
c'est de la Divine Providence qu'il faut attendre et implorer la
grace et la force nécessaire pour traverser de semblables épreuves.

C'est avec un vrai plaisir que j'ai revu le Prince George it,

Czernowitz et que j'ai reçu de sa bouche les compliments affec-
tueux de Votre Altesse. Le lendemain je me Buis arrété it Dé-
léni, où fai trouvé près de la Princesse Phinarète 1 l'accueil le
plus empressé et le plus gracieux.

En remerciant Votre Altesse Sérénissime de toutes ces preu-
ves d'affection que Vous et les Vòtres voulez bien me donner,
je Vous prie, Mon Cher Prince, d'agréer l'expression de mes
sentiments fraternels et tout dévoués.

Jassy, le 6 juillet 1855. Gr. Ghyka.

LXXXIII.

S. A. S. le Prince Gr. Ghika.

Bucarest, le 12/24 juillet 1855.

Mon Prince,

A la suite de la lettre que Votre Altesse m'a fait l'honneur
de m'adresser le 8 courant, No. 934, touchant le nommé Pavloff,
je me suis empress() d'ordonner les recherches les plus actives
it la Police et aux autres autorités compétentes, afin que, si cet
individu est découvert en Valachie, il soit arrété.

Je saisis, etc.

(Concept.)

1 tirbef, maritata cu Ghica-Deleanu.

                     



CORESPONDENTI CU DOMNUL MOLDOVEI 95

LXXXIV 1

Excellence,

Les Hautes Puissances de L'Europe ont daigné, dans leur rna-
gnanimité, prendre sous leur égide tutélaire les destinées des
Principautés Danubiennes, en garantissant leurs droits et leurs
privilèges, tels qu'ils résultent de nos anciennes capitulations
avec la Sublime Porte. Malheureusement pour nous, les graves
événements politiques qui agitent l'univers ont retardé l'exécu-
tion de ces généreuses intentions it l'égard de notre patrie.

Succombant sous Je régime oppressif de la Convention de Balta-
Liman, qui a suspendu la marche de nos institutions politiques,
la Moldavie est aujourd'hui privée de toute légalité, de toute
garantie ; des impôts établis par une réunion de fonctionnaires
incompétents écrasent la population, tandis que des dépenses
inutiles ont amené un déficit considérable, et, en engageant
l'avenir, menacent dès maintenant de tarir les sources même
de la prospérité publique. Les lois qui garantissent l'ordre, les
droits et la fortune des citoyens, ont été illégalement modifiées ;
car aucun organe de la nation n'existe plus pour contreiler les
actes de l'administration. Aussi, après une longue patience, après
des douleurs sans fin, se voyant frappés dans les droits les plus
sacrés de la patrie, le haut clergé et les principaux notables de la
Moldavie se sont vus obligés 2 de s'adresser it la justice supréme
de Sa Majesté Impériale le Sultan, notre auguste Suzerain, et
de Lui demander la réalisation des magnanimes promesses qu'Elle
a faites l'année pass& aux Principautés par la voix de Son
Commissaire Extraordinaire, Son Excellence Dervich-Pacha, en
établissant dans notre pays l'état légal, tel qu'il résulte de nos
anciens droits et immunités.

En communiquant respectueusement à Votre Excellence la
copie ci-jointe de la pétition que nous avons adressée it la
Sublime Porte, animés d'une profonde confiance dans les sen-
thnents généreux et chrétiens de Sa Malesté L'Empereur des 3

1 Un caiet deosebit, 1ntitulat: «No. 7, 1856. Dossier de corespondance
avec le Prince de Moldavie» cuprinde cele doui plingerI unnitoare contra
guvernulul lur Grigore Ghica, färd scrisorl Intre acesta

2 *ters: leur grand regret».
ters : ide tous les».
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Francais pour un peuple chrétien et malheureux, connaissant
l'intérêt bienveillant et éclairé que Votre Excellence a toujours
téinoigné en faveur des Principautés, les soussignés, au nom de
leurs compatriotes, qui ue les démentiront pas, supplient Votre
Excellence de vouloir bien accorder à notre pays Votre puis-
sant appui, en intervenant auprès de qui de droit, afin que nos
humbles demandes obtiennent une décision prompte et conforme

l'équité et au bon droit.
Nous supplions installment Votre Excellence de ne pas attri-

buer notre déinarche it des intéras mesquins, it des vues in-
dividuelles ou it des sentiments incompatibles avec les grandes
idées de morale et de civilisation chrétiennes ; il est possible
que le gouvernement local veuille représenter notre pétition
comine le résultat de l'émancipation des esclaves, décrétée der-
nièrement en Moldavie 1 Nous protestons solennellement et au
nom de l'humanité et de la religion contre une pareille impu-
tation, contraire it nos sentiments de chrétiens et aux préceptes
que nous ont légués nos anc8tres ; car le principe da la liberté
humaine n'est pas un sentiment nouveau dans les Principautés.
A une époque où le servage était encore répandu dans la plu-
part des Etats de l'Europe, nos Ores l'ont aboli dans notre
patrie en 1749. En 1844, l'Assemblée générale, cbament et léga-
lernent convoquée, a prononcé de même l'émancipation des
Cigains de l'État et des couvents, et a établi en même temps
le principe de l'affranchissement des esclaves des particuliers,
eh affectant à leur rachat des sommes considérables. Le décret
du 28 novembre, qui abolit les dernières traces de Pesclavage
en Moldavie, n'admet done nullement un principe nouveau ; bien
au contraire, il témoignerait lui-même contre l'administration
actuelle; car, si les sommes affectées au rachats des Cigains
avaient été employées selon leur destination primitive, Pescla-
vage aurait depuis longtemps été extirpé sur les bords du Da-
nube, et cela sans trouble, sans secousse et sans obérer le Trésor.
Aussi, bien loin de voir dans le décret du 28 novembre autre
chose que l'expression de la volonté nationale, de nos umeurs,
de notre religion, nous avons été les premiers it le saluer, quant

Legea s'a votat la 10 Decembre 1855, dup5, M. Kogglniceanu, Desrobi-
rea Tiganilor, etc., Bucurestl, 1891, p. 17.
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au principe, tout en protestant contre la compétence du Divan
ad hoc, et surtout contre l'accusation injuste jetée par le chef
du gouvernement, et cela it la face du pays, contre la classe
des propriétaires, qui après tout représentent le grand élément
de l'ordre, de l'intelligence et du véritable progrès en Moldavie.

Pleins de confiance dans les sentiments généreux de Sa Majesté
L'Em.pereur deal Français, et dans la bienveillance particulière
de Votre Excellence, un des représentants de cette Europe
chrétienne vers laquelle nos yeux tournent sans cesse, nous
adressons done h Votre Excellence un solennel appel, et, au
nom de l'humanité et de l'éternelle justice, nous implorons
Votre puissant appui, afin qu'après de longues douleurs, après
une supr6me patience, notre patrie arrive it sortir de l'état
d'illégalité intérieure où elle se trouve, et obtienne enfin une
organisation stable, légale et basée sur nos anciens droits et
privilèges, tels que le veulent la civilisation, notre bou droit
et les sentiments magnanimes de l'Europe it notre égard.

De Votre Excellence les très-humbles et très-respectueux ser-
viteurs 2 .

Jassi, le décembre 1855.

LXXXV.

Jassi, le 9 décembre 1855.
Sire,

Gritce it la magnanime bienveillance avec laquelle la Sublime
Porte a daigné accueillir les capitulations qui placèrent la Mol-
davie sous Sa puissante égide, notre pays n'a cessé d'6tre de
la part du Gouvernement de V. M. Impériale l'objet des bien-
faits d'une sollicitude efficace pour le soutien de ses anciens
plivilèges et de ses immunit6s ; toutes les fois que les circon-
stances nous ont mis dans le cas de porter des doléances aux
pieds de Votre tr6ne auguste pour une lésion quelconque de
nos droits, nos souffrances ont trouvé constamment consolation
et remède, ainsi que l'attestent les illustres Hatti-Chérifs éma-
nés it diverses époques.

I ters : «de tous les».
2 Alb. Aceste rinduri si data gut de alta mina.

7
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Tout récemment encore, par Porgane de Votre Commissaire
Impérial, Dervich-Pacha, vous daignittes, Sire, nous (Inner l'as-
surance solennelle s que les anciens privilèges et les immunités
, du pays sont et seront it jamais maintenus, et que l'honneur
cet la gloire de V. M. Impériale sont fortement intéressés it
deur conservation».

Si de pareils antécédents entretiennent it, juste titre dans le
cceur des Moldaves le sentiment de la fidélité et du dévoue-
ment le plus absolu envers la S. P., ils nous donnent en m6me
temps l'espoir fonclé que, dans sa bonté infinie, V. M. Impériale
daignera aussi dans l'avenir protéger les droits de notre pays,
et n'épargnera rien pour garantir son bien-are. Nous avons, par
conséquent, la conviction inébranlable que, pour chacune de ses
douleurs, le pays trouvera un reméde salutaire dans la justice
éclair& et dans la sollicitude du Gouvernement de V. M. Impériale.

Au nombre des privilèges et des immunités de notre pays,
le plus essentiel est celui qui confère à la nation le droit de
prodder dans ses intérêts intérieurs par ses représentants, qui
furent de tout temps et sont encore aujourd'hui le haut clergé
et les propriétaires fonciers ; privilège aussi ancien que notre
pays, qui fut toujours respecté et qui aujourd'hui seulement
est violé par le Divan ad-hoc.

Ce Divan, dont la composition en Moldavie n'est pas telle
que l'avait prévue la convention de Balta-Liman, en y appelant
le clerges et les hauts dignitaires, ne comprend tout au contraire
que quelques employés de l'administration, qui, en leur qualité de
membres du Conseil Administratif, projettent des lois et ensuite,
comme n-lembres du Divan ad-hoc, approuvent ce qu'ils ont pro-
jeté. Or, tandis que ce Divan n'a d'autre attribution que celle
d'épurer les comptes du Trésor et de dresser les budgets an-
nuels, il s'est depuis un certain temps arrogé le pouvoir de
procéder dans les affaires générales du pays, en se substituant
it la nation ; il a créé de nouvelles corvées et des impositions
interdites par la loi organique ; il est même allé jusqu'it rétablir
quelques-unes de ogles que le Rbglement abolit it jamais ; il a
entrainé le Trésor à, toute sorte de dépenses inutiles ; il adhère
it des emprunts considérables it la charge du pays ; il attente
it ces lois qui renferment la garantie des trois grandes condi-
tions de la société : l'hunneur, la fortune et la vie ; il brise une

                     



b. une toutes nos institutions qui s'appuient sur le Règlement
c'est ainsi que ce Divan a placé le Trésor sous le poids d'un
déficit énorme, a accumulé des charges onéreuses sur toutes les
classes des habitants et a semé l'épouvante au sein de la société
par des dispositions qui la menacent dans les trois conditions
nécessaires de son existence, et surtout dans le droit de pro-
priété, consacré par les lois fondamentales du pays. Pour tout
dire, b. ceté de ses autres souffrances, la Moldavie se trouve
aussi grevée de dettes sans nécessité indispensable et sans avoir
progressé d'un seul pas dans le domaine des améliorations pu-
bliques, au-delà de celles qui existaient déjà, avant que le Divan
ad-hoc se fat substitué it la nation et lorsque les revenus du
pays étaient bien plus restreints qu'ils ne le sont actuellement.

Sire,

La situation est grave ; comma organes du pays, nous serions
coupables tant envers lui qu'envers nos descendants et envers
la personne sacrée de V. M. Impériale Elle-m6:ne, si nous gar-
dions plus longtemps le silence, et, puisque nous ne sommes pas
écoutés ici, nous nous trouvons dans la nécessité de recourir
la haute bienveillance de V. M. Impériale, en La suppliant hum-
blement de daigner défendre au Divan ad-hoc l'usurpation d'un
caractère qui ne lui appartient pas, annuler tons les actes qu'il
a faits en dehors de sa compétence et ordonner que le pays et
ses intérets soient régis par les lois qui y existaient avant la
création de ce Divan, jusqu'au moment où s'accomplira la ré-
forme qui nous a été promise par la Convention de Balta-Liman.

Sire,

Nous déposons en toute sincérité nos doléances aux pieds de
V. M. Impériale. Nous sommes convaincus que, si Ses précieux
instants Lui permettaient de s'occuper de la situation de notre
pays, V. M. Impériale constaterait dans les détails de ses souf-
frances une intensité bien plus grave que celle dont nous osons
Lui soumettre ici l'exposé.

Les garanties promises par les glorieux Hatti-Chérifs, ainsi
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que par les assurances du haut Commissaire Impérial, nous
donnent la conviction, Sire, que la magnanime sollicitude de V.
M. Impériale ne tardera pas it, nous d6livrer de nos douleurs ac-
tuelles, et qu'un des effets de cette sollicitude sera de faire
aussi respecter dans l'avenir les droits imprescriptibles de notre
pays en vue du dévouement et de la fidélité que nous avons
voués et que nous vouerons toujours it la Sublime Porte 1

1 Urmeazii, supt titlul : tOopie de pe jaloba VraIncenilor, datà la 20 Iulie
1865, inOtimiI Sale Domnulul Moldovel, Grigori Ghica», un lung si aprins
pamflet contra stilpiniril Domnulul. Nu credem crl e locul a-1 da aid. In-
semniitatea lur, de altmintrelea, e destul de slabi.
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I.

A Mr de Philippsborn, it. Vienne.

Bucarest, le 2/14 septembre 1849.
Mon Cher Prince,

La lettre de félicitations que vous avez bien voulu m'écrire,
in'est parvenue pendant mon séjour it Constantinople ; cette cir-
constance et les tribulations qui ont accompagné mon retour 1
ont été les seules causes du retard que j'ai apporté it y ré-
pondre. Soyez assuré, cependant, que votre souvenir n'en a pas
moins constamment 2 été présent it ma pensée ; l'amitié que vous
m'avez témoignée m'a toujours été bien précieuse; ma nouvelle
position ne fait que fortifier 3 mes sentiments pour vous, et faime
it me flatter que vous me continuerez les vòtres.

Je désirais 4 également, en vous écrivant, Atre ii, même de vous
faire la proposition de vous charger d'6tre mon agent it Vienne,
certain que mes affaires ne pourraient Atre placées en de
meilleures mains.

Veuillez done continuer pour moi les services que vous avez
rendus ii, mes prédécesseurs ; vos honoraires seraient 5 fixés it la
somme annuelle de mille ducats, payables it la fin de chaque
trimestre.

J'ai fait des démarches pour que vous repreniez également
votre position auprès du Prince actuel de Moldavie : je lui ai fait
écrire par Fuad-Efendi, et, comme, très lié avec Son Altesse, j'y
viendrai moi-même it, la charge, j'espère y réussir.

Mes hommages à. Madame, et mille amitiés it toute la famille.

1 $ters: «et qui vous sont peut-elre connuesz.
2 $ters : rtoujours».
3 $ters :. cajouter».
4 $ters : crai différév.
5 $ters : crestentz.
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P. S. Il est essentiel que je soie tenu au courant, autant que,
possible, de ce qui se passe derrière les coulisses, et le vrai
sens de certains ' événements, et de différentes démarches &re
renseigné exactement et en temps opportun. C'est un service
précieux que vous me rendriez.

Je vous recommande la lettre ci-jointe 2, que vous lirez, cacha-
terez et remettrez it Mr le c[omte] Medus(?).

(Concept.)

II.

Monsieur de Philippsborn, etc., it Vienne.
Bucarest, le 15/27 novembre 1849.

Mon Cher Monsieur,

J'ai successivement rep en leur temps toutes les lettres que
vous m'avez adressées, jusqu'au No. 17 inclusivement ; tout en
vous remerciant de l'exactitude et de la régularité de votre
correspondance, je dois excuser la rareté de mes réponses ;
vous ne sauriez croire combien je suis occup6 et jusqu'à quel
point tous mes instants sont absorb6s par les affaires ; la situation
est effectivement si exceptionnelle et si délicate !

Je me flatte en conséquence que je n'aurai pas de peine ii,
obtenir votre indulgence it cet égard.

Je vous renouveile ma prière de me tenir 8 bien au courant
de tout ce qui se passe et de tout ce qui se prépare dans les
régions diplomatiques, et principalement de tout ce qui peut
concerner les affaires d'Orient 4. Au temps qui court, les événe-
ments et les changements s'enchainent et se déroulent d'une façon
si extraordinaire qu'en 6tre prévenu quelques heures plus t6t est
d'une importance majeure 6. Je me repose entièrement pour cet

4 ters : «différents».
2 Lipseste.
3 ters : cminutieusement informé».
4 ters : «de tout ce qui peut intéresser enfin la politique générale de

l'Europe et que votre position et vos relations vous mettent A mérne
de savoir et de pressentir».

6 ters : «gull est essentiel d'étre bien et minutieusement renseigné; il
est superflu sans doute de faire ressortir, entr' autres, l'extrême intérêt
que j'attache particulièrement i tout ce qui peut concerner les affaires
d'Orient ; et vous n'ignorez pas de quelle importance il est bien souvent
de recevoir certaines nouvelles quelques jours, et méme quelques heures, It
l'avance».
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objet sur votre zèle actif et sur vos sentiments d'amitié, dont
je suis certain.

Agréez, mon cher Monsieur, la nouvelle assurance de mes sen-
timents bien distingués.

P. S. J'aurais désiré, quant it la transmission de vos traite-
ments, vous les faire parvenir en or, afin de vous 1 avantager
autant que possible it cet égard ; ceci aurait pu avoir lieu par
les bateaux ii. vapeur, mais malheureusement j'y ai pensé trop
tard, et la navigation vient d'être interrompue jusqu'au prin-
temps ; je vais m'occuper de m'informer s'il n'existe pas it Orsova
quelqu' établissement de banque ou d'escompte qui voulftt se
charger de recevoir le unontant tous les trois ou quatre mois
pour vous le remettre á Vienne également en or ; it défaut, si
vous connaissez quelque moyen plus adapté pour faciliter cette
opération, je vous prie de me l'indiquer.

(Concept.)

ILI.

A Monsieur de Philippsborn, it Vienne.

Bucarest, le 5/17 décembre 1849.

Mon Cher Monsieur,

J'ai le plaisir de vous accuser réception de toutes les lettres
que vous avez bien voulu m'adresser jusqu'au numéro 22 in-
clusivement.

Hier j'ai accompli la solennité de mon installation et de la
prestation du serment. Tout s'est passé heureusement, et j'ai
été vivement ému de l'accueil très favorable et presque unanime
que j'ai rep de toutes les classes de la population ; ce qui ne
peut qu'ajouter encore it la somme de mes devoirs.

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joints quelques exem-
plaires du discours que j'ai prononcé it cette occasion, et je
vous prie de les faire connaitre où vous le jugerez le plus con-
venable et le plus it propos.

Agréez, mon cher Monsieur, l'expression réitérée de mes sen-
timents les plus distingués et les plus affectueux.

(Concept.)

1 *ters : eprouver».
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A W de Philippsborn, etc., it Vienne.

Bucarest, le 19/31 janvier 1850.

Mon Cher Monsieur,

Toutes vos lettres, y compris le n° 31 inclusivement, me
sont exactement parvenues. Je vous remercie de la continuation
et de la régularité de vos avis.

Veuillez bien nous dire ce qui en est au sujet de notre nouvel
Agent d'Autriche 1. Je m'attendais it le voir arriver ici la semaine
passée, d'après les nouvelles reçues dernièrement ; j'apprends
maintenant que son départ de Vienne est ajourné jusqu'au prin-
temps prochain pour raisons de santé et qu'il a obtenu la per-
mission de visiter dans cet intervalle son pays natal.

Je ne doute pas que ma dernière lettre, par laquelle je vous
annonçais, il y a une quinzaine de jours, avoir expédié h. Mr D.
Curtis de chez vous, pour vous ôtre remise, la somme de 550 ducats
en numéraire, ne soit it ces heures entre vos mains. Je m'y ré-
fère entièrement pour ce qui concerne cet envoi, dont j'espère
que votre prochaine m'accusera la réception.

Agréez, mon cher Monsieur, l'assurance réitérée de mes sen-
timents les plus distingués et les plus affectueux.

(Concept.)

A Mr de Philippsborn, etc., etc. it, Vienne.

Bucarest, le 13/25 juin 1850.
Monsieur,

Vous connaissez mes principes, vous savez que, pour clôre
les révolutions, je suis convaincu qu'il faut faire la part de la
faiblesse humaine, et que, tout en n'hésitant pas it déployer de
la fermeté lorsqu'elle est indispensable, il faut avoir de l'indul-
gence pour les entrainements et les erreurs auxquels elle est su-
jette. Vous n'ignorez pas que, depuis que je tiens les rênes du
gouvernement, je n'ai pas cessé de mettre en pratique ces con-

1 De Laurin.
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victions, la raison se trouvant en cela d'accord avec les pen-
chants de mon cceur ; j'ai pris pour guide de tous mes actes la
conciliation la plus étendue, j'exhorte mes compatriotes it l'union
et it la concorde, j'ouvre mes bras it tons, sans distinction d'o-
pinions, de partis ou d'antécédents ; je ne néglige aucun moyen
de persuasion pour ramener les hommes égarés, pour les reha-
biliter au sein de la société et leur faciliter les moyens de lui
etre utiles, pour donner enfin aux esprits une impulsion favo-
rable aux véritables intérets sociaux.

Je serais certain de réussir dans cette mission salutaire, si
les germes de désordre et d'anarchie que les derniers troubles
ont malheureusement légués au pays et it mon administration,
n'étaient entretenus par les excitations et les encouragements
du dehors, car il y a des individus incorrigibles, endurcis, dont
le parti irrévocablement pris, non moins que l'intérêt personnel,
est de souffler sur la Valachie le feu de la discorde et des mau-
vaises passions pour détruire l'ordre établi. Je ne vous apprends
rien en vous citant parmi ces fauteurs continuels de troubles
Baltchesko it Londres, Eliade, Tell, Rossetti et les Golesco it. Pa-
ris, un troisième frere, Alexandre Golesco, it. Vienne, Constantin
Philippesco it, Trieste, Jean Ghika et consorts it, Constantinople
et it, Brousse, tous éloignés de /eur pays dans l'espoir que le
temps et la réfiexion auraient une influence efficace sur les
aberrations de leur esprit, mais qui, loin d'en venir it. ressipis-
cence apt-es tous les maux qu'ils ont attires sur leur pays, em-
ploient tous les moyens en leur pouvoir pour répandre Pagita-
tioa dans les esprits et fomenter ici la rebellion. La presse, les
correspondances et les communications verbales dont sont char-
ges leurs émissaires sont mis en ceuvre avec la plus grande
activité, et d'une manière régulière. Depuis quelque temps ces
perturbateurs nous serrent de Fes, et plusieurs d'entre eux

. sont venus s'établir sur les frontières de la Principauté pour
se mettre en contact et dans des communications journalières
avec leurs accolytes de l'interieur et combiner leurs manceuvres.

Je ne parlerai pas de ceux qui vont et viennent continuelle-
ment de Constantinople aux &belles de la rive droite du Da-
nube, et dont plusieurs se trouvent en ce moment it Roustchouk
meme, mais je vous avoue, Monsieur, que ce n'est pas sans un
vif sentiment de regret que j'ai vu Maghiéro venir s'établir ii.
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Hermannstadt, Nicolas Golesco et Constantin Philippesco it, Me-
hadia et leur séjour y 8tre toléré par les Autorités Autrichiennes.

Il est certainement superflu de vous faire ressortir tout ce
qu'a de dangereux pour le pays le voisinage de ces chefs de
la Révolution de 1848; ils se donnent en ce moment beaucoup
de mouvement, cherchant k organiser leurs clubs et leurs soci-
étés secrètes, pour qu'aussitôt que les troupes russo-turques
se retireront, l'insurrection soit toute préparée et éclate de nou-
veau. Il est inutile, je pense, de m'arr8ter k faire observer en outre
que leur contact ne peut exercer une influence bien salutaire
sur les populations de la Transylvanie, ni du Banat, k peine
échappées aux horreurs de la guerre civile.

Je suis certain, Monsieur, que le Gouvernement Autrichien,
qui, encore duns ces derniers temps et en diverses occasions, a
proclamé solennellement ses principes au sujet des réfugiés po-
litiques, n'a pas eu connaissance du passage des sus-nommés et
de leur présence it, Méhadia et k Hermannstadt. Je connais trop
les sentiments élevés du Prince Schwarzenberg i et l'intér8t qu'il
porte au raffermissement de l'ordre et au maintien de la tran-
quillité en Valachie, pour concevoir le moindre doute k cet
égard ; mais il est de mon devoir de vous inviter, Monsieur, it

vouloir bien en informer sans aucun délai Mr le Président du
Conseil, et provoquer ses ordres pour que les réfugiés vala-
ques sus-indiqués soient immédiatement éloignés des vines de la
frontière, et pour qu'it, l'avenir il leur soit interdit d'approcher
des provinces de l'Empire d'Autriche qui sont dans notre voisinage.

Je ne doute pas que Mr le Prince de Schwarzenberg n'ap-
précie, avec la supériorité d'esprit qui le distingue, tous les dan-
gers qu'une pareille tolérance entrainerait après elle, et qu'il
ne veuille ordonner les mesures que je réclame de sa justice
dans l'intérét de la sécurité publique.

Je recommande, Monsieur, cet objet d'une si grave importance
votre sollicitude la plus active et la plus efficace, et, dans

l'attente de vos promptes et favorables communications it ce
sujet, je vous prie d'agréer l'assurance de mes sentiments les
plus distingués.

(Copie.)

Primul-ministru austriac.
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VI.

A. Mr de Philippsborn, etc., etc., it. Vienne.

Bucarest, le 13/25 juillet 1850.

Mon Cher Monsieur,

Je vous prie de remercier Mr le Prince de Schwartzenberg de
la manière avec laquelle il a accueilli les considérations que je
vous avais chargé de soumettre it. son appréciation à l'égard
des réfugiés valaques. Je n'attendais pas moins de ses lumières ;
je connais, d'un antra côté, la réserve qui doit 'are observée en
toute chose, et je suis trop homme pratique pour demander
aucune mesure inutile ; en signalant it son attention la présence
sur les frontières de la Principauté de quelques-uns des principaux
moteurs de la Révolution valaque, mon but principal était de
prévenir les éventualités de l'avenir et d'empêcher que, pendant
que j'applique tous mes efforts it calmer les esprits, des factieux
endurcis et incorrigibles ne viennent s'établir dans le voisinage
et exciter continuellement les mauvaises passions.

Les mesures de surveillance qui auraient été commandées tie
pourraient avoir d'autre but que de nous éclairer sur leurs vues
et leurs tendances. Or, elles he nous sont déjit, que trop connues.
L'essentiel est d'obtenir du Cabinet Impérial que les plus dan-
gereux de ces exilés, dont je vous transmets ci-joint la liste no-
minale, n'aient point la permission de se rendre en Hongrie,
Transylvanie ou Banat de Temesvar, et que les autorités com-
pétentes reçoivent des instructions pour leur refuser des pas-
seports le cas échéant et pour les éloigner de ces contrées, s'ils
parvenaient it, s'y introduire furtivement. Voilà dans quel sens
je vous prie, Monsieur, de diriger vos démarches, et je ne doute
pas que vous ne soyez bientôt it, même m'apprendve qu'elles ont
obtenu un résultat favorable.

Je viens encore vous entretenir des affaires des douanes, qui,
dans l'état actuel des choses, ne sauraient comporter aucun
retard. Vous connaissez, Monsieur, les sentiments dont je suis
animé pour le Gouvernement Autrichien et mon extrême désir de
n'agir, dans toutes les relations que la Valachie entretient avec
les Etats de l'Empire, que d'après une franche et parfaite en-
tente. Il y a quatre mois que j'ai reçu de la Porte l'autorisa-
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tion de porter it 5 pour % le droit d'importation et A, 12 pour
o/c, celui d'exportation ; je n'ai pas manqué dans le temps de
signaler par votre entremise A, Monsieur le Prince de Schwar-
tzenberg les graves inconvénients soulevés par les dispositions
exceptionnelles que l'Autriche avait réservées à son commerce
dans les Principautés, lors de la conclusion des derniers traités ;
j'en avais aussi entretenu Monsieur de Laurin 1, qui m'avait promis
d'en &tire aii Président du Conseil. E y a vingt jours que j'ai
reeu un Firman qui me prescrit l'application immédiate des
droits de douane sus-énoncés, et qui m'invite en même temps it
ne percevoir des négociants autrichiens que 3 pour Vo sur les
marchandises qu'ils importeraient ou qu'ils exporteraient, et it
prélever le droit additionel de 2 pour O/ l'acheteur, et de
-9 pour O/ vendeur, quel qu'il soit. E en résulte que le Gou-
vernement se verrait obligé, en percevant les 3 pour % du com-
merçant autrichien, de faire mettre les seen& sur sa marchan-
dise, afin de s'assurer des 2 pour % de la part de l'acheteur.

Je ne parle pas des droits sur les objets h exporter, car c'est
tout au plus si je les porte également it 5 pour Vo ; je n'ai
pas besoin de faire ressortir les complications qui résulteraient
de cet état de choses exceptionnel, sans nul profit pour le com-
merce autrichien, ni l'impression défavorable qu'il ne manque-
rait de produire dans le pays et que j'ai it cceur d'éviter en
toute chose.

Je suis doublement en devoir d'exécuter le Firman que j'ai
rep, A, cause du tort que chaque jour de retard fait éprouver
aux finances du pays. Je me suis empressé de faire une com-
munication officielle A. Monsieur de Laurin, et j'en ai recu l'as-
surance qu'il a adressé le jour lame son rapport A, ce sujet ii,
SOD Gouveniement.

Jusqu'A, résent cependant, je n'ai reçu aucune réponse, et je
me trouve dans le cas de compter les jours, les heures. Vous
-comprendrez aisément, Monsieur, toute l'urgence d'une, solution
de cette question essentielle : attendre est .hors de mon pouvoir
désormais.

A cette occasion, agréez, Monsieur, l'assurance réitérée de
mes sentiments les plus distingués.

(Copie.)

1 Consulul austriac din BucureqtY.
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[Anexii la scrisoarea precedentii :]

Jean Eliade. Jean Bratiano.
Tell, Major. Démètre Bratiano.
Nicolas Golesco. Georges Magudrou.
Etienne Golesco. Pleschoyano, Capitaine.
César Bolliak. Alexandre Golesco.
Constantin Rossetti. Constantin Philippesco.
Constantin Baltchesco. Jean Ghika.
Nicolas Baltchesco. Perez.
Jean Voinesco.

VII.

A Monsieur de Philippsborn, etc., etc., it Vienne.
26 softBucarest, le 1850.

7 septembre

Monsieur,

Votre missive du 24 aott m'est parvenue en route, tandis
que j'étais occupé it visiter une partie du pays. L'incident re-
latif it l'extradition des réfugiés hongrois 1, dont vous me parlez,
m'était tout it fait inconnu; aussitôt de retour ici, où je suis
revenu depuis trois jours, j'ai pris des informations it ce sujet,
et fen ai parlé it Monsieur de Laurin, qui n'en avait non plus
aucune connaissance. 11 résulte des renseignements que nous nous
sommes procurés, que les deux sujets en question ont été remis
dès leur arrivée it Giurgevo au Staroste de l'Agence d'Autriche,
pour être dirigés sur Bucarest.

Ici quelques pourparlers, ainsi que je l'apprends aujourd'hui
par Mr de Laurin, ont eu lieu en effet avec le Commissaire turc
it ce sujet ; mais sans conséquence. Car l'un des deux est parti
depuis lors en Transylvanie ; quant it l'autre, il a obtenu un
passeport de l'Agence pour se rendre it Crajova, d'oii, après
avoir terminé ses affaires, il doit s'être rendu dans le Banat.
Je tiens tous ces renseignements de Mr de Laurin lui-même.

Vous voyez par lit, Monsieur, qu'il n'a pu ôtre soulevé aucune
difficulté it propos de cette affaire, et je ne puis attribuer ce
que vous m'en dites qu'it un malentendu.

1 V. mal sus, p. 5.
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Je vois avec une satisfaction particulière les dispositions que,
d'après ma demande et it la suite de vos démarches, le Cabinet
Impérial a prises touchant les réfugiés valaques ; je n'en atten-
dais pas moins de la loyauté et de la noblesse des sentiments
de S. Exc. Mr le Prince de Schwartzenberg ; veuillez bien lui
en exprimer en mon nom mes sincères reinerciments.

Pendant mon absence, il a régné it Bucarest une certaine in-
quiétude, par suite de bruits, aussi faux qu'absurdes, qu'on y
avait propagés, et de la fausse alarme qu'on avait réussi it
donner aux habitants, en les tenant sous le coup d'une prétendue
démonstration it main armée; dès rnon retour ici, la population
n'a pas tardé it se convaincre de l'invraisemblance et de l'im-
possibilité d'un pareil mouvement ; ceux qui avaient été le plus
effrayés sunt les premiers it s'étonner d'avoir pu ajouter foi si
facilement it des rumeurs aussi vagues qu'injustifiables, et it
s'apercevoir qu'elles n'étaient que rceuvre de la malveillance
et de l'intrigue ; les esprits se sont complétement rassurés, et
tout est maintenant aussi calme et tranquille que lors de mon
départ. C'était tout simplement une intrigue manquée.

Agréez, Monsieur, la nouvelle expression de mes sentiments
les plus distingués.

(Copie.)

Mr de PhilippsbarD, cte., etc., it Vienne.

Bucarest, le 2;14 septembre 1850.

Monsieur,

Par ma dernière lettre du 26 aoftt (7 septembre), j'ai eu oc-
casion de vous faire part de ce qui s'était passé ici pendant
mon absence ; je viens vous communiquer aujourd'hui les chan-
geinents que j'ai dû faire dans le Conseil Administratif.

[Spatial

Je serais charmé, Monsieur, que les faits et considérations
qui précédent soient portés par votre entremise it la connais-
sance de Son Exc. Mr le Prince de Schwartzenberg et que vous
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en fassiez, d'un autre celté, usage pour éclairer l'opinion des hom-
mes politiques de votre capitale, et, au besoin, celle du public,
par les voies et de la manière que vous jugerez les plus conve-
nables et les mieux adaptées.

Agréez, Monsieur, l'assurance réitérée de mes sentiments les
plus distingués.

(Copie.)

IX.

A Mr de Philippsborn, it Vienne.

Bucarest, le oetobre
novembre 1850.

Monsieur,

Il m'en coate d'avoir it vous entretenir de la tournure peu
agréable que donne Mr de Laurin it ses rapports avec les Auto-
torités Valaques, car c'est un homme honorable, dont j'estime
particulièrement le caractère, et sur les intentions duquel je ne
puis concevoir de doute. Mais, comme j'ai à cceur d'entretenir avec
les Agents du Gouvernement Autrichien des relations constamment
basées sur la meilleure harmonie et sur une parfaite entente, c'est
dans le but de prévenir des malentendus qui seraient de nature

contredire le désir sincère dont j'ai toujours été animé à cet
égard, que je crois indispensable de vous faire part de ce qui
se passe, pour en éclairer dans l'occasion, si vous le jugez
propos, Mr le Prince de Schwartzemberg, en évitant toutefois
de faire le moindre tort it Mr de 'Laurin. Celui-ci ne pent que re-
connaitre que je me suis toujours fait un plaisir de donner aux
intérAts du commerce autrichien, comme à toutes les affaires,
en général, concernant ses nationaux, toute l'assistance et les
facilités qui sont en mon pouvoir ; je n'ai laissé échapper aucune
occasion de recommander strictement à tons [les] employ& d'ap-
porter le plus grand empressement et bon vouloir it l'égard de
l'Agence et de ses délégués; personne n'ignore, d'un autre coté,
j'ose m'en flatter, que je mets toute mon ambition it réformer
et améliorer la marche des diverses branches de l'Administra-
tion et it veiller sur la conduite des employés ; je ne manque
jamais de sévir contretout abus ou injustice, et sous ce rap-
port j'ai su toujours gré it Mr de Laurin, comme it tout autre,

8
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s'est trouvé dans le cas de me signaler quelque fait de
ce genre ; mais malheureusement Mr de Laurin paratt avoir
contracté, pendant son long séjour en Égypte, au sujet des
hommes et des choses en Orient, des idées dont on revient bien
difficilement it un Age aussi avancé, et qu'il applique très mal
it propos it la Valachie ; il ne vent pas tenir compte de la dif-
férence qui sépare ces deux pays sous tous les rapports, et
semble toujours exiger que je fasse bon marché des institutions et
des lois qui nous régissent et qui soumettent l'examen des af-
faires it des formes et it des règles de procédure par devant
les diverses instances judiciaires. Mais ce qui est réellement
fitcheux, c'est que le personnel qui l'entoure, nouveau comme
lui, ne renferme aucun homme pratique, qui ait l'expérience des
affaires ; ce qui fait qu'au lieu d'être éclairé sur la marche des
affaires dans ce pays, il est souvent guidé par des notions er-
ronnées ; il en résulte, dans les rapports .nombreux et journaliers
que l'Agence d'Autriche se trouve dans le cas d'entretenir avec
les Autorités locales, des malentendus continuels, au point que
la plus petite et la plus simple affaire se trouve transformée en
question d'État.

Pour pouvoir seulement vous en faire une idée, je crois utile
de vous transmettre, Monsieur, ci-joint quelques pièces extraitei
de la volumineuse correspondance de Mr de Laurin.

La copie Litt. A a rapport it, un procédé qui concerne personnel-
lement le Préfet de la Police de Bucarest. Un caporal de l'Agence,
envoyé pour remettre une pétition d'un sujet autrichien, recom-
mandé, d'après l'usage, par Mr de Laurin, a prétendu la remettre
directement au Préfet de Police lui-même. Celui-ci, occupé dans
ce moment it, l'examen d'une affaire grave, vit sa porte forcée
malgré la consigne. Le Préfet de Police en fit ses plaintes
Mr le Consul, qui lui promit réparation et des mesures contre
le renouvellement de pareils désordres ; mais quel ne fut pas son
étonnement, lorsque le surlendemain il reçut une note officielle
de Mr de Laurin prenant fait et cause pour le caporal, et de-
mandant expressément, que, toutes les fois qu'un individu se
présenterait au nom de l'Agence, il fftt introduit incontinent.
Le Secrétariat de l'État s'est vu dans la nécessité de faire
ce sujet des observations que vous trouverez consignées dans la
pièce sus-énoncée.
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Les copies B et C tra,itent d'un autre incident, qui se rattache
aux mesures de simple police que le Gouvernement a dt1 prendre
pour régulariser la condition des individus qui s'adonnent A. la pro-
fession de domestiques et mettre un frein aux désordres et aux
irrégularités très graves que ne cessait de commettre cette ca-
tégorie de gens, la plupart sans aveu et adonnés A. des pen-
chants vicieux. Les dispositions qui ont été prises A cet effet
sont analogues h Genes qui sont en vigueur dans tons les ttats
tent soit peu organisés, et ne portent nullement atteinte aux in-
térêts des sujets autrichiens. Cependant W de Laurin en a fait
l'objet d'une protestation formelle, en se fondant sur des raisons
qui n'ont pas le moindre rapport h cette mesure.

Les pikes marquées D et E se rattachent b. un Juif d'Ibraïla
sans aveu et sans profession, coupable d'un Wit légalement
constaté, et noté pour ses mauvais antécédents. La demande de
son renvoi est conforme aux réglements établis it régard du séjour
des étrangers dans le pays, réglements constamment observés,
et qui, de plus, ont été dtment communiqués h Mr de Laurin.
Contre toute attente, cet agent a cru devoir s'opposer au renvoi
de cet individu et contester au Gouvernement l'exercice de son
droit le plus reconnu, de son devoir le plus impérieux, celui de
veiller au maintien du bon ordre et de la stireté publique. Les
maximes toutes nouvelles avancées par Mr de Laurin, et qu'
aucun consul n'a soutenues jusqu'à ce jour, sont combattues par
les arguments contenus dans la réponse du Secrétariat d'État,
it laquelle je me réfère.

En vous communiquant, Monsieur, les pikes ci-jointes 1, avec
les observations qui s'y rattachent, je me repose sur vous du
soin de les mettre sous les yeux de Mr le Prince de Schwar-
tzemberg et de le convaincre que, malgré tons les ménagements
-que je ne cesse d'avoir pour le caractère et le grand Age de
Mr de Lamin, il est devenu urgent de réclairer dans la fausse
route dans laquelle il paralt décidé h s'engager, car elle ne peut
le conduire au but qui lui a 6.16 assigné par sa mission, et ne
fait que Oiler et embarrasser l'action du Gouvernement dans
les moindres rouages administratifs. Je tiens sinarement h cul-
tiver les meilleurs rapports avec les Agents du Gouvernement

1 Lipsese.
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Impérial d'Autriche, et je n'épargne rien pour leur donner des
preuves réelles des intentions fermes et invariables qui m'ani-
ment h., cet égard. Je n'ai aucun doute que cette explication
franche et loyale ne soit hautement appréciée par Mr le Prési-
dent du Conseil.

Agréez, Monsieur, etc., etc.

P. S. Monsieur de Laurin es t un digne homme, que j'estime
et que j'aime, et je ne voudrais pas lui faire le moindre tort.
Si vous croyez done, Monsieur, que cette communication pourrait
laisser la moindre mauvaise impression dans l'esprit de Mon-
sieur le prince de Schwartzemberg, n'en faites rien. Au reste,
il faut ètre juste: ce n'est point de la faute de Mr de Laurin ;
nouveau venu ici, il ne voi,t en moi qu'un Pacha d'Égypte, et il
lui est difficile de comprendre : 10 que je ne suis pas de taille
it jouer le rôle de Méhémet-Aly ; 20 que ce pays a des institu-
tions, que je dois observer et faire observer. Le malheur est
gull n'ait trouvé au Consulat aucun homme de poids, qui ait
la tradition des affaires et l'expérience nécessaire.

Mes devoirs, mes sentiments, tout me porte it accorder toute
sorte d'appui aux intérôts autrichiens et it agir en toute chose
dans une entente parfaite avec l'Agent du Gouvernement Im-
périal d'Autriche. Malheureusement, Monsieur de Laurin, dans
l'excès de son zèle, il faut lui rendre justice, croit devoir traiter
la plus minime affaire par des notes officielles, et alors, prenant
ii partie le Gouvernement, il le traite en adversaire, et ses no-
tes ner sont que des plaidoyers fort durs pour ceux qui les re-
coivent. S'il voulait se donner la peine de voir quelquefois le
Secrétaire d'État, qui de son côté va très souvent l'entretenir
sur les affaires, s'il me parlait aussi de celles pour lesquelles
il croirait n'avoir pas obtenu pleine satisfaction, s'il modérait
un peu sa fougue toute juvénile, s'il faisait la part de notre
extrtme bon vouloir, de nos efforts, en môme temps que des
difficultés inhérentes aux choses humaines, et qu'il voultit s'en
tenir dans la mesure du possible. je Buis certain que la marche
des affaires serait bien simplifiée, et qu'il n'y aurait entre nous
que des rapports d'amitié et d'estime réciproque.

(Copie.)
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[Anexii :] 'Xs.
A Mr de Laurin, Agent et Consul-Général d'Autriche, etc., etc.

Le 16/28 janvier 1851.
Monsieur F.Agent,

Le Gouvernenient de S. A. S. vient d'être informé que, jeudi
dernier, vers une heure de l'après-midi, dans un moment où la
rue St. Georges se trouvait encombrée par l'agglomération de
plusieurs voitures, le Préfet de Police lui-même venant ;I pas-
-ser pour faire sa tournée d'inspection, et s'étant arrêté, comme
tout le monde, vit it son grand étonnement devant une boutique
de la ferraille exposée, non seulement sur la devanture et sur le
trottoir, mais encore sur une partie de la largeur de la rue.
Ayant fait observer it deux garçons de boutique, qui étaient
sur le seuil, que ce fer, ainsi étalé sur la voie publique, en con-
travention aux mesures de la Police, empêchait la libre circu-
lation, et ceux-ci ne prêtant pas attention it ses avertissements,
le Préfet de Police ordonna aux deux gendarmes qui l'accom-
pagnaient de leur faire ranger de suite cette ferraille. Sur ce,
un de ces garçons s'approcha de l'étalage d'un air insolent et
avec des expressions impertinentes. Il fut ordonné qu'on le con-
duisit it la Police, et, sur la d4claration de celui-ci qu'il est sous
la protection autrichienne, on s'tnapressa de vous l'adresser avec
une note, pour qu'il re9ftt sa punition.

Bien plus, Mr le Chef de la Police, dans une visite qu'il vous
fit, eut Poccasion de vous en parler lui-même. Est-il vrai main-
tenant, Mr l'Agent, que le garçon de boutique fut mis en liberté
de suite, et que, le lendemain, le Préfet de Police a reçu une
note de votre part renfermant une réclamation du garçon, jointe
it une déposition signée par trois ou quatre de ses compatriotes
et confrères, et que vous ayez demandé une enquête pour con-
stater au préalable si les rbprésentations du Préfet de Police
de la Capitale sont vraies, ou celles du garçon boutiquier ?

Par ordre de S. A. Mgr le Prince-Régnant, j'ai l'honneur de
Vous prier, Monsieur l'Agent, de vouloir bien m'honorer au
plutôt d'une réponse il, ce sujet.

Je profite de cette occasion pour vous offrir, Xonsieur l'Agent,
l'assurance de ma considération très distinguée.

(Copie.)
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[Anexii :] IX'.
Mr de Laurin, Agent et Consul-Général d'Autriche, etc., etc., etc.

Bucarest, le 20 janvier Qmi
février

.Monsieur l' Agent,

Je viens de recevoir votre note responsive en date d'hier, sous
No. 559, et, d'apres son contenu, je me trouve dans le cas de
vous faire observer qu'il ne s'agit nullement d'un débat entre
le nommé Nicolas Stinge et un gendarme, mais bien d'une déso-
béissance flagrante et d'insulte à la personne du Préfet de Po-
lice, et dont, au lieu de punir l'auteur, Vous l'avez mis en liberté,
en lui accordant ainsi une prime publique d'impunité et d'en-
couragement, qui ne peut avoir que des funestes résultats pour
l'ordre public.

Telle est, Monsieur l'Agent, la question, et elle ne doit pas
étre déplacée de son véritable point.

Vous étes trop éclaire pour ne pas reconnaitre que, si un
pareil antecedent pouvait jamais étre établi et que chacun de
Messieurs les Consuls résidant dans la Principauté voulitt sui-
vre cet exemple inoui, et se °rat en droit d'employer de tels
procédés, il n'en faudrait pas devantage pour fomenter dans le
pays l'esprit de rebellion et pour rendre tout gouvernement
impossible, en brisant tout lien de soumission et de respect aux lois.

Le Gouvernement Princier, Monsieur l'Agent, ne fait done que
remplir un devoir impérieux en réclamant instamment le renvoi
du pays dans les 48 heures de l'individu qui a donné l'exemple
d'une insubordination et d'une insolence impardonnable envers
Ja personne du Chef de la Police, et qui continue it étaler li-
brement son impunité au milieu du marché.

Quant it, ce qui concerne les mauvais traitements que cet in-
dividu pretend avoir éte exercés à son égard par le gendarme
chargé de le conduire it la Police, le Gouvernement Princier
vous a donné, Monsieur l'Agent, des preuves trop nombreuses
et trop irréfragables de son empressement à faire droit aux
plaintes que votis vous 6tes trouve dans le cas de lui a dresser,
pour que vous vuissiez douter un seul instant que réparation ne
serait faite dans ce cas, comme elle l'a et& d'apres vos désirs,
dans tous les autres.

                     



CORESPONDENTÄ CU DE PH1LIPPSBORN 119

Je profite de cette occasion, Monsieur l'Agent, pour vous réi-
térer l'assurance de ma considération très distinguée.

Signé : J. Mano.

X.

Mr de Philippsborn, it Vienne.

Bucarest le al janvier 1851.2 février
Monsieur,

Au milieu de mes préoccupations et des embarras d'une posi-
tion des plus difficiles, faut-il encore que j'aie à soutenir une
lutte continuelle avec Mr de Laurin! Plus j'ai d'égards pour lui,
plus je mets d'empressement à le satisfaire dans -toute affaire
qu'il recommande, plus cet agent devient tracassier, au point qu'il
épuise la patience la plus robuste, et qu'il vous Cote jusqu'à la
possibilité des ménagements, ainsi que vous pouvez en juger par
les deux notes ci-jointes, que le Secrétariat d'État lui a adres-
sées et que vous aurez la bonté de mettre sous les yeux de
Mr le Prince de Schwartzenberg, de innie que ma précédente
dépche, du 28 octobre (9 novembre), que je vous avais engagé
alors à ne pas lui communiquer, pour peu que vous la jugiez
de nature it faire du tort à Mr de Laurin. Mais malheureuse-
ment le cas devient grave, et il faut en prévenir les conséquences.

Les intérAts multiples de deux pays limitrophes et une so-
lidarité de position sous plusienrs rapports nous faisaient une
loi d'entretenir des relations d'une parfaite entente, de nous
concerter et de nous entr'aider mutuellement dans plus d'une
circonstance. Mes convictions, les sentiments de mon cceur pour
le Gouvernement Impérial d'Autriche et la droiture, j'ose le
dire, que je cherche à imprimer à tons les actes de mon admi-
nistration, lui en rendaient la tAche bien facile.

Mais Mr de Laurin paraît n'avoir pas le sentiment de sa po-
sition, ni celui des convenances. Le malheur est que son Age
avancé le livre aux suggestions de ses employés, pour la plu-
part novices, sans aplomb, étrangers à cette carrière, et qu'il
ne veut tenir aucun compte de la différence énorme qui existe
entre cette Principauté et l'Égypte, d'où il nous vient après y
avoir passé une grande partie de sa vie.
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Je ne crois pas avoir besoin de m'appesantir sur un sujet qui
na'est, d'ailleurs, extrêmement pénible ; les faits parlent d'eux-
mêmes, et la haute sagacité du Prince de Schwartzenberg saura
les apprécier. Je m'en réfère h ce que j'ai déjà eu occasion de
vous écrire à cet égard, et spécialement au Postscriptum de
ma lettre du 9 novembre dernier, dont vous voudrez bien donner
connaissance à Mr le Président du Conseil, m'en remettant du
reste h. sa loyauté et it sa sagesse pour prévenir des suites fit-
cheuses, que j'ai d'autant plus it cceur d'éviter, que des intéras
cornmuns exigeraient une entente cordiale et une franche coo-
pération entre l'Agent d'Autriche et mon Gouvernement.

Agréez, Monsieur, it, cette occasion l'assurance de mes senti-
ments bien distingués.

(Copie.)

XI.

A Mr de Philippsborn, etc., etc.

Bucarest, le 8 mars 1851.

Monsieur,

J'ai pris connaissance par votre lettre du 24 février de l'en-
tretien que vous avez eu avec Mr de Hammer au sujet de Mr de
Laurin. Je remarque à. cet égard, que le début a exclusivement
porté sur les faits personnels au nommé Stingi et que par con-
séquent la portée des observations que je me suis trouvé dans
le cas de faire à cette occasion, n'a pas été saisie au point de
vue réel. Il ne s'agit, en effet, nullement du fait lui-m6me, sur
lequel je n'ai pas eu l'intention d'insister et dont je n'ai point
entendu faire une question ; j'ai seulement voulu donner au Mi-
mistère Impérial un échantillon du système suivi par Mr de Lau-
rin envers mon Gouvernement et it lui prouver que cet Agent se
méprend sur le véritable but de sa mission daps ce pays ou sur les
moyens de la remplir de la manière la plus conforme aux bons
rapports mutuels et aux intérks réciproques. Je le réphte: j'es-
time Dil" de Laurin, et j'apprécie ses qualités individuelles; je

aucun doute sur son caractère et la loyaut6 de ses inten-
ti ns, et ce serait, peut.6tre m6me, de tons ses collégues, celui
avec lequel je me serais le plus entendu, s'il avait bien voulu
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saisir toute la distance qui sépare la Valachie du pays qu'il vient
de quitter, et si, au lieu de me prendre pour un Pacha régis-
sant une province au gré de sa volonté et traitant les Valaques
en fellahs, il avait apporté dais ses relations et sa manière d'agir
les formes et les égards ordinairement employés envers tout
Gouvernement régulier et organisé.

Loin de lit, induit en erreur, sans doute, par des subalternes
aussi nouveaux dans le pays que dans la carrière oa ils se sont
trouvés placés, et ne tenant aucun compte de rempressement et
du bon vouloir que je n'ai cessé d'apporter à luí procurer toutes
facilités et toute assistance, it, lui faire donner satisfaction et
rendre pleine et entière justice dans [les] nombreuses affaires des
sujets autrichiens, qui se présentent chaque jonr, il persiste
d'agir comme si le pays se trouvait livré à l'arbitraire le plus
effréné (ce sont d'ailleurs les propres expressions qu'il a ern-
ployées dans une note) et it l'oppression la plus tyrannique.
Tandis que la Valachie a toujours considéré le Gouverneraent
Impérial d'Autriche commie un soutien naturel sur lequel elle
pouvait et devait compter au besoin, son Agent ici, mal ren-
seigné et mal guidé dans l'exercice de ses fonctions, ne lui
apporte, ,a,u lieu du concours qu'elle était en droit d'en attendre,
que des entraves et des embarras. Je suis convaineu que ce n'est
point le but auquel tend en effet Monsieur de Laurin: je l'es-
time et je raime personnellement ; mais le zèle outré et mal
entendu qu'il croit devoir appliquer daps les plus petites affaires
particulières qui se présentent, n'en produit pas rnoins ce dé-
plorable résultat, qui, peut-are, a échappé jusqu'ici it son dis-
cernement. Je n'en chercherai des preuves que dans sa COD-
duite dans l'affaire Stingi et dans ses propres rapports adressés
it ce sujet it son Gouvernement : cet individu témoigne ouver-
tement et publiquement une insolente insubordination envers la
personne du Préfet de la Police lui-inéme. Vous sentez com-
bien il importe au Gouvernement, tandis qu'il lutte avec tant
d'efforts et de pérsévérance pour étouffer les germes d'anarchie
jetés it profusion dans le pays, de ne point laisser impuni Pou-
trage fait it une institution constituée, dans l'exercice de ses
fonctions ; il tenait it ce qu'une légère punition lui fat infligée,
atin que l'individu qui venait de résister it une autorité supé-
rieure n'étalat point SQ11 impunité au milieu du marché d'oa. a
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surgi la révolution de 1848: une simple peine correctionnelle
laissée it la discrétion de Mr de Laurin, un emprisonnement
de quelques jours, une punition quelconque enfin, aurait suffi
pour donner satisfaction au Gouvernement et le rassurer sur
le renouvellement de tels désordres. Loin de lit, Monsieur de
Laurin met le coupable en liberté le mAme jour et sur l'heure
mème, et fait recueillir des dépositions et des témoignages pour
s'en faire une arme et les apposer comme fin de 'Ion recevoir
it la juste réclamation du Gouvernement ; et, si ce dernier a de-
mandé le renvoi du pays du délinquant, il y a été amené en
désespoir de cause par la protection accordée, contre toute attente,
au nommé Stingi, protection blessante pour le Préfet de Police,
et de nature it exciter l'insubordination envers les autorités
constituées. Que serait-ce donc si les collègues de Mr de Laurin
suivaient son exemple? Les ressorts de toute police seraient
brisés entre les n-tains du Gouvernement, et les consuls érigés
en arbitres se substitueraient it l'État.

Telles sont, Monsieur, les importantes considérations qui m'ont
guidé dans les communications que je Vous ai prié de faire au
Cabinet Impérial touchant Mr de Laurin ; je me repose sur
votre zèle du soin de les faire apprécier au Ministère Imp&
rial, qui est, sans doute, trop éclairé pour ne pas écarter tout
ce qui pourrait réduire la question it des proportions &mites
et mesquines, et pour ne pas sentir que je ne tiens nullement
it ce qu'il soit donné suite it l'instruction qui a été ordonnée it
1\11. de Laurin. Ce que j'ai h cceur, c'est que rien ne vienne
altérer le maintien d'une bonne harmonie et d'une parfaite en-
tente avec le représentant du. Gouvernement Autrichien ; que
nos rapports soient basés sur une confonnité de position et sur
des intérAts réciproques et étendus de commerce et de bon voi-
sinage; et qu'enfin, au besoin et tandis que je puis me trouver
demain en face de tendances perturbatrices et subversives, je
sois assuré de trouver le représentant de l'Autriche dans une
assistance franche et entière et un concours loyal, sans le voir
s'attacher, au contraire, it transformer la plus petite affaire en
question d'État, et it promettre appui et protection contre l'ac-
tion du Gouvernement.

Certes, je n'ai donné it personne, et it Monsieur de Laurin
moins qu'it tout autre, le droit d'employer de pareils procédés;
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je pense, au contraire, avoir prouvé it tons, d'une manière irré-
cusable, que l'équité, la justice et l'impartialité la plus stricte
sont les principes qui me guident en toutes occasions ; que je
mets toute mon ambition it assurer it chacun la libre jouissance
de ses droits et it, protéger tous les intérêts, sans distinction de
.nationalité ni de religion.

Lai-n-16111e plus que tout autre doit 6tre convaincu de la per-
sévérance de mes efforts it ce sujet, ainsi que de ma bonne
volonté et déf6rence particulière pour son Gouvernement; j'aime
done ii, espérer que, mieux éclairé sur sa position, nos relations
seront invariablement ce qu'elles doivent 8tre et ce que je clé-
sire ardemment qu'elles soient, dans l'intér6t commun. De mon
còté, je n'ai jamais rien épargné, comme je ne négligerai rien,
p our y parvenir.

Quant 11 ce qui eoncerne le Préfet de Police, je suis certain
de ses sentiments et du désir sincère qu'il a d'6tre agréable it
Monsieur de Laurin ; il a constamment fait tous ses efforts pour
s'entendre avec lui et marcher de concert sur toutes les affaires,
et j'ai it, regretter que Monsieur de Laurin n'ait jamais voulu
répondre it, son empressement, qu'il ne l'ait pas mème reçu it
plusieurs reprises, et que les employés inférieurs de l'Agence,
en se rendant il la Préfecture, aient affecté de nnanquer aux
plus simples convenances it son égard. Vous ne manquerez pas,
sans doute, Monsieur, d'atre pénétr6 en conséquence que je n'ai
point en vue le pass6, ni n'entends revenir sur ce qui a eu lieu
jusqu'à présent ; mon but unique est d'assurer pour l'avenir le
maintien de bonnes relations avec Monsieur de Laurin. Je me
flatte que le Ministère Impérial voudra bien me prêter sa bien-
veillante assistance it cet effet, et qu'ainsi un de mes vceux les
plus chers sera réalisé.

Agréez, Monsieur, l'assurance de mes sentiments bien distingués.
(Copie.)

XII.

Mr de Philippsborn, it Vienne.
Bucarest, le 15/27 mars 1851.

Monsieur,

Vous n'ignorez pas que, d'après mes dispositions et dans le
but de d6velopper et perfectionner l'agriculture, une ferrne-mo-
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&le doit estre incessamment établie aux environs de Bucarest,
J'ai chargé Mr Démètre Simmo, un de nos plus honorables né-
gociants et industriels, de se procurer en Allemagnel ou en Ita-
lie tous les renseignements qui nous sont nécessaires à cet effet
et d'envoyer un homme spécial et pratique, qui possédat les
connaissances requises en agronomie, pour diriger cet établisse-
ment avec succès et fruit pour le pays. Mr Simmo ferait en
même temps l'acquisition des instruments aratoires les plus mo-
dernes et les mieux perfectionnés.

Je viens vous prier de vouloir bien l'assister dans l'accomplis-
ment de sa mission et lui procurer toutes les facia& dont il
pourrait avoir besoin à cet effet. Veuillez bien recommander2
Ministère compétent et solliciter son assistance 3 en faveur de
Mr Simmo, afin qu'il soit mis en état de s'acquitter efficacement
de la tâche que je lui ai confiée, comme aussi lui procurer les
meilleures lettres de recommandation pour les principales vines
d'Allemagne et d'Italie qu'il se proposerait de visiter au besoin.

rattache une importance particulière à cette entreprise, dont
je me promets de bons résultats pour le pays, et vous serais
obligé de tout ce que vous feriez pour y concourir.

Agréez à cette occasion, mon cher Monsieur, l'assurance de
mes sentiments bien distingués.

(Concept.)

XIII.

Vienne, ce 26 avril 1851.

Monseigneur,

Monsieur Infeld, ou plut5t Mr" Infeld, ont refusé ; Madame ne
veut pas se déplacer : il ne me restait done que de recourir de
nouveau it Mr Job et de réclamer son assistance pour répondre
parfaitement aux ordres de Votre Altesse. Mr Job m'a désigné
un des directeurs des terres de Mr le Prince Esterhazy comme
la personne qui pourrait s'acquitter avec bonheur de la tâche
difficile de doter la Principauté d'une ferme-modèle. C'est

ters : ch Vienne).
2 ters : de présenter de ma part).

ters : «son aide bienveillantez.
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Mr Joseph Zdeborsky qui aurait selon Mr Job les connaissances
requises en agronomie pour diriger un tel établissement et qui
serait disposé ii, se rendre it Bucareste s'il frouvait des avanta-
ges en changeant sa condition. J'ai vu Mr Zdeborsky ii, plu-
sieurs reprises ; il m'a parlé avec franchise, il m'a dit qu'il
était stir de rendre de grands services it la Valachie et qu'il
s'y rendrait avec plaisir, mais qu'il devrait 6tre assuré d'y trou-
ver une existence honorable et que son avenir ainsi que celui
de sa femme soient garantis. Les .avantages dont il jouit actuel-
lenient, se résument it mille six cents florins argent de conven-
tion, logement, bois, fourrages pour chevaux et vaches ; en outre,
six cents florins de pension pour sa personne et, après sa mort,
quatre cents florins pour celle de sa femme. Mr Zdeborzky croit
done qu'il serait juste de lui assurer cette pension et de lui
accorder aussi les avantages qu'on avait proposé ii, Mr Infeld ;
savoir : 2.500 florins argent de convention par an, logement et
trois florins frais d'indemnité par jour en cas de voyage. Mr
Zdeborsky croit, qu'il était commandé d'aller se présenter it, Votre
Altesse et, si Vous jugez it propos, Monseigneur, de le voir avant
de prendre un engagement et de lui faire défrayer le voyage,
il demanders un congé, et il se rendra dans les premiers jours
du mois de juin prochain it Bucareste. Il serait pour moi bien
agréable que Votre Altesse daigatt me faire parvenir des or-
dres afin que je sache ii. quoi m'en tenir relativement it M
Zdeborsky.

Je suis, avec le plus profond respect,
Monseigneur,

'de Votre Altesse
le très-hum ble et très-
obéissant s erviteur :

Philippsborn.

XIV.

Mr de Philippsborn, ii, Vienne.

Bucarest, le 27 mai 1851.j8 uin
Monsieur,

J'ai appris que le Prince Milosch Obrénovitch se propose d
revenir en Valachie. L'expérience de plusieurs années ne nous
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a donné que trop de preuves de l'esprit inquiet et remuant de
ce Prince, malgré tons ses engagements et ses promesses. Je
désirerais par conséquent prévenir la pr6sence dans le pays d'un
616ment de plus d'agitation. C'est, d'ailleurs, agir en cela dans
l'intérêt m6me du Prince, qui finirait t6t ou tard par se com-
promettre, et je ne voudrais pas me trouver dans la pénible,
mais impérieuse nécessité de l'inviter à s'éloigner de la Principauté.

Veuillez soumettre ces considérations à l'appréciation éclairée
de Mr le Baron de Meyendortf d'une manière confidentielle et
prier S. Exc. de vouloir bien d6cliner toute demande de passe-
port pour la Valachie qui lui serait adressée par le Prince Mi-
losch, ou du moins de ne pas se hitter d'y accéder.

Quant it son fils, le Prince Michel, dont le caractère et la
conduite paraissent avoir été paisibles, je n'ai point d'objections

élever contre son séjour ici.
Agréez, -Monsieur, l'assurance réitérée de mes sentiments bien

distingués.

(Concept.)

Stirbei-Vodil catre Plailippsborn.

27 Mait (8 Iunie) 1851.

11 serie pentru un ebun bucatar», cl'appartement de la Prin-
cesse» i o cupea de 1.200 de florinf, ceia ce i se pare prea
scump.

(Concept.)

Mr de Philippsborn, it Vienne.

Monsieur,

A l'occasion du prochain voyage de S. M. l'Empereur d'Au-
triche en Gallicie, quelques journaux disent qu'Elle visitera aussi
la Transylvanie.

Je vous prie, Monsieur, d'apporter tous vos poins it vous in-
former avec la plus grande exactitude de ritinéraire que se

Le 26. juin 1851.8 j uillet
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propose de suivre S. M. en retournant de Tzernowitz it Vienne ;
vous comprendrez facilement que je tiens avoir ces details
tres précis le plus promptement possible, afin que je puisse me
régler dans le cas où l'Empereur passerait par quelque point de
la Transylvanie ou du Bannat avoisinant les frontières de la
Valachie. Il est nécessaire que j'en sois prévenu it temps, pour
prendre les mesures convenables.

Agreez, Monsieur, l'assurance réitérée de mes sentiments bien
distingues.

(Concept.)

XVII.

A Mr de Philippsborn, etc., etc., it Vienne.

Bucarest, le 12/24 juillet 1851.

Monsieur,

Depuis déjà sept ou huit ans, il ne s'est point passe une année
sans que l'épizootie qui désole depuis lors nos campagnes, n'ait
renouvelé avec plus ou moins d'intensité ses ravages parmi le
gros bétail it cornea, principale richesse des habitants de ce pays
essentiellement agricole. La sollicitude du Gouvernement s'en
est vivement &me, et aucune des mesures que l'experience et
l'art ont indiquées comme les plus propres à prévenir ou it, ar-
reter le cours de ce fléau, n'a &ifs negligée ; malheureusement,
le succes n'a pas completement repondu it son attente, et le mal
semble, pour ainsi dire, etre devenu endémique parmi nous.

Le Gouver-nement de la Principauté de Valachie, desirant con-
nattre les moyens les plus propres à. arreter ce mal dans son
cours, a résolu d'engager it son service pour le terme d'au moins
trois années un professeur de l'art vétérinaire, dont les connais-
sances étendues et essentiellement pratiques fussent assez éprou-
vées pour le mettre it la hauteur de la tttche qu'on se propose
de lui confier. E ne s'agit point, en consequence, de choisir un
simple medecin vétérinaire, qui ne pourrait que se borner it, l'in-
dication des moyens ordinaires curatifs ou hygieniques, mais
un homme profondement verse dans la science, it, meme d'étudier
le mal, de suivre son cours, de connattre exactement les mesures
générales, qui sont nécessaires pour couper court it ses progres
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et en prévenir le renouvellement. Il serait chargé de suivre lui-
m6me l'exécution de ces mesures.

Je viens done vous prier, Monsieur, de vous charger de faire
les recherches nécessaires pour nous procurer l'homme spécial
dont nous avons besoin, et de me faire part au plutelt possible
du résultat et des conditions qu'il demanderait pour venir en
Valachie et s'y engager pour trois ans au moins ; mais vous
aurez soin de ne pas rien conclure avant d'avoir rect..' ma ré-
ponse définitive it ce sujet.

Agréez, Monsieur, l'expression réitérée de mes sentiments bien
distingués.

(Copie.)

XVIII.

A Mr le Baron de Philippsborn, etc., it Vienne.

Bucarest, le 18/30 aot1t 1851.

Monsieur,

L'ingénieur des mines que vous nous avez procuré, il y a en-
viron quatre ans, pour nos mines de sel, se trouve dans un état
de santé qui ne lui permet pas de continuer ses travaux et l'ob-
lige de retourner chez lui. J'ai recours, en conséquence, it vos
bons offices pour vous prier de rechercher et d'engager au ser-
vice de mon Gouvernement, aux conditions qui vous parait-
raient convenables, et pour un terme d'au moins trois ans, un
autre ingénieur des mines, habile et qui aie UP donné des
preuves de son aptitude pratique dans sa spécialité.

Il est appelé 6, ouvrir une nouvelle mine'. de sel 2, d'après la
meilleure méthode et le mode le plus perfectionné.

Agréez, Monsieur, it cette occasion, l'assurance réitérée de mes
sentiments bien distingués.

(Concept.)

1 ters: «II devra diriger et arnéliorer l'exploitation des salines et,.
2 ters : crancienne étant épuiséeo.
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Mr le Baron de Philippsborn, etc., etc., it Vienne.

Réservée. Bucarest, ce 18 30 aota 1851.
Monsieur,

Je vous remercie pour l'entente que vous avez eue, et pour
les mesures qui, m'assurez-vous, ont été prises relativement au
Prince Milosch. Quel est mon étonnemment d'entendre, tout d'un
coup, parler de son prochain retour !

Vous savez, Monsieur, que les circonstances m'imposent le
devoir d'éloigner tout ce qui pourrait fournir un nouvel aliment

l'agitation des esprits ; je ne saurai trop vous engager, en
conséquence, à redoubler de surveillance pour emp'echer l'arrivée
en Valachie du vieux Obrénovitz. Vous n'avez pas besoin pour
cela de faire des démarches officielles, mais il faut agir indirec-
tement et ne rien négliger à cet effet.

Agréez, Monsieur, it, cette occasion l'assurance de mes senti-
ments bien distingués.

(Copie.)

Baronul de Philippsborn dare tirbei-Voclii.

Viena, 29 August 1851.

Epizootia se combate numai printr'o bunit poliie sanitarii. A
consultat, pentru veterivarul cerut, pe Directorul qcoliI veteri-
nare din Viena gi pe Heine i Bucluntiller, sub-director al acestuf
Institut: cel din urmii, tînàr i zelos, s'a tnvoit la venirea In tar&
pe trel anl, dar : cil désire are maintenu en même temps dans sa
place, dans son grade qu'il occupe à l'École vétérinaire de
Vienne, laissant au Gouvernemen1r Valaque le soin de lui faire
accorder un congé du Ministère Impérial, tout en lui faisant
compter le temps qu'il passe it, l'étranger et au service de la
Valachie, comme s'il était en état d'activité en Autriche meme».
In ceia ce priveqte salariul, ar fi acela de profesor de al doilea
grad din Austria : «ce règlement fixe les appointements d'un
professeur de seconde classe it, 2.000 fi. argent de convention

9
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par an, les frais d'indemnité it 5 1 par jour toutes les fois
qu'il est oblige de faire une tournée, lui accorde les moyens
de transport et le defraye du logement et du chauffage». Deci
Buchmtiller, raportindu-se la aceste clause, cere: cdeux mille flo-
rins d'appointements par an, 5 it frais d'indemnité par jour,
du moment at il se met en voyage dans l'intéret du service,
de même que les inoyens de transport, le logement et le chauf-
fage. C'est 11 ces conditions qu'il offre ses services.»

XXI.

Vienne, ce 6 septembre 1851.

Monseigneur,

11 y a quelque temps que Monsieur Constantin Filipesco a
sollicité de Votre Altesse la permission de rentrer dans le pays ;
encourage par l'intéret que lui porte le frère cadet de Votre
Altesse 1, par ce qu'il lui a fait savoir, il s'est nourri d'être défi
nitivement rayé de la liste des proscrits. C'est dans cet espoir
qu'il a fait des &marches auprès des autorités locales pour ob-
tenir un Mai dont il voulait profiter et attendre ii, Vienne la
réponse it sa requête. Ce délai lui fut accordé, mais il touche it
sa fin, et c'est ce qui a determine Monsieur Constantin Filipesco
it s'adresser it moi et it, me demander mes bons offices afin qu'il
soit it meme de prendre ses dispositions si l'espoir auquel il
s'abandonne n'allait pas se réaliser. Dans ce cas, il se propose
de se retirer dans un coin de l'Allemagne ou de la Suisse.
Voyant qu'un membre de la famille de Votre Altesse s'était a-
pitoyé sur le sort de Monsieur Constantin Filipesco, je me suis
rendu it sa demande, et je lui ai promis d'écrire it Votre Al-
tesse pour la prier de le tirer de l'incertitude dans laquelle il
est place, et de lui faire connetre Ses hautes intentions.

Votre Altesse me jug-era avec indulgence si j'ose solliciter, au
nom de Monsieur Constantin Filipesco, un mot de Sa part, mot
qui le mettra ii. meme de mieux juger de sa position.

Je suis, avec le plus profond respect,
Monseigneur,

de Votre Altesse
Le très-humble et très-obéissant
serviteur

Philippsborn.
1 loan Bibescu.
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XXII

Mr de Philippsborn, etc., etc., it Vienne.

Bucarest, le 4/16 septembre 1851.

Monsieur,

Je vous remercie des renseignements que vous me donnez par
Totre lettre du 29 fiat passé au sujet de l'épizootie et des
démarches faites pour trouver Mr Buchmilller, qui parait un
homme de mérite et réunit les connaissances requises ; mais
je regrette de ne pouvoir pour le moment les utiliser au profit
de mon pays, me trouvant dans le cas d'ajourner tout projet
A cet égard.

Je porte un vrai intérêt it Mr Constantin Philippesco, et je
regrette la position qu'il s'est faite ; espérant que l'expérience
lui aura profité, j'ai déjà fait des démarches pour obtenir l'au-
torisation pour le rayer de la liste des exilés ; n'ayant pas en-
core reçu de réponse, je viens d'écrire déréchef it ce sujet.

Je ne sais d'où est sorti le bruit, qui court, du rappel de
Mr. de Laurin. En dépit de ses tracasseries infinies, je regret-
terais que cette nouvelle flit fondée, car nous aurions encore
dans ce cas un homme tout nouveau dans le pays et qui au-
rait it faire son apprentissage, sans être certain qu'il soit doué
du caractère calme et de l'esprit réfléchi qui sont indispensa-
bles pour une entente franche et loyale au sujet des mesures
-qu'exigent les circonstances it la veille de 1852.

Je vous ai prié pour un coupé : je viens de trouver divers
dessins de voitures que vous m'aviez envoyés ; parmi ceux-ci il
y en a un qui me parait assez bien; je vous en envoie ci-joint
le modèle : il est de chez Mr Brandmayer.

Agréez, Monsieur, l'assurance réitérée de mes sentiments bien
klistingués.

(Copie.)
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XXIII
Monsieur de Philippsborn.

Le 13/25 septembre 1851.

Monsieur le Baron,

Je viens de recevoir la lettre que vous m'avez fait l'honneur
de m'adresser le 16 courant. Je vous suis sincèrement reconnais-
sant des soins que vous avez la bonté de donner ii, la translation
ii, Bucarest de la dépouille mortelle de feue Mine d'Uxkull.

Veuillez en agréer mes remerctments les plus sinc6res. Je me
confie entièrement dans votre active obligeance it cet égard.

Je Buis tout it fait de votre. avis au sujet du monument fu-
flare que nous nous proposons d'élever ii, la mémoire de la dé-
funte. Monsieur Constantin Penkovitz vous soumettra les ins-
tructions détaillées que nous venons de lui transmettre sur cet
objet, et, comme les intentions de la défunte it cet égard nous
sont connues, il ne s'agira que de se procurer quelques dessins
de monuments d'une élégance simple et de bon goitt, que nous
ferions exécuter ici, moyennant l'achat des meilleurs matériaux,
que nous vous prierons de commander en Italie it cet effet.

Veuillez agréer, Monsieur, Passurance de mes sentiments les
plus distingués et les plus dévoués.

J. Mano.
(Concept.)

XXIV.

Monsieur le Baron de Philippsborn, etc., etc., it Vienne.
Monsieur le Docteur Piccolo 1, etc., ii, Paris.

Bucarest, le 15/27 septembre 1851.

Monsieur,

J'ai recours it votre obligeance pour un renseignement qui
m'est personnel. J'ai toujours été tant soit peu myope, et depuis
mon enfance j'ai dia faire usage d'un lorgnon, en employant des

1 Piccolo, autorul uneI brosurl despre administratia lui Chiselev, Inde-
plinia la Paris misiunea cu care Philippsborn era insiircinat la Viena.

                     



verres du No. 12; ce qui continue encore, bien qu'arrivé it l'âge
de cinquante ans, je voie bien de près. Mais, depuis peu de
temps, le travail de nuit commence it. me fatiguer beaucoup la
vue, et je ne puis ni lire ni écrire it la lumière sans que mes
yeux n'éprouvent des picotements et démangeaisons et ne finis-
sent par larmoyer. Ce serait cependant pour moi une véritable
et bien pesante privation que de devoir renoncer it employer
de cette manière le seul temps pendant lequel je puisse jouir
ordinairement de quelques moments disponibles. Je tiens extré-
mement, en conséquence, à savoir s'il n'existe pas des verres
adaptés au travail de nuit qui puissent rémédier à cet incon-
vénient d'une manière efficace, et me permettre de lire et d'écrire
it la lumière sans fatiguer ni affaiblir nullement ma vue; dans
ce cas, vous 6tes prié de m'envoyer immédiatement une ou deux
paires de ces verres.

Je vous serais bien reconnaissant de toutes les informations
que vous pourriez me procurer it ce sujet, qui est pour moi d'une
grande importance.

Da.ns Pattente de votre prompte réponse, je profite de cette
occasion pour vous réitérer, Monsieur, l'assurance de ma parfaite
considération.

(Copie.)

XXV

Mr de Philippsborn, etc., Vienne.
Le 20 novembre 1851.2 décembre

Monsieur,

Le Postelnik Constantin Plagino, grand-boyurd de la Mol-
davie, décédé it Heidelberg le 26/14 septembre dernier, a été
inhumé le 4/16 du môme mois au cimetière de la dite ville, ainsi
que cela est prouvé par l'acte ci-joint en copie, délivré par l'au-
mônier de la Mission Impériale de Russie it Stuttgardt. La fa-
mille da défunt, représentée par son fils, l'Aga Alexandre Pla-
gino, Préfet de Police it Bucarest 1, a demandé les bons offices
du Gouvernement pour faciliter la translation de ces restes mor-

ginerele Domnului.
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tels dans sa patrie. Les autorités locales ayant autorisé l'exhu-
mation, il s'agit actuellement d'obtenir aussi l'autorisation des
États par lesquels doit are transporté le corps, et de s'entendre
à cet effet avec les Légations respectives 1.

11 est possible que, jusqu'à Vienne, on se serve de la voie
du canal Louis, qui joint le Rhin au Danube. Je viens vous prier,
Monsieur, de vouloir bien faire toutes les démarches nécessaires
it cet effet, et je me repose entièrement sur votre zèle et acti-
vité reconnue pour que les réponses cathégoriques puissent nous
parvenir dans le courant de janvier, afin que les dispositions
ultérieures puissent 6tre prises.

Agréez, Monsieur, à cette occasion, l'expression réitérée de
mes sentiments bien distingués 2.

XXVI.

Mr le Baron de Philippsborn, etc., etc., à Vienne. .

Bucarest, le 1/13 décembre 1851.

Monsieur,

Je viens de fixer définitivement la célébration des noces de
ma filie, la Princesse Hélène, avec le comte Léon de Larich,
à dimanche prochain, 9/21 du courant.

Pour satisfaire au désir qui m'a été exprimé par la Princesse
ainsi que par mon fils, de la part de Mr le Comte Larich père,
je vous envoie ci-joint un projet d'acte, afin que, s'il est ap-
prouvé par Mr le comte Henri de Larich, il en fasse dresser
un par devant notaire. Un pareil de ma part, revAtu des formes
légales, sera reads au comte Larich.

Dans l'attente de votre réponse it ce sujet, je profite de
cette occasion pour vous réitérer, Monsieur, l'assurance de mes
sentiments bien distingués.

(Copie.)

1 ters: cet la direction des bateaux a vapeur du Danube, qui doit ef-
fectuer le transport de Vienne a Galatz.».

2 Urmeaza conceptul Intilit, pe care serie sus, Domnul, ea trebuie sit se
faca «une dépêche ti Mr Philippsborn» pentru acest scop.

                     



XXVII.

Mr de Philippsborn, etc., it Vienne.

1..i
,

e
20 décembre 1851
1 janvier 1862.

Ilionsieur,

Le mariage de ma fille HéMile avec le Comte Léon Larich
a été célébré le 9/21 de ce naois, avec toute la solennité conve-
nable. Dieu veuille que cette union assure le bonheur des jeunes
époux et qu'il ne soit jamais troublé par aucun nuage. C'est it
vous, mon cher Monsieur, qu'ils le devront ; soyez assuré que
j'apprécie 1 la part active et bienveillante que vous y avez prise.

Mon gendre est encore jeune; il est doué de belles qualités ;
ses premiers pas dans la carrière des armes ont été faits avec
distinction. Je ne doute done pas qu'il ait la noble ambition de
se rendre utile it sa patrie et it, la société. Je me flatte que
ses parents partageront mon avis it, cet égard, et pensent qu'il
ne doit pas négliger son avenir.

Quant it moi, je le verrais avec peine se renfermer dans l'i-
'motion et Poisiveté qu'on a cru longtenaps, bien it, tort, devoir
former l'apanage de Paristocratie. Noblesse oblige, a-t-on dit it
bien juste titre. Le comte a un beau nom ; il doit donc en sou-
tenir Péclat en payant sa dette it. son pays. Nous sommes arrivés
it une époque où il faut que chacun paye de sa personne.

Veuillez bien, mon cher Monsieur, faire apprécier ces considéra-
ions par la sollicitude et l'esprit éclairé de Mr le comte Henri de La-
risch et appeler son attention sérieuse sur la nécessité d'ouvrir
it son fils, qui est devenu aussi le mien, une carrière 2 conforme
it sa naissance. Les démarches nécessaires pour lui procurer
soit un avancement dans les rangs de Parmée, soit une charge
it la Cour, ou un emploi convenable dans le Ministère de l'In-
térieur ou colui des Affaires-Étrangères 8, seront d'autant plus
faciles it Mr le comte .H. de Larisch, qu'il jouit de l'estime et de
la considération dues it son caractère, et it la haute position
qu'il occupe dans la société.

I ters: cqu'ils apprécient comme moi».
2 Sters : «honorable et».
3 Fusese : «dens quelque Ministère, on enfin une place dans la carrière

diplomatique».
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De 'non certé, j'emploierai tous mes moyens pour seconder
ses démarches aussi activement que possible, et je n'attends que
la communication de ses vues à ce sujet, pour faire un appel it
la bienveillance du Gouvernement Impériali par l'intermédiaire
de Air le Prince de Schwartzenberg. Veuillez, cher ami, m'éclairer
de vos conseils à eet égard et me guider par votre longue
exp érien ce.

Il est encore un autre objet pour lequel je réclame dans cette
lettre vos bons offices d'une manière toute particulière. Nous
n'avons pas encore id d'établissement pour les ali6nés2. Je
désire done en établir un 3 et le rendre propre à servir d'asyle
it ces infortunés de toutes les classes. Je vous prie, en cons&
quence, Monsieur, d'avoir la bont6 de me procurer et de in'en-
voyer les règlements en vigueur chez vous pour Porganisation
et la gestion de ces établissements, ainsi qu'un plan raisonné
des édifices qui y sont consacrés, pour servir à en construire
ici un semblable, dans des proportions réduites. Si quelques frais
sont indispensables it cet effet, veuillez bien les avancer ; et,
dans l'attente de vos bonnes nouvelles, je vous réitère, mon cher
Monsieur, avec plaisir l'expression, etc. 4.

(Concept.)

XXVIII.

S. Exc. Aali-Pacha, etc., etc., it Constantinople.

Bucarest, le 23 "VA" 1852.6 Man
Monsieur le Ministre,

Je viens de recevoir la nouvelle officielle que le voyage pro-
jeté de S. M. l'Ernpereur d'Autriche dans la Transylvanie et le
Bannat aura lieu au commencement du mois de mai prochain.

Sters: aparticulière de S. A. M.».
2 Fusese: eNous n'avons qu'un seul établissement..., et son imperfection

sous tons les rapports est trop sensible pour ne pas m'avoir frappe».
3 ters : «le reformer sur un nouveau plan».
4 La 22 Ianuar 1852 st. n., Domnul cere a i se raspunde far& zabava la

scrisoarea din 20 Novembre (2 Decembre) 1851. De aid corespondenta cu
Philippsborn e intrerupta pana In 1853. In locul scrisorilor din 1852, in-
tercalam caietul: «Une partie du dossier touchant le voyage de S. M.
l'empereur d'Autriche».
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La présence de ce souverain sur les frontières de la Vala-
chie exigerait, je pense, de ma part une démonstration de cour-
toisie et respect, telle qu'elle est due ii, toute tête couronnée
qui entretient des représentants auprès de la S. Porte.

Je me propose it cet effet d'envoyer, it l'arrivée de S. M. sur
le point le plus 6, proximité, une députation choisie spécialement
dans le sein du Conseil Administratif, pour La complimenter.

Je me fais un devoir de prier Votre Excellence de vouloir
bien me faire savoir si Elle approuve mon intention, et si Elle a
quelques directions 6, me donner it ce sujet.

Veuillez agréer, etc., etc.

(Copie.)

XXIX.

A Son Altesse le Prince Stirbey de Valachie.

Sublime Porte. 24 mars 1852.LeMinistère 6 avnl

des Affaires Étrangères.

Mon Prince,

Notre Auguste Maitre a eu sous les yeux la lettre que Votre
Altesse a bien voulu m'écrire en date du 23 février (6 mars)
relativement it la visite prochaine de S. M. l'Empereur d'Au-
triche aux frontières de la Valachie.

La présence d'un monarque ami de la Sublime Porte sur ces
frontières exige, en effet, de la part de Votre Altesse une dé-
monstration de courtoiaie et de respect. En conséquence, Sa
Majesté Impériale Vous autorise, Mon Prince, it. complimenter
ce souverain it son approche de la Principauté par une dépu-
tation du Conseil Administratif, en suivant le cérémonial établi
par l'usage et observé en pareille occasion par les Princes, Vos
prédécesseurs.

Agréez, Mon Prince, les assurances de ma haute considération.

Aali 1.

1 Ministru de Afacerf-StrAine.
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XXX.

Son Altesse le Prince Stirbey, etc., etc., etc.
Boyadji-Keuy, le 8/19 (sic) juillet 1852.

Mon Prince,

Votre Altesse recevra par le canal de Monsieur le Grand-Lo-
gothète d'Aristarchi ' la lettre destinée it S. M. l'Empereur d'Au-
triche de la part de notre Auguste Souverain. Cette lettre con-
tient les compliments de S. 11, Impériale sur l'heureuse arrivée
de Son Impérial voisin dans les pays limitrophes des Siens. J'aig
l'ordre de vous annoncer également, Mon Prince, que le Sultan
a cm ne pouvoir faire mieux que de confier le remplissement
de ce message purement amical aux soins éclairés de Votre
Altesse et de faire parvenir en même temps à Sa Majesté Au-
trichienne les nouvelles assurances de l'amitié qu'il porte pour
Elle et pour Son pays.

Je suis persuadé que vous verrez dans cet acte Impérial une
nouvelle preuve de la haute bienveillauce et de la confiance in-
time dont Sa Majesté Impériale honore votre personne. Je ne
doute non plus que cette lettre d'amitié, présentée par un per-
sonnage aussi haut placé que Votre Altesse, produira un effet
salutaire et utile pour les relations des deux Empires voisins.

Votre Altesse accompagnera la remise de la lettre dont il
s'agit, des termes que les circonstances et Ses lumières si con-
nues lui suggéreront.

Veuillez agréer, Mon Prince, la nouvelle assurance de la haute
considération, avec laquelle je suis

Votre dévoué serviteur,

Aali 2.

1 Capuchehaiaua teril.
2 Urmeaza traducerea scrisoril Sultanulul catre /mparat (t1268, fin du

mois Ramazan»). In ea se acrediteaza pentru afelicitarl» de bung sosire
ele prince-régnant de Valachie, Barbo Stirbey, qui est un des premiers
parmi les personnages éminents de notre Empire et qui connait parfai-
tement tout le prix que nous attachons a entretenir et tt resserrer les
liens d'amiti6 et de voisinage qui existent heureusement depuis si long-
temps entre nos deux Empires». E si o traducere greaca, trimeasa pro-
babil din Constantinopol, si dupa care e facuta cea francesa.
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XXXI.

S. Exc. A.ali-Pacha, etc., etc., it. Constantinople.

Courte d'Ardgesch, le 17/19 juillet 1852,

Monsieur le Ministre,

Par ma dépêche en date d'hier, j'ai eu l'honneur de porter it.
la connaissance de V. Exc. qu'ayant reçu dans la matinée du
13/25 courant la lettre de S. M. Impériale pour l'Empereur d'Au-
triche, ainsi que les instructions que V. Exc. a bien voulu en
méme temps me donner touchant sa remise, je m'empressai d'en
donner immédiatement avis au Prince de Schwartzenberg, en le
pliant d'en faire part it, S. M. I. R. A.

Feu d'heures après, un aide-de-camp du Prince vint m'annon-
cer de sa part que l'Empereur prolongeait de vingt-quatre
heures son séjour it Hermanstadt pour la réception de la lettre
de Son Haut ami et allié et que lui-même était chargé de in 'y
a ccompagner.

En conséquence, m'étant rendu aussitôt it Hermanstadt, où je
f us accueilli avec toutes les attentions dues it ma haute mis-
sion, je fus prévenu que l'audience solennelle pour la remise
de la lettre impériale était fixée au lendemain, 14/26 courant,
it. 11 heures du matin.

Accompagné par mon fils, et de trois aides-de-camp, je me
rendis it cette heure au palais oc,cupé par l'Empereur, et fus aus-
sitôt introduit par le lieutenant-feldmaréchal Comte Griinne,
premier Aide-de-Camp-Général de Sa Majesté.

Votre Excellence trouvera ci-joint la reproduction textuelle du
petit discours que je crus convenable d'adresser it, l'Empereur,
en lui remettant la lettre de S. M. Impériale. L'Empereur me
répondit : Qu'il ressentait une vive satisfaction du témoignage
d'amitié que S. M. Inapériale le Sultan voulait bien lui donner;
que l'Autriche a toujours été la plus fidèle alliée de l'Empire
Ottoman ; et que, quand toutes les autres Puissances l'ont aban-
donnée, c'est la seule qui lui soit restée attachée ; qu'enfin, de
son côté, il désirait bien sincèrement le maintien des relations
amicales entre les deux Empires et qu'il ferait tout ce qui est
en son pouvoir pour les resserrer, Qu'il recevait avec plaisir ce

                     



140 DOCUMENTE PRIVITOARE LA. §TIRBEf-VODA.

message par mon entremise, mes sentiments pour l'Autriche
lui étant connus.

Le mame jour, A, 5 heures, j'ai &IA, ainsi que tous les mem-
bres de la députation et mes aides-de-canip, chez l'Empereur
Francois-Joseph, et, de retour it l'hôtel qui m'avait été assign6
pour demeure, j'y reps la visite du Comte Grtinne, qui vint me
remettre de la part de S. M. l'Empereur les insignes de l'Ordre
de Léopold, ainsi que quelques décorations pour les membres
de la députation, comme un témoignage de sa haute satisfac-
tion pour la mission qui m'a été confiée.

En résumé, je crois pouvoir assurer V. Exc. que, si divers in-
dices nous avaient d'abord indiqué quelque froideur et désap-
pointement de ne point recevoir jusqu'A, la veille du départ de
l'Empereur une marque d'amiti6 et de courtoisie de la part de
Sa Majest6 Impériale le Sultan, toutefois la réception de l'Au-
guste message a dissipé tout nuage qui a pu s'élever pour ce
motif, et je ne doute pas qu'il ne contribue essentiellement it avoir
d'excellents effets sur les liens d'amitié et de bonne entente
entre les deux Hauts Souverains.

Je me suis appliqué, dans tous les entretiens que j'ai pu avoir
avec S. M. et avec les personnes les plus influentes de son en-
tourage, A faire ressortir et apprécier les bonnes et conciliantes
dispositions dont la S. Porte est animée pour le Gouvernement
Impérial d'Autriche et it démontrer que, malgré le style parfois
inusité des notes de la Chancellerie I. R. et le langage ordinai-
rement violent de la presse autrichienne, qu'on avait le tort de
laisser envenimer jusqu'aux plus simples incidents et malen-
tendus, ces dispositions loyales et amicales n'avaient pu subir
la moindre altération, et j'ai eu la satisfaction de me convain-
ere que mes paroles ont produit de l'effet et ont réussi it. per-
suader contre les quelques objections qui m'avaient ét6 faites.
Mon fila, qui aura l'honneur de remettre la présente it, V. Exc.,
lui fournira it ce sujet les informations les plus précises et les
plus détaillées.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'hommage réitéré de
ma haute considération.

P.S. J'omettais de dire A, V. Exc. que, lors de l'audience de
congé, S. M. l'Empereur me dit qu'il avait envoyé it Vienne sa
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réponse it S. M. I. le Sultan, pour are expédiée it l'Internon-
ciature it Constantinople.

(Copie.)

XXXT a

[Anextt. Mesagiul verbal al DomnuluI 1

Sire,

La présence de Votre Majesté Impériale dans notre voisinage
fournit it Sa IVIajesté l'Empereur de Turquie, mon Auguste Su-
zerain, une nouvelle occasion de lui exprimer les sentiments sin-
cères qui l'animent pour son Auguste Ami et Allié.

Sa Majesté le Sultan, en m'honorant de la haute mission de
confirmer de vive voix en Son Nom ces assurances it Votre
Majesté, ne pouvait, Sire, choisir it, cet effet une personne plus
dévouée aux intéras réciproques des deux grands Empires voi-
sins et amis, ni plus profondément pénétrée du vceu constant
de Sa Majesté de resserrer de plus eu plus étroitement les liens
d'amitié qui heureusement les unissent depuis un temps immé-
morial.

En ayant l'honneur de remettre it Votre Majesté Impériale
la lettre que mon gracieux Suzerain a daigné me confier it cet
effet, je m'estime heureux que l'accomplissement de cette haute
mission me permette de présenter ici it Votre Malesté l'hom-
mage de mes profonds respects.

XXXII.

A Son Altesse le Prince Stirbey, Hospodar de Valachie.
Sublime Porte. Le 26/7 sofa 1852.

Ministère
des Affaires Étrangères.

Mon Prince,

Les déOches que Votre Altesse a adressées au Ministbre Ira-
périal en date du 17/29 juillet dernier, ont été mises sous les
yeux de notre gracieux Souverain.

S. M. Impériale m'a expressément chargé de Vous exprimer
Sa haute satisfaction pour la manière distinguée dont Votre
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Altesse a rempli Son importante mission auprès de S. M. l'Em-
pereur d'Autriche.

Ce nouveau et brillant sucas de Votre Altesse ajoute un
éclat de plus it, la haute considération dont Elle n'a jamais cessé
de jouir auprs du Gouvernement Impérial de S. M., et nous
nous empressons de Lui exprimer à cette occasion nos bien
sinares félicitations.

Quant aux décorations que l'Empereur d'Autriche a bien voulu
conférer à. Votre Altesse et aux membres de la députation qui
L'a accompagnée à. Hermanstadt, comme un témoignage de sa
tisfaction, S. M. le Sultan m'a également donné Pordre de Vous
communiquer sa haute approbation pour leur acceptation et leur
port.

II me reste it, informer Votre .Altesse que, conformément au
désir témoigné par Elle, son fils, le Prince George, a eu l'hon-
neur d'Ure admis à l'audience de S. M. Impériale et accueilli
avec une bienveillance toute particulière. Le Prince George, en
déposant ses hommages aux pieds du Treme, a, par sa noble
conduite et son langage distingué, laissé dams l'esprit de notre
gracieux Souverain une impression digne du fils de Votre Altesse.

Je saisis avec empressement cette occasion pour renouveler
Votre Altesse les assurances de ma haute considération.

Fuad 1.

XXXIII.

Mr le Baron de Philippsborn, etc., etc., à Vienne.

Bucarest, le 3/15 février 1853.

Monsieur,

J'ai reçu la lettre que vous avez bien voulu m'adresser le 5
courant, No. 268, et je vous remercie sinarement des détails de
haut intér8t qu'elle contient.

Je ne puis que vivement déplorer l'état où en sont venues
les relations entre deux Empires que l'amitié et le bon voisi-
nage devraient unir intimement, mais j'ai le ferme espoir, la
conviction et la presque-certitude qu'on parviendra à s'entendre
si l'on vent ne rien précipiter et ménager l'amour-propre par

IIrmeazit o scrisoare turceasca. V. p. 138, nota 2.
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l'observation des formes. On est éloigné de part et d'autre,
comme vous le dites fort bien, de vouloir tenter le hasard et
se jeter dans l'inconnu. La paix est devenue aujourd'hui une
nécessité indispensable ii, l'existence de la société, et aucune
Puissance sans doute, et encore moins l'Autriche, dont la pru-
dence et la sagesse ne se sont jainais démenties, ne voudra assu-
mer la responsabilité d'avoir allumé le premier brandon d'un
embrasement général, dont les conséquences seraient incalcu-
lables. Le repos de l'Europe ne peut gtre mis en balance avec
des questions qui peuvent être résolues san3 recourir aux mo-
yens extitmes.

J'apprends que Lord Strattford, Ambassadeur de S. M. B. à
Constantinople, serait parti de Londres pour retourner it son
poste voie de Vienne. Je vous prie de me faire savoir ce qui
se rattache it, son arrivée, et surtout s'il se propose de se rendre
it, sa destination par la Danube, et autant que possible le jour
de son départ, afin que je sois it temps de donner des instruc-
tions nécessaires aux autorités des Échelles du Danube 1

Veuillez agréer, etc.

(Copie.)

XXXIV.

Mr le Baron de Philippsborn, etc., etc..

Bucarest, le 9/21 février 1853.

Monsieur,

J'ai déjà eu occasion de vous entretenir du langage blessant
et tout it fait insolite que Mr de Laurin croit devoir employer
dans sa correspondance officielle avec mon Secrétariat d'État.

I La 9 Februar isi daduse parerea comisiunea numita de Poarta pentru
a cerceta drepturile la Ierusalim ale ortodoxilor, represintati prin Rusia,
si ale catolicilor, pentru cari vorbia Franta (Rosen, o. c., II, p. 146 s'i urm.).

Aici e vorba ins& de conflictul intre Turcia si Austria, provocat de
patrunderea biruitoare a trupelor otomane in Muntenegru. Adiutantul im-
perial de Leiningen merse la Constantinopol cu plingeri, in aceasta pri-
vinta si in altele, care flit% deplin satisfacute pana la 16 Februar. Tri-
mesul austriac plea. la 17 (ibid., pp. 160-4; Das blaue Buch, erste und vol-
lstandigste Sammlung der wichtigsten... Aktenstgcke, etc., Wien, 1854, p. 5).
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Vous en trouverez encore un nouvel échantillon daus la note
ci-jointe en copie, que j'accompagne de la réponse du Secrétariat
d'État. Je suis d'autant plus certain que le Ministère Impérial
et Royal est loin d'approuver de pareils procédés, que rien ne peut
les justifier de la part de Mr de Laurin, qui connait mieux que
tout autre le prix que j'attache au maintien des bons rapports
et le soin scrupuleux que j'apporte it faciliter et it assister les
intérêts qui lui sont confiés.

On n'aura pas de peine it, convenir, je m'en flatte, que de
pareilles pikes sont tout ii, fait inadmissibles, et je vous prie,
Monsieur, d'en faire l'usage que vous croirez le plus conve-
nable pour que les convenances et les formes usitées dans le
langage officiel soient mieux observées. Mr de Laurin est animé,
j'aime it, le croire, des meilleures intentions, mais il a le tort de
nous traiter en Égyptiens, de croire très facilement it des faits
matériellement impossibles, d'après les efforts surtout que mon
Gouvernement se donne pour faire régner la légalité dans le
moindre de ses actes, et de se laisser induire en erreur par des
subalternes, qui, comme it l'ordinaire, pour se rendre importants,
élèvent des questions lit où il n'en existe pas l'ombre.

Agréez, etc.

(Copie.)

XXXIV a .

(Copie.) Note de l'Agence d'Autriche, adressée au Secrétariat
d'État en date du 8 février 1853, sub No. 1.922.

Monsieur le Seerétaire d'État,

D'après un rapport du Staroste de Fokchani, du 3 de ce mois,
Mr l'Administrateur Alek.o Boranesco, Président de la Commission
Catagraphique, se platrait à inscrire tons les résidents autri-
chiens sans distinction et sans discernement dans les rôles des
sujets valaques.

Le Staroste observe qu'ayant protesté contre ce procédé,
Mr l'Administrateur A. Boranesco lui aurait répondu que c'est
en vertu des ordres supérieurs qu'il le fait. Si cela est, je vous
prie de provoquer les ordres afin que cette violence ait it cesser
immédiatement, et que les rôles d'inscription soient revisés avec
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loyauté et impartialit6 et redressés les abus criants que cet Ad-
ministrateur se permet depuis longtemps it, l'égard des sujets
Impériaux.

Faute de quoi, je me rendrai moi-même sur les lieux pour voir
si enfin il y a moyen d'obtenir justice dans ce pays, et d'em-
Ocher que les sujets de S. M. l'Empereur, mon Auguste Maitre,
soient traités it la manière que dessus.

J'ai déjà souvent eu l'occasion de me plaindre des prépoten-
ces du susdit Administrateur.

Vous ne m'avez jamais, non seulement donné aucune satisfac-
tion, mais pas mkne honoré d'une réponse, ce qui, dans les
rapports internationaux et de bon voisinage, est au moins une
faute, que je TOUS prie de réparer un moment plut6t, et de vou-
loir bien accuser réception de cette note.

Agréez, Monsieur le Secrétaire d'État, etc.
A. de Laurin.

XXXIV b

(Copie.) Note responsive du Secrétariat d'État, adressée
l'Agence d'Autricbe le 5 février 1853, sub No. 456.

Monsieur l'Agent,

En réponse it votre note du 8 février, No. 1.222, j'ai l'hon-
neur de vous faire observer que tous les individus résidant dans
la Principauté sont inscrits dans les listes du recensement gé-
néral, pour lequel des lettres d'ordre vous ont été demandées;
inais que cette inscription ne préjuge en rien leur nationalité,
attendu que, s'il s'élève des doutes sur tel on tel d'entre eux,
c'est une question qui sera résolue it. Bucarest, siège de l'Au-
torité centrale. Je ne vois donc pas sur quoi repose le rapport
du Staroste de Fokcbani.

Vous vous plaignez, Monsieur l'Agent, que, non seulement le
Gouvernement Princier n'a jamais fait droit à vos réclamations
contre l'Administrateur de Fokschani, mais encore que je ne
vous ai pas même répondu ib ce sujet. J'avoue que je Buis très
surpris de cette plainte et de la forme très vive dans laquelle
elle est conçue, m'étant toujours empressé de donner cours it
vos notes et de recommander la prompte expédition des affai-
res qui en font l'objet.

10
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Je ne commis, Monsieur l'Agent, aucune note que vous m'ayez
adressée, qui soit restée sans réponse, it moins que vous ne you-
liez paher de deux ou trois toutes récentes, auxquelles vous
conviendrez que je ne puis répondre avant d'avoir reçu, par le
Canal du Département compétent, les détails et explications
nécessaires, qui n'ont pas encore eu le temps matériel de me
parvenir.

Quant au passage de votre note qui annonce l'intention de
vous rendre sur les lieux pour vous faire justice par vous-m'eme
et représenter le pays comme en proie it, l'iniquité et it l'arbi-
traire, je n'ai pu me dispenser de le soumettre ii, S. A. S. le
Prince-Régnant, et je dois vous dire it, ce sujet, Monsieur
l'Agent, que jamais un pareil langage n'a été admis entre au-
torités qui se respectent et qu'il aurait da 6tre adressé moins
qu'it tout autre, au Gouvernement actuel, qui n'a cessé de s'ef-
forcer constamment de faire régner la justice et la légalité
dans tons ses actes et de donner assistance et protection it tous
le; intérAts, et spécialement h ceux des sujets autrichiens.

Je ne puis done accepter des expressions et un style qui s'éloi-
gnent it un tel degré des plus simples convenances, et je vous
prie, Monsieur l'Agent, de vouloir bien préciser nommément les
faits constatés sur lesquels vous vous appuyez pour vous expri-
primer d'une manière aussi offensante pour le Gouvernement
Plincier.

Je profite, etc. Jean Mono.

XXXV.

Mr de Plailippsborn, it Vienne.

Le 14/26 février 1853.
Monsieur,

Je vous prie de remettre la lettre ci-jointe, dès sa réception,
ii Mr le Comte de Buol 1.

Ci-joint vous trouverez copie de la lettre qu'elle contient pour
S. M. l'Empereur.

Demain 2 dimanche, un Te Deum solennel sera chanté 3 pour

1 Ministrul de Externe al AustrieT.
2 ters : «Vous pouvez ajouter que».
3 ters : a l'dglise cathédrale».
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rendre graces h la Providence d'avoir préservé les jours pr.&
cieux de S. M. Impériale 1.

Agréez, Monsieur, etc.

(Concept.)

XXX VI.

Mr de Philippsborn, etc., etc., h Vienne.

Bucarest, le 26 février
10 mars 1853.

Monsieur,

D'après les dernières nouvelles de Jassy, Pamélioration sen-
sible qui s'était manifestée dans l'état du Prince Grégoire Ghyka
se maintient et fait m'eme des progrès. Tout porte it, croire que,
conformément au vceu 2 général, S. A.3 pourra bientat reprendre
l'exercice des fonctions dont Elle s'acquittait avec tant de z6le
et de sollicitude 4. Je ne doute donc pas, pour répondre it, la
demande que vous voulez bien m'adresser, que la continuation
de votre correspondance ne doive are très agréable au Prince
Ghyka.

Agréez, Monsieur, 6, cette occasion Passurance de mes senti-
ments bien distingués.

(Concept.)

XXXVII.

Mr le Baron de Philippsborn.

14R6 mars 1853.

Mon Che). Monsieur,

J'ai rep exactement toutes vos lettres jusqu'au 15 courant
inclusivement, et je vous remercie des nouvelles que vous avez
la bonté de me communiquer.

I La 18 Februar se stiv1r§ise un atentat contra imptiratulul, din partea
unuI Ungur.

2 Sters : «des deux. Hautes Cours et A la joie du peuple moldave».
s Fusese «S. A. S.» (Sérénissime).
4 V. mal sus, p. 77 qi urm., n-rele Lxnr q'r urm.

                     



148 DOCUMENTE PRINITOARE LA. §ITRBEf-VODA.

Je suis véritablement heureux d'apprendre que la précieuse
sauté de S. M. l'Empereur est complètement rétablie 1 et ne laisse
plus rien à désirer.

J'ai rep de Mr le Comte de Buol la réponse it la lettre que
je lui avais adressée pour le prier de remettre à l'Empereur une
lettre de condoléance et de félicitations, et je vous prie d'ex-
primer it S. Exc. ma sincère et profonde reconnaissance des
assurances bienveillantes et flatteuses qu'Elle a bien voulu me
transinettre de la part de S. M. Impériale.

Je viens d'ordonner que le premier semestre de votre traite-
ment pour Pannée courantt vous soit expédié par première oc-
casion de bateau it vapeur.

J'ai recours à votre obligeance reconnue pour vous prier de
m'acheter et de m'envoyer vingt-quatre, 24, perles de la plus
belle eau et qualité, semblables pour la grosseur aux deux
échantillons ci-joints. Vous trouverer ci-incluse une lettre pour
Mr Curtis, auquel j'écris de vous rembourser .leur montant

Agréez, Mon cher Monsieur, l'expression réitérée de mes sen-
timents bien distingués.

(Copie.)

Mr de Philippsborn, etc., etc., it Vienne.

14/26 avril [1853].

Mon Cher Monsieur,

J'ai pris une part réelle à l'indisposition dont vous avez souf-
fert et que je pressentais depuis quelques jours, n'ayant pas eu
le plaisir de recevoir de vos nouvelles par quelques courriers
consécutifs. Je regrette vivement que votre zèle extrême pour
le travail vous ait exposé it une petite rechute, qui, je Pespère,
ne sera pas de longue durée, et je ne saurais trop vous engager

prendre un peu de repos et it donner plus de Bolus et de
ménagements à votre sauté.

1 V. mal sus, p. 147, nota 1.
2 Pentru acest punet, Philippsborn rAspunde la 19 April. Pretul marga-

ritarelor e de 1.203 galbeni.
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Ici tout est calme et parfaitement tranquille, et tout marche
avec la plus grande régularité. La session annuelle du Divan
ad hoc a été close le 9/21 courant. Vous aurez reçu le texte de
l'adresse que cette Assemblée m'a remis le 21 mars (2 avril) et
que je vous ai envoyé pour en faire l'usage que vous croirez
le plus convenable 1.

Agréez, Mon cher Monsieur, à cette occasion l'expression de
mes sentiments bien distingués.

(Concept.)

XXXIX.

Mr de Philippsborn, it. Vienne.

Le 18/30 avril 1853.

Monsieur,

Ayant pris en considération le contenu de la lettre que vous
m'avez adressée le 7/19 courant, pour m'informer du résultat
de vos recherches au sujet d'un médecin-vétérinaire et d'un écuyer
militaire, je viens vous prier de conclure avec le premier aux con-
ditions déjà convenues et de nous l'expédier; sachant que vous avez
la main heureuse et certain que nous serons satisfaits de ses
services, comme lui, dans ce cas, sera content de sa position ici.

Quant it, l'écuyer militaire, je vous remercie de l'avis que
vous m'exprimez à ce sujet et que je partage tout it fait. Veuillez,
en conséquence, Monsieur, employer immédiatement vos bons of-
fices auprès du 1VIinistère compétent pour obtenir qu'on nous
accorde un bon écuyer 2 instructeur pour un terme de trois ou
cinq ans 8, en lui conservant son grade et avancement dans

1 ters: (pour me remercier du bon état des finances et du résultat de
mes efforts pour améliorer la situation».

2 Fusese: aofficier».
3 Dintr'o scrisoare a secretariului J. A. Kun, se vede ca Domnul oferia

amindurora cite 500 de lei pe luni c(traitement de capitaine), logement A,
la caserne, avec chauffage et éclairage; entretien d'un cheval». La 19
A.pril, Philippsborn aratii ci a gasit pe veterinarul Prokesch, aemployé
au service des gabs de cette capitalez. Ca maiestri de alai-le, stie numai
pe Bowitz, care a dat lectil imparatului, si pe seful grajdurilor imperiale,

Acesta din mint" cere c1.600 fi. m. d'appointement, 600 fi. it titre
de pension après cinq ans de service, 900 fi. également de retraite aprés
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l'armée Impériale, et je me repose entièrement sur vos soins
éclair& pour que le choix qui sera fait puisse répondre à notre
attente. Vous savez qu'il s'agit avant tout de bien enseigner
l'équitation et de dresser les chevaux. Comme j'ai eu l'avantage
de connaitre ici Air le Général-Baron de Hess, je pourrais lui
en écrire, si vous pensez que cela soit nécessaire et en vaille
la peine.

Agréez, Monsieur, it cette occasion, l'assurance réitérée de mes
sentiments bien distingués.

(Concept.)

Mr de Philippsborn, etc., etc.

Le 8/20 mai 1853.
Monsieur,

Je viens d'apprendre que le sieur Tchokan, commerçant
Bucarest, vient de recevoir la croix de l'Ordre Impérial de Fran-
çois-Joseph et que cette décoration lui aurait été conférée sur
la recommandation du Prince de Moldavie.

Je vous serais obligé, Monsieur, de me faire part si vous avez
eu connaissance de cette circonstance, ou, à défaut, de m'infor-
mer de tout ce que vous pourriez savoir it ce sujet.

Agréez, etc., etc.

(Copie.)

Vienne, ce 4 juin 1853.

Monseigneur,

Les grauds avantages que la Principauté confiée à la garde
de Votre Altesse tire du service des bateaux it vapeur, ne sau-
raient abre mis en doute : c'est un fait généralement avéré. Le
mérite en est en grande partie à Air Maurice de Wodianer, Chef

dix ans de service», pensie reversibilit asupra sotiel sale. Cellalt vrea si
mal mult. I s'a oferit un aniir Meyer, fost locotenent de cavalerie, demi-
sionat pentru datoril. Ar fi bine a se cere guvernulul austriac un tofficier
instructeura pentru citva timp, eu aceleasl avantagil pentru el.
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de la Maison de Banque de cette Capitale, un des Directeurs
de la Compagnie des bateaux it vapeur, et son principal action-
naire. C'est lui qui a donné 6, ce moyen de communication le
développement qu'il a atteint, en y mettant une persévérance
it toute épreuve pour surmonter les obstacles contre lesquels la
Compagnie avait it lutter; c'est lui aussi qui a pris it, titche
d'accélérer le service, de sorte que, de huit jours qu'il fallait
mettre á parcourir la distance de Galatz it Vienne, l'on n'em-
ploie plus que juste la moitié du temps. Ces faits parlent en
faveur de Mr de Wodianer, le rendent digne d'etre signal6 à
rattention de Votre Altesse, it sa haute bienveillance. En m'y
attachant, fobéis it mes devoirs, tout autant qu'it un sentiment
de gratitude, ayant it me louer de Mr de Wodianer pour m'être
venu en aide toutes les fois qu'il s'agissait de faciliter le trans-
port, soit de personnes, soit d'objets, mais que Votre Altesse
m'avait particulièrement recommandés.

Ce que Mr de Wodianer ambitionne, serait un signe honorifi-
que ; permettez-moi, Prince, de le solliciter en son nom. Votre
Altesse aime it récompenser le mérite, Elle m'approuvera done de
ce que je viens la prier de vouloir bien user de ses droits en
faveur de Mr Wodianer et de luí conférer l'ordre de Nischan-
Millar, ou celui créé en dernier lieu par S. M. l'Empereur des
Ottomans.

Je suis, avec le plus profond respect,
Monseigneur,

de Votre Altesse
le très-humble et très-

obéissant serviteur :

Philippsborn.

XLII.

Mr de Philippsborn, etc., etc., á Vienne.

Le 3/15 juin 1853.

Mon Cher Monsieur,

J'ai rep la lettre que vous avez bien voulu m'écrire le 4
courant pour me recommander Mr de Woclianer. Soyez assuré
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que je tiens beaucoup it vous are agréable et que je suis en-
tièrement disposé it employer mes bons offices en sa faveur dans
le Bens désiré ; je ne manquerai pas de le faire aussitôt que
les circonstances le permettront. Car vous comprenez que le mo-
ment actuel West pas favorable pour en faire la demande A, la
Porte avec des chances de réussite i.

Agréez, etc., etc.

(Concept.)

XLIII.

A Mr de Philippsborn, Vienne.

Le 5/17 aofit 1853.

Monsieur,

Je m'empresse de vous remercier pour les très-intéressantes
nouvelles que vous avez la bonté de me donner par vos lettres
des 8 et 11 aoti.t, No. 296 et 297, que j'ai rques hier matin.

Je ne saurais vous exprimer, Monsieur, combien je suis touché
de l'intérêt bienveillant que S. M. l'empereur d'Autriche a daigné
vous manifester pour la pénible et perplexe position où je me
trouve 2. Je n'en attendais pas moins des sentiments nobles et gé-
néreux de cet Auguste Monarque, et ses paroles sont pour moi
une des plus grandes et douces consolations que je puisse re-
cevoir. Veuillez, Monsieur, saisir la première occasion pour lui
offrir Phommage de ma profonde et respectueuse gratitude, ainsi
que celui des sentiments inaltérables que j'ai voués it sa personne.

Après avoir reçu l'ordre de la Sublime Porte de m'éloigner
provisoirement du pays, je dus, tout en faisant mes préparatifs
de départ pour les eaux de Borzek 8, céder aux représentations
pressantes et réitérées de tous les Membres du Conseil et des

i Era vremea plecari1 MI Mencicov din Constantinopol i a asteptitrii
rupturil cu Rusia.

2 tirb ef fusese Invitat de Guvernul turcesc a se retrage Innaintea ocu-
patiel principatuluf de catre Rus1 (25 Iulie). Invitatia fu rennoitil tot fari
efect, la 29 August (Rosen, o. c., II, p. 189).

8 Fusese: (pour la Transylvame».
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babitants les plus notables sur les funestes résultats d'un dépai t
subit au milieu des graves circonstances dont le pays se trouve
entouré et convoquer en session extraordinaire l'Assemblée des
Divans 1, pour aviser aux mesures h prendre dans l'intérêt du
pays.

Cette assemblée, après avoir délibéré sur la situation actuelle.,
a jugé que rien ne pourrait suppléer 6. ma présence dans le pays,
et in'a prié de soumettre à la Porte l'adresse ci-jointe en copie 2.

Je me flatte que le Gouvernement de S. M. le Sultan voudra
bien prendre en considération les vceux du pays et n'insistera pas
sur l'exécution d'une mesure qui ne peut avoir que les consé-
quences les plus ruineuses pour la Principauté, tandis qu'il a
déjà fait ses réserves contre l'occupation et ses conséquences
temporaires et éventuelles. Les3 propositions pacifiques qui Lui
sont faites en ce moment par les quatre grandes Puissances avec
l'assentiment de la Cour de Russie 4 auront sans doute une heu-
reuse influence it cet égard. J'ose aussi compter sur l'appui
des sages conseils du Gouvernement Autrichien 5.

D'après les nouvelles que je recois en ce moment de Cons-
tantinople, en date du 1 13 courant, par le bateau extraordinaire,
le Colonel Ruff6 n'y était pas encore arrivé. On y avait recia
toutefois la veille, par divers courriers extraordinaires, le projet
d'arrangement arr'eté par la Conférence de Vienne et agréé par
la Russie, et le Conseil des Ministres devait se réunir le 13 au
soir chez Rifatt-Pacha pour examiner les propositions des quatre
Puissances et prendre une décision à ce sujet.

Agréez à cette occasion, Monsieur, l'assurance réitél ée de mes
sentiments bien affectueux'.

(Concept.)

1 Fusese: ele Divan-Général .
2 Lipseste.
3 *ters: cassurances».
4 E vorba de Nota de la Viena. V. mal departe, p. 154, nota 2.
5 Propositia e adausit. Fusese IntAiu: la sagesse

Aducittorul notel din 'Viena (Das blaue Buch, p. 90).
7 Corespondenta e Intrerupta paria In Octomlire 1854. V. llímuririle M81

sus, p. 81, nota 8.
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XLIV.

A Mr de Philippsborn, etc., etc., Vienne.
Le 12/24 septembre 1853.

Monsieur,

J'ai re9u exactement toutes vos lettres jusqu'au No. 309 in-
clusivement, et je vous remercie des nouvelles très intéressantes
qu'elles contiennent.

Les lettres de Constantinople reçues aujourd'hui, sont en date
du 8/20 courant. Les fêtes du Beram s'étaient passées très
tranquillement, malgré les inquiétudes qu'elles avait fait naitre
et qui avaient fait juger nécessaire l'appel dans le port de
Constantinople de quatre frégates à vapeur, deux anglaises et
deux françaises. La Porte prenait toujours ses dispositions pour
la guerre; on ne connaissait pas encore le rejet des modifica-
tions demandées au projet de Note de la Conférence de Vienne.
Il paralt hors de doute que la Turquie, même abandonnée

ses seules forces, est décidée it la guerre 2.
Veuillez bien me dire par première occasion ce qu'il peut y

avoir de vrai daps la nouvelle qu'on a donnée ici que le Prince
Michel Obrénovich aurait été créé Prince de l'Empire.

Tttchez de vous en assurer et me faire part au positif de ce
qui en est.

Agréez, Monsieur, it cette occasion, l'assurance de mes senti-
ments bien affectueux.

(Concept.)

$ters : «me».
2 La 24 Iulie se alcatuieste la Viena o nota catre Cabinetul din Peter-

sburg In care se cuprind asiguraff despre dispositiile Portil de a observa
tratatele (Rosen, o. c., II, pp 184-5). Ea se expediaza telegrafie la 2 Au-
gust, si Rusia telegrafiaza primirea el. Turcif se 1nvoiesc 1nsa (14 August)
cu greu la dinsa. Observatiile lor stilt raspinse la Petersburg prin depesa
din 7 Septembre. La 24 ale lunil, Tarul Nicolae veni la rnanevrele din
Olmatz ca sa prinda parerea imparatulul Francisc-losif (ibid., pp. 190-1).

Nota din Viena se plate vedea In Da e blaue Bach, pp. 88-90. Modifi-
carile Portil (19 August) ibid ., pp. 90-3. Intimpinarile Rusiel, ibid., p. 93 si
urm. Propunerile de la Olmiitz, p. 109 si urm.
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XLV.

Mr de Philippsborn, Vienne.
Bukarest, le 1/13 octobre 1854.

Monsieur le Baron 1,

Je me fais un plaisir de vous annoncer que je suis heureu-
Bement arrivé h Bucarest depuis huit jours2 et que j'ai aussitelt
repris les r8nes de l'administration.

Vous trouverez ci-joint un numéro du Journal Valaque con-
tenant la proclamation que j'ai cru it. cette occasion devoir
adresser it mes compatriotes 8.

Les marques de sympathie, de contentement et d'espoir avec
lesquelles j'ai 06 accueilli par la population ont été trop évi-
dentes et trop réelles pour pouvoir 'are révoquées en doute, en
dépit des rnoyens de tous genres qu'on a mis en ceuvre pour
comprimer l'élan des habitants. Ma présence a réveillé la con-
fiance publique, et, bien que je me trouve au milieu d'un foyer
d'intrigues, elles ne laissent pas que d'avoir perdu de leur
audace.

Je ne vous dis rien de ma position, ni de l'état du pays ; je
laisse it. votre perspicacité à juger des difficultés presqu' insur-
montables qui m'entourent ; je ne puis que m'en remettre it
l'aide de la Providence et aux sympathies de tous les hommes
de cceur et bien pensants.

Je m'empresse de vous envoyer la somme de 600 ducats, mon-
tant du premier semestre de votre traitement de cette année ;
le second semestre suivra dans un mois.

Je serais charmé de recevoir de vos bonnes nouvelles et, dans
cette attente, je vous réitère, Mr le Baron, l'expression de mes
sentiments les plus distingués.

(Concept).

I Sters: «Mon cher Monsieur».
2 Acum incepe noua perioda a ctrmuiril Domnulul.
3 V. Buletinul, no. din Septembre 1854.
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XLVI.

Monseigneur,

Je n'ai pas osé abuser des moments de Votre Altesse, je me
suis donc abstenu d'écrire ; les choses en sont où elles étaient
au départ de Votre Altesse: nul moyen de s'entendre. Ce n'est
pas faute de bonne volonté, mais bien de s'être trop aventuré
de part et d'autre. Sébastopol forme toujours le point de mire;
toutefois le sort de cette place ne décidera pas de la guerre :
quel gull soit, il ne servira qu'à s'entredéchirer avec plus d'ani-
mosité. Ce n'est pas rassurant, et ne rendra la position des
Principautés que plus difficile ; la seule consolation qui nous
reste, consolation peu heureuse, c'est que le reste du monde
n'en sera pas mieux partagé. Les difficultés contre lesquelles
Votre Altesse a it hitter sont 4jà assez grandes ; le cou-
rage ne Lui manquera pas. Elle en a fait preuve : il faut per-
sévérer, redoubler d'efforts pour se donner raison des hommes
et des choses, qui se tendent la main pour mieux contrarier
les meilleures intentions. Votre Altesse y a déjà réussi en
grande partie: les rapports provenant de Bucarest en témoi-
gnent ; l'opposition, qui avait le verbe si haut à Son arrivée, s'est
bient6t résignée et ne sait déjà plus de quel bois faire flèche ;
c'est au calme, it la fermeté de Votre Altesse, it cet esprit
conciliant qu'Elle nourrit, que ce résultat est &I. Mr le Comte
de Buol a bien voulu me l'affirmer ; mais c'est aussi au con-
cours que les autorités autrichiennes Lui ont prété, que le si-
lence a été imposé it ses adversaires. Ils y réfléchiront it deux
fois avant de le rompre : encouragés par la malveillance de
quelques agents qui évidemment se trouvent en contradiction
avec leurs Gouvernements, ces boyards récalcitrants, car c'est
de cette classe seule que se recrute l'opposition, ces boyards-
lit se garderont bien de remuer dès qu'oils verront qu'en dépit
de ces encouragements, leurs machinations sont hautement désap-
prouvées et it Vienne et it Constantinople. A ce sujet, Mr le
Comte de Buol s'est arrêté dernièrement, dans une conversation
que j'ai eue avec lui ; il a relevé l'accord parfait qui existe
entre Vienne et Constantinople sur tout ce qui a trait it la po-
sition de Votre Altesse, sur le désir dont lui et les Ministres
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de la Porte sont animés pour la rendre moins onéreuse qu'elle
ne l'est en effet, plus conforme aux besoins du pays. Je lui en
ai exprim6 mes remerciments. Sar de l'appui de l'Autriche et
des bonnes dispositions de la Sublime Porte, il est permis de
croire que, si les Principautés ne sont pas condamnées it off rir
de nouveau le théâtre de la guerre, elles recouvreront bienteot
l'état de prospérité dont elles ont joui si heureusement pendant
le cours des dernières années.

S. A. le Prince de Moldavie se trouve encore à Vienne, mais
il vient de faire ses préparatifs de départ, averti comme il l'est
de Parrivée prochaine d'un employ6 porteur de la lettre d'invi-
tation de S. E. Dervisch-Pacha 1. S. A. le Prince Ghyka prendra
par Galatz, en descendant le Danube; il corapte s'arraer it. Giur-
gewo pour s'y rencontrer avec Votre Altesse. Il aura done soin
de L'avertir it. temps de son départ.

Je suis, avec le plus profond respect,

Monseign eur,

de Votre Altesse
Le très-humble

et très-obéissant serviteur :

Philippsborn.
Vienne, ce 17 octobre 1854.

XLVII.

Mr Philippsborn, etc., Vienne.

Le 725dzevrbrb:e 1854.

Monsieur,

J'ai eu le plaisir de recevoir toutes les lettres que vous avez
eu la bont6 de m'adresser jusqu'au No. 326 du 25 novembre
inclusivement, et je ne manque pas de vous remercier des avis
très intéressants qu'elles contiennent ; je me repose sur votre
obligeance pour leur continuation.

1 Comandantul turc in principate. Pentru intoarcerea lui Grigore Ghica,
v. p. 83, nota 3.
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Je vous préviens de l'envoi, par le Prince G-régoire Bibesko
Brancovano 1, qui part demain en courrier, de 600 ducats en or,
montant du second semestre de votre traitement de l'année
courante, et je vous prie de m'en accuser la réception au Se-
crétariat d'État.

Agréez, Monsieur, la nouvelle assurance de mes sentiments
les plus distingués.

(Concept.)

XLVIII.

Mr de Philippsborn, etc., etc., it, Vienne.
23 décembre 1864

4 janvier 1855.

_Monsieur,

J'ai l'honneur de vous envoyer ci-joint une lettre que j'a-
dresse sous cachet volaut it Mr le Comte de Buol 2. Je vous prie
den prendre connaissance et de vouloir bien aussita la remettre
cachetée en mains de S. E.

J'ose me flatter que cet éminent Ministre, dont j'ai eu tant
d'occasions d'apprécier les sentiments de bienveillance et d'équité,
voudra bien prendre en même considération la gravité des faits
que j'ai cru devoir lui soumettre.

Je me repose pleinement sur le zèle éclairé dont vous m'avez
donné, Monsieur, de nombreuses preuves, pour concourir de tons
vos moyens à ce que cette pike produise reffet que je dois
en attendre, et j'attends avec impatience vos communications
détaillées it ce sujet. Vous comprendrez trop, sans doute, Mr,
toute l'importance des circonstances pour ne pas redoubler de
vigilance et d'attention sur tout ce qui me concerne et sur
toutes les questions ayant trait à mon pays. Je me flatte en
conséquence que vous aurez la bonté de me tenir bien au cou-
rant de tout ce qui peut se passer.

Agréez, etc.

Le

1 Unul din fiil lul Voda Bibescu. El servia atunci in armata austriaca.
2 Lipseste.
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XLIX.

A Mr le Baron de Philippsborn, etc.

Bukarest,

L.

Mr de Philippsborn, etc., etc., Vienne.

Bucarest,

22 février 1855.
O mars

Monsieur le Baron,

J'ai rep vos dépéches télégraphiques jusqu' hier, ainsi que
vos lettres jusqu'au 24 février inclusivement, et je vous rends
Ines sincères remerciements.

J'ai cru devoir présenter à S. M. I. R. mes respectueuses féli-
citations pour l'heureux événement et d'étre en même temps
l'organe des vceux de tout mon pays.

Veuillez done, Mr le Baron, remettre it S. E. Mr le Comte
de Buol la lettre ci-jointe, par laquelle je le prie de remettre
ma dépéche entre les augustes mains de S. M. Impériale, et
agréez l'assurance réitérée de ma considération très-distinguée.

(Concept.)

22 mars
O awl]. 1855.

Monsieur le Baron,

Conformément 6, la teneur de votre lettre du 11/23 mars, je.
me suis empressé de confier it Mr. Mayoresko, parti pour Vienne
par le bateau it vapeur d'hier 2, une caissette cachetée de nos
sceaux et it votre adresse, contenant le spencer oriental destiné
it S. M. l'Impératrice.

Les mesures nécessaires ont été prises pour le faire exemp-
ter de la visite it Orsova. Je me repose, Monsieur, entièrement
sur vos soins obligeants pour tout ce qu'il y aurait it faire
l'arrivée it Vienne, comme je me confie dans votre tact parfait

Nasterea celut copil al impAratulul, o fatti, astlizl principesa
Ludovic de Bavaria.

2 Pentru qederea la Bucurestl a lul loan Maiorescu, v. mal sus, p. 91.
tirbel 11 vazuse decI. Era de altfel epoca in care eel dol Domn1 se duq-

miiniaii.

                     



160 DOCUMENTE PRIVITOARE LA TILIBEI-VODA.

et votre expérience consomtnée. pour la remise de cet objet
sa Haute destination, conjointement avec la lettre ci-jointe, dont
je ne manque pas de vous inclure copie.

Agréez, Monsieur, à cette occasion, Pexpression de mes sen-
timents les plus distingués

(Copie.)
Elize Stirbey.

LI.

Telegrama.

Au prince de Valachie, Buchareste.
Sous le 19 naars v. s., le comte Nesselrode prévient que le

commerce autrichien aura désormais la faculté d'exporter par
les Bouches du Danube les céréales destinées pour les ports
autrichiens de PAdriatique, sur la production des certificats dont
les capitaines des navires autrichiens chargés de blés devront
etre naunis à cet effet.

Vienne, 11 avril 1855. Philippsborn.

A Mr de Philippsborn, à Vienne.

Informez le Comte de Buol que j'ai choisi pour l'envoyer
Vienne 2 une des trois personnes désignées par la Porte.

Faites-moi savoir si je dois l'envoyer de suite ou attendre
en,:ore.

Aali-Pacha part-il, ou reste-t-il?
(Concept de telegrama.) Bucarest, 23 avril 1855.

1 La 26 Maiu (7 Iunie), tirbeI anunta o depesil catre Buol, taccompa-
gnée d'un exposé et de quelques annexes, et qui a pour but de soumettre

sa décision équitable une question qui s'est élevée [sters : depuis 1852;
cf. no. lua] entre les Autorités locales et l'Agence I. R. an sujet du sieur
Tchokan [las: «ex-fermier des Douaues moldo-valaques»]». El cere luf
Philippsborn sa ceteasca actele, cafin de mieux vous pénétrer de l'impor-
tance que j'attache it la bonne solution de cette affaire». inteo scri-
soare din 18 30 Iunie, se vorbeste de pensia sublocoteuentuluf Bulgarescu,
neplatita din causa lipsel unuf mandatar. Cererea ofiteruluf fusese comu-
nicata luf Philippsborn prin principele Gorceacov. Bulgarescu servia In
regimentul de vfnatorf al Mareluf-Duce 3Iihail. Peusia fusese acordata
la 1852.

2 ters : clfonsieur Falcoyano».
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LIM

Dép. Télégraphique it Mr de Philippsborn, Vienne.

23 octobre (4 novembre) [1855].

Par suite de la médiocrité de la récolte et des facilités que
j'ai données aux intér6ts du commerce, l'aprovisionnement de
la Capitale est incessamtnent menacé d'insuffisance. Veuillez faire
en mon nom un appel it la sollicitude de la Compagnie du Da-
nube, que je prie de nous accorder le transport immédiat de 4
it 5.000 kilos blé des environs de Calafat it Olténitza, avec ré-
duction de la moitié au moil's du prix du tarif en amont, it l'ins-
tar de ce qui a été fait partout dans le mAme but. Les ordres
en conséquence seraient télégraphiés. J'attends la réponse par
la in8me voie.

Telegrama. Au Prince de Valaehie, Bukarest.

Monsieur Erickson, Directeur de la Compagnie du Danube,
est ii Orsova ; tout dépend de lui : on l'a engagé chaudement par
télégraphe d'adhérer it la demande de Votre Altesse. Demain,
réponse.

Vienne, 5 novembre 1855. Philippsborn.

Mr de Philippsborn, etc., etc., it, Vienne.

Bukarest, 12/24 novembre 1855.

Monsieur,

Je viens d'apprendre it l'instant lame, d'une source officielle,
l'heureuse uouvelle que la santé de S. A. I. R. Mgr l'Archicbic
Ferdinand-Maximilien, it la suite du malheureux accident qui a
excité un moment les alarmes de l'Auguste Maison Impériale
n'inspire plus la moindre inquiétude. Je m'ernpresse de solliciter
le bienveillant intermédiaire de S. E. Mr le Comte de Buol pour
déposer it cette occasion aux pieds de S. M. l'Empereur l'hom-
mage de mes sentiments et de ceux_ du pays.

11
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Je vous prie, Monsieur, d'avoir la bonté de remettre h. cet
effet dès sa réception la lettre ci-jointe en mains propres de
S. Exc. Mr le Ministre des Affaires-Etrangères et de vouloir
bien m'inforrner aussitSt de sa remise.

Veuillez agréer, it cette occasion, Monsieur, la nouvelle ex-
pression de mes sentiments les plus distingués.

(Concept.)

LVI.

La 31 Decembre, Ol[ga] de Philippsborn cere pensia scrtului
ei mort. La 4/16 Ianuar 1856, Stirbei-Vodii o magi'', sii-I comu-
nice actele. I se timete unul, din 26 Mart 1853, emanat tot de
la Domn, in care se cuprind aceste locuri : ,Depuis dix-neuf
ans environ, it dater de Pannée 1834, Monsiur A. _de Philipp-
sborn rernplit les fonctions d'Agent du Gouvernement Valaque
it Vienne avec un zèle et une loyauté dont nos prédécesseurs,
les princes Alexandre Ghyka et George Bibesco, cornme Nous-
m6me, avons eu constamment à nous loner, et qui lui ont ac-
quis toute notre confiance et notre entière satisfaction.

Les nombreux intérAts qui résultent des rapports journaliers
de commerce et de bon voisinage que la Valachie entretient
avec les Etats de l'Empire d'Autriche, ont toujours reçu de Mon-
sieur de Philippsborn une assistance zélée. Il a souvent aplani
les difficultés qui s'élevaient parfois entre le Gouvernernent lo-
cal et l'Agence d'Autriche ou les Autorités des provinces limi-
trophes, et que font naitre inévitablement les rapports multiples
qui existent entre les deux pays voisins, ainsi que l'interpréta-
tion de diverses conventions, comme celles qui concernent la
remise et extradition des sujets autrichiens, celles relatives aux
pitres transylvains qui passent chaque ant-16e en Valachie avec
près de deux millions de t8tes de bétail, etc., etc., etc.

Nous nous plaisons it reconnaitre également que Mr de Phi-
lippsborn a contribué par ses efforts intelligents it assurer
l'élévation du taux des droits de douane, portés de 3 it 5 0/0,
élévation it laquelle l'Autriche, se basant sur ses anciens traités
avec la Porte Ottomane, avait longtemps refusé d'adhérer, au
grand détriment des finances de la Principauté. C'est aussi it
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son entremise zélée et it ses bons soins que le pays doit l'obten-
tion des hommes spéciaux dont il a besoin pour l'exédution
d'ouvrages d'art et l'amélioration de divers services publics, et
pour lesquels nous avons recours spécialement it l'Autriche, tels
qu'architectes, ingénieurs des ponts et chaussées et des mines,
médecins v6térinaires, jardiniers paysagistes, etc., etc., ainsi que
du mattSriel nécessaire pour les établissements publics et di-
verses constructions.* ii reserva deci drepturile legale la pensie,
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I.

S. E. Mr le Lieut. P. M. Comte Coronini, etc., etc., it, Bucarest.

Baden, le 19 septeinbre 1854.

Monsieur le Comte,

Je viens de recevoir la dépèche que Votre Exc. in'a fait Phan-
neur de m'adresser en date du 12 courant ; j'ai recu en m6me
temps l'invitation que S. E. Dervich-Pacha a été chargé de
me transmettre conformément aux instructions de la S. Porte'.

Pénétré des vues bienfaisantes des deux Hautes Cours et
animé du désir sincère de justifier la confiance qu'Elles dai-
gnent me témoigner, comnae de concourir de tous mes moyens et
de vouer tous mes efforts it la réalisation des nobles et géné-
re'uses intentions de S. M. l'Empereur d'Autriche en faveur de
mon pays, je neempresse de me rendre it l'invitation qui m'est
adressée par l'organe de V. E. comme par celui du Commissaire
Impérial Ottoman.

Je me fais un devoir, Mr le Comte, de vous faire part gull,
eet effet, je me propose de partir d'ici lundi prochain, 25 cou-
rant, par un bateau it. vapeur de la Compagnie du Danube, voie
qui m'est imposée par l'état de ma santé, et que j'espère, en
conséquence, sauf les retards 2 que pourrait apporter dans le
cours du voyage la baisse extraordinaire des eaux, je pourrais
débarquer it Giourgévo vers le 30 courant.

Je m'estime heureux, Mr le Comte, de pouvoir si prochai-
nement faire la connaissance personnelle de V. E. et d'6tre ap-
pelé it entretenir avec Elle des relations que, de mon até, je
n'épargnerai rien pour lui rendre agréables en toutes occasions,

Veuillez agréer, Mr le Comte, l'expression de ma haute con-
sidération.

I Invitatia de a se intoaree.
a ters : tempêchements imprévus».
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II.

A Son Altesse Monseigneur le Prince Styrbey, Hospodar de
la Principauté de Valachie, etc., etc., etc.

Ad. No. 67 D. Bucarest, 10 octobre 1854.

Mon Prince,

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint une note, qui, dans
le temps, devait Atre adressée au Conseil Administratif de la
Principauté.

Comme Votre Altesse est venue reprendre depuis les rênes
du Gouvernement, je ne manque guère de lui transmettre cet
acte, qui, comme de raison, ne pourrait plus 8tre adressé it l'or-
gane provisoire du Gouvernement.

Veuillez agréer it cette occasion, Monseigneur, mes hommages
les plus respectueux.

Coronini, Feld-Maréchal.

Ha

Au Conseil Administratif de la Principauté de Valachie.

Bucarest, en septembre 1854.

En vertu de la Convention du. 14 juin 1854 1, Sa Majesté l'Em-
pereur, mon Auguste Maitre, a pris l'engagement de rétablir l'or-
dre légal dans les Principautés, de commun aczord avec le Gou-
verneraent Ottoman, et ne saurait jamais dévier du noble but
qu'il s'est proposé it cet égard.

Son Excellence le Général de Division Dervisch-Pacha nous
ayant communiqué qu'il a été nommé Commissaire Impérial
Ottoman, les Autorités sont appelées, comme de raison, de s'a-
dresser de m8me it Son Excellence jusqu'au rétablissement par-
fait de l'administration régulière du pays, telle qu'elle résulte
des privilèges qui lui sont assurés par la Sublime Porte, pour
régler, en attendant, toutes les questions importantes de commun
accord entre les Autorités Impériales Autrichiennes et Ottomanes.

1 Prin care se specifica ocuparea principatelor de trupe austriace si tur-
cest1 (Rosen, o. c., p. 210).
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Le soussigné se fait un agréable devoir d'en informer le Con-
seil Administratif de la Principauté, pour éloigner toute ambi-
guité et pour &after chaque doute qui aurait pu s'élever it cet
égard.

III.
S. E. Mr le L. F. M. Comte Coronini, etc., etc., it, Vienne.

26 0 dobreBucarest, le 7 novembre [1854]. Confidentielle.

Afonsieur le Comte,

Le courrier de Constantinople, attendu hier matin, ne fait
que d'arriver en ce moment. Les lettres sont du 1-er courant.
et n'annoncent aucun changement dans la situation, pas le
moindre fait saillant. L'influence de Lord Redcliffe ' allait en
diminuant chaque jour et se trouvait neutralisée tout it, fait
par l'ascendant que prenait Mr Touvenel 2 par une ligne de con-
duite toute contraire. Toutefois il n'était pas encore question
du rappel du noble lord, qui ne parait pas disposé it céder _la
place et qui a habitué le public de Constantinople it des retours
offensifs inattendus et décisifs. Je mets le plus grand espoir
dans la présence de Mr de Prokesch 8 sur les lieux. Sa sagesse
et sa fermeté éclairée viendront it, bout sans doute, au moyen
d'une parfaite entente avec Mr Touvenel, de nous délivrer enfin
d'une influence pernicieuse, qui ne recule devant aucun moyen
pour cotnpromettre le repos et la tranquillité de ce malheureux
pays qui: n'aspire qu'après un peu de calme. Ce sera un nou-
veau bienfait dont nous serons redevables it, la haute sollicitude
du Gouvernement I. R.

J'ai l'honneur de vous envoyer ci-joint la traduction d'une
lettre de lord Clarendon it. Mr Colquhoun 4 que ce dernier a fait
publier dans le journal moldave Zimbrul. V. E. y remarquera
que le Ministre des Affaires Étrangères de S. M. B., induit sans
doute en erreur par les rapports insidieux de son consul, a

1 Ambasadorul engles la Constantinopol.
2 Ambasadorul frances.
3 Trimes austriac.
1 Consulul engles In principate.
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cru devoir remercier publiquement une poignée d'individus qui
ne cherchaient que Poccasion de faire du scandale, d'une ma-
nifestatiou prétendue patriotique qu'ils n'avaient aucun titre ni
qualité pour faite. Colquhoun se fait un moyen de cette
lettre pour répandre ici que son Gouvernement approuve en-
tièrement les reproches qu'il s'est permis d'adresser au Conseil
Administratif, lorsqu'il s'est présenté à lui pour le complimenter,
et il ne s'est pas fait faute de le déclarer mama au Secrétaire
d'État, qu'il est allé voir it. son Départernent.

Ce mgme journal Znnbrul, rédigé par un des secrétaires par-
ticuliers du Prince de Moldavie, a eu l'impudeur de reproduire
littéralement en traduction l'article ci-joint de la Presse de Pa-
ris. Mes actes et mes démarches au sujet de l'affaire des cou-
vents sont connus, et, j'ose m'en flatter, appréciés par le Minis-
tère I. R. et par la S. Porte, et sous ce rapport je crois, non
seulement avoir adopté la marche la plus convenable aux int6-
rOts de mon pays, mais encore avoir pris Pinitiative de toute
mesure it ce sujet.

Il nfést bien pénible, en conséquence, de voir mon collègue
employer si peu de tact et de retenue pour se faire valoir à mes
dépens et m'attaquer gratuitement par sea journaux et par la
presse étrangère 1.

Veuillez agréer, Mr le Comte, etc., etc.

IV.

A Son Altesse Sérénissime le Prince Stirbey, Hospodar de la
Valachie.

Jassy, le 10 novembre 1854.

Mon Prince,

Lorsque, la veille de mon récent départ de Bucarest pour
Jassy, Vous avez bien voulu me remettre un +mémoire sur la
réorganisation de la milice du pays, mémoire, que je n'ai pas
manqué de soumettre à un mar examen, j'étais autorisé it

croire que Votre Altesse regardait cet objet, dont je ne me-
connais nullement l'importance, sous le point de vue d'une ques-

mal sus p. 31, no XVI.
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tion dont la solution devait être ajournée it une époque de
tranquillité et de siireté générale qui en elle-mOme offr[ilait par
sa stabilité les garanties nécessaires pour procéder ii, de si vas-
tes réformes.

Or, je viens d'apprendre, it mon grand étonnement, que Votre
Altesse, cédant peut-ètre ii. des insinuations qui sont étrangères
it, son Cabinet, loin de remettre cette question it l'avenir, est sur
le point de mettre en exécution une partie du projet sus-énoncé
et d'augmenter sur-le-champ la milice de quelques nouveaux
bataillons.

Sans pouvoir entrer pour le moment dans de plus amples
éclaircissements, je me crois néanmoins en devoir d'appeler l'at-
tention sérieuse de Votre Altesse sur l'im\portance de la me-
sure qu'Elle va prendre. Je ne puis lui cacher que je regarde
cette question comme tenement vitale, que je ne tarde guère
d'en référer it mon Gouvernement, pour lui demander les in-
structions nécessaires ii, cet égard.

En attendant, et jusque ces instructions, dont je ne manque-
rai guère de Vous faire part, Mon Prince, dès qu'elles me se-
ront parvenues, je me vois obligé de Vous prier de bien vou-
loir arrèter le cours et suspendre l'accomplissement de toutes
les mesures qui ont (MP, été activées lt ce sujet, ou qui de-
vaient l'Atre sous peu, pour éviter tous les nombreux inconvé-
nients qui pourraient surgir par suite de Pexécution imminente
et trop rapide de la dite réorganisation.

Veuillez agréer l'assurance de mes hommages les plus res-
pectueux.

Coronini, Feld-Marge/la

V.

S. E. A'Ir le Lieut. F. M. Comte Coronini, etc., etc., Jassy.

No. 108. Le 1/13 novembre 1854.

-Monsieur le Comte,

Je m'empresse de répondre à la dépAche que vous avez bien
voulu m'adresser le 10 courant, no. 90.

II n'a pas été et il n'est nullement question de la formation
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immédiate de quelques nouveaux bataillons pour renforcer sur-
le-champ la Milice.

Quant au projet dont j'ai eu rhonneur de faire part i it V. E.,
il consiste spécialement it inscrire dans les cadres de la réserve
les soldats qui auront fini leur terme de service it mesure qu'ils
rentreront dans leurs foyers ; mais ce projet ne peut encore re-
cevoir 2 aucun commencement d'exécution, attendu qu'il doit avant
tout rev8tir la forme d'une loi avec le concours de l'assemblée
du Divan Général, et qu'il s'agirait en outre de pouvoir se pro-
curer les fonds nécessaires.

Dans tous les cas, V. E. aura eu l'occasion de se -convaincre
par le Mémoire susnommé que l'exécution de ce projet ne peut
8tre que l'reuvre graduelle du temps 2.

Veuillez agréer, etc.

VI.

A Son Altesse Sérénissime le Prince Stirbey, Hospodar de
la Valachie.

N° 95 (D). Jassy, le 18 novembre 1854.

Mon Prince,

Je viens d'apprendre à n-ion grand étonnement, par divers
rapports, que le Généralissime des Armées Ottornanes, Omer-
Pacha, ainsi que le Commissaire Impérial Ottoman, Dervisch-
Pacha, se sont occupés sérieusement en dernier lieu it rassem-
bier toutes les plaintes et réclamations qui auraient pu s'élever
jusqu'it présent contre les troupes Impériales et Royales depuis
leur entrée dans cette Principauté.

Sans vouloir pr6ter foi it des semblables assertions, qui pr8-

§ters: asoumettre».
2 *ters : tn'a reçu encore».
8 ters: ail est vrai qu'il y est aussi question de recruter 917 hommes

pour suppléer A un pareil nombre de soldats qui sont toujours bors rangs
comme musiciens, ouvriers, infirmiers et domestiques ; mais cette mesure,
réclamée si longtemps par le bien du service, était indispensable pour
réaliser l'effectif complet de la Milice, tel qu'il est déterminé par le Re.-

ement».
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teraient it. des interprétations iort étranges sur une conduite
aussi équivoque, je me vois néanmoins oblige) de m'adresser it
cet égard it robligeante entremise de Votre Altesse en La priant
de bien vouloir prendre les dispositions opportunes et faire
transmettre les ordres nécessaires aux Préfectures et Sous-Pr6-
fectures du pays, afin que toute plainte provenante d'un excès
quelconque qui aurait été commis par quelque membre des
troupes sous mes ordres soit d'abord porté, par l'entremise de
l'autorit6 militaire compétente, it, ma connaissance, sans former
l'objet d'une réclamation faite auprès des organes qui ne sont
guère en état d'y faire justice.

Bien que je n'aie nullement it défendre °mitre des insinuations
insidieuses la discipline d'une armée qui s'est montrée trop
sou.vent au-dessus de toute attaque it, cet égard, je n'hésite point
it. Vous donner la nouvelle assurance, Mon Prince, que, veillant
sévèrement sur le maintien du bon ordre parmi mes troupes,
je ne refuserai guère, si jamais un excès, causé quelquefois par
les circonstances exceptionnelles du moment, venait se présenter,
d'ordonner une enquête scrupuleuse du fait en question, et de
punir sévèrement le coupable d'après toute la rigueur des lois.

Veuillez agréer, Mon Prince, l'assurance de mes hommages
respectueux.

Coronini, Feld-Maréchal.

VII.

A S. E. Mr le L. F. M. Comte de Coronini, etc., etc.

Bucarest, le 16/28 novembre 1854.

Monsieur le Comte,

J'ai recu la dép6che que Votre Excellence a bien voulu m'a-
dresser le 6/18 courant, sous No. 95.

J'ai l'honneur de lui communiquer ci-joint la traduction d'une
ordonnance circulaire qu'it la suite du désir exprimé par Votre
Excellence et conformément it mes prescriptions, le Département
de l'Intérieur a déjà expédié it toutes les Administrations des
Districts, ainsi qu'au Préfet de *Police de la Capitale.
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Si je me suis empressé de satisfaire ainsi it la demande spé-
ciale que Vous avez bien voulu m'adresser, Monsieur le Comte,
je n'ai pas cependant eu connaissance que les Autorités locales
eussent suivi dans aucun cas une marche contraire it ces in-
structions. Je ne puis, du reste, considérer cette démarche que
comme une preuve nouvelle et irrécusable des sentiments de
sollicitude qui Vous caractérisent d'une manibre si distinguée
pour tout ce qui se rattache au maintien de la bonne et stricte
discipline des troupes Impériales Royales et it leurs relations
avec les habitants sur le pied d'une parfaite entente. La justice
et l'équité qui Vous animent pour faire droit, le cas échéant,
it toute plainte fondée, ne peuvent are l'objet d'aucun doute.

Veuillez agréer, Monsieur le Comte, l'expression de ma haute
considération.

VII a .

Les circonstances actuelles exigent indispensablement que tou-
tes les Autorités administratives, it part l'accomplissement régu-
lier de leurs devoirs, se pénètrent de la prudence et de la pré-
voyance qu'Elles eloivent déployer en toute occasion pour main-
tenir le bon ordre, satisfaire à tous les besoins par les moyens
dont elles disposent et apporter une attention scrupuleuse
faire régner la bonne entente et ii, prévenir tout sujet de ma-
lentendu ou de plainte.

C'est dans ce but que S. E. Monsieur le Feld-Maréchal Comte
Coronini, animé de la plus grande sollicitude pour tout ce qui
se rattache aux bons rapports entre les troupes placées sous
son commandment et les habitants du pays, a exprimé le désir
d'8tre immédiatement et directement informé, par le canal des
autorités militaires I. R. de chaque localité, du moindre désor
dre ou conflit qui pourrait survenir, contre toute attente et mal-
gré la stricte discipline qui est imposée aux troupes I. R., afin
d'y remédier de la manière la plus efficace.

En conséquence, le Département invite toutes les autorités
administratives compétentes it, s'adresser directement, dans tous
les cas de cette nature, si jamais ils se présentent, à l'autorité
militaire I. R. compétente du lieu, aux fins requises.
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VIII.

A Son Altesse Sérénissime le Prince Stirbey, Hospodar de
la Valachie.

Bucarest, le 3 décembre 1854; reçu le 4 déceinbre.

Mon Prince,

Comme j'ai eu l'honneur de vous en prévenir préalablement,
je n'ai pas manqué de demander it Vienne les instructions néces-
saires relativement aux arrestations et expulsions qui viennent
d'avoir lieu dans ces provinces par ordre des °Tames du Gou-
vern ement Ottom an.

Moyennant les ordres qui me sont parvenus 5, cet égard, le
point de vue duquel j'ai cru devoir envisager la question, a été
parfaitement partagé et apprécié par le Gouvernement Imp&
rial. Nouvellement autorisé à garantir la protection de l'Autriche
it tous les sujets moldaves ou valaques qui pourraient devenir
ou sont devenus victimes de ces actes arbitraires, je ne puis
que Vous engager, Mon Prince, de bien vouloir compter plei-
nement it ce sujet sur l'appui du Gouvernement Impérial et
prendre it cceur les observations que j'ai RI Vous soumettre
dans ma dépêche No. 98, du 26 novembre.

Quant aux individus qui, 5. raison ou it tort, sont accusés d'es-
pionnage ou de quelque autre connivence avec les années russes,
je Buis autorisé par les ordres de mon Gouvernement ii, deman-
der que, dans tout le rayon du pays qui est occupé par les trou-
pes Impériales et Royales, chaque accusation de ce genre soit
préalablement transmise par les organes turcs au Cominande-
ment militaire autrichien stationné dans le district ou dans la
ville respective, qui sera chargé de s'entendre it. cet effet avec
l'autorité locale pour que, de commun accord, l'individu en ques-
tion soit arrété et mis sous enquéte. Ms que cette enquête, qui,
naturellement, ne pourrait étre entreprise que par l'Autorité lo-
cale, sera terminée, la sentence devra are soumise it mon ap-
probation ou it celle des organes que j'autoriserai it cet égard.
En cas de culpabilité, les mesures d'exécution respectives devront
encore étre prises par le Gouvernement local d'accord avec les
autorités militaires autrichiennes.
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Je n'ai pas manqué d'en informer Son Excellence le Généra-
lissime des Armées Ottomanes, et je ne puis done qu'engager
nouvellement Votre Altesse de rétracter la mesure de rigueur
qui a été prise envers le Colonel Salomon]. et de la faire dépendre
du résultat d'une enquête régulière, dont je ne manquerai guére
d'étudier les résultats, quand ils me seront transmis par Votre
Altesse.

Veuillez agréer, Mon Prince, it cette occasion, l'expression de
mes hommages respectueux.

Coronini, Feld-Illaréchul.

IX.

A Son Altesse Sérénissime Monseigneur le Prince-Régnant
de la "Vale chie, etc., etc., Barbou Démètre Stirbey.

Bucarest, le 13 décembre 1854.

Mon Prince,

En faisant suite de ma dépêche du 3 décetnbre, No. 105, j'ai
Phonneur de Vous informer, Mon Prince, que les décisions que
la Conférence de Vienne a pris[es] relativement aux expulsions et
aux autres actes de violence, que les organes du Gouvernement
Ottoman avaient ordonnés récemment dans ce provinces, me sont
également parvenues par l'entremise du Gouvernement Impérial.

Après avoir longuement et mftrement examiné les pi&es en
question, j'ai gagné la conviction que les directives qu'elles con-
tiennent ne contrastent nullement avec les instructions qui M'El-
vaient été transmises préalablement de la part de Son Excellence
le Général-en-Chef baron de Hess.

La Conférence, tout en admettant le droit qui doit appartenir
aux organes militaires ottomans aussi bien gull, ceux de Parmée
autrichienne, savoir, de prendre sur le territoire qu'ils occu-
pent toutes les mesures nécessaires à la stireté de leur armée,
droit que nous avons toujours été bien loin de leur contester,
mais qui leur impose en même temps l'obligation de mettre le
plus teot possible sous les yeux du Gouvernement local l'évi-

1 V. la afacerile interne, dosarul Solomon.
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dence de la culpabilité des individus respectifs, a néanmoins
pleinement confirmé que, sur le territoire occupé par les troupes
autrichiennes, dans le cas que l'Autorité Ottomane aurait it, si-
gnaler comme dangereuse la presence de certains individus, elle
serait tenue de fournir les elements de soupcon aux Comman-
dants des dites troupes.

Ayant pose ces deux principes fondamentals comme bases qui
doivent servir de directives dans tout cas de ce genre, la Con-
ference, sans entrer explicitement dans des details ultérieurs sur
la marche it, suivre, spécialement par rapport it l'arrestation, Pen-
quete et le châtiment éventuel des individus en question, n'a
pas manqué de corroborer le principe qu'il appartient, comme
de raison, au Gouvernement du pays de fournir les renseigne-
ments et les éclaircissements nécessaires dans le cas deplorable
d'un conflit qui aurait pu surgir entre les autorités militaires au-
trichiennes et ottomanes dans la manière d'envisager toute ques-
tion de ce genre.

Son Excellence le Comte de Buol, dans le sens des arrange-
ments qu'il avait pris avec les autres membres de la Conference,
n'a pas manqué de donner rautorisation nécessaire au General-
Baron de Hess de me transmettre les instructions nécessaires
cet égard, instructions que j'ai eu l'honneur de faire con-
metre h, Votre Altesse dans ma dépêche du 3 courant, No. 105
(D). Je me crois oblige de vous faire observer it cette occasion,
Mon Prince, que la note que Son Altesse Réchid-Pacha Vous
a adressée en date du 18 novembre par rapport au traitement des
sujets helléniques, n'est également dans aucune opposition avec
les directives qui ont servi de bases à, ces instructions.

Le Grand-Visir, se rendant l'organe des sentiments de conci-
liation et d'humanit6 qui animent le Gouvernement de Sa Ma-
jesté le Sultan, Son Auguste Maitre, avait meme limité dans
cet office la mesure d'expulsion contre les sujets helléniques
qui ont pris part it la formation de la Legion Etrangère,
ceux d'entre eux qui ne sont pas it meme de fournir les sécu.
rites voulues, savoir des garanties solides de conduite régulière.
Une dépeche récente que je viens de recevoir de la part de
l'Internonce Imperial à Constantinople, me donne de plus la
nouvelle que le Baron de Bruck est convenu avec le Grand-Vi-
sir sur les memes bases par rapport 6, la position des sujets

12
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helléniques dans ces Principautés : savoir, qu'ils peuvent tran-
quillement rester sous la protection des autorités locales, s'ils
fournissent des garanties pour leur bonne conduite, sans qu'il
soit fait mention dans cette dépêche d'aucune restriction pour
les membres de la légion sus-énoncée, qui sont naturellement
compris dans l'amnestie générale, proclamée au nom du Gou-
vernement Ottoman par Leurs Excellences Omer et Dervich-
Pacha.

Le départ des troupes impériales ottomanes, qui quittent ces
Principautés, it l'exception d'une faible garnison it Bucarest,
écartera sans doute toute nouvelle occasion qui aurait pu don-
ner lieu it des confiits aussi déplorables.

Je ne puis me refuser de saisir cette nouvelle occasion,
Monseigneur, pour Vous engager formellen-tent de bien vouloir
apprécier it sa juste valeur et dans toute son &endue l'appui
que l'Autriche Vous offre, pleinement et sincèrement, dans l'in-
tention de vous mettre ii, même de garantir les droits de Votre
pays et les privilèges qui lui sont assurés par les trait& ;
droits, parmi lesquels ceux qui appartiennent au grade que
Vous occupez, Mon Prince, et que Vous devez maintenir dans
l'intér8t de Votre position et de Votre patrie, figurent en pre-
mier lieu.

En Vous priant, Mon Prince, de bien vouloir fixer Votre at-
tention sur les nouvelles observations que j'ai été dans le cas
de Vous faire, il ne me reste que de Vous prier nouvellement
de bien vouloir agréer les nouvelles expressions de mes hom-
mages respectueux.

Coronini, Feld-Maréchal.

X.

S. A. S. le Prince Charles de Schwartzemberg, Lieutenant-Feld-
Maréchal, Gouverneur civil et militaire de la Transylvanie, etc., etc.

Hermanstadt, le 6/18 décembre 1854.

Mon Prince,

Permettez-moi de recommander it. votre bienveillance recon-
nue mon aide-de-camp le Major Constantin Racovitza, que je
charge de la mission de présenter ii, S. A. I. Mgr l'Archiduc Al-
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bert mes respectueux hommages, et de le complimenter en mon
nom it l'occasion de son heureuse arrivée dans notre voisinage 1

Je suis heureux, Mon Prince, de me voir h m6me d'entretenir
de nouveau avec V. A. S. des relations dont j'ai2 conservé un
souvenir précieux.

Veuillez agréer, Mon Prince, l'expression de ina haute con-
sidération.

(Concept.)

' XL

S. A. I. et R. Mgr l'Archiduc Albert, Gouverneur civil et mi-
litaire du Royaume de Hongrie, commandant en chef de la 3.e
Armée, etc., etc., etc., Hermanstadt.

Le 6/18 décembre 1854.

Monseigneur,

J'apprends it l'instant lame l'heureuse arrivée de V. A. I. à
Hermanstadt.

Sa présence dans le voisinage immédiat des frontières de
mon pays est un événement qui ne pourrait manquer de m'in-
spirer la joie et la satisfaction les plus vives. Permettez-moi,
Difonseigneur, de profiter de cette occasion pour vous offrir
l'hommage respectueux et sincère des sentiments que j'ai voués
h la personne de V. A. I. Ce n'est point seulement un devoir
que je remplis et qui résulte des liens d'attachement et de re-
connaissance qui nous unissent dësormais it l'Auguste Maison
impériale d'Autriche, dont la généreuse sollicitude pour la Va-
lacbie s'est manifestée d'une manière si éclatante, mais je cède
surtout it, un élan spontan é et ii, mes sentiments personels.

En priant V. A. I. d'8tre convaincue de tout le bonheur que

1 Pasagiul urmittor e sters : «Je vous prie, Mon Prince, d'avoir 1

bont6 d'accorder it cat officier les facilité3 dont il pourrait avoir besoin
pour s'acquitter de sa mission».

2 ters : «en tout».
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j'éprouverais si j'étais appelé à lui faire les honneurs de mon
pays, je Buis

(Concept.)

ters avec le plus profond respect».

Monseigneur,
De V. A. I.

Le très-humble et très-obéissant
serviteur, etc.

XII.
N° 69 (D).

A Son Altesse Monseigneur le Prince Styrbey, Hospodar de
la Valachie, etc., etc., etc.

Mon Prince,

Si je me permets d'appeler l'attention sérieuse de Votre Al-
tesse sur un objet de la plus haute importance, veuillez en
attribuer l'unique raison, Monseigneur, au vif désir dont je suis
animé de contribuer, autant que je puis de mon côté, à aug-
menter la prospérité de ce pays, auquel Sa Majesté l'Empereur,
mon Auguste Maitre, porte un aussi grand intérèt.

Le prompt rétablissement d'une communication directe et
facile entre la Valachie et les provinces limitrophes de l'Em-
pire d'Autriche fait incontestablement partie des taches les plus
urgentes et les plus importantes qui se présentent à Paction
commune des deux Gouvernements.

Les intérks matériels de la Principauté ne pourront qu'y
gagner considérablement, et les liens commerciels, établis depuis
des siècles entre les deux pays, renoués et fortifiés d'une ma-
nière indissoluble, devront ajouter notablement à l'accroisse-
ment du bien-ètre général.

Parmi ces communications, la route qui conduit de Kronstadt
Bucarest, en suivant la vallée de la Prahova jusqu'à Kimpina,

figure en première ligne.
Non seulement cette chaussée établit la communication la plus

directe entre la Transylvanie et le cceur de la Valachie, mais
elle renoue (!) de plus la Capitale de cette Principauté à l'entrepôt
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de notre commerce dans le Sud-Est, qui, dans un bref délai,
sera en m8rne temps le point de départ d'un chemin de fer qui
de là mènera sans interruption it Vienne et dans le centre de
l'Europe.

Il était presque inutile de désigner ces circonstances it Poeil
clairvoyant de Votre Altesse pour fixer son attention sur un
sujet qui pendant un long nombre d'ann6es a formé l'objet de
ses sollicitudes les plus empressées.

Votre Altesse, pendant tout le cours de son administration,
tant qu'Elle remplissait les fonctions de Ministre de l'Intérieur.
cemme, de même, depuis qu'Elle a pris les rênes du G-ouver-
Dement, n'a pas cessé un moment, j'en suis profondément con-
vaincu, de contribuer avec toute la sagacité et Pénergie qui la
distingue à améliorer l'état des routes dans ce pays, et s'ac-
quitt(er)a de cette tâche avec tant de succès, qu'Elle pourra se
glorifier de devenir le créateur des communications en Valachie.

C'est avec d'autant plus de confiance que je m'adresse it la
pénétration de Votre Altesse, en me référant it un office que
j'ai transmis en date de 10 septembre au Conseil Administratif
de la Principauté, pour le prier de bien vouloir prendre toutes
les dispositions nécessaires afin que les travaux et constructions
à la dite route, mis en voie d'exécution par Votre Altesse et
interrompus par suite des dégilts survenus et des troubles politi-
ques qui ont depuis agité le pays, soient repris et continués
avec la plus grande alacrité sur toute son étendue, et spécia-
lement sur les endroits les plus difficiles, entre le Prédéal et
Kimpi na.

En renouvelant ces instances auprès de Votre Altesse, il ne
me reste, Monseigneur, que de fixer en même temps Votre at-
tention sur la partie de cette chaussée, qui, située entre Kirn-
pina et Bucarest, parcourt une plaine parfaite et serait d'au-
tant plus facile it exécuter dans peu, que le beau temps, dont
nous jouissons actuellement, et la saison, qui n'est pas encore
trop avancée, permettent heureusement de la mettre d'abord
en voie d'exécution.

En reposant avec pleine confiance sur la sagesse et Pénergie
de Votre Altesse, qui saura sans doute, même dans les circons-
tances critiques du moment, choisir les mesures opportunes it
Paccomplissement d'un aussi noble but, je saisis avec empres-
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sement la présente occasion de Lui renouveler les hornmages
de mes sentiments les plus respectueux.

Coronini, Feld-Maréchal.

XIII.

A Son Altesse Sérénissime le Prince Stirbey, Hospodar de la
Valachie.

Bucarest, le 17 février 1855.

.Mon Prince,

La question de l'abolition ou du maintien des quarantaines
existantes actuellement sur les bords du Danube pour maintenir
les prescriptions sanitaires, en vigueur depuis des siècles entre
ces Principautés et le territoire immédiat de la Sublime Porte
Ottomane, question qui, depuis quelque temps, a déjà sérieuse-
ment préoccupé l'attention de Votre Altesse, est nouvellement
devenue l'objet des négociations directes entre le Gouvernement de
Sa Majesté l'Empereur, mon Auguste Maitre, et la Sublime Porte
0 ttornane.

L'internonce Impérial it Constantinople, en me mandant cette
nouvelle importante, m'engage en même temps de vous prier,
Mon Prince, de bien vouloir, pour ne pas interrompre le cours
de ces négociations, suspendre toute nouvelle mesure relative
it cette question pendante, dont la solution, dès que les principes
seront nettement posés et adoptés par les deux Hades parties
contractantes, ne pourra être que très avantageuse pour le bien-
gtre du pays qui est confié it l'Adrninistration de Votre Altesse.

En déférant au désir qui vient de m'être nouvellement exprimé
par le Baron de Bruck, et dont je ne saurais guère méconnattre
la haute importance dans toute l'étendue qui doit lui are at-
tribuée, je profite de la présente occasion pour vous réitérer,
Mon Prince, l'expression de mes hommages respectueux.

Coronini, Feld-Maréchal.
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XIV.

Mr le Comte de Coronini.

Bucarest, le 8/20 février 1855.

Monsieur le Comte,

Je m'empresse de répondre b, la dépêche que Votre Excellence
a bien voulu m'adresser le 17 courant, No. 48, touchant les de-
mandes adressées par plusieurs réfugiés politiques à l'effet de
rentrer dans leur patrie.

Lorsque le Gouvernement révolutionnaire de 1848 fut dissous
par l'intervention d'un Commissaire Extraordinaire, soutenu par
les troupes Impériales Ottomanes, les fauteurs principaux de
ces troubles 2 durent quitter le territoire de la Principauté; parmi
eux, la Sublime Porte dressa une liste de 34 individus, réputés
les plus dangereux, et auxquels il fat interdit de retourner dans
le pays, sans un Firman spécial émané pour chacuu d'eux nom-
mément.

A la suite du raffermissement de la tranquillité et de Pordre
légal, quelques-uns de ces exilés recoururent successivement au
Gouvernement princier pour témoigner de leur repentir et sol-
Hefter la permission de rentrer en Valachie. Je me suis em-
pressé de recommender b. la Sublime Porte les demandes qui
m'ont paru pouvoir 'are accueillies sans aucun danger ni incon-
vénient 3 pour l'ordre public et, A, la suite, l'autorisation requise
ayant été accordée, les pétitionnaires sont rentrés dans leurs
foyers et plusieurs d'entre eux ont meme rep des emplois du
Gouvern ement.

La Sublime Porte 4 avait invariablement adopté cette 5 marche
pour les demandes de cette cathégorie6, et elle ne manquait
point, pour chacun de ces cas, de me consulter expressément et
de m'inviter à lui faire connattre mon opinion sur la defaande

ters: «les troubles».
2 ters : «et ceux qui y avaient pris une part plus active».
8 ters : «ni danger».
t ters: tde son cáté».
5 ters «la na6nie».
6 ters : cqui lui étaient directement adressées».
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qui lui était adressée, opinion qu'elle a toujours bien voulu
prendre en considération.

Il est 1 de toute justice en effet que le Hospodar, qui assume
le devoir et la responsabilité du rnaintien de la sécurité et de
l'ordre public, soit appelé it se prononcer sur le plus ou moins
d'opportunité des mesures qui se rattachent étroitement à cet
objet d'une importance majeure, comme, en outre, il est incon-
testable que, par sa connaissance des faits, des circonstances et
des antécédents personnels, il est naturellement le meilleur
juge it consulter à cet égard.

Ce procédé parait n'avoir 2 pas été suivi actuellement pour
deux exilés de cette cathégorie, auxguels il auraits été accordée
la permission de rentrer dans la principauté, savoir M M. Jean
Balatchano et Constantin Pléchoyano, ex-capitaine de la Milice
V alaque.

Je n'élèverai pas d'objections contre le retour du sieur4 Jean
Balatchano, d'autant plus qu'il m'a adressé une requête 6, cet
effet dans le courant5 de 1853 et que j'aime ii, mettre sur le
compte de sa jeunesse et de son irréflexion l'extréme exaltation
révolutionnaire dont il s'était rendu dans le temps un des plus
ardents propagateurs.

Mais il n'en est pas de même du sieur Pléchoyano, qui,
comme militaire, a manqué à. ses devoirs6 les plus sacrés, à la
fidélité et it, l'honneur du drapeau. Personne n'ignore que, com-
mandant en juin 1848 une compagnie en garnison it Izlaz, il fut
le premier qui donna le signal de la révolte, en entrainant dans
le mouvement, non seulement ses soldats, mais aussi une deuxiènae
compagine, qui se trouvait ii, Becket 7, et dont le chef se trouvait
absent momentanément. A la tête done de cette colonne in-
surrectionelle, qui forma le premier noyau, il marcha successi-
vement sur Caracal et Crajova, où il proclama le Gouvernement

1 ters: anaturel».
2 Fusese: an'ar..
3 Fusese: «a»,
4 Fusese: lir».
5 ters : avers Pautomne».
6 ters : a& Phonneurz.
7 Sters : aet qu'il marcha k leur tête et avec la [colonne]».
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Révolutionnaire, dont il conduisit et installa quelques jours plus
tard les membres it Bucarest.

Je méconnattrai certes la gravité des devoirs qui me sont
imposés en acquiescant au retour d'un inclividu qui est, non
seulement un des principaux chefs et moteurs des événements
subversifs de 1848, mais qui, en outre, par sa qualité de mili-
taire, se trouve dans une position tout exceptionnelle. Sa pré-
sence ici, tolérée par le Gouvernement, auprés duquel il n'a
d'ailleurs jamais fait la moindre démarche pour témoigner au
moins quelque repentir ou rétracter sa conduite passée, serait
l'exemple le plus funeste qui pourrait étre donné pour la dis-
cipline et la moralité de la Milice.

Je n'ai done pu être que péniblement surpris en apprenant
hier par l'Administration de Crajova que le capitaine Pléchoyano
était tout à coup arrivé dans cette ville, porteur d'un passeport
qui lui donne sourtout le titre de Colonel, titre 1 qu'il ne doit
qu'au Gouvernement Révolutionnaire, it, la suite de sa trahison.
C'est contraint par ces considérations d'ordre majeur, et pour ne
pas me trouver dans la nécessité de le livrer ts3, la rigueur des
lois militaires, que je me suis empressé d'ordonner qu'il soit
reconduit sans délai it la frontière.

Votre Excellence est un juge trop éminent en fait de loyauté
militaire pour ne pas apprécier complètement le mobile qui me
guide en cette cireonstance ; je me croirais coupable moi-méme
si je laissais violer2 un principe qui est la base de la société.

Veuillez agréer it cette occasion, Mr le Comte, Pexpression
réitérée de ina très-haute considération.

(Concept.)

XV.

S. E. Mr le Baron de Koller, Env. Extr. et Min. Plén. de S.
M. I. R. A. près la S. Porte, etc.. etc.

Bucarest 17 février
, le 1855.1-er mars

Monsieur le Baron,

La confiance que S. M. l'Empereur 8 a mise dans le mérite et
les qualités qui vous distinguent, en vous appelant aux fonc-

1 Sters: aillégitime, paisqu'».
2 Sters: <amber dens».
8 ters: tvotre A.uguste Souverain .
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tions de Son Représentant près la S. Porte, est d'autant plus
marquée que les graves événements du moment impriment it.
ces fonctions élevées une nouvelle et plus haute importance.

Permettez-moi, Mr le Baron, de vous exprimer toute la part
que je prends it, votre nomination et de vous offrir è. cette oc-
casion mes félicitations sincères et empressées.

J'ose me flatter que V. E. voudra bien m'accorder la conti-
nuation des relations bienveillantes que j'ai été heureux d'entre-
tenir avec son illustre prédécesseur.

De mon côté, je ne suis animé que d'un désir, celui de pou-
voir saisir toutes les occasions d'ètre agréable it, V. E.

Veuillez agréer, etc., etc.

(Concept.)

XVI.

S. E. Mr le Comte Coronini, etc., etc.
24 février 1 kr.Bucarest, l 8 mars ''''''''

Monsieur le Comte,

C'est avec un bien vif regret que j'ai pris connaissance des
faits signalés dans la note que V. E. a bien voulu m'adresser
en date du 6 courant.

Considérant comme un de mes premiers devoirs de tenir la
main it. ce que toutes les autorités locales s'attachent it, main-
tenir leurs relations avec les autorités militaires autrichiennes
sur le pied d'une parfaite entente, et leur prètent tout le con-
cours qui est en leur pouvoir, j'avais, dès la réception de la note
de V. E. en date du 27 février, No. 56, décidé le remplacement
de l'Administrateur actuel de Oral:ova. Le choix de son succes-
seur était depuis lors l'objet de mes préoccupations, et c'est le
seul motif qui m'a emp6ché jusqu'it, présent d'exécuter cette
mesure, ayant it cceur de ne nommer qu'une personne qui réunit
autant que possible les qualités requises pour occuper de la ma-
nière la plus convenable un poste si important et si délicat. Les
faits que V. Exc. vient aujourd'hui me signaler, et sur lesquels
le Département de l'Intérieur n'a encore reçu aucun rapport,
réclament toute mon attention.
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Je me fais en conséquence un devoir de vous faire part, Mr le
Comte, que je me suis empressé de donner des ordres pour que
le Préfet de Police de la Capitale, le Cloutzar Rodolphe Ros-
seti, se rende immédiatement ii, Creova en qualité de Commis-
saire du Gouvernement, pour instruire sur les regrettables désor-
dres qui ont eu lieu. Ses instructions portent de s'entendre et
de se concerter en tous points avec Mr le Lieutenant-Général
Baron Alemann, pour procéder ii, l'enquête et aviser aux mesu-
res les plus propres it prévenir le renouvellement de faits si
fach eux.

Veuillez agréer, etc.

(Copie.)

S. A. S. le Prince de Valachie, etc., etc., etc.

Constantinople, ce 15 mars 1855.
Mon Prince,

En daignant dans une lettre, dont Mr Aristarchi a bien
voulu soigner la remise exprimer de l'intérdt au sujet de ma
nomination au poste où m'out appel6 les ordres de S. M. l'Em-
pereur, mon Auguste Maitre, Votre Altesse m'a fait un hon-
neur qui me flatte au supr8me degré et auquel j'attache la plus
grande valeur.

Je m'empresse de venir en témoigner toute ma reconnaisssance.
En me permettant d'offrir it Votre Altesse mes services pour

le cas oa je pourrais ici Lui kre bon it qulque chose, je La prie
d'agréer l'hommage de mon profond respect.

Koller I.

S. E. Mr le Baron de Werner, etc., etc., 11 Vienne.

Bucarest, le 10/22 mars 1855.

.Monsieur le Baron,

Vous devez sans doute penser que c'est bien mal It. moi d'a-
voir tant tardé it, vous remercier des bontés que vous avez
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eues pour moi pendant mon séjour it Vienne; je prie V. E. toute-
fois d'être bien certaine ue le souvenir des sentiments bienveil-
lants qu'Elle a bien voulu en toutes occasions me témoigner,
n'a cessé d'être un seul instant présent it ma pensée. 11 est
impossible d'avoir connu V. E. et d'avoir pu apprécier la dis-
tinction de son mérite, la droiture et la loyauté de son caractère)
sans en conserver une impression ineffacable.

Mon excuse est toute entière dans les nombreuses préoccu-
pations de la position pénible qui m'avait été faite dès ma ren-
trée dans mon pays, de la lutte incessante que j'ai eu à soute-
tenir contre des intrigues soulevées en haut lieu et qui ne re-
culaient devant aucun moyen pour semer l'anarchie et porter
la démoralisation it son comble. Que de reconnaissance ne dois-
je pas 6, l'appui généreux et éclairé du Gouvernement L R.

J'avais donc droit de m'attendre it ce que la réparation qui
m'est due après tant d'injustes atteintes portées it la fan (sic) de
mon pays, [à] mon caractère et it ma loyauté, dans tout ce qu'ils
ont de plus précieux, ne tarderait pas 6, m'être accordée. Mais
les derniers avis que je recois de Constantinople m'apprennent
que, recourant en désespoir de cause 6, une nouvelle tactique, on
cherche it temporiser et A, ajourner indéfiniment la solution de
cette déplorable affaire, afin d'en laisser la menace continuel-
lement suspendue sur ma personne, et en tirer parti à chaque
occasion, 6, tout incident nouveau qui se présenterait, position
gu'on ne saurait admettre, et moyen qui devrait répugner 6, tout
Gouvernement qui sait se respecter.

Permettez-moi, Monsieur le Baron, de réclamer Votre assis-
tance éclair& et bienveillante pour signaler ce qui se passe 6,
la haute attention de S. E. Mr le Comte de Buol : c'est un nou-
veau titre que vous acquerrez it ma gratitude.

Veuillez agréer, etc.

(Copie.)

$tirbel era fa relatil rele cu consulul engles.
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XIX.

A Son Altesse Sérénissime Monseigneur le Prince Styrbey,
Hospodar de la Valachie, etc., etc., etc.

N° 124 (D).

Mon Prince,

J'ai l'honneur de Vous transmettre ci-joint l'extrait de quel-
ques protocoles dressés avec le nommé Nicolas Petrovié, proto-
coles qui renferment quelques renseignements sur les menées
révolutionnaires de la Propagande Européenne relativement
cette Principauté, qui, sans doute, offriront qulque intérêt à
Votre Altesse.

Veuillez agréer à cette occasion, Mon Prince, les nouvelles
expressions de mes hommages respectueux.

Coronini, Feld-Moréchal.

XIX a .

Rapport de Nicolas Pétrovitch sur ses renseignements pris
Constantinople et pendant son voyage de là à Bucarest.

Berzenzey Lazlo, refugié transylvain, qui est venu Pannée
passée muni d'un passeport nord-américain d'Angleterre à Cons-
tantinople, lui a communiqué qu'il avait une proclamation de
Kossuth pour la Valachie ; qu'à cet effet il devait se rendre en
Valachie pour parler avec plusieurs Valaques sur Popération
d'une révolution. Les Hongrois et les Transylvains devraient
prendre pari à cette révolution.

«Dans le cas où cette révolution ne réussiiait pas, il devrait
se rendre par la Moldavie en Bessarabie, pour se lier avec les
Russes.

dl dit qu'il recevra de l'argent à Bucarest, qu'il visitera le
Dr. Lukáts, la Comtesse Revitzky, les pharmaciens Botim, Stêger,
Marie Boroznay, Iliadi, etc., et qu'il porte des lettres pour les
Cantacuzène à Bucarest et Jassy.

<A Silistrie, le dit Berzenzey a communiqué son plan de ré-
volution au boyard Jordaky Kameraschi, qui s'exprima qu'il
aidera à couper la tête de quelques boyards. Kameraschi adressa
Berzenzey au boyard révolutionnaire Tedu, à Bucarest.
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«A. Bucarest Petrovic rencontra le Grec Terchimony, qui avait
été drogman it l'établissement du télégraphe francais it Schoumla,
avec lequel Berzenzey était en liaison et qui loge ici dans la
maison Stéphanesko. Il a trouvé aussi le boyard. Kamaraschi it
l'hòtel Kabran oil il dinait avec le boyard Tedu et un jeune
officier de la Police : ce dernier avertit les autres de ne pas parler
avec Petrovic, qui est un espion et pouvait les trahir 1

Petrovic ajoute :

L'année passée, j'ai visité it Constantinople le Général vala-
que J. Mageru, chez qui j'ai trouvé aussi Tchernatesko de
Kraiova et George Colambérini. J'y ai entendu parler d'une
bataille que les Turcs auraient gagnée, et que Jean Mageru,
qui se trouvait it Vidine, avait la lettre suivante

cDans un village voisin de Kalafat, les paysans et les prAtres
l'auraient (lui, Mageru, de Vidine) recu en triomphe, et porté
au son des cloches it l'église ; que le prAtre aurait tiré, en
levant une pierre de dessous l'autel, une proclamation que le
Colonel Magiero, qui se trouve it Constantinople, avait envoyée
en 1848 dans les villages. La pr6tre aurait dit qu'il respecte
tant la proclamation, qui leur promet une Constitution, qu'il
la garde nAme dans l'église. 11 aurait demandé aussi au jeune
Mageru : Quand est-ce que MT votre oncle reviendra : tons les
enfants et toutes les femmes aideront it ce que la Constitution
réussisse.,

Petrovitch a ajouté encore qu'il aurait entendu ici it Bucarest
que le fils du Colonel Mageru se trouvait ck cette époque let, dans
la Petite-Valachie, oh il pouvait are facilement saisi, ainsi que
la proclamation susmentionnée dans, l'église près de Kalafate.

N. Petrovitch m. p.2.

1 NB. [pe margenej: La conduite d'un employé de police est remar-
quable, qui traite l'affaire comma particulière.

2 E si in nemteste.
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1 Mama imparatuluf.

XX.

Mon Prince,

Le gracieux accueil dont Votre Altesse a bien voulu m'ho-
norer durant son séjour it, Vienne, me donne le courage de ré-
clamer Vos bontés et Votre intercession auprès de Madame la
Princesse Stirbey, pour la réalisation d'un vceu qui me tient
infiniment it cceur.

Les drapeaux du régiment dont je suis propriétaire (actuel-
lement en garnison it Crayova), étaient privés jusqu'it présent
de leur plus bel ornement, savoir des rubans que les dames les
plus illustres daignent y attacher, selon un ancien et chevale-
resque usage de l'armée impériale.

Depuis peu seulement, Sa Majesté PImpératrice, Son Altesse
Impériale Madame l'Archiduchesse Sophie 1 et son Altesse Ro-
yale Madame la Duchesse Louise en BavièrP. ont eu l'extr6me
bonté de m'accorder des rubans ornés de leurs noms et de leurs
armes en broderie, pour les trois premiers bataillons, mais la
troupe d'élite, le bataillon de grenadiers, attend encore cette
faveur d'une autre noble marraine, et, si Votre Altesse ne trouve
pas ma demande trop téméraire, j'ose la réclamer de Madame
la Princesse, d'autant plus que mon Régiment est de la nation
romane et que le dit bataillon vient d'ètre formé précisément
en Valachie même.

Le gracieux consentement de Son Altesse it mon instante
prière me serait, non seulement du plus grand prix pour moi
personnellement, mais encore un précieux souvenir historique
dans les annales de mon régiment.

Veuillez donc, Mon Prince, m'accorder Votre protection it ce
sujet, et daignez agréer l'hommage de la haute considération
avec laquelle j'ai l'honneur d'Ure

de Votre Altesse.

Vienne, le très-huruble et très-obéissant
le 26 mai [1]855. serviteur

Prince Frédéric de la Tour et Tassis,
Général de Cavalerie.
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Madame,

Monseigneur le Prince de la Tour et Taxis, le Colonel-proprié-
taire du régiment duquel j'ai Phonneur d'être le commandant,
me charge, Madame la Princesse, de présenter A. Votre Altesse
les hommages de son respect, et de lui soumettre en même
temps la prière, dont le contenu forme le sujet de ce que je
supplie Votre Altesse de vouloir gracieusement me permettre
de lui rapporter.

Le régitnent du Prince de la Tour, anciennement composé
des troupes de frontière valaques, renommées pour leur fidélité
it la cause légitime, que Sa Majesté a récompensée par une
médaille d'or, attachée au drapeau du bataillon, qui, avant tons
les autres, donna des preuves signalées de son dévouement, fut
depuis peu d'années réorganisé eu régiment de ligne.

Cette transformation vient d'être achevée maintenant, et, pa-
reil au bätiment lancé pour la première fois à la mer, qui, avant
d'affronter les chances de son avenir orageux, est recommandé
it la protection d'une patronne, les drapeaux de nos jeunes
troupes ne se déploient que sous les auspices d'une marraine,
dont le souvenir est destiné ii, guider le soldat sur la voie du
culte par lequel les dames embellirent de tout temps la carrière
des armes.

Sa Majesté l'Impératrice-Régnante daigna accepter une pre-
mière place auprès d'un de nos bataillons ; Son Altesse Imp&
riale Madame l'Archiduchesse Sophie, une seconde; Monseigneur
le Prince de la Tour sournet la troisième it Votre Altesse, en
ne croyant pouvoir mieux illustrer l'avenir de 'son régiment,
que par cet offre, dont il m'a été réservé l'honneur de servir
d'organe et d'interprète.

Il ne me reste, Madame la Princesse, qu'à demander it Votre
Altesse la gräce d'oser charger Monsieur le Colonel-Baron
Dumont de la remise de la présente lettre; en attendant que
les exigences du suprême service me permettront it venir moi-
même mettre it, Ses pieds l'expression respectueuse de la haute
considération, avec laquelle je suis

De Votre Altesse,
Madame la Princesse,

le très-humble et très-obéissant serviteur :
E. de Mesko, Colonel.
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XXII

A Mr le Colonel de Mesko, it CraYova.

Bucarest, le
Monsieur le Colonel,

J'ai reçu la lettre i que vous avez bien voulu m'écrire de la
part de S. A. le Prince de la Tour et Taxis.

Je suis extrêmement flattée, Monsieur le Colonel, de l'offre
dont vous avez bien voulu vous rendre l'organe, et je vous
prie de vouloir bien témoigner it, Mgr le Prince de la Tour toute
ma reconnaissance pour l'attention très-délicate et très-cour-
toise dont il a bien voulu me donner une marque dont je sens
tout le prix.

Je m'occupe avec empressement de m'acquitter de l'honneur2
d'avoir été choisie pour marraine du drapeau d'un bataillon
des ces braves troupes qui, renommées pour leur fidélité ii, la
cause de la légitimité, ont été les premières it donner des
preuves signalées d'un dévouement qui leur a valu une marque
spéciale de la satisfaction et de la bienveillance de S. M. l'Em-
pereur, leur Auguste Souverain.

En vous offrant it cette occasion, Mr le Colonel, mes VO3UX
les plus sincères pour que ces braves troupes, sous le comman-
dement d'un Chef aussi digne, comme sous les auspices de
leur illustre propriétaire, soient toujours les premières dans le
chemin de la &ire et de l'honneur, je vous prie de recevoir
l'expression de ma considération 3 la plus distinguée.

(Concept.) alise Stirbey.j

XXIII.

S. A. le Prince de la Tour et Taxis, etc., etc., h Vienne.

Le 26 mai 1855.6 juin

26 mai
6 juin 1855.

Mon Prince,

Je viens de recevoir la lettre que vous m'avez fait l'honneur
de m'adresser en date du 26 mai passé, et je m'empresse de

1 ters: air le colonel-baron Dumont a eu la bonté de me remettre».
2 ters : cd'attacher mes armes».
3 ters : ctoute particulibre».

13

                     



194 DOCUMENTE PRIVITOARE LA TIRBEf-VODÀ.

remercier Votre Altesse du bon souvenir qu'Elle a bien voulu
ma conserver.

La Princesse se trouve extrêmement flattée, Mon Prince, de
l'attention aussi délicate que courtoise dont vous vous 6tes plu
it. lui donner une marque particulière, en Lui offrant une place
aussi distinguée, it la suite des illustres et nobles marraines des
drapeaux de votre brave Régiment.

En me chargeant de faire part 1 it Votre Altesse de Son ern-
pressement it accepter une offre qu'Elle apprécie comme elle le
doit et dont Elle s'estime très honorée, Elle forme les vceux
les plus sincères, auxquels je joins aussi les miens, pour que ce
Régiment, sous les auspices de son digne propriétaire, soit tou
jours le premier dans les sentiers de l'honneur et de la gloire.

Je suis bien charmé, Mon Prince, qu'une occasion aussi flat-
teuse m'ait procuré l'avantage de renouveler avec Votre Altesse
des relations dont j'ai gardé l'impression la plus agréable, et
c'est dans ces sentiments que je vous prie d'agréer l'expression
de ma haute considération.

(Concept.)

XXTV

L'occupation autrichienne a été incontestablement, et ses ré-
sultats le prouvent d'une manière irrécusable 2 un immense bienfait
pour les principautés, qu'elle a délivrées des horreurs de la guerre,
ainsi que des calamités de ranarchie 3. C'est une vérité it la-
quelle tout homme bien pensant s'empresse de rendre un hom-
mage mérité et qui ne peut 6tre méconnue que par l'effet des
passions étroites et malveillantes qui s'agitent dans les Princi-
pautés plus que partout ailleurs, it, l'état précaire qui les régit4.
L'importance des considérations qui se rattachent ii, cet état de

1 Fusese : «elle attache le plus haut prix».
2 Fusese: esurabondammentz.
3 ters apol: «et auxquelles elle a assuré le rétablissement de leur

[in loe de: «le retour d'uneal administration légitime et normale, qui
avait dfi céder la place h l'invasion russe, et la liberté de leur commerce
paralys6 depuis deux ans par suite de la crise politiquea.

4 Fusese : scomme inhérentes au régime malheureux qui leur a été im-
posé».
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choses pe peut avoir échappé it la haute sagesse du Gouverne-
ment I. R. Il aura spécialement i apprécié, dans sa sollicitude,
toute l'influence que le choix de son représentant 2 devait exercer
sur la consolidation des fruits d'une politique tutélaire et répa-
ratrice. Malheureusement, le choix qui a été fait de la personne
de Mr de Mihanovich, justiflé du reste par l'expérience et le mé-
rite de cet ancien fonctionnaire, n'a nullement répondu it cette
juste attente. Cet agent, arrivé mourant dans le pays, par suite
d'une grave maladie aigtie qui n'a pas laissé que de miner pro-
fondément sa constitution déjit ébranlée, est en outre atteint de
souffrances chroniques qui le privent de l'usage de ses membres
et qui paraissent irrémédiables. En effet, voilit plus d'un an écoulé
depuis son arrivée it Bucarest sans que le moindre espoir de lui
voir reprendre l'exercice de ses facultés puisse être concue, sans
qu'il ait fait un pas hors de sa chambre, si ce n'est pour aller
passer quelques mois aux eaux de Méhadia, dont le résultat, d'a-
près son propre aveu, ne parait avoir été qu'une faible amélio-
ration temporaire 4. Comme une conséquence inévitable du déplo-
rable état de sa sauté, son moral est considérablement aigri, et
il en résulte trop souvent une attitude et un langage, qui, sans
doute it son insu et contre sa volonté, ont pour effet direct de
faire croire aux auditeurs que l'Agent d'Autriche condamne les
actes et le caractère du Chef du Gouvernement, que sans nul
doute il est chargé d'appuyer dans sa tâche ingrate et épineuse.

Dans un pareil état de choses, Mr de Mihanovich est-il it meme
d'éclairer son Gouvernement sur ce qui ce passe ici et d'accor-
der au Hospodar l'assistance et le concours que ce dernier, lut-
tant incessamment contre les obstacles et les embaches de tout
genre, aurait été si heureux de trouver chez le représentant de
l'Autriche? Loin de lit, cet agent ne pouvant se livrer h. la moin-
dre occupation, entièrement absorbé par les soins et les ména-
gements nombreux qu'exige sa santé, perclus de ses jambes 5 et
condamné it, une réclusion forcée, les relations mutuelles ne peu-

1 $ters : cparfaitement».
2 Sters: 'agent politique).
3 Sters : (et la parfaite honorabilitéz.
4 $ters : tqui ne dissipe nullement ses appréhensions pour le premier

mauvais temps».
5 Locul de la virgulA incoace e adaus de mina Domnului.
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vent qu'en souffrir, et l'entente, qu'il est si desirable et si néces-
saire d'établir, devient matériellement impossible.

Au milieu de eirconstances dont la délicatesse et la gravité
n'échappent à personne, il est malheureusement un fait incon-
testable; c'est que l'Autriche n'est point représentée it Bucarest,
dans un moment oit il est urgent que cette importante mission
soit confiée it, un agent done pour le moins du plein et libre
exercice de toutes ses facultés.

(Copie.)

XXV

Mon Prince,

Mr de Mihanovich se trouve, à notre regret, dans un état de
souffrance qui depuis quelque temps déja, rempeche de diriger
les affaires de l'Agenee et du Consulat-général d'Autriche en.
Valachie, et qui ne laisse pas prévoir non plus, si ce fonction-
naire pourra de sitôt être à même de rentrer dans son activité.

Sa Majesté l'Empereur, mon Auguste Maitre, en consideration
de cet incident et désirant voir maintenus constamment, et sur-
tout dans les conjectures actuelles, les rapports satisfaisants
qui subsistent heureusement entre l'Autriche et la Valachie, a
ordonne que Mr le Chevalier de Weckbecker, naguere Consul-
General à Smyrne, se rendit immédiatement à Bucareste, pour
y remplacer temporairement Mr de Mihanovich.

C'est done lui qui aura l'honneur de remettre à Votre Al-
tesse la présente, par laquelle je La prie de vouloir bien lui
accorder un accueil bienveillant et ajouter foi it tout ce qu'il
sera dans le cas de Lui porter de la part du Gouvernement
Imperial.

Je saisis en meme tetnps cette occasion, pour renouveler
Votre Altesse l'assurance de la consideration tres-distinguéer
avec laquelle je suis

de Votre Altesse
le tres-humble et tres-obéissant
serviteur :

Vienne, ce 4 juillet 1855 1. Comte de Buol.

1 E anexata Inatiintarea turceasca pentru aceias1 numire (traducere gre-
ceasc6). Mihan,ovich a comunicat In Germania inscriptil antice din Tara-
Romiineascal.
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XXVI.

A S. M. l'Empereur d'Autriche, etc., etc., ete.

12/24 juin 1855.

Sire,

La présence de V. M. I. sur les frontières des Principautés
est un événement d'autant plus heureux qu'il me fournit une
nouvelle occasion de Lui offrir l'hommage des sentiments I pro-
fonds dont mon cceur est pénétré pour Son Auguste Personne.
Ces sentiments, Sire, sont impérissables, et ne peuvent, s'il était
possible, que se fortifier chaque jour, basés qu'ils sont sur la
vive gratitude que m'ont inspirée les gracieuses bontés dont
Elle m'a comb16 et les bienfaits dont mon pays est redevable it,
Sa Haute *sollicitude.

Ne pouvant avoir le bonheur de les mettre moi-nAme aux
pieds de V. M. Imp6riale, j'ose me flatter qu'Elle daignera me
permettre de confier cette haute mission au Chef de la Milice,
le Prince George, mon fils 2, qui aura l'honneur de Lui présenter
mes vceux et mes hommages, ainsi que ceux des populations
valaques, dont je suis le fidèle organe, et qui, reconnaissantes
du généreux intérêt dont V. M. s'est plu à leur donner des
marques réelles et éclatantes, placent 3 avec pleine confiance
leurs espérances dans la continuation de son Haut appui.

Je serais heureux, Sire, d'apprendre que V, M. I. a flaign6
accueillir favorablement ces hommages et qu'Élle me conserve
l'Auguste bienveillance dont Elle m'honore, et que je regarde
comme le plus précieux des biens.

Je suis, avec le plus profond respect, etc.

(Concept.)

ters: «sincères et».
2 *ters: cet aux Ministres de la Justice et des Finances».
3 ters : cespèrent».
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A Mr le L. F. M. Comte de Griine, Aide-de-Camp-Général de
S. M. I. R., etc., etc.

12/24 juin 1855, it Szernowitz.

Monsieur le Comte,

A l'occasion de la présence de l'Empereur sur les frontières
des Principautés, je m'empresse de députer le Chef de la Milice,
Prince George, mon fils, auprès de S. M. Impériale et Royale,
avec la Haute mission de Lui offrir mes horninages, ainsi que
ceux du pays.

Permettez-moi, Mr le Comte, de compter sur la bienveillante
assistance ' que vous avez eu la bonté de me prêter en toutes
occasions, et de prier V. Exc. de vouloir bien faciliter it mon
fils l'accomplissement d'une mission it laquelle j'attache le plus
haut prix.

Mon fils, qui commit les sentiments tout particuliers que j'ai
voués it V. Ex., saura les lui exprimer fidèlement.

Veuillez en agr(Ser l'assurance, Mr le Comte, ainsi que l'ex-
pression de ma très-haute considération.

(Concept, de mina Domnuluï.)

S. E. Mr le F. M. Comte Coronini.

Le 26 Jilin8 jui 1855.'

Monsieur le Comte,

En m'empressant d'exprimer it. Votre Excellence combien je
Buis heureux de son prochain retour impatiemment attendu, je
n'ai pas besoin de l'assurer que je ne fais que céder il, un sen-
timent spontané et ä Pentrainement de mon cceur. Je charge
mon aide-de-camp le Major Sallmetin de recevoir Votre Ex-
cellence it la frontière et de lui souhaiter la bienvenue au nom

1 ters : cconcoursz.

                     



CORESPONDENTX CU CONTELE CORONINI 199

de mon pays ; je mets cet officier it Pentière disposition de
Votre Excellence, et La prie d'agréer l'assurance réitérée de ma
haute considération.

(Copie.)

XXIX

S. E. Mr le F. M. Comte de Coronini, etc., etc.

Bucarest, ce 11/23 juillet 1855.

Monsieur le Conde,

J'ai l'honneur de vous accuser réception de la lettre que
Vous avez bien voulu m'adresser le 20 courant, pour accom-
pagner la remise de quatre magnifiques vases en albiltre, que
Sa Majesté l'Impératrice tlisabeth a daigné envoyer it la
Princesse Stirbey.

Je me fais un devoir empressé de prier Votre Excelle'nce de
vouloir bien solliciter de S. A. 1-e Prince de la Tour et Taxis
une nouvelle bonté, celle de se charger de d6poser aux pieds
de Sa Majesté l'Impératrice l'hommage des sentiments profonds
et respectueux de gratitude et d'attachement que nous avons
voués it Son Auguste Personne.

Cette prEicieuse marque de Sa Haute et gracieuse bienveil-
lance sera religieusement conservée dans ma famille et y per-
pétuera le souvenir des bontés dont nous avons ét6 comblés
par l'Auguste famille Impériale.

Je suis, en niAme temps, heureux, Monsieur le Comte, de re-
cevoir par Votre digne entremise ce témoignage d'auguste bien-
veillance, et, en Vous priant d'en agréer mes vifs remerciments,
je profite de cette occasion pour offrir h. Votre Excellence
l'expression de mes sentiments dévoués et de haute considé-
ration.

(Copie.)
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XXX

Ad Präs. N° 247/4. K. K. serbisch-banater
Armee-Corps.

An das löbliche ftirstlich-walachische Departement des In-
nern in

Loco.

Obwohl die, aus Anlass der Umtriebe des ungarischen Emis-
stirs Berczenzay bisher gepfiogenen Erhebungen, die Nothwendig-
keit des Fortbestandes der Haft, welche gegen Alexander Mann
von der ftirstlichen Polizei, wegen Verdacht eines von ihm dem
Berczenzey gegebenen Unterstandes verftigt wurde, nicht mehr
so dringend erscheinen lassen, so kann ich an die Freilassung
desselben doch nur die Bedingung kniipfen dass tiber dieses,
sonst in politischer Beziehung schwer compromettirte Individuum,
welches im Jahre 1848 der walachischen Revolutionsparthei
angehörte, in Constantinopel mit der Emigration verkehrt und
das tiber ihn verhängte Exil durch seine im Jahre 1854 erfolgte
unbefugte Rtikkehr nach Bukarest gebrochen hatte, die neuer-
liche Landesverweisung verhängt werde.

Sollte Bich daher ein löbliches Departement bestimmt finden,
auf Grundlage dieser Mittheilung, die Freilassung des Alexander
Manu zu verftigen, so muss ich in diesem Falle das dringende
Ansuchen stellen, unter einem mit seiner Freilassung dessen
Landesverweisung zu veranlassen.

Vber das diesfalls Verfiigte sehe ich der gefälligen Mitthei-
lung entgegen.

Hauptquartler Bukarest, am 8. August 855 1.

Coronini, Feld-Marschall.

XXXT

A S. E. Mr le Comte de Buol, etc., etc.

Monsieur le Comte,
Bukarest, ce 10/22 aollt 1855.

A l'occasion de l'entrevue que j'eus l'honneur d'avoir derniè-
rement avec le Grand-Vizir lors de son passage par Routchouk,

in romineste (traducere).
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S. A. m'exprima le désir de connaitre mon opinion relativement
aux modifications it l'état actuel des choses que les besoins du
pays pouvaient réclamer.

Je viens de faire parvenir it S. A. Aafi-Pacha le Mémoire
dont je m'empresse d'avoir l'honneur de transmettre ii, Votre
Excellen.ce la copie ci-jointe [voy, it la fin du chapitre].

Les idées exposées dans la première partie de ce travail
étant (Mgt connues de Votre Excellence, je sollicite spéciale-
ment son attention sur l'apercu qui l'accompagne et qui con-
tient le résumé très concist mais très exact, de l'organisation
des diverses branches du service public, matière dont je vois
que divers journaux s'occupent en ce moment, sur des rensei-
gnements incomplets et, la plupart du temps, erronnés.

Je quitte Bukarest aujourd'hui mème, Mr le Comte, pour faire
une tournée d'inspection dans le pays, et en méme temps chan-
ger d'air, l'état de ma santé m'en faisant presque une obli-
gation. Après avoir visité la Petite-Valachie et une partie de
la Grande, je compte rentrer dans la Capitale dans un mois.

Veuillez, etc., etc.

(Copie.)

Au Comte Coronini.
91 Roth

Bistritza1 7 septembre 1855.
Monsieur le Comte,

L'inspecteur du Cordon des Gardes-Frontières des Montagnes
vient d'informer le Département de la Milice que le commandant
de la Compagnie I. R. en station it la douane de Brano lui a fait
part de l'ordre qu'il a recu de quitter ce point avec sa com-
pagnie pour rejoindre son régiment, qui a ea un ordre de dé-
part. Ledit Inspecteur s'étant rendu aussi, le 7/19 courant, 11

Prédeal, a eu occasion de voir que les soldats autrichiens qui
occupaient les piquets, en ont été rappelés, ne laissant qu'un
villageois pour la garde de chaque piquet. Il a appris égale-
ment que la Compagnie en station it Ober-Tömösch a rappelé
tous ses soldats, distribués dans les divers piquets, et a aussi
quitt6 ce point, ne laissant que vingt soldats et un officier
ii, Tömösch.
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Comme il a été convenu, lors de la régularisation du service des
Gardes-Frontières, que la ligne des montagnes serait gardée par
des combinés autrichiens et valaques, je prie V. E. d'avoir la bonté
de me faire part des dispositions qui se rattachent aux mesures
dont il s'agit, afin que je puisse me régler en conséquence et
aviser aux mesures à prendre dans l'intérêt du service.

Veuillez agréer à cette occasion, Monsieur le Comte, l'expres-
sion réitérée de ma haute considération

XXXIII.

A Son Altesse Sérénissime Monseigneur le Prince Stirbey,
Hospodar de la Valachie, etc., etc., etc.

No. 181 (D). Bucarest, le 6 septembre [1]855.

Mon Prince,

Ms la réception de l'office en date du 31 aoitt 1855, que
Votre Altesse m'a fait l'honneur de m'adresser relativement
la diminution des troupes Impériales et Royales, stationnées
sur les frontières de la Transylvanie, je me suis d'abord adressé
par la voie télégraphique au Gouvernement de cette province,
pour obtenir les renseigneinents nécessaires à cet égard.

D'après les éclaircissements que je viens d.'obtenir it ce sujet
par la m8me. voie, une restriction du cordon a effectivement
eu lieu, par suite de laquelle les postes secondaires ont été
abandonnés pour le moment, tandis que les détachements des
troupes Impériales se bornent à occuper actuellement les postes
les plus importants sur les communications principales, savoir
les douanes, rastels, fortifications, etc.

Cette mesure, occasionnée par des changements de dislocations
et les marches des troupes, qui s'opèrent actuellement en Tran-
sylvania, ne peut d'ailleurs Atre regardée que comme purement
temporaire, vu que les dispositions ultérieures it ce sujet sont
encore attendues de Vienne.

En me réservant d'en faire part dans le temps it Votre Al-
tesse, dès qu'elles seront portées à ma connaissance, je saisis
cette occasion pour vous renouveler, Mon Prince, l'expression
de mes hommages respectueux.

Coronini, Feld-Maréchal.

1 E anexat raportul maiorului Burelly, de la qtabul ostirel romanestl»
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XXXIV.

S. E. Mr le L. F. M. Comte Coronini, etc., etc.

Bucarest, le 81 oetobre ..-.... -5.16012 novembre

Monsieur le Comte,

Aussiti5t que V. Exc. eut la bonté de me sigualer, it ma très
grande surprise, rexistence de la brochure subversive du Sieur
Aritchesko 1, je ne perdis pas un moment pour prendre it ce
sujet les mesures nécessaires. Aujourd'hui je puis l'informer que
tous les exemplaires de cet ouvrage qui se trouvaient chez les
libraires ont été saisis par la Police et mis sous scellés au Se-
crétariat d'État, et que l'Administration du district oa réside
l'auteur a rep Pordre de saisir également les exemplaires qui
se trouveraient it, son domicile.

Je me suis en m6me temps livré it. un examen minutieux des
circonstances qui se rattachent ii, cette publication. Il a été con-
staté it, cette occasion que le permis d'impression pour la première
partie a été délivré en 1854 par le censeur alors en fonctions,
et qui a été révoqué depuis, pour inexactitude et négligence. La
seconde partie a été imprimée sur le permis du censeur actuel,
mais, vérification faite sur le manuscrit même, il a été aisément
reconnu que l'auteur y a fait des additions et introduit des in-
terlignes postérieurement it rautorisation accordée et d'une ma-
nière qui rend rinfidélité évidente.

Je m'occupe en ce moment d'aviser au mode et aux moyens
les plus efficaces d'une juste répression. Nos lois sur les délits
de la presse sont malheureusement tout à fait incomplètes, et
il faudra que je fasse rédiger incessament et soumettre aux dé-
libérations des Conseils compétents un nouveau règlement et
des projets de lois sur la matière, en harmonie avec les néces-
sités et les mauvaises tendances de répoque. Il faudra, dans le
eas présent, éviter rinconvénient très grave de donner par trop
d.'éclat et de publicité ii, ce misérable ouvrage, comme, it l'au-
teur lui-m8me, une importance et une célébrité dont le résultat

1 Nu qtim la ce brosurtl se face alusie aid.
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serait de fixer l'attention sur rceuvre et de poser un obscur
déclamateur en martyr politique.

Il m'a été représenté d'ailleurs que les exemplaires restés en
circulation auront passés presque inapercus d'après le peu de
penchant qu'on a ici pour la lecture et que ce serait entrer
dans les vues de rauteur que de les retirer de l'oubli en leur
dormant une vogue que les mauvaises passions ne manqueraient
pas d'exploiter. Mon attention est done portée en ces moments
sur les moyens d'atteindre le but et d'éviter en mgme temps
l'inconvénient dont je viens de parler. Je n'en fais pas moins
un douloureux retour sur moi-même en constatant de plus en
plus les déplorables tendances de quelques esprits exaltés et en
m'apercevant combien je suis mal second6 it cause de rigno-
ranee et de l'apathie générale.

Ce n'est que maintenant que je viens de m'apercevoir que
cette malheureuse élucubration est dédiée au Prince Alexandre
Ghika.

Veuillez agréer, etc., etc.
(Copie.)

XXXV.

S. E. Mr le Comte de Buol, etc., etc., Vienne.
Bucarest, le 11/23 novembre 1855.

Monsieur le Conde,

Votre Excellence connait la sincéritél des sentiments profonds
que j'ai constamment portés it la personne de S. M. l'Empereur et
it Son Auguste famille, sentiments qui se sont encore accrus par
les nombreux devoirs de reconnaissance que j'ai contractés pour
les marques précieuses de bienveillance dont Elle a daigné m'ho-
norer, comme par la haute sollicitude et le généreux intérêt
dont mon pays ressent aujourd'hui les salutaires effets 2. Attaché
désormais par les liens les plus étroits et les plus indissolubles
de gratitude et de dévouement it l'Auguste Maison Impériale, tout
ce qui la touche et la concerne ne saurait manquer de m'inspirer
en toutes occasions rintérêt le plus vivement senti. Aussi la dou-

i ters : cprofondeur et».
a ters : caprès en avoir reça les preuves les plus éclatantes».

                     



CORESPONDENTi CU CONTELE CORONINT 205

loureuse et accablante impression que j'ai éprouvée en appre-
nant la nouvelle du malheureux accident survenu it. S. A. I. R.
Mgr l'Archidue Ferdinand-Maximilien, dont j'ai eu le bonheur
d'apprécier les hautes et rares qualités de cceur et d'esprit, ne
peut are égalée que par la joie que j'ai ressentie en apprenant
que l'Auguste malade était hors de tout danger.

En m'empressant de témoigner ii, V. E. la part bien sincère
que j'y ai prise et it laquelle se sont associés tous mes compa-
triotes, j'oserai vous prier, Mr le Comte, de vouloir bien vous
rendre en cette occasion auprès de S. M. l'Empereur l'organe
de mes sentiments et de ceux du pays, et de me permettre d'en
déposer it Ses pieds l'hommage respectueux et sincère, par votre
bienveillante entremise. C'est un nouveau titre que vous acquer-
rez, Mr le Comte, ii, ceux, déjà si nombreux, que vous avez it ma
juste reconnaissance.

Veuillez agréer, it cette occasion, Mr le Comte, l'expression
réitérée de ma plus haute considération.

(Concept.)

XXXVI.

S. A. I. R. Monseigneur l'Archiduc Ferdinand-Maximilien, etc.,
Vienne.

Bucarest, le 3 décembre 1855.
Monseigneur,

En quittant le séjour de Vienne pour retourner dans mon
pays, comblé des gracieuses bontés de Sa Majesté l'Empereur,
je me suis constamment considéré comme attaché désormais à
l'Auguste Maison Impériale par les liens les plus étroits de
gratitude et de dévouement.

Le bienveillant accueil dont V. A. I. a daigné m'honorer, et
les rares et éminentes qualités dont Elle est douée, m'ont laissé
des impressions aussi profondes qu'ineffacables.

Aussi ne fais-je que céder ?i, l'élan tout it fait spontané de
mon cceur en m'empressant de Vous offrir, Monseigneur, l'hom-
mage des profonds et sincères sentiments que j'ai éprouvés en
recevant l'heureuse nouvelle de Votre convalescence 1.

1 . ters : arétablissementz.
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Votre A. I. peut 6tre certaine que, parmi les vceux formés ii,
cette occasion dans toutes les parties de l'Empire soumis au
sceptre de Son Auguste Frere, les miens n'ont été et ne sont
ni les moins vifs, ni les moins fervents.

Je suis, avec le plus respectueux 1 dévouement,

Monseigneur,
De V. A. L R

le tres-humble et tres-obéissant
serviteur.

(Concept.)

XXXVII.

S. E. Mr le L. F. M. C-te Coronini, etc., etc., Vienne.

22 novembre 1855.Bucarest, le 4 décembre

Monsieur le Comte,

Je ne doute pas que les deux lettres que j'ai eu Phonneur
d'adresser A. V. E. les 7 et 12 novembre passé ne lui soient
exactement parvenues. C'est avec la plus vive impatience que
nous comptons les jours qui doivent encore s'écouler jusqu'à
son heureux retour parmi nous. J'espere que ma présente leave
la trouvera it Vienne.

Je n'ai aucun fait saillant A, porter it la connaissance de V.
E., soit d'ici, solt de Constantinople. Nous jouissons d'une tran-
quillité parfaite. Il y a quatre it cinq jours, j'ai remplacé Mr
Cretzoulesko A, la direction du Départernent de l'Intérieur par
Mr Jean Floresko, ex-chef de section au Ministere de la Justice,
en dernier lieu membre de la Tutelle Générale.

V. E. connatt combien je suis occupé, dans l'intéret de l'ave-
nir de mon pays, de l'importante question des chemins de fer.
Jo sais que les circonstances du moment ne permettent guère
une solution définitive ; mais, en attendant la fin de la crise ac-
tuelle, je considere comme un devoir sacré de préparer les voies
ii, ceux qui pourraient me succéder. Je pense done qu'il serait
indispensable, afin d'6tre en mesure de pouvoir traiter en temps

1 ters : cprofondo.
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utile avec parfaite connaissance de cause, de faire opérer dès
it présent les études nécessaires afin de constater le capital qui
devrait Atre employé it l'établissement du chemin de fer qui, se
reliant au réseau autrichien, partirait d'Orsova pour aboutir it

G-iurgevo par Crayova et Bucarest : le bienveillant intér6t que
V. E. porte en toute occasion it tont ce qui pent contribuer au
bien-are de mon pays, appréciera sans doute combien ce tra-
vail préliminaire est indispensable. J'ose me prévaloir de sa sol-
licitude particulière pour la prier de me dire si nous pourrions
obtenir du Gouvernement I. R. qu'il voultt bien venir en notre
aide en nous accordant, it l'effet de remplir cette mission, un de
ses ingénieurs en chef les plus habiles et les plus 6prouvés, au-
quel j'adjoindrais un ou deux ingénieurs valaques qui le seconde-
raient en sous-ordre, et, dans ce cas quelle serait, it part l'in-
demnit6 de route, la subvention qu'il serait jugé convenable de
lui accorder.

V. E. m'excusera si j'abuse de ses hontés, mais je me confie
entièrement dans la noblesse de sentiments dont Elle nous a
donné tant de preuves, et, dans cette attente, je la prie d'agréer
l'expression réitérée de ma haute considération.

(Concept.)

X X XVIII.

S. E. Mr le Baron de Prokesch-Osten, Constantinople.

Bukarest, le 8/20 décembre 1855.

Monsieur le Baron,

L'heureuse arrivée de V. E. au poste éminent oa l'a appelée
la confiance touts particuli6re de Son A.uguste Souverain 1 n'était
attendue par personne aussi impatiemment que par moi. Mes
vceux les plus fervents vous y accueillent.

Dès l'instant où j'appris la nomination de V. E., je conçus
les plus douces espérances pour mon pays 2 Digne organe de la
Haute et précieuse sollicitude de Votre Très-Gracieux Empe-

I ters : «basée sur la haute distinction de von mérite et de son ca-
ractère».

1 ters : cpour le bien-are el l'avenir d'un pays que ses rudes épreuves
ont rendu digne du plus généreux intérêt».
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reur, vous saurez les réaliser ; j'ose me flatter que V. Ex. voudra
bien me permettre de compter sur son appui bienveillant et
éclairé, toutes les fois qu'il s'agira des intérAts de la Valachie.
Elle s'acquerra, je n'en doute point, des titres impérissables it
la gratitude d'une contrée rnalheureuse, qui, constamtnent placée
au milieu de circonstances critiques et exceptionnelles, a be-
soin, plus que jamais peut-être, d'assistance et de protection.

Veuillez agréer, it. cette occasion, Mr le Baron, Pexpression
de ma haute considération et de mes sentiments très-dévoués.

(Concept.)

A Son Altesse Monsieur le Prince de Stirbey, etc., etc.. etc.
Constantinople, 3 janvier 1856.

Mon Prince,

Je m'empresse d'accuser it Votre Altesse la réception de la
lettre qu'Elle m'a fait l'honneur de m'adresser en date du 8/20
du mois passé.

Tout en Vous remerciant, Mon Prince, de la confiance que
Vous voulez bien placer dans mes dispositions personnelles it
l'égard d'un pays dont les destinées se trouvent sous plus d'un
rapport étroitement liées aux intérêts de l'Autriche, je crois ne
pas avoir besoin d'assurer Votre Altesse que je ne saurais
mieux me conformer aux intentions manifestes et hautement
bienveillantes de Mon Auguste Maitre qu'en accordant aux vceux
légitimes de la Principauté mon concours le plus sympathique,
chaque fois que Votre Altesse le (sic) jugera nécessaire de s'adres-
ser it cet effet it l'Internonciature.

Veuillez agréer, Mon Prince, it la présente occasion l'assurance
de ma haute considération.

Prokesch-Osten.

Mon Prince,

Je ne puis Vous cacher la pénible surprise avec laquelle j'ai
chi prendre connaissance de certaines publications officielles, re-
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latives it la conduite des troupes Impériales en Valachie, qui
se trouvent dans le Journal parisien (la Presse», numéro du 5
décembre.

Sans vouloir préjuger actuellement sur la valeur de ces do-
cuments mémes et sur le degré de foi qu'ils méritent, je me vois
oblige) d'envisager d'abord cette question sous un point de vue
qui ne peut 6tre (sic) échappé it la sagacité de Votre Altesse. Il est
positif, que les documents, dont la forme garantit l'authenticité;
ne peuvent avoir 60 publiés que par suite d'une indiscrétion
.des plus coupables ; il n'est pas inoins incontestable que rin-
tention de cette publication ne peut élre regardée que comme
directement hostile it l'occupation autrichienne.

Votre Altesse se persuadera aisément que le plus simple
sentiment de dignité m'impose le devoir de réclamer haute-
ment contre ce procédé illégal. Vous-même, Mon Prince, qui
avez pu Vous convaincre, it bien des occasions, que j'ai toujours
contribué de tout mon possible h éviter des complications inu-
tiles, et qui ne me refusera pas la justice d'avoir aiténué au-
tant que possible les difficultés de notre position mutuelle ,
vous même ne pourriez aprouver ma conduite, si je passais sous
silence un événement d'une semblable nature, puisque, tout en
comprouvant le déplorable esprit d'animosité qui anime les
organes administratifs du pays, il constate en mème temps le
triste fait qu'une indiscrétion aussi grave a pu 'are commise
sous les yeux et dans les bureaux de l'administration centrale.
Si elle a eu lieu sans l'autorisation des chefs, la publication en
elle-même est une chose bien regrettable de l'esprit d'indisci-
pline qui doit exister dans les bureaux ; dans le cas contraire,
ce fait se présenterait sous un jour encore bien plus grave.
Dans les deux cas d'ailleurs, il doit ètre regardé comme une
défraudation de papiers officiels, qui, selon les principes en vi-
gueur dans tous les États bien organisés, constituerait un crime
d'après le sens le plus strict de la loi.

Votre Altesse appréciera sans doute la délicatesse des motifs
qui m'induisent it rentretenir d'abord confidentiellement de cette
triste affaire, et de ne pas attendre it cet effet répoque de mon
prochain retour it Bucarest. Votre Altesse se convaincra assu-
rément que le désir de La préserver de toute apparence d'agir
sous le poids d'une pression quelconque y figure en première

14
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ligne. Mais, en nietne temps, Mon Prince, Vous ne pourrez vous
cacher, que ce ne serait qu'avec un bien pénible étonnement que
je pourrais voir échapper impunément les auteurs de cette in-
discrétion coupable et si blamable sous tons les rapports, au-
teurs qui, je le sais trop positivement, ne sont que trop connus.

Je vous laisse done toute largeur, Mon Prince, de prendre
vos mesures en question, avant que je me voie obligé de Vous
adresser ii ce sujet de réclamations en forme, ou que je re-
gretterai infiniment de devoir transplanter cette affaire sur le
terrain officiel, ce qui m'obligerait de la porter it la connaissance
des autorités supitmes, lesquelles, soyez-en bien stir, Mon Prince,
ne pourraient que ressentir bien péniblement la moindre hési-
tation que vous croiriez devoir mettre cette fois-ci a venir en
avant de mes désirs aussi justes et modérés.

En me livrant it l'espoir de voir bientòt cette affaire arrangée
ii Pamiable, je saisis cette occasion pour vous présenter, Mon
Prince, tous les vomx que je forme ii, l'occasion de la Nouvelle
Année pour le bien-être de Votre Altesse, ainsi que pour celui
de la Princesse, Votre digne épouse, et pour vous renouveler
les expressions de mes hommages respectueux.

Vienne, De Votre Altesse
ce 4 janvier 1856. le très-humble ser-viteur :

Coronini.

XLI.

Dépêches Télégraphiques.

S. E. le L. F. M. Comte Coronini, Vienne.

Le 7 janvier 1856.

A la suite du décès de Philippsborn, il est urgent que le pays
aie un intermédiaire stir pour ses relations avec Vienne. J'ai
it cceur de ne rien faire qu'avec l'approbation du Comte Buol
et de ne choisir qu'un délégué jouissant de son confiance. V. E.,
dans sa sollicitude, me permet-Elle de recourir il, ses bons offices
et d'attendre a ce sujet ses directions ?

Stirbey.
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XLII.

S. E. le L. F. M. Comte Coronini.

5/17 janvier 1856.
Monsieur le Comte,

J'apprends au moment m'eme la bonne nouvelle du prochain
retour de V. E. Ai-je besoin de l'assurer que je Buis heureux
au delà de tout ce que je pourrais exprimer ? Je m'empresse de
mettre à ses ordres le Major Racovitza, mon aide-de-camp, qui
est chargé de lui souhaiter en mon nom la bienvenue et de
soigner tout ce qui lui serait agréable pendant la route.

Dans l'attente d'avoir bientôt Pavantage de vous posséder
(bientôt) parmi nous, je vous prie d'agréer, Mr le Comte, l'ex-
pression de mes sentiments très-dévoués.

(Concept.)
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jr le Dr. Weil, Ministère des Affaires-Étrangères.

Vienne, 3 février 1856.

La décision au sujet de Votre proposition du 31 décembre
doit étre prise bientôt. .En attendant, nous comptons sur -vos
bons offices d'après le contenu de ma lettre antérieure. S'il y a
des faits importants, veuillez bien télégraphier.

Keun.

Mr Keun, Secrétaire-intime du Prince Régnant, Bukarest.

Vienne, 3 novembre 1856.

C'est en anticipitant sur l'office proposé par vous, que je
vous engage en ce moment éminent à répondre sans délai it ma
lettre du 31 décembre.

Weil.

*NB. Indépendamment de [la décision de Votre Altesse sur
l'offre faite par Mr Weil de se charger de l'Agence officieuse,
je crois qu'il serait malséant de différer plus longtemps au
moins de lui accuser réception de sa lettre.

Je crois bon de rappeler que, par ordre de Votre Altesse, je
lui ai demandé s'il pouvait se charger de vous accorder see
bons offices pour la presse comme pour une correspondance de.
temps à autre.

Ci-joint un projet de réponse.
J'attends les ordres de Votre Altesse.
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S. E. Mr le Baron de Prokesch, etc., etc., etc., ii, Constantinople.

Bucarest, le 26 janvier 1856.7 tivrier

Monsieur le Baron,

Je me fais un devoir empressé de satisfaire au désir exPrimé
par V. E. par la bienveillante entremise de Mr le Comte Coro-
nini, en Lui envoyant ci-joint diverses données sur l'organisation
actuelle de la Valachie, accompagnées de quelques considéra-
tions qui m'ont paru nécessaires ; ainsi que le texte de la Loi,
telle qu'Elle it été réformée en 1850, concernant les rapports
des propriétaires avec les villageois sur leurs terres.

Dans l'incertitude qui existe actuellement sur les futures con-
ditions politiques des Principautés, conditions qui doivent né-
cessairentent influer sur la forme des institutions dont elles
seraient appelées it jouir, je ne puis pour le moment que me
borner strictement it quelques principes généraux, tels que:

10. Le principe de légalité devant la Loi sera consacré.
2°. Toute propriété foncière et immobilière sans distinction ni

exception aucune contribuera aux charges de l'État en propor-
tion du revenu net du fermage ou du loyer.

30. Les fonctions publiques seront accessibles it tous sans dis-
tinction, d'après le mérite et raptitude de chacun. Les condi-
tions d'admission et d'avancement seront réglées par une loi.

4°. L'émancipation des Bohémiens est décrétée.
L'esclavage et toute espèce de servitude, sous quelque nom

ou forme que ce soit, sera it jamais abolie.
50 Un Sénat réglera les comptes de toutes les caisses publi-

ques, arrêtera le budget général de l'État, discutera et votera
tons les projets de loi et d'impdt qui lui seront présentés par
le Chef de l'État.

60. Le Sénat se composera de 24 it 30 membres.
70 Le Chef de l'Etat les nommera parmi les fonctionnaires

ecciésiastiques, civils, militaires et judiciaires qui auront rempli
avec distinction douze années au moins de service actif et au-
rout donné des preuves de capacité.

Je ne manque pas toutefois de me mettre it. la disposition
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de V. E. pour toutes les informations spéciales ou plus étendues
qui lui paraitraient désirables.

Permettez-moi A, cette occasion, Mr le Baron, de vous offrir
l'expression de ma plus vive reconnaissance de l'intérêt bien-
veillant et plein de sollicitude que V. E. s'est plu it porter it
tout ce qui conc.erne inon pays dès son arrivée au poste émi-
nent 1 où Elle a été appelée par la haute confiance de son gra-
cieux Souverain. Du moment où j'appris que le choix de S. M.
l'Empereur s'était fixé sur Votre personne, Mr le Baron, je le
considérai comme un bonheur réel et comme la meilleure ga-
rantie d'un avenir plus heureux pour un pays auquel des vi-
cissitudes nombreuses ont donné des justes droits ii, un généreux
intérAt. Je ne doute pas que, grâces aux lumières et aux sen-
timents élevés qui caractérisent V. E. it un si rare degré, la
nécessité d'écarter de ses nouvelles institutions les principes
vicieux qui, tant qu'ils subsistent, ue cesseront de produire les
mêmes effets malheureux, ne soit prise en mare et sérieuse
considération.

C'est dans cette consolante attente que je vous prie d'agréer,
Mr le Baron, l'expression de ma très-haute considération.

(Concept.)

IV.

Vienne, le 14 février 1856.
Monseigneur,

V. A. a bien voulu exprimer A, Mr le Comte de Buol, qu'Elle
désirerait mettre la gestion des affaires de la Principauté de
la Valachie avec le Cabinet de Vienne entre les mains d'une
personne diplomatique accréditée auprès de Sa Majesté l'Empe-
reur et Roi jouissant de la confiance de Son Gouvernement.
Mr le Ministre me manda, en outre, que V. A., l'ayant consulté
sur le choix de la personne en question il avait fixé son atten-
tion sur moi, et que V. A. avait adhéré it, sa proposition. Pr&
senté par Mr le Comte de Buol et agréé par V. A., je ne puis
qu'être doublement flatté de remplir des fonctions dont feu Mr.
de Gentz avait été chargé de son vivant.

3 De Internuntiu la Constantinopol.
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Je ne sais pas, Mon Prince, si je possède toutes les qualités
requises pour la tiiche que j'aurai it, remplir, mais V. A. voudra
bien Atre persuadée que j'y porte la meilleure volonté possible
afin de gagner la bienveillance de V. A. par les services que
je pourrais are it même de rendre it sa personne et it, son gou-
vernement.

II ne me reste finalement qu'it prier V. A. de vouloir bien
m'honorer de Ses instructions, et donner des ordres qu'on me
délivre les papiers relatifs aux affaires qui pourraient se trouver
aux bureaux de mon prédécesseur.

Je prie V. A. de vouloir bien agréer l'assurance du respec-
tueux dévotinnent, avec lequel je suis,

Mon Prince,
de Votre Altesse

le très-humble et très-obéissant
serviteur :

Bn. Zedlitz.

Bucarest, le 3/15 février 1856.

Le Prince Stirbey it, Mr D. Curtis fils, à, Vienne.

Veuillez remettre immédiatement de ma part une copie de la
convention pour chemins de fer à Mr le Comte G-rtinne, aide-de-
camp-général de S. M. I., qui a déjit rep des avis it ce sujet
de Mr le Comte Coronini par ordre.

Lieutenant-Général Comte Coronini.

A Son Altesse le Prince Stirbey, Bucharest.

Je viens d'expédier une lettre du Baron de Zedtlitz, à l'adresse
de Votre Altesse, qui avait fait le détour par Jassy.

Jassy, le 26 février 1856.
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S. E. Mr le L. F. M. Comte de Grtinne, etc., etc., it Vienne.

18 février (ier mars) 1856.

Monsieur le Comte,

Je profile du départ de mon fils pour Vienne pour le charger
d'une manière toute spéciale d'offrir it V. E. l'expression de
mes vifs sentiments de gratitude pour toutes les bontés qu'Elle
a bien voulu nous témoigner en diverses occasions, comme pour
l'intérêt qu'Elle se plait à porter it notre pays et dont Elle
nous a donné récemment une nouvelle preuve en concourant
activement it faciliter l'armement d'une partie de notre milice.

Je serais heureux que mon fils pilt, à cette occasion, avoir
l'honneur signalé de déposer aux pieds de S. M. l'Empereur,
en naon nom comme en celui du pays, nos hommages respec-
tueux de dévouement et de profonde reconnaissance pour la
Haute et Généreuse sollicitude dont Elle daigne nous donner
tous les jours des marques éclatantes.

Permettez-moi, Mr le Comte, de me flatter que vous voudrez
bien accorder à mon fils un accueil favorable, ainsi qu'une as-
sistance et des bons offices auxquels j'attache le plus haut
prix. Ce sera un nouveau titre que V. E. acquerra it ma sincère
gratitude.

Veuillez agréer à cette occasion, klr le Comte, l'expression
réitérée de ma très haute considération.

(Concept.)

Madame de Philippsborn, etc., etc., it, Vienne.

Bucarest, le 18 Wrier1856.
1-er mars

Madame,

Je vous prie d'avoir la bonté de faire remettre it Mr le Ba-
ron de Zedlitz contre son reçu les papiers pour tout ce qui
pourrait concerner la gestion des affaires de la Valachie, con-
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fiées jusqu'ici à feu Mr de Philippsborn, et qui se trouvent dans
ses bureaux.

Agréez, Madame, A cette occasion, l'expression de mes senti-
ments très dévoués.

(Concept.)

IX.

Mr le Baron de Zedlitz, Chambellan, Ministre-Résident de
S. A. le G-rand-Duc de Nassau, etc., etc., à Vienne.

ISBucarest le -Wrier 1856.
7 1-er mars

Monsieur le Baron,

J'ai recu hier seulement, à cause du détour fait par Yassy,
la lettre que vous avez bien voulu m'adresser en date du 14 février.
Je suis fort redevable à S. E. Mr le Comte de Buol de l'avan-
tage d'entrer en relations suivies avec vous, Mr le Baron, dont
le mérite et le caractère distingués me sont connus depuis long-
temps de réputation.

Je suis convaincu que la mission de représenter it Vienne les
intér8ts de la Valachie, auxquels je rattache étroitement les
miens, ne pouvait are confiée à un organe plus digne et plus
éclairé. Je ne manquerai pas de vous transmettre, Mr le Baron,
pour chaque affaire en particulier dont j'aurai l'occasion de vous
entretenir, les instructions spéciales y relatives. Je me borne
pour le moment à vous prier d'avoir la bonté de me tenir exac-
tement au courant, par une correspondance régulière, de tout ce
qui peut survenir d'intéressant dans le domaine des faits de la
politique générale, et spécialement de tout ce qui se rapporterait
directement ou indirectement à inon pays. Vous avez trop d'ex-
périence et de sagacité, Mr le Baron, pour ne pas apprécier, sur-
tout par le temps qui court, l'utilité et la nécessité d%tre bien
informé et à temps. Souvent il devient essentiel d'Ure instruit
quelques heures in&ne d'avance.

Je me repose entièrement à ce sujet sur Votre activité re-
counue, et vous prie, le cas échéant, d'employer aussi, pour tons
les avis qui le méritent, la voie du télégraphe.
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J'ai l'honneur de vous envoyer ci-joint pour Madame veuve de
Philippsborn une lettre, en vertu de laquelle vous aurez la
bonté de vous faire remettre les papiers relatifs aux affaires qui
pourraient se trouver dans les bureaux de votre prédécesseur.

Veuillez agréer, etc.
P. S. Mon fils ail-16 George, Chef actuel de la Milice Valaque,

dont la santé a beaucoup souffert depuis quelque temps, part
demain pour se rendre 6, Vienne, d'où il poussera jusqu'à Paris.
Permettez-moi, Mr le Baron, de le recommander particulière-
ment 6, vos directions et it. vos bons offices pendant son séjour
it Vienne.

(Concept.)

X.

Vienne, le 17 mars 1856.

Monseigneur,,

Recevez avant tout, Mon Prince, mes remerciements pour ¡a
bonne lettre que vous avez bien voulu m'adresser en date du
18 février (Pr mars) a. c. La bienveillance que Votre Altesse y
exprime, augmente de beaucoup le contentement que ma nouvelle
position peut m'inspirer : position qui ne pourrait m'8tre agré-
able sans la pleine confiance que Votre Altesse voudra mettre
dans mon dévouement, et pour Sa personne, et pour Ses inté-
rgts. Je suppose que le Prince George vous aura notifié en détail
la réception de Sa Majesté l'Empereur et les bonnes dispositions
que Mr Votre fils a trouvé ici en général chez tout le monde
pour les intér'éts qui lui tiennent au cceur. II y a trouvé le in'éme
empressement de soutenir par tous les moyens possibles le gou-
vernement de Votre Altesse en Valachie et de coopérer it un
arrangement conforme aux besoins du pays et au bien-are des
Etats limitrophes de l'Autriche, qui en résulte.

S. M. l'Empereur, qui a daigné me recevoir en audience par-
ticulière quelques jours avant l'arrivée du Prince George, m'a
parlé avec vivacité du désir qu'Il avait de voir cette affaire se
terminer dans ce sens, en m'exprimant qu'Il voyait en Vous,
Mon Prince, la seule personne, qui de préférence :I toute autre,
serait capable de gouverner ce pays avec sa position exception-
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Belle, surtout dans des circonstances, qui, si elles étaient com-
pliquées de tous les temps, le sont bien plus encore par le temps
qui court. Je ne pourrais Vous exprimer, Mon Prince, la vive
&notion que S. M. a montrée en tenant ce discours et en me
disant que, pour le moment, son opinion restait isolée dans les
Conférences de Paris; mais, sans qu'Il poursuivit ce thème, Son
expression ne laissait pas douter gull est fortement disposé
a ne pas céder de sitôt sur ce point-lit. Avant tout, Sa Malesté,
est diamétralement contre tout provisoire qui, plus tard, devrait
are introduit par un Kaimakanat et contre les innovations or-
ganiques qui pourraient encore avoir lieu dans ce moment.

Quant it moi, je ne nianquerai pas de faire mon possible de
soutenir toutes les bonnes intentions qui se trouvent ici, et de
Vous rapporter, Mon Prince, les notions qui viendront it ma
connaissance touchant notre affaire. Mais, encore une fois, Mon-
seigneur, si vous désirez que Vos intentions soient secondées
par moi avec succès, permettez-rnoi de Vous prier de vouloir
m'honorer d'une parfaite confiance, en me tenant au courant
de tout ce qui se passe chez Vous et it, Constantinople.

J'ai écrit, il y a quelque temps, ii, Prokeschl, ue sachant pas
encore que le pauvre homme avait perdu depuis son fils. Il n'a
pas répondu aux questions que je lui avais posées, en détail ;
mais il vient de m'adresser une dépêche télégraphique, du 14
de ce mois, contenant ces mots : cIl n'y a aucune raison pour
s'inquiéter».

Je viens d'annoucer aujourd'hui it, Votre Altesse, par voie té-
légraphique, la nouvelle de l'accouchement de l'Impératrice Eu-
génie 2. Je l'ai voulu faire hier, mais le bureau du télégraphe
était tellement assiégé qu'il n'y avait pas moyen.

Agréez, Mon Prince, Passurance de la plus haute considéra-
tion, avec laquelle je suis

de Votre Altesse
le très-humble serviteur:

B. Zedlitz.

1 Internunciul la Constantinopol.
2 Le 16 Mart se naste Ludovic Napoleon.
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Poujade, consulul frances.

XI.

Vienne, le 22 mars 1856.

Monseigneur,

Depuis ma dernière lettre, du 17 de ce mois, rien n'est ar-
rivé it ma connaissance sur les affaires des Principautés, assez
important pour are mis sous les yeux de Votre Altesse. Pour-
tant je crois remarquer par de petits sympt5mes, qu'en gé-
'Aral les opinions 6, Paris commencent à se ranger un peu
de notre côté, et de se prononcer plus nettement en faveur des
projets que l'Autriche ne cease pas de soutenir dans les Con-
férences. Je voudrais que mes observations fussent confirmées
par celles que Son Altesse le Prince George serait dans le cas
de faire sur les lieux.

L'adresse que le Divan vient de soumettre it V. A. est un
document bien précieux. Elle a été reproduite depuis dans nos
fenilles d'hier matin ; elle ne peut manquer de faire une impres-
sion concluante sur tout lecteur impartial. Je ne doute pas que
Monsieur Votre fils aura soin qu'elle soit insérée, sans retard,
dans un des journaux de Paris, bien répandu.

Je crois devoir présenter à Votre Altesse ci-joint un exem-
plaire du Messager de Berlin, contenant une lettre adressée au
Constitutionnel par un de ses correspondants des Principautés,
qui raconte des faits mensongers et défigurés à dessein. Comme
c'est de Bucharest que date cette lettre, j'ose remarquer à Votre
Altesse qu'il serait d'une grande utilité de déclarer par voie
officielle que ces données sont inventées. Ces calomnies, for-
gées moins dans l'intention de flétrir l'honneur de l'armée au-
trichienne, que pour montrer au public de l'Europe que le pou-
voir actuel dans les Principautés est insuffisant pour y soutenir
le repos, et que toutes les atrocités peuvent se commettre sous
ses yeux impunément, sont fabriquées, sans le moindre doute-
par l'instigation du parti opposé : Alisson, Poujat1, etc. ou que],
ques autres de cette trempe.

Il serait très nécessaire que la rétractation dudit article
passe de même par la gazette du Constitutionnel, ou par quelque
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autre journal marquant ; ce qui peut être pourrait se faire plus
aisément pendant la présence de S. A. Mr le Prince George
it Fans. Si le Lieutenant-Général Coronini n'a pas encore con-
naissance de la correspondance en question, il serait très dési-
rable qu'il en soit instruit.

Veuillez bien agréer, etc.

B. Zedlitz.

XII.

Mr le Baron de Zedlitz, etc., etc., Vienne.

Le 13/25 mars 1856.

_Monsieur le Boron,

Je m'empresse de vous exprimer ma reconnaissance des bon-
nes directions et de l'assistance que vous avez eu la bonté de
donner it, mon fils pendant son séjour it Vienne, et dont il m'a
rendu un compte détaillé. D'api bs tout ce qu'il me dit de votre
personne, je ne puis que me trouver de plus en plus redevable
envers Mr le Comte Buol de m'avoir procuré l'avantage de vos
relations I.

Je serais charmé d'être régulièrement et le plus exactement
possible tenu au courant de tout ce que la politique peut offrir
d'intéressant, et surtout de ce qui concernerait spécialement mon
pays et ma personne 2.

Je vous saurai done beaucoup de gré, Monsieur le Baron, de
iie rien négliger pour être bien informé à cet égard, afin de
m'en faire part it temps, et d'y consacrer votre attention par-
ticulière.

Je pense aussi qu'il serait utile de numéroter vos lettres, afin
de savoir de suite si l'une d'elles viendrait it manquer ou
retarder.

Vous trouverez ci-joint la Loi que le Divan-Général a votée

I Aid e sters un loe privitor la dares de instructil deosebite pentru
fiece cas special. A.iurea, Domnul scrisese ctt-I va da, intimplator, si actele
necesare.

2 Fusese: des Principautésv.

                     



CORESPONDENTÀ CU WEIL SI DE ZEDL1TZ 225

touchant l'expropriation, et les conditions que cette assemblée
a adoptées pour servir de bases it la concession d'une ligne de
chemin de fer en Valachie. Je vous envoie également un Mé-
moire contenant le résumé des principaux actes de mon admi-
nistration, de 1849 it 1853 inclusivement 1, et qui servira à vous
dormer une idée de ce qui a été déjà fait et des principes qui
n'ont cessé de me guider.

Veuillez agréer, etc.
P. S. Dans ce moment je recois votre lettre du 17 courant,

pour laquelle je m'empresse de vous remercier. Je ne saurais
vous exprimer toute la gratitude dont mon cceur est pénétré
pour la gracieuse bienveillance et la haute confiance dont S. M.
l'Empereur daigne m'honorer, comme pour la sollicitude dont son
Gouvernement nous donne tant de marques. J'en suis bien sincère-
ment touché, et je vous prie, Mr le Baron, de ne laisser &hap-
per aucune occasion pour témoigner ma reconnaissance de l'ac-
cueil favorable que mon fils a été heureux de recevoir à Vienne,
et pour l'intérêt plein de bonté qu'on lui a témoigné.

(Concept.)

XIII.

A Mr le Baron de Zed litz, à Vienne.

Bucarest, le

Monsieur le Baron,

Le Ministère I. R., prenant en considération l'état continuel
des souffrances de Mr Mihanovitch, a bien voulu dernièrement
lui adjoindre Mr le Baron d'Eder, qui, comme [vous; voudrez bien
le remarquer par la copie de la dépêche ci-jointe, que S. E. le
Comte Buol m'a fait l'honneur de m'adresser, est nommément
chargé des affaires que l' Agent 1. R. aurait à trailer en personne
avec moi ou avec les organes con *tents de mon Gouvernement.

J'ai apprécié, Mr le Baron, la haute bienveillance dont cette
disposition est une nouvelle preuve ; mais je suis malheureuse-
ment dans la pénible nécessité de vous avouer que la nomina-

V. anexele la acest capitol.

24 mars
5 avril 1856.

15
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tion de Mr le Baron d'Eder ne peut guère remédier aux incon-
vénients qui résultent de la présence de Mr Mihanovitch sur les
lieux et qu'il se trouve dans une position assez pénible vis-à.vis
d'un collègue, dont il est appelé it partager les atributions et
dont l'amour-propre irritable le porte it se raidir contre cette
situation. Mr Mihanovitch, ne me voyant jamais et ne pouvant
en conséquence s'entendre avec moi, il n'en continue pas moins
it adresser des notes it mon Secrétariat d'État, et j'ai lieu de
croire que ses rapports doivent porter les traces du défaut
d'entente et du manque de renseignements authentiques ; ce qui
donne lieu it des appréciations, pour le moins inexactes, de sa
part.

J'ai cru utile, Monsieur le Baron, de vous donner connais-
sauce confidentielle de cet état de choses, afin que vous saisis-
siez la première occasion d'appeler, avec la réserve voulue, l'at-
tention du Ministère I. R. sur une situation qui ne saurait se
prolonger, dans un moment ofi il est urgent que le Gouverne-
ment I. R. soit efficacement représenté, et que je puisse en
toutes occasions rencontrer chez son agent une entente franche
et loyale et des vues qui soient la réelle expression des inten-
tions magnanimes et pleines de sollicitude de S. M. l'Empereur.

P.S. Je viens de recevoir ses deux lettres du 22 et 29 mars.
Vous verrez par le numéro ci-joint du Courrier de Bucarest
que je n'avais pas attendu vos communications pour faire ré-
futer les assertions mensongères et malveillantes publiées par le
Constitutionnel. Je m'occuperai de compléter ce démenti dans
le plus prochain numéro.

(Copie.)

XIV.

Vienne, le 29 mars 1856.
.Monseigneur,

Relativenient au sujet mentionn6 dans la lettre que j'ai eu
l'honneur d'écrire it Votre Altesse en date du 22 du courant, je
reçois dans ce moment une communication de S. E. Mr le
Comte de Grfinne. Le Général y traite le grand intérét que Far-
m& doit nécessairement avoir, afin que, d'une manière ou d'autre,
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soient repoussées les exagérations et les calomnies répandues
dessein sur la conduite des troupes de l'Empereur it Bukarest,
par des correspondants mal-intentionnés et imposteurs.

Mai's Mr de Grtinne est d'avis qu'une pure négation de la part
du Commandement rnilitaire autrichien ne suffirait guères dans
ce cas-lit, et serait de peu d'effet, tandis qu'une réfutation de
la part du Gouvernement lui-mme, par la voie des autorités
locales it, Bukarest, serait d'une bien plus grande force, et ne
pouvait 8tre ni recusée, ni mise en doute. C'est done principa-
lement par motif de cette lettre et du désir que Mr de Grtinne,
auquel la pensée de S. M. l'Empereur sur cet objet ne peut pas
are inconnue, vient de m'exprimer lui-m8me : de voir les faits
vérifiés et les articles calomniants réduits à leur juste valeur par
un journal de Bukarest même, que je reviens encore une fois

cette déplorable affaire.
Avant-hier j'étais chez Mme la Comtesse de Larisch. Elle n'a-

vait pas encore des nouvelles du Prince George, depuis Son
arrivée it Paris. Des dépêches télégraphiques arrivées ii, la Bourse
disent done la paix signée. Une confirmation officielle n'est pas
encore connue.

Je tiens de bonne main, et d'une personne dans laquelle j'ai
toute raison d'avoir confiance, parce qu'Elle est ordinairement
assez bien informée, que les affaires des Principautés avaient
meilleure mine qu'il y a quelque temps. Tandis que les jour-
naux anglo-prussiens-piémontais inventent tons les mensonges
possibles et ne cessent pas de dénigrer le Comte de Buol, au-
quel ils font jouer un ròle de comparse aux Conférences, on a in-
dubitablement toute raison d'être content de ses lumières. Une
lettre que Prokesch vient de m'écrire le 14, n'est pas tout it
fait aussi rassurante sur la marche qu'on a suivie jusqu'ici
Constantinople ; mais cela ne décide encore rien, d'après mon
opinion.

A gréez, etc. B. Zedlitz.

XV.

Vienne, le 5 avril 1856.
Monseigneur,

La missive du 23 du mois passé, dont V. A. a bien voulu
in'honorer, m'est arrivée avant-hier. Elle contient tant de choses
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flatteuses et aimables pour moi, qu'elle ne peut qu'augmenter
le dévouement que je Lui porte. J'espère pouvoir vous le
prouver, Mon Prince, par le zèle que je mettrai it Votre
service. J'ai lu le mémoire qui accompagnait la lettre,
avec toute l'attention possible, et je ne puis que désirer que
Vous ayiez trouvé les moyens pour le faire parvenir it temps
aux merabres des Conférences it Paris. 11 n'est pas possible qu'ils
ne reconnaissent pas, après l'avoir lu, tant dans les mesures
que Votre Altesse a 4jà fait exécuter, que dans celles qu'Elle a
l'intention clairement exprimée de rnettre en pratique, la seule
voie pour arriver it la solution heureuse de la titche qu'Elle a
it remplir pour la prospérité de la Valachie.

Je n'ai pas jusqu'ici des données positives sur l'état actuel
des choses it Paris, mais je crois que, dans tous les cas, il s'est
opéré un chaugement favorable et qu'uue grande partie des
obstacles qu'on y avait entassés, se soit aplanie.

Quant it Sa Majesté Impériale et it Son Gouvernement, ils
sont toujours dans les mêmes bonnes dispositions dont je vous
ai parlé, Mon Prince, et que vous leur connaissez également
par d'autres voies. Ce ne sera certainement pas de leur part
que manquera la coopération aux buts de V. A., si conformes
aux idées autrichiennes.

Veuillez, Mon Prince, ne pas me laisser ignorer ce qui se
passe, et ce que S. A. le Prince George Vous pourrait avoir uo-
tifié, pour que je sois mis en état d'agir selon vos désirs.

Je ne manquerai pas de numéroter dorénavant mes lettres.
Je commence dès aujourd'hui par le Numéro 4.

Pernaettez, Mon Prince, que, comptant sur Votre bonne game,
je Vous adresse une proposition qui me regarde personellement,
et que je viens de faire aussi it S. A. Mgr le Prince Ghyka.

Relativement aux appointements que Vous avez fixés, me-
chargeant des affaires de la Valachie, vous m'obligeriez inflni-
ment, Mon Prince, en arrangeant les payements de la in'éme
manière que les trois Cours allemandes que je représente ici
comme Ministre. Veuillez me faire accréditer chez un banquier
de Vienne it Votre choix, Mon Prince, chez lequel je pourrais
toucher les sommes fixées en termes convenus.

Anticipant toujours l'appointement de trois it trois mois, de
manière que, du jour que Vous aurez fixé pour le commence-
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ment de mes fonctions, je sois accrédité jusqu'au ler juillet, et
que de lh le payement se fasse de trois h trois mois par le
même banquier, on éviterait par cela toute espèce de désordre
et de correspondance inutile avec la Caisse h Bukarest, et cela
me dispenserait d'y envoyer toujours des traites ; parce que, des
lettres de change, payables it Vienne, je ne pourrais pas en
f aire usage sans qu'elles ne fussent acceptées d'avance.

Je vous saurais gré, Mon Prince, si vous vouliez accepter ce
mode, si toutefois il ne contrarie pas l'ordre établi, ou les in-
tentions de Votre Altesse.

J'ai l'honneur de renouveler, Mon Prince, les assurances de
ma plus haute consideration et de mon respectueux devouement.

Zedlitz.

Vienne, le 8 avril 1856.

Monseigneur,

J'ai télégraphié hier h V. A., selon ses ordres, sans qu'il m'ait
été possible de satisfaire ses désirs, relativement aux questions
que vous avez bien voulu me faire et aux renseignements que
vous demandez, Mon Prince. Si le Comte de Buol était ici, je
serais probablement en état de pouvoir vous donner, Mon Prince,
une réponse precise; mais le Baron de Werner, qui seul pourrait
me mettre h meme d'en donner, ne se croit pas en droit de com-
muniquer h, qui que ce soit la moindre chose, avant qu'elle ne
soit officiellement publiée. Sur une question positive cependant,
que je lui ai posée l'autre jour, il m'a répondu que les affaires
des Principautés ne lui paraissaient pas être entrées dans une
phase plus défavorable. De sa bouche, cette communication n'est
pas sans poids, surtout vu le vif intérêt qu'il porte, comme je
le sais, au bien-etre de la Valachie et h celui de Votre Altesse.
J'étais hier matin même chez Mr de Bruck, qui, quoiqu'il ne
soit plus occupé directement de cette affaire, n'est pas moins
initié dans tout ce qui se passe h Constantinople. Il prétendait
ne savoir rien du contenu des actes de la Conference, mais il
m'assurait qu'il avait la conviction intime et morale que toutes les
discussions qui pourraient avoir lieu entre des commissaires en-
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voyés sur le lieu, ne pourront avoir d'autre résultat que de
mettre Porganisation nouvelle sur l'ancienne base et que finale-
ment très peu de changements organiques pourront ftre intro-
duits. Le Baron Eduard Bach, qui, par suite d'un assez long
séjour dans les Principautés, en cormait la situation, est du
rrime avis. Quand aux on-dits en circulation ici, j'ai appris, de
même que Votre Altesse, qu'une députation des cinq Puissances
est destinée d'examiner l'état des choses sur les lieux m6mes,
sans qu'on pouvait (sic) nommer les personnes qui en faisaient
partie. Que Mr Alisson en serait, comme le disent des lettres de
Constantinople, me paratt peu vraisemblable.

Clandestinement, je n'en doute pas, mais officiellement, comme
membre de la commission, j'en doute, et je présume que
l'on s'opposerait vivement it ce choix. Je crois, du reste, que ce
ne sera qu'it Paris qu'on puisse apprendre les noms des per-
sonnes choisies, si toutefois choisies elles sont, ce qui n'est
pas encore constaté. D'après les propos fort réservés de Mr de
Werner, se sont les Tares qui s'opposent ii. tout ce qui rendvait
la position des Principautés plus indépendante. Les décisions déjit
prises it, Paris sur les affaires des Principautés sont ignorées
ici it, l'heure qu'il est et ne serout probablement connues qu'avec
la promulgation du traité de paix.

J'ai reçu hier une lettre de Mr de Hubner 1 en réponse de
celle dont le Prince George a bien voulu se charger de ma part.
Iltibner fait apprécier parfaitement les qualités distinguées de
Mr Votre fils et en parle avec chaleur. II me mande en outre
que je puis être assuré qu'il Jae sera pas le moins zélé it servir
sa cause.

J'ai l'honneur de Vous envoyer, Mon Prince, une gazette d'hier,
où il y a un article, publié dans les journaux d'ici, concernant
la personne de Votre Altesse et son administration. Vous verrez
par Particle introductoire, qu'ici Vous êtes bien servi, Mon Prince,
et qu'il y a des personnes qui savent apprécier au juste toute
la valeur de Vos actions. La feuille prochaine donnera les mé-
moires émanés de Votre Altesse.

1 Baronul de Hiibner represinta, Impreunti cu Buol, Austria la congresul
de pace din Paris. Om luminat si spiritual, el a tiparit, In 1871, si un
forte interesant volum de Promenades autour du monde (Paris, Hachette, so ).
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Agréez, Monseigneur, l'assurance de la plus haute considé-
ration et du dévouement respectueux, avec lesquels je Buis

de Vetre Altesse
le très-humble

et très-obéissant serviteur,

Zedlitz.

Depeqä, telegrafich.

Venitä, la Bucureqt1 la 2/14 April 1856.

Vienne. Baron Zedlitz au Prince Stirbey, A. Bucharest.

On dit le Baron de Koller, Ministre d'Autriche, destiné pour
traiter les affaires des principautés, aux conférences qui doivent
s'ouvrir A, ce sujet it Bucharest.

Baron Zedlitz.

Vienne, le 15 avril 1856.
Monseigneur,

Je vous ai mandé, Mon Prince, le 11, par le télégraphe, les
versions qui ultérieurement couraient en ville sur les bases
qu'an devait avoir fixées it Paris pour l'organisation définitive
des Principautés.

Une lettre de Berlin, que j'ai lue, donne les mêmes rensei-
gnements, et je viens d'apprendre par la Gazette d' Augsbourq
que ladite nouvelle lui était parvenue de Berlin déjà le 6 de
ce mois, par un de ses correspondants qui ordinairement n'est
empressé que de donner des nouvelles contraires aux projets
autrichiens. Cette version me venant de différents celtés et com-
binant les circonstances tant que je les connais, j'avais la con-
viction morale que l'état de choses ne pent différer de beaucoup
des récits répandus. Je croyais done devoir \Tolls les mander,
Mon Prince, par la voie du télégraphe, sauve (sic) les révoquer,
Mon Prince, s'ils seraient démentis par des nouvelles récentes,
ce qui, du reste, te a pas été A faire jusqu'A, ce moment.
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J'ai eu l'honneur de Vous prévenir, Mon Prince, gal régard
de ce qui se passe it Paris, je ne saurais me vanter d'obtenir
des communications positives. ttant hors d'état de pouvoir ré-
pondre aux questions précisées dans la lettre dont V. A. m'a
honoré en date du 31 mars dernier, j'ai trouvé une raison de
plus, de La tenir au moins au fait par télégraphe de ce qui
semblait vraisemblable des bruits qui courent.

Le Comte de Buol doit retourner de Paris vers les 15-18.
Ce ne sera que lui, et lui tout seul, qui me pourra fournir des
renseignements sur lesquels on pourra se fier entièrement, et
qui seront sans aucun doute assez positifs pour servir it régler
la marche que Votre Altesse jugera convenable.

J'ai expédié it S. A. Mr le Prince George it, Paris le (Résumé
de situation administrative de la Valachie» que Vous avez bien
voulu remettre ici sous la date du Pr du ce ,mois.

J'ai reçu, le 13, la dépêche de V. A. du 24 mars (5 avril).
Je ne manquerai pas de faire part it Mr de Werner de la com-
plication facheuse qui suivra naturellement de la circonstance
de devoir traiter les affaires avec Mr d'Eder, à l'insu de Mr le
Consul-Général, son supérieur. Je doute fort, au reste, qu'avant
Parrivée de Mr de Buol il pourra étre remédié à cet inconvénient.

Concernant la réfutation de l'article du Constitutionnel, il se-
rait fort bien d'envoyer ici quelques exemplaires, afin que je
puisse les remettre h Mr le Comte de Grtinne et au Général
Kempen, pane que c'est dans leur intérêt d'en prendre acte.
11 serait m6me d'une grande utilité d'en faire parvenir en m6me
teinps une feuille it la rédaction du Mcssager de Berlin.

Le choix tombé sur Mr de Koller, pour négocier *I Bucarest
sur ?organisation des Principautés, que je me suis empressé de
mander it V. A. aujourd'hier (sic) par télégraphe, ne pourrait 6tre
plus heureux. Le Baron de Koller est un homme de beaucoup
de moyens et d'un noble caractère. Je le connais assez près,
pour ne pas douter, Mon Prince, que Vous serez très satisfait
d'avoir à. traiter avec un homme qui se ferait estimer partout
au plus haut degré et dont la révocation a 06 toujours regrettée
sincèrement. 11 trouvera sur le terrain même le Baron Eder,
pour Pinitier aux détails, et le Comte Coronini, comme appui.
Soutenu par ces deux personnes, et se liant étroitement, comme
il ne manquera pas de le faire, avec les Consuls de France, il
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y a toutes les chances possibles que nos projets seront menés
it une solution satisfaisante, si les choses n'on pas été gfitées
d'avance it, Paris ; ce que je n'ai aucune raison de craindre.
Comme je reucontre Mr de Koller assez souvent, je le rendrai
attentif it tous les points essentiels que V. A. a bien voulu
porter it ma connaissance, et par ses dépêches, et par les mé-
moires y joints.

Dans l'entretien que je viens d'avoir avec Mr de Werner, je
lui fis part des problèmes délicats dont V. A. a fait mention
dans sa dépeche du 5 avril au sujet de MM. d'Eder et Mi-
hanovich. Je lui ai exposé au large le grand inconvénient, suite
de la fausse position dans laquelle se trouvait Votre Altesse,
mise entre les deux fonctionnnaires autricbiens. Mr de Werner
en convenait entièrement, en m'assurant que, cet inconvénient
touchant encore plus près le Ministère de Sa Majesté, on pensait
sérieusetnent d'y remédier dans le plus court délai possible,
mais que, comtne j'avais l'honneur de Vous l'observer plus haut,
Mon Prince, cette question ne saura pas We résolue avant
l'arrivée de Mr le Comte de Buol it Vienne. Quant it Mr de Mi-
hanovich, le Gouvernement Impérial ne fait usage de ses ser-
vices dans aucune matière politique ; les affaires de cette nature
se traitent exclusivement avec Mr d'Eder, dans les avis duquel
on met une entière confiance. Mr de Werner m'a assuré que
Mr de Mihanovich n'avait pas la moindre influence sur Pintér8t
que Vous porte, Mon Prince, le gouvernement autrichien.

Avant de finir ce rapport, j'ai l'honneur de Vous remettre ci-
joint l'annexe it la Gazette d'.Augsbourg du 12 avril, qui nous
arrive aujourd'hui. Son contenu Vous étant connu, Mon Prince,
je m'abtiens de tout commentaire lit-dessus.

Agréez, Monseigneur, l'assurance de ma plus haute consi-
dération.

Zedlitz.

XIX.

Vienne, le ,19 avril 1856.

Monseigneur,

On attend ici l'arrivée du Comte de Buol sous peu de jours.
Comme j'ai déjit eu l'honneur de Vous le tnander, Mon Prince,
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ce ne sera qu'après avoir saisi un moment d'entretien avec ce
Ministre, que je serai à mème de fournir à Votre Altesse des
renieignements positifs sur ce qu'on a décidé aux Conférences
it Paris relativement aux Principautés.

Quant aux menées qui, dans les derniers temps, manifestent
une tendance diamétralement opposée à l'état actuel des Prin-
cipautés et aux Princes-régnants, tous les journaux étrangers
en sont remplis. Les gazettes d'ici, qui ordinairement n'accueil-
lent que les articles favorables, mettent ceux contraires it la fin
de la feuille, sous la ligne, vu qu'elles ne peuvent pas refuser
d'insérats payés.

Sa Majesté l'Empereur a conféré it Mr le Comte de Buol la
grand-croix de l'Ordre de St. Etienne, et celui de St. Léopold

Mr le Baron de Htibner, en gratifiant tous les ernployés qui
étaient de la mission du Comte Buol par une augmentation de
leurs appointements. C'est une preuve de plus que l'Empereur a
dt1 kre très content de la gestion des affaires it Paris, en gé-
néral ; c'est ce qui, certes, ne saurait Atre le cas, si les affaires
des Principautés auraient &boa&

Le Ministère Impérial des Affaires-Étrangères vient de pré-
venir, par une note circulaire adressée au corps diplomatique
Vienne, qu'un service religieux sera célébré demain à l'église
cathédrale, en action de gritces pour la paix conclue à Paris le
30 mars et ratifiée par Sa Malesté l'Empereur le 15 de ce mois.

Acceptez, Mon Prince, l'assurance de mon respectueux dé-
vouement.

Zedlitz.

XX.

Vienne, le 26 avril 1856.

Monseigneur,

Ce n'était que le lendemain de l'arrivée de Mr le Comte de Buol
qu'il me fut possible d'avoir une entrevue avec ce Ministre.
Comme j'ai prévenu V. A. par ina dépkbe télégraphique du
23 courant, j'ai l'honneur de lui inander par la poste d'aujourd'hui
les détails de mon entretien. Vous croyez, Mon Prince, que je
n'ai pas perdu de temps pour me procurer des éclaircissements,
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et je m'empresse de mettre sous Vos yeux tout ce que Mr le
Comte de Buol a répondu à mes questions. En complétant ce
rapport par les données que V. A. recevra sans doute de Con-
stantinople et par celles, encore plus précises, que S. A. Mr le
Prince George n'aura pas manqué de Vous fournir de Paris,
Elle sera it même de juger la question avec une connaissance
plus exacte que je ne suis en état de le faire.

Mr le Comte de Buol m'assura que les affaires des Princi-
pautés ont été jugées it Paris sous un double point de vue :
sous celui relatif aux principes d'organisation qui doivent servir
dorénavant de bases fondamentales aux relations des Princi-
pautés avec la Puissance Suzeraine, et sous celui relativement
au choix des personnes appelées it la tête du gouveruement. La
première partie de la question a été, d.'après Passertion du
Comte de Buol, envisagée it Paris taut soit conform ément aux
idées autrichiennes. On a couché en principe l'organisation sur une
large échelle, conservant les anciennes libertés et les droits que
les traités ont de tous les temps accordés à la Moldavie et it la
Valachie. Non seulement tous ces avantages ont été cimentés
de nouveau, devant rester intacts, mais en outre la S. Porte
sera engagée de faire aux Principautés toutes les concessions
nécessaires à leur autonomie, et qui puissent servir it rendre
leurs gouvernements forts et leurs administrations intérie-
ures indépendantes de toute influence de la part de la Su-
blime Porte. Le seul lien qui attachera les Principautés à la
Porte, sera celui de la suzeraineté, attribut inamovible des
Sultans, en vertu duquel ils toucheront, flxé d'avance, une foie
pour tout, un tribut modique annuel.

Quoique une commission se rendra immédiatement dans les
Principautés pour y siéger jusqu'it ce que les institutions orga-
nisatrices seront fixées, les décisions déflnitives seront signées
Constantinople, et, it ce qu'il parait, ce ne sera que sur ce ter-
rain-là, que la question personnelle trouvera sa solution. C'est
précisément it cause de la solution de cette question et de la
liberté de l'élection qui (sic) courent le risque de rencontrer une
quantité d'entraves, et dans le mauvais esprit des partis, et dans
les menées révolutionnaires mises en action par une foule de
mauvais garnements, qui ne manqueront pas de s'établir, sous
mille prétextes, sur-le-champ dans le pays, que le gouverne-
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ment désirait prolonger l'occupation par ses troupes, jusqu'à ce
que la nouvelle organisation fa en pleine exécution. Cette mesure
aurait donné un appui immense, tant aux personnes nouvellernent
élites pour tenir les rênes du gouvernetnent, qu'aux intéras na-
tionaux en général. Mais Pidée d'une occupation prolongée des
Principautés par PAutriche, pendant que les autres Puissances
alliées évacueraient les États de la Porte Ottomane, parait avoir
donné tenement ombrage en certain quartier, ou plutôt un pré-
texte très à propos de feindre des inquiétudes, que la position du
gouvernement autrichien deviendrait de plus en plus embarassante.
Je ne doute pas que ce fut de Constantinople même que, tout
en connaissant leur fausseté, ces suppositions étranges ont été
alimentées. Vous saurez mieux que moi, Mon Prince, par oil cher-
cher les personnes qui out le plus à cceur d'embrouiller cette
affaire tant que possible, de sorte qu'on n'y voie clair. Comme
j'ai eu Phonneur de le mander à V. A. le moment après l'au-
dience que Sa Majesté m'avait accordée, l'Empereur daigna me
communiquer qu'au commencement des Conférences à Paris, la
politique autrichienne restait plesque isolée quant aux Princi-
pautés. Peu à peu les autres Puissances ont accepté presque
sans exception ses propositions relativement au principe, mais
elles sont restées d'autant plus opiniatres touchant la manière
de l'exécution. Sa Majesté jugeait done ne pas devoir insister
plus longtemps sur une mesure, qui, du moment oil les armées
alliées quittèrent le sol ottoman, devenait une prorogation ex-
ceptionnelle, à laquelle, même comme Puissance limitrophe, l'Au-
triche n'avait droit de prétendre, et Elle avait ordonné, comme
V. A. le sait, l'évacuation successive.

Le Comte de Buol est de l'avis que l'influence que l'Autriche
sera dans le cas d'exercer par la suite chez Vous comme
Constantinople, ne perdra rien de sa force par cette démarche.
On est fermément décidé à continuer de donner aux intérêts
de V. A. tout l'appui moral possible, et on ne manquera pas,
Mon Prince, de témoigner hautement le mérite de V. A. et les
résultats éclatants dont Votre administration peut se vanter.

Le Comte de Buol croit d'un grand poids pour Vos intérêts, si
vous ne tardiez pas, Mon Prince, un moment, à rnettre sur pied
un bou corps de troupes municipales, pour servir de police dans
les circonstances actuelles. Il m'a chargé de dire it. V. A. que
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le Gouvernement Autrichien lui offre à cet effet tons ses bons
services, soit en hommes, sous-officiers ou matériaux que seront
mis à Sa disposition si Elle le désirera. Je Vous envoie, Mon-
seigneur, ci-joint les articles de «la Paix» que les journaux de
ce matin portent, si par hasard vous ne les auriez pas reps
par voie directe.

Veuillez, Monseigneur, agréer Passurance de mon plus respec-
tueux dévofiment.

Zedlitz.

XXI.

Mr le Baron de Zedlitz, etc., etc., Vienne.

Le 27 avril
9 mai 1856.

Monsieur le Baron,

J'ai recu les lettres que vous avez bien voulu m'adresser les
26 avril passé et 3 mai courant, et je m'empresse de vous re_
mercier des avis dont vous me faites part et des démarclies
que votre zèle loyal et éclairé vous it suggérées.

Quant à ma position personnelle, elle est, comme vous le dites
fort bien, inséparable des intérêts de mon pays et du maintien
de Pordre public dans la crise que nous allons avoir it traver-
ser pour arriver it une organisation stable et définitive qui
mette l'avenir du pays à Pabri des maux qui n'ont cessé de
Paffliger1. C'est pourquoi je pense qu'au nom des principes
d'ordre et de conservation, dont le Cabinet Autrichien a tou-
jours été le plus ferme appui, vous devez. vous en reposer ex-
clusivernent sur W le Comte de Buol du soin de les faire pré-
valoir auprès de S. A. Aali-Pacha lors de son prochain passage
par Vienne. Les intérêts de la Sublime Porte et de PAutriche
étant identiques sous ce rapport, je ne doute pas que ces deux
éminents hommes d'État ne se mettent d'autant mieux d'accord
sur l'urgence de ne point priver le pays dans un pareil moment
de son administration régulière et normale, et de ne pas le
lancer dans Pinconnu. La S. Porte ne peut manquer d'apprécier

ters : «par suite d'un regime intérieur défeetueux, qui favorisait au
plus haut point les luttes des partis et les menees des ambitions indivi-
duelles».
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la grande efficacité du concours décisif que lui a prêté le Ca-
binet I. R. en lui procurant une paix aussi avantageuse qu'
honorable 1

Mr le Comte de Buol n'aura pas de peine à pénétrer Aali-
Pacha de la perspective très 2 peu rassurante qui s'offrirait au
commissaire futur de la Porte et de sa position bien difflcile
en arrivant dans un pays désorganisé, si on en ôte le Chef pour
lui substituer un régime provisoire dénué de toute force et n'of-
frant aucune garantie aux intérêts conservateurs. Quelle force
pourrait avoir la voix de ce comunissaire, et m8me de celui de
l'Autriche, devant certaines influences 3. Le parti révolutionnaire,
quoique contenu jusqu'it ce moment, n'en attend pas moins l'oc-
casion favorable, parti ténace dans ses projets et rancuneux
contre la Porte pour la manière dont Elle a traité ses idées it
Paris 4. Ajoutez it, tout cela les intrigues du consul anglais, en-
touré d'une foule de gens qui ne visent qu'à Ocher dans reau
trouble 6. Je vous prie done, Monsieur, d'être très attentif it tout
ce qui pourra 'are convenu lors du passage d'Aali-Pacha, pour
pouvoir me faire part aussitôt et m6me par le télégraphe, s'il
y a lieu, de toute décision qui pourrait intervenir.

Veuillez, etc.
(Concept).

Mr le Baron de Zedlitz, Vienne.
Le 3/15 mai 1856.

Monsieur le Baron,

J'ai chargé mon aide-de-camp, le Major Jean Cornesko, de
se rendre en Belgique pour y commander une petite quantité 6

ters: «Vous voudrez done bien, Mr le Baron, exprimer it M. le comte
Buol le ferme espoir que je place dans sa sollicitude persévérante pour
le bien-8tre de mon pays».

2 Fusese : eassez».
te rs : cqui soutiendront derechef l'idée de la réunion, qu'un plus

natir examen me démontre comme utopiste et impraticable, devant.»
Fusese: csans parler des».

5 te rs : cVous aurez la bonté, Monsieur, de me faire part du résultat
de votre entretien h. ce sujet aves Mr. le comte Buol; comme aussi je
vous prie».

6 *ters: «11.000 fusils».
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d'armes avec quelques autres accessoires qui nous manquent pour
compléter l'armement de notre Milice sur le pied de son orga-
nisation actuelle.

Permettez-moi, Monsieur le Baron, de vous recommander par-
ticulikement cet officier et de vous prier de lui accorder l'as-
sistance qui lui serait nécessaire pendant son court séjour it
Vienne pour concourir au succès de la mission dont je l'ai chargé.

Je vous prie spécialeunent, 1VIr le Baron, de vouloir bien faire
les démarches nécessaires auprés de qui il appartient pour que
le transport de ces armes en transit par la Prusse et les autres
Etats de l'Allemagne, comme par ceux de l'Empire d'Autriche,
n'éprouve aucun ernp6chement; je suis convaincu que robtention
des permis acessaires sera d'autant plus facile que le rétablis-
Bement de la paix a déjà levé toutes difficult& it cet égard. A
cet effet j'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint rétat des
armes et objets qui devront 6tre transportés.

En vous priant d'avoir la bonté de me faire part au plus t6t
possible du résultat de vos obligeantes démarches, et principa-
lement auprès du Gouvernement Prussien, je vous prie d'agréer,
Monsieur le Baron, l'assurance de mes sentiments les plus
distingués.

[Anexil :]

Notice des armes et objets accessoires it commander en Bel-
gique et it transporter en transit par l'Allemagne pour le
compte du Gouvernement de la Principauté de Valacbie.

1415 fusils de munition de divers calibres, avec leurs accessoires.
750 pistolets d'arcon.
500 bayonettes.
150 sabres.

2.000 batteries de fusils.
7.000.000 de capsules.

(Concept.)

XXTII.

Mr le Baron de Zedlitz, etc., etc., Vienne.

Le 23 mai (4 juin) 1856.
Monsieur le Baron,

J'ai rep hier la lettre que vous avez bien voulu m'adresser
le 27 mai passé, No. 13.
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Si la communication que la Porte a fait au Prince Ghyka ne
m'a pint été également adressée, cela s'explique par les démar-
ches itératives de mon collègue pour offrir sa démission et pour la
faire accepter avant l'échéance du terme septennal convenu
Balta-Liman entre la Porte et la Russie, par dérogation au Statut
fondamental des Principautés. Je ne me suis pas conformé it ces
démarches, faites d'ailleurs tout à fait a mon insu, car, bien que
la tache accomplie et it accomplir soit des plus ardues et des
plus ingrates, j'ai cru de inon devoir de ne pas déserter le poste
qut m'avait été confié et d'attendre avec Pabnégation qui in'a guidé
constamment les hautes résolutions qui devaient être adoptées

cet égard.
J'ai toujours été intimement convaincu de toute l'urgence

d'une entente complète et loyale entre mon collègue et moi, et
je n'ai jamais négligé aucune occasion de lui donner des preuves
réelles du prix que j'attache, dans l'intérêt commun des deux
pays, it cet accord franc et sans réserve, basé sur la parfaite
identité, et même sur la solidarité de position. A mon très vif
regret, je me suis aperou depuis quelque temps, en diverses oc-
casions, que le Prince Ghyka, loin de partager ces sentiments,
nourrissait contre moi une irritation que rien ne justifie et don,
je ne puis me rendre compte.

Mais j'avoue que j'étais bien loin de m'attendre à la com-
munication que vous voulez bien me faire, et je ne saurais vous
cacher, Mr. le Baron, qu'elle a excité en moi un sentiment des
plus pénibles

A quelles inspirations le Prince Ghika a-t-il puisé les idées, au
moins étranges, qu'il paraIt avoir conçues à mon égard 2, et
m'attribue-t-il des sentiments 3 indignes d'un homme qui se res-
pecte, en me rendant gratuitement l'instigateur d'articles de
journaux qui attaqueraient, dit-il, son administration et sa
personne 4

ters : «Je ne puis comprendre sous Pempire [sus: d'aucune manièrel
le mobile de la conduite du».

2 ters : «et dont il parait obsédé».
3 *ters: «personnels qui me porteraient lui nnire dans Popinion pu-

blique, et, en me rendant».
4 ters : «C'est ce que je ne puis nullement comprendre».
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Je ne connais point 1. Monsieur, en conscience,ni les articles aux-
quels S. A. fait allusion, et je n'en ai m &lie pas 2 entendu parler. Loin
de lit, je n'aurais même jamais pu croire qu'Elle ein it se plain-
dre de la presse, car tons les journaux francais et allemands
n'ont fait entendre juqu'à présent qu'un concert unanime de
louanges en sa faveur, tandis qu'ils se déchainaient contre moi,
et même qu'ils paraissaient tous d'accord pour relever le Prince
Ghika autant qu'ils me dénigraient.

N'ayant jamais attaché plus d'importance qu'il ne faut aux
élucubrations de la presse périodique, je ne me Buis point ému
de ce système, et, quoique les journaux moldaves mômes, qui
sont 8 placés sous la censure préventive, parussent se complaire
it reproduire ces 4 articles peu flatteurs, il ne m'est jamais venu
dans l'esprit Pidée de les attribuer it un mot d'ordre venant du
Prince Ghika.

Je ne connais Mr Mayoresko que parce qu'il était Directeur
des Écoles de la Petite-Valachie; pendant mon séjour it Vienne
je l'ai vu peut-être trois fois, et, depuis mon départ de cette
capitale, il m'a écrit trois ou quatre lettres; je ne lui ai jamais
donné mission, ni it qui que ce soit, d'écrire dans les journaux,
et je ne puis que vivement regretter que le Ministère I. R. ait
préjugé la question contre moi par le retrait de Pemploi, de
ce personnage, sans avoir recu du Prince Ghyka des preuves
palpables de ses assertions.

Je déplore 8, Monsieur, profondément l'erreur dans laquelle pa-
nit ôtre tombé mon collègue 8, et je ne puis que protester avec
la plus grande énergie contre l'indigne rôle qu'il lui plait de
m'attribuer.

Je vous prie, Mr le Baron, de vouloir bien, à Poccasion, faire
de cette lettre l'usage que vous croirez le plus convenable pour
éclairer qui de droit it ce sujet.

Veuillez agréer, etc., etc.
(Concept.)

I ters: cmême pas, point du tout».
2 *tors : ajamaisz.
3 t ers : acependant».
4 $t ers : «injustes».
5 Fusese: «je ne puis que déplorer».
6 Sters: aj'espère qu'après plus mfires réflexions il rendra justice It mon

caractère et El, mes sentiments; en attendant».
16

                     



242 DOCUMENTE PRIVITOARE LA qT.11113Ef-VODI

XXIV.

Vienne, le Pr juillet 1856.
Très cher Monsieur,

Vous aurez reçu mes deux dernières communications, la dé-
pêche télégraphique et la lettre, dont le Prince George a eu
la bonté de se charger. Ce n'est qu'avec une certaine hésitation
que j'ai touché aujourd'hui mon trimestre chez Mr Curtis; je
vous prie de le faire sentir it Son Altesse.

Je vous serais grandement obligé, si vous vouliez bien m'in-
former de suite de la décision de Son Altesse concernant l'idée
du Prince George. Et la Banque, où en êtes-vous ? Veuillez me
le dire, en y ajoutant deux mots concernant Mr Brandeis-Wei-
kersheim. Si le Prince se réserve le droit, comme je l'espère,
de nommer ou de désigner, Lui personnellement, un ou deux
inembres du Conseil d'Administration it Vienne, je serais heureux
de me mettre it Ses ordres et d'être appelé ii, défendre ses
intérêts.

Veuillez remarquer, cher Monsieur et ami, que, du crédit de 1.500
florins pour dépenses secrètes pour la Presse, que Son Altesse
in'a fait ouvrir chez Mr Curtis, je n'ai pris jusqu'ici que 500
florins. Je n'aurai guères que 100 it, 200 florins it, dépenser pour
ce but pendant ce mois ; il restera done it la fin de juillet 800
it 900 florins de ce créclit spécial et confidentiel non employés.
S. A. trouvera done que je n'ai pas abusé de Sa confiance lii-
même où il n'y a pas de compte it, rendre. J'ai bien soif de vos
nouvelles. Désaltérez-moi bientôt, je vous prie. Agréez, etc.

Weil.

XXV

Vienne, le 7 juillet 1856.

Cher Monsieur,

Ne voulant pas télégraphier moi-même, et par répugnance
d'annoncer encore une nouvelle facheuse, confirmant la première,
et par égard it ma position officielle, je suis allé hier chez M.
de Z[edlitz] pour la lui communiquer. Nous convinmes de la ré-
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daction afin de ne pas donner l'éveil, et il aura mandé par la
poste le reste de ce que je lui communiquais.

Je ne vous dirai rien de mes sentiments et de mes opinions
ce sujet : j'en suis trop peiné. Dites au Prince que mes ser-

vices Lui sont et restent dévoués et que je serais heureux. d'ap-
prendre qu'Il est content de moi.

J'attends vos nouvelles avec impatience. C'est, en comptant
les lettres dont le Prince George et Mr Brandeis-Weikersheim
se sont chargés, la quatrième à laquelle j'attends vos réponses.

Comptez sur moi en toute occasion, et agréez mes sentiments
affectueux.

Weil.

XXVI.

Vienne, le 28 février 1857.

Cher Monsieur et digne ami,

De jour en jour j'attends de vos nouvelles, et n'en reçois pas.
Sans réponse it ma lettre qui suivit l'avis télégraphique sur le
terme du 30 mars pour l'évacuation des Principautés, transmis
par Mr C., je ne puis me rendre compte de votre silence.

Nous avons eu ici tréve politique complète depuis deux mois.
Maintenant, cela reprend. S'il m'est permis de soumettre mon
humble avis à l'illustre personnage que nous respectons tant
tons les deux, j'oserai luí conseiller de n'accorder aucun appui
direct aux créunionistes,. Croyez bien que cette chintère ne se
réalisera pas, gmalgré, parce que et quoique». Une attitude ferme
h ce rapport fera done grand bien à l'avenir de la cause du
Prince et lui gagnera des suffrages décisifs. Tenez pour certain
que l'Angleterre est tout autant dans cette direction que l'Au-
triche, et que la Porte considère la concession de la réunion
des provinces comme un suicide qu'on lui imposerait. Mais, en
supposant méme le cas hautement improbable que les réu-
nionistes l'emportassent, n'est-il pas clair que la Russie, ayant
alors la haute main, ne pardonnera jamais au Prince Stirbey
d'avoir quitté le gouvernement et le pays lors de leur occupation
et en signe de protestation, et que la Cour des Tuileries, dans
cette éventualité, tient «in petto, des candidats à son gré ? Or,
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il me semble que le Prince, en influen9ant ses nombreux par-
tisans contre le projet de la réunion, a toutes les chances pour
lui et que, m6me dans le cas, si invraisemblable, de la réussite
des unionistes, il aura pris une position qui obligera ses ants-
gunistes it compter avec lui, tandis qu'avec de l'indifférence ou
davantage il n'y aurait rien it attendre, arrive que pourra. Il
me semble qu'une position prononcée avant le moment décisif
est toujours la meilleure politique.

Quant au KaTmakan actuel, je trouve, dans mon humble ju-
gement, qu'il ne pouvait rien arriver de plus favorable it la
cause du Prince Stirbey que cette administration provisoire faible
et caduque pendant l'interrègne.

Si j'avais un humble conseil it donner, je ne précipiterais pas
le moins du monde la chute de ce pouvoir éplAmère, ni n'en-
trerais en grande discussion avec lui. 11 mourra de sa belle
mort, d'inanition, et personne ne s'en souciera plus que de la
feuille séchée qui tombe d'un arbre it, l'approche de la belle
saison.

M. Liehmann de Palmrode, qui remplace Mr de Koller en
qualité de Commissaire autrichien dans les Principautés, est un
homme droit et kergique, quoique un peu raide et vaniteux.
J'espère que vous le verrez beaucoup et que 17011s l'aiderez de
vos bons conseils. Le commissaire russe, Mr de Basili, qui se
trouve actuellement A Vienne, est au dire des personnes qui
le connaissent ce qu'on doit toujours attendre d'un agent
russe, fin matou et rempli d'esprit d'intrigue. Le plus capable
entre tous sera Mr Bulwer. Sans matéliaux précis il ce sujet,
je suppose de l'état des affaires que ses dissidences violentes
avec lord Redclif, l'ancien antagoniste du Prince, d'une part,
le désir prononcé du Gouvernement anglais d'empêcher l'union,
de l'autre, pourraient rendre ce diplomate favorable au Prince
Stiibey, si Son Altesse, tout en gardant sa réserve et sa pru-
dence connues, se prononçait avec sa dignité et sa profonde
connaissance des affaires de son pays dans le sens anti-unio-
niste clécidé sur les besoins réels des Principautés.

J'ai lu l'autre jour, dans une correspondance de Constanti-
nople quelconque, qu'on y attendait Son Altesse, qui viendrait
rejoindre le Prince George. Je n'y croirais rien, si je n'étais
privé de vos nouvelles depuis longtemps. Enfin, si vous désirez
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faire glisser quelque note intéressante dans le Journal de Franc-
' ort, je vous conseillerais de prendre un bon détour, en le faisant
savoir it votre ancien ami, Mr Noguès, it Constantinople. En ve-
nant de là-bas, cela fera bien plus d'effet!

En vous priant de me répondre bientôt, je vous répète, cher
Monsieur et ami, l'assurance de ma parfaite considération et
de mes sentiments affectueux.

Tired.

XXVII.

Vienne, ce 20 mars 1857.

Cher Monsieur et très-digne ami,

Votre bonne lettre du d. c. in. (sic) m'a été remise par Mr le
Comte Larisch, et je m'empresse de profiter de la bonté de ce
gentilhomme pour Vous donner de mes nouvelles, qu'il voudra
bien vous remettre lui-m8me.

Il faut que je me sois mal expliqué dans ma dernière lettre.
J'étais loin de prétendre que Son Altesse le Prince S[tirbey]
était considéré ici comme partisan et appui de l'Union. Ce que je
vous disais n'allait it autre but que de faire sentir que la re-
tenue du Prince dans cette grande affaire était mal interprétée
et que, selon mon humble jugement, je ne trouvais pas cette
politique réservée et expectante adaptée aux circonstances ac-
tuelles, ni profitable aux grands intér6ts de S. A. et de sa fa-
mine pour l'avenir. J'ose espérer que le Prince connait assez
mon attachement sincère pour me permettre de m'adresser avec
franchise it sa Haute sagesse et de Lui soumettre, par votre
bonne entremise, des réflexions loyales et calmes du point de
vue d'un observateur politique tout dévoué it. Sa Maison, mais
inaccessible it tout ce qui s'agite autour de vous à. ce moment
décisif.

Laissons de côté la question de la réunion sous le rapport
de son influence sur l'état futur des Principautés, et attachons-
nous it l'appréciation pratique de la seule situation du Prince
et de Sa famille pendant et après cette grande lutte dans tou-
tes les éventualités.

Prenons que S. A.
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se prononce pour la Réunion,
se tienne réservée, sans agir pour ni contre,
ou, enfin, gull dise hautement qual ne la croit pas opportune.

Dans la première éventualité, le Prince se trouverait dans la
mêlée des émigrés politiques rentrés en Valachie, des agents
ou des salariés de la France et de la Russie et it la suite d'un
mouvement qu'll ne pourra pas diriger et qui, arrive que vou-
dra, perdrait it tout jamais Son influence et Son crédit à Con-
stantinople.

Dans la seconde (la neutralité parfaite), les deux partis, ainsi
que les Gouvernements qui les soutiennent, se défieraient du
Pr,ince ; le courant des événements rendrait d'un jour it, l'autre
la position plus difficile, et presque insoutenable ; il faudra
pourtant se prononcer it la fin, et cette démarche tardive dis-
pensera les uns de toute gratitude, sans affaiblir la rancune
des autres ; enfin un seigneur haut placé et de très grande in-
fluence dans le pays ne saurait, selon moi, rester froid obser-
vateur des événements dans une crise pareille sans s'exposer
au reproche de rester indifférent au sort de sa patrie dans un
but égoïste.

Dans le troisième cas (déclarer runion, sinon dangereuse, du
moins inopportune), le parti anti-réunioniste, qui manque de chef
et de (leader» (comme on dit en Angleterre), saluerait le Prince
avec enthousiasme; la Porte, l'Autriche, l'Angleterre lui en tien-
draient grand compte, et même la France, malgré toutes les menées
actuelles de ses agents, saura gré à l'homme d'État qui lui facilitera
le moyen de sortir honorablement de l'impasse dans laquelle elle
s'est fourvoyée par zèle prématuré d'un alliance qui ne saurait
se réaliser que dans un avenir lontain. Enfin, un seigneur d'une
telle importance et d'un esprit si supérieur, it, la tête des non-
réunionistes, rendra par ce seul fait le gouvernement caduc des
Ghika inutile et déchu de toute chance future, parce que son
influence morale dépasserait immensément celui des hommes
incapables qui se trouvent provisoirement au pouvoir et qui
seront obligés de faire la mine aigre-douce.

Du moment où le Prince se trouve à la tête du parti natio-
nal anti-réunioniste, vous verrez les commissaires de la Porte,
de l'Autriche et de l'Angleterre lui faire spontanément leur
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cour et convenir avec lui des démarches it, faire, sans plus se
soucier le moins du monde de la Kaimakanie actuelle.

Et, si Monseigneur croyait ne pas pouvoir suivre cette ligne,
S. A. pourrait en charger le Prince George, seigneur d'un grand
esprit, formé it, son école.

Permettez-moi d'ajouter une dernibre raison it, mon opinion.
En Angleterre, il y a toujours un Prince de la Maison Royale

plus ou moins dans Popposition. Hier c'était le Duc de Sussex,
aujourd'hui c'est le Prince-Duc de Cumberland. En France,
la ligne cadette, les Orléans sous la Restauration, le Prince
Napoléon actuellement, sont placés mutatis mutan dis dans la
même position. Le Prince Bibesco, frbre de S. A., a passé
armes et bagages au Camp unioniste. Si deux choses égale-
ment impossibles it, mes yeux arrivaient pourtant, si la réunion
se réalisait, et si un Prince indigène était mis it la tête des deux
provinces, le Prince Bibesco, qui a hautement et depuis long-
temps arboré son pavilion, aurait selon mon humble jugement

plus de chances d'y arriver que Monseigneur son frère.
Se mettre en seconde ligne, ou se tenir it l'écart dans une

telle crise, ce sont lit, l'un et l'autre, deux chemins qu'un par-
tisan fidble et éclairé ne saurait conseiller au Prince, si toute-
fois S. A. daigne lui permettre de Lui soumettre humblement
son opinion franche, loyale et fidMe.

J'ose espérer que S. A. daignera accueillir avec bienveillance
ces humbles observations d'un homme qui Lui est sincèrement
dévoué.

Passons it, d'objets d'importance secondaire.
Le Journal de Francfort, cher Monsieur, est it tout venu. Sans

votre abonnement, il ne recevrait que les articles hostiles ; au-
jourd'hui il imprime tous les deux. Quant it la note concernant
Monsieur de Poujade, j'ai eu soin d'en faire envoyer un bon
extrait it ce m'ème journal, par un de ses correspondants ordinaires.

Si vous me répondez, écrivez au bas de Votre lettre it Mr
Curtis : eci-joint incluse pour Mr X». Je ne pense pas que cela
se perdra.

J'ai encore des fonds discrétionnaires en main, du mois de janvier.
Recevez, cher Monsieur, l'assurance de ma considération et

de mon estime sincère. Tout it vous :
Weil.
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A. ADAUS LA CORESPONDENTA CU PHILIPPSBORN

I.

A Son Altesse Sérénissime le Prince Stirbey. Hospodar en
Valachie.

Boucareste, le 16 mai 1850.
Altesse,

Le soussigné, Agent et Consul-Général de Sa Majesté I. R. et
Apostolique, a l'honneur d'exposer it Son Altesse Sérénissime
Monseigneur le Prince-Hospodar en Valachie que la femme du
négociant autrichien Francois Kosman, accompagnée de son
beau-frère Charles Kosman, venant de Constantinople, est in-
cessamment attendue it Galatz ou ii, Ibraïla.

Comme cette femme a été constamment en contact avec les
refugiés hongrois, et qu'il y a motif de supposer que son beau-
frère sera porteur de lettres de Kossuth et de ses satellites, il
serait fort utile de s'en procurer une exacte inspection.

Le soussigné prie Son Altesse Sérénissime de vouloir bien
donner des ordres convenables afin que les papiers des susdits
passagers soient expédiés ici pour 6tre examinés, pendant
qu'ils seront en quarantaine.

Un nommé Dinalich (Ferdinand) doit avoir quitté Constan-
tinople le 6 (18) mai, se dirigeant sur Boucarest.

Son intention est de passer par Sumla, Thurm-Severin et
Crajova.

Cet homme n'est pas porteur de lettres : il s'acquitte de sa
mission verbalement.

E entretient de cette inaniére depuis sept mois une corms-
pondance suivie avec les mécontents valaques proprement dits
et ceux de cette nationalité qui habitent la Transylvanie et la
Voyvodine.
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11 serait fort it désirer que cet homme éminemment dangereux
eitt it rebrousser chemin de Thurm-Severin ; il se rendra de là
[it] Orsova, où les ordres seront donnés pour l'arrêter.

Ti y a it Thurm-Severin la famille du commandant du bateau
autrichien, Arpad, chez qui Dimlich a l'intention de s'installer
pendant le temps qu'il y passera.

Il peut se faire qu'il soit porteur d'un passeport anglais, mais
il ne sera pas difficile de trouver quelque prétexte pour l'en3-
Ocher de continuer sa route it Crajova.

Le soussigné vient d'apprendre que l'aide-de-camp de Klapka
vient d'arriver et qu'il a pris logement it. l'Hôtel de Vienne.
On le surveille de près, et le soussigné ne manquera pas
d'avoir l'honneur d'entretenir Son Altesse Sérénissime de cette
apparition inattendue.

Le soussigné saisit cette occasion pour renouveler à Son
Altesse Sérénissime les hommages de son profond respect.

A. de Laurin.

P. S. Le journal ci-joint contient loco signato le programme
du grand chemin de fer qui doit traverser l'Hongrie et le Banat
et aboutir a Orsova.

II.

Vienne, ce 11 février 1851.
Monseigneur,

Conformément aux ordres de Votre Altesse, ordres qui me
sont parvenus ce matin, je me suis rendu aussitôt au Ministère
de la Guerre pour connaitre le résultat de la démarche faite
par Mr de Laurin relative àla demande de l'État-Major de la
Milice valaque de se fournir des munitions de guerre it, la for-
teresse de Carlsbourg, comme cela s'est pratiqué jusqu'à ce mo-
ment. Je ne tardai pas it être informé que les difacultés faites
par la direction de l'artillerie de Carlsbourg viennent d'Atre
levées. C'est le 7 février courant que l'ordre a été expédié au
gouvernement militaire de Hermannstadt (Landes-Militaer-Com-
mando in Hermannstadt), expédition portant le N° 535, de mettre
it la disposition de l'État-Major de la Milice valaque 100 Centner
de poudre it fusil et 50 Centner de poudre h canon. Le rne'me
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jour, le 1VIinistère de la Guerre a informé de cette disposition
le garde-magasin de l'artillerie à Carlsbourg, afin qu'il s'y con-
forme exactement et afin d'éviter quelque malentendu.

Ce n'est done que dans ce cas spécial, que l'adnainistration
impériale de la Guerre a accordé la quantité de poudre dont la
Milice avait un besoin pressant, mais elle n'a pas jugé à propos
de la mettre à même de renouveler ses approvisionnements par
la suite, en s'adressant, comme à l'ordinaire, tout simplement
it. la direction de l'artillerie de Carlsbourg et toutes les fois
qu'il lui serait commandée. Pour prévenir cet inconvénient,
serait à désirer que Votre Altesse voudrait bien me faire par-
venir des ordres ultérieurs et précis afin qu'il me soit permis
de faire les démarches en conséquence.

Je suis, avec le plus profond respect, Monseigneur, de Votre
Altesse le très-humble et très-obéissant serviteur

Philippsborn.

Monsieur de Philippsborn, etc., Vienne.

Bucarest, 10/22 février 1851.

Monsieur,

J'ai recta. Votre lettre du 11 courant, par laquelle vous m'in-
formez que le Ministère de la Guerre a donne l'ordre au gou-
vernement militaire de Hermannstadt de mettre à la disposition
de l'État-Major de la Milice valaque cent quintals de poudre
it fusil et cinquante de poudre à canon. Tout en vous priant
de remercier Mr le Ministre de la Guerre de l'obligeance qu'il
témoigne en cette occasion à mon Gouvernement et dont je
m'empresse de profiter, vous voudrez bien lui exposer les graves
inconvénients qui pourraient résulter pour le service si j'étais
obligé, toutes les fois que nous aurions besoin 'de renouveler
notre approvisionnernent, de m'adresser à Vienne pour solliciter
un ordre spécial. J'ai trop de confiance dans les dispositions
bienveillantes du Ministère Impérial à l'égard de la Valachie pour
-Ile pas 'are certain qu'il voudra nous continuer h. cet égard ses
bons offices coram.e par le passé, et j'y attache d'autant plus
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d'importance, qu'it la suite de la très prochaine évacuation de
la Principauté par les deux armées d'occupation, le maintien de
la sécurité et de l'ordre public devant reposer désormais sur la
force arm& indigène qui a été créée dans ce but, il est de
toute nécessité que son matériel soit bien organisé et constam-
ment au complet.

Je vous prie done, Monsieur, de vouloir bien mettre ces con-
sidérations sous les yeux de Mr le Président du Conseil n:&me,
s'il en était besoin, et insister de tons vos moyens pour qu'
aucune modification ne soit apportée it ce qui se pratiquait
jusqu'it présent it cet égard et que le Commandement Militaire
recoive une fois pour toutes l'autorisation de nous céder au
prix cotitant, toutes les fois que nous lui en adresserons la de-
mande, les quantités de poudre qui nous seraient nécessaires
jusqu'à concurrence de 250 quintaux par an.

Veuillez bien, Monsieur, suivre cette affaire avec votre acti-
vité et votre zèle ordinaires, afin d'obtenir une prompte et fa-
vorable solution, et agréez, en attendant, l'expression réitérée
de mes sentiments bien distingués.

(Concept.)

IV.

Extrait d'une lettre de Mr Philippsborn, adressée it S. A. le
Prince-Régnant, en date du 8 mars 1851.

Vienne, ce 18 mars 1851.

Monseigneur,

Ni le Nonce Apostolique, ni le Ministère de Naples, ni le
Chargé d'Affaires de Naples n'ont pu me donner de renseigne-
ments sur la capitulation que la Suisse a passé avec Naples pour
lui fournir des soldats, car la seule capitulation qui a été main-
tenue et cela jusqu'au moment où elle doit expirer (sic). Je tiens
cependant d'un capitaine suisse au service de Naples, et it son
passage h Vienne, quelques notions sur ce sujet, mais je ne m'y
suis pas borné, et j'attends d'un moment ii, l'autre des plus am-
ples renseignements de Zurich, qu'une de mes connaissances a
bien voulu demander pour moi. Quant ii, ceux du capitaine, voici
ce qu'il m'a dit :
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L'engagement se fait en général au prix de 35-40 ducats
napolitains, revenant it autant d'écus de Saxe ; la solde est de 11
sous de France, une ration de pain, de viande et de vin par
jour ; l'habillement et l'armement se fait absolument d'après le
système adopté en France ; mais, puisque la Suisse ne fait plus de
capitulation, ces données sont done de peu de valeur, et le ca-
pitaine était de l'avis de se fournir par enrôlement. C'est ainsi
que le Gouvernement du Pape procède en plaçant sur les fron-
tières de la Suisse, sur le territoire autrichien, près de Côme,
des officiers enrôleurs. 11 faudrait, il est vrai, obtenir pour cela
l'autorisation du Gouvernement Autrichien : il l'a donnée au Pape,
et il nous la donnera également, je le crois, si V. A. y tient. Mais
l'essentiel est de se donner de bons officiers et sous-officiers,
pour avoir une troupe solide ; le simple soldat compte pour peu,
de quelque nation qu'il soit : ce qui a eu lieu en Sicile derniè-
ment, où le soldat napolitain a rivalisé en bravoure avec le sol-
dat suisse, le prouve. On éviterait bien des ennuis et bien des
dépenses en cherchant it fournir ses cadres par des officiers et
sous-officiers expérimentés et dont la conduite ne laisse rien à
désirer.

(Concept.)

V.

A Mr de Philippsborn, etc., etc.

Bucarest, le 22 mar!
8 avril 1851.

_Monsieur,

La fabrique de Rtiksberg, dans le Bannat, a toujours fourni
au Gouvernement Valaque tons les ouvrages en fer fondu dont
il avait besoin pour les travaux publics. Nous avons dernière-
ment demandé ii, cette fabrique la confection d'une petite quan-
tité de boulets, grenades et cartouches 11 mitrailles, qui ne s'élève
pas it plus de 150 quintaux, et qu'on ne peut se procurer tout
faits, attendu que ces munitions doivent are spécialement adap-
tées au calibre de notre artillerie ; mais il se trouve que cette
commande ne peut Atre exécutée sans une autoiisation spéciale
du Ministre de la Guerre. C'est pourquoi je vous prie, Monsieur,
de faire en mon nom les démarches les plus actives auprès du
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Ministre pour qu'il veuille bien accorder l'autorisation requise
it cet effet, et, s'il est possible, pour qu'elle ne soit pas limitée
it la quantité dont nous avons besoin pour le moment, mais
qu'elle soit délivrée une fois pour toutes pour éviter des lon-
gueurs et des retards qui pourraient avoir des inconvénients
si nous étions obligés de nous adresser it Vienne pour chaque
nouvelle demande. Veuillez bien, Monsieur, m'informer sans
retard du résultat de vos démarches, ne doutant pas de leur
réussite d'après votre zèle éprouvé et la bienveillance que le
Ministère Impérial nous a témoigné, chaque fois que nous
avons sollicité son assistance.

Agréez, Monsieur, it cette occasion l'assurance de mes sen-
timents bien distingués.

(Copie.)

VI.

Vienne, le 8 avril 1851.

Monseigneur,

Conformément au désir exprimé par Votre Altesse de faire
autoriser le commandment militaire de Hermannstadt de céder,
au prix cotitant, toutes les fois que le Gouvernenaent Valaque
lui en adresserait la demande, les quantités de poudre dont il
aurait besoin, jusquà concurrence de 250 quintaux par an ; con-
fornaément à, ce désir, l'ordre vient d'être donné au Commande-
ment militaire de Hermannstadt de mettre it la disposition de
l'État-Major de la milice valaque, annuellement et toutes les
fois que la demande en sera faite, et que l'avis en sera donné
par l'Agentie d'Autriche à Bucarest 250 quintaux de poudre.
C'est it une démarche faite par le Ministère impérial des Affaires
Étrangères, que Mr le Ministre de la Guerre s'est empressé d'in-
struire dans ce sens le gouvernement militaire de Hermannstadt
et de lui recommander de fournir régulièrement et avec exac-
titude le Gouvernement de Votre Altesse de la qualité et de la
quantité de poudre dont il aura besoin. Mr de Hammer est
venu me donner connaissance de ces dispositions en me priant
d'en informer Votre Altesse; ce dont j'ai l'honneur de m'acquitter.
Il me dit aussi gull venait d'écrire it Mr de Laurin pour l'en-
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gager it aviser le Commandant Militaire de Hermannstadt de
mettre it, la disposition de la Milice valaque telle quantité de
poudre qui lui serait nécessaire, et toutes les fois qu'il en sera
requis par l'État-Major de la Milice.

Je Buis, avec le plus profond respect, Monseigneur, de Votre
Altesse le très-humble et très-obéissant serviteur :

Philippsborn.

Vienne, ce 12 avril 1851.

Monseigneur,

J'ai eu l'honneur de prévenir Votre Altesse que je m'étais
adressé à un de mes amis en Suisse pour qu'il me procure une
des conventions militaires qui se faisaient d'ordinaire entre le
Gouvernement fédéral et ceux des Gouvernements auxquels la
Suisse fournissait des hommes de guerre. Cet ami vient de me
faire tenir copie de la convention pmsée en 1836 avec le Gou-
vernement de Naples, et je m'empresse de la transmettre ci-
près. Les conditions qu'elle renferme ne sont pas extravagantes ;
elles sont bien faites pour se donner du monde, si la loi qui
régit dans ce moment la Suisse, ne s'opposait pas it de pa-
reifies transactions ; elle s'y oppose formelletnent, comme j'ai déjà
eu l'honneur de le dire A Votre Altesse, et il ne resterait done
que d'imiter l'exemple donné par le Gouvernernent papal, de
placer des officiers recruteurs sur les frontières de la Suisse,
si Votre Altesse tient en effet it former un corps d'élite.

J'ai l'honneur d'Ure, avec le plus profond respect, Monsei-
gneur, de Votre Altesse le très-humble et très-obéissant serviteur:

Philippsborn.

Le Prince Schwarzenberg II Mr de Laurin ; Hermannstadt, le
24 décembre 1851.

Ces jours derniers, on a recu, sous Padresse du gérant du
Consulat Anglais, Mr Grant, et sous celle du Consul Colquhoun,
plusieurs lettres des réfugiés et compromis politiques qui sé-

17
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journent it Paris, et particulièrement de Golesco, et dans les-
quelles on cherche, soit de renseigner sur les événements qui
s'y sont passés, soit de faire allusion aux menées révolution-
naires de la propagande valaque et de pronostiquer un succès
favorable aux projets de la révolution.

Autant que ces lettres ne contenaient rien de saillant sous
le rapport politique, je les ai fait expédier à leur destination.
Mais, comme plusieurs étaient en chiffres, et eu égard aux
indices sus-mentionnés qui me font considérer cette correspon-
dance comme extr6mement dangereuse, j'ai cru utile de retenir
ces lettres et de les envoyer en originaux à Mr le Ministre de
l'Intérieur.

Je crois d'autant plus devoir Vous en faire part, Monsieur,
que clans plusieurs de ces lettres on prédit le renversement pro-
chain de l'état de choses existant, et j'ai l'honneur de Vous
communiquer, pour l'usage que Vous trouverez le plus conve-
nable, les extraits partiels des lettres, dont les originaux sont
transmis à leur destination 1

Agréez, etc., etc., etc.

(Copie.)

LX.

Mr le Baron de Philippsborn, etc., etc.

Bucarest, le

1 T. vol. II, cap. Emigra.p.

29 avril
11 mai 1852.

.Monsieur,

J'ai rep exactement vos deux lettres du 26 et 30 avril passé.
J'apprends de source certaine que Tell el Pleschoyanno, ex-

officiers de la Milice valaque, qui comptent parmi les princi-
paux fauteurs de la Révolution de 1848, et se trouvent actuel-
lement en Turquie, sont intentionnés de se rendre en Transyl-
vanie, où ils seraient probablement suivis par Stéphan et Nicolas
Golesco. E me parvient également que les 5r8 Lauriano et
Mayoresko, autrefois attachés au corps professoral de Valachie,
ensuite impliqués dans les troubles de 1848 et actuellement em-
ployés au service du Gouvernement I. et R. continuent à cor-
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respondre avec les exilés valaques et it entretenir des relations
avec les esprits égarés en Valachie.

Le Ministère I. R., appréciant la nécessité d'éloigner de ses
provinces le contact pernicieux de ces éléments d'agitation, a
bien voulu l'année passée prescrire de ne point délivrer de pas-
seports aux exilés valaques, qui en demanderaient pour le Bannat
et la Transylvanie, et de ne point leur permettre de séjourner
dans ces Etats.

Je n'ai aucun doute que l'assistance que les Autorités Imp&
riales wit bien voulu me préter dans un intérét commun ne me
fera point défaut en présence des nouveaux projets de ces chefs
de conspiration et que des mesures seront prises pour inter-
dire it tout réfugié valaque l'accès des provinces limitrophes.

II parait ici de temps it. autre des émissaires hongrois dans
le but de renouer des relations et d'entretenir l'agitation des
esprits. Je tiens la main it ce que la surveillance la plus active
soit exercée à cet égard et it ce que tout foyer de perturbation
soit détruit aussitôt qu'il est signal&

Je vous prie, Monsieur, de mettre cet exposé sous les yeux
de Mr le Comte de Buol-Schauenstein et, en vous appuyant sur
l'entente qui a été établie par votre intermédiaire avec feu le
Prince de Schwartzenberg, ainsi que sur l'intérét du maintien
de la sécurité et de l'ordre public dans les pays respectifs, sol-
liciter de S. Ex. des ordres précis pour faire défendre l'entrée
et le séjour dans les Etats autrichiens des réfugiés valaques.

Agréez, etc., etc., etc.
(Copie.)

X.

Mr de Philippsborn, etc., etc. Vienne.

Bucarest, le

Monsieur,

Je vous remercie des détails que vous me donnez par votre
lettre du 29 mai sur les démarches que vous avez faites au
sujet des réfugiés valaques.

Voici les renseignements que je suis à même de vous donner
sur les nommés Mayoresko et Lauriani.

29 mai
4 juin 1852.
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Mayoresko se trouve it Vienne, employé it, la Cour de Justice
pour la traduction en lanque valaque des décrets impériaux
qui se publient dans le bulletin des Lois.

Lauriani se trouve aussi it. Vienne, en qualité de député de
la part des Valaques de la Transylvanie, chargé de solliciter
et de plaider auprès du Ministère Impérial en faveur de leur
droit de nationalité.

Agréez, etc.

(Concept.)

B. MEMORII

I.

Bucarest, ce 3/15 avril 1853.

La situation critique dans laquelle se trouvait la Valachie
en juin 1849, est assez connue; quelques mois de troubles et,
d'anarchie n'avaient laissé que des ruines, une propagande sub-
versive et très active avait répandu des germes d'insubordina-
tion, démoralisé les esprits et confondu tous principes et toute
croyance ; les finances, épuisées et surchargées du fardeau d'une
dette considérable, étaient appelées it faire face aux besoins pres-
sants du service, en m6uae temps qu'aux nécessités d'une double
occupation militaire ; tons les services sans exception se trou-
vaient entièrement désorganisés, les écoles fermées ; la Milice
presqu'en état de dissolution, et, ce qui est pire encore, le peu
qui en restait, complètement démoralisé.

Ill fallait aviser au plus pressé ; les Finances et le Militaire
étaient en conséquence les deux objets qui devaient fixer avant
tout Pattention du Gouvernement.

L'un de ses premiers soins a été de débrouiller le chaos dans
lequel était plongée cette première branche, de faire examiner
tons les comptes et constater la situation ; comme, it la suite,
d'introduire l'ordre et la régularité dans les dépenses, de réta-
blir dans leur intégrité les branches des revenus qui étaient en
souffrance ou avaient diminué, et de réaliser toutes les écono-
mies possibles.

Les comptes des différentes branches du service, qui viennent
de passer par l'examen de l'assemblée, du Divan, dans sa session
actuelle, exposent la situation financière au commencement de
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Panuée courante et peuvent faire juger si aucune mesure a été
négligée, pour rémédier autant que possible ii la crise financière.

Les budgets ont été équilibrés; l'exercice de Pannée 1852
vient même d'être dos par un excédent de recettes de piastres
566.465.

La dette de la Vistiarie, qui, au ler jahvier 1851, était de
piastres 16.786.079 et au ler janvier 1852 de piastres 8.314.508,
se trouve réduite au le r janvier 1853 it piastres 6.931.594,
dont 1.071.000 seulement portant intérêt.

Enfin les deux dixièmes additionnels, montant it 2.000.000 par
an, sont réservés exclusivement, ii, dater du ler juillet passé, it.

Pextinction de la dette envers le Gouvernement Impérial Russe.
Ces résultats ont été obtenus, tout en complétant l'organi-

sation des divers services, et en y apportant successivement les
améliorations requises.

Les caisses communales, qui, comme on sait, avaient été vi-
dées par le Gouvernement révolutionnaire, contiennent, après
vérification faite it la fin de la dernière année, plus de piastres
3.000.000.

La caisse centrale compte piastres 6.122.275, dont 3.450.258
afférents à la caisse des Convents, 2.087.440 it, celle des dio-
cèses, et 584.577 b. celle des établissements de charité, après
avoir pourvu aux constructions et restaurations nécessaires, et
satisfait it tous les besoins annuels par des budgets spéciaux.

Enfin la caisse des hôpitaux a une réserve de piastres 1.744.892,
celle des écoles et pensionnats de 2.309.709 et celle des ponts
et chaussées de 3.192.107, au commencement de Pannée 1853.

L'organisation d'une force armée propre it garantir la silreté
in térieure était non moins urgente.

A cet effet la préoccupation principale du Gouvernement s'est
portée sur la formation et le choix du nouveau personnel des
officiers, objet qui peut n'être pas difficile dans une armée
nombreuse, qui offre toujours une école de discipline et de
bonnes traditions et un noyau d'hommes expérimentés et ins-
truits, mais qui est un obstacle des plus graves lorsqu'il s'agit
d'une milice de quatre it cinq mille hommes. On s'est attaché
par tons les moyens it relever le moral du militaire, à lui ins-
pirer le sentiment de ses devoirs, it. compléter son organisation,
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it améliorer la discipline et le service, it mettre enfin it sa portée
les moyens d'instruction théorique et pratique. Dans son iné-
puisable bienveillance, le Gouvernement Impérial [russe] a accordé
la faveur qu'un certain nombre de bons officiers sous-officiers et
soldats fitt temporairement attaché it la Milice pour perfectionner
son instruction.

Une école militaire, oa soixante cadets acquierrent les con-
naissances nécessaires pour passer officiers, a été établie en
1850; les élèves y sont reçus après examen et toujours au
concours. La période de cinq ans finie, douze élèves sortiront
chaque année de l'école, et, après une année de service au front,
passeront officiers.

Un bataillon modèle a été formé pour le perfectionnement de
l'instruction.

Le matériel étant insuffisant et presque tout en mauvais état,
il y a été pourvu par l'acquisition des armes nécessaires. Huit
pikes de canon, réunies au quatre qui avaient été données anté-
rieurement par la Porte, ont servi it former un détachement
d'artillerie, dont l'instruction, sous la direction d'un habile officier
de Parmée impériale russe, a fait des progrès rapides, et peut
Atre considérée en ce moment comme assez avancée.

Jusqu'it présent la Milice se trouvait éparpillée, pour la garde
des frontières de la ligne du Danube et des montagnes, dans
nn grand nombre de piquets sur une étendue de plus de sept
cents verstes.

Insuffisante par son effectif numérique it remplir ce service
et it suppléer en mgme temps it celui de la gendarmerie pour la
slireté intérieure, elle perdait toute discipline et se décnorali-
sait par suite de sa dispersion sur une infinité de points isolés.

Le Règlement Organique avait, il est vrai, avisé it Porganisation
d'un corps de gardes-frontières et it celle de la gendarmerie
des districts ; mais ces mesures n'existaient que sur le papier
ou n'avaient reçu qu'une exécution tout it fait illusoire.

En conséquence, pour mettre la milice 6. même de remplir sa
mission et de conserver sa discipline, et d'un autre côté pour
garantir sérieusement la stireté des frontières, ainsi que la sé-
curité et la tranquillité dans les campagnes, il était indispen-
sable d'établir les deux services des garde-frontières et de la
gendarmerie des districts, par l'application réelle et pratique

                     



MEMORA 263

des dispositions du Règlement Organique, corroborées par des
nouvelles mesures délibérées et adoptées par rassemblée du
Divan ad-hoc.

Ainsi la milice concentrée aujourd'hui dans les villes de Bu-
carest, Craiova, Ploesti, Ibraïla et dans les principales quaran-
taines de la ligne du Danube, compte un effectif de six mille
cent vingt sept hourin-ies, complètement armés et équipés, et
tous munis, depuis Vann& dernière, de fusils it capsules ; quant
it leurs fusils à silex, ils ont servi ii, armer les garde-frontières.

Les frontières sur toute l'étendue du Danube ainsi que sur
la ligne autrichienne sont gardées, depuis le commencement de
1851, avec toute la régularité requise, par les habitants des
villages limitrophes organisés militairement. Le corps des garde-
frontières forme cinq bataillons, divisés en vingt compagnies
armées et organisées sur le pied de l'infanterie régulière ; trois
bataillons sont pour la ligne du Danube et deux pour celle des
montagnes. Le tiers du nombre total fait alternativement le
service actif en se relevant chaque semaine ou chaque deux
semaines.

A la suite de plusieurs actes de brigandage commis sur le
territoire valaque par des bandes armées venues de la Tram-
sylvanie et y repassant ensuite, le Gouvernement Valaque a
réussi, après les plus actives démarches, it établir une entente
avec le Gouvernement I. R. de la Transylvanie, à reffet de
garantir la sfireté des frontières respectives, en combinant un
système d'après lequel les piquets ou postes respectifs, 6chelonnés
le long des deux frontières, seraient placés de rnanière it pou-
voir s'appuyer les uns sur les autres, et se prêter mutuellement
main forte, le cas échéant.

Deux officiers supérieurs ont la haute inspection des garde-
frontières : l'un pour la ligne du Danube et l'autre pour celle
des montagnes, concentrent toutes les attributions qui s'y rap-
portent, et lui impriment une direction uniforme.

Quant à la si1reté des campagnes et des villes des districts,
elle est confiée it, une gendarmerie sous le nom de Dorobantzs;
ils viennent d'gtre tons nouvellement armés et équipés ; ils sont
it cheval et armés d'un sabre et d'un mousqueton. Chacun des
dix-sept districts de la Principauté compte par un escadron de
deux cent quarante it zrois cents Dorobantzs, divisés en trois
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bans, qui se relèvent chaque semaine, et sont placés sous un
officier et plusieurs caporaux.

Deux officiers supérieurs, l'un pour la Grande et l'autre pour
la Petite-Valachie, ont la haute inspection de toute la gendar-
merie, it l'instar des inspecteurs des garde-frontières.

Les tableaux ci-joints i pourront servir it, donner une idée de
la situation actuelle de la Arnica, ainsi que des garde-frontières
et des Dorobantzs, et il y a it espérer que de cette manière la
tranquillité du pays pourra are sauvegardée par deux armes
différentes, ayant un organisation et des attributions distinctes.

On peut méme avancer que ce problème a rep ainsi la meil-
leure solution possible, les deux corps nouvellement organisés
ayant été établis sans aucune charge sensible pour l'État, sans
enlever des bras it Pagriculture, sans méme éloigner de leurs
foyers ceux auxquels est confié le maintien de Pordre intérieur,
et qui deviennent par celà méme directement intéressés h. la dé-
fense des principes de conservation et de respect aux lois, qui se
rattachent étroitement it leur sécurité et it. celle de leurs families.

En ce qui concerne la branche administrative, on doit men-
tionner un objet de la plus haute importance qui s'y rattache,
savoir, Pexécution de la nouvelle loi sur la propriété territo-
riale, qui touchait it tant d'intérêts divers et faisait nattre mille
appréhensions. On ne pouvait se dissimuler, vu Pétat des esprits,
que tout Gouvernement qui se serait borné it promulguer la loi
et it en ordonner simplement la raise en exécution, aurait fait
manquer son but, et produire des conséquences ruineuses pour
les villageois comme pour le propriétaire. On s'est donc appli-
qué it préparer efficacement le terrain pour son application, et
les mesures les plus actives out été prises it Peffet de bien ex-
pliquer l'esprit de la loi, et de préciser le sens d'après lequel
elle devait être appliquée. Les ordonnances et les instractions
les plus claires et les plus détaillées ont été à cet effet rédi-
gées et publiées à différentes reprises.

Pour donner l'impulsion, le Gouvernement a méme convoqué
le Métropolitain, les évéques et les hégoumènes des monastères,
qui possèdent près du quart du territoire de la Principauté, et
les a mis en demeure d'arréter les mesures préparatoires et

V. mal departe.
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de procéder immédiatement au travail qui devait amener les
arrangements définitifs.

Un des objets des tournées du Hospodar pendant ces deux
dernibres années a été de faire prendre au sérieux à, tons les
effets que doit produire cette loi, de faire un appel à, l'esprit de
conciliation, et de les engager à, faire présider la bonne foi à tous
leurs arrangements et transactions, comme l'unique moyen de con-
solider la tranquillité publique et d'accroitre, à. l'avantage mutuel,
les sources de richesse du villageois, comme du propriétaire.

On est lieureux de pouvoir constater aujourd'hui que le ré-
sultat de tons ces soins a répondu à, l'attente du Gouverne-
ment. Les voies à l'exécution de la loi ont été aplanies, et
les déplacements des villageois, qu'on appréhendait de voir
se multiplier indéfiniment, à leur détriment, comme à celui du
propriétaire, se sont bornés un très petit nombre de cas isolés.
Quant aux effets salutaires de la loi, on n'en veut d'autre
preuve que l'augmentation sensible qui a eu lieu cette année
dans les revenus des propriétés foncières et l'état d'aisance
des paysans qui, grace it la notable diminution des abus et
vexations qui pesaient sur eux, peuvent acquitter avec facilité
leurs redevances envers le propriétaire.

Parmi les mille embarras malheureusement échus en partage au
Gouvernement actuel, il faut mentionner une question inattendue,
dont la solution lui a conté bien des soucis et bien des efforts.

Le fond affecté aux pensions s'étant trouvé insensiblement
absorbé par les inscriptions successives, tous les nouveaux ayant-
droit étaient menacés de se voir enlever le bénéfice de la loi,
qui avait été démésurement généreuse dans le principe et sans
nulle proportion avec le fond assign& Fallait-il l'augmenter ?
Mais où trouver les ressources dans l'état actuel de la Vistiarie ?
Restreindre les droits des pensionnaires dans des limites rai-
sonables ? La seule annonce de cette mesure avait soulevé un
inécontentement général, que les passions étaient prêtes à ex-
ploiter ! Pourtant c'est en conciliant ces deux moyens qu'on
est parvenu it surmonter la difficult& La caisse des pen-
sions a 60 dotée d'un nouveau fonds, et en mAme temps quel-
ques règles restrictives ont été établies pour l'avenir. Aussi
est-on heureux de constater que jamais il n'y a eu plus d'exac-
titude dans le service des pensions que dans les trois dernières
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années. Le Gouvernernent vient même par une nouvelle loi de
réparer une injustice qui avait été commise au préjudice de la
classe des petits employés dont le traitement mensuel n'est que
de 200 piastres et au dessous, et qui avait été entièrement
exclue du droit à la pension. Ce droit vient de lui être reconnu
par la loi, et un fond spécial créé en sa faveur.

L'agriculture est la source unique de la richesse de ce pays,
privé d'ailleurs de tout autre genre d'industrie, et on ne saurait
lui donner trop d'encouragements. A cet effet il a été établi une
ferme-modèle, dirigée par des agronomes wurtembergeois et des-
tinée it propager l'application des meilleurs procédés d'agricalture.
Une plantation de mtiriers sur une grande échelle est en voie de
réussite, et garantit à la Valachie, dans un petit nombre d'an-
nées, la possession d'une industrie qui sera pour les campagnes
une nouvelle source de bien-être et d'aisance.

Pour donner l'impulsion aux arts mécaniques appliqués à l'in-
dustrie agricole, le Gouvernement a organisé une École d'arts
et métiers, dont le besoin et l'utilité étaient généralement sentis.

L'organisation du service sanitaire, devenu de jour en jour
d'une importance majeure, est en voie de recevoir les perfec-
tionnements réclamés par les besoins. Des hôpitaux ont 6.0
établis l'année dernière dans chaque district pour combattre les
progrès du mal vénérien, qui s'était étendu depuis plusieurs
années dans toutes les campagnes. On vient d'aviser aux mo-
yens de rendre ces hôpitaux permanents et de les étendre de
manière à y admettre toutes les maladies. Une école de petite
chirurgie vient aussi d'être nouvellement créée à Bucarest.

Les affaires du Culte et l'Instruction Publique ne pouvaient
manquer d'attirer aussi l'attention du Gouvernement.

Par suite de diverses circonstances, tous les Sièges spirituels
de la Valachie se trouvaient vacants ; il y a été pourvu par la
voie régulière de l'élection. Des sénrinaires viennent d'être &a-
blis dans chaque diocèse pour instruire le clergé et le relever
de l'état d'ignorance et d'abaissement auquel il se trouve réduit.

Jusqu'ir présent le manque absolu d'une imprimerie ecclésias-
tique nous mettait dans la nécessité de nous procurer les livres
sacrés en Transylvania, ce qui avait le double inconvénient de
la cherté excessive du prix et de la nécessité d'une stricte sur-
veillance, à cause des doctrines unionistes qui prévalent dans
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ce pays. La Métropole a été dotée Pannée dernière d'une Im-
primerie tres bien organisée et en pleine activité, qui édite tons
les livres religieux A. un prix des plus modiques.

Le fermage des biens des dioceses et de tous les couvents a
presque doublé, comme il est de notoriété publique. C'est un
excédant d'environ cinq millions, qui était distrait jusqu'à pré-
sent, et dont chacun avait plus ou moins sa part. Mais ce ré-
sultat a une toute autre portée si on vient ii, l'envisager sous
la point de vue moral; c'est d'avoir rompu avec le passé et
mis un frein it la corruption dans l'avenir.

Ce qui est affligeant toutefois, c'est que jusqu'à ce moment
le pays n'a profité en rien de ce résultat, qui a meme tourné
contre lui; car cet argent, tout mal employe qu'il était, restait
au moins dans la Principauté, tandis gull en sort maintenant
et passe tout entier a, l'étranger.

C'est encore it la haute et constante sollicitude de Son Au-
guste Protecteur que le pays sera incessarnment redevable d'un
nouveau et inappreciable bienfait, celui de la realisation de la
quote-part afférente aux établissements d'instruction et de bien-
faissance, it l'entretien desquels le Trésor, malgré son état obéré,
se voit force de subvenir autant que possible. Pendant deux ans,
it la suite des circonstanccs exceptionnelles, le pays avait été
privé entièrement d'écoles et de tout moyen d'enseignement. En
outre, le systeme antérieur, ayant été reconnu vicieux par les
tristes fruits qu'il avait produits, une réforme radicale était
devenue indispensable.

L'organisation actuelle de Penseignement public et le pro-
gramme d'études tendent it retirer de Pinstruction des résultats
positifs et pratiques en l'adaptant aux besoins de la population
et en s'attachant it donner aux éleves des spécialités utiles it, la
société et propres a, leur assurer une carriere honorable.

A cet effet il a été établi dans chaque chef-lieu de district :
Des écoles primaires, oa l'enseignement a lieu exclusivement

en langue valaque ; une grande surveillance est exercée sur les
ouvrages destines ii, ces écoles.

Des colleges de second degré, oa la langue latinE s'enseigne
parallèlement it la langue valaque. L'élève acquerra autant
d'instruction littéraire qu'il en faut pour développer ses facul-

                     



268 DOCUMENTE PRIVITOARE LA qTIRBEf-VODA.

tés et le rendre propre it suivre avec fruit un cours spécial de
sciences ou de droit.

A Bucarest, des internats subventionnés par le Gouverne-
ment ont été crées sur une grande échelle pour que les enfants
des conditions les moins aisées puissent y Atre entretenus
moyennant une très modique rétribution et suivre les cours du
collège.

En outre, une institution spéciale pour les fils de famille a été
établie, afin de détourner les parents d'envoyer leurs enfants
it l'étranger : soixante-cinq bourses et demi-bourses y ont été
créées en faveur des fils d'employés de l'État sans fortune. Une
institution pareille et dans les m8mes conditions pour les jeunes
demoiselles a été ouverte le 1-er octobre passé.

Une école de droit it Bucarest pour ceux qui se vouent ii,
la magistrature, et une autre des sciences exactes, divisée en
trois sections, pour les topographes, les ingénieurs des pouts et
chaussées et les architectes.

Après l'expiration d'un terme fixé, nul ne pourra prétendre
aux places qu' après avoir fait les études nécessaires et subi
les examens requis.

11 faut, sans aucun doute, du temps et de la persévérance pour
compléter rorganisation de tous ces établissements et en attendre
les résultats désirés ; car, sans parler d'une foule d'obstacles
contra lesquels on doit continuellement lutter, une grande diffi-
culté c'est le manque d'hommes capables de professer.

C'est encore le manque d'hommes pour les diverses fonctions
adininistratives et judiciaires, qui forme ici un des obstacles les
plus graves ; les efforts les plus persévérants viennent échouer
devant une force d'inertie réellement déséspérante. On connait
trop que les abus, la vénalité et les désordres de toute espèce
étaient si profondément enracinés qu'ils étaient devenus, pour
ainsi dire, l'état normal de ce malheureux pays.

Convaincu de la vérité que la réforme des mceurs et des ha-
bitudes peat seule consolider un nouvel ordre de choses, le Hos-
podar s'est imposé la tfiche de diriger vers ce but tons ses
efforts ; c'est en pr6chant d'exemple par la simplicité et par un
travail assidu, en payaut de sa personne en toute chose, en
s'attachant scrupuleusement it, faire les meilleurs choix possibles,
en révisant tout par ses propres yeux, en stimulant rémulation
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par des récompenses et des distinctions décernées avec justice
et it propos, enfin en cherchant it. inculquer le point d'honneur
en toute occasion, qu'il s'efforce de frayer la voie it une régé-
nération. Les tournées annuelles qu'il a pris it titche de faire
dans tons les districts, en sont le complément et le corollaire
indispensable. En recueillant sur les lieux tous les renseigne-
ments, en constatant par lui-même l'exécution des différentes
mesures, en portant une attention consciencieuse it l'examen de
toutes les pétitions, en étudiant les vceux et les besoins de cha-
que localité, ainsi que la marche de tous les services publics, il
se fait une idée précise du degré auquel l'esprit de la nouvelle
administration y a pénétré; après quoi, s'entourant de tous les
employés du district, il leur en fait un tableau exact, et leur
donne les instructions les plus précises sur les différentes par-
ties de leur administration. Il s'efforce enfin de porter dans tous
les esprits la conviction que ce ne sont plus des paroles et des
formes oiseuses, mais une volonté refléchie et fermement ré-
solue it ne jamais transiger avec ríen de malhonnéte, d'arbitraire
ou d'irrégulier.

Le résultat le plus consolant et le plus encourageant qui ait
été obtenu, c'est que cette conviction a commencé it prendre et
it se répandre aujourd'hui parmi tons les employés ; une am&
lioration réelle dans la marche des services publics en général
se fait déjà sentir, la confiance mina ; les agriculteurs et les
commercants reprennent courage et ont foi dans l'avenir, et
un fait hors de toute contestation c'est l'aisance dont tout vil-
lageois valaque jouit aujourd'hui, libéré de toute dette et de
tout arriéré, de quelque nature que ce soit. Mais il ne faut pas
se dissimuler que tout serait remis en question, si on faiblissait
un seul instant dans cette ache laborieuse et incessante.

On a cru devoir adopter it peu près, mais avec plus de cir-
conspection, la méme marche pour ce qui concerne la branche
judiciaire ; car ici les difficultés d'y introduire des réformes non
moins urgentes sont, comme on peut bien le penser, beaucoup
plus grandes. Il a fallu en conséquence, pour éviter des chan-
gements trop brusques, procéder avec toute la prudence néces-
saire, et commencer par les tribunaux de première instance, en
suppléant it cbaque vacance qui se présentait par des choix qu'on
s'est attaché it. rendre les meilleurs possibles, et en sévissant
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avec impartialité contre tout abus : la marche des tribunaux in-
férieurs s'en est effectivement trouvée améliorée. Quant au per-
sonnel des Cours d'appel et de la Haute Cour, on a fait, on peut
dire, tout ce qui était possible, car la pénurie d'hommes est
telle, qu'une réforme aujourd'hui en est impossible. Elle ne peut
are que Postivre lente et graduelle du temps et de l'améliora-
tion des mceurs et des habitudes.

En attendant, rien n'a été négligé pour donner le plus de
garantie possible it la régularité et it Pactivité des procédures.
Voici quelques-unes des principales mesures qu'on a cru de-
voir adopter dans ce but :

Le code pénal et le code de procédure criminelle, qui man-
quaien t complètement, ont été rédigés, élaborés et promulgués
en 1851: ils sont aujourd'hui en pleine vigueur.

Le code civil est complété tous les ans par de nouvelles
dispositions législatives, dont l'expérience avait démontré la né-
cessité.

Un nouveau degré d'activité a été imprimé au prononcé
des jugements, et on est en droit d'espérer que dans deux ans
claque tribunal n'aura plus it s'occuper que des affaires cou-
rantes du jour, tandis que jusqu'it présent les parties étaient
obligées d'attendre souvent plusieurs années avant d'obtenir une
comparution, it cituse de la grande accumulation des procès. Le
résultat ne saurait malheureusement 8tre obtenu de la Haute
Cour, qui, appelée it juger en dernier ressort sur toutes les af-
faires posées par les autres instances, a un arriéré immense,
auquel elle ne pout suffire. Les mesures propres it y rémédier
fout l'objet des mares reflexions du Gouvernement.

Indépendamment du long retard qu'éprouvaient les parties
avant que leur tour de comparution fa arrivé, il s'était intro-
duit un autre désordre, bien plus grave, savoir de prolonger
indéfiniment la mise it exécution des auks rendus en dernier
ressort, au point que leur nombre s'élevait Pannée passée it près
de dix mille, dont quelques-uns rendus depuis plus de vingt ans
attendent encore leur exécution. Par suite de cette incurie in-
qualificable, la justice se trouvait complétement paralysée dans
ses effets et arrêtée dans son cours. Des mesures ont été pri-
ses pour que désormais tout arr6t définitif reça son plein effet
dans le courant de Pannée, ou, au plus tard, dans la suivante,

                     



MEMORIf 271

et qu'en outre dans Pespace de quatre années, on mit progres-
sivement it exécution tous les arrêts antérieurs, de sorte qu'en
1855 il ne se trouve plus d'arriérés. Dans ce but, un juge sup-
pléant a été adjoint it chacun des tribunaux.

Après avoir résumé les principales mesures qui ont été prises
pour améliorer la situation, il faut, du reste, reconnaitre que l'es-
prit des masses est excellent en Valachie; on est it m'ème de
l'affirmer d'une manière positive après les diverses tournées
faites dans le pays, et pendant lesquelles on s'est attaché ii,
étudier l'esprit de toutes les classes. Chacune d'elles, contente
de sa position actuelle, no demande qu'it, jouir du repos et des
bienfaits de l'ordre légal, dont le rétablissement est dn. it la
haute sollicitude de la Cour Protectrice.

Quant it la classe privilégiée en général, ii, part les adoucis-
sements et les ménagements qu'on tache d'apporter en ce qui la
concerne dans les mesures d'amélioration, on est en droit d'es-
p érer qu'elle finira peu it peu par se trouver suffisamirent com-
pensée de la perte des gaius illicites, atachés jusqu'à présent
aux fonctions publiques, par l'augmentation progressive de la
valeur des propriétés foncières et de leurs revenus, résultats
d'une administration vigilante et équitable, et du développe-
ment du bien-8tre matériel et de l'aisance de la classe agric

II.

La milice valaque est composée de trois régiments d'infanterie
et de deux détachements de Cavalerie et d'Artillerie et forme
au complet un effectif de 6.000 hommes de toutes armes, y
compris le corps des pompiers et la flottille.

Jusqu' en 1851 la Milice se trouvait éparpillée pour la garde
des frontières dans un grand nombre de piquets sur une étendue
de deux cents lieues. Insuffisante par son effectif numérique it
remplir ce service, et it suppléer en m6me temps it celui de la
gendarmerie pour la sareté intérieure, elle perdait toute disci-
pline et tout esprit militaire et se démoralisait par suite de sa
dispersion sur une infinité de points isolés.

Le Inglement Organique avait, il est vrai, avisé a l'organi-
sation d'un corps de gardes-frontières et d'un corps de gen-

                     



272 DOCUMENTE PRIVITOARE LA. §'TIRBET-VODÀ

darmerie des districts, mais ces mesures n'existaient que sur le
papier, ou n'avaient reçu qu'une exécution tout it fait illusoire.

En conséquence, pour mettre la Milice à même de rernplir sa
mission et de conserver sa discipline, et, d'un autre cété, pour
garantir sérieusement la stireté des frontières, ainsi que la sé-
curité et la tranquillité dans les campagnes, il était indispen-
sable d'établir les deux services des gardes-frontières et de la
gendarmerie des districts, par l'application réelle et pratique
des dispositions du Règlement Organique, corroborées par des
nouvelles mesures délibérées et adoptées par l'Assemblée du
Divan.

Les frontières, depuis le commencement de 1851, sont gar-
dées avec toute la régularité requise par les habitants des vil-
lages limitrophes, organisés militairement.

Le corps des gardes-frontières compte 7.397 hommes et forme
5 bataillons divisés en 20 compagnies. Le tiers du nombre total
fait alternativement le service actif, en se relevant chaque se-
maine ou chaque deux semaines. En cas d'urgence, on peut
réunir les trois bans. Leurs officiers sont pris parmi les anciens
officiers de la Milice Deux officiers supérieurs ont la haute
inspection des gardes-frontières, concentrent toutes les attribu-
tions relatives it ce service, et lui impriment une direction uni-
forme.

Quant it la sttreté des campagnes et des villes des districts,
elle est confiée it un corps de gendarmes it cheval, connus sous
le nom de Dorobantzs, dont l'effectif monte it 4.670 hommes ;
ils sont armés d'un sabre et d'un monsqueton. Chacun des 17
districts de la Principauté possède un escadron de 240 it 300
hommes, divisé en trois bans qui se relèvent chaque semaine, et
commandé par un officier choisi parmi les anciens militaires d'un
grade correspondant, et plusieurs sous-officiers. Deux officiers
supérieurs, l'un pour la Grande, l'autre pour la Petite-Valachie,
ont la haute inspection de tuute la gendarmerie, it l'instar des
inspecteurs des gardes-frontières.

Le problème du maintien de la sécurité et de la tranquillité
intérieures aura ainsi rep, espère-t-on, la meilleure solution
possible, les deux corps nouvellement organisés ayant été éta-
blis sans charge sensible pour l'État, sans enlever des bras it
l'agriculture, sans méme éloigner de leurs foyers ceux auxquels
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est confié le maintien de l'ordre intérieur, et qui deviennent par
celb, m8me directement intéressés ii, la défense des principes de
conservation et de respect aux lois qui se rattachent étroite-
Inept it leur sécurité et it celle de leurs familles.

Ces renseignements préliminaires ont paru indispensables pour
éclairer sur le meilleur mode et les moyens les plus pratiques
d'augmenter l'effectif actuel de la Milice. La proposition faite
dans ce but d'un enrOlement de 3.000 volontaires qui seraient
incorporés dans la Milice pour augmenter ses cadres, ne réali-
serait point le vceu qui a été exprimé. En effet, si le paysan va-
laque, une fois recruté et exercé, devient un excellent soldat et
se façonne aisément b. la discipline militaire, il n'en est pas
moins incontestable que ses penchants paisibles et agricoles et
sa répugnance pour le service militaire ne permettent pas de
compter sur un engagement volontaire de sa part ; et qu'ainsi
il est ii, peu près certain qu'il ne se présenterait que des aven-
turiers et des gens sans aveu, qui n'offriraient aucune garantie,
cofiteraient très cher et seraient insubordonnés et indisciplina-
bles.

Le projet ci-joint serait la combinaison la plus propre b. réa-
liser ce but avec des chances solides de succès. Ainsi, d'un caé,
on se propose, par un nouveau recrutement légal de 917 hommes,
de compléter l'effectif de la Milice active, pour suppléer b. un
pareil nombre de soldats qui sont toujours hors rangs pour
remplir divers services, tels que ceux de tailleurs, cordonniers,
etc., et, de l'autre, en abolissant, pour tout soldat qui a fini ses
six années de service, l'obligation existante de s'engager pour
six autres années dans les Dorobantzs, on se propose d'en for-
mer une réserve, dont chaque soldat doit faire partie pour six
autres années et se tenir toujours pr8t b, prendre les armes et
b. se réunir sous les drapeaux au premier signal. Cette réserve
compterait cinq mille hommes déjà exercés, disciplinés et ap-
tes au service actif.

De cette manière, la Valachie, si elle y était appelée, pour-
rait fournir un contingent mobile d'environ dix mille hommes
de toutes armes, et la siíreté intérieure serait confiée aux gardes-
frontières et aux gendarmes, deux corps qui ont de l'avenir, et
qui, d'après les progrès rapides qu'ont faits en peu de temps leur

18
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organisation et leur instruction, deviendront très utiles, avec la
sollicitude et Pencouragement qu'ils rnéritent.

La Milice, qui compte aujourd'hui 6.127 hommes, sera com-
plétée par une levee de 917 nouveaux soldats, nécessaire pour
suppléer ii. un nombre egal d'hommes de reffectif de Parinee
qui sont aujourd'hui hors des rangs pour le service de tailleurs,
musiciens, cordonniers, serruriers, infirmiers et domestiques
d'officiers.

Cette levee sera effectuée conformément it la loi pour le re-
crutement.

L'obligation, imposee par l'art. 3 de la loi de Pannée 1850
sur la reorganisation des Dorobantzs, it tout soldat qui aurait
terminé sa septième année de service d'entrer dans le corps
des Dorobantzs pour le terme de six autres années, sera sup-
primée.

Ces soldats, en rentrant dans leurs foyers, seront inscrits dans
les cadres de Parmée pour le terme de six ans, it dater du jour
de leur congé, et si, dura.nt cet espace de temps, ils sont appelés
aux armes, ils doivent immédiatement se réunir sous les dra-
peaux.

Ds se réuniront chaque année, pendant quinze jours, sur trois
parties centrales du pays, pour 6tre passes en revue et faire
des exercices et des manceuvres, sous la direction d'officiers et
l'inspection d'officiers supérieurs.

Ds seront campes et nourris pendant ce temps aux frais de
l'État.

A l'expiration du terme des quinze jours, fixé pour ces exercices,
chacun de ces soldats recevra la somme de 24 piastres, et chaque
sous-officier 36 piastres, comme indemnité pour frais de dis-
location.

Cinq officiers de chaque regiment seront charges de diriger
l'exercice du corps de reserve et de maintenir l'instruction des
soldats exactement d'après les règles prescrites pour Parmée
active.

Les douze premiers jours de la reunion de la reserve seront
consacrés aux exercices, et les trois derniers it des revues gé-
nérales, qui seront accompagnées de manceuvres.
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Les revues seront faites par trois officiers de l'État-Major
de l'Armée, qui feront ensuite leur rapport d'après les formes
prescrites.

Ce corps de réserve formera six bataillons et sera organisé
it l'instar de Parmée active.

En cas de besoin, il sera incorporé dans les cadres de la Mi-
lice active, en doublant le nombre des soldats de chaque com-
pagnie.

Cho.. que Administration de district tiendra des registres exacts
pour l'inscription des noms et domiciles de tous les hommes de
la réserve, avec toute la précision requise, afin de pouvoir les
réunir promptement en cas d'appel, ainsi qu'aux périodes an-
nuelles des exercices ; en cas de mutation, par suite de décès
on autre cause, l'Administration s'entendra avec l'État-Major, qui
devra aussi tenir un registre du corps de réserve, sur le modèle
de celui pour Parmée active.

Cette armée de réserve, composée de 384 sous-officiers et
4.616 soldats, sera munie d'armes, de munitions et de tous les
objets d'équipement nécessaires; on avisera aussi it la construc-
tion des dépeots.

Les dépenses nécessaires h la formation du conplément des
917 soldats, ainsi qu'à Pachat des armes et des munitions pour
le corps de réserve, sont designées dans le tableau sous Litt. A.

Les fonds nécessaires it l'entretien annuel de ce complément
de 917 soldats, ainsi que du corps de réserve, sont indiqués
dans le Tableau sous Litt. A.

NB. On rétablirait le troisième escadron de Cavalerie, qui
avait été supprimé pour cause d'économie ; ce qui porterait
l'effectif de 1a Cavalerie ii, 600 hommes.

Quant ?i, PArtillerie de campagne, dont le personnel n'existe,
ou manque du matériel, qui a été enlevé par les Russes, et on
aurait besoin de douze pikes de canon avec les accessoires et
munitions.
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TABLEAU
Litt. A.

Première mise de fonda nécessaires pour l'armement et l'équipement de
5.000 hommes de la Réserve, ainsi que du complément de 917 hommes

pour Parmée active.

CORPS DE RESERVE
Prix

Partiel Total

Achat de 4.400 fusils it, piston avec leurs
accessoires et transport 100 440.000

Achat de 600 carabines pour UD corps de
huit it dix mine hommes 180 108.000

Pour 384 sabres de sous-officiers. . . 20 7.680
Pour 5.000 porte-épées avec fourreaux de

baionettes, gibernes et courroies . . . 60 300.000
Pour 200.000 cartouches it balles avec leurs

capsules, it 40, par chacun . . . . . . 1./5 40.000
Pour 5.000 casques 30 150.000
Pour 5.000 havre-sacs avec leurs courroies 40 20.000
Pour 5.000 uniformes en drap bleu, avec dou-

blures en toile, boutons, etc 70 350.000
Pour 5.000 pantalons en drap bleu, doublés

en toile 32 160.000
Pour 5.000 manteaux en drap, doubl6s en

toile, boutons, etc 55 275.000
Pour 5.000 casquettes, cravates, gants, or-

reillières, etc. 9 45.000
Pour 5.000 courroies de fusils et 5.000 idem

de manteaux 3 15.000
Pour 10.000 chemises 8 80.000
Pour 10.000 paires de bottes 15 150.000
Pour cirage de tous les effets, ii. raison de

deux piastres par homme 10.000
Pour 5.000 capotes en toile 10 50.000
Pour 5.000 pantalons, idem 7 35.000
Pour 250 chaudières, it, raison d'une pour

vingt hommes 90 22.500

                     



Pour 48 haches, pelles, 24 pioches et us-
tensiles de cuisine, ainsi que pour 2.500
nattes

Pour 20.000 coffres, pour renfermer les
ef-fets, armes et munitions

Pour 80 chariots de train
Pour l'achat de 80 paires de bceufs . .

Pour la construction de trois magasins

COMPLEMENT DE 917 HOMMES DE LA
MELICE ACTIVE

Pour 917 uniformes
A A pantalons en drap

» manteaux idem
» A casquettes, cravates, etc.

* it deux chemises
A I it deux paires de bottes .

A A capotes en toile
» » pantalons idem

Pour 46 chaudières

RESUME

Pour le corps de Réserve
Pour le complément de 917 hommes

mEmomi 277

Partial Total
Prix

7.000

30.000
96.000
40.000

450.000

2.881.180

10 64.190
32 29.344
55 50.435

9 8.253
8 14.672

15 27.510
10 9.170

7 6.419
10 4.140

214.133

2.881.180
214.133

3.095.313

-
1.200

500
150.000
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TABLEAU
Litt. B.

Pour l'entretien annuel du corps de Réserve, ainsi que des 917 hommes
pour complément de la Milice active.

CORPS DE RESERVE

Exemption de contribution personnelle pour 5.000 hom-
mes, it 30 piastres par téte

Nourriture, it une piastre par jour et par homme, y
compris le bois de chauffage, pour quinze jours .

Indemnité pour la dislocation annuelle de 384 sous-
officiers, it 36 piastres, et de 4.616 soldats it 24
piastres

Construction des baraques
Fourrage des bceufs pour une année, it 200 piastres

par paire
Remonte annuelle du train
Achat de 50.000 cartouches it balles pour le tir .

Pour porte-épées avec fourreaux de balonettes, gibernes
et leurs accessoires, en calculant sur une durée de
douze ans

Pour casques, en comptant leur durée idem.
Pour havre-sacs, avec leurs accessoires
Pour courroies de fusils et de manteaux
Pour uniformes, en calculant sur une durée de douze ans
Pour pantalons idem
Pour manteaux idem
Pour casquettes, cravates, gants, oreillières . .

Pour chemises, en calculant leur durée pour quatre ans
Pour capotes en toile, idem
Pour pantalons idem, idem
Pour bottes
Pour la remonte des chaudières
Pour la remonte des haches, pelles et ustensiles de

cuisine, ainsi que pour les nattes
Pour la remonte des boeufs
Pour la remonte des courroies
Pour réparation et entretien des dépôts

Total . .

Piastres

150.000

75.000

124.608
30.000

16.000
7.600

10.000

25.000
12.500
16.667
1.250

58.334
27.667
45.834

7.500
20.000
12.500

8.500
37.500

900

700
4.000
1.000
4.500

697.560
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COMPIAMENT DE 917 HOMMES DE L'ARMÉE ACTIVE: 3IIISICIENS

3. Tambours-Majors.
18. Sous-officiers.

120. Soldats.

COMPAGNIES D'OUVRIERS

30. Sous-officiers.
360. Soldats.

POUR LE SERVICE DES HÒPITAUX ET DES OFFICIERS

386. Soldats.
917. En tout.

Appointements
Munitions
Nourriture
A ajouter it l'entretien des bôpitaux

Entretien annuel du 4-6'ne escadron de Cavalerie,
y compris l'achat des cbevaux

Rentrée d'une partie du fonds fixé pour l'entretien
de l'Artillerie et qui se trouve allouée it l'aug-
mentation du détachement des pompiers . . .

Total. .

RÉsumt

Pour le corps de réserve
Pour le complément de 917 hommes
Pour le complément de la Cavalerie et de l'Artillerie

Pour les principaux points de la frontière gardés
par la mifice

Pour la garde des condamnés aux travaux forcés ou
it la réclusion dans les deux salines et it Snagov

Piastres
74.692
96.268

165,060
40.000

375.920

257.000

64.474,25

321.474,25

697.560
375.920
321.474,25

1.394.954,25

692

300
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Pour la garnison de Bucarest, oh. 285 hommes relb-
vent chaque jour les corps de garde et les dif-
férentes patrouilles

Les militaires dispersés du 3'e régirnent, et qui n'ont
pu élre encore ramenés

Malades
Musiciens, tailleurs, cordonniers, infirmiers et do-

mestiques d'officiers
2.782

Disponibles jusqu'au complet de l'effectif des 3 ré-
giments, servant à exercer les recrues, et dont
une partie même a été recrutée cette année. .

Piastres

1.134
3.916

Effectif actuel des 3 régiments d'infanterie de la Milice.

Acest memoriu, adresat Portil, se afla in trei cdpil i partea din urinit
qi in concept. Acest concept e precedat de conceptul, tot in scrisoarea
Domnulul, a urni&toarel scrisori:

[Avril 1853.]
JP le Ministre,

Tout militaire valaque, après avoir fait ses années de service,
est tenu d'entrer dans le corps de gendarmerie aux six autres an-
nées. Cette loi n'a pu produire les résultats qu'on s'en promettait,
et l'expérience a démontré plusieurs inconvénients qui [y] sont
attachés : il répugne surtout au fantassin, après avoir fini son
terme, de s'enröler dans la gendarmerie, qui est toute à cheval:
celle-ci, au reste, se recrute d'elle-même sans difficulté et it moins
de frais. Par conséquent, on exempterait le militaire d'une obli-
gation qui lui est antipathique. Mais, à l'exemple du système
établi dans l'Empire Ottoman [fusese : les Etats de S. M. I. le
Sultan] et de ce qui se pratique aussi dans d'autres Etats, on
arrêterait pour l'avenir que les militaires, it dater du jour de
leur cone), seront tenus, dans le cours de six années, si le
besoin le requiert, de venir it l'appel, qui leur serait fait, de se
réunir sous le drapeau.

855

219
200

516
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Dons ce but, ils se réuniront de dix à quinze jours chaque
année sur quelques localités centrales pour faire des exercices
et 'are passes en revue. De cette manière, le pays pourra compter
au besoin sur un petit corps de réserve, et, en complétant le
nombre des militaires qui sont hors des rangs, tels que : tail-
leurs, cordonniers, infirmiers, etc., il s'épargnera dans l'avenir
des dépenses trop onéreuses pour ses faibles ressources, s'il
voulait augmenter l'effectif de la Milice

Le 25 juin 1854.

En remontant à Porigine des rapports des Principautés avec la
Porte, on trouve que, si elles ont reconnu la suzeraineté de PEmpire
Ottoman aux XVe et XVIe siècle, époque où la puissance des Sul-
tans était dans tout son apogee, toutefois, par les capitulations
spéciales qu'elles ont conclues alors et qui furent confirmées
solennellement par divers Hatti-Chérifs Impériaux email& en di-
vers temps, elles ont formellement stipulé et constamment con-
serve leur nationalité distincte et leur autonomie, avec la pleine
et entière jouissance d'une administration intérieure indépen-
dante. fl est à remarquer que les stipulations librement con-
senties 2 interdisent meme it tout Musulman de s'établir dans
les Principautés, d'y fixer domicile 3 et d'y posséder, ou meme
louer, des maisons ou propriétés quelconques. Le droit de suze-
raineté de la Porte se circonscrivait done dans le tribut annuel
payé par les. Principautés, et dans l'investiture des Hospodars,
librement choisis par la nation elle-même, conformément à ses
traditions et à ses anciennes institutions. En retoar, les Sultans
s'obligeaient à défendre le territoire valaco-moldave contre toute

$ters : «Je me fais un devoir de soumettre ces considérations Pappré-
ciation de la S. P., heureux de pouvoir mériter en toute chose Sa haute
appro btion.»

2 Urmeazil, adilogittt In margine si apol stearsa, completarea urmittoare:
«et consacrées par plusieurs Hatti-Chérifs de plusieurs Sultans successi-
vement».

3 Tot pe margine slut adaose si cele ce urmeazit de la citatie
la punet.
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attaque extérieure. C'était, en somme, comme on le voit, une
espèce de prt tectorat 1.

Mais cet ordre des choses fut interverti dans les premières
années du XVIII° siècle, époque it. laquelle la Porte, it, la fa-
veur du système de vénalité et de corruption qui formait alors
l'unique ressort de son Gouvernement, et profitant de la faiblesse
des Principautés, non moins que de leurs dissensions intestines, finit
par ne plus observer ni règle, ni mesure. Nicolas Mavrocordato,
en 1716, fut le premier prince phanariote envoy() de Constan-
tinople, et dès lors les droits 2 des Valaques furent audacieuse-
ment foulés aux pieds par les princes grecs d'accord avec la
Porte. Les Hospodars, qui ab antiguo étaient élus it. vie par le
libre choix de la nation et pris dans son sein, furent dès lors
nommés et destitués continuellement au gr'6 des intrigues du
Fanal et de l'avidité des dignitaires ottomans, au point que
l'administration de ces rnalheureux pays était devenue une vé-
ritable ferme constamment vendue au plus offrant, qui mettait
it, profit le peu de temps qui lui était donné d'en jouir pour en
absorber la substance par des exactions et une rapine sans frein,
ne tendant uniquement gull, s'enrichir lui et les siens.

Le tableau fidèle de l'immense système d'extorsion mis en pra-
tique par ces ignobles débris du Bas-Empire serait si sombre et si
affligeant, que nous nous bornerons it dire que depuis lors la nation,
abattue sous le poids d'une oppression immorale, commença it,
perdre son esprit public, son courage, et que ses moeurs et ses
habitudes nationales se dépravèrent et se corrompirent profon-
dément.

Les exigences impérieuses de l'humanité s'accordaient done
parfaitement avec les vues et les convenances de la politique
russe pour motiver sa garantie lors du traité de Kainardgik.
Mais il ne faut point perdre de vue que les clauses de cet acte,
pas plus que celles, encore plus explicites, du traité d'Andri-
nople, n'ont pas ajouté un iota aux droits acquis et reconnus
des Moldo-Valaques et it, leurs prérogatives anciennes, consi-
gnées toutes dans des Hatti-Chérifs impériaux ; qu'elles n'ont
simplement fait que les constater, les garantir et ramener la

1 ters: «nominalv.
2 ters : «et la nationalité».
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Porte it leur observation méconnue, en circonscrivant ses droits
de suzeraineté dans les limites qu'ils avaient franchies. Il n'entre
pas dans notre sujet de retracer comment cette garantie, qui
dans l'origine fut un bienfait réel pour ces pays, se transforma
insensiblement en protectorat 1, ni comment ce dernier finit par
devenir un fardeau écrasant pour les Principautés.

Nous avons voulu constater seulement le droit politique des
Principautés, tel qu'il est consacré par l'histoire, le droit des gens
et les traités.

(Concept.)

IV.

[vers le 15 juin 1854.]

Considérations sur le droit politique des Principautés.

En remontant h l'origine des rapports des Principautés avec
la S. Porte, on trouve que, si elles ont reconnu la suzeraineté
de PEmpire Ottoman dans les 14-e et 15-e siècles (pour la Vala-
chie) et 16-e siècle (pour la Moldavie), époques oil la puissance
des Sultans était dans tout son apogée, toutefois, par les cspi-
tulations spéciales qu'elles ont conclues alors, et qui furent
solennellement confirmées par divers Hatti-Chérifs Impériaux
émanés en divers temps, elles ont formellement stipulé et constarn-
ment conservé leur nationalité distincte, leur autonomie et la
pleine et entière jouissance d'une administration indépendante.

La première de ces capitulations fut conclue en 1393, entre
le Sultan Bajazet et le Prince Mitcha 1-er. La seconde, en 1460,
entre le Sultan Mahomet II et le Prince Vlade V. Ce traité,

I ters : e et comment ce dernier même, par son exercice abusif, n'é-
tait plus qu'un fardeau ruineux pour la nation, surtout depuis que la ré-
forme entreprise par la Turquie et l'amélioration de la condition des
chrétiens l'avaient rendu tout it fait sans but, en lui enlevant le carac-
are d'urgence et d'humanité qu'il avait dans le principe. Nous devons
seulement nous attacher a, faire ressortir que ce fut la Russie elle-mèrne
qui porta, it son tour, les premières atteintes aux droits qu'elle avait voulu
garantir, en pressant d'abord la Porte de prononcer la déchéance du
Prince Alexandre Ghyka, et ensuite en l'amenant, it Balta-Liman, a nom-
mer exceptionellement le Hospodar pour sept ans ; deux dérogations
essentielles au principe salutaire de stabilité qui...., Alte fol lipsesc.
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signé it Andrinople, n'étant ni changé ni abrogé par aucun traité
subséquent, est encore aujourd'hui le seul en vigueur entre les
Turcs et les Valaques. Le texte de ces actes, ainsi que celui
du traité conclu entre le Sultan Sélim et le Prince de Moldavie
Bogdan, en 1513, et du Hatti-Chérif de 1666, se trouvent cijoints,
et on peut en résumer ainsi qu'il suit les principales clauses

Le droit de suzeraineté de la Porte se circonscrit dans le
tribut annuel consenti par les Principautés, et dans l'investi-
ture des Hospodars, librement choisis par la nation elle-même,
conformément it ses traditions et :1 ses anciennes institutions.
En retour, les Sultans s'obligent à défendre le territoire moldo_
valaque contre toute attaque extérieure. C'était, en somme, comme
on le voit, des simples traités de protection, qui ne dérogeaient
point A, la souveraineté des Principautés, et en conservaient
expressément les attributions essentielles, comme celles de se
gouverner par elles-mêtnes et d'avoir le libre exercice de leurs
propres lois, leurs Voivodes ayant le droit de faire la paix
et la guerre et le droit de vie et de mort sur leurs sujets.

Il est done constaté :
Qu'en 1460 seulement la Porte commença it être it la fois

protectrice et suzeraine ; que la Moldo-Valachie n'a été ni con-
guise, ni incorporée ; qu'elle n'a jamais perdu le caractère es-
sentiel de la souveraineté ; que l'État, dans ce qui touche sa con-
stitution et son gouvernement civil, n'a it recevoir des lois de
personne ; que sa souveraineté ne peut etre entamée par le
défaut de quelques droits ui font partie du droit public, et
qu'elle n'est pas dans l'obligation de reconnaitre au-dessus d'elle
un pouvoir législatif étranger. Elle n'a consenti it payer un
tribut et n'a concédé un droit de suprématie que pour ne jamais
cesser d'être un Etat souverain (Martens).

Que la Moldo-Valachie est Etat souverain, et ce n'est pas
un traité de protection, un tribut, une alliance inégale, la supré-
matie même, s'il est un droit des gens en Europe, qui peuvent
lui enlever la souveraineté, lorsqu'elle it le droit de se gou-
verner, de se donner des lois, de faire des traités, la paix et
la guerre, et même de se faire représenter it l'extérieur.

Ces traités de protection, qui lient la Moldo-Valachie it la Tur-
quie, rentrent dans les alliances inégales, qui ne portent ausune at-
teinte it la souveraineté, puisqu'il n'y est question que d'une conce-
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sion honorifique et cl'un tribut, et que les déférences qui y sont
stipulées n'altèrent en rien la juridiction absolue et l'indépen-
dance des Principautés.

«En effet, un ttat faible qui, pour sa stireté, se met sous la
«protection d'un plus puissant, et s'engage en reconnaissance

plusieurs devoirs équivalant it, cette protection, sans toute-
cfois se dépouiller de son gouvernement, ne cease point pour
«cela de figurer parmi les souverains, qui ne reconnaissent
cd'autres lois que le droit des gens, et un tribut payé par un
gttat it une Puissance étrangère, tout en diminuant quelque
«chose de sa dignité, comme un aveu de sa faiblesse, n'en laisse
tpas moins subsister sa souveraineté tout entière» (Vattel, le
Droit des Gens, liv. V, chap. 1-er art. 5, 6 et 7).

Les publicistes qui ont rang6 la Moldavie et la Valachie
dans les États mi-souverains, n'avaient pas connaissance des traités
qu'elles firent avec la S. Porte.

M-r de Martens lui-même ne cite it, l'appui de cette opinion,
dans son Précis du droit des gens, que les traités de Kainardgi,
la convention explicative de 1779, le Hatti-Chérif de 1783 et
les traités d'Yassi et de Bucarest (liv. 1-er chap. 1, p. 78).

Les droits du Sultan sur la Moldo-Valachie se bornent done au
tribut et it la suprématie, et la- Turquie, en abusant de sa puis-
sance, comme nous allons le retracer rapidement, en mécon-
naissant les principales clauses des traités de 1460 et 1513, n'a
pu légitimer des usurpations successives et se créer des droits
que lui refusent les traités. Loin d'avoir acquis par le violence,
elle aurait mérité l'application du droit des gens, car elle a
entrepris contre ses protégés, elle a violé ouvertement ses
engagements, et s'ingère encore aujourd'hui, et quelquefois
même it regret, dans l'administration et les affaires intérieures
des deux pays, qu'elle it reconnus elle-même autonomes par son
Hatti-Chérif de 1834.

Ces infractions manifestes it des traités formels, après avoir été
tentées avec plus ou moins de succès à diverses époques, et avoir
été repoussées, quelquefois m6me it main armée, par les Valaques,
qui luttèrent opinifitrement, et souvent avec éclat, pour la défense
et le maintien de leurs droits, finirent par triompher de toute résis-
tance dans les premières années du XVIII-6 siècle, époque it la-
quelle la Porte, it la faveur du système de vénalité et de corruption,
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qui formait alors l'unique ressort de son gouvernement, et profi-
taut de la faiblesse des Principautés et de leurs dissensions intes-
tines, qui puisaient une source intarissable dans le système électif
des Hospodars, n'observa plus ni règle, ni mesure. Nicolas Mavro-
cordato, en 1716, fut le premier prince phanariote envoyé de
Constantinople, et dès lors les droits de Valaques furent auda-
cieusement foulés aux pieds par les princes grecs. Les Hospo-
dars, qui, ab antiguo, étaient élus it vie, par le libre choix de la
nation, et pris dans son sein, furent as lors nommés et desti-
tués continuellement au gré des intrigues du Fanal, au point
que l'administration de ces malheureux pays était devenue une
véritable ferme, constamment vendue au plus offrant, qui mettait
it profit le peu du temps qu'il lui était donné d'en jouir, pour en
absorber la substance par des exactions et une rapine sans frein.
Sous ce désastreux régime, la nation, abattue sous le poids
d'une oppression immorale, perdit son esprit public : ses mceurs
et ses habitudes se dépravèrent et se corrompirent profondément.

Les exigences impérieuses de la justice et de l'humanité se
conciliaient done parfaitement avec la politique de l'Empire de
Russie, pour motiver son intervention, qui date de cette époque,
en faveur des Principautés. Cette Puissance commence, dès lors
it leur témoigner un intéra ostensible, qui n'était que trop jus-
tifi6 ; elle conclut en 1710 avec la Valachie, et en 1711 avec la
Moldavie, des traités d'alliance, par lesquels elle reconnaissait la
nationalité, l'autonomie et l'intégrité de ces Principautés. En
1737, elle proposa au congrès de Niemerow, comme condition
de paix, ainsi que le dit Hammer, l'indépendance des Princi-
pant& sous sa protection. En 1772, elle fit la même proposition
au congrès de Fokchan ; mais il ne faut point perdre de vue que
ces traités subséquents avec la S. Porte, pas plus que les clauses
encore plus explicites du traité d'Andrinople en 1829, n'ont pas
ajouté un iota aux droits acquis et reconnus des Moldo-Va-
laques, ni consacré it leur profit aucune prérogative ou immu-
nité nouvelle ; elles n'ont fait que les constater, les garantir, et
ramener la Porte b, l'observation, méconnue, des anciennes capitu-
lations, en circonscrivaut ses droits de suzeralneté dans les li-
mites qu'elle avait frauchies. On en trouverait au besoin une
nouvelle preuve dans l'art. 5 du dernier traité de 1829, qui dit
textuellement :
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«Les Principautés s'étant, par une capitulation, placées sous
«la suzeraineté de la S. Porte, et la Russie ayant garanti leur
«prospérité, il est entendu qu'elles conserveront tous les privi-
(16ges et immunités qui leur ont été accordées un vertu de leur
«capitulation, etc.»

11 eu ressort de la manière la plus irrécusable que le droit
politique des deux Principautés ne repose ni sur des privi-
lèges octroyées par la Porte, ni sur des concessions qui au-
raient été obtenues par la Russie, car, si les capitulations de
ces pays n'eussent point été en vigueur, ou bien si elles eussent
été annulées par un autre acte conclu librement entre les deux
parties intéressées, la Russie n'aurait pu, d'un còté, demander
it la Porte de les prendre pour bases de leurs stipulations, ni
la Turquie, de l'autre, n'aurait jamais pu consentir it reconnaitre ou
mentionner dans ses traités des droits non existants ou éteints.

Il est done impossible de méconnaitre que la situation respec-
tive des Principautés et de la Porte se résume ainsi qu'il suit.
S. M. le Sultan a le droit d'exiger un tribut et de faire re-
connoitre sa suzeraineté ; son devoir est la protection sans in-
ie'rence aucune. La Moldo-Valachie a le droit de souveraineté ;
son devoir est de payer le tribut. Le droit de garantie, que la
Russie avait le devoir de n'employer qu'en faveur de la souve-
raineté et des droits antiques des Principautés, étant dévolu
collectivement et d'un commun acord aux grandes Puissances
européennes, II est inutile d'insister sur la justice, non moins
que sur la nécessité impérieuse de revenir aux anciennes capi-
tulations.

Si l'on vient après cela it étudier la question sous le point
de vue de l'intérêt général, il sera facile d'acquérir la convic-
tion, qu'it moins de rendre infructueux les résultats de la grande
lutte qui s'est engagée, et de renoncer eux plus net bénéfice de
tant d'efforts réunis, il est impossible de lanser les Princi-
pautés dans la situation précaire qui leur a été faite.

Obligées, dans l'état d'organisation actuelle de l'Europe, par
leur position intermédiaire, de se choisir un protecteur, les Prin-
cipautés pe peuvent s'adresser qu'it la Porte, qui se convaincra
qu'il est de son intérêt de les ménager et d'y créer un gouver-
nement stable et fort, dont l'alliance sera une nouvelle garantie
pour l'intégrité et l'indépendance de l'Empire Ottoman. L'im-
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portance des Principautés, qui a été apréciée par toute l'Europe
dans les dernières guerres, n'a pu échapper it la S. Porte.

Il est évident qu'elle a tout it gagner dans cette combinaison, car
actuellement le tribut annuel est le seul et faible avantage qu'Elle
retire des Principautés et qui ne compense pas le moindre des
embarras et des dangers que lui suscite incessamment leur situ-
ation actuelle. Non seulement les Moldo-Valaques continueraient
it lui payer le tribut, mais ils prendraient Pangagement de ne
pas livrer passage it ses ennemis et de les combattre sur leur
sol. Les Principautés deviendraient ainsi une barrière et un bou-
levard, qui assurerait b. la S. Porte des conditions nouvelles de
sécurité et de conservation. Pour tous ces nouveaux sacrifices
de leur part, le Sultan conviendrait seulement de les laisser
jouir de la plénitude de leurs anciens traités.

On ne peut croire qu'un plan qui répond comme celui-ci aux
besoins de la position actuelle de la Turquie, qui lui rend, non
seulement les ressources perdues des Principautés, mais qui met
encore les Moldo - Valaques en état d'offrir it la Turquie un
retnpart contre ses ennemis et de défendre par eux-mêmes leur
territoire, n'entre pas dans les vues de la S. Porte et ne réponde
pas au désir de ses alliés.

Il n'est personne qui ne soit frappé de l'urgence qui existe
dans l'intérêt général de l'Europe, de donner une organisation
stable et sérieuse it la Moldo-Valachie.

Par ce retour aux anciens traités, si la Turquie gagne de
fidbles alliés, si elle élève un rempart au-den. du Danube, quelle
est celle des Puissances qui n'a pas un intérêt direct it. appuyer
un tel état de choses ?

Que cette incertitude qui pèse sur le sort des Principautés et
les paralyse, cesse une fois, et quel essor ne prendront-elles pas,
dès que leur neutralité et l'inviolabilité de leur territoire ferait
partie du dtoit public européen !

(Copie.)

V.

Sur le premier point de garantie.
Bucarest, 25 mars [1855 4

Dans nos contrées du Bas-Danube on nous ii, déjà fait sentir
le contre-coup de cette trop complaisante extension d'idée sur
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l'intégrité de l'Empire Ottoman, par remploi que fait de nou-
veau la Turquie, dans tous les firmans concernant les Princi-
pautés, au lieu du terme (suzeraineté» de celui, trop souvent
tenté, de csouveraineté», avec son appendice usurpé: (Principautés
héréditaires et faisant partie intégrante de l'Empire Ottoman,. C'est
un abus de mots qui rendent douteux tout traité, ainsi que toute
vérité historique.

Si l'on préte foi it l'histoire, et si l'on tient aux termes ainsi
qu'au Bens des traités, on peut facilement rendre justice it, cette
sentence.

E est prouvé que ce n'est qu'en 1460 que la Porte est par-
venue au droit de suzeraineté et de protection ; que la Valachie
n'a jamais été incorporée ; qu'elle n'a jamais perdu son carac-
tére spécial de souveraineté, et que le Gouvernement n'était
obligé de recevoir de personne des lois sur son organisation et
son administration civile. A cause de quelques lacunes dans
ses droits politiques, la Valachie ne peut jamais perdre la sou-
veraineté. (La Moldo-Valachie n'a consenti et payer un tribut et n'a
concédé un droit de suprématie que pour ne cesser jamais d'être un
état souverain. Martens.)

Puisque cette souveraineté de la Moldo-Valachie existait con-
formément au droit public des nations, aucun droit conven-
tionnel de protection, ni le tribut, ni une alliance inégale, ni
méme la suprématie ne pouvait l'altérer, vu que ces pays ont
exercé continuellement le droit de se gouverner par eux-mêmes
et de se dormer des lois, de oonclure des traités, de faire la
la guerre et la paix, et qu'ils pouvaient méme se faire repré-
senter officiellement it. l'étranger par leurs propres agents 1

Par conséquent, les droits du Sultan se bornaient exclusive-
ment au tribut et il, le suprématie, et ces jurisconsultes qui
placent la Moldo-Valachie dans la catégorie des Etats demi-
souverains n'ont assurément aucune connaissance des traités
conclus avec la Porte.

1 Ces traités de protection qui lient la Moldo-Valachie h. la Turquie ren-
trent dans les alliances inégales, qui ne portent aucune atteinte à la sou-
veraineté, puisqu'il n'y est question que d'une concession honorifique et
d'un tribut, et que les déférences qui y sont stipulées n'altérent en rien
la juridiction absolue et l'indépendance des Principautés (Vattel).

19
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On voit done par les preuves ci-dessus mentionnées que la
Porte n'a pas le droit de faire valoir sa souveraineté dans les
Principautés Danubiennes et que ces provinces ne forment point
du tout partie intégrante de l'Empire Ottoman.

L'Europe ne voudra pas réparer ce tort par un autre, surtout
aux dépens de tels pays qui, dans tous les cas, en ont expié les
conséquences saus les mériter, et d'une manière digne presque
de pitié. La Moldo-Valachie ne reconnaltra jamais avec droit
de justice la souveraineté, tout aussi peu russe que turque.

(Copie.)

Va.

Bucarest, le 26 mars (1855 ?).
Suite.

En jettant un regard sur l'origine des rapports entre la Porte
et les Principaut6s, on verra clairement que, bien que la suze-
raineté de l'Empire Ottoman y ait été reconnue pendant cette
période oa la Turquie avait atteint le plus haut degré de puis-
sance, les capitulations qui ont été conclues alors et qui par la
suite ont ét6 confirmées par divers Hatti-Chérifs Impériaux, ont
conservé dans toute leur valeur, d'une manière formelle et obli-
gatoire, la nationalité distincte, ainsi que l'autonomie et l'admi-
nistration intérieure indépendante de ces pays. Il est remar-
quable que ces capitulations, concédées volontairement, défen-
daient mème it tout 1V1usulman d'avoir de domicile et de pro-
priété dans les Principautés. 11 est d'une grande importance
que le droit de suzeraineté de la S. Porte se bornait seulement
au tribut que les Principautés clevaient payer chaque année et
it l'investiture des Hospodars élus lihrement par la nation. Les
usages et les institutions ont été conservées toujours intactes.
De son c6té, la Porte s'obligeait de protéger les pays moldo-
valaques contre toute attaque extérieure.

- Cet état de choses, fondé sur le droit public, a ét6 altéré
dans les premières années du xvme siècle de la manière la
plus illégale. Ce fut it cette époque oh. la Porte développa
entièrement dans les Principautés ses uniques ressorts, savoir
le système de corruption, et, profitant de leur faiblesse ainsi
que de leurs discordes intérieures, n'observa plus ni lois, ni
bornes.
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Les Fanariotes lui ont rendu sous ce rapport les plus grands
services. En 1716, le premier Fanariote, Nicolas Mavrocordato,
fut envoyé de Constantinople pour monter au tròne princier
so. us la formule: (Le Sultan le veut». Il commenca de suite it
gouverner ce pays indépendant comme un pachalik turc. Les
lois et les usages n'avaient plus aucune valeur. Ses successeurs,
les princes grecs, suivirent par ordre de la Porte la même di-
rection contrairement aux traités. Les Hospodars, qui ab antiguo
montaient aux trònes des Principautés par l'élection libre de la
nation et étaient choisis dans son sein même, étaient nommés
et destitués selon la fantaisie turque et par les intrigues du
Fanar. L'administration de ces malheureux pays était, en termes
exprès, affermée au plus offrant, qui, de son celté, profitait de
la courte durée qui lui était assurée pour sucer les habitants
jusqu'à la moëlle des os.

L'oeil le plus faible devrait s'attrister it, la représentation
fidèle de ce système monstrueux et effrén6 d'oppression, adopté
par ces rebuts du Bas Empire. Il suffit de dire que, sous le
poids d'une pareille oppression immorale, l'esprit public et le
courage de la nation s'étaient abattus et que leurs mceurs et
leurs usages nationaux devaient de plus en plus se corrompre
et dégénerer.

La puissance secrète qu'exercait la Russie sur l'Europe et
l'Asie ne consistait pas dans les armées considérables qui pas-
saient les frontières russes, mais particulièrement dans l'exacte
et personnelle connaissance des éléments d'État de l'Orient et
de l'Occident.

Comme nul autre État, la Russie avait approfondi les rapports
extérieurs dans tous leurs motifs et leurs effets. Elle connais-
sait parfaitement bien ce que valaient ou non les notabilités
isolées des Gouvernements étrangers, et it cet effet elle ne pro-
digue en vain les menaces et les récompenses. La Russie cal-
cula toujours avec justesse jusqu'à quel point ses voisins étaient
en état de s'opposer, et là-dessus elle basa sa prééminence
politique. La cohésion caractéristique avec laquelle la Russie se
créait des sympathies it l'étranger, et la persévérance avec la-
quelle elle n'épargna ni or, ni conseils, ni les moyens politiques
et religieux, Phabileté avec laquelle elle se servait, à son profit,
même de ses envieux et de ses ennemis, comme par exemple
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Navarin, avaient déjit depuis longtemps affermi son influence
dans les Provinces Danubiennes. La chose est venue d'elle-m8me.

Les organismes robustes peuvent bien se rétablir par leur
propre force primitive intérieure, avant que la corruption des
humeurs s'y introduise. Dans la Moldo-Valachie on ne pouvait
plus penser it un remi3de it la fin du XVIIIe siècle sans un secours
étranger. Nos pays étaient à cette époque réduits it un état, où
mgme le secours équivoque et intéressé de la Russie était un
bienfait. C'est ainsi que la garantie de la Russie, qui a ét6 oc-
troyée aux Principautés du Bas-Danube par le traité de Kai:-
nardgik, fut en effet acceptée par elles avec joie.

Quoique cette garantie fat un nouveau fait glissé arbitrai-
rement dans le droit politique des Principautés, on ne peut ce-
pendant s'abstenir de mentionner que, ni les traités de Kellar-
dgik, ni ceux d'Andrinople, ne révoquaient en doute leurs indé-
pendance et leur autonomie. Au contraire, tous les deux traités
constataient et garantissaient ses prérogatives, en resserrant les
droits de suzeraineté de la Porte dans les limites qu'elle avait
arbitrairement franchies.

(Copie.)

VI.

Gazette Autrichienne, No. 198.

Tie Partie (sic).
Galatz, 6 juin 1855.

Le Règlement Organique a été élaboré sous les auspices de
la Russie par une commission de boyards et de grands propri-
étaires-fonciers, habitués it considérer la population comme des
serfs taillables et corvéables à merci. Ce Règlement a fondé le
pouvoir d'une oligarchie privilégiée, qui, sans contribuer d'une
obole aux charges publiques (les propriétaires fonciers sont
exempts de tout impeot), s'est réservé comme un droit exclusif
les emplois, les rangs, les dignités, les gratifications et les pen-
sions ; ce n'est que le rang seul auquel on parvient sur l'échelle
proportionelle de cette classe favorisée, qui donne le droit it, des
emplois publics ; le mérite, la capacité, la probité ne sont point
des titres, si mArne ces qualités se trouvent parmi les autres
classes non-favorisées c'est pourquoi quiconque sait it peine lire
et écrire court après les rangs et les titres pour avoir le droit
aux emplois, dans lesquels on aperçoit une riche source de pro-
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fits illicites, et dont, à la faveur de la corruption générale, qui
se montre partout sans masque et sans pudeur, on fait le plus
grand abus. Cette avidité d'emplois est d'autant plus effrénée
que l'industrie est tout-à-fait négligée, le commerce se trouve
dans les mains des étrangers et qu'à l'aversion du travail se
joint aussi le manque absolu d'esprit d'entreprise et d'associa-
tion : c'est pourquoi les services publics sont considérés comme
l'unique, la plus sitre et la plus commode spéculation. L'ambi-
tion s'élève en proportion de la position, et, puisque tous les
boyards de première classe et fils de boyards fig& de 40 ans
ont le droit au Hospodariat, la guerre perpétuelle pour les foitc-
tions et titres nobiliaires devient d'autant plus vive et acharnée
que ceux-ci sont plus proches du Tr0ne, qui actuellement est
par malheur abandonné aux chances de l'élection, en vertu d'une
tradition féodale; système aussi pitoyable que sans logique, et
qui est incompatible avec la forme, plus on moins monarchique,
de la Loi fondamentale. Voilà pourquoi depuis le premier jus-
Van dernier degré des emplois publics règne en vérité Côte-toi
que je m'y meek, et la démoralisation est si grande que, pour at-
teindre son but, on ne recule [devant] aucun moyen, quelque
perfide qu'il soit.

Cependant ce changement continuel ne se borne pas seule-
ment aux fonctjons plus élevées ; le premier soin de tout
boyard placé à la téle d'une Administration ou Chancellerie
quelconque est de remplacer le personnel qui lui est subordonné
par ses créatures et ses protégés, et de s'entourer d'un clique
aussi cupide que nombreuse. On comprend sans peine l'influ-
ence nuisible de cette instabilité continuelle sur la moralité des
fonctionnaires et les intérêts des administrés; chaque employé
ne pensant qu'à exploiter son poste it son plus grand profit
personnel, dans le court espace de temps qui lui est accordé.

Les moyens d'écarter ces inconvénients se présentent d'eux-
rn8mes. Avant tout il faut abolir une fois pour toutes le sys-
tème d'élection du Chef de l'État. 11 n'a servi, comme la triste
expérience du passé nous l'apprend, qu'à nourrir l'antagonisme
des grands boyards contre le Prince élu, it provoquer une oppo-
sition systématique et factieuse, tandis que le Gouvernement
épuisait toutes ses ressources et mettait toute son attention it
combattre les intrigues continuelles des prétendants pour s'as-
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surer la possession du pouvoir. Il faut done que la dignité de
Hospodar soit déclarée héréditaire. Cet expédient est demandé
impérieusement et unanimement par le pays, qui est las de voir
son repos et son bien-Ure sacrifiés aux luttes passionnées de
parti d'une caste corrompue, égoYste et privilégiée, qui n'a ja-
mais hésité à sacrifier à son ambition les plus importants inté-
rêts d'une population de quelques millions d'habitants. Ce moyen
correspond complètement aux intéras de toutes les Puissances,
la Sublime Porte y comprise, dont l'ancien droit de suprématie
n'en est point atteint, et qui doit essentiellement avoir à cceur
que l'état intérieur des Principautés ne provoque pas des difti-
cultés et des complications qui pourraient porter atteinte à la
streté de ses provinces d'Europe ou è. sa position vis-à-vis des
autres Puissances.

La S. Porte devrait aussi consentir à ce que les Hospodars
soient exemptés de robligation de voyager à. Constantinople pour
recevoir l'investiture, ce qui cofttait chaque fois une somme de
200.000 ducats. Une mesure non moins urgente serait celle de
supprimer le monopole des emplois exercés par les boyards et
de rendre accessibles les services publics à tons ceux, sans dis-
tinction, qui le mériteraient par leurs services, leurs connaissan-
ces, leurs capacités reconnues et leur caractère. En m8ine temps,
on établirait par une loi spéciale les conditiona invariables d'ad-
mission et d'avancement aux emplois publics. De cette manière on
garantirait au talent et à la probité éprouvée une carrière et une
récompense assurés, et on mettrait un terme au scandale actuel.

Une nouvelle répartition des impôts est également indispen-
sable pour pouvoir tirer complètement parti des nombreuses
ressources qu'offrent les Principautés. Ce n'est véritablement
qu'ici que les poids des impôts pèse exclusivement sur les classes
des travailleurs, tandis que les riches en sont tout à fait exempts.
C'est un mal qui dérive du système injuste de féodalité qui
a partagé la population des Principautés en deux classes, celle
des exploitants et celle des exploités. Dans aucun pays de l'Eu-
rope, les lois ordinaires de justice et d'économie nationale n'ont
été méprisées d'une pareille manière. TI faut en consequence im--
poser la propriété foncière. Le revenu seul des impOts peut donner
aux deux Principautés les moyens d'introduire sur une base
étendue un système efficace d'instruction publique, d'animer et
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de développer l'agricukure et le commerce. Il sera facile alors
de fournir des établissements d'instruction bien organisés et
bien dirigés, des routes, des ponts, des canaux, des chemins de
fer et des Institutions de crédit et de féconder de cette rna-
nière la prospérité publique.

Telles sont en substance les 1.6-formes dont Pintroduction forme,
d'après notre avis, une question essentielle pour les Principautés.
Il y a cependant encore d'autres questions très importantes que
je me bornerai it, indiquer sans autre développement,

10. L'Assemblée Générale ordinaire, qui n'est composée que de
boyards et n'est élue que par des boyards, ne représentait pas
les intérêts généraux du pays, mais seulement ceux de la caste
des boyards, qui ne sont point, comme il a été prouvé plus haut,
identiques avec ceux du pays. Quand un corps législatif est né-
cessaire pour conseiller et contreder le Gouvernement et lui alléger
ainsi jusqu'it un certain point le poids d'une fatale responsa-
bilité exclusive, nous demandons, de quels éléments serait-il
composé ? La réponse est difficile : 1) parce que je ne désire
pas avoir ii, faire avec certains faiseurs de Constitution, pour
lesquels je n'ai aucune sympathie et 2) par le défaut absolu
de tous les éléments, dans un pays sans mceurs et sans esprit
public. L'avenir se réserve peut-6tre d'en former.

20. Abolissement de Pesclavage qui, non seulement est une
monstruosité dans un pays chrétien, mais encore entretient la
licence effrénée et la corruption des mceurs. Une loi arr6terait
le rachat successif et l'émancipation des Bohémiens, qui com-
mencerait par les propriétaires qui possèdent le moindre nombre
de familles d'esclaves. Le fonds spécial pour subvenir au rachat
existe d'ailleurs au budget. Il serait augmenté tous les ans par
les contributions directes que les Bohémiens affranchis paye-
raient it l'État, it l'instar des autres habitants du pays.

3°. La loi qui fixe les droits et les devoirs réciproques des
propriétaires serait A modifier, sans y apporter des changements
trop brusques et nuisibles, de manière ii, rendre possible Pin-
troduction d'un système de colonisation plus étendue, qui part&
indispensable dans un pays oti le manque des bras se fait sentir
fortement.

4°. Révision el réforme complète des capitulations dans les
dispositions qui ne sont pas compatibles avec les institutions

                     



296 DOCUMENTE PRIVITOARE LA T1RBEf-V0DA.

bien organisées d'un pays et qui ne peuvent 6tre appliquées
un État chrétien. L'action des autorités locales est en effet entra-
vée à chaque pas par l'opposition des Consuls, qui s'appuient sur
leurs privilèges nationaux, leurs traités avec la Porte et leur juri-
diction particuli6re ; d'un autre c6td, il faudrait supprimer les me-
sures étroites et surannées qui défendent aux &rangers la possession
des propriétés foncières. C'est alors seulement qu'on verra affluer
les capitaux &rangers, l'industrie et Pactivité européenne et
qu'il sera donné aux Principautés d'entrer dans le système gé-
'Aral européen et de jouir des bienfaits que Padmission clans
le sein de cette grande famille leur assurerait.

(Concept.)

VLI.

Aliesse,
Bucarest, lejuin 1855.

j6 uillet

Je m'empresse de soumettre à Votre haute 0.ppréciation, ainsi
que Votre Altesse a bien voulu m'y engager, mes idées sur les
mesures qui me paraissent les plus essentielles pour assurer le
repos et le bien-Ure de la Valachie : je n'ai été guidé que par
le seul mobile de répondre it la conflance dont Elle in'a honoré

cet égard.
Les opinions que j'exprime dans cet aperçu, sont les fruits

d'une conviction intime que tout ce qui tend it mettre un
terme it un état affligeant d'instabilité et it faire cesser les
divisions intestines, source inépuisable de faiblesse et de démo-
ralisation, se rattache étroitement à l'intér8t réel de la Sublime
Porte. En effet, les tristes enseignements de l'expérience n'ont
malheureusement que trop prouvé les inconvénients du régime
actuel. L'agitation et les troubles, qui en sont la suite inévi-
vitable, n'ont fait que favoriser les influences et ingérences de
l'extérieur et créer à la Sublime Porte des complications et
des embarras incessants.

En prenant Pinitiative des institutions qui devront garantir
aux Principautés les éléments de force et de stabilité, la Su-
blime Porte ne fera que se les attacher par des liens intimes
el plus étroits : en cimentant leur prospérité sur des bases
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larges et solides, Elle aura enlevé toute prise A, la possession
èxtérieure et fortifié d'autant l'Empire Ottoman.

Certain qu'en toute chose remonter à la source du mal
équivaut à l'indication du remède : je ne doute pas que l'esprit
élevé et la sagesse éminente, qui caractérisent Votre Altesse,
ne suppléent amplement à l'imperfection de ce travail, heureux
si Elle reste convaincue que je n'ai été inspiré que par la seule
pensée du bonheur de mon pays sous les auspices d'une union
indissoluble avec la Sublime Porte.

Veuillez agréer, etc.

VIIa

II y a peu d'années qu'il a été dit A, propos de la question
d'Orient, qu'elle se résumait toute entière dans celle des Prin-
cipautés. Jamais appréciation ne contint plus de justesse et

propos. C'est en effet là que se trouve réellement le pro-
blème à résoudre. C'est là qu'on doit attaquer le mal dans sa
source, si l'on veut trancher cette redoutable question qui sou-
16-ye périodiquement les orages les plus menacánts pour la paix
générale.

C'est de l'état politique qui régit malheureusemeut les Prin.
cipautés que dérivent les conflits incessants qui surgissent entre
les deux Cours de Turquie et de Russie.

Elles sont enfin l'unique point de contact, pour ainsi dire, qui
existe entre les deux Empires, et en le supprimant, on fait cesser
tout motif .ou prétexte de collision.

D'un autre cOté, les tiraillements continuels auxquels ces pays
sont en butte par suite de cet état de choses et de leur régime
intérieur, exercent la plus funeste influence sur le repos et les
intér6ts les plus précieux d'une population de quatre millions
d'habitants, en étouffant tous les germes de bien-être it mesure
qu'ils cherchent à se développer.

Il importe aussi de prendre en sérieuse considération que ces
pays ont constamment sapporté le poids et toutes les cons&
quences des guerres entre la S. Porte et la Russie, et que la si-
tuation équivoque et insoutenable qui leur a été faite, les ex-
clut du droit public européen.
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Les Grandes Puissances de l'Europe, éclairées par la crise
actuelle et désirant en prévenir le renouvellement, ont résoln
d'un commun accord de substituer à un protectorat exclusif
leur garantie collective, qui s'étendrait it, la neutralité et it l'in-
violabilité des Principautés.

Il convient done à cette occasion de résumer d'une manière
exacte et précise le droit politique et les conditions actuelles
des Principautés.

En remontant it, l'origine des rapports des Principautés avec
la Sublime Porte, on trouve qu'en se plaçant sous sa suzerai-
neté par leurs capitulations des XVe et XVIe siècles, elles ont
stipulé et constamment conservé leur nationalité distincte, avec
la pleine et entière jouissance d'une administration indépen-
dante ; il faudrait donc avant tout fixer le terrain sur lequel
sera assis l'avenir du pays, et qui menace aujourd'hui it tout
moment de se dérober sous lui ; il faudrait enfin assurer sa sé-
curité complète au dehors et déclarer son territoire neutre et
inviolable, it, l'instar de la Belgique et de la Suisse C'est le
seul moyen d'arriver au but réel que les Puissances se propo-
sent, sans porter la moindre atteinte à la suzeraineté de la S.
Porte. C'est dans ce sens aussi qu'on doit entendre la garantie
des Grandes Puissances, qui a pour objet d'écarter toute ingé-
rence dans les affaires intérieures.

La sollicitude de la S. Porte et des Grandes Puissances, ses al-
liées, y avisera sans doute, et leur inspirera les mesures aces-
saires pour assurer aux Principautés des éléments de stabilité,
et it, l'Edrope une paix durable, garantie contre toutes nouvelles
perturbations.

L'objet après cela le plus urgent, qui réclame une attention
toute spéciale, c'est la réforme du principe constitutif de l'autorité.

Le système électif, appliqué au choix du Hospodar, représente
à. lui seul l'élément dissolvant, dont les tristes conséquences n'ont
pu manquer d'impressionner vivement tout esprit tant soit peu
éclair&

Les effets du système électif appliqué ii, la personne du chef
du Gouvernement, funestes à. tous les États qui l'avaient adopté

De la virgula fneoace, e sters.
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conune loi fondamentale, ont été surtout pernicieux pour les
Princi pautés.

En effet, sans parler de l'agitation, des °rages et de la per-
turbation que les °Orations électorales en elles-m8mes provo-
quent inévitablement, nous constatons seulement que, du jour
où le Hospodar reçoit les rénes du Gouvernement, tons les can-
didats dont l'attente a été *tie, deviennent autant de préten-
dants, forment contre le chef de l'État une ligue acharnée, or-
ganisent une opposition systématique, emploient enfln tons les
moyens et les menées les plus perfldes pour le miner et le ren-
verser, dans l'espoir qu'un changement pourra leur ouvrir l'accès
au pouvoir. Dans ce but, ils sont toujours appuyés par les in-
fluences étrangères, et activement secondés par les aspirants
aux places, qui forment dans les Principautés la seule classe in-
fluente et remuante. On peut -s'en faire une idée par le fait
irrécusable que pour chaque poste vacant il y a constamment
au moins quarante postulants dont les trente-neuf deviennent
inévitablement autant de factieux par cela seul que la perspec-
tive presque assurée d'un prochain changement leur donne l'es-
poir de parvenir sous un nouveau Prince à la position qu'ils
ambitionnent.

On reconnetra aisément que cet état d'instabilité perpétuelle,
érigé en système gouvernemental, porte les atteintes les plus
graves au principe d'autorité, altère profondément le respect
aux lois et rend infructueuses et irréalisables toutes [les] insti-
tutions les mieux pondérées.

On appréciera donc la Ocessité indispensable d'y apporter
un prompt remède.

Le seul moyen de garantir aux Principautés un élément de
stabilité pour l'avenir, ce serait de consacrer l'hérédité du Hos-
podar par ordre de primogéniture dans une in8me famille. La
Sublime Porte l'a (Mgt concédé à des Provinces qui ne se trou-
vaient pas avoir vis-à-vis d'Elle une position aussi distincte que
les Principautés de Valachie et de Moldavie ; par exemple le
Gouvernement général d'Égypte, quia été rendu héréditaire
dans la farnille de Méhémed-Ali-Pacha.

Cette mesure est aussi consacrée en Servie, où elle a recu en
fait son application et y domine comme principe fondamental.
Ainsi, dans la famille d'Obrénovitz, trois de ses membres se sont
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consécutivement succédés au ponvoir princier, savoir : Milosch,
son fils ailié Milan, qui, bien que mourant, fut proclamé Hospo-
dar et mourut peu de jours après, enfin le frère de ce dernier,
Michel.

Lorsque cet ordre fut interrompu par le fait de celui-ci, et
qu'il fallut recourir it un nouveau choix, c'est encore dans la
f amine de Carageorgevitch que ce principe reçut une nouvelle
consécration, et le représentant de cette famille, qui vivait ob-
scurément dans un bourg de la Petite-Valachie, se vit appelé
it la dignité princière.

Adopter ce m'ème principe pour les Principautés Valaquo-Mol-
daves serait le seul et unique moyen de faire cesser cet état
permanent de profonde perturbation, qui s'oppose à ce qu'il soit
fait rien de stable, conduit le pays it la dissolution et it la ruine
la plus complète, et forme un sujet d'alarme perpétuelle pour
its ttats voisins, dont il compromet la sareté.

Pour 8tre toutefois l'interprète fidèle de l'opinion publique,
nous devons ajouter que les vceux unanimes des Valaquo-Mol-
yes appellent la réunion des deux Principautés sous un seul chef,
quand même celui-ci devrait 6tre pris dans une des families
princières à l'étranger ; ce qui épargnerait en effet it, un pays
qui a tant souffert, l'épreuve des élections et des nouvelles per-
turbations 1

Pour constituer l'État et complèter son organisation, il faut
une Assemblée, n'importe la dénomination qu'on lui donnera,
l'effet d'assister le Prince dans les mesures d'intér8t général,
régler les comptes, arrker les budgets, examiner et discuter les
projets des lois qui devront être soumis à ses délibérations.

L'assemblée générale instituée par le Règlement Organique
est déjà jugée par les fruits amers qu'elle a produits.

Au reste, il n'en pouvait are autrement avec les éléments
dont elle était composée, tous autres que ceux décorés d'un
rang par le Gouvernement s'en trouvant exclus, soit comme
éligibles, soit comme électeurs.

Anciennement, et avant 1830, cette Assemblée était formée
des membres du Divan Princier joints aux Ministres et au haut
Clergé. A la suite des événements de 1848, et en vertu de l'acte

Acest aliniat e adaus si apol fnsemnat cu creionul pe margine.
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de Balta-Liman, on y est revenu, en y adjoignant de plus les
Présidents de toutes les Cours d'Appel et en réservant la pré-
sence des éve'ques aux seules séances oil des affaires ecclésias-
tiques seraient à l'ordre du jour.

Cette assemblée, sous le nom de Divan-Général ou ad-hoc, est
convoquée tons les ans pendant deux ou trois mois ; elle pro-
cède it la révision des comptes de toutes les Caisses publiques,
arrête les budgets et discute les projets de loi.

Il s'agit de la remplacer par un système plus rationnel et
plus conforme aux vceux du pays Mais comment et de quels
éléments composer ce corps politique, appelé à donner au Gou-
vernement la force et l'appui moral qui lui sont indispensables
pour obtenir la sanction de l'opinion publique ? La difficulté,
grande partout, l'est bien plus dans une société dont le passé
ne présente qu'un enchainement de péripéties et de secousses,
et qui a été constamment sous la loi de changements continuels.

On conçoit que dans un pareil état de choses l'esprit public
a da s'éteindre tout it, fait, comme le sens moral se pervertir.
Chacun a songé à soi, a vécu au jour le jour, se préoccupant seu-
lement de pénétrer quel serait le maitre qu'il devrait flatter et
saluer le lendemain ; l'intérêt public est resté done un mot vide
de sens.

Cependant, le seul régulateur comme le seul contrôle d'une
assemblée, c'est l'opinion d'un public éclairé ; à défaut, une as-
semblée est tentée de se croire tout permis, et, ne prenant con-
seil que des intérAts personnels, se jette dans tous les extrêmes,
et môme dans l'absurde sans frein ni retenue. Dans ce cas, un
Gouvernement corrupteur pourrait facilement disposer de la
majorité, tandis qu'un Gouvernement qui prendrait sa mission
au sérieux, serait entravé dans tons les projets d'amélioration
et de progrès et récluit, pour éviter les coups d'État, à se plier

toutes les convenances des membres de l'assemblée, et a sub-
ordonner les soins du Gouvernement et des intéras généraux
it la tâche de se concilier avant tout leurs suffrages. Plus on
est pénétré de 'Importance d'institutions bien pondérées, plus
on est animé du désir sincère de leur conserver leur pureté et
de leur assurer 'Influence tutélaire qu'elles sont appeldes à exer-
cer, et plus on doit are préoccupé des difficultés qu'elles ren-
contrent dans un pays oa le défaut de lumières est un obstacle
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des plus graves. Aussi le principal soin du législateur, pour sa-
tisfaire au premier besoin du pays, doit are avant tout de for-
tifier par tous les moyens le principe de stabilité et de desvelopper
l'esprit de conservation. En attendant que le temps amène ce
travail salutaire de rénovation, il est toutefois indispensable
que le pouvoir exécutif soit secondé par une assemblée dont les
membres comprendraient et représenteraient, autant que faire
se peut, les intérêts généraux et réels du pays.

Le droit politique de la Valachie venant it 8tre 1.416, les
deux premiers chapitres du Règlement Organique, qui seuls con-
tenaient des dispositions constitutionnelles, seront par cela même
annulés, ayant trait, le premier it l'éléction du Hospodar, et le
second it l'organisation de l'Assemblée Générale.

Tout le reste du Règlement ne contient que des dispositions
purement de service intérieur et d'organisation administrative,
lesquelles ont, pour la plupart, été modifiées par des lois sub-
séquentes, adoptées successivement chaque année depuis 1834
jusqu'h présent.

L'organisation intérieure du pays, ainsi qu'on le verra par
l'apercu annexé it ce mémoire, est régulière, basée sur des lois
bien pondérées, qui ont été dictées par l'expérience et élaborées
par des Assemblées.

Quant aux améliorations que la partie administrative pour-
rait encore réclamer par la suite, elles seront faites dans les
voies légales par le Prince et l'Assenablée, avec la maturité re-
guise, au fur et it mesure que le besoin s'en ferait sentir.

VIII.

Considérations sur l'état politique de la Valachie.

En présence de tous les motifs, aussi urgents qu'impérieux, qui
réclament la discussion des bases fondamentates sur lesquelles
répose l'administration actuelle de la Principauté de Valachie,
ainsi que les modifications it apporter aux dispositions du 1/6-
glement Organique et it celles d'autres actes réglementaires
subséquents, relatives it, la fixation des prérogatives princières
et it la composition d'un corps délibérant ; en présence, dis-je,
d'une réforme projetée et justifiée par un besoin sérieux et
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incontestable, quel est l'observateur impartial ou le publiciste
éclairé qui, en réfléchissant sur l'essence et la marche des choses
humaines, ne se convaincrait que, de môme que l'individu est
à la fois faillible et perfectible, de môme toute association poli-
tique est assujettie à cette double condition ; et que, lorsqu'elle
se trompe dans ce qu'elle crée, l'expérience l'en avertit bientôt,
et, du malaise qui en résulte, nait le besoin de corriger ce qu'il
faut réformer ; car c'est ainsi que la société se meut entre ces
deux courants : l'imperfection dans les faits, la perfectibilité
dans les idées, une réalité blessante, un idéal constant.

D'ailleurs, qui pourrait s'occuper des défectuosités inhérentes
au simulacre de cette représentation nationale, telle qu'elle a
été instituée par le Règlement Organique, ainsi que de l'orga-
nisation provisoire du Divan ad-hoc dans sa forme actuelle,
sans se persuader que, dans l'improvisation trop précipitée de
ces institutions (si toutefois on peut les décorer de ce nom),
on a négligé de rechercher préalablement :

Quelle nouvelle classe d'habitants et quels nouveaux intérêts
sociaux, nés du développement de la vie publique, avaient acquis
le droit d'ôtre admis à discuter les affaires du pays

Quells a clit être la part qu'aurait été en droit de prendre
à cette représentation chacune des classes qui y a été repré-
sentée, et si cette part a été dans des rapports plus ou moins
justes avec l'importance de cette classe, et en particulier avec
les obligations qu'elle a it remplir vis-à-vis de l'État. Car de
n'aurait éfé qu'à la suite d'une pareille appréciation, et après
un appel fait aux croyances, aux usages et aux maximes géné-
ralement adoptées, pu'une telle assemblée aurait pu être sage-
ment combinée, de sorte que, d'un côté, ses résolutions pussent
6tre regardées comme l'expression spontanée des besoins et des
vceux de la population ; et que, de l'autre, l'action, si innocente
en apparence, et pourtant si meurtrière, du mécanisme représen-
tatif fitt comprimée par une force qui aurait servi de contre-
poids et aurait préservé le pays de réformes, sinon funestes,
au moins prématurées et inopportunes.

Et cependant, nous voyons des objections constamment re-
produites par d'ardents et impatients novateurs et d'enthousiastes
théoriciens en faveur de ces institutions projetées, dans la pré-
vision, disent-ils, d'une amélioration sociale it, venir, d'un progrès
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moral appartenant it la théorie et dans la nécessité de sauve-
garder le pays contre l'arbitraire et les empiètements du pouvoir :
assertions suffisamment réfutées par la logique des faits, fictions,
qui disparaissent devant la réalité et dont les événements ont
fait justice ; puisqu'après avoir longtemps erré à travers les
complications et les expédients, on finit par revenir aux choses
simples et droites, comme aux seules possibles et praticables.

Oui, la législation qui a constamment régi le droit public de
cette Principauté, est du petit nombre de celles qui admettent
expressérnent les améliorations dont Pautorité aura été confirmée
par les expériences d'une autre époque.

Oui, le gouvernement doit comprendre la tache qui lui est
imposée et qui consiste à concilier les idées de l'époque avec
la situation du pays et avec les besoins pratiques du peuple)
pour se montrer, par une conduite conséquente et une légale
modération, it la hauteur de cette tache, en se pénétrant du
véritable sens du progrès, qui n'est pas Pidée, mais seulement
la conciliation de Pidée avec les besoins de la vie intelectuelle
et matérielle de la nation, avec ses traditions, ses coutumes,
ses convictions et sa foi religieuse ; attendu que c'est ce point
de vue qui doit servir de pivot, d'un côté, contre la pa rtialité,
et de l'autre, contre les passions. Mais il n'est pas moms vrai
qu'on n'improvise pas un avenir, que le progrès se fait avec
l'expérience, que c'est une tache mortelle que celle de traduire
les théories d'école en réalités politiques, de transformer des
fantaisies, des passions d'une caste en une institution d'ordre
et de sécurité.

En effet, qui peut prévoir les besoins, les nécessités, les con-
ditions d'existence de la société dans les siècles it venir ? On
ne fait pas une législation pour les générations futures ; elle doit
6tre Papanage de la génération présente. Si les progrès que Phu-
manité accomplit chaque jour dans sa marche permettent d'y ap-
porter des modifications, nos descendants y aviseront ; le devoir
du législateur est d'approprier les lois aux besoins de l'époque
pour laquelle il les élabore. Or, à l'époque actuelle, la divergence
des intergts, les assauts de Pambition, les efforts de la cupidité,
l'implacable ardeur de l'égoisme, l'impéritie d'une caste no-
biliaire arriérée en lumières et en civilisation, tons ces 616-
ments de perturbation qui out signalé depuis 1831 les actes
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d'une assemblée tantôt servile, tantôt factieuse, et sacrifiant ordi-
nairement l'inspiration de la conscience aux calculs de l'intéra per-
sonnel, se réunissent pour prouver que ce corps politique, composé
d'abord uniquement de boyards propriétaires territoriaux, élus
par une seule classe, et ensuite limitée aux membres de la
Haute Cour et aux Présidents des Cours d'Appel, loin de fournir
aax pays les moyens légaux, réguliers et coordonnés d'avance
avec mesure et sagesse, pour que toutes les innovations utiles
et généralement acceptées par l'opinion pussent se réaliser, n'a
servi qu'it entraver la marche du Gouvernement, it, paralyser
l'expédition des affaires judiciaires, en déplacant les juges de
leurs vocations ordinaires, it introduire systétnatiquement dans
le service public une désorganisation dont le pays n'a, que trop
ressenti les fitcheuses atteintes, it rendre les honneurs et les fonc-
tions publiques un énergique moyen de captation, une monnaie
offerte aux hommes de facile composition. Qui ne connait le
coup porté it, la morale publique par ce trafic de titres hono-
rifiques et de hautes positions? La jeunesse même, espoir de
l'avenir, a étudié le prix de cette malheureuse émulation et arrive
dans la vie politique plus débile, plus effacée, plus livrée it,

toutes les suggestions de l'égoïsme que notre génération elle-
m6me. Car, la pire de toutes les corruptions, celle qui atteint
le plus profondément le caractère de l'homme et la sainteté de
la fonction, c'est la brigue des emplois pour le compte et le
profit personnel du député.

A combien de faiblesses, de concessions indignes, de dévou-
ements calculés n'est-il pas condam.né celui qui, se frayant la
route de la représentation, s'est vu dans le chemin qui conduit
aux belles positions, aux places, aux titres et it, la déplorable
possibilité de spéculer sur la faiblesse et la condescendance du
Gouvernement?

Si ces arguments ne sont pas concluants, si l'insuffisance de la
démonstration pouvait laisser des doutes, les faits existants et
les passions, le passé et le présent sont lit pour prouver jusqu'it
l'évidence qu'il n'y aura rien de solide dans notre situation tant
que le pouvoir régulateur de notre société civile et politique sera
précaire et livré aux chances du provisoire, que le principe de
l'Autorité sera méconnu et que des minorités ambitieuses se

20
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croiront avoir le droit d'insurrection, toutes les fois qu'elles
auront décidé de leur autorité privée que les lois sont violées.

Il est done indubitable que les espérances du pays ne peuvent
se rattacher qu'ib une administration permanente et stable, qui,
marchant d'une pas ferme entre les rgves des utopistes et la
ténacité rebelle des intérêts égoïstes, traitant avec égard et
indulgence certaines érnotions qui méritent une tolérante pitié,
doit cependant kre pourvue de tous les éléments de rigueur et
d'énergie nécessaires pour montrer dès les premiers sympt0ines
que les violences particulières ne sauraient dominer la force pu-
blique. Montrer soudainement et it propos la force partout, c'est
le moyen de ne l'employer nulle part, tandis que la faiblesse
de la loi et l'hésitation du Gouvernement dans la répression
des intrigues qui en découlent, sont également funestes au bien
public.

C'est en s'arrelant it ces considérations, qu'il est facile de se
convaincre que, pour satisfaire aux exigences du moment, ainsi
gull, un sentiment aussi vif, aussi sympathique, aussi généra-
lement partagé que celui de voir le pays prémuni, sans secousses,
sans bouleversements, snns transitions subites, contre de nouvelles
commotions, ainsi que pour prévenir le retour de cet état de
souffrance qui en a si sensiblement compromis la prospérité,
ne serait pas inopportun d'admettre les principes consignés dans
le projet ci-joint: principes salutaires, principes puisés dans
l'expérience du passé ainsi que dans les puissantes garanties
qu'offrent le mérite personnel, la haute intelligence, la probité
loyale et le zèle éclairé et infatigable pour le bien public, dont
le Prince actuel a constamment fait preuve jusqu'en ce jour.

PROJET D'AMELIORATIONS Â INTRODUIRE DANS LES rNSTITUTIONS
DE LA VALACHIE.

SECTION I'ère.

De l'hérédité du Prince.

Art. 1-er. La Principauté sera dévolue héréditairement au
Prince actuel et it, sa race de male en rattle, par ordre de primo-
géniture, à l'exclusion perpétuelle des femmes et de leurs des-
cendants.
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Art. 2. Le Prince désignera, sa vie durant, la personne qui,
en cas de minorité de son successeur, exercera les fonctions de
Régent de la Principauté.

Art. 3. Le Prince sera mineur jusqu'à rage de vingt-cinq ans
accomplis.

Art. 4_13. Tant que le Régent ne sera pas entré dans l'exer-
cice de ses fonctions, la sanction des lois demeurera suspendue;
les Ministres continueront de faire sous leur responsabilité tons
les actes du pouvoir exécutif.

Art. 5. La garde du Prince mineur sera confiée à sa mère,
et, s'il n'a pas de mère, pendant sa minorité la garde sera déférée
par le Conseil d'État. Ne pourront 6tre élus pour la garde du
Prince mineur, ni le Régent, ni ses descendants, ni les femmes.

SECTION II-ème.

De la composition et des attributions du Conseil d'État.

Art. 6-e. Le Divan ad-hoc sera aboli et remplacé par un Conseil
d'État perm anent.

Art. 7-e. Le Conseil d'État sera compos6 de quinze membres
nommés par le Prince pour trois ans, et choisis dans toutes les
classes indistinctement, parmi les hommes de loi les plus recom-
mandables par la profondeur de leurs connaissances législatives
et les plus préparés A, la vie publique par des travaux politiques
et judiciaires, parmi les plus versés dans la science du droit
administratif, parmi les plus instruits dans l'art militaire et le
génie, et parmi les plus expérimentés dans les opérations finan-
cières et celles du commerce.

Art. 8-e. Il y aura incompatibilit6 entre les fonctions de Con-
seiller d'État et toute fonction administrative ou judiciaire.

Art. 9-8. Le Conseil d'État sera divisé en trois sections: 1)
section de la législation; 2) section des finances et des cultes ;
3) section d'administration et du contentieux administratif.

Art. 10'e. Chaque section sera composée d'un président, de
quatre membres et d'un secrétaire ; tous classifiés d'après leur
spécialité et leur compétence pour la nature des travaux qui
feront l'objet de leurs occupations.
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Art. 11-e. Une loi spéciale déterminera le traitement des Pr&
sidents, des Conseillers d'État et des secrétaires.

Art. 12-e. La section législative discutera les lois que le Gou-
vernement aura déférées it son examen ; elle en développera le
Bens; elle rédigera des projets des lois sur les matières pour
lesquelles il aura réclamé son initiation ; elle résoudra, sur la
demande des ministres, les difficultés qui s'élèveraient entre
eux, relativement aux attributions qu'ils tiennent respectivement
des lois et it l'application des lois ; elle prononcera sur les con-
flits qui s'élèveraient entre les Autorités administrative et judi-
ciaire ; elle jugera et appréciera les actes ou la conduite des
fonctionnaires dont l'examen lui aura été déféré par le Prince,
et pourra, sous l'approbation princière, mander l'inculpé, Pinter-
roger et prononcer qu'il y a lieu it réprimande, it censure, it

suspension, it destitution ou it mise sous jugement.
Art. 13-e. La section des finances et des cultes sera chargée

de l'examen des comptes de la Vistiarie, ainsi que de ceux des
recettes et dépenses, des fonds et revenus spkialement affectés
it la Caisse centrale et it, tout autre établissement ou caisse
publique, ainsi qu'aux départements dont les budgets sont ar-
raés par le Prince. Elle apurera les comptes qui lui seront
présentés. Elle établira si les comptables sont quittes en avances
ou en debet. Elle prononcera sur les demandes en réduction ou
translation des hypothèques formées par des comptables ou entre-
preneurs encore en exercice ou par ceux hors d'exercice dont
les comptes ne sont pas définitivement apurés, en exigeant les
sfiretés suffisantes pour la conservation des droits de la Vistiarie.
Elle procèdera aux ventes par voie de licitation de tous les baux,
concessions et entreprises faisant partie des revenus ou domaines
de l'État.

Si, dans l'examen des comptes, la section des finances et des
cultes trouve des faux ou des concessions, elle en préviendra le
Ministre des Finances et fera référer au Ministre de la Justice,
qui ordonnera la poursuite des auteurs devant les tribunaux
ordinaires.

Art. 14-e. La section d'administration et du contentieux admi-
nistratif discutera tous les projets de loi relatives it l'assiette
et it la répartition des impas et contributions, ainsi que ceux
des règlements administratifs que le Prince renverra it son examen.
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Elle jugera les affaires contentieuses qui aunt du ressort de
l'Administration, et les décidera définitivement. Les parties seront
admises it, y présenter des observations orales.

Art. 15-e L'Assemblée générale du Conseil d'Etat sera de droit
présidée par le Prince.

Art. 16-e. Le Prince se réservera le droit de confirmer les ar-
rAtés de chaque section, ou d'en déférer la révision à l'assemblée
générale du Conseil d'Etat.

Art. 17-e. Les Ministres auront entrée dans l'Assemblée du
Conseil d'État et dans les sections. Ils seront entendus toutes
les fois qu'ils le demanderont.

Art. 18-e. Les séances du Conseil d'État ne seront publiques
que pour le jugement des affaires contentieuses.

Art. 19-6. Le Métropolitain prendra part aux délibérations
des sections, toutes les fois qu'elles traiteront d'affaires qui
auront trait aux intérêts matériels et temporels du clergé. Dans
ce cas, la présidence, lui sera dévolue.

Art. 20-6. Chaque section ne pourra délibérer qu'en nombre
impair et que si au moins trois de ses membres ne sont présents.

Art. 21-e. L'assemblée générale du Conseil d'État ne pourra
délibérer si dix de ses membres ne sont présents.

Art. 22-e. Tons les arrêtés des sections et de l'assemblée
générale du Conseil d'État seront rendus it. la pluralité des
voix, et n'auront force de loi qu'après avoir été confirmés par
le Prince.

Art. 23-6. Le Prince pourra renvoyer directement it l'examen
de l'assemblée générale du Conseil d'État les affaires urgentes
et qui se lieraient it des vues de haut intér6t général.

(Copie.)

IX.

PROJET DE CONVENTION .A.VEC LA VALACHIE

Art. 1. Doivent are considérés comme sujets autrichiens dans
la Principauté de Valachie ceux qui sont à mAme de justifier de
cette qualité au moyen d'une passeport régulier ou autre cer-
tificat, délivré par l'autorité Impériale compétente, ou qui sont
reconnus tels par l'Agence Impériale.
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Art. 2. Tout sujet autrichien jouit de la protection nationale
pleine et entière de l'Agence Impériale et des organes consu-
laires qui en dépendent; le gouvernement de Valachie n'oppo-
sera aucun obstacle et prêtera, au contraire, tout son appui
it ces autorités dans l'exercice de ce droit de protection.

Art. 3. L'Agence Impériale et les organes consulaires qui en
ressortissent accordent, en outre, en suivant les instructions dont
ils sont munis, leur protection aux sujets de ceux des États de
la Confédération Germanique et d'autres États amis qui n'entre-
tiennent pas de Consulats dans la Principauté, et ce droit de
protection rencontrera, de même, non seulement aucun empé-
chement de la part du Gouvernement de Valachie, mais sera,
au contraire, respecté en toute occasion.

Art. 4. Les sujets autrichiens ont le droit de séjourner, de
s'établir et de circuler librement en Valachie. Ils ne peuvent
étre éloignés du pays qu'au su et du consentement de l'Agence
Impériale. Il leur est permis, aux termes des dispositions des
articles suivants, de se livrer dans la Principauté au commerce
en gros et en détail, ainsi qu'aux métiers industriels, et de gagner
leur vie de toute autre manière quelconque avouée par la Loi.
Ils y sont admis it prendre ii, ferme, it loner et à posséder en
propre des bienfonds, maisons, magasins et immeubles en gé-
néral; ces mêmes droits sont réciproquement garantis aux sujets
valaques dans l'Empire d'Autriche aux conditions établies par
la législation du pays.

Art. 5. Les dispositions concernant les droits d'entrée et de
sortie it payer par le commerce autrichien, le traitement du
commerce de transit et la libre navigation sur le Danube et
les autres rivières sont réglées et déterminées par les traités avec
la Sublime Porte Ottomane. L'application de ces dispositions it
la Valachie aura it, se faire d'après les directions de Mail con-
signées dans Pannexe, directions qui ont été concertées pour plus
de sareté et dans le but de faciliter le commerce, et que le gou-
vernement princier aura soin de faire exactement observer.

Art. 6. Le commerce en gros n'est, comme te], soumis en
Valachie it aucun inapôt autre que les droits fixés par les
traités et mentionnés dans Particle précédent. Tout trafic qui
ne s'occupe pas de la vente en détail, dans des boutiques ou-
vertes, est considéré comme commerce en gros.
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Art. 7. Les sujets autrichiens qui exercent le petit commerce
ou une profession quelconque sont tenus de payer l'impöt des
patentes aux taux établis actuellement pour les indigènes. Le
paiement de cet impôt par les sujets autrichiens commencera
dans un délai de six mois it dater de la signature de la pré-
sente Convention.

Art. 8. Les sujets autrichiens se livrant à un petit commerce
ou it un métier sonts inscrits, par l'entremise de l'Agence Im-
périale ou des organes consulaires qui en relèvent, sur les listes
des corporations respectives, avec mention de leur nationalité,
sans toutefois que cette inscription puisse avoir pour effet de
déroger aux droits et privilèges qui leur sont réservés par les
traités et par la présente Convention. D'après des extraits des
listes précitées, Pimp:A des patentes est prélevé des sujets autri-
chiens par l'Agence Impériale ou les organes qui en dépendent,
et ceux-ci en versent le produit entre les mains des autorités
valaques.

Art. 9. L'inapeit des patentes existant actuellement ne sera,
pendant la durée de cette Convention et pour ce qui concerne
les sujets autrichiens, augmenté que d'accord avec le Gouver-
nement Impérial, et leur négoce ou métier ne pourra étre grevé
d'aucune autre taxe nouvelle quelconque.

Art. 10. A l'occasion de bails ou d'acquisitions d'immeubles,
les sujets autrichiens sont tenus de payer les mémes tws, mais
point d'autres, ni de plus élevées que celles que la législation
exigerait des sujets indigènes pour les actes de même nature.

Art. 11. Les sujets autrichiens en Valachie sont libres de toute
prestation personnelle, par conSéquent aussi de tout impét de
capitation. Pour ce qui est des autres impSts publics pelvis en
vertu de lois générales dans le pays entier, ou établis par des
règlements particuliers dans l'une ou l'autre localité, soit sur des
objets de consommation, soit sur l'usage des établissements
publics, les sujets autrichiens ne peuvent en are grevés que
d'accord avec le gouvernement Impérial, et jarnais dans une
proportion plus forte que les sujets indigènes. Il ne pourra, de
même, are exigé d'eux d'autres redevances que les taxes dé-
signées dans la présente Convention.

Art. 12. Dans le cas oit. le Gouvernement princier jugerait
propos d'accorder, soit aux indigènes, soit aux sujets d'autres.
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Etats, des faveurs quelcunques relatives aux taxes mentionnées
dans les articles 9, 10 et 11, les sujets autrichiens entreront,
par ce seul fait, en jouissance de la même faveur.

Art. 13. Les sujets de Sa Majesté l'Empereur d'Autriche
jouissent dans la Principauté, en matière civile et pénale, soit
de la juridiction spéciale, soit de la protection particulière de
l'Agence Impériale et des autorités consulaires.

Art. 14. Dans les causes civiles des sujets autrichiens en Va-
lachie, où aucun indigène West partie intéressée, l'Agence Im-
périale et les Consulats Impériaux exercent le droit de juridic-
diction d'après les règlements en vigueur.

Art. 15. En cas de contestation civile entre un sujet autri-
chien et un sujet valaque dans la Principauté, l'affaire est jugée
par Pautorité valaque compétente, à moins que la partie va-
laque ne se soit expressément soumise it la juridiction de l'A-
gence ou du Consulat Impériaux.

Art. 16. Néanmoins, les autorités valaques ne peuvent ac-
cepter l'action intentée par un sujet autrichien que par Pinter-
médiaire de l'Agence Impériale ou des Consulats qui en relevent,
et aucun sujet autrichien ne peut etre cite par devant une auto-
rité valaque, ni comme demandeur, ni comme défendeur, ni comme
temoin, à l'insu de l'Agence Impériale cm" des Consulats Imp&
riaux. C'est en consequence par l'entremise de ceux-ci que les
citations et autres notifications judiciaires doivent avoir lieu.
Pour représenter le sujet autrichien, un employe de l'Agence
ou du Consulat est délégué, ayant mission de veiller à l'exacte
observation des lois existantes, dans le cours de la procedure
comme pour le prononcé de la sentence, et de rendre compte
des objections qu'il aurait à élever sous ce rapport it PAgence
ou au Consulat, dont les réclamations devront are convena-
blement appréciées.

Art. 17. Les parties ont le droit de se pourvoir, d'après les
prescriptions de la loi valaque, contre une sentence portée ainsi
par le tribunal valaque de premiere instance. La partie autri-
chienne est également représentée auprès des tribunaux supé-
rieurs, de la manière indiquée dans l'article precedent, par PA-
gence ou le Consulat. La cause jugée en dernier ressort, les
sujets autrichiens atteints par la sentence ont eucore le droit
d'en appeler it la personne du Hospodar dans la voie de
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gence, et l'exécution de la sentence ne peut être demandée
avant que le Hospodar ait prononcé.

Art. 18. L'Agence ImpAriale et les Consulats placés sous sa
direction représentent les sujets autrichiens dans toutes les af-
faires que ceux-ci ont it traiter avec des autorités ou des sujets
valaques, ii, 'Twins que, dans tel ou tel cas particulier, les sujets
autrichiens n'aient expressément renoncé it cette représentation.

Art. 19. Tout procès dont l'autorité compétente est saisie,
dolt &ire poursuivi et mené it, fin par cette même autorité, quand
bien mAme un changement de nationalité serait intervenu.

Art. 20. Les tribunaux valaques n'ordonnent pas immédiate-
ment l'exécution des jugements rendus par eux contre des
sujets de l'Etnpereur ; la sentence passée en force de chose
jugée doit &re communiquée 6, l'Agence Impériale ou au Con-
sulat, avec requae de la mettre ii, exécution; après quoi l'exé-
cution est accordée et effectuée par l'Agence ou le Consulat.

Art. 21. De son côté, le gouvernement princier s'engage it
pourvoir efficacement it, l'exécution des sentences portées, soit
par les tribunaux du pays, soit par l'Agence Impériale ou les
Consulats qui en dépendent, en faveur d'un sujet autrichien
contre un sujet valaque, et it. donner.suite, avec promptitude
et énergie, aux réclamations élevées par l'Agence ou les Con-
sulats en cas de retard.

Art. 22. L'Agence et les Consulats de l'Empereur sont coin-
pétents pour tous les actes de juridiction officieuse qui concernent
des sujets autrichiens cn Valachie. En conséquence, ils ont it,

exercer les fonctions de chambres de tutelles ou de curatelles
pour lesdits sujets, en tout ce qui touche la nomination de
tuteurs ou curateurs, l'administration des deniers pupillaires, etc.

Art. 23. De rn8me, en cas de décès d'un sujet autrichien dans
la Principauté, la liquidation de la succession appartient it, l'Agence
Impériale ou au Consulat respectif, lesquels, en conséquence,
ont ?i, veiller au paiement du passif et A ce qu'il soit disposé
de l'actif selon les prescriptions de la loi autrichienne. Si un
sujet autrichien vient it décéder dans un lieu éloigné du siège
de l'Agence Inipériale et des organes placés sous sa dépen-
dance, l'Autorité valaque en informera sans délai l'office consu-
hire le plus voisin, pour le mettre it même d'adopter les me-
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sures que le cas réclame, et prendra en attendant les disposi-
tions nécessaires pour la conservation de la succession.

Art. 24. Les sujets autrichiens ont capacité pleine et entière
de succéder, à l'egard de tout ce qui pourrait leur échoir en
Valachie, au titre d'héritage, de legs, ou it tout autre titre à.
cause de mort, et les biens qui leur seront dévolus ainsi, soit
qu'ils restent en Valachie, soit qu'ils en sortent, leur seront
délivrés sans retenue aucune, de même qu'en general il n'existera
pas de droit de detraction.

Les sujets valaques jouiront des mèmes faveurs pour tout ce
qui pourrait leur échoir dans les États d'Autriche.

Art. 25. Toute affaire juridique ayant trait à la possession de
biens iinmeubles en Valachie qui se présenterait dans les dif-
férents cas ci-dessus mentionnés, doit être vidée par devant le
tribunal valaque competent, et l'Agence Impériale ou le Con-
sulat respectif est alors chargé de la defense des droits et des
intérUs des sujets autrichiens, aux termes de l'article 18.

Art. 26. En cas de faillite d'un sujet autrichien en Valachie,
l'ouverture du concours à regard des biens du failli et toute
la procedure qui en résulte appartient à l'Agence Impériale ou
aux Consulats qui y ressprtissent, et qui sont autorisés par leurs
instructions à liquider les faillites dans l'étendue de leur circon-
scription respective. Les sujets valaques intéresses comme crean-
ciers dans la faillite d'un sujet autrichien out it declarer leur
créance, dans le délai fixé par les edits d'assignation, au tri-
bunal consulaire saisi de la faillite, soit en personne, soit par
l'autorité dont ils relèvent. Dans le cas dont il vient d'are
parlé, la procedure concernant la faillite appartient exclusi-
vement et dans toute son étendue au tribunal consulaire, lequel,
par consequent, est aussi chargé de répartir les fonds de la
masse et de decider les différends auxquels cette répartition
donnerait naissance.

Art. 27. Les biens imineubles que le failli posséderait eu Va-
lachie sont compris dans la masse de la faillite ainsi que dans
la classification, et administres pendant la durée de la procedure
sous la surveillance de l'A.gence ou du Consulat respectif. La
vente d'un immeuble, si elle était jugée nécessaire, est opérée
par les soins de l'autorité dans la juridiction de laquelle l'im-
naeuble se trouve situé, avec le concours du tribunal consulaire
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saisi de la faillite, et le prix de la vente est versé entre les
mains de ce dernier pour y étre gardé en dépét et réparti lors-
qu'il y aura lieu.

Art. 28. Dans le cas où des biens meubles qui se trouvent en
Valachie seraient engagés dans une faillite pendant devant un
tribunal en Autriche, ils doivent être, si aucun créancier va-
laque n'élève de prétention it leur égard, envoyés par l'Agence
Impériale au tribunal saisi de la faillite en Autriche, pour étre
cornpris dans la masse. S'il y a des créaneiers valaques dans la
Principauté qui demanderaient le paiement de leur créance sur
les biens du failli qui s'y trouvent, PAgence Impériale ou le Con-
sulat respectif procèdera it, une liquidation séparée it. l'égard de
ces biens, en donnera aussitòt connaissance it Pautorité autri-
chienne saisie de la faillite et assignera également les créan
ciers demeurant en Autriche pour déclarer leurs créances, de
manière que les créanciers qui n'auront pas fait leur déclara-
tion en temps utile par-devant l'Agence ou le Consulat com-
pétent soient exclus des biens qui se trouvent en Valachie. Au
reste, les créanciers valaques qui ne pourraient étre complè-
tement désintéressés sur les fonds situés en Valachie, auraient
it déclarer en temps utile leurs prétentions par devant le tri-
bunal saisi de la faillite en Autriche et à participer it la ré-
partition qui y a lieu.

Art. 29. L'autorité valaque n'a pas le droit de procéder contre
un sujet autrichien accusé d'avoir commis en Valachie un crime,
un délit ou une contravk ntion. L'arrestation du prévenu et les
opérations ultérieures de Pinstruction sont réservées, en gé-
nér al, it, l'Agence Impériale et aux organes qui en dépendent,
lesquels, it cet effet, doivent être informés le plus promptement
possible par les autorités valaques des présomptions de culpa-
bilité qui parviennent it leur connaissance. Ce n'est qu'en cas
de flagrant délit, ou s'il y a 'Aril en la demeure, et si la sé-
curité publique l'exige impérieusement, qu'il appartient it Pau-
torité valaque de saisir le coupable, d'en donner avis sur le
champ A. l'Agence Impériale ou it Porgane consulaire le plus voi-
sin qui en relève, de dresser les procès-verbaux préalables pour
constater les faits et de remettre ensuite le prévenu, avec tous
les documents et pikes de conviction, it l'Agence Impériale ou
son organe, pour étre procédé a, l'instruction ultérieure,
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Art. 30. Si un sujet autrichien ayaut commis un crime dans
les États d'Autriche, s'est réfugié en Valachie pour échapper
aux poursuites judiciaires, il sera, sur réquisition, saisi par Pau-
torité valaque et remis it l'Agence Impériale ou it l'organe con-
sulaire le plus voisin, pour 6tre mis h la disposition du tribunal
autrichien compétent.

Art. 31. Une extradition mutuelle des déserteurs militaires a
lieu entre les États de S. M. I. et R. A. et la Principauté de
Valachie. II devra, en conséquence, étre enjoint it toute les auto-
rités civiles et militaires, tant dans Pintérieur du pays que sur
les frontières, de veiller avec le soin le plus scrupuleux il ce
qu'aucun déserteur militaire autrichien ne passe la frontière et
ne puisse trouver asile et protection en Valachie, et vice versa.

Art. 32. Tout militaire, sans exception qu'il apartienne it
l'arme de Pinfanterie, de la cavalerie ou de Partillerie, aux con-
fins militaires, au train des équipages ou it toute autre branche
de Parmée Impériale et de la milice valaque, de même que les
domestiques des officiers, qui seraient saisis sur le territoire de
l'autre pays sans Atre munis de passeports réguliers, doivent
Atre immédiatement arrêtés, et leur extradition, lors mgme qu'elle
ne serait pas spécialement réclamée, doit 8 tre effectuée avec
armes, chevaux, effets d'habillement et d'armement et tout autre
objet dont ils auraient été trouvés nantis, ou qu'ils auraient
emportés lors de leur évasion et mis en dépôt ailleurs. Dans le
cas où le fugitif aurait, it une époque antérieure, déserté les
drapeaux d'un autre État, il n'en doit pas moins are livré it
celui qu'il a servi en dernier lieu et d'où il vient de s'évader.

Art. 33. Sont exceptés de Pextradition les déserteurs qui, en
passant la frontière, rentrent dans les domaines de l'État dont
ils sont sujets, les parties contractantes ne se tenant pas pour
obligées de livrer leur propres sujets, se fussent-ils rendus cou-
pables de désertion.

Art. 34. Relativement it Pentretien des déserteurs, on est con-
venu de ce qui suit:

a) A partir du jour où le déserteur est reconnu et arrêté,
jusqu'au jour de son extradition effective, une paie de quatre
kreuzers, argent de convention, ou de 18 paras, et une indem-
nité de pain de deux kreuzers argent de convention ou de
neuf paras, en tout six kreuzers argent de convention ou vingt-
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sept paras par jour sont mis en compte et bonifiés pour amine
déserteur.

b) Pour un cheval, une ration journalière, consistant en six
livres d'avoine et dix livres de foins, poids de la Basse-Autriche,
ou en deux occa et deux cents soixante-huit drachmes de foin,
poids de Valachie, évaluée it six kreuzers, argent de conven-
tion, 'Du it vingt-sept paras, est bonifiée.

Les frais d'entretien qu'il y a lieu de bonifier pour un déser-
teur it dater du jour de son arrestation jusqu'au jour de son
extradition, et de même les frais de nourriture d'un cheval, ue
peuvent, hormis les cas de maladie, s'étendre it une durée de
plus d'un mois.

Art. 35. Pour le cas ou un déserteur tomberait malade après
son arrestation, on est convenu de fixer l'indemnité pour chaque
jour de traitement it neuf kreuzers, argent de convention, ou
quarante paras et demie, les frais d'entretien stipule's it l'article
précédent it titre de paie et d'indemnité de pain y étant compris
pour six kreuzers, argent de convention, ou vingt-sept paras.

Art. 36. Les sujets valaques qui amèneront un déserteur au-
trichien, et vice versa, auront droit ii, une récompense en argent,
s'élevant it. huit florins, monnaie de convention, ou cinquante-
quatre piastres, par homme it pied, et it douze florins, monnaie
de convention ou quatre vingt-un piastres par cavalier avec son
cheval. Il est bien entendu, toutefois, que dans cette somme sont
compris les frais qui pourraient are occasionnés par la sur-
veillance et le transport depuis le lieu où le déserteur aura ét6
saisi jusqu'it sa remise entre les mains de l'autorité militaire ou
civile, autrichienne ou valaque, et que ces frais ne seront pas
remboursés séparément. Aucun paiement ne saurait Atre exigé,
6. quelque titre que ce soit, en dehors des frais d'entretien et
de la prime spécifiés plus haut, et, dans le cas où le déserteur
aurait été, par erreur, enr6lé parmi les troupes de la partie
obligée it son extradition, il n'en sera pas moins restitué, muni
des vètements strictement nécessaires et sans qu'une compen-
sation puisse Atre exigée pour ce fait. Si des doutes s'élevaient
au sujet de l'exactitude d'un fait allégué it l'occasion de la
réquisition d'un déserteur, on ne s'en fera pas un prétexte pour
refuser son extradition. Afin de prévenir toute erreur, l'autorité
militaire ou civile dressera un procès-verbal qui devra are en-
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voy6 en lame temps que le déserteur et dont copie sera trans-
liaise it l'autorité supérieure de la partie qui doit effectuer l'extra-
dition.

Des dettes ou autres obligations contractées par un déserteur
ne sont pas des motifs suffisants pour ref user son extradition.
Aucune prétention lie peut étre élevée, h raison de dettes de
ce genre, contre le gouvernement auquel le déserteur est livré ;
les créanciers de ce dernier sont libres de faire valoir leurs pl.&
tendons envers lui, en autant qu'il posséderait quelque fortune
p articulière.

Art. 37. Le remboursement des frais d'entretien spécifiés aux
articles 34 et 35, ainsi que de la prime spécifiée it Particle 36,
aura it se faire, sans aucune clifficulté, au moment de la remise
du déserteur et des chevaux, après qu'on se sera dftment as-
suré, sur les lieux, de la qualité du déserteur, et Pautorité
étrangère donnera quittance du montant de Pindemnité reçue.
Si la somme totale de l'indemnité it payer ne pouvait 6tre con-
statée sur le champ, le déserteur n'en sera pas moins remis
immédiatement et la partie liquide de l'indemnité provisoirement
acquittée en rn'ème temps.

Art. 38. Dans le but d'assurer l'observation exacte et régu-
lière des arrangements convenus au sujet de l'extradition r6ci-
proque des d6serteurs, on a jug6 it propos de désigner certains
points de la frontière oa Pextradition devra s'opérer exclusi-
vement et où résideront des commissaires spéciaux civils et mili-
taires, chargés de recevoir les déserteurs ainsi que de liquider
et de payer, au moment de la remise, les frais d'entretien et
la prime qu'il y aura lieu de rembourser. Les lieux d'extradition
ne pourrront être changés que du commun accord des deux
parties contractantes.

Art. 39. Tout détachement envoy6 it la poursuite d'un dé-
serteur s'arrêtera it la frontière, de telle sorte que le déserteur,
du moment où il l'aura franchie, ne pourra être suivi que jusqu'it
l'endroit le plus voisin par un ou deux hommes, qui devront
'are minis d'un passeport ou d'une cartouche et auront it. requérir
Pautorité militaire ou civile la plus rapprochée, laquelle est
tenue de prêter sur le champ main-forte pour découvrir et
arrêter le déserteur.

Art. 40. Préalablement it l'extradition d'un déserteur, le com-
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mandant des troupes ou l'autorité civile du pays où il it été
arrêté, en préviendra le commandant des troupes ou l'autorité
civile de l'autre partie. Lorsqu'on sera convenu du jour et de
l'heure de l'extradition, et qu'on se sera assuré autant que pos-
sible que l'individu saisi, surtout s'il s'est présenté lui-même,
pour être livré comme déserteur, est effectivement dans le cas
de devoir être remis comme tel et qu'il n'est pas, par exemple,
un malfaiteur, qui, pour se dérober it la peine qu'il a encourue
dans sa patrie, se ferait passer pour être sujet de l'autre partie
contractante, le déserteur, escorté par un détachement de troupes,
est conduit au point désigné de la frontière où stationnera, it,

la même heure, le détachement chargé de le recevoir, et il y
est remis it celui-ci, moyennant recu. De son côté, le comman-
dant du poste, ou l'autorité civile qui rennet le déserteur, don-
nera en même temps quittance régulière du paiement des frais
occasionnés par l'extradition, conformément aux dispositions des
articles 34, 35 et 36.

Art. 41. Tout suiet de l'une des deux parties contractantes
qui tenterait d'induire, par la ruse ou la violence, un individu
appartenant au service militaire de l'autre partie it déserter son
drapeau ou de l'enrôler, sera sévèrement puni. Encourra éga-
lement une peine sévère celui qui aurait contribué au recèlement
d'un déserteur de l'autre partie ou aurait favorisé sa fuite. En
appliquant ces peines, on suivra les mêmes gradations que si
les coupables avaient commis les délits dont il s'agit à l'égard
de déserteurs de leur propre pays.

Art. 42. Il est interdit aux sujets des deux parties contrac-
tantes d'acheter d'un déserteur des effets d'habillement, chevaux,
armes ou autres objets quelconques. Ces effets, partout où ils
seront trouvés et reconnus pour appartenir it un déserteur,
devront 'are saisis comme provenant d'un vol et restitués à
celle des deux parties coutractantes dont le déserteur relève.
LES effets appartenant it l'État, que le déserteur aura emportés,
doivent 6tre restitués quand même, aux termes de l'article 33;
le déserteur étant sujet de l'État où il s'est réfugié, l'extradition
de sa personne n'a pas lieu: Celui qui aura acheté d'un déser-
teur des effets appartenant it l'État, n'a pas droit it. une indem-
nité, et, si on ne les retrouve pas en nature, l'acheteur est tenu
d'en rembourser le prix en monnaie courante, et il est, dans
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tous les cas, passible d'une peine pour avoir transgressé la
présente prohibition.

Art. 43. Vu les relations étroites qui existent entre les pro-
vinces de l'Empire d'Autriche et la Principauté de Valachie,
tant à raison de Pétendue des frontières communes aux deux pays
qu'à raison de la navigation du Danube, le Gouvernement Impérial,
usant du droit que lui en donnent les traités, entretient dans les
localités convenables à cet effet des organes consulaires, sous le
nom de Vice-Consulats, Agents Consulaires ou Starostes, dépen-
dant directement de l'Agence Impériale et clu Consulat-Général
et chargées de prêter aux sujets de PEmpereur la protection
nationale, au nom et sous les ordres de PAgence Impériale,
d'exercer à leur égard les attributions que leur assignent leurs
instructions, dans les limites de la compétence tracées par la
présente Convention et de représenter d'office lesdits sujets
auprès des autorités valaques.

Art. 44. Les passeports délivrés par le Gouvernement de Va-
lachie pour autoriser les sujets de la Principauté it se rendre
dans les États autrichiens ou à les traverser doivent être revêtus
du visa autrichien ouvrant aux voyageurs Paccès du territoire
de l'Empire ; de même, les autorités frontières de la Principaut6
ne permettront d'entrer en Valachie à quiconque ne serait pas
porteur de papiers de route en règle. Tout sujet autrichien qui
se serait introduit en Valachie sans être muni d'un passeport
régulier, dans le but d.'échapper par la fuite à la conscription
militaire, devra kre également livré aux Autorités Impériales
sur leur réclamation.

Art. 45. Afin de faciliter les communications sur les fron-
tières, dans l'intérêt du commerce et du travail, on est torabé
d'accord de maintenir l'observance actuellement en vigueur, d'a-
près laquelle les habitants des districts-frontières sont autorisés
passer d'un territoire à Pautre moyennant des permis délivrés
par les autorités de ces districts. Les deux Gouvernements se
réservent en outre d'adopter ultérieurement toutes les mesures
qu'ils jugeraient nécessaires pour faciliter les rapports limitrophes.

Art. 46. Vu la nécessité de régler la position des mokans ou
propriétaires de moutons se rendant des provinces autrichiennes
dans les pâturages de la Principauté de Valachie et de mettre
un terme à leurs plaintes sur la manière peu conforme aux
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droits et privilèges garantis par des firmans de la Sublime
Porte et des chrysoves princiers dont ils sont traités aujour-
d'hui, le Gouvernement de Sa Majesté I. & R. A. et le Gou-
vernement de Son Attesse le Prince-Hospodar de Valachie con-
viennent de faire de ces plaintes l'objet d'un examen approfondi
et d'établir les droits et les devoirs des mokans sur la base pré-
citée, et, en tenant compte des circonstances actuelles, en ce qui
concerne, soit leur séjour en Valachie, soit leur passage par
cette Piincipauté, lorsqu'ils se rendent avec leurs troupeaux en
Bulgarie et qu'ils en retournent.

Art. 47. Les deux Gouvernements s'engagent à conclure un
arrangement séparé relativement aux quarantaines, ayant pour
but d'apporter au commerce entre PAutriche et la Principanté.
de Valachie toutes les facilités possibles sans compromettré
l'état de la santé publique.

(Exemplar poligrafiat.)

X.

Bucarest, le 24 j envier 185 6 1.
6 fevrier

La suppression du protectorat russe, remplacé par la garantie
collective des Puissances, et la consécration du principe de Ph&
rédité du pouvoir sont, comme il a été démontré, des conditions
indispensables pour mettre un term à la prépondérance toute-
puissante de la Russie sur les Principautés, ainsi qu'aux dissen-
sions intestines qui la favorisaient et entretenaient Pétat affii-
geant de ces pays. Mais il n'en est pas moins vrai que, si la
Russie doit participer au droit collectif de garantie, son voisi-
nage immédiat de ces pays, le prestige et l'ascendant moral et
religieux qu'elle a exercés jusqu'ici sur la classe riche et in-
fluente de ces populations, la tenacité pérsévérante qu'elle ap-
porte dans la poursuite de ses plans immuables, lui offriront des
chances certaines de rétablir insensiblement et tie fait son in-
fluence envahissante, en profitant de toutes les éventualités et
des changements qui peuvent arriver dans l'avenir pour neutra-
liser ou déjouer la vigilance de l'Europe.

La Russie a constamment tendu et a toujours employé tons

Adaus de mina Domnului.
21

                     



322 DOCUMENTE PRIVITOA.RE LA. TIRBEr-VODi

ses efforts it morceler la Turquie d'Europe en autant de Prin-
cipautés, sur la faiblesse et la dépendance desquelles elle rit
baser la force de ses moyens d'actions, et dont elle pilt dispo-
ser it son gré, en attendant qu'il lui convint de les absorber.
On conçoit qu'elle se soit toujours vivement opposée aux plans
de fusion en un seul État des deux Principautés, plans qui ont
été parfois mis sur le tapis, et que la séparation de la Valachie
et de la Moldavie convienne parfaitement it, ses vues. On se
rappelle, du reste, que, s'il n'avait tenu qu'it, elle, la royauté
n'aurait jamais été établie en Grèce et que ce pays aurait été
aussi transformé en Principautés, qu'il lui aurait été facile de
prendre sous sa tutelle.

La réunion de la Valachie et de la Moldavie en un État in-
dépendant, it. l'instar de la Belgique, atteindrait seule, sans con-
tredit, le but qu'on se propose. La création de cet État, dont
l'intégrité, la neutralité et l'inviolabilité seraient gs,ranties par
toutes les Puissances et ferait partie du droit public européen,
offre évidemment l'unique unoyen de parvenir au résultat d'éta-
blir entre la Russie et la Turquie une barrière qui servirait de
boulevard it, cette dernière.

La Sublime Porte, qui, pour toute compensation des embarras
et des dangers incessants que lui suscite la situation actuelle de
ces pays, n'en retire annuellement que la somme de trois mil-
lions de piastres valeur de Constantinople, ne saurait élever
d'objection sérieuse contre une combinaison qui lui assurerait les
avantages de sécurité et de stabilité les plus essentiels it, sa con-
servation. Les Principautés possèdent d'ailleurs par elles-mAmes
des ressources spéciales suffisantes pour racheter le tribut en
payant it la Porte Ottomane, it titre de compensation, une sorame
équivalente an capital représenté par le tribut annuel et calculé
au taux de 8 p. 0/0, auquel emprunte actuellement le Gouverne-
ment da Sultan, ainsi qu'en stipulant un système défensif et des
avantages commerciaux réciproques, qui établiraient des liens
mutuels et solides entre le nouvel ttat et l'Empire Ottoman.

Quant au choix du Prince qui serait appelé it, régner sur l'État
dont il s'agit et ii, y fonder une nouvelle dynastie, on ne pense
point qu'il y aurait des difficultés it ce que ce choix se fixAt
mème sur la personne d'un Prince étranger, issu d'une des fa-
milies régnantes d'Europe.
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Cette dernière combinaison est la seule qui puisse couper
court it jamais it l'influence menacante de la Russie, qui s'éten-
dait rapidement chaque année sur les ttats chrétiens de la Tur-
quie d'Europe, et qui aurait infailliblement fini par les absorber par
la seule force des choses, si elle s'était bornée it maintenir le
status quo sur la base de ses anciens traités avec la Port,I.

Une partie de la Bessarabie qui s'étend au-delii, de l'embou-
chure du Danube dans la Mer Noire devant Atre restituée main-
tenant aux Principautés en vertu des préliminaires de paix, la
garde des bouches du Danube, non raoins que de son parcours
sur une étendue de plus de 250 lieues, depuis Orsova jusqu'it
Soulina, se trouverait ainsi confide it un État, non seulement
neutre, mais encore intéressé it en maintenir l'accès libre et ou-
vert it toute l'Europe.

Ces Principautés réunies, tout it fait homogènes par l'origine,
la langue, la législation, les naceurs, les usages et la religion,
favorisées en outre de tons les dons de la nature, et occupant
une situation des plus avantageuses, contiennent actuellement,
aprbs toutes leurs misères et leurs vicissitudes, une population
de près de cinq millions d'habitants, qui serait aisément doublée
dans un demi-siècle, si une administration éclairée et inclépen-
dante développait tous les germes de prospérité qu'Elles ren-
fern-tent.

(Copie ; data adausii.)

XL

1857.

PROJET DE CONSTITUTION.

Droits publics.

Art. 1. Les Valaques sont tons égaux devant la loi.
Art. 2. Ils sont tous également admissibles aux emplois civils

et militaires, chacun d'après ses connaissances spéciales requises
pour les différents services. Les conditions d'admission et d'a-
vancement seront réglées par une loi.

Art. 3. Ds sont tons soumis indistinctement au recrutement
militaire.
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Art. 4. La propriété de toute nature est sacrée et inviolable.
Art. 5. Le paysan, égal devant la loi, ne relève que d'elle

seule. Maitre absolu de sa personne comme de son travail, il
est libre d'établir son domicile partout oii ses interêts l'appel-
lent, de passer telles transactions qui lui conviennent, et d'acquérir
toute propriété territoriale aux m8mes titres et sans distinction
aucune.

Art. 6. NuIle corvée ni réquisition en nature, sous quelque
dénomination que ce puisse Atre, ne pourra être établie qu'en
vertu d'une loi pour un service de l'État, reconnu d'une utilité
générale, et impossible d'exécuter par aucune autre voie.

Cette loi doit Atre votée par les deux tiers de l'Assemblée
générale et pour un temps limité.

Art. 7. Tout propriétaire de bien-fond et d'immeuble indis-
tinctement contribue aux charges de PÉtat dans la proportion
de sa fortune. Une loi arr8tera immédiatement les bases et le
mode de perception de la contribution foncière et immobilière.
Les charges départamentales et communales seront supportées
par tous indistinctement et réglées par des lois.

Art. 8. Tout individu, pour exercer une profession, un art °a
métier, une industrie ou une branche de commerce en Valachie
paiera sans exception ni distinction de nationalité le droit de
patente, conformément aux lois existantes ou it celles qui inter-
viendront.

Art. 9. Chacun a le droit d'adresser aux autorités des pétitions,
mais jamais en nom collectif.

Art. 10. La religion orthodoxe grecque est la religion de
l'État. Cependant chacun professe sa religion avec une pleine
liberté.

Art. 11. La peine de la confiscation, inconnue en Valachie, ne
pourra jamais élre établie.

Art. 12. L' tat peut exiger le sacrifice d'une propriété pour
cause d'intér6t public, légalement constaté, après évaluation et
avec une indemnité préalable.

Art. 13. L'esclavage étant aboli, tout individu qui touchera
le sol valaque est réputé libre.

Art. 14. Le mode de recrutement de l'armée et les disposi-
tions concernant l'organisation de la gendarmerie (dorobants),
et des gardes-frontières (granitzères) sont déterminés par des lois.
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Forme du Gouvernement.

Art. 15. Le Prince-Hospodar est le chef de l'État. Il gou-
verne au moyen des Ministres, du Conseil d' tat et de l'Aisem-
blée générale.

Art. 16. Le Conseil d'État rédige les projets de loi, les éla-
bore dans des commissions spéciales et les discute en séance
générale, de même que tous les règlements d'administration
publique préparés par les différents départements ministériels.
Il délibère et donne son avis sur toutes les questions qui lui
sont déférées par le Prince.

Art. 17. Le pouvoir judiciaire est exercé par les Cours et
tribunaux.

Les arrêts et jugements sont rendus et exécutés au nom du
Prince.

Art. 18. Le contrôle gtnéral est chargé de l'examen et de la
liquidation des comptes de toutes les branches de l'administra-
tion et de tous comptables envers le trésor public.

11 arréte les comptes des différentes adrainistrations et est
chargé de recueillir à cet effet tout renseignement et toute
pike comptable nécessaire.

Le compte général de rÉtat est soumis à l'Assemblée géné-
rale avec les observations du contrôle.

Le contrôle général recevra Porganisation de la Cour des
comptes de France, d'après les mé'ines principes, les mêmes
attributions et la même régularité et précision de travail.

Sept années sont accordées pour en étudier le mécanisme,
en préparer les éléments bt former le personnel.

Art. 19. Le Prince, en prenant possession du pouvoir, prête
solennelleraent devant PAssemblée générale, réunie au Conseil
cl'État, le serment suivant :

«Je jure d'observer la Constitution et les lois, et de consacrer
tous mes efforts au _maintien de la justice et au bien-être des
populations.»

Art. 20. Le Prince commande la force armée. Il nomme
tous les emplois et confère les rangs militaires et civils.

Il fait les règlements et décrets nécessaires pour rexécution
des lois.
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B a seul l'initiative des lois.
Il a le droit de faire grâce et de commuer les peines.
Il a le droit de déclarer l'état de siège dans une ou plusieurs

localités.
11 sanctionne et promulgue les lois.
Art. 21. La liste civile du Prince est arrêtée pour la durée

de chaque règne.
En attendant. elle continue suivant les lois en vigueur.
Art. 22. Les ministres sont responsables chacun des actes qui

concernent spécialement son département.
Art. 23. Les Ministres, les membres de l'Assemblée générale

et du Conseil d'État, les militaires et tous les fonctionnaires
publics pr6tent le serment suivant

(Je jure obéissance à la Constitution, fidélité au Prince et
probité dans l'exercice de mes fonctions.»

Du Conseil d'Etit.

Art. 24. Le nombre des conseillers d'État est de 16; ils sont
nommés par le Prince et révocables par lui.

Ils ne peuvent 8tre membres de l'Assemblée générale.
Art. 25. Le Conseil d'État est présidé par le Prince, et en son

absence par la personne qu'il désigne comme vice-président du
Conseil d'Etat.

Art. 26. Les ministres ont rang, séance et voix délibérative
au Conseil d'État.

Art. 27. Les projets de loi, les règlements de compte, ainsi
que ceux d'administration publique, préparés par les différents
départements ministériels, sont soumis au Prince, qui les adresse
au Conseil d'État.

Art. 28. Le Conseil d'État, sous la direction du Prince, rédige
les projets de loi, les élabore dans ses sections et les discute en
séance générale.

Le Conseil d'État soutient les projets de loi présentés à l'As-
semblée générale par deux ou trois de ses membres, qui sont
désignés chaque fois par le Prince, et y portent la parole au
nom du Gouvernement.

Le Conseil d'État propose des décrets qui statuent :
1. Sur les affaires administratives dont l'examen lui est déféré.
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Sur le contentieux administratif.
Sur les conflits d'attributions entre l'autorité administrative

et l'autorité judiciaire.
11 est également appelé à donner son avis sur tons les dé-

crets portant réglernent d'administration publique.
Il corms:it des affaires de haute police administrative it l'égard

des fonctionaires dont les actes scInt déférés à sa connaissance
par le Prince. Enfin il donne son avis sur toutes les questions
qui lui sont déférées par le Prince ou par les Ministres.

Art. 29. Un décret organique constituera le Conseil d'État
déterminera les traitements des conseillers, ainsi que les attri-
butions et traitements des metres de requé:tes et des auditeurs
attachés au Conseil d'État.

Art. 30. Pour donner à l'assiette des impôts une base conforme
l'équité et aux besoins du pays, et pour organiser la justice,

rinstruction publique, la force armée, la direction des travaux
publics et doter le pays d'institutions fortes que le progrès
des lumières et une longue expérience ont fait presque génd-
ralement adopter dans les États les plus heureusement consti-
tués, il sera attaché pendant un certain temps au Conseil
d'État une commission d'hommes spéciaux, versés dans les af-
faires par une longue pratique, qui dirigeront en même tempi
l'organisation des divers services publics et dont le GouverneL
ment des Principautés ferait la demande auprès des Cours
étrangères, en sollicitant 6, ce sujet leur bienveillant concours.

Cette commission serait chargée de l'élaboration des projets
de loi concernant l'organisation des principales branches de l'ad-
ministration.

Elle pourra être attachée aux Conseils d'État des deux Prin-
cipautés, qui en feraient les frais. en commun, et s'assureraient
les bienfaits d'une uniformité parfaite dans leurs institutions.

De l'Assemblée générale.

Art. 31. L'Assemblée générale discute et vote les projets de loi.
Elle arréte la loi des comptes et vote le budget. Toutes les

recettes et dépenses de l'État doivent étre portées dans le
budget et dans les comptes.

Art. 32. Toute loi doit are discutée et votée librement par
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la majorité de l'Assernblée générale, et soumise it, l'acceptation
du Prince.

Après le vote sur chacun des articles séparément, l'Assemblée
générale procède au vote sur l'ensemble du projet de loi. Les
conventions de commerce conclues par le Gouvernement, n'ont
d'effet qu'après avoir recu Passentiment de l'Assemblée générale.

Art. 33. Le Prince convoque tous les alas l'Assemblée gé-
nérale, il l'ajourne, la proroge et la dissout.

En cas de dissolution, il doit convoquer une nouvelle Assein-
blée dans le délai de six mois.

Il a le droit aussi de convoquer PAssemblée extraordinairement.
Art. 34. Les sessions ordinaires de l'Assemblée générale dureut

trois mois.
Les députés qui n'ont par leur domicile habituel et fixe dans

la Capitale, recoivent une indemnité de 6.000 piastres pour la
durée de chaque session ordinaire et de 2.000 piastres en cas
de con-vocation d'une session extraordinaire..

Art. 35. Les députés qui recevront du Gouvernement un em-
ploi salarié ou un avancement dans le service actif de l'État
pendant la durée de leur mandat, seront soumis a une nouvelle
élection.

Art. 36. L'Assemblée générale sera composée des d6putés élus
par les collèges électoraux des districts.

Art. 37. Chaque district choisira par deux députés. Le district
dont le chef-lieu est Bucharest, en choisira quatre et celui de
Craiova trois, en ayant pour base un député sur 12.500 families.

Art. 38. Les députés seront élus pour sept ans.
Art. 39. Pour ôtre électeur, on doit etre indigène ou légale-

ment naturalisé, justifier de la pleine jouissance de ses droits
civils, avoir vingt-cinq ans accomplis et payer une contribution
directe de 250 piastres par an 1.

Art. 40. Pour 'etre député à l'Asserablée générale, il faut être
Valaque de naissance ou avoir rep en vertu d'un diplôme la
grande naturalisation, jouir des droits civils et politiques, avoir
trente ans accomplis et payer une contributio-n directe de 1000
pia stres 2.

Quatre-vingt douze frailes.
2 368 francs.
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Art. 41. Le droit de patente pour l'exercice d'une profession,
industrie, branche de commerce, art ou métier comptera dans
les contributions requises pour être éligible ou electeur ; il suffit
que celui-ci prouve en avoir, effectué le paiement depuis un an
au moins sans interruption.

Art. 42. La moitié au moins des députés sera choisie parmi
les éligibles, qui ont leur résidence habituelle et leur domicile
fixe dans le district.

Art. 43. Les bureaux des collèges électoraux sont composés
d'un président, de deux assesseurs et d'une secrétaire pris parmi
les électeurs du district et nommés par le Gouvernement. Chaque.
électeur votera au scrutin secret it l'appel de son nom.

Un décret organique règlera tout ce qui se rapporte aux listes
électorales et it l'ordre it observer dans les collèges électoraux.

Art. 44. La présence des deux tiers du nombre des députés
est nécessaire pour que l'Assemblée générale délibère. Le vote
est pris ii la majorité absolue des membres présents.

Art. 45. Le président et le vice-président de l'Assemblée gé-
nér al e sont nommés chaque année par le Prince parmi les
membres de l'Assemblée générale.

Art. 46. Les ministres ne peuvent être membres de l'Assemblée
générale; ils s'y présentent dans le cas seulernent où ils sont
chargés de porter et de lire en séance les messages que le
Prince adresse it l'Assemblée.

Art. 47. Les membres du Conseil d'État, chargés de soutenir
au nom du Gouvernement la discussion des projets de loi, ob-
tiennent la parole quand ils la réclament, sans être assujetis au
tour d'inscription.

Art. 48. L'Assemblée générale se partage par la voie du sort
en bureaux pour discuter les projets qui lui ont été présentés
de la part du Gouvernement, et pour nommer les commissions
qui doivent faire leurs rapports ii. l'Assemblée générale.

Art. 49. Tout amendement, provenant d'un ou de plusieurs
membres, est remis au président de l'Assemblée et transmis par
lui it la commission chargée d'examiner le projet de loi.

Les auteurs de l'amendement ont le droit d'Ure entendus
dans la commission.

Art. 50. L'amendement adopté par la commission est transmis
au Conseil d'État par le président de l'Assemblée, et il est sursis
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au rapport de la commission jusqe- ce que le Conseil d'État
ait délibéré.

La commission peut déléguer un ou deux de ses membres
pour faire connaitre an Conseil d'Etat les motifs qui ont déter-
miné son vote.

Art. 51. Si l'avis du Conseil d'Etat est favorable, ou qu'une
nouvelle rédaction admise au Conseil d'État soit adoptée par
la commission, le texte du projet de loi it discuter en séance
publique sera modifié conformément 6, la nouvelle rédaction
adoptée.

Si cet avis est défavorable, ou que la nouvelle rédaction ad-
mise au Conseil d'État ne soit pas adoptée par la commission,
l'amendement sera regardé comme non-avenu.

Art. 52. Le procès-verbal de chaque séance constate les °O-
rations et les votes de l'Assemblée générale ; la rédaction en
est placée sous la direction du président.

Le procès-verbal signé de celui-ci est lu par un des secréta-
ires it la séance suivante.

Art. 53. Le compte-rendu des séances de l'Assemblée générale
par les journaux au tout autre moyen de publication consistera
dans le reproduction fidèle du proc6s-verbal dressé it, l'issue de
chaque séance. Il contiendra les noms des membres qui ont
pris la parole dans la séance et le résumé de leurs opinions.

Le compte-rendu est soumis avant sa publication 6. une com-
mission composée du président de l'Assemblée générale et des
présidents de chaque bureau.

En cas de partage d'opinions, la voix du président de l'Assem-
blée générale est prépondérante.

Les proc6s-verbaux des séances après leur approbation par
l'Assemblée générale ;

Les comptes-rendus après leur approbation par la susdite
commission, sont transmits sur deux registres signés par le
président.

Art. 54. Aucune contrainte par corps ne pent être exercée contre
un membre de l'Assemblée générale durant la sesssion et dans les
dix jours qui l'ont précédée ou suivie. Aucun membre de l'As-
semblée générale ne peut pendant la durée de la session 6tre
poursuivi ni arr6té en matière criminelle, sauf le cas de flagrant
délit, qu'après que l'Assemblée générale a permis sa poursuite.

                     



nMEMORli 331

Art. 55. Les décrets du Prince portant ajournement, proro-
gation ou dissolution de l'Assemblée générale sont lus en séance
publique, toute affaire cessante, et l'Assemblée se sépare it. l'in-
stant.

De l'ordre judiciaire.

Art. 56. Le pouvoir judiciaire est distinct du pouvoir adminis-
tratif : une ligne de démarcation établie par les lois sépare ces
deux ordres.

La justice en Valachie est administrée
Par des tribunaux de conciliation ou justices de paix éta-

blies dans les communes.
Par des tribunaux de première instance établis dans les

districts : ils connaissent des affaires civiles, commerciales et de
police correctionnelle.

Par des Cours d'appel divisées chacune en trois sections,
dont l'une juge sur appel les affaires civiles, l'autre les affaires
criminelles et la troisième les affaires commerciales.

Par une Haute Cour. Celle-ci se divise en deux sections,
dont l'une s'appelle Chambre des regates, et l'autre Chambre
de justice.

Art. 57. Les arrêts des Cours d'appel sont exécutoires, it 'Twins
d'un défaut de forme ou d'une déviation flagrante it la loi. En pareil
cas, le pourvoi doit être formé dans le délai prescrit par la loi
it la Chambre des regates. Celle-ci rejette le pourvoi s'il n'y
a pas lieu, et prononce la mise it exécution de l'arrêt rendu.

Dans le cas d'un défaut de forme bien constaté ou d'une dévi-
ation it la loi bien motivée, elle renvoie l'affaire par-devant la
Chambre de justice, qui juge en dernier ressort. En matière cri-
minelle, le pourvoi doit étre formé 6, bref délai après la pro-
nonciation du jugement et sans consignation.

Art. 58. Les Conseils de guerre et tribunaux militaires jugenb
les militaires pour ce qui se rapporte it leur discipline, et pour
tout délit et crime commis dans le service contre les devoirs
prescrits par le code militaire.

Art. 59. Les deux Chambres des regates et de justice de la
Haute Cour réunies jugent les hauts fonctionnaires de l'État sur
un ordre du Prince, de lame que les personnes qui auront 6.16
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renvoyées devant elle comme prévenues de crimes, attentats
ou complots contre la sftreté de l'État ou contre la personne
du Prince.

Art. 60. Les audiences des tribunaux et Cours sont publiques,
it. moins que cette publicité ne soit dangereuse pour l'ordre ou les
moeurs, et dans ce cas le tribunal le déclare par un jugement.

Art. 61. Tout jugement est motivé : il est prononcé en audi-
ence publique.

Art. 62. Tout juge, procureur ou greffier doit are docteur ou
licencié en droit, et avoir fait un stagiat d'au moins un an.

Les juges sont inamovibles et ue peuvent are destitués qu'a
la suite d'un jugement.

Art. 63. Si dans le commencement il y a impossibilité de complé-
ter tout le personnel de la magistrature par des hommes ayant les
connaissances spéciales requises, le Gouvernement y suppléera
par la nomination provisoire d'hommes les plus recommandables
pour leur expérience comme pour leur probité, jusqu'it, ce qu'ils
puissent are remplacés au fur et it mesure par des hommes de
la loi.

De rinstruction publique.

Art. 64. Un des premiers devoirs du Gouvernement est de pour-
voir it l'éducation de la jeunesse, et de lui procurer tous les moyens
d'une instruction variée et solide pour la rendre apte it remplir
avec avantage les services, de l'État et it, exercer les professions,
arts et métiers utiles it. la societé, chacun suivant sa condition
et sa spécialité.

A cet effet il y aura :
Des écoles primaires dans les communes les plus populeuses.
Des écoles secondaires dans tous les chefs-lieux de district.
Une Université it Bucharest et une autre it Creova.
Des sérninaires dans chaque diocèse pour l'instruction et la

formation du petit clergé, et un séminaire central pour l'en-
seignement supérieur de la théologie.

Une école militaire, où les élèves ne seront pris qu'au con-
cours, et d'oa tous les officiers de l'armée sortiront, it l'exception
des avancements réservés aux bas-officiers les plus méritants.

Une école normale pour la formation des professeurs.

                     



Une faculté de droit.
Un cours complet de mathématiques et de sciences exactes

appliquées.
Une école d'agriculture.
Une école d'arts et métiers.
Art. 65. Le Gouvernement encouragera la création des pen-

sionnats et des écoles particulières, que chacun sera libre d'éta-
blir en satisfaisant aux conditions de moralité et de capacité, et
en se conformant aux règlements universitaires.

Dispositions générales.

Art. 66. Les modifications, basées sur l'expérience et récla-
nnées par les besoins réels des populations, peuvent gtre appor-
tées aux dispositions de la présente Constitution it chaque in-
tervalle de douze ans.

Les modifications it la Constitution doivent gtre votées deux
fois par deux législatures consécutives, convoquées dans le cou-
rant d'une année, et elles doivent gtre acceptées chaque fois par
une majorité des deux tiers des membres de l'Assemblée gé-
nér ale.

Art. 67. Les dispositions des codes, lois et règlements existant
qui ne sont pas contraires it la présente Constitution, restent
toutes en vigueur, jusqu'à ce qu'il soit légalement dérogé.

(Copie.) 1857 i.

1 De mina WI §tirbei-Voda.
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I.

Mr A. de Plajino, Secrétaire d'État en Valachie.

Confidentielle. Ce 11 no-vembre 1854.

Monsieur le Ministre,

J'ai cru devoir vous &lire directernent et vous donner pour
votre gouverne personnelle quelques Mails sur la conduite
extraordinaire de Mr l'Agent et Consul-général de France en
Valachie. Je mets d'autant plus d'importance à le faire en ce
moment, que j'ai acquis la certitude que les intentions bienveil-
lants et désintéressées du gouvernement de l'Empereur Napol6on

l'égard de notre pays ont un triste interprète ; que j'ai des
preuves en main qu'il y a contradiction entre la conduite; le
langage de Mr Poujade et les instructions qu'il a a recevoir
et les promesses que j'ai été heureux de recueillir de la bouche
inAme de Mr Drouyn de Lhuys.

Les Mails et les preuves abondent à l'appui de ce que j'ai
Phonneur de vous apprendre: je n'ai que l'embarras du choix.
Je me contenterai pour aujourd'hui, avant d'en arriver aux
preuves écrites, de vous raconter en peu de mots ce que j'ai
appris du plan et de la conduite de Mr Poujade. Mr Poujade
vit dans son mariage un avenir brillajit. Placé entre Pinfiuence
de sa femme et le joug mielleux de sa grand-nière, la Princesse
11.1arie G-hika 1 il en accepta toutes les idées. Se croyant d'ailleurs
l'arbitre des destinées francaises dans les Provinces Danubiennes,
dont l'Occident se souciait fort peu alors, il se crut appelé
établir un Ghika sur le trône de la Principauté. Son plan était
double : 1) raffermir le Prince Grégoire Ghika en Moldavie ; 2)

1 Miirioara, miscutii Hangerli, vticluva luI Grigore Dimitrie

22
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préparer l'élévation d'un Ghika en Valachie, et par suite entrainer
la politique occidentale it considérer la famine G-hika conune
seule ayant droit au trône moldo-valaque. Je laisse it votre
imagination it chercher le rôle que s'était réservé le gendre du
beyzadé Constantin Ghika 1

Je crois n'avoir pas besoin, Mr le Ministre, de revenir aux
années 49, 50, 51, 52, où nous avons pu tous juger : 1) de la
manière ostensible avec laquelle Mr Poujade soutenait le gou-
vernement du Prince Ghika de Moldavie, 2) de la partialité qu'il
mettait dans ses jugements ii, l'égard du Prince de Valachie ; et
3) enfin de la protection toute spéciale dont il entendait entourer
la famine de sa femme. Ces trois faits nous sont bien connus.

Les ressorts qu'il employait nous sont également connus. D
avait choisi comme représentant de la famille G-hika son propre
beau-père Constantin Ghika, en lui recommandant et en lui
traçant une conduite spéciale. Le beau-père devait rester indé-
pendant, ne paraftre ni Russe, ni Français, ni partisan du Prince
Stirbey: are en un mot un homme influent it poser plus tard.
Le moyen qu'il conseillait (il connaissait, it ce qu'il paraît les
moyens intellectuels du Beyzadé) pour acquérir cette indépen-
dance, était le silence. Le Beyzadé devait poser, mais ne pas
parler et se compromettre.

Les salons où cette comédie se jouait étaient celui de la
vieille Mariora Ghika, celui de la Droubeskoy 2, qui disait bien
haut (tellement qu'on l'a entendue en France) qu'elle était G-hika
et qu'elle détestait le Prince Stirbey ; enfin celui de Madame
Anika Mano, qui, se croyant une Ghika, aidait sans comprendre.
Les principaux acteurs étaient: Mr l'Agent et Consul général
de France, la vieille Mariora, le Beyzadé Charles et le docteur
Arsaky. Ce dernier avait un pied dans le camp russe ; d'anciens
souvenirs d'affection et de reconnaissance l'attachent aux Ghikas.
Peut-Ure pourra-t-on prouver un jour que Mr Colquhoun 8 jouait
dans tout cela le rôle de souffleur.

J'arrive it l'année 1853. Vous vous rappelez, Monsieur le Mi-

' Aded Poujade Insusi.
2 Dora d'Istria: Elena, fata lui Mihat Ghica, fratele lui Grigore i

Alexandru-Vodit.
2 Cousulul engles.
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nistre, la conduite extraordinaire de Mr Poujade, lorsque les
Princes furent obligés de partir, quel peu d'appui donné au
Prince, quelle contradiction entre ses paroles et sa conduite,
quelle précipitation, quels faux rapports à son Gouvernement,
quelles &ranges exagérations de la part du Consul de France.

Les Princes partis, Mr Poujade, sur l'ordre de son Gouverne-
ment, se rendit à Constantinople. Arrivé dans cette vale, il
comprit que c'était là comme à Paris qu'il devait préparer le
terrain.

Mr Poujade vit it Constantinople tons les réfugiés valaques.
Il leur faisait entrevoir un rôle nouveau de la France, leur pro-
mettait un avenir brillant pour leur pays. Lord Redcliffe, qui
connaissait par Mr Colquhoun les plans de Mr Poujade, aimait
à causer avec lui; de nombreuses relations s'établirent alors
entre les deux agents. L'ambassadeur de la Reine avait son
plan lui aussi; c'était d'établir dans les Principautés l'influence
anglaise, et de prendre, si possibilites y avait, la place et le
rôle de la Russie. 11 devait pour y parvenir se servir des refu-
giés roumains et, ear de plaire b. l'agent français, il proposait
un Ghika. Poujade trouva que c'était un bon commencement :
le nom lui souriait et entrait dans ses vues. Il y eut dès lors
entente parfaite entre Lord Redcliffe et Poujade : l'entente anglo-
française en un mot ; c'est alors que l'on posa la candidature
de Jean Ghika 1, qui devait, pour ne pas paraltre et 6tre traité
de parvenu par les siens, aller d'abord faire ses premières armes
à Samos et revenir avec le titre sonore de Cal:moan.

Stir de Lord Redcliffe, Poujade dressa ses batteries du côté
de Reschid-Pacha. Vous savez, Monsieur le Ministre, que Reschid-
Pacha connaft le Prince Stirbey de longue date. A une bien-
veillante confiance qu'il lui témoignait, le ministre du Sultan
lui avait donné maintes fois des preuves d'amitié particulière.
C'était done contre ces sentiments qu'avait à lutter Poujade.
Les efforts ont été longs. Reschid-Pacha, en homme honorable,
ne pouvait accepter les faits présentés tels qu'ils l'étaient par
Poujade. A la fin des fins, le Vizir, harcelé tantôt par le Consul
de France, tantôt par Lord Redcliffe, qui entonnait la troinpette
quand le premier se taisait, avait fini par abandonner le Prince

1 Ion Ghica, scriitorul.
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Stirbey it son sort. J'ai acquis la certitude, Monsieur le Ministre,
pie le Ministre Ottoman, lors de la discussion sur la rentrée
et le retour des Princes, s'est plutát opposé qu'il n'a aidé it
leur restauration.

Se croyant stir de Constantinople, Poujade partit pour Paris.
Ici il n'est point de calomnies, de faussetés dont la famille
Ghika n'ait été l'écho. La vieille Mariora avait ouvert un salon,
oh la jeune Madame Poujade recevait les émigrés valaques, les
invitait it diner, et c'est de lit que sont partis ces bruits : que
le Prince Stirbey avait refusé de partir la première fois, qu'il
recevait une pension de la Russie, qu'il craignait de venir it
Paris, etc., etc. Aux journalistes (ils rte l'ont répété depuis) Mr Pou-
jade disait bien haut que le retour du Prince Stirbey était im-
possible, qu'étant it Constantinople, il avait vu les preuves
de trahison de la part du Prince de Valachie. Vers cette
époque, Mr le Ministre, j'arrivai moi-même it Paris : c'était au
mois de mai 1854; je revenais d'Hyères.

Mon premier soin fut de connaitre les impressions du Minis -
thre de l'Empereur. Je restai convaincu qu'elles étaient en notre
défaveur ; j'acquis la certitude d'une machination secrète. Je ne
veux point entrer ici dans les détails, Monsieur le Ministre, car
vous connaissez les dén-tarches que j'ai été obligé de faire, les
protestations écrites que j'ai données pour rendre leur véritable
jour it certains événements qui avaient été dénaturés, les me-
sures que j'ai prises pour avouer hautement notre conduite et
notre drapeau.

Battu par des preuves irréfragables, Mr Poujade, au retour
des Princes, reçut ordre de partir et de retourner it son poste.
Il avait reçu (it ce que m'a assuré le ministre) des instructions
qui lui commandaient plus d'impartialité et de réserve. A Vienne,
Mr Poujade avait déjà oublié ses instructions, et it la première
occasion (c'était dans un salon diplomatique) il fit une sortie
contre le Prince Stirbey. Le ministre de Hollande it Vienne, qui
était un de ses auditeurs, Parrêta étonné. «Mais, Monsieur le
Consul», lui dit-il, pourquoi la France s'est-elle empréssée de
donner son adhésion au retour du Prince Stirbey ?» (J'ignore,
Mr le Ministre», voilit quelle fut la réponse de Mr Poujade.

Arrivé en Valachie, vous avez pu juger de la conduite du
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Consul-Général de France. Peut-Ore les documents ci-joints
vous en donneront-ils la clef.

Ces notes de la main méme de Mr Poujade (il m'a fallu presque
du 011ie pour les avoir) et adressées it un publiciste pour servir
de canevas à un travail sur les derniers événements sont des
titres précieux en notre main. Je les recommande à votre at-
tention toute spéciale, comme it celle de S. A. le Prince. Elles
permettent d'apprécier la pens6e, les intentions secrètes et la
ligne de conduite qu'a suivie et que suivra l'Agent et Consul-
Général de France dans les Principautés.

Je suis décidé, Monsieur le Ministre, dans deux ou trois jours
de présenter l'original à Mr Drouyn de Lhuys, réclamant de
sa part un acte de justice et d'irupartialité. Une lecture de ces
notes, comme vous pourrez vous en convaincre par vous-même,
dit plus que je ne pourrai le faire. Voici cependant les argu-
ments que je soulèverai dans mon exposition au Ministre des
Affaires Etrangères.

Je m'arrAterai peu it ce qu'il y a d'insolite à voir un agent
diplomatique d'une grande Puissance envoyer à la Presse ses
idées sur le pays près duquel il est accrédité. Cette mesure de
discipline regarde directement la direction du Ministère.

J'attirerai à peine l'attention du Ministre sur le but évident
de cette apologie de la famille Ghika, h laquelle appartient
Mr Poujade par son mariage, famille que le Consul de France
soutient ostensiblement en Moldavie et dont il voudrait pr.&
parer l'élévation en Valachie. Cet argument saute aux yeux à
la lecture même.

Je ne ferai qu'indiquer à peine les erreurs ou exagérations
calculées qui dénaturent des faits et des événements sur les-
quels j'ai cru de rnon devoir, il y a quelques mois, de provoquer
l'examen impartial de S. E. le Ministre des Affaires Etrangères
et d'éclairer même sa religion.

Le point saillant, élevé et incontestable est celui-ci. Ces do-
cuments dénotent de la part de l'Agent et Consul de France
dans les Principautés une conduite toute d'intérêts privés et de
famine. Cette politique partiale et intéressée est tout it fait
contraire aux instructions que Mr Poujade a dit recevoir à plu-
sieurs reprises de son Gouvernement ; elle est complètement en
désaccord avec les assurances bienveillantes d'impartialité que

                     



342 DOCUMENTE PRI171TOARE LA §TIRBEI-VODA.

j'ai recueillies avec reconnaissance de la bouche mkae de S. E.
le Ministre.

J'aurai l'honneur, Mr le Ministre, de vous rendre compte de
cette conversation avec Mr Drouyn de Lhuys. Veuillez agréer,
en attendant, l'expression de ma considération distinguée.

(Dublu exemplar.) George Stirbey.

II.

Versailles, 22 février 1855.

Mon cher Monsieur,

J'ai reçu votre lettre (6) du 7 février. A l'heure qu'il est, vous
devez avoir reçu les détails qui complètent ma dépêche télé-
graphique : je m'empresse aujourd'hui de vous exposer soul-
mairement la situation telle qu'elle se présente.

Cette situation a changé en bien, et peut changer en mieux ;
je commence par vous parler du présent : je passerai it l'avenir
plus loin.

Vous avez dû tirer, comme nous l'avons fait ici, bon pronostic
des deux audiences de Drouyn de Lhuys et de l'Empereur. J'ai
répondu, quoiqu'avec réserve, ce qui avait été dit dans ces
deux audiences succédant au rappel du Consul , et l'opinion
d'elle-m8me nous a fait une situation nouvelle. Vely-Pacha
lui-même 2, dans son bal qui succédait it notre dernière et
acre conversation qué je vous ai rapportée, s'est approché
avec beaucoup de politesse pendant le bal it trois reprises dif-
férentes de George Stirbey. A l'une d'elles, il a même prié
George Stirbey, qui est resté tout étonné, de vouloir écrire ses
compliments au Prince. Enfin, il y a trois jours, dans une con-
versation qu'il cherchait it, rendre intime et que George Stirbey
a acceptée avec grande froideur : «Vous avez eu tort», me
dit-il ex abrupto, «de faire tant de cas de cette enquke. Qui
est-ce qui y a attaché de l'importance ? Personne n'en parle plus;
et d'ailleurs qu'était-ce que Dervisch-Pacha ? Un directeur de
Collège !

1 Poujade.
2 Ambasadoral turc la Paris.
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Dervisch-Pacha», reprend George Stirbey, mais, pour la Va-
lachie, c'était le commissaire et le représentant du Sultan!»

Pour vous dépeindre, en finissant, mon cher Monsieur, en une
seule pensée la couleur de notre situation et le ròle qu'a joué
la France dans cette affaire, je vous dirai : Ses yeux se sont des-
sill& en partie. La France avait ét6 un peu loin dans ses soup-
cons et ses défiances ; par le rappel de son Consul, par le soutien,
ou, pour parler avec plus de modération, par l'impartialité qu'elle
nous a promise officiellement, elle veut nous témoigner publique-
ment qu'elle est pr6te à. nous dédommager de cette situation fft-
cheuse dont elle a été en partie l'auteur. Sa conduite a été assez
franche et assez digne, et nous devons nous estimer heureux
d'Atre arrivés à cette justice, quelque tardive qu'elle soit.

Je vous ai dit tout à l'heure que cette situation pouvait chan-
ger en mieux. Pour me comprendre, veuillez lire les deux feuilles
détachées que j'ai placées dans une lettre que j'ai &rite il y a
trois jours it la Princesse. Vous y trouverez deux proposi-
tions dont j'ai pris l'initiative et qui tendent h cbanger notre
position. Je ne me cache pas qu'elles ont dft étonner le Prince;
vous-même, Monsieur, a-vez peut-étre trouvé extraordinaire de
ma part l'initiative que j'ai prise. Veuillez les relire attentive-
ment. Moi je vais commencer à vous expliquer le mobile qui
m'a fait agir ; je viendrai plus bas à la nature même da ces
propositions.

Comme je vous Pai dit plus haut, notre situation est bonne,
en ce sens que nous avons amené la France à nous prêter sa con-
fiance et à nous &outer volontiers. Rien de plus ; c'est une
impartialité bienveillante qui courrait risque de se changer un
jour en indifférence, s'il n'y avait plus personne pour l'entre-
tenir. Ma conviction est que, si nous le pouvons, nous devons
faire un pas de plus et attacher la France au Prince par la re-
connaissance ou le souvenir d'un service rendu. C'est le mo-
ment : dans des circonstances pareilles à celles où nous sommes,
un service rendu est toujours compté.

Vous avez dt saisir done propos (quant à ce qui nous con-
cerne) de ces propositions présentées de la part du Prince.
Drouyn de Lhuys comme l'Empereur y ont vu une manifestatiOn
du Prince de vouloir se rendre utile, et en raême temps un re-
merciment envers l'Empereur d'un retour de bonne opinion. Les
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deux diners de la semaine dernière doivent ôtre interprétés dans
ce sens. Je n'effleure, mon cher Monsieur, qu'en passant cet apercu,
que j'abandonne it votre sagacité et b. votre réflexion. J'aborde
une autre série de considérations : George Stirbey retournera
peut-être (vous verrez plus tard ses intentions), retournera en
Valachie. Quelle bonne fin de mission pour lui que de compléter
ces questions ou d'autres, si vous en avez d'autres à lui présenter!
Fort de ces questions, ne peut-il, en quittant la France, évoquer
une bre nouvelle de confiance entre le Prince et l'Empereur ?
L'impartialité que l'on nous accordait se traduirait par la force
des choses en protection efficace.

Voyons maintenant, mon cher 1VIonsieur, quelles sont ces pro-
positions, leur nature, leur but.

La première est une manifestation de sincérité de notre part,
car le service c'est la France qui nous le rendra. Je dis : ma-
nifestation de sincérité, et je m'explique. Le Prince recueille de
nouvelles troupes : c'est une mesure excellente et qui a produit
plus d'effet sur l'esprit de l'Empereur et de Drouyn de Lhuys
que toute autre chose ; eh bien ! étendez cette idée et dites it,

la France : «Ces troupes sont une mesure politique, sérieuse
et sincère, it. laquelle vous devez prôter confiance, car nous
venons vous demander des Francais pour les former. Toute
votre défiance doit tomber maintenant: notre cause devient la
vôtre. C'est une manière indirecte de faire cause commune avec
l'Occident.,

D'un autre côté, Monsieur, si c'est George- Stirbey qui sera
chef de tout cela, il ne pourra qu'appliquer ce qu'il a étudié
it Paris ; ce sont des idées toutes autres que celles admises
par la Valachie ; seul il ne pourra done faire rien ou presque
rien ; il lui faudra absolument des aides. Vous voyez qu'il y
a aussi question de nécessité. Ce genre de questions ob. la
France envoie des siens it des Gouvernements &rangers sont
celles qui flattent et attachent le plus la France ; it côté d'une
espérance d'influence, elle y voit une aspiration de ce Gouver-
nement it des réformes et it une civilisation. Notez que quatre
ou cinq Francais n'empêcheraient pas une demande pareille
adressée aux Autrichiens ; car, et il est bien facile de le dé-
montrer, moi plus qu'un autre, il nous faut au moins huit on
dix officiers f trangers.
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Je passe it la seconde question. Celle des grains. Ici c'est un
service que nous offrons. Nous disons : noire pays est productif ;
cette saison a été bonne, la prochaine sera meilleure. Nos grains
sont près du pays où vous combattez : venez vous ravitailler
chez nous ; le Prince se met it votre disposition pour vous guider
dans ces achats.

Drouyn de Lhuys a été enchanté de l'idée. Le Ministre de
la Guerre l'a vue sous un jour tout pratique et l'a réduite it
néant pour le moment. Ce projet retardé viendra peut-être à
se réaliser it. la récolte prochaine. En ce moment, comme vous
le disait ma lettre, il s'agit d'une route : on y attache ici beau-
coup d'importance ; tâchez d'être utile.

Maintenant, Monsieur, que George Stirbey se soit avancé trop,
qu'il ait offert des choses impossibles, le Prince est toujours
tenu de soutenir les deux propositions, puisqu'elles ont été faites
par George Stirbey ; il doit y avoir harmonie complète entre
nous. Le Prince est libre de modifier ces propositions, de les
restreindre ou de les élargir, de les éluder même ; rien ne
serait étonnant que dans un pays où les circonstances chan-
gent tous les jours, les occasions changent également. L'impor-
tant est que, si les Consuls vous posent des questions, vous ne
fassiez pas les ignorants. Vous-mêmes, Monsieur, cherchez des
occasions de plaire it la France; n'avez-vous donc pas besoin
d'ingénieurs, d'agronomes, de forestiers, etc.? Toutes ces de-
mandes doivent être faites par l'organe de George Stirbey.
Tout cela se rattache au cercle d'idées que je vous ai exposées
plus haut. Assez done sur cez questions.

Le nouveau Consul part le 25 de ce mois. 11 ne s'arrêtera
que quelques jours à Vienne. Mr. Bourqueney, it ce qu'il m'a
dit, a complimenté Drouyn de Lhuys de son choix. Aussitòt arrivé
it Bukarest, le Consul commencera par relever son pavillon et
reprendre ses relations. Je l'ai trouvé bien disposé. Drouyn de
Lhuys m'a même fait (probablement pour vous l'écrire) l'histo-
rique de sa carrière et le portrait de son caractère. c C'est»,
m'a-t-il dit, cun homme éminemment juste, impartial, réservé.
Il a été dans le Portugal et en dernier lieu it Tunis, oil il réus-
sissait beaucoup. 3)

Il est aimé et apprécié au Ministère de la Guerre. Nous avons
causé assez longuement ensemble ; il devait voir Cochelet avant
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de partir. Il part avec un attaché, Mr. Ouvré de St. Quentin,
que je recommande au Prince ; il a été le camarade de George
Stirbey à l'école d'administration. Le nouveau Consul est dans
d'excellentes conditions : il est très bien renseigné sur le Consul
d'Angleterre (?) et sait à quoi s'en tenir sur lui. Quant à l'an-
cien Consul de France, sa position», me dit-il, eest devenue un
neu fausse. J'ai été son camarade, je le connais, nous nous écri-
vons encore une fois tous les dix ans, et j'ai sur lui Popinion
qu'il s'est faite prôs de tous ses autres camarades c'est un
faiseur, et rien de plus. Mais», reprend George Stirbey, cqu'est-
ce que c'est que ce voyage à la campagne ? Ah! pour cela», ré-
pondit le Consul, «il m'a étonné et a étonné tout le Ministère. J'en
parlais l'autre jour A, Mr. Thouvenel, qui m'a dit que c'était
probablement à cause de sa femme, qui était enceinte, ou bien
qu'il allait chercher un Nischam1.»

Pour les journaux dont vous me parlez dans votre lettre, sachez
que les Danis m'ont promis de ne rien publier de contraire au
Prince. L'autre jour j'ai diné avec trois rédacteurs du Cons-
tituti onnel. Le directeur me parlait de Poujade avec grande dé-
faveur. «Je ne suis pas content», me dit-il, de mes correspon-
dants de Bukarest : j'en ai deux et, pour arriver à, la vérité, je
contrôle l'un par l'autre. Vouz avez vu», reprend-il, «plusieurs
choses désagréables it, Poujade dans mon journal : il m'en a
fait comprendre qu'il avait été très blessé.» Comme vous voyez,
mon cher Monsieur, de ce côté mes relations sont bonnes, et
avant peu je leur donnerai plus de consistance. Dans votre
lettre vous me posez la question d'un voyage A, Vienne : ne
serait-il pas utile et convenable, dites-vous? Je u'ai pas compris
trop bien k quoi vous faisiez allusion ; est-ce à des intérêts
domestiques, dont peut-ôtre le Prince vous aura entretenu, ou
des intérêts politiques que je ne connais pas ? Dans tons les cas,
j'indiquerai bientôt au Prince comment il doit envisager et pré-
parer le retour de George Stirbey. Jusqu'à la réception de nia
lettre, qu'il ne parle en aucune façon et et personne du retour de
George Stirbey. Jusqu'à complète entente entre nous, George
Stirbey est A, Versailles, avec sa division, et y reste.

Veuillez agréer, mon cher Monsieur, l'expression sincère de
mes sentiments dévoués.

Georges Stirbey.
I Nisam-Iftihar, decoratie turceasca.
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25 février 1855.

Depuis que je n'ai eu le plaisir de vous écrire, il s'est pré-
senté deux questions importantes sur lesquelles je crois devoir
appeler toute votre attention : 1) parce que ces deux questions
on vous les posera probablement it Bukarest ; 2) parce que vous
pouvez y trouver une occasion de plaire au Gouvernement de
France.

J'entre en matière. La dernière fois que j'ai eu l'occasion
d'entretenir Drouyn de Lhuys, nous causAmes d'abord de la
formation de ces troupes, et je lui fis entrevoir la possi-
bilité et peut-6tre la nécessité où serait le Prince ou le chef
des troupes de Valachie de faire venir it. Bukarest dans le cas
de guerre des officiers français. ( Cette question est très délicate»,
ai-je dit ii,Drouyn de Lhuys. (Car ces officiers ne pourraient arri-
ver qu'appelés près de la personne du Prince ou du Spathar. On
ne peut les appeler ouvertement et publiquement, mais leur
donner une position spéciale et particulière dans l'État-Major
du Prince ou du Spathar, quitte it ceux-ci, en temps et lieu,
de détacher ces messieurs dans les réghnents ; si vous vouliez
ou si le Prince voulait faire venir ouvertement et direc-
tement des Français, les Autrichiens seraient jaloux et ne
manqueraient pas de nous en offrir, qui auraient l'avantage
sur ceux de France de parler la langue de Valachie, et que le
prince ne pourrait refuser. Aussi», ai-je ajouté, «cette question
doit rester très secrète entre nous ; je sais que l'Empereur a
promis d'envoyer des Français sur la demande du Prince, et je
lui transmettrai la réponse de PErapereur.»

Tu vois, cher père, que nous voilit lane& dans une question
neuve, sur laquelle je n'ai rep aucune instruction et que j'ai
soutenue parce que je vois et j'ai vu : 1) que nous aurons recours
it ce moyen dans le cas de guerre ; 2) que cette proposition
avait flatté le Gouvernement de France. Et en effet, dans le cas
d'une levée et d'une formation neuve, le Prince doit penser qu'il
aura besoin pi-6s de lui et pour lui d'un officier distingué
d'État-Major, le Spathar d'un autre, et de plus d'un ou deux
auxiliaires inférieurs. Le Prince ne m'a j'amais parlé de cette
question ; je l'ai entrevue d'avance ; j'en ai parlé, elle a flatté ;
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elle ne presse pas, et je l'ai encadrée d'un moyen qui ne peut
compromettre le Prince. N'est-il pas en effet permis au Prince
de prendre près de lui un Français, et le Spathar, surtout si
c'est George Stirbey, ne peut-il faire venir de ses carnarades ?
Je prie done le Prince d'y réfléchir et d'en parler aux Consuls
de France dans les mêmes termes que George Stirbey. Celui-ci
a avancé l'idée comme venant du Prince : il ne faut pas qu'il
y ait contradiction entr'eux.

Je répéte done la question telle que George Stirbey l'a posée,
pour que le Prince la saisisse bien : Dans le cas de guerre, et
pour la formation nouvelle de troupes, le Prince priera secrè-
tement la, France de lui envoyer des officiers. Ces messieurs
seront dans une position toute particulière, privée, près de la
personne du Prince ou du Spathar, libre A. ceux-ci de les em-
ployer comme ils le voudront.

La deuxième question, plus pressée et plus immédiate, dont
je me suis entretenu avec Drouyn de Lhuys est aussi neuve
pour vous. Je me suis mis en avant, croyant fermement sa réali-
sation très possible et très agréable it la France. Du reste,
comme vous le verrez, cette question a été considérée comme
inapplicable par le Ministre de la Guerre. Je vous en parle pour
que vos paroles soient conformes aux miennes et, secondo, c'est
que cette question a donné lieu it, des mesures dont il faut que
vous ayez connaissance. Vous pourrez are d'un grand secours
dans cette question. La voici.

George Stirbey a entretenu Drouyn de Lhuys des grains
amassés it Ibraïla et Galatz et de la possibilité de ravitailler l'ar-
mée de Sébastopol. ITous ces blés», a dit George Stirbey, esont
de l'exportation ; c'est-à-dire appartiennent it des particuliers. Le
Prince n'a aucun droit sur eux, mais il se fera un plaisir de di-
riger secrètement votre intendant militaire sur la manière d'a-
cheter ces grains, sur les localités ou ils sont réunis et d'aider
it leur conduite jusqu'en Crimée. Ce sera déjà beaucoup que
votre intendant militaire soit mis en relation avec notre pays,
soit pour cette récolte, soit pour la suivante.»

Cette question, cher Ore, a fait grand plaisir it Drouyn de
Lhuys, qui en a &lit de suite au Ministre de la Guerre. Drouyn
de Lhuys m'en a remercié beaucoup et m'a chargé également
d'en remercier le Prince.
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Deux jours après cette conversation, je vis le Ministre de la
Guerre. C'est un homme tout de pratique. Il n'a pas attaché
grande importance it la première question. Quant it la seconde
et celle des grains : «C'est très bien», me dit-il, «votre offre de
grains, mais, une fois it Braila. qu'est-ce que j'en ferai, car
ils ne peuvent à. cause des Russes passer par Soulina et arriver
dans la Mer Noire. Est-ce que le Prince nous aiderait à les faire
transporter du Danube it la .Mer Noire? Oh! pour cela, c'est
impossible», ai-je répondu, «ce n'est plus sur notre territoire!»

« Voilà la difficulté», reprend le Maréchal, caussi j'envoie La-
lanne, qui a URI, été dans vos pays pour voir s'il y a possibi-
lité de tracer une route entre Rassova et Kustendgé. Mais
pour faire cette route il nous fait des ouvriers : ces maudita
Turcs ne veulent rien faire. Voyez done ce qu'en pense votre
Ore? Pourrions-nous trouver des matériaux en Valachie pour
cette route? Remarquez»; continua le Maréchal, «que cette route
est toute à l'avantage de la Valachie, car vos pays deviendrout
notre voie de passage et de transport ; et de plus cette route
vous restera comme route de votre commerce d'exportation.
une question où vos pays et le Prince peuvent nous ètre utiles.»

Je répète, cher !Are, la question. Ne perdez pas de vue que
je l'ai présentée comme une offre du Prince ; saisissez-en bien
les termes et l'esprit, car (et je vous prie ici d'accorder plus de
considération it mes paroles que vous ne l'avez fait jusqu'ici),
car, dis-je, il faut qu'il y ait harmonie complète entre ce que
George Stirbey avance it Paris et le Prince à Bukarest. Voici
la question résumée : elle a eu deux phases :

lère phase. Les Français pourraient trouver des vivres chez
les Valaques. Le Prince sera enchanté de mettre le pays en
relation avec l'intendant militaire.

Dne phase. Le Maréchal a truuvé que ce moyen ne pent ètre
enployé utilement à cette heure ; il faut avant tout tracer une
route entre le Danube et la Mer Noire, entre Rassoba et Kus-
tendge, par exemple. Il envoie Mr Lalanne à cet effet. II est
bon de remarquer ici que le projet de cette route est assez
ancien, car Lalanne depuis trois mois avait reçu ordre de se
tenir prèt; la mission de Mr Lalanne n'est pas une conséquence
de ma comunication.

Comme je le pensais, ces deux questions, leur présentation
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it propos ont fait plaisir it Paris. Drouyn de Lhuys, comme
l'Empereur, ont témoigné leur satisfaction it, George Stirbey.
Celui-ci fut invité it, diner le 8 de ce mois chez Drouyn de Lhuys.
C'était un grand diner diplomatique dont les journaux ont parlé,
en nommant les personnes. Huit jours après, George Stirbey
recevait rnème invitation chez l'Empereur.

Voici, maintenant, ce que le Prince a it, faire. tcrire it George
Stirbey une lettre ostensive touchant ces deux points ; il lui faut
prendre les deux questions telles qu'elles lui ont été présentées
par George Stirbey et leur donner suite.

Je finis par une ou deux considérations. Remarquez que ces
deux idées, si nous y donnons une réalité, si nous les traduisons
ii. l'idée de projet bien spécifié, peuvent compléter très avanta-
geusement la mission de George Stirbey. De plus, ce sont deux
questions oii le Prince ne saurait Atre embarrassé, libre qu'll est
d'en restrendre l'effet, et qui achèvera d'établir plus fortement
la confiance qu'on commence it avoir ici en lui. Ces deux ques-
tions ont été très bien acceptées ; pour moi, je trouve que c'est
dans des questions de cette nature oir notre pays peut se faire
remarquer et oii l'Intendant (le Prince ?) peut attirer l'attention
de l'Empereur.

Je vous ai dit plus haut que Lalanne partait. Je vous en-
gage ii, être plus que prévenant pour lui. C'est un homme que
le Maréchal aime beaucoup ; il ne manquera pas tout d'abord
de rapporter l'appui qu'il a trouvé dans le Gouvernement. D'ail-
leurs, c'est un homme très estimable. Aussitôt arrivé it Buka-
rest, envoyez savoir de ses nouvelles ; it sa première audience,
faites-lui remarquer que vous connaissez sa mission, George
Stirbey en ayant causé avec le Maréchal; faites-lui voir que
vous l'attendiez. [George Stirbey1

IV.

S. E. l'Ambassadeur de France.
S. E. le Ministre de Russie it Constantinople.

Eaux du Mont-Dore, le 11/23 juillet 1859.

Je prends la liberté de vous envoyer ci-joint copie de la let-
tre que je viens d'adresser au Prince Couza. Par la lecture de
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cette pike, V. E. pourra se former une idée de resprit qui
dirige l'Assemblée élective de Valachie, et de la manière dont
elle envisage ses attributions. Il semble qu'elle se considère
comme placée au-dessus des lois et des traités, appelée it prendre
l'initiative de toutes les questions et it les décider souverainement.

Pour éviter en ce moment-ci toute nouvelle complication, et
pour ménager au Gouvernement local tout l'honneur de l'initia-
tive, je me suis directement et simplement adressé au Chef de
l'État, qui peut par un office princier rappeler à l'ordre légal
et insister pour que le règlement des comptes par le contrôle
général, non moins que par l'Assemblée élective, soit fait con-
formément aux lois établies, et que l'ceuvre de la révision,
reprise là où l'assemblée du Divan-général l'a laissée, soit con-
tinuée jusqu'it ce jour avec régularité et conscience.

Malheureusement le pouvoir exécutif, par système, calcul ou
faiblesse, s'efface complètement, et le pays se trouve par là
sans direction comme sans garantie. Le Gouvernement, qui
partout est le pouvoir modérateur et régulateur, est réduit
d.ans les Principautés-Unies au rôle d'instrument passif. 11 con-
sidère cornme son unique mission de suivre les errements de
l'assemblée, quels qu'ils soient, et de les exécuter aveuglement,
sans en prendre la responsabilité.

Aussi ne puis-je dissimuler it V. E. qu'il n'y a personne
aujourd'hui possédant quelque chose dans l'une ou l'autre Prin-
cipauté, qui n'envisage avec une inquiétude profonde son pré-
sent et son avenir, surtout lorsqu'il pense que les réformes
d'organisation sociale vont Ure décidées par une assemblée
composée d'éléments que je m'abstiens de qualifier, livrée
elle-même sans direction et sans contre-poids.

M. P. Comme il s'agit ici bien moins d'une question person-
nelle que d'une violation de l'ordre légal, soit qu'on envisage
le fait sous le rapport des stipulations antérieures conclues
entre la Cour Impériale de Russie et la S. Porte, soit qu'on
le considère sous le rapport des principes établis par la Con-
vention du 19 (tat, qui constitue l'état politique actuel de mon
pays, j'ai cru devoir porter le fait it la connaissance de V. E.,
ainsi qu'it celle de M. l'Ambassadeur de France, dans le doute
où je suis que Mr le Consul de Bucarest vous en ait informé.

Voici, au reste, comment les choses paraissent s'Atre passées:
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Les deux CaImacans G-hika et Vogorides, loin de circonscrire
l'exercice de leur pouvoir intérimaire dans les limites prescrites
par le Règlement Organique et par le firman meme de leur nomi-
nation, ont trouvé plus commode de s'arroger la dictature, et
en qualité d'autorités exceptionelles s'affranchir de la gene des
lois et se dispenser d'observer les formes régulières dans les
actes de leur administration. Ainsi, pendant tout le cours de
leur gestion, pas de budget, ni de comptes régles, à tel point
qu'it la presentation du budget pour Pannée courante à l'Assemblée,
celle-ci ayant demandé que, les comptes lui fussent soumis afin
de constater la situation financière des Caisses de l'État, le
contrôle general déclara que les comptes pour les exercices des
années 1857 et 1858 ne lui ayant pas &be envoy& it temps, il
s'était trouvé dans l'impossibilité de procéder à leur vélification.
Le Prince Ghika, qui, it, ce qu'il paratt, avait sollicité de la
Porte un firman qui le dispensât de suivre les voies regulières
prescrites pour la revision des comptes, n'ayant pas pu réussir
comme de raison it l'obtenir, voulut emporter ce résultat à Paide
d'un parti forme au sein de PAssemblée, qui, sous divers pré-
textes, s'efforca, d'écarter la revision régulière des comptes des
derniers exercices. Mais, ne pouvant soutenir jusqu'à la fin une
manière de procéder inouie jusqu'alors et qui bravait trop la
pudeur publique, afin de tourner la question et aussi d'en para-
lyser les effets, le parti du Calmacan se ravisa tout it coup, et,
changeant de rôle, loin de S'opposer à la presentation des
comptes, il en demanda la revision it dater du commencement
de rannée 1847, et fit passer, dans la même séance, l'amende-
ment que j'ai traduit presque textuellement dans ma lettre au
Prince Couza.

Veuillez excuser, M. P., cette longue lettre dictée, par des
motifs qui ne me sont pas exclusivement personnels, et agréez,
etc., etc 1.

(Copie.)

Memoriul se dri in vol. II, intre scrisorile personale din ultimele
timpuri.
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I.

S. E. Mr le Baron de Schleinitz, etc., etc., etc., Ministre des
Affaires Etrangères, it, Berlin.

Bucarest, le 20 juillet 1850.1-er edit

Monsieur le Baron,

Pénétré de cette incontestable vérité que la meilleure ga-
rantie du maintien de l'ordre public et du respect aux lois
réside dans une force armée bien organisée et animée d'un bon
esprit, je ne cesse depuis mon avénement de consacrer mes soins
particuliers it atteindre ce but ; mais tous mes efforts pour y
parvenir ne pourraient gtre aussi complètement efficaces que
je le désire, s'ils n'étaient secondés it l'occasion par la bienveil-
lante assistance des Puissances qui portent de l'intér6t ii, la
Valachie, et dont l'organisation militaire est, it juste titre, con-
sidérée comme pouvant servir de modèle.

Parmi ces Puissances le Gouvernement Prussien occupe le
premier rang ; et, comme en dernier lieu il a donné des preuves
de son désir d'étendre et de resserrer ses relations de commerce
avec la Valachie, je me fonde sur ces bonnes dispositions, que je
me ferai un devoir de seconder de mon côté de toutes mes forces,
pour solliciter les bons offices de Votre Excellence, it l'effet
d'obtenir qu'un officier de mérite de Partillerie prussienne, ayant
les connaissances théoriques et pratiques voulues pour l'arme
du génie, et ayant déjà fait ses preuves, filt autorisé it entrer
au service du Gouvernement Valaque, pour un terme de six ans
au moins, sans 6tre toutefois rayé du service de la Prusse, et
it des conditions convenables et satisfaisantes pour lui-même.
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Cet officier supérieur, auquel je désire confier le perfectionne-
ment de l'organisation, la direction et le commandment de
l'artillerie qui sera incessamment portée à trois batteries, devrait
posséder une habileté et une fermeté éprouvées, ainsi que les
qualités requises pour utiliser cette arme spéciale et la mettre
it m8me à l'occasion de rendre des services actifs et efficaces.

Je me flatte, Monsieur le Baron, que par Votre intermédiaire
Sa Malesté le Roi daignera accorder avec bonté la faveur que
je sollicite, et qui est du nombre de ces services qui contribuent
plus que tout it former entre les nations des liens resserrés d'un
certé par la bienveillance et l'intérAt amical et de l'autre par
les sympathies et la reconnaissance.

Dans cette attente, je profite de cette occasion pour Vous
offrir, Monsieur le Baron, l'assurance de nna haute considération.

(Copie.)

S. A. R. Mr le Prince Albert de Prusse, etc., etc., it Berlin.

Bucarest le 90 juillet 1852.
I 1-er aoilt

Monseigneur,

Les courts moments pendant lesquels nous avons été assez
heureux pour posséder V. A. R. au milieu de nous, ont laissé en
Valachie des souvenirs ineffaçables et Lui ont acquis nos sin-
cères sympathies.

Nous nous sommes habitués as lors à mettre la Prusse au rang
des Puissances dont l'intérk et la bienveillante assistance ne
nous feraient point défaut à l'occasion pour améliorer ou per-
fectionner les diverses branches du service public, certains que
toute faveur demandée à cet effet sous les auspices et le pa-
tronage de V. A. R. ne pourrait nous kre refusée.

Intimement couvaincu qu'une force armée bien organisée et
pénétrée de ses devoirs est la garantie la plus efficace du main-
tien de l'ordre public et de la sitreté intérieure, dont nous avons
le besoin le plus urgent pour réparer les suites déplorables des
désordres passés, j'applique mes soins et mes efforts les plus
constants it atteindre ce but essentiel. Je me propose entr'autres
d'augmenter le personnel et le matériel de l'artillerie de la milice

                     



CORESPONDENTI CU PRUSIA 357

et de la porter incessamment à trois batteries, et je désirerai
confier l'organisation et la direction de cette arme it un officier
habile, ferme, qui ettt déjà fait ses preuves, capable enfin de
l'utiliser et de la mettre it même de rendre it l'occasion des ser-
vices actifs et efficaces. L'organisation militaire de la Prusse
étant considérée it juste titre comme pouvant servir de modèle,
je pense ne pouvoir mieux m'adresser qu'au Gouvernement
Prussien pour obtenir qu'il veuille bien nous accorder un de ses
officiers supérieurs de génie, qui recevrait pendant quelques
années, it des conditions convenables, le commandement et la
direction de l'artillerie valaque, sans cesser toutefois d'appar-
tenir à, l'armée prussienne. Je viens de m'adresser à Mr le Mi-
nistre des Affaires Étrangères pour lui demander ses bons
offices it cet effet; mais mes espérances reposent sur V. A. R.
Elle ne nous refusera pas son puissant appui auprès de S. M.
le Roi; guidée par l'intéra qu'Elle porte it notre milice et it
notre pays. Elle voudra, j'ose l'espérer, présider Elle-mtme au
choix de l'officier de mérite auquel serait dévolue cette mission
de confiance.

Ce sont, Monseigneur, de ces liens qui attachent insensible-
ment les nations, et que le temps vient fortifier. V. A. R. aura
acquis en m8me temps un nouveau titre it nos sympathies.

Veuillez agréer, Monseigneur, l'hommage de mes sentiments
respectueux et dévoués.

(Copie.)

A. S. Exc. .111 r le Baron de Manteuffel, etc., etc.
ffietBukarest, ce 27 ju 1855.8 aoat

Monsieur le Baron,

A mon retour en Valachie en octobre dernier, un de mes
premiers soins fut de m'enquérir de l'état des relations avec le
Consulat-Genéral de Prusse, qui avaient été suspendues pendant
mon absence. Mon Gouvernement était étranger aux griefs
qui avaient amené cette situation ; toutefois, Mr Théremin, chargé
de la question du Consulat, allégua le défaut d'instructions et
l'absence du titulaire.
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En attendant, sur le désir qu'il exprima d'obtenir une solu-
tion de toutes les affaires pendantes des sujets prussiens, je
chargeais le Secrétariat d'État de l'examen spécial de toutes
ces réclamations et de leur règlement, en s'entendant it cet
effet avec la Chancellerie consulaire de Prusse. Cette dernière a
soumis it cette époque it la connaissance de Votre Excellence
les actes qui eurent lieu, et qui témoignent suffisamment, j'ose
m'en flatter, de tout le prix que mon Gouvernement a toujours
attaché au maintien des bonnes relations et d'une parfaite
entente avec le Consulat de Prusse, comme aussi de l'empres-
sement qu'il a mis it le satisfaire. Il lui fut même adressé une
note qui exprime les regrets du Gouvernement Princier pour le
fait de l'expulsion du sujet prussien ordonnée par les autorités
russes, note dont les termes ont été rédigés conformément
au désir exprés et presque sous la dictée de Mr Théremin.

Ce dernier se déclara alors pleinement satisfait, assura qu'il
ne restait plus rien it désirer au Gouvernement Royal, dont
toutes les intentions avaient été remplies, et que le titulaire
Baron de Meusebach était attendu incessamment it son poste,
pour reprendre aussitôt l'exercice de ses fonctions.

Mr le Consul arriva en effet, se présenta chez moi ; mais,
contre toute attente, le Consulat-général de Prusse conserva la
même attitude. Mr de Meusebach fit enfin connaitre que la
reprise de ses relations officielles &sit ajournée jusqu'au règle-
ment de deux nouvelles questions, relatives, l'une it l'obligation
commune des logements militaires en temps d'occupation, et
l'autre au droit d'accises prélevé par les municipalités sur cer-
tains objets de consommation dans l'intérieur des villes. Il énu-
mérait aussi verbalement d'autres griefs personnels, avec un
ressentiment et une aigreur qui excitèrent it bon droit ma sur-
prise, en présence de la condescendance et de la déférence empres-
s& que mon Gouvernement lui avait constamment térnoignées.

Je ne m'étendrai pas sur la question des droits d'accises percus
depuis un temps immémorial, sans aucune modification, ni op-
position. Je me bornerai seulement it faire observer qu'avant
l'arrivée de Mr de Meusebach j'avais déjà ordonné la remise it
la Chancellerie prussienne de toutes les sommes percues de ce
chef, et que, sur l'assurance donnée par Mr Théremin que Votre
Excellence se tiendrait pour satisfaite de ma déclaration d'en
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référer en temps opportun à l'arbitrage de la S. Porte pour la
question de droit, j'avais adhéré sans lAsitation à ce mode
d' arrangem ent.

L'exemption des sujets prussiens de la charge des logements
militaires, en tant qu'il n'existerait pas de convention contraire
dans les contrats respectifs de location, ayant 6t6 décr6tée
la suite, M cte Meusebach déclara offlciellement au Secrétariat
d'État qu'il avait 6t6 satisfait à toutes les demandes qu'il avait
élevées ; il n'est pas inutile de mentionner ici que j'avais prescrit,
pour ce qui concernait ses autres plaintes verbales, qu'on s'at-
tachat it se conformer it ses désirs, sans s'arréter it examiner
le plus ou moins de fondement de sets réclamations.

Il 6tait permis de croire qu'après tant de concessions et de
soins tout particuliers, auxquels le d6sir de donner au Gouver-
nement de S. M. le Roi de Prusse des preuves sp6ciales de
mon sincère respect avait pu seul me déterminer, il ne pouvait
plus exister le moindre obstacle à ce que Mr de Meusebach
reprit les bonnes relations qu'il avait constamment conservées
avec mon Gouvernement jusqu'à mon départ du pays ; mais
malheureuseutent je n'étais pas au bout des difflcult6s que
Mr le Consul paraissait vouloir me susciter gratuitement dans
un moment où mon administration, ayant à lutter contre les
circonstances les plus critiques, dans la tache de réparer les
maux d'un pays épuisé et désorganis6, se flattait de trouver
chez les représentants des Hautes Puissances, si ce n'est l'ap-
pui et les sympathies qui auraient pu lui faciliter l'accomplisse-
ment d'une mission ardue et ingrate, au moins l'impartialité
convenable à leur caractère offlciel.

Mr de Meusebach éleva, contre toute attente, comme condition
de la reprise de ses relations, la prétention d'une réparation
publique et solennelle qu'il exigeait du Gouvernement, pour l'of-
fense qui aurait été commise envers le Consulat-Général de
Prusse, en raison de l'expulsion d'un sujet prussien hors des
frontières, pendant que le pays 6tait occup6 par Farm& russe,
sous le régime de l'état de guerre d6clarée avec la S. Porte.
Il voulait que cette réparation ettt lieu par la stipulation d'un
cérémonial exceptionnel, au moment où le pavilion serait arboré
sur son hôtel.

C'est inutilement que je m'attachais à lui faire apprécier lea
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considérations majeures, qui, en dépit de toute ma bonne volonté
et de mon vif désir de lui etre agréable, ne me permettaient pas
de m'assujettir it un cérémonial, non seulement sans précédent
et sans exemple, mais memo que d'autres Puissances dans des
cas tout récents n'avaient pas songé it demander. En vain je
le priai instamment de reconnaitre qu'il me proposait une chose
impossible en exigeant que mon Gouvernement fit amende ho-
norable pour une offense qu'il n'avait pas commise, et qui avait
eu lieu it une époque oit ce Gouvernement avait été temporairement
suspendu it la suite de la guerre et remplacé par une autorité
militaire ; que, pour ce qui concernait mon Gouvernem.ent,
avait meme fait en cette circonstance une démarche à laquelle
n'était pas tenu, en remettant au Consulat une note, où, tout en
témoignant ses regrets de ne pas etre it meme de faire rentrer dans
le pays l'individu expulsé dont il réclamait la remise, vu l'im-
possibilité de découvrir le lieu de son domicile actuel, il désa-
vouait cet acte, et garantissait en quelque sorte que des faits
de cette nature ne pourraient jamais avoir lieu dans un état de
choses normal. Comme preuve de mon esprit de conciliation,
j'offrais en même temps it Mr de Meusebach de déployer it son
égard tout le cérémonial usité pour la première présentation
des agents étrangers lors de la remise de leurs lettres de créance.
Mr de Meusebach promit d'en faire un exposé aussi impartial que
circonstancié au Ministère Royal, auquel il en référerait. De mon
côté, je ne pus que me réserver de consulter la S. Porte et de
lui soumettre la question en cas d'insistance.

Un assez long espace de temps s'écoula sans qu'aucune com-
munication eat lieu de la part de Mr de Meusebach. Je ne veux
point m'arrêter à faire ressortir tout ce que son langage et ses
actes eurent notoirement de peu compatible avec sa pusition
officielle pendant cet intervalle.

Sur ces entrefaites, le Grand-Vizir passant it Routchouk, sur
son retour de Vienne it Constantinople, je profitais de l'occa-
sion pour l'informer du cas dont il s'agit. Son Altesse voulut
bien me promettre de s'entendre avec Mr l'Envoyé du Roi près
la Sublime Porte. Par le dernier courrier arrivé de Constan-
tinople, je reçus de son Altesse Aali-Pacha une dépêche qui
m'apprit que la question du cérémonial avait été fixée, de con-
cert avec la Mission Royale de Prusse, it l'envoi d'un piquet de
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soldats pour présenter les armes au pavillon prussien lorsqu'il
serait arboré. Je chargeai immédiatement mon Secrétaire d'État
de s'entendre it cet effet avec Mr de Meusebach. Ce dernier
voulut que le pavilion flit arboré it sa maison de campagne hors
de la ville, et demanda it. se présenter au palais après la céré-
monie it une heure aprés-midi : je m'engageais 6, attendre sa
visite l'heure fixée par lui-même.

Au jour arr6té, une demi-compagnie d'infanterie, un piquet de
gendarmes it, cheval et la musique de l'État-Major se rendi-
rent it la maison de campagne de Mr de Meusebach, sous la
direction d'un officier supérieur, le Major Caradja, commandant
de la Place ; ce détachement rendit les honneurs au pavilion
royal, la musique exécuta l'hymne national de Prusse, et tout
fut exécuté conformément au programme convenu.

Quant it Mr de Meusebach, je l'attendis en vain ; il ne se pré-
senta pas. Supposant un malentendu ou quelque retard invo-
lontaire, j'ai dtt envoyer un officier pour m'en informer. Mr de
Meusebach répondit qu'il ne viendrait pas. En même temps, il
remettait deux notes au Secrétariat d'État, l'une pour lui an-
noncer la reprise de ses relations officielles, l'autre pour l'in-
former qu'il partait et que la gérance du Consulat-Général
était confiée à Mr de Théremin.

C'est avec un sentiment bien pénible que je me vois forcé
de soumettre ces faits au jugement de Votre Excellence : je ne
m'y serais même jamais déterminé sans ce procédé inqualifiable,
publiquement commis. .

Je La prie toutefois d'6tre convaincue que rien ne pourra
influer sur les sentiments qui m'ont constamment animé pour
le Gouvernement Royal de Prusse et sur ma ferme intention
d'entourer les intéras prussiens de toute l'assistance et de tout
l'appui qui dépendent de moi.

Je serais particulièrement reconnaissant 6, Vottre Excellence,
si Elle avait la bonté 6, cette occasion de déposer aux pieds
de Sa Malesté le Roi, Son Auguste Souverain, l'hommage res-
pecteux de ces sentiments profonds et invariables.

Veuillez, etc.

(Copie.)
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S. A. R. Mgr le Prince Albert de Prusse, etc., etc., etc., Berlin.

Bucarest, le 27 juillet 1855.
8 moat

Monseigneur,

Les souvenirs que Votre A. R. a laissés ici depuis l'époque
où nous eitmes le bonheur de La posséder parmi nous1, sont restés
ineffaçables dans les cceurs des Valaques, qui n'ont cessé de Lui
conserver les plus vives et les plus respectueuses sympathies
nous nous sommes depuis lors habitu4s it compter sur le bien-
veillant et généreux intéret de V. A. R. pour notre pays, et
sur Son gracieux appui aupres du Gouvernement de Sa Majeste
le Roi 2.

C'est it ce titre que je vous prie, Monseigneur, de vouloir
bien me permettre d'appeler pour quelques instants sa Haute
attention sur la lettre ci-jointe en copie, que je me trouve dans
le cas d'adresser aujourd'hui it S. Exc. Mr. le Baron de Mau-
teuffel. Il m'en colite beauconp d'etre dans la nécessité d'en-
tretenir le Gouvernement Royal sur un sujet qui a péniblement
impressionné le public, mais je serais heureux de pouvoir, it
cette occasion, convaincre S. M. le Roi des sentiments profonds
de dévouement et de respect que je voue en toute circonstance
it Son Auguste personne et it Son Gouvernement.

Je suis, avec un profond respect, etc. 8.

(Concept.)

A. S. Altesse Monsieur le Prince Barbou Stirbey, Buckarest.

Berlin, le 30 août 1855.
Mon Prince,

J'ai eu Plionneur de recevoir la lettre que Votre Altesse a

1 ters : fla visits, pendant quelques jours, dont Elle a daigné nous
honorer».

2 ters : «Nous nous sommes toujours flattés qu'en toutes occasions Elle
ne voudra pas rester indifférente it tout ce qui peut concourir i déve-
lopper les sentiments des Valaques pour la Prusse».

8 Se Oa qi o scrisoare catre Marele-Vizir All-Pasa, care corespunde
intru toate acelel catre Manteuffel.
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bien voulu m'adresser sous la date du 8 du mois courant.
Votre Altesse y fait mention des différends qui s'étaient élevés
dans le temps entre le Consulat-Général de Prusse et le Gou-
vernement Valaque. Ces différends ayant dernièrement rep
leur solution par une décision de la Porte Ottomane, je puis
m'abstenir d'en examiner le fond. J'observerai seulement que
les instructions de Mr de Meusebach ne lui permettaient pas
de renoncer it, la réparation qu'il avait demandée en vertu
d'ordres formels.

En effet, des infractions manifestes aux traités de la part
du Gouvernement local ayant obligé le Consulat-Général de
cesser ses fonctions officielles, ses relations avec les Autorités
Valaques ne pouvaient guère être rétablis sans qu'une répara-
tion etit eu lieu. Si la manière dont les honneurs militaires
ont été rendus au pavillon de Prusse n'a pas entièrement satis-
fait Mr de Meusebach, je suis stir que l'officier chargé de la
cérémonie n'a pas eu l'intention de manquer aux usages reçus.
Les sentiments que Votre Altesse exprime dans sa lettre ne
permettent pas de doute it cet égard. Aussi le Roi, mon Auguste
Maitue, a-t-11 reçu avec une satisfaction particulière Passurance
de Votre Altesse de vouloir accorder aux intérêts prussiens
toute assistance et tout appui possibles. Je prie Votre Altesse
.d'être persuadée que Mr de Meusebach de son celté ne négligera
aucune occasion de rendre it ses relations avec le Gouverne-
ment de Votre Altesse le caractère de la plus parfaite harmonie
qu'elles avaient autrefois.

Je profite avec empressement de cette occasion pour vous
offrir, Mon Prince, l'assurance de la plus haute considération,
avec laquelle j'ai l'honneur d'être,

Mon Prince,
De Votre Altesse,

le très-humble et très-obéissant serviteur :

Manteuffel.
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I.

A. S. E. Mr l'Aide-de-Champ Général Ltiders, etc., etc.

Bucarest, ce 18/30 septembre 1849.
Mon Général,

Ayant passé en revue, le 10 du courant, le détachement d'ins-
truction attaché it l'État-Major de la milice, j'ai été h. mame
de juger des progrés qu'il a faits sous la direction de Monsieur
le lieutenant-colonel Daragan.

A cette occasion je m'empresse de recommander it l'attention
bienveillante de Votre Excellence cet officier supérieur distingué.
Dans le court espace de huit mois, les officiers et les soldats
qui sont entrés dans les cadres de ce détachement, sont par-
venus it un degré de savoir qui ne laisse rien it désirer. L'ar-
tillerie de la milice a été également exercée par ses soins d'une
manière tout it fait satisfaisante, et il a été en outre instruit
pour chacun des trois régiments de la milice quarante soldats,
qui sont déjà rentrés dans leurs compagnies respectives et ser-
vent d'instructeurs it leurs camarades.

Ne sachant comment récompenser l'activité et le zèle de Mon-
sieur le lieutenant-colonel Daragan, je me fais un devoir de
prier Votre Excellence de vouloir bien soumettre l'exposé des
services persévérants de cet officier it Sa Majesté L'Empereur,
notre Auguste Protecteur, comme aussi ceux des lieutenants
du régiment de Modlin, Brikhott, et de la 148 brigade d'artil-
lerie, Savélieff, qui sont recommandés par Mr le lieutenant-co-
lonel Daragan comme ses aides les plus actifs.

Veuillez agréer, mon général, l'assurance réitérée de ma haute
considération.

(Copie.)
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A. S. E. Mr le général Du Hamel, etc., etc., etc.

Bucarest, le 27 siiptembre 1849.
9 o etobre

.Mon Général,

Confiant dans le généreux intérk que le Gouvernement Im-
périal a daigné attacher it la réorganisation de la milice va-
laque, ainsi qu'à toutes les institutions de mon pays, je viens
prier Votre Excellence de vouloir bien employer ses bon offices
auprès du Ministère Impérial afin d'obtenir que deux instruc-
teurs du corps de pompiers soient envoy& ici pour exercer et
instruire la compagnie des pompiers de la ville de Bucarest
dans les différentes branches qui complètent ce service, et qu'un
exemplairA du règlement en vigueur en Russie pour les pom-
piers soit également ici envoyé pour servir au perfectionnement
de l'organisation de cette compagnie.

C'est un nouveau titre que Votre Excellence s'acquerrait
notre gratitude, et à cette occasion je la prie d'agréer l'assu-
ranee r6it6rée de ma haute considération.

(Copie.)

A. S. E. Mr le gén6ral Du Hamel, etc., etc., etc.,
it St.-Pétersbourg.

Bucarest, le 16/28 décembre 1849.
Mon Général,

Je suis heureux d'apprendre la bonne arrivée de V. E. à St.-
Pétersbourg ; je ne saurais Lui exprimer l'inquiétude et l'anxiAté
auxquelles j'étais livr6 pendant tout le temps que je La savais
en voyage.

Mon général, après avoir longtemps réfléchi sur les diverses
combinaisons qui pouvaient être adoptées touchant la direction
de la milice, je viens enfin d'en confier le commandement it

Mr le Spatar Constantin Ghika; je lui ai donné pour aide . le
Colonel Pasnansky, et j'ai nommé le Colonel Woinesko chef de
la Chancellerie Militaire. En même temps, je viens d'instituer
un Conseil Militaire composé des Colonels en pleine activité et
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appelés par leur service it resider it Bucarest. Ce Conseil éla-
borera les mesures de quelqu'importance concernant la milice,
il en surveillera l'application et contrôlera l'exactitude du ser-
vice, l'emploi des fonds et les presentations qui me seraient
faites pour des avancements. Ce Conseil sera sous ma présidence,
et, en cas d'empechement, sous celle du Spatar. J'aime it croire
qu'il sera une garantie de la bonne administration de la milice ;
du moins, je pense ne pouvoir mieux faire pour y parvenir, pour
etre éclaire et pour éviter toute surprise ou toute erreur.

V. Exc. connet mes vives preoccupations it, ce sujet ; je me
sens plus léger depuis que je me suis arreté it cette combi-
naison et que je viens d'en decider rexecution. Mes hommages
les plus respectueux et les plus dévoues it Mnie Du Hamel.
Agréez pour Vous, Mon General, l'expression réitérée des sen-
timents que je vous ai voiles.

(Copie.)

IV.

Copie d'une dépeche tres réservée, adressée par S. E. Mr le
comte Nesselrode it Mr Kotzebue 1, en date du 3 janvier 1850.

D'apres les renseignements qui nous sont parvenus de Paris,
le sr Tommaseo, qui a figure avec Manin it. Venise, et qui s'est
refugie it Corfou, devait se rendre dans les Principautés du Da-
nube, dans le but d'y fomenter un mouvement insurrectionnel.
Tommaseo est en rapport avec les révolutionnaires des autres
pays, et entretient une correspondance active avec Manin, qui
se trouve actuellement it. Paris. Ses correspondants it Genes,
siege principal des demagogues italiens, sont le chevalier Ave-
sani et le notaire Turati.

En portant ces informations it Votre connaissance, je Vous
invite, Mr, ii. les signaler d'une manière tres particulière it l'at-
tention des deux Hospodars et it les inviter it faire surveiller
attentivement les allures de ce dangereux agent révolutionnaire,
si, comme on nous l'annonce, il se rendait en effet dans les
provinces du Danube.

Recevez, Monsieur, etc.
(Copie.)

1 Consul rus la Bucurestl.
24
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Poruncl tainice la ofiteri comhnduitori de granitá din Vil.-
ciorova, Severia? Calafatu, Giurgiu, Ciarasi, Brádla i Focsani,
la cirmuirile din Mehedinti, Doljl, Vlasca i Siam-Rimnic, ca s'à
fie cu osäbitä luare-aminte la pasporturile voiajorilor ce s'a' Ira-
tisezfi, ca Intämplindu-sá vre-unul din cei ce mal jos sá. In-
sem.neazà, din Italieni revolutionerI, saü pe uscat sat cu vaporu,
sà nu-1 lese sá. Intre In printipat ; iar, stäruind despre aceasta,
sh-1 supuie la privighere politieneaseá, la locul unde sà va aräta,

indatä sä raporteze, addstind poruncI de urmare.

Tomazeo, Manin,
Avezani, Durati.

No. ler. Très-réservée.

Prince,

Il est parvenu à ma connaissance que les individus compromis
dans les derniers troubles du pays, résidant à G-ourgeva, ne
cessent pas d'exercer "une influence pernicieuse sur l'esprit des
habitants de cette ville-frontière, voisine de Rouchtchouk,
sont réunis aussi plusieurs personnes du même parti mécontent.

L'ex-président du Magistrat, Petraki Derbesco, le membre du
Magistrat Dmitraki Mihaesco, l'ex-samich Myntchoulesco, le
procureur Panama, le professeur Bojaresco et l'Arménien Alty-
noglou sont du nombre.

Pour prévenir le mal que ces gens réunis dans une même
vine peuvent faire, et interdire toute relation avec les Bol[ilak,
Romanesco, Apollonius, Sergie, je croirais indispensable de les
éloigner de la frontière, sous tout prétexte que Votre Altesse
jugera convenable.

En pressentant à Votre Altesse ces considérations d'un intérêt
très réel, je vous prie, Mon Prince, d'avoir l'extrème complai-
sance de me faire part des mesures que vous jugerez bon de
prendre pour éloigner les individus en question de la ville de
Gourgeva et leur indiquer pour séjour quelque autre ville dans

                     



l'intérieur du pays, oii ils auraient pu être surveillés avec plus
de sévérité et de suite.

Veuillez agréer, Mon Prince, l'assurance de la consideration
la plus distinguée, avec laquelle j'ai l'honneur d'être

de Votre Altesse
Le très-humble serviteur :

A. Laden.

VII.

S. Exc. Mr le général de Liiders, etc., etc., etc.

No. 2. Très-Réservée.

Bucarest, le 11/23 janvier 1850.
Mon Général,

J'ai reçu la note que V. Exc. a bien voulu m'adresser sub
No. ler. Les individus qui y sont désignés, et dont deux ne ré-
sident plus it. Giurgevo, n'ont cessé d'être l'objet d'une surveil-
lance active et suivie de la part du Gouvernement. Je me suis
empressé toutefois de mander l'Administrateur du district et de
lui prescrire des mesures pour rendre cette surveillance encore
plus stricte el plus efficace.

Quant it l'éloignement de ces individus et leur interuement
sur un autre point du pays, deux d'entre eux ont quitté Giur-
gevo ; quant aux autres, y ayant maison et domicile, je pense
que cette mesure, ne pouvant être motivée d'une manière os-
tensible, pourrait donner lieu it. des inconvénients, en ce qu'elle
produirait probablement un certain éclat, qu'il serait plus con-
venable d'éviter, dans l'intérêt même de la surveillance a exercer.
Je ne doute pas que. V. Exc., appréciant ces motifs, ne partage
mon opinion it, cet égard. Au reste, Boliak el consorts ne se
trouvent pas it Rouschtchouk, où il n'en reste plus que deux
des plus insignifiants.

Veuillez agréer, Mon Général, l'assurance réitérée de xna
Itaute considération.

(Copie.)
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Copie d'une dép6che de Son Excellence Monsieur le Chance-
lier de l'Empire, adressée à Monsieur de Kotzebue, en date de
St.-Pétersbourg, le 31 janvier 1850.

Par ma dépèche en date du 3 janvier, je vous ai déjà com-
muniqué quelques renseignements qui nous étaient parvenus au
sujet du sieur Tomaseo. Ayant maintenant reçu de Paris de
nouveaux détails sur le Mé'me individu, je m'empresse, Monsieur,
de les porter à votre connaissance.

Il en résulte que Tomaseo, qui, durant le gouvernement in-
surrectionnel de Venise, était souvent en dissentiment avec
Manin, qu'il trouvait trop tnodéré, est Grec d'origine, et natif
des Iles Ioniennes; qu'après la reddition de Venise, il s'était
réfugié à Corfou; qu' à présent il devait se iendre à. Athènes
pour s'entendre avec les révolutionnaires du pays, et puis dans
les Provinces Danubiennes, avec la mission d'y préparer un mou-
vement gréco-serbo-slave. Tomaseo est en relation suivie avec
Mazzini et Ledru-Rollin, et a pour correspondants à Gênes Tu-
riati, notaire de cette ville, et Avesani (cavaliere), avocat de
Venise, qu'il ne faut pas confondre avec le Ministre de la Guerre
du dernier gouvernement républicain de Rome, dont le nom
ressemble beaucoup au sien.

Vous aurez soin, Monsieur, de communiquer les informations
contenues dans cette deOche aux deux Hospodars.

Recevez, etc.
(Copie ; apoI

N.B. Les ordres nécessaires ont été donnés aux administra-
teurs des districts et aux officiers de la milice chargés de la
garde des frontières ; ils devront exercer la plus active vigi-
lance pour découvrir Tomaseo, s'il tente de s'introduire dans
le pays, et, en ce cas, l'arr6ter et le tenir détenu, en donnant
immédiatement avis au Gouvernement.)

A. S. A. le Prince Stirbey. Jassi, ce 9 février 1850.
Mon Prince,

Dans le courant du mois de septembre de Pannée dernière,
Votre Altesse s'est adressée à moi, en exprimant le désir que
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deux sous-officiers pompiers fussent envoyés de St.-Pétersbourg
it Boucarest pour y organiser cette branche du service public
sur une base convenable.

Je n'ai pas manqué de soumettre dès lors ce vceu de Votre
Altesse au Ministère Impérial. Le ChanceHer de l'Empire m'in-
forme aujourd'hui que, S. M. l'Empereur ayant daigné adhérer

l'envoi des deux individus en question, le Gouverneur Général
de St.-Pétersbourg a fait choix à cet effet du Brantmeister
Stépanoff, un des individus les plus expérimentés dans cette
partie, et du sous-officier Mentchikoff. L'un et l'autre viennent
d'arriver '6, Jassy, et je m'empresse de les expédier pour Bou-
carest, en munissant Stépanoff de la présente lettre d'introduc-
tion. Je me fais donc un devoir de le recommander it la bien-
veillante protection de Votre Altesse, et je crois qu'il pourra
6tre d'une utilit6 réelle à Porganisation des pompes it, feu,
pourvu que le Gouvernement lui donne les moyens nécessaires
pour introduire les améliorations qu'il jugera indispensables.

Les frais de route du Brantmeister Stépanoff ont été avan-
cés par le Départament Asiatique; mais les appointements de
ces d.eux individus, ainsi que leurs frais de retour en Russie,
devront être exclusivement supportés par le Gouvernement
Valaque.

N'ayant pas reçu jusqu'it ce moment de communication it, ce
sujet du Ministère Impérial, je ne saurais Vous dire, Mon Prince,
au juste quelle est la solde gull faudra allouer au Brantmeister
Stépanoff et au sous-officier Mentchikoff, mais je pense qu'elle
devra au moins 6tre du double de ce qu'ils recevaient en Russie.

Quant it un règlement pour le service des pompes it, feu, il
n'existe foncièrement pas chez nous, et, pour y suppléer en par-
tie, je me fais un devoir de transmettre ci-joint à Votre Altesse
six tableaux, qui off-rent quelques indications sur l'organisation
de cette branchb du service dans notre Capitale.

J'ai Phonneur d'are, avec une très haute considération,

Mon Prince
De Votre Altesse le très-humble

et très-obéissant serviteur :

A. Du Hamel.
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S. Ex. Monsieur le Général 'Alders, etc., etc., etc.
Le 17 février

1-er mars

Mon Général,

Je viens d'apprendre gull, l'occasion du retour en Russie d'une
partie des troupes Impériales, tout le personnel des détache-
ments d'instruction que V. E. a bien voulu, it la demande du
Gouvernement local, attacker it la Milice Valaque pour y amé-
liorer la discipline et le service de front, sera remplacé par des
officiers, sous-officiers et soldats tirés de la 15-e division d'in-
fanterie.

Confiant dans le bienveillant intér8t que V. E. s'est plu it, attacher
il, tout ce qui pouvait contribuer it la réorganisation de la Milice
Valaque, je m'empresse de La prier de vouloir bien conserver
dans le cornmandement de ces détachements Mr le Lieutenant-
Colonel Daragan, auquel ces fonctions ont été confiées par V.
E., et qui a très bien justifié son choix en s'en acquittant ii, ma
pleine satisfaction. L'expérience qu'il y a acquise et les travaux
auxquels il s'est livré depuis plus d'une année seraient entik-
rement perdus s'il était remplacé par un autre officier. Je me
flatte que V. E. voudra bien prendre en considération les raisons
qui inilitent en faveur du maintien de Mr le Lieutenant-Colonel
Daragan aux fonctions qu'il exerce ici et l'attacher en con-
séquence aux troupes Impériales qui resteront encore dans les
Principautés.

Je profite de cette occasion pour offrir ii V. E. l'assurance
réitérée de ma haute considération.

(Concept.)

inniiltimei Sale Printului B. 1). Stirbel.

[In stinga, text rusesc.]
1marititarLa adresa inntil 17Fev

timei Voastre de la cu No. 3 am
cinste a vii, face cunoscut cii Podpolcovnicul din polcul Minschi,

1850.

                     



Daragan, va riirnine la militia rum[é]neasc5. pentru InfaTátura
cinurilor ef, precum at fost 0 p5,n actinia.

Cu cè adevitrat5, stim5. 0 desävir0t6 predare, am cinste a fi
al innáltimeI Voastre prea-plecat5 slugg:

(isctilit :) A. Liders.

XII.

A. S. Exc. Monsieur le Général Du Hamel 1, etc., etc., etc.

Bucarest, le 27 février 1850.

Mon Général,

J'ai reçu la communication que V. Exc. a bien voulu m'adres-
ser de Jassy, en date du 9 courant, sous No. 334, avec les six
tableaux y annexés, pour in'annoncer que S. M. l'Empereur a
daigné adhérer au vceu que j'avais exprimé par l'organe de V.
Exc. touchant l'envoi 5, Bucarest de deux instructeurs pour l'or-
ganisation du service dans la compagnie de pompiers attachée
it la Milice Valaque.

Je me fais un devoir empressé de témoigner ii, V. Exc. tous
mes sentiments de reconnaissance pour cette nouvelle marque
de bienveillance et de sollicitude de Notre Auguste Protecteur,
dont le pays est encore redevable aux bons offices de V. Exc.

j'ai donné les prescriptions nécessaires pour que la position
des deux instructeurs soit fixée de la manière la plus conve-
nable, it régard des appointements qu'ils doivent recevoir, et
qui seront précisés d'après les renseignements que je devrai ii.
l'obligeance de V. Exc., comme aussi pour les frais de leur re-
tour en Russie en temps opportuu. Je veillerai en même temps
à ce qu'il soit donné au Brantmeister Stépanoff les moyens né-
cessaires pour introduire les améliorations qu'il jugera indispen-
sables dans le service des pompes 5. feu.

Je saisis cette occasion pour Vous offrir, Mon Général, l'assu-
surance réitérée de ma haute considération.

(Copie.)

1 Comisariu rusesc in Principate.
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XIII.

A S. Exc. Mr le Général Du Hamel, etc., etc., etc.

Bucarest, le 2/14 mars 1850.

Mon Général,

Il y a déjit plus d'un an qu'à la demande du Gouvernement
local, et par le bienveillant intermédiaire de Votre Excellence,
des détachernents d'instruction, tirés de la 14me division d'in-
fanterie russe, ont été attachés it la Milice Valaque pour y
améliorer la discipline et le service du front. Actuellement, it
l'occasion du retour de cette division en Russie, les dits déta-
chements devant gtre remplacés par d'autres tirés de la 16me
division, j'ai prié Monsieur le Général en chef, de Laders, de
vouloir bien conserver dans le commandement de ces détache-
ments Monsieur le Lieutenant-Colonel Daragan, du régiment de
Minski, auquel ces fonctions ont été confiées dès le principe et
qui s'en est acquitté it ma pleine satisfaction. Cette demande
est fondée sur l'expérience que cet officier a acquise et par ce
que les travaux auxquels il s'est livré depuis plus d'une année
seraient entièrement perdus s'il était remplacé par un autre.
Monsieur le Général de Liiders, prenant en considération ces
raisons, a bien voulu adhérer it, ma demande et ordonner que
Mr le Lieutenant-Colonel Daragan soit maintenu dans les fonc-
tions qu'il exerce ici, et qu'il soit attaché it cet effet aux trou-
pes qui restent encore dans les Principautés.

Cette disposition prive cependant cet officier du bonheur
d'ttre réuni it sa famille, dont il est séparé depuis si long-
temps ; c'est pourquoi je me fais un devoir de vous prier, Mon
Général, de vouloir bien solliciter pour la famine de Me le Lieu-
tenant-Colonel Daragan la permission de venir le rejoindre it,
Bucarest.

Je profite, etc., etc.

(Copie.)
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XIV.

Bucarest, le 10/22 mars 1850.
Mon Générol,

A la suite de la note que Votre Excellence a bien voulu
adresser au Département de l'Intérieur en date du 24 février
passé, No. 1935, touchant les approvisionements nécessaires aux
troupes Impériales, it dater du 1-er prochain, le Conseil Admi-
nistratif Extraordinaire se trouve dans le cas d'invoquer mon
intervention auprès de Votre Excellence pour La prier de vou-
loir bien ordonner it qui de droit, de faire connattre au Dépar-
tement de l'Intérieur les quantités voulues de chaque article
d'approvisionnement, comme aussi les points sur lesquels la
livraison doit en ttre faite, et pour combien de temps; ces ren-
seignements étant indispensables, comme Votre Excellence le
reconnattra aisément sans doute, pour que le Département de
l'Intérieur puisse procéder it, une licitation, qui est le seul moyen
pour parvenir it, connattre les prix auxquels les articles d'ap-
provisionnement requis pourraient 8tre fournis en nature. Je
crois en outre de mon devoir d'appeler la sollicitude de Votre
Excellence sur un objet qui est d'une haute importance pour
le pays. Les demandes qui sont adressées pour l'approvisi-
onnement des Troupes Impériales out été jusqu'à présent
limitées it. un terme de deux it trois mois, qui est renouvelé
it son expiration ; il en résulte une surcharge considérable
pour le pays, qui est obligé de payer souvent des prix dou-
bles de ceux qu'il obtiendrait s'il avait le temps nécessaire
devant soi, et qu'il pfit s'en assurer pour un plus long
espace de temps. Je sollicite donc de vos bontés que ces de-
mandes, s'il est possible, soient faites dorénavant pour le terme
d'une année ; il en résulterait évidemment une notable économie
pour la Vistiarie et plus de régularité et d'exactitude dans le
service d'approvisionnement.

Connaissant le bienveillant intérêt que Votre Excellence porte
au bien-être du pays, je me flatte de l'espoir qu'Elle voudra
bien faire en sorte que cette question soit prise en considération.

Veuillez agréer, Mon Général, l'assurance réitérée de ma haute
considération.

(Copie.)
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XV.
S. Exc. Mr de Titoff, etc., etc., ete., it Constantinople.

Bucarest, le 13/25 avril 1850.
Monsieur l'Envoyé,

E y a quelque temps que V. Exc. n'a pas reçu de mes nou-
velles directes ; connaissant les occupations de haute importance
qui L'assiègent, je me fais violence et je m'abstiens autant que
je le peux, de venir L'en distraire par mes écritures.

remis au Général Du Hamel un exemplaire du projet du
Comité de révision, pour le faire parvenir à Votre Exc. ; j'y ai
joint un projet de règlement à ce sujet, basé sur le m'ème travail,
faiblement modifié d'après quelques observations que j'ai
devoir faire et que j'ai consignées en regard de chaque para-
graphe dans le cahier de la Commission, à la 4e colonne
droite. Ce travail, je le crois aussi bien fait que possible. Non
seulernent les redevances du paysan sont allégées, et l'étendue
du terrain de vaine phture doubl6e, mais la liberté de se dé-
placer et de s'établir à volont6 sur la terre qui lui conviendrait
le mieux sera un correctif it la loi, et surtout aux exigences
onéreuses des fermiers et de quelques-uns des propriétaires
pour les arrangements de gré à gré, qui étaient jusqu'ici im-
posés au villageois. Car celui-ci, .empêché de se déplacer sur
une autre propriété, ne pouvait profiter des avantages, quelque
considérables qu'ils fussent, qu'il a,urait pu obteuir ailleurs. J'ai
appelé l'attention de la Commission sur la prestation en na-
ture de six journées prescrites pour la construction des pouts
et chaussées. Si je puis parvenir à ce que le nombre des jours
de travail soit réduit à trois pour le villageois, et que les trois
autres soient à l'avenir it la 'charge des propriétaires fonciers,
ce serait un bon résultat ; je fais mon possible pour l'obtenir,
et je n'en désespère pas.

Un des objets qui me préoccupent excessivement, c'est d'or-
ganiser quelque chose qui ait l'air d'une force armée, et qui
puisse à l'avenir garantir la sûreté intérieure. J'emploie tous
mes efforts et j'avise it, toutes les combinaisons possibles pour
y parvenir. Je tiendrai V. Exc. au courant à mesure que j'a-
vancerai dans ma thche. L'incurie des Gouvernern.ents précédents
h ce sujet est vraiment déplorable.
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L'instruction publique est aussi un des besoins vitaux du pays ;
depuis deux ans environ il est privé d'écoles et de tout moyen
d'enseignement. Le système antérieur était vicieux, et a pro-
duit de tristes fruits ; une réforme iadicale est done indispen-
sable; depuis mon retour de Constantinople, je ne fais qu'y ré-
fléchir, m'entourer de lumières, et voici la combinaison it laquelle
je viens de m'arrêter.

L'instruction ne doit pas are considérée comme but, mais
comme moyen ; et ce moyen n'est bon qu'autant qu'il rend
l'homme propre à remplir un service spécial et utile à la so-
ciété it laquelle il appartient, et dans laquelle il est appelé à vivre.

Un autre principe, tout aussi incontestable, c'est que Pins-
truction publique doit être adaptée aux besoins des populations,
mais ne pas avoir exclusivement en vue les convenances de
quelques familles privilégiées ; elle doit en conséquence être
nationale, satisfaire aux besoins des différentes classes et con-
server la couleur locale.

Partant de ces principes, l'enseignement dans les écoles pri-
maires des districts ne se fera qu'en valaque, et une grande
surveillance sera exercée sur les ouvrages destinés à l'usage
de ces écoles. Dans les Collèges de second degré il se fera en
latin et valaque, les professeurs de chaque classe devant en-
seigner it, la fois les deux langues. La langua allemande ou
francaise, it volonté, ne sera enseignée que dans les trois der-
nières années.

L'élève acquerra par là autant d'instruction littéraire qu'il
en faut pour développer ses facultés et le rendre propre à
suivre avec fruit un cours spécial, qui puisse lui frayer une
carrière conforme ii, ses gotits et à sa condition, propre enfin
à lui assurer une existence honorable. A cet effet je me pro-
pose d'instituer une école de droit pour ceux qui sont appelés
à la magistrature, une école militaire pour les cadets, des sémi-
naires, une école des sciences exactes, divisée en trois sections:
pour les topographes, les ingénieurs des ponts et chaussées et
les architectes. Je compte y ajouter une école d'agronomie et
d'économie agricole, ainsi qu'une écolé des arts et métiers.

Les aspirants aux places ne pourront y prétendre, après l'ex-
piration d'un terme donné, qu'autant qu'ils auront fait les études
nécessaires, et qu'ils auront subi les examens requis.
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Il faut du temps et de la persévérance pour organiser ce
service et obtenir les résultats désirés ; je n'objecterai pas le
manque d'argent, ni celui des bâtiments nécessaires it de pareils
établissements, tous ceux qui y étaient destinés servant aujour-
d'hui d'hôpitaux, casernes et logements militaires. Je ne m'ar-
rèterai pas non plus it mille autres obstacles ; c'est une triste
condition attachée it ma position que d'avoir it. lutter conti-
nuellement et de rencontrer it chaque pas toutes sortes de dif-
ficultés ; mais ce qui me paralyse dans l'accomplissement de
cette tache, c'est le manque d'hommes capables de professer,
surtout dans les Collèges de second degré, où les professeurs
doivent posséder le latin aussi bien que le valaque.

Pour compléter un système d'enseignement, je désirerais établir
une institution pour les fils des premières families du pays, it l'e-
xemple de celle que dirigeait, il y a près de trente ans, l'abbé Nicoles
it Odessa. Ce serait un internat établi sur les mèmes bases que
les Collèges de Paris et de Berlin. Les parents n'auraient plus
de motif d'expatrier leurs enfants, qui, abandonnés it eux-mêmes,
sans aucune direction, reviennent de l'étranger, non seulement
aussi ignorants qu'ils sont partis, mais encore portant malheu-
reusement en eux le germe de tons les vices qu'ils sont faci-
lement exposés ii. y contracter.

Pour ce qui regarde cette institution, j'ai sous la main quel-
ques éléments qui peuvent m'aider il la commencer ; l'État se
réserverait quelques boursiers qui augmenteraient le nombre
des élèves et soutiendraient par lit l'établissement.

Je prie Votre Exc. de m'excuser si j'ai été trop prolixe sur
cette matière, mais, commie l'enseignement public n-i'a été spé-
cialement recommandé par Mr le Comte de Nesselrode dans une
de ses dépèches, qui m'a été communiquée par V. Exc., j'avais
it, cceur de prouver tout le prix que j'attache aux sages direc-
tions de Mr le Chancelier de l'Empire.

J'espère 6tre it mème dans trois mois de faire l'ouverture des
écoles avec les éléments dont je puis disposer, et Dieu me
viendra en aide pour compléter neuvre.

Veuillez agréer, Monsieur l'Envoyé, l'expression réiterée de
mes sentiments le plus sincèrement dévoués.

(Copie.)
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S. Exc. My de Séniavine, etc., etc.

Bucarest, le 5/17 mai 1850.

Monsieur le Conseiller Privé,

Parmi tous ceux qui ont appris la nomination de V. Exc. aux
éminentes fonctions d'Adjoint du Ministre des Affaires Etran-
Ores, il n'est personne qui y ait pris plus d'intérêt et qui s'en
soit réjoui aussi sincèrement que moi. Permettez-moi, Monsieur,

_de Vous offrir à ce sujet mes félicitations.
Le choix fait dans V otre personne est de plus pour mon pays

un sftr garant qu'il trouvera toujours en vous un interprète
aussi bienveillant qu'éclairé de ses vceux et de ses besoins.
Je me flatte d'autant plus de cet espoir que V. Exc., en sa qua-
lité de membre de Conseil du Ministère des Affaires Étrangères,
à pris une part active aux travaux qui concernaient mon pays,
et s'est acquis des titres à, sa reconnaissance.

Je n'oublierai jamais en mon particulier la bienveillance et
les sympathies que V. Exc. a bien voulu témoigner pour moi,
lorsque j'exercais encore les fonctions de Chef du Département
de la Justice ; elles m'ont toujours été précieuses, et me per-
mettent d'espérer qu'elles ne me feront point défaut dans un
moment oh., ayant à lutter contre mille difficultés, j'en ai besoin
plus que jamais.

Veuillez agréer, Monsieur le Conseiller Privé, l'assurance de
ina haute considération et de mes sentiments très-dévoués.

(Copie.)

A Son Altesse Mr le Prince B. Stirbey.

Mon Prince,

A son arrivée h Bukarest, Mr le Conseiller d'État Khal-
tschinsky, nommé récemment notre Consul-Général dans les Prin-
cipautés, aura l'honneur de remettre la présente à Votre Altesse.

Une carrière des plus honorables et la connaissance spéciale
des affaires de la Turquie et de vos relations politiques avec cette
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Puissance ont attiré sur cet employé l'attention de l'Empereur
et fixé Son choix pour le poste qui vient de lui are confié.

Les instructions dont il est muni, basées sur nos conventions
anciennes et récentes, relatives aux Principautés, lui enjoignent
d'avoir également en vue les circonstances exceptionnelles dans
lesquelles les provinces s'étaient trouvées dernièrement et d'ai-
der le Gouvernetnent de Votre Altesse à surmonter ces diffi-
cultés passagères et it préparer au pays un avenir plus paisible
et plus prospère.

Je dois espérer, Mon Prince, que des rapports de confiance
et des égards reciproques ne tarderont pas à s'établir entre
Votre Altesse et notre Consul-Général. Les qualités person-
nelles de Mr Khaltschinsky, son expérience des affaires et le
zèle éclairé dont il a donné plus d'une preuve au service de
l'Empereur, le mettront toujours è. même de Vous offrir l'appui
et les conseils que Vous seriez dans le cas de lui demander,
comme d'Ure aussi le meilleur et le plus fidèle intermédiaire
des vceux que Votre Altesse voudrait faire parvenir it la con-
naissance de la Cour Impériale.

Je saisis l'occasion de renouveler à Votre Altesse l'assu-
ranee de ma haute considération.

Nesselrode.

S-t. Pétersbourg, le 8 mai 1850.

XVIII.

Bucharest, le 12/24 mai 1850.

J'ai remis il y a plus d'un mois à Monsieur le général Du
Hamel le projet du Comité de réforme concernant les rapports
entre le propriétaire et le villageois; j'y ai ajouté mes propres
observations, consignées dans la 4-e colonne à droite, et d'après
lesquelles j'ai rédigé un projet de règlement définitif sur la
matière, que j'ai remis également it Mr le général Du Hamel.
Ce travail me parait aussi bon que faire se peut; non seulement
les redevances du paysan sont en partie allégées et l'étendue
du terrain de vaine Sture doublée, mais la liberté de se dé-
placer it chaque période quinquennale et de s'établir à volonté
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sur la terre qui lui conviendrait le mieux, servira en tout cas
de correctif it la loi, et préviendra surtout pour l'avenir les
exigences onéreuses des propriétaires et fermiers pour le sur-
plus de terrain pour lequel le villageois est tenu de s'arranger
de gré ii, gré; celui-ci, empêché jusqu'ici de se déplacer, si ce
n'est it, des conditions qui en rendaient la faculté illusoire, ne
pouvait profiter des avantages qui lui étaient offerts ailleurs,
quelque considérables qu'ils fussent, et devait par conséquent
subir les conditions qui lui étaient imposées.

On attend les décisions des deux Hautes Cours pour mettre
ce règlement it exécution.

Le terme des baux it ferme des terres de la Métropole, des
évêchés et de tous les couvents indigènes échéant cette année-
ci, l'adjudication vient d'en 5tre effectuée au prix annuel de
6.555.730 piastres. En 1845, elle avait eu lieu pour le terme de
cinq années et n'avait produit que la somme de 4.159.170 piastres.
Ainsi le résultat obtenu aujourd'hui en faveur de la Caisse cen-
trale est de 2.396.555 piastres, près de trois cinquièmes, en sus de
la dernière adjudication. Ce résultat est d'autant plus important
que Padjudication vient de se faire pour trois années seulement, à
une époque où tous les revenus sont en baisse, pendant que les
baux précédents avaient été passés pour cinq années, it une époque
des plus prospères; c'est une sonune qui était distraite des Cais-
ses de Pleltat et dont chacun plus ou moins avait sa part. Ce
résultat a une bien autre portée, si on vient it l'envisager sous
le point de vue moral: c'est avoir rompu avec le passé et mis
un frein it la corruption dans l'avenir.

L'instruction publique m'a été plus particuli6rement recom-
mandée par S. Ex. le Chancelier de l'Empire. Depuis deux ans
environ, le pays est privé d'écoles et de tout moyen d'ensei-
gnement. Le système antérieur a été reconnu vicieux par les
tristes fruits qu'il a produits : une réforme radicale est done in-
dispensable. Depuis mon retour de Constantinople, et it la re-
commandation spéciale de Mr le Chancelier de l'Empire, je n'ai
fait qu'y réfléchir, m'entourer de lumières, et voici la combinaison
it laquelle je viens de m'arr6ter.

L'instruction ne doit pas are considérée comme but, mais
comme moyen, et ce rnoyen n'est bon qu'autant qu'il rend
l'homme propre it remplir un service spécial et utile it la so-
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ciété it laquelle il appartient et dans laquelle il est appelé it
vivre.

Un autre principe, tout aussi incontestable, c'est que l'instruc-
tion publique doit etre adaptée aux besoins des populations ;
mais ne pas avoir exclusivement en vue les convenances de
quelques familles privilégiées. Elle doit en conséquence être na-
tionale, satisfaire aux besoins des différentes classes et conserver
la couleur locale.

Partant de ces principes, l'enseignement dans les écoles pri-
maires des chefs-lieux de districts ne se fera qu'en valaque, et
une grande surveillance sera exercée sur les ouvrages destinés
it l'usage de ces écoles. Dans les Collèges de second degré, il
se fera en latin et valaque, et les professeurs de chaque classe
devrout enseigner it la fois les deux langues. L'allemand ou le
français, it volonté, ne sera enseigné que pendant les trois der-
nières années.

L'élève acquerra par lit autant d'instruction littéraire qu'il en
faut pour développer ses facultés et le rendre propre it suivre
avec fruit un cours spécial qui puisse lui frayer une carrière
conforme it ses goas et it sa condition, propre enfin it lui as-
surer une existence honorable.

A cet effet je me propose d'instituer une école de droit pour
ceux qui sont appelés it la magistrature, une école militaire
pour les cadets elle vient d'être ouverte , des seminaires pour
le haut et le bas clergé, une école des sciences exactes, divisée
en trois sections: pour les topographes, les ingénieurs des ponts
et chaussées et les architectes.

Je compte y ajouter une école d'agriculture et d'économie
rurale, ainsi qu'une école d'arts et métiers.

Les aspirants aux places ne pourront y prétendre, après l'ex-
piration d'un terme donné, qu'autant qu'ils auront fait les étu-
des nécessaires et qu'ils auront subi les examens requis.

Il faut du temps et de la persévérance pour organiser ce
service, et en obtenir les résultats désirés. Je n'objecterai pas
l'état de détresse de nos finances; je ne m'arrêterai pas non
plus devant mille autres obstacles ; c'est une triste condition
attachée it ma position que d'avoir a lutter continuellem.ent et
de recontrer it chaque pas toutes sortes de difficultés ; mais ce
qui me paralyse dans l'accomplissement de cette tache, c'est le
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défaut d'hommes capables de professer, surtout dans les CoIlèges
de second degré, où les professeurs doivent posséder le latin,
aussi bien que le valaque ; et en mAme temps le manque des
batiments nécessaires it de pareils établissements, tons ceux qui
y étaient destinés, servant aujourd'hui d'hôpitaux, casernes et
logements militaires.

Pour compléter ce système d'enseignement, je désirerais éta-
blir une institution pour les fils de famille, it l'exemple de celle
que dirigeait, il y a près de 30 ans, l'abbé Nicole ii, Odessa. Ce
serait un internat établi sur les mêmes bases que les Collèges
de Berlin ou de Paris. Les parents n'auraient plus de motif d'ex-
patrier leurs enfants, qui, abandonnés it eux-m6mes, et sans au-
cune direction, reviennent de l'étranger non seulement aussi
ignorants qu'ils sont partis, mais encore portant malheureusement
en eux le germe de tous les vices. Pour ce qui regarde cette
institution, j'ai sous la main quelques éléments qui pourront
m'aider it la commencer. L'état subventionnerait quelques hour-
siers, qui augmenteraient le nombre des élèves et soutiendraient
par a l'établissement.

Après tout ce qui a passé sur la Valachie, et dans l'état ac-
tuel des esprits, il est incontestable que l'ordre ne saurait plus
y are maintenu sans une force armée, qui serait organisée de
manière it are une vraie garantie pour la sitreté intérieure. 11
est done de toute nécessité d'aviser it, cette organisation, afin
de mettre le pays en état de pourvoir i3, sa propre sftreté, au
lieu de renoncer it l'espoir de voir jamais cesser l'occupation
militaire.

La milice, organisée it, peu près sur le pied d'une troupe de
ligne, est aujourd'hui éparpillée en piquets de 4 et de 6 hommes
sur une étendue de près de 200 lieues tout le long du Da-
nube ; ce qui a fini par la démoraliser et la désorganiser com-
plètement. Le peu qui en reste, montant it, peine A, 1.200 hom-
mes, et reparti entre Bucharest, Craiova et Ibraila, ne servait
plus qu'it, des parades.

Deux projets longuement élaborés viennent d'être arr6tés. Par
le premier la garde du Danube, ainsi que celle de toute la fron-
tière d'Autriche, qui dans le temps actuel mérite une attention
des plus sérieuses, est confiée it, la garde des villages limitro-
phes constitués militairement en bataillons et compagnies. De

25
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cette manière, la Milice, concentrée tout entière sur un petit
nombre de points, sera rendue it sa véritable destination, et
pourra recevoir les améliorations dont elle est susceptible. Le
second projet constitue les dorobantzs des districts en gendar-
mes, selon le véritable esprit du Règlement. Ainsi chaque mili-
taire, ayant fait son terme, devra servir six autres années en qua-
lité de dorobantzs. 11 y en aura 4.679, dont 1.543 seulement en
service effectif, devant alterner ii, tour de rôle chaque trois se-
maines. Ils seront tous à cheval, portant carabine et sabre. Les
dorobantzs de chaque district seront commandés par un officier
pris dans la milice ; un colonel aura le commandement général
de toute cette gendarmerie. De cette manière la tranquillité du
pays sera sauvegardée par deux forces armées de nature diffé-
rente, et ayant chacune une organisation à part.

Le soldat de la Milice Valaque est admirable, mais l'officier
en général est très mauvais et profondément corroinpu ; c'est
ce qui m'inquiète et rend ma -ache bien délicate. 11 serait bien
plus facile d'avoir it organiser le tout it neuf.

La mise it, exécution de ces deux projets, qui se complètent
l'un l'autre, demande un surcroit de dépenses montant à cin-
quante mille ducats par an. Débattus et adoptés par le Conseil
administratif extraordinaire, ils vont 6tre portés par devant le
Divan ad-hoc, qui est convoqué pour le 18 de ce mois.

Stirbey.

Ce mémoire a été adressé it Mr le Comte de Nesselrode.

XIX.

A S. A. le Prince Barbo Stirbey.

St.-Pétersbourg, le 31 mai 1850.

Mon Prince,

La lettre dont Votre Altesse a bien voulu m'honorer en date
du 5/17 mai, m'est exactement parvenue. En me faisant un de-
voir empressé de Lui offrir tous mes remerciments pour ce qu'
elle contient d'obligeant, j'ose L'assurer, à mon tour, que je
continuerai it vouer la même attention it examiner, pendant ma
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gestion temporaire, les questions que vous jugeriez utile, Mon
Prince, de soumettre au Ministère Impérial par Pentremise ha-
bituelle de nos agents en Valachie. Je fais les vceux les plus
sincères qu'un succès complet vienne couronner les louables in-
tentions de Votre Altesse, et je La prie d'agréer l'assurance de
ma haute considération.

Léon Séniavine.

XX.

A S. A. le Hospodar de Valachie.

St.-Pétersbourg, le 6 juin 1850.

Mon Prince,

Ayant obtenu de l'Empereur un congé de quelques semaines
pour aller faire en Allemagne une cure d'eaux que l'état de ma
sauté réclame, j'ai confié par ordre de Sa Majesté la direction
du Ministère des Affaires Etrangères 11 Mr le Conseiller Privé
et Sénateur Séniavine.

11 serait superflu d'assurer Votre Altesse que les affaires des
Principautés feront comme par le passé l'objet de l'attention
et de la sollicitude du Ministère Impérial, et que les instruc-
tions, dont Mr le Général Duhamel et notre Consul-Général
Mr Khaltchinsky se trouvent munis, les mettent à même de
Vous faire connaitre, Mon Prince, l'opinion de la Cour Pro-
tectrice sur les différentes questions de la solution desquelles
dépendent la tranquillité des Provinces et l'affermissement de
leurs Gouvernements.

Le zèle actif et éclairé que Vous consacrez, Mon Prince, au
bien de Votre patrie, nous fait concevoir les plus favorables
augures sur son avenir.

Nous avons d'avance la certitude que Vous persévérerez dans
Votre tâche, aussi honorable qu'elle est laborieuse, que Vous
ne Vous laisserez point décourager par les difficultés et les
obstacles qui s'opposent souvent it Vos bonnes intentions, et
que Vos efforts, soutenus, et au besoin éclairés, par les organes
de la Cour Protectrice qui se trouvent en relations officiellement
directes avec Votre Altesse, atteindront le but que nous avons
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tons en vue, celui d'effacer dans Votre pays les traces des
derniers événements et d'y rétablir le bon ordre et les immu-
nités que les traités lui garantissent.

Je saisis Poccasion de renouveler it Votre Altesse l'assurance
de ma haute considération.

Nesselrode.

XXI.

S. Exc. Mr le Général Du Hamel, etc., etc., etc.

Bucarest, le 6/18 juin 1850.
Mon Général,

Mon absence momentanée de Bucarest ne m'a pas permis de
répondre plus tôt à la note que Votre Excellence a bien voulu
m'adresser le 10 mai passé, No. 381, pour me communiquer di-
verses propositions de S. Exc. Mr le Général Hasford, tendantes
à répartir de la manière la plus équitable la charge des lo-
gements militaires.

Dès les premiers jours de ma nomination, j'ai fixé mon atten-
tion sur cette question, et j'ai prescrit des mesures pour le
recensement et la classification des maisons, afin que Pobligation
des quartiers ne pesilt pas inégalement sur les habitants. A
mon retour de Constantinople, j'ai fait activer l'exécution de
ces mesures, et j'ai arfeté de nouvelles dispositions, plus com-
plètes, it ce sujet.

Les propositions de S. Exc. Mr le Général Hasford se trou-
vent en conséquence parfaitement d'accord avec mes idées et
mes principes à cet égard. Je les ai transmises in extenso au
Département de l'Intérieur, en l'invitant à prendre les dispo-
sitions nécessaires pour les faire mettre sans retard à exécu-
tion, et à nommer un employé pour procéder conjointement
avec le Lieutenant-Colonel Mench à la révision et vérification
de ce travail. Je me trouve aujourd'hui à même de vous faire
part, Mon Général, que le Département à délégué à cet effet
son Directeur, l'Aga Démètre Ioannidi.

Veuillez agréer, Mon Général, l'assurance réitérée de ma
haute considération.

(Copie.)

                     



XXII
A S. A. le Prince Stirbey.

Boucarest, le 16 juin 1850.
Mon Prince,

S. Exc. le Général Hasfort me prie d'informer Votre Altesse
que le nommé George Zalik, arrivé depuis peu it BraYla, muni
d'un passeport qui lui a été délivré par Aristarchi, est un des
individus les plus gravement compromis dans le mouvement
révolutionnaire de rannée 1848. Avancé par le Gouvernement
Révolutionnaire au rang de Major, il marcha, le 26 septembre,
après r occupation de Boucarest par les troupes ottomanes,
avec un détachement, contre la ville de Piteschti pour frapper
cette ville d'une contribution et pour en expulser l' administra-
teur, nomm6 par le Gouvernement intérimaire d'alors. Si Zalik
ne parvint pas it mettre son projet it exécution, ce ne fut que
grace it, rarrivée en temps opportun de l'avant-garde du Général
Hasfort, qui fut dirigée it marches forcées sur ce point.

En portant ces faits 6, la connaissance de Votre Altesse, je
me fais un devoir d'exprimer ropinion que George Zalik est
du nombre de ceux it qui la rentrée en Valachie aurait dû are
interdite, et Mr Aristarchi me paraît coupable d'avoir visé le
passeport d'un individu aussi dangereux.

J'ai l'honneur d'Atre, avec une très-haute considération,

Mon Prince,
de Votre Altesse le trbs-humble

et très-obéissant serviteur :

A. Du Hamel.

XXIII.

S. Exc. Mr le Lieutenant-Général Hasford, etc., etc., etc.

No. 17. Bucarest, le 17/29 juin 1850.

Mon Général,

A l'occasion du retour en Russie de la cavalerie Impériale
régulière, les détachements d'instruction qui existaient jusqu'à
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présent dans les escadrons de la Milice Valaque vont se trouver
dépourvus d'instructeurs, ce qui serait d'autant plus it regretter
qu'on venait de préparer un manège et d'améliorer le matériel,
et qu'on se promettait plus de succès des exercices militaires
et d'équitation.

Connaissant l'intérêt bienveillant que Votre Excellence porte
au progrès et it la bonne organisation de la Milice, je viens
vous prier, Mon Général, de vouloir bien accorder it deux sous-
officiers et deux soldats du Régiment Impérial des lanciers de
Nassau l'autorisation de rester it Bucarest pour quelque temps
encore, it l'effet d'y former un détachement d'instruction dont
les élèves pourraient ensuite servir it leur tour d'instructeurs
dans le reste de la Milice.

Veuillez, Mon Général, agréer d'avance l'expression de ma
sincère reconnaissance, ainsi que l'hommage de mes sentiments
très-distingués.

(Copie.)

XXIV.

A Mr de Daschkoff, etc., etc., etc., it S.-Pétersbourg.

Bucarest, le 23 juin 1850.
Monsieur,

J'ai tardé it répondre it la dernière lettre que V. E. a bien
voulu m'écrire; ce retard est d'autant plus indépendant de ma
volonté, que je recherche avec empressement toute occasion de
m'entretenir avec Elle, et le motif en a été le désir de me mettre
it m8me de Lui donner des notions précises sur les deux affaires
touchant le Prince Michel Soutzo, qu'Elle m'avait recommandées
de la part de S. E. -Mr le Chancelier de l'Empire, et qui dès
lors étaient devenues l'objet de ma sollicitude spéciale.

La confirmation de la vente d'un bien-fonds, faite par la
Princesse Soutzo au sieur Vrani, rencontrait des obstacles bien
difficiles it surmonter ; V. E. commit que la loi est précise it cet
égard et qu'elle interdit d'une manière absolue aux étrangers
l'acquisition de propriétés immobilières dans le pays ; il m'a fallu
done avoir recours it une fraude, très innocente d'ailleurs, qui
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satisfit it la loi tout en Pendant, et qui assuritt it l'acheteur
Vrani la libre jouissance de sa propriété.

Quant au partage de l'immeuble possédé en commun et par
indivis avec l'ÉvAché d'Argesche, cette opération était d'autant
plus compliquée que cette terre, confinant it plusieurs propri-
étés voisines, n'avait jamais été délimitée; l'accord, arrAté entre
les deux parties, de procéder au partage dans cet &tat, sauf ii,
repartir derechef par la suite les pertes et les profits qui se-
raient résultés des jugements rendus sur les réclamations des
propriétaires limitrophes, n'aurait abouti it rien, et était même
impraticable. J'ai cru ne pouvoir mieux atteindre le but pro-
posé qu'en faisant procéder légalenient li, une délimitation for-
melle, pour en faire ensuite déposer l'acte au Tribunal com-
pétent, avec invitation it tous les intéressés qui croiraient avoir
des droits 6, exercer, de les faire valoir dans un délai déter-
miné; j'ai en mAme temps recommandé au Département de la
Justice que toutes les causes qui s'y rattachent soient exami-
nées avec toute la célérité possible et obtiennent la priorité
dans toutes les instances ; c'est l'unique manière de réaliser
efficacement le partage, et d'éviter qu'il soit par la suite sans
cesse remis en question. 11 y a déjà six mois, avant la récep-
tion de Votre lettre, que ces mesures avaient 60 prises, et
j'apporte une vigilance particulière it. ce qu'elles soient ponctu-
ellement exécutées.

Par suite de ces dispositions, l'acte de délimitation, terminé,
déposé au Tribunal, est déjà jugé en première instance, et il dé-
pend du fondé de pouvoirs du Prince M. Soutzo de passer par
les deux autres instances, s'il le faut, et d'en finir avant six
mois.

Vous ne pouvez douter, Monsieur de Daschkoff, da réel in-
térêt que nous ne cessons de porter à tout ce qui vous touche.
Vous n'Ates pas un &ranger pour nous, et, par votre long sé-
jour dans notre pays, vous vous Ates acquis des droits it. des
sympathies qu'on ne peut se défendre de vous porter. Aussi j'ai
pris particulièrement la part la plus sincère it la nouvelle dis-
dinction dont il a plu it S. M. l'Empereur de Vous honorer ;
permettez-moi de vous en féliciter. Permettez-moi en même
temps de compter sur vos directions éclairées et de vous recom-
mander encore les intérêts de mon pays; je ne reviendrai pas
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sur sa situation, que Vous connaissez. Mais je ne puis cacher it
V. E. mon anxiété pour l'incertitude compliste où l'on me laisse
au sujet des moyens que j'ai proposés au Ministère Impérial it
l'effet de mettre un terme it notre désastreuse situation finan-
cière. Il est de toute impossibilité que le pays puisse supporter
le poids d'uDe dette de 16.000.000, jointe it. un déficit annuel,
d'un million et demi ; il serait trop cruel pour moi de penser
que Pon envisage cette position d'un ceil indifférent et qu'on
me refuse Vindication même des moyens propres it y remédier.
Je compte, Monsieur, sur vos bons offices pour accélérer une
solution qui devient chaque jour plus pressante.

Mr. Khaltschinsky vient d'arriver depuis deux jours; il m'a paru
d'une sauté bien délicate; aussi compte-t-il profiter de la belle sal-
son pour aller immédiatement aux bains de Mehadia. Mr. de Kot-
zebue part dans deux jours par le bateau it vapeur pour Vienne.

Je profite de cette occasion pour présenter mes hommages
respectueux it Mesdames Daschkoff et pour Vous renouveler,
Monsieur, Phommage de mes sentiments les plus distingués.

(Copie.)

XXV.

S. Exc. Mr le Lieutenant-Général Hasford, etc., etc., etc.

Bucarest, le 27. juin y 850.
9 juillet '

Mon Générai,

Je me trouve dans le cas de faire encore un appel it l'intérêt
que V. E. veut bien attacher it notre Milice et de Lui deman.
der une nouvelle graze en faveur du petit détachement d'Ar-
tillerie qui en fait partie ; l'instruction de cette arme spéciale,
dont je désirerais augmenter le personnel et le matériel, exige,
ainsi que V. E. en est convaincu, une attention et des soins
particuliers. A cet effet je viens La prier de vouloir bien au-
toriser le Lieutenant de PArtillerie légère Alexandre Koslinski
it prolonger son séjour en Valachie pendant le temps qui sera
nécessaire pour exercer notre Artillerie et contribuer it former de
bons instructeurs dans cette arme.

Je profite de cette occasion pour vous offrir, Mon Général,
l'assurance réitérée de ma haute considération.

(Copie.)
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S. Exc. Mr le Lieutenant-Général Du Hamel, etc., etc., etc.
Bucarest, le 3/15 juillet 1850.

Mon Général,

A la suite de la note que Votre Excellence a bien voulu
m'adresser le 27 juin passé, sub No. 407, je m'empresse de por-
ter it Sa connaissance que je viens de nommer une Commission
composée de MM. le V ornik Emmanuel Balliano et le Logo-
thète Jean Campiniano et chargée de procéder à la liquidation
des quittances délivrées pour Papprovisionement des troupes
Impériales jusqu'au 1-er novembre 1848.

Votre Excellence voudra bien en faire part it S. Exc. le Gé-
néral Hasford, afin qu'il nomme de son côté le troisième mem-
bre qui doit faire partie de cette Commission. En attendant, la
somme de 90.872 roubles, 82 1/2 copeks argent, dont Votre Excel-
lence vent bien m'annoncer l'arrivée, sera remise au Départe-
ment des Finalices pour y atre déposée dans une Caisse à part
et mise à la disposition de la Commission it mesure qu'elle en
aura besoin.

Veuillez agréer, Mon Général, l'assurance réitérée de ma haute
considération.

(Copie.)

S. Exc. Mr le Lieutenant-Général Hasford, etc., etc., etc.

Bucarest, le 31 juillet 1850.12 aollt

Mon Général,

Me confiant dans le bienveillant intérêt que Votre Excellence
a témoigné en faveur du projet d'une petite flottille sur le Da-
nube, conformément aux dispositions du Règlement Organique,
je viens La prier de vouloir autoriser Mr le Colonel Trofimofsky

prner au Gouvernement Valaque le secours de ses connais-
sances spéciales et de son expérience pratique.

J'ai chargé le Colonel Banoff de se rendre à Ibraila pour y
inspecter deux chaloupes qui y sont en station et procéder
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un essai d'exécution du projet sus-énoncé. Veuillez, Mon Général,
m'accorder la grace de permettre it Mr le Colonel Trofimofsky
de l'y accompagner pour huit it dix jours, afin de l'assister dans
l'accomplissement de sa tache et indiquer les améliorations et
les mesures qui lui parattraient nécessaires pour mettre ce ser-
vice dans le meilleur état possible.

Veuillez agréer, Mon Général, l'assurance de ma haute consi-
dération.

(Copie.)

A Son Altesse Monseigneur le Prince-Régnant de Valachie.
Bucarest, 24 aoat 1850.

Mon Prince,

J'ai l'honneur d'informer Votre Altesse que, d'après la pré-
sentation faite par Son Excellence le Général Liiders, Sa Ma-
jesté a bien voulu permettre au Capitaine Galichka, au Lieu-
tenant Kozlinsky, ainsi qu'au sous-officier et aux quatre soldats
de lanciers, de continuer leur service d'instruction auprès de
la Cavalerie valaque.

Je saisis cette occasion pour renouveler it Votre Altesse
l'assurance de la haute considération avec laquelle j'ai l'hon-
neur d'étre

De Votre Altesse,
Mon Prince,

le très-humble et très-obéissant serviteur:

G. Raeford.

S. Ex. Mr. le Général de Hasford, etc., etc., etc.
Bucarest, le 6/18 octobre 1850.

Mon Général,

Comme la Milice se trouve it cette heure entièrement dépour-
vue de poudre, et qu'il est indispensable d'en munir aussi les
corps nouvellement organisés des dorobantzs et des gardes-
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frontières, je viens encore avoir recours aux bontés (Mgt éprou-
vées de V. Ex. pour La prier de nous faciliter l'acquisition au
prix colitant, dans les arsenaux Impériaux, de la quantité de
5.214 oques de poudre it fusils et de 673 okes de poudre it ca-
non. La valeur de ces munitions sera payée par la Caisse de
la Milice.

Veuillez bien, Mon Général, en agréer d'avance mes sincères
remerciments, joints it l'assurance réitérée de ma haute considé-
ration.

(Copie.)

Odessa, 14 octobre 1850.
Mon Prince,

Le sieur Moustacoff, que Votre Altesse a bien voulu déléguer
comme interprète auprès de Mr le Capitaine de l'État-Major
Mazaraki, ne peut pas le suivre dans ses excursions dans le pays,
son service le retenant constamment h Bukarest. Cette circon-
stance m'oblige de prier Votre A.Itesse de vouloir bien attacher
auprès de Mr Mazaraki, comme interprète, un officier de Milice,
libre de pouvoir accompagner Mr Mazaraki dans l'intérieur du
pays pour les commissions de service, et, si c'est possible, Mr le
Lieutenant Khalgio.

Je saisis cette occasion pour Vous Umoigner, Mon Prince, les
sentiments de la plus haute considération, avec laquelle j'ai
l'honneur d'être

de Votre Altesse
le très-humble et très-obéissant serviteur :

P. Danenberg.

XXXI.

S. Ex. Mr le Lieutenant-Général de Hasford, etc., etc., etc.

Bucarest, le 16/28 octobre 1850.
Mon Général,

Je viens d'être informé que l'approvisionnement de poudre it
canon nécessaire it notre Artillerie n'a pas été compris dans la
quantité de poudre pour l'achat de laquelle j'ai eu Up. recours
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aux bontés de Votre Excellence, et qui est destinée aux exer-
cices. Je me trouve en conséquence dans le cas de Vous prier
encore, Mon Général, de vouloir bien nous faciliter l'achat, dans
les arsenaux Impériaux et au prix cotitant, de 450 ponds de
poudre it canon, qui sont nécessaires en sus de la quantité men-
tionnée dans mon office du 7 courant, No. 28.

En réitérant ii, Votre Excellence l'expression anticipée de tna
reconnaissance pour tous ses bons offices, je profite de cette
occasion pour y joindre l'assurance de ma haute considération.

XXXII

S. Exc. Mr le Lieutenant-Général Danenberg, etc., it Odessa.

Bucarest, le 3/15 novembre 1850.

Mon Général,

J'ai reçu la lettre que Votre Excellence a bien voulu m'a-
dresser le 14 octobre passé, No. 1006. Toute recommandation
venant de sa part sera toujours hautement appréciée par moi:
aussi je me suis empressé de satisfaire it celle qui fait l'objet
de sa lettre sus-mentionnée.

Comme le Lieutenant Hadgio est directeur de l'école mili-
taire, dont les cours, récemment ouverts, ne manqueraient pas
de souffrir de son absence, j'ai ordonné qu'un employé pose&
dant les connaissances requises, Mr Pamphile Malaftzouk, soit
délégué pour assister et accompagner dans toutes ses excursions
en Valachie M. le Capitaine Mazaraki, que ce choix a entière-
ment satisfait.

Agréez, Mon Général, l'expression réitérée de mes sentiments
d'estime toute particulière et de haute considération.

(Copie.)

XXXTTT

S. Exc. Mr le Lieutenant-Général Hasford, etc., etc.
Bucarest, le 15/27 novembre 1850.

Mon General,

Mr. le Capitaine Kalischko, du Régiment des Lanciers de S.
A. le Duo de Nassau, a été, it la demande du Gouvernement

                     



local, chargé de diriger le détachement d'instruction attaché h.

la Cavalerie de la Milice Valaque. Comme cet officier n'a reçu
l'autorisation de rester it cet effet à Bucarest que jusqu'au mois
de janvier prochain, et que la discipline et le service de front
dans cette arme ont besoin d'être perfectionnés, je viens encore,
Mon Général, mettre it profit les bienveillantes dispositions dont
Votre Excellence a déjà donné des preuves it, notre Milice, pour
La prier de vouloir bien employer ses bons offices it l'effet de
faire obtenir it Mr Kalischko l'autorisation de prolonger son séjour
pour quelque temps encore.

Agréez, Mon Général, l'assurance réitérée de ma haute con-
sidération.

(Copie.)

XXXIV.

A S. A. le Prince Stirbey, etc., etc.

Bucarest, ce 22 novembre 1850.

Mon Prince,

Votre Altesse s'est adressé dans le tetnps au Général Hasfort
pour obtenir par son entremise l'autorisation d'acheter pour les
besoins de la Milice Valaque dans les arsenaux de l'Empire 5.214
oques de poudre it, fusil et 773 oques de poudre it canon.

Le Ministre de la Guerre ayant eu l'honneur de réclamer it
ce sujet les ordres suprêmes, vient de faire corms:Are it S. E.
le général Hasfort que S. M. l'Empereur est d'avis que, pour
tout ce qui concerne les munitions de guerre, nécessaires au
service de la Milice Valaque, Votre Altesse feriez mieux de
vous adresser directement au Gouvernement Ottoman.

En me faisant un devoir de porter cette décision suprême it,
la connaissance de Votre Altesse, je saisis cette occasion pour
vous prier, Mon Prince, d'agréer les sentiments de la haute con-
sidération avec laquelle j'ai l'honneur d'être

De Votre Altesse
le très-humble et très-obéissant serviteur :

A. Du Hamel.
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Fost sef al carantinelor, Sas din Ardeal.

Odessa, ce 30 décembre 1850.
Mon Prince,

La triste position dans laquelle se trouve le Docteur Mayerl,
est parvenue it, ma connaissance.

Sans entrer dans aucun détail sur la justice de son sort, je
demande it votre impartialité, Prince, de vouloir bien lui ac-
corder la pension due Isar les règlements pour son service passé.
Les nombreux et véritables services qu'il a rendus aux troupes
russes pendant notre séjour i Bucarest, services reconnus même
par Sa Majesté l'Empereur, qui, en témoignage de son zèle, a
daigné lui accorder la décoration de Ste Anne, me font espérer
que Votre Altesse dans sa justice voudra prendre en mkne
temps en considération et ]es services antécédents de Mr Mayer
dans la Principauté.

Veuillez agréer, Mon Prince, l'assurance de ma plus haute
considération et de ma parfaite estime.

A. Liiders.

S. E. Mr le Comte de Nesselrode, Chancelier de l'Empire, etc.,
Pétersbourg.

Le 3/15 février 1851.

Monsieur le Comte,

Je me proposais de profiter du départ de Mr le Général Du-
hamel pour lui remettre un mémoire sur la situation de la Va-
lachie; mais son départ a été plus latif que je ne m'y atten-
dais, et je n'ai pas été it, temps pour l'achever. Depuis, ayant
recu la nouvelle de la décision prise par les deux Hautes Cours
relativement it l'évacuation prochaine des Principautés, je me
crois d'autant plus en devoir de soumettre it, V. Exc. un exposé
rapide, mais exact en tous points je puis Lui en dormer l'assu-
ranee de la situation réelle du pays. Quant aux moyens de
faire face, je m'en remets avec une entière confiance it la solli-
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citude inépuisable de S. M. l'Empereur et à cette sagesse éclai-
rée et consciencieuse qui caractérise si éminemment Votre Ex-
cellence.

Agréez, Mr le Comte, l'hommage de mes sentiments les
plus respectueux.

(Copie.)

XXXVibis.

L'absence de tout élément de stabilité est la source de tous
les maux qui affligent la Valachie et qui ne permettent it aucun
germe de prospérité de prendre croissance, ni de se d6velopper.

Ce qui maintenait du moins la tranquillit6 dans le pays c'était
l'état primitif des mceurs des habitants; c'était cette simplicité,
cette habitude de respect et de soumission envers le Gouver-
nement constitué, que le t'emps a insensiblement altérée.

Les événements survenus en 1848 ont, non seulement laissé
des germes pernicieux d'insubordination et d'anarchie, mais c'est
un exemple funeste pour l'avenir de ce pays qu'un Gouvernement
renversé par une émeute et les chefs de flle se substituant à
sa place et obtenant les distinctions les plus flatteuses ; car on
ne soutiendra pas sérieusement que ce soit Iliadi et Golesco qui
aient produit les mouvements de 1848. Comme instruments, oui
mais rien de plus. Et, si alors les troubles ont pris le caractère
de l'époque, c'est comme ces maladies inv6térées qui partici-
pent du caractère d'une épidémie, mais qui pour cela ne per-
dent jamais ni leur nature, ni leur tendance primitive. En cet
6tat de choses, quel est le point d'appui sur lequel un Gou-
vernement sincère et persévérant dans le bien puisse compter?
Seraient-ce les populations des campagnes? Mais celles-ci mal-
heureusement reçoivent le bien, ou subissent le mal, sans qu'elles
soient encore en &tat de distinguer d'où et comment il leur vient.
Quant it la classe moyenne, elle n'existe presque pas en Vala-
chie, et le peu de bourgeoisie qui commence it poindre, n'a en-
core le sentiment ni de ses intérêts réels, ni de ses devoirs.
Reste done la classe composée toute d'employés ou, plutôt,
d'oisifs, qui, ne sachant rien faire, passent leur vie it, postuler,
pour peu qu'ils sachent lire ou Out& épeler. Cette classe,
sauf quelques rares et honorables exceptions, est habituée, depuis
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le premier jusqu'au dernier échelon, it exploiter le pays it. son
profit; elle est l'ennemie de tout Gouvernement réparateur. C'est
pourtant la seule classe ici agissante, et qui est toujours prête

offrir ses services it tout ambitieux qui voudra la diriger dans
neuvre de démolition, sauf à se disputer les dépouilles du
Gouvernement renversé, et it, recommencer le lendemain.

La seule garantie qui existait encore contra les mauvaises
passions, c'était l'inamovibilité du Ho, podar; elle a été aussi
suspendue. Aussi n'y a-t-il pas aujourd'hui un boyard de quelque
peu d'importance qui ne se croie Hospodar in petto, et qui ne
travaille au renversement de l'ordre constitué, avec d'autant
moins de retenue que, quoi qu'il hasarde, il est stir de son im-
punité, et que la pire chance pour lui c'est d'être envoyé au
jugement des autres boyards pour être acquitté ou rélégué pour
quelques mois dans un monastère. N'a-t-on pas vu au mois
d'aotit de Pannée dernike cette tenclance vouloir se faire jour
même en présence des deux armées?

Auparavant, et notamment depuis 1829, la suzerainet6 de la
Porte se bornait au droit d'émettre le firman de nomination
it cbaque nouvel avènement de Hospodar et d'engager celui-ci
it venir prendre l'investiture b. Constantinople. Du reste elle
no se souciait plus 2 Quelle différence aujourd'hui!

La Porte veut s'ingérer dans les plus petits détails d'admi-
nistration et exerce une surveillance active, jalouse et ombra-
geuse. On sait du reste combien elle est portée pour les chan-
gements fréquents 3. Faut-il pour cela perpétuer l'occupation
militaire du pays par deux armées si peu homogènes ? Non. Loin
de rémédier au mal, cette occupation n'aurait fait que l'agraver,
en épuisant le pays, en le démoralisant complètement et en
l'empêchant de reprendre jamais son assiette naturelle 4. On ne

Sters: (Elle était dans une ignorance complète de tout ce qui se pas-
sait dans les Principautés ; elle en avait pris son parti et».

2 Pasagiul urmator e qters : «Le Prince Stourdza de Moldavie, ainsi
que les Princes de Valachie G-hika et Bibesco, n'ont pas adressé dix
dép8ches it la Porte durant les seize années de leur administration».

Pasagiul urmiitor e sters : (C'est d'abord un appat qu'elle tient en
mains pour attirer les boyards et avoir le moyen d'exercer son ascendant
sur eux ; et puis tout changement lui rapporte).

4 Pasagiul ce urmeazii, e scris in margene cu plumbul, in locul acestuia:
<Au reste, il faut se pénétrer d'une vérité, que l'évacuation se feraito.
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saurait se dissimuler une vérité : C'est que, si l'évacuation se
serait faite aujourd'hui, dans un an, dans deux ou trois ans, un
coup de main, une démonstration serait sans doute tentée. Si
la Milice fait son devoir, elle se sera réhabilitée, elle aura donné
un gage d'honneur et de fidélité, elle aura brisé avec les mau-
vaises passions, qui ne pourront plus compter sur elle, et le
pays restera alors tranquille pour longtemps, et, bien dirigé,
il pourra s'appliquer it cicatriser ses plaies.

Est-on s-0.r que la Milice fera son devoir ? E serait hardi de
l'affirmer. Tout ce qu'on peut assurer, c'est que, dans les con-
ditions ob. le Gouvernement Hospodarial s'est trouvé placé de-
puis sa réinstallation, il n'a rien négligé it. ce sujet ; il a assis
les bases d'une bonne organisation d'après un plan bien élaboré,
dont toutes les parties se lient ensemble et font un tout com-
pacte; il persévère dans son ceuvre, comme le seul moyen de
salut pour le pays, en luttant constamment contre mille ob-
stacles et contre mille impossibilités créés par sa position.

Afin de préserver l'ordre public de toute éventualité, il aurait
suffi pour deux ou trois ans de cinq cents militaires étrangers,
ft1t-ce m6me des Suisses, qui seraient restés en garnison it, Bu-
carest. Ce petit corps d'élite, inébranlable dans ses devoirs, en
aurait imposé aux perturbateurs, et aurait servi en m8me temps
d'école-modèle pour la discipline et le perfectionnement de la
Milice 1.

Actuellement, le Gouvernement dispose du matériel d'une Ar-
tillerie passablement bien mont6e, et il n'a pas un homme ca-
pable de la diriger et d'en tirer tout le parti, comme pouvait
le faire une main habile et exercée. E en est de même de tout
le reste. La chose la plus simple entraIne toujours des retards
et des difficultés dont il est impossible ailleurs de se faire une
idée.

La position du Gouvernement Hospodarial étant aujourd'hui
plus fausse que jamais, tous les inconvénients en découlent,
comme conséquences naturelles et inévitables. A ces difficultés,
déjà si graves, viennent s'ajouter une foule d'obstacles dont

1 Urmeazil acest pasagiu sters : «Une diminution dans les cadres de
celle-ci ferait face lt l'excédent des dépenses d'entretien de ce détache-
ment auxiliaire, sans aucune charge pour le budget».

26
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aucun n'a jamais existé pour les administrations précédentes.
Toutes les Caisses sont vides, une dette exorbitante pèse sur
le pays, et, loin de pouvoir satisfaire aux mille besoins qui se
font sentir, le Gouvernement se trouve gêné pour l'exécution
des mesures les plus simples et les plus urgentes, et arrêté
devant la moindre dépense.

Le Hospodar est réduit it, rédiger seul, it faire tout le travail
par lui-m8me, ii, veiller it tout, it réviser jusqu'it la plus insigni-
fiante affaire, it payer enfin de sa personne pour donner l'im-
pulsion au grand fonctionnaire comme au plus petit employé;
car, it défaut, rien ne s'exécute, rien ne marche, ou bien les
abus de toute sorte défigurent complètement le service.

11 doit latter constamment avec les Consuls des Puissances
étrangères, qui contestent au Gouvernement jusqu'it l'exercice
de la police sur /eurs protégés, dont le nombre est indéfini et
augmente arbitrairement ; en même temps gull se trouve mal-
heureusement tel Consul qui Bert de centre et de foyer aux
révolutionnaires.

Ce qui pouvait rester inaperçu autrefois, devient grave et
porte coup a ujourd'hui, d'autant plus que les Consuls, profitant
du séjour de l'armée ottomane, ont cherché it replacer les
Principautés sur le m6me pied que les provinces turques, en
leur appliquant it la lettre les capitulations avec la Porte, sans
tenir compte des immunités des Principautés et des droits qui
leur ont été acquis sous le rapport de l'indépendance de leur
administration intérieure.

Ce tableau, loin d'Ure chargé, est encore au-dessous de la réa-
lit& En effet, comment retracer les mine écueils dont est par-
semée la route du Hospodar, qui doit se tenir constamment sur
la br6che pour emp6cher le mal, en m8me temps qu'il est obligé
de ménager tout le monde, et d'6tre sur un qui-vive continuel 1 ?
Aussi, jamais position plus triste pour un homme qui a la cons-
cience de ses devoirs et prend sa tâche au sérieux ! Placé dans
des circonstances tout exceptionnelles et sur un terrain mouvant

1 $ters : (C'est encore un bonheur qu'il ait rencontré dans la personne
du Commissaire de la Haute Cour Protectrice un homme calme, judi-
cieux et d'une loyautd parfaite; sans quoi, il serait peut-Atre déjii jug6
et condamné d'après une juste déduction tirée des faits et gestes des
mitres».
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et sans consistance, le Hospodar actuel ne reculera devant
aucune difficulté, et sa fermeté, il en donne l'assurance, ne se
démentira point it l'occasion, de nime que l'équité, l'abnégation
et la patience sont la règle invariable de sa conduite. C'est
tout ce gull peut promettre ; le reste dépend de la confiance
que daignera lui accorder Sa Majesté l'Empereur et des pou-
voirs dont il sera investi, faute de quoi, tout homme ici, quelles
que soient d'ailleurs sa supériorité et sa capacité, doit finir
par succomber it la titche, en entrainant le pays dams des nou-
veaux malheurs 1.

(Copie.)

XXXV".

S. E. Mr de Daschkoff, Chambellan et Conseiller d'État actuel,
Directeur du Département Asiatique au Ministère des Affaires
Étrangères, etc., etc. St.-Pétersbourg.

Bucarest, le 3/15 février 1851.
Monsieur,

Comment reconnaitre toutes les boat& que vous avez pour
mon fils? Il ne tarit point it ce sujet, et ne cease de s'en louer
dans chacune de ses lettres ;. j'en suis vraiment touché! Je n'ai
jamais douté de la noblesse de Vos sentimeuts, et je ne semis
pas tranquille tant que je n'aurai pas la certitude, dictée par
votre propre cceur, que, si jamais il a pu exister la moindre
froideur entre nous, il n'en reste plus aucune trace et que vous
m'accordez votre estime et votre amitié sincère, pleine et en-
tière, que je me ferai un devoir sacré de justifier complètement.

Je viens d'adresser it Mr le Chancelier de l'Empire un mé-
moire sur la situation du pays; j'en appelle it votre témoignage
et it votre longue expérience; je sollicite votre intér6t pour un
pays que vous connaissez, auquel vous ne sauriez 8tre indifférent
et qui mérite les sympathies de tout cceur généreux, tant on

1 ters: cCe n'est point dans des vues personnelles, mais uniquement
comma moyen efficace d'action et comme condition indispensable de
succès qu'on ose solliciter cette haute confiance».
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l'a bouleversé! Il n'est pas d'homme dans la position actuelle,
quelles que soient d'ailleurs sa capacité et sa supériorité, qui
puisse venir it bout des difficultés, s'il n'est réellement appuyé.

Agréez, Monsieur, it cette occasion, etc., etc.

(Copie.)

XXXVIII.

S. Exc. Mr le Général Du Hamel, etc., etc., etc.

Bucarest, le 16/28 février 1851.
Mon Général,

Je vous suis en tout lieu par la pensée : j'eus l'honneur de
vous écrire le 3/15 février ; la lettre vous a été adressée dans
votre terre ; j'ai tout lieu d'espérer qu'elle vous y est parvenue
it temps : je n'ai presque rien de nouveau it y ajouter.

Le Général Ivine est arriv6 avant-hier ; M-me Hasford part
après-demain pour attendre le Général it Kissenoff et de lit se
rendre ensemble it Pétersbourg, où ils comptent faire un séjour
d'environ deux mois. Pour le fermage des biens conventuels,
d'accord avec Mr de Khalschinsky, je fais procéder aux enchères
publiques, ainsi que Votre Excellence peut en prendre connais-
sance par la publication dont ci-joint copie.

Les Saints NI-es cherchent a, y apporter toute sorte d'entraves ;
ils prévoient que les prix doubleront presque, que la vérité
enfin se fera jour ; et cela ne les arrange pas.

Pour ménager leur susceptibilité, ou plutét pour leur 6-ter
tout prétexte, j'ai céd6 it tout ce qui était humainement possible ;
ils n'ont pas voulu que les criées se fissent is, la Métropole : il
a 6-0 décidé qu'elles auraient lieu it l'hétel de ville ; ils ont
objecté contre la signature du Logothéte, il leur a été repré-
senté que ce sont les hégoumènes eux-mémes qui délivrent les
contrats, et que le Logothète ne fait que les certifier, comme
il en est de tout autre contrat, qui, pour étre authentique, doit
étre certifié par une autorité, et qu'au reste, on y aviserait.
Lorsqu'ils eurent ainsi épuisé la série des objections de toute
nature, et qu'il ne leur restAt plus l'ombre d'un prétexte, ils
ont déclaré qu'ils en référeraient it Constantinople et qu'ils en
attendraient les instructions. Je ne dois pas laisser ignorer it
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Votre Excellence que le délégué du St. Sépulcre m'avait aclressé
une demande officielle de la part du patriarcat de Jérusalem
h l'effet de faire adjuger le fermage des terres par enchères
publiques, que, par conséquent, en émettant la publication pré-
citée, je n'ai fait qu'accéder it, ses vceux. 11 en est de m8me du
patriarcat d'Alexandrie, avec la différence que son représen-
taut, le digne et vénérable prélat Kallistrate, y va franche-
ment et sans arrière-pensée.

En communiquant it Mr de Titoff le rapport du Divan ad hoc
concernant les voies et moyens propres it éteindre la dette, j'ai
sollicité son assistance it ce sujet, ainsi que Votre Excellence
peut en prendre connaissance par la dépêche que je lui adressai,
et dont ci-joint copie ; mais je ne Vous cacherai pas que je
n'attends rien de bon de Constantinople et que toutes mes
espérances sont en Vous pour régulariser cette fois cette affaire,
qui sans cela trainera indéfiniment et n'aura jamais de fin.

Veuillez, Mon Général, appuyer une cause aussi claire que
juste auprès du Ministère Imp6rial, afin qu'il m'autorise ii, pré-
lever le quart des revenus conventuels, d'autant plus que l'adju-
dication des nouveaux fermages sera une compensation plus
que suffisante, vu qu'il ne peut exister aujourd'hui aucun doute
que le total des revenus augmentera environ de la moitié ;
quant aux trois autres quarts, la Cour Impériale en régularisera,
dans les intérêts des Saints Lieux, l'emploi de la manière qu'elle
le jugerait convenable, et ainsi cette question, si longtemps en
suspens, et dont il est impossible autrement de prévoir l'issue,
serait heureusement résolue, et le résultat en serait dtt ii, Vos
nobles efforts.

Ma position, Mon Général, devient doublement critique it
cause du lourd fardeau de la dette, et ce serait m'enlever toute
ressource que de m'Ster encore les faibles moyens dont le pays
peut disposer, moyens, au reste, qui tournent tout it l'avantage
des Saints Lieux. Il est inutile d'ajouter it V. E. combien les
retards sont funestes en pareils cas et paralysent toute action
je me repose entièrement sur votre sollicitude it ce sujet, coin-
me pour tout le reste.

Veuillez, Mon Général, me mettre aux pieds de Madame Du
Hamel et agréer, etc.

(Copie.)
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XXXIX.

S. E. Mr le Comte de Kisseleff, etc., etc.

Le 16/28 février 1851.

Monsieur le Comte,

J'ai l'honneur de communiquer il V. Exc. le rapport du Divan
ad hoc concernant les voies et moyens propres ii, éteindre la
dette dont le lourd fardeau rend doublemeut critique ma posi-
tion. J'espère entièrement dans la sollicitude de V. Exc. qu'on
ne refusera pas au pays de disposer des faibles moyens qui
forment son unique ressource pour parvenir it l'extinction gra-
duelle de la dette.

Pour le fermage des biens conventuels, d'accord avec Mr de
de Khaltchinsky, je fais déjà procéder aux enchères publiques.

Les Saints Pères cherchent it y apporter toutes sortes d'en-
traves ; ils prévoient que les prix doubleront presque, que la
vérité enfin se fera jour, et cela ne les arrange pas. Je ne dois
pas laisser ignorer it V. Exc. que le délégm; du Saint Sépulcre
m'avait adressé une demande officielle de la part du patriarcat
de Jérusalem it l'effet de faire adjuger le fermage des terres
par enchères publiques ; que, par conséquent, en émettant la
publication relative, je n'ai fait qu'accéder it ces vceux. Il en
est de mame du patriarcat d'Alexandrie, avec la différence
que son représentant, le digne et vénérable prélat Callistrati,
y va franchement, et sans arrière-pensée.

Veuillez bien, Mr le Comte, appuyer une cause aussi claire
que juste auprès du Ministère Impérial, afin qu'il m'autorise it
prélever le quart des revenus conventuels, d'autant plus que
l'adjudication des nouveaux fermages sera une compensation
plus que suffisante, vu qu'il ne peut exister aujourd'hui aucun
doute que la totalité des revenus augmentera environ de la
moitié. Quant aux trois autres quarts, la Cour Impériale en
régularisera l'emploi dans les intévets des Saints Lieux de la
manière qu'Elle le jugerait convenable ; et ainsi cette question
si longtemps en suspens et dont il est impossible autrement de
prévoir l'issue, serait ainsi heureusement r6solue.
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Je me fais un devoir, IVIr le Comte, de porter ci-joint à Votre
connaissance un mémoire que je viens d'adresser au Ministère
Impérial sur la situation du pays.

A la veille de l'évacuation, je sens toute la gravité des cir-
constances, je ne néglige rien de ce qui est en mon pouvoir, et,
si l'on me place dans les conditions hors desquelles nul Gouver-
nement ne peut se soutenir, fespère en Dieu que la paix pu-
blique ne sera pas troublée. On ne me contestera pas au moins
le droit d'éloigner du pays tout individu, quels que soient son
rang et sa position, du moment oil il se livrerait à des menées
propres à fomenter de nouveaux troubles. Si l'on devait en
pareil cas temporiser, établir des distinctions, recourir it des
formalités, ce serait mettre le repos public à la merci des plus
effrontés ; car ils n'auraient pas mème besoin d'audace. 11 n'y
a plus possibilité, Mr le Comte, de maintenir ici la tranquillité
sans vigueur; le premier devoir du Gouvernement, c'est d'as-
surer par tous ses moyens à chacun la libre jouissance de ses
droits, sans partialité, ni distinction aucune. 11 n'y a pas d'ef-
forts que je n'y emploie, et personne n'est plus convaincu que
moi que la source de la véritable force d'un Gouvernement c'est
l'équité; et, de plus, qu'un grand fond d'impartialité et d'indul-
gence doit clore l'ère des révolutions. Ces principes sont dans
mes convictions, autant que dans mon caractère ; j'en ai donné
des preuves irrécusables, et je n'en dévierai jamais. Hors de

ne m'est pas permis de faiblir et de ne pas agir sur Pheure
et avec la vigueur nécessaire; le sort du pays en dépendrait,
et il ne saurait désormais 6tre livré aux passions et aux intri-
gues d'un petit nombre de familles sans amener des boulever-
sements incessants. Mon parti est pris : je ne sacrifierai le bien-
are des masses it aucune considération, bien que je ne me dis-
simule pas la guerre implacable qui m'est déclarée par ceux
qui étaient habitués it les exploiter, et dont l'intrigue est de-
venue l'élément habituel.

Veuillez agréer, Monsieur le Comte, Phommage de mes sen-
timents le plus sincèrement dévoués.

(Copie.)
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XL.

S. Exc. Mr le Général Ivine, etc., etc., etc.

Bucarest, le 13/25 mars 1851.

Mon Général,

S. Exc. le Général Ltiders a bien voulu consentir ii, diverse s
reprises it ce que quelques officiers, sous-officiers et soldats
de différentes armes fussent détachés du cinquième corps des
troupes Impériales pour perfectionner le service de front et la
discipline dans la Milice Valaque.

Cornme cette mesure a produit de bons effets, et qu'il serait
bien regrettable de voir arrêtés les progrès que fait la Milice
dans son instruction, je viens prier V. Exc., it, l'occasion du
prochain retour en Russie du Corps Impérial d'occupation, de
vouloir bien employer ses bons offices où de droit pour que les
officiers dont les noms suivent et le nombre de sous-officiers
et soldats ci-après indiqué recoivent l'autorisation de rester en
Valachie pour quelque temps encore, ii, l'effet de former dans
la Milice un noyau de bons instructeurs ; savoir, pour l'Artillerie :
Mr le Capitaine d'Artillerie Koli avec deux sous-officiers et deux
soldats d'Artillerie it pied, et Mr le Lieutenant Koslinsky, de l'Ar-
tillerie volante. Pour la Cavalerie : Mr le Capitaine en second Ko-
lischko, du régiment des Lanciers de S. A. le Duc de Nassau,
avec un sous-officier et un soldat du même régiment. Pour l'In-
fanterie : un officier habile, ayant quelque connaissance d'une
langue étrangère, ainsi que dix sous-officiers et dix soldats
d'infanterie, c'est-it-dire la moitié du nombre d'instructeurs de
cette arme actuellement attaché it. la Milice.

Certain que V. Exc., dont je connais les bienveillantes dispo-
sitions, voudra bien appuyer ma demande, et que le Ministère
Impérial, qui a déjà donné tant de preuves du généreux intérêt
qu'il attache it. la bonne organisation de la Milice Valaque,
daignera y accéder, je saisis cette occasion, Mon Général, pour
vous offrir l'assurance de ma haute considération.

(Copie.)
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innältimei Sale printului Barbu Dumitrie StirbeI, Domn Stä-
pinitor al T Arii-Rumitin

Bucuresti, 15 Mart 1851.[Text rus in stinga.]

Am avut cinste a priimi adresa innältimel Voastre din 13 a
luner, prin care in'at cinstit ca cerere ca sà mijlocesc räminere
ofiterilor rusesti si a cinurilor de jos pe oarescare vreme la
Militia täril.

Avind drept osebitk cinste si cé maI mare multumire a vä
face pliicere i luind c6 mai vie imptirasire la toate cite privesc
la folosul tärii cirmuite de innAltimea Voastrii, et' m'am gräbit a
mijloci cited D. Comandir corposului, prin raportul din 15 Mart,
No. 184, ca prin D. Ministru de Riisboi sh near& voe de la Domnul
impiirat (sic) sd rhmiie la Militia tfirii pe o vreme hotarith, po-
trivit cu.insemnarea Innältilnei Voastre, cäpitanul Kole, tabrot-
mistru Koliska, porucicul Kozlinski si un ofiter ispitit de pihotii,
carele sä stie limbà streinà si numiir[ul] napärat trebuitor de
cinuri de jos.

Profitez de acest prilej a vá repeta innältimeI Voastre incre-
dintare despre sentimentele innaltului respect si a sufletestii
prediiri, cu care am cinste a mk numi

Al inaltimef Voastre prè-plecatä, slugä :
Vladimir lvin.

S. Exc. mr le Comte de Kisseleff, etc., etc., etc., 6, St.-Pétersbourg.

Bucarest, le le 20 mars 1851.
1-er avril

Monsieur le Comte,

mr le Général Du Hamel a été investi d'une mission de con-
fiance pour les Principautés, mission d'autant plus délicate qu'il
a été appelé it, la remplir dans des circonstances graves pour
ces pays, et qu'il a eu à traverser des moments bien difficiles.
E s'en est acquitté conformément aux intentions magnanimes
de S. M. l'Empereur, et, pendant un séjour de trois ans, il n'a
rien néglig6 pour faire tout le bien qu'il a pu; il s'est acquis
par là des titres incontestables it. la reconnaissance publique.
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9'efit ét6 donc manquer au plus simple des devoirs que de ne
pas saisir l'occasion du départ du Général pour lui offrir à titre
de souvenir un faible témoignage d'une gratitude aussi sincère
que justement méritée; un sabre, d'une valeur relativement peu
élevée, avait été commandé à cet effet et devrait 6tre offert
au Gén6ral après son arrivée à St.-Pétersbourg.

J'en avais entretenu Mr de Khaltschinsky, qui fut d'avis de
s'entendre à cet égard avec le Général Du Hamel et d'en
r6férer préalablement au Ministère Impérial. Je ne vous cacherai
pas, Monsieur le Comte, que c'est avec un vif regret que je
viens d'apprendre que, tout en nous tenant compte de l'inten-
tion, on ne croyait pas nous autoriser à faire une offre qui ne
serait pas acceptée; je ne puis encore me résoudre à croire
qu'il ne nous sera point permis de céder à l'expression d'un
vceu, aussi général que spontané, et qu'il nous faudra com-
primer l'élan d'un sentiment si naturel. Bien plus, cet hommage
aux services éminents du Général Du Hamel, qui n'aurait ét6
qu'un bien simple devoir dans des circonstances ordinaires, et
dont l'exemple de tous les pays nous a donné de nombreux
précédents, devient rigoureux et indispensable, pour 6tre rendu,
bien que sous une autre forme, adaptée à l'usage suivi en Orient,
aux fonctionnaires du naême rang envoyés dans cet intervalle
par la Cour Suzeraine.

Je me livre à l'espoir que ces considérations pourront are
appréciées et que la juste attente du pays ne sera point déçue.

Veuillez agréer, à cette occasion, Monsieur le Comte, l'hom-
mage de mes sentiments respectueux.

(Copie.)

XLIII.

S. E. Mr l'Aide-de-Camp Général de Ltiders, etc., etc., it, Ibraïla.

Bucarest, le 10/22 avril 1851.
Mon Général,

C'est avec une vive satisfaction que je viens de recevoir la
nouvelle de la prochaine arrivée de V. E. it, Bucarest; je m'es-
time heureux de l'occasion qui se présente de La posséder
encore parmi nous et de Lui exprimer personnellement mes
sentiments et ceux de mes compatriotes.
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Je m'empresse d'envoyer au-devant de V. E. pour La re-
cevoir à la frontière et Lui faciliter son voyage mon Aide-de-
Camp le Colonel Bibesco. Je le mets à Votre entière disposition :
veuillez bien, Mon Général, lui donner Vos ordres pour tout ce
qui pourrait Vous are agréable.

Dans l'attente d'avoir bientôt le plaisir de Vous revoir ici, je
saisis cette occasion pour Vous offrir, Mon Général, l'assurance
de mes sentiments tout dévoués et de ma haute considération.

(Copie.)

XLIV.

S. E. Mr le Lieutenant-Général Ivine, etc., etc.

No. 33. Bucarest, le 16/28 avril 1851.

Mon Général,

Mr l'Inspecteur-Général des quarantaines vient de me faire
part, it, la suite de la communication qui lui a été adressée par
V. E., que Mrs les employés russes qui avaient été envoy6s clans
les quarantaines de la Principauté depuis l'année 1848, doivent
quitter le pays le 19 courant.

Je m'empresse à cette occasion de vous prier, Mon Général,
de vouloir bien transmettre aux employés sus-énoncés l'expres-
sion de mes remerciments pour les services qu'ils ont été dans
le cas de rendre au pays dans l'accomplissement de la mission
qui leur avait été confiée.

Veuillez agréer, Mon Général, l'assurance réitérée de ma haute
considération.

(Copie.)

No. 30. XLV.

A Son Altesse le Prince-Régnant de Valachie.
Bucarest, 17 avril 1851.

Mon Princ,e,

Je m'empresserai de transmettre immédiatement au Général
Fedorof, remplissant les fonctions de Gouverneur-Général de
la Nouvelle-Russie et la Bessarabie, sous le commandement
duquel se trouvent les employés des quarantaines russes qui
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ont été envoy& dans la Principaut6, l'expression des remercie-
ments dont Votre Altesse me charge de leur faire part, et je
me fais un véritable plaisir en Vous témoignant toute ma pro-
fonde gratitude pour Votre aimable attention.

Veuillez agréer, Mon Prince, l'assurance constante de ma plus
haute considération.

W. Loin.

XLVI.

S. E. Mr le Lieutenant-Général Ivine, etc., etc., etc.
No. 34. Bucarest, le 18/30 avril 1851.

Mon Général,

A l'occasion du départ imminent de Messieurs les officiers
du 5-e Corps que le Gouvernement Impérial avait bien voulu
autoriser à diriger les détachements d'instruction de la Milice
Valaque, je me fais un devoir empressé de vous prier, Mon Gé-
néral, de vouloir bien transmettre it ces Messieurs, et nommément :

Mr le Lieutenant-Colonel Daragan,
» Capitaine en second d'Infanterie Prikott,

A » A A » de Cavalerie Kolischko,
» A A V d'Artillerie Savelieff,
» Lieutenant d'Artillerie-volante Koslinsky,

A » A d'Infanterie Vavodsky, et
» » » » Reazamtzeff,

ainsi que tous les sous-officiers et soldats qui ont fait partie
de ces détachements d'instruction, l'expression de ma reconnais-
sance pour les services qu'ils ont rendus it la Milice de mon
pays.

Je crois en même temps de mon devoir, tout en signalant it,
V. E. le zèle assidu qu'ils ont déployé dans leurs fonctions, de
La prier de vouloir bien recommander Messieurs les officiers
susnommés it la bienveillance du Gouvernement Impérial pour
la manière distinguée avec laquelle ils ont rempli la mission
dont ils avaient été chargés.

Veuillez agréez, Mon Général, it, cette occasion, l'assurance
réitérée de ma haute considération.

(Copie.)
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A S. A. S. le Prince Stirbey, etc., etc., etc.
No. 396. Bucarest, le 21 avril [1851].

Mon Prince,

En vertu de Votre office du 18 avril, No. 34, je m'empresseraa
de transmettre les remerchnents de Votre Altesse aux officiers
et soldats des troupes Impériales, qui avaient été attachés it
la Milice Valaque, et je me ferai un devoir de les présenter ii
la bienveillante protection de son Excellence le Commandant
du Corps.

Se saisis cette occasion pour prier Votre Altesse d'agréer l'as-
surance de ma haute considération.

Wladimir lwine.

A S. A. le Prince Stirbey. Confidentielle.

Bucarest, le 22 avril 1851.
Mon Prince,

Au moment où l'évacuation des Principautés par les troupes
Impériales est à la veille de s'accomplir, et dans la prévision
des interprétations malveillantes qu'on s'efforcera sans doute
de répandre et d'accréditer au sujet des motifs qui ont dicté
cette importante résolution, Sa Majesté l'Empereur a désiré que
toutes les mesures nécessaires fussent prises dans le but de
rassurer les esprits et de les éclairer en méme temps sur les
généreuses intentions qui L'on déterminée it faire cesser l'occu-
pation militaire des Principautés.

A cet effet, le Général Ivine, d'ordre de Sa Majesté Impériale,
va adresser it Votre Altesse une communication officielle et os-
tensible, dont je place ci-joint la copie.

Comme cette pièce est de nature k recevoir le plus de publi-
cité possible, je suis chargé de Vous proposer, Mon Prince, de
l'insérer dans les journaux en langues française et valaque et
d'en envoyer des copies aux Ispravniks des différents districts
de l'intérieur pour qu'ils en fassent connaitre le contenu aux
habitants de leurs arrondissements.

Veuillez bien agréer, etc., etc, I. Khaltchinsky.
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XLVIII a..

Publication it insérer dans les journaux officiels de la Vala-
chie et de la Moldavie.

L. L. M. M. Impériales le Sultan et l'Enapereur de Russie
retirent en ce moment-ci leurs troupes respectives de la Vala-
chie et de la Moldavie.

Les Hospodars, dans les cercles indiqués par les lois et par les
immunités locales, garanties en faveur des deux provinces, res-
tent exclusivement chargés et responsables de maintenir l'ordre
public.

Durant le séjour des corps d'armée ottoman et russe, les
nouveaux Hospodars, en présence des Commissaires extraordi-
naires nommés par les deux Hautes Cours, se sont occupés it.
améliorer la direction des diverses branches du service, it re-
manier et épurer les milices, ii, consolider les bases d'une tran-
quillité durable. Dans le double but de garantir les droits des
propriétaires fonciers et de soulager les cultivateurs, des réfor-
mes ont été introduites aux Règlements Organiques.

Les dignités supérieures de l'Église étant devenues vacantes,
de nouveaux pasteurs spirituels ont été choisis parmi les mem-
bres les plus respectables du Clergé.

Tout le monde sait que l'occupation militaire de ces contrées
a 6.0 amenée par les événements désastreux qui en 1848 ont
eu lieu dans la ville de Bucarest et dans quelques autres par-
tiés de la Valachie.

Les révolutionnaires sont un moment parvenus alors it trom-
per la bonne foi d'un certain nombre de crédules, et ils ont par
conséquent compté sur la réussite de leurs intrigues. Mais Pillu-
sion a complètement disparu avec Papparition des troupes, et
on s'est aperçu tout de suite combien était périlleuse la voie
dans laquelle on voulait entrainer le pays.

Que la fraiche expérience du passé serve donc it éclairer
chacun sur ses devoirs. Pasteurs spirituels, fonctionnaires pu-
blics, officiers et soldats des milices, habitants des villes et des
campagnes ! Que nul ne se laisse plus séduire ou intimider par
des intrigues et de fallacieuses suggestions. Que les honnétes
citoyens se livrent tranquillement it. leurs travaux, certains
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comme ils sont de la haute et tutélaire autorité qui veille
leurs streté.

Les deux armées Impériales d'occupation laissent les Princi-
pautés dans une tranquillité parfaite. C'est désormais à tous
les honates habitants du pays it soutenir l'autorité légitime, par
leur respect et par leur soumission, dans la tiche qui lui est
imposée de consolider cette tranquillité et de veiller au pro-
grès de la prospérité de toutes les classes de la société.

Si, contre toute attente, et pour notre plus grand malheur,
des malfaiteurs trouvaient le moyen de troubler la tranquillité
dont nous jouissons, nous pouvons déclarer dès à. présent et de
la manière la plus positive, que la répression en sera aussi im-
médiate que sévère, car il nous a été notifié que l'on a déjà
avisé aux mesures les plus efficaces it employer dès le premier
danger qui menacerait sérieusement le repos public.

XLIX.

A S. A. le Prince Stirbey, Prince de Valachie.

No. 396. Bucarest, 23 avril 1851.

Mon Prince,

Les troupes placées sous mon commandement se sont mises en
marche d'après les ordres de l'Empereur pour rentrer en Russie.

Les troupes de Sa Majesté le Sultan ont également reçu de
Constantinople l'ordre d'évacuer la Valachie et de repasser le
Danube. La tranquillité intérieure, dont jouissent les deux Prin-
cipautés et le rétablissement d'un ordre de choses régulier dans
les différentes parties de leur administration permettent au-
jourd'hui aux deux Hautes Cours de ne consulter que la voix
de leur généreuse sollicitude pour les populations de ces provin-
ces en se .htltant de les soulager des obligations et des charges
d'une occupation militaire, qui n'est plus commandée par des
circonstances exceptionnelles et urgentes.

E va appartenir désormais à. Votre Altesse et au Divan, qui
partage avec Elle les devoirs et la responsabilité du Gouverne-
ment, de veiller it la tranquillité publique et it la sécurité des
habitants de toutes classes.

L'armée de la Cour Protectrice ne s'éloigne de Vous que pour
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reprendre ses quartiers d'au-delit du Pruth, et si, it Dieu ne
plaise, quelques troubles sérieux venaient à &later dans Votre
pays, elle saura remplir, avec toute la célérité requise, et d'a-
près les termes des traités, les ordres de son Auguste Souverain.

Veuillez, Mon Prince, donner it cette communication que
je crois nécessaire d'adresser à Votre Gouvernement, au mo-
ment où je quitte la Capitale de la Valachie, la publicité que
Vous jugerez, sans doute, Vous-nAme, nécessaire pour rassurer
les esprits que l'on cherche it agiter, je le sais, daus la ville
comme dans les campagnes.

Il me reste it remplir un agréable devoir, tant envers Vous,
Mon Prince, que vis-à-vis des employ& de Votre Gouvernement
et les habitants de toutes les classes, en vous exprimant ma re-
connaissance, ainsi que celle des officiers et des troupes que
j'ai l'honneur de commander, de l'accueil hospitalier et amical
que nous avons rencontré partout en Valachie, et dont le sou-
venir sera un nouveau lien entre votre patrie et la Puissance
dont la haute protection vous est venue si souvent en aide.

Je prie Votre Altesse d'agréer l'assurance de ma haute con-
si dération.

Wladimir hvin.

L.

A Mr de Khaltschinsky, etc., etc.

Bucarest, le 1/13 mai 1851.

Monsi(ur le Consul-Général,

La remonte de la Cavalerie de la Milice ayant rendu indis-
pensable l'acquisition de 250 chevaux, je viens de charger le
Colonel Kounetzky de se rendre dans le Midi de la Russie pour
y faire cet achat.

Confiant dans l'obligeante assistance que le Gouvernement
Impérial it constamment accordée it ce pays, je viens vous prier,
Mr le Consul-Général, de vouloir bien appuyer de vos recom-
mandations le Colonel Kounetzky, pour lui faire obtenir des
Autorités Impériales l'aide et les facilités dont il aurait besoin
pour l'accomplissement de la mission que je lui confie, ainsi
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que pour la franche exportation hors des frontières de l'Empire
du nombre de chevaux sus-énoncés, qu'il doit acheter pour
compte du Gouvernement de la Principauté.

Je profite de l'occasion pour vous offrir, Mr le Consul-Gé-
néral, l'assurance réitérée de ma haute considération.

(Copie.)

Mr de Kisseleff, etc., etc., it Paris.

Bucarest, le 2/14 mai 1851.
Monsieur le Ministre,

Rien de ce qui touche la famille Kisseleff ne sera jamais
étranger it la mienne, et la part que je prendrai spécialement
it. tout ce qui peut lui arriver d'heureux sera toujours aussi vive
que sincère. C'est avec un plaisir tout particulier que je viens
d'apprendre la nomination de Votre Excellence au poste de Mi-
nistre it Paris et son élévation en meme temps au rang. de
Conseiller Privé. Je m'empresse de Vous offrir, Monsieur le
Ministre, mes félicitations les plus cordiales it l'occasion de ces
distinctions, d'autant plus honorables qu'il n'est personne qui
ne reconnaisse qu'elles sont entièrement dues aux mérites et aux
rares qualités qui vous distinguent, ainsi qu'aux services réels
que vous avez rendus dans les circonstances les plus difficiles.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, avec l'expression de ces
sentiments, l'assurance réitérée de ma haute considération.

(Copie.)

A S. A. le Prince Stirbey, Prince de Valachie.

Fokchani de Moldavie, le 5 mai 1851.
Mon Prince,

En quittant la Valachie, je me fais un devoir de cceur de reno u-
veler à Votre Altesse l'expression de la plus sincère gratitude
pour les bienveillantes et précises dispositions prises è. l'occa-
sion de la marche des troupes, qui, grace it ces mesures, ont

27
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passé la Valachie avec toute la facilité désirable. L'hospitalité,
qui est une des qualités distinctives des Valaques, en cette oc-
casion comme toujours s'est manifestée de la manière la plus
cordiale.

Permettez-moi, Mon Prince, de Vous remercier pour l'honneur
que Vous m'avez fait de me donner pour m'accompagner Votre
Aide-de-Camp, le Major Salmen, qui s'est acquitté de sa mission
avec le plus aimable zèle. Je prends la liberté de le recom-
mander it la bienveillante protection de Votre Altesse, persuadé
que cet officier sera toujours digne des bontés que vous aurez
pour lui.

Veuillez, Mon Prince, agréer l'expression de la haute consi-
dération, avec laquelle j'ai l'honneur d'être

de Votre Altesse
le très-humble serviteur :

Wladitnir Itvine.

LITT.

A S. Exc. le Général Ivine, etc., it Leowa.

8/20 mai 1851.

Mon Général,

Conformément aux ordres qu'il a reps, mon gendre le Baron
de Hubsch se dispose it partir pour entrer en Russie et n'aura
pas manqué d'avoir passé la frontière au jour qu'il lui a été
flxé it cet effet. L'état de souffrance dans lequel se trouve ac-
tuellement Mme de Hubsch ne lui permettant pas de supporter
les fatigues et les secousses d'un voyage prolongé par terre,
Mr de Hubsch se trouve toutefois dans la nécessité d'entrei
en Russie par Réni, au lieu de Léova, afin de pouvoir s'y em-
barquer sur le bateau qui le conduira ii, Odessa.

En ayant Phonneur de vous informer de cette circonstance,
j'ai pleine confiance, Mon Général, dans l'indulgente bonté qui
vous caractérise, et je saisis cette occasion pour offrir it V. Exc.
l'assurance réitérée de ma haute considération.

(Copie.)
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LV.
Tiflis, le 15 mai 1851.

Mon Prince,

Le Conseiller de Collège Jean Bottianoff, allié it la famine
des Boyars Tepliziano-Dony, en Valachie, ayant été envoyé
pour affaires de service dans les Provinces Danubiennes, et pré-
voyant le besoin de recourir it. Votre bonté, pour affaires par-
ticulières, me prie de le recommander it, Votre Altesse.

Connaissant, Mon Prince, Votre bienveillance accoutumée, j'ose
intercéder auprès de Vous, en faveur de Monsieur Bottianoff,
et je saisis cette occasion pour me rappeler au souvenir de Votre
Altesse, ainsi que pour lui réitérer l'expression de mon dévoue-
ment.

J'ai l'honneur d'être
de Votre Altesse

le très-humble serviteur:
Prince de Woronzow.

LIV.

A S. A. le Prince Stirbey, etc., etc.
Bucarest, le 8/20 mai 1851.

Mon Prince,

Le Lieutenant-Général Ivine vient de rn'informer que Sa Majesté
l'Empereur a daigné prendre en -considération la demande de
Votre Altesse, de laisser en Valachie trois officiers russes pour
l'instruction de la Milice Valaque. En conséquence ont recu ordre
de rester ici jusqu'au ler septembre prochain :

Le Capitaine Colia, de la 15e brigade d'Artillerie h pied, avec
deux sous-officiers et deux soldats de la même brigade.

Le Lieutenant de la 5° brigade d'Artillerie-legère Kozlinsky.
Le Capitaine en second du régiment de Lanciers de S. A.

le Duc de Nassau Kolischko, avec un bas officier et un soldat
du même régiment.

Je m'empresse d'en informer Votre Altesse, et je saisis cette
occasion pour Vous offrir, Mon Prince, l'assurance de la haute
considération avec laquelle j'ai l'honneur d'être, 1VIon Prince, de
Votre Altesse le très-humble et très-obéissant serviteur :

Khaltschinsky.
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A Son Altesse le Prince Barbo Stirbey, etc., etc.

St.-Pétersbourg, le 23 mai 1851.
Mon Prince,

Au moment oa la cessation de l'ocupation militaire replace
les Principautés dans les conditions qui leur sont garanties par
les traités et impose it leurs Gouvernements des nouveaux et
graves de.voirs, Sa Majesté l'Empereur S'est plu it vous ac-
corder, Mon Prince, un témoignage public de distinction et un
encouragement pour l'avenir, en Vous conférant la Grande Croix
de l'Ordre de S-te Anne, avec les insignes ornés de brillants.

Mr Khaltchinsky aura l'honneur de remettre à Votre Altesse
cette décoration. Appelé, par l'absence du Chancelier, it, mettre

exécution les ordres de Sa Majesté Impériale, j'éprouve une
véritable satisfaction de pouvoir Vous annoncer, Mon Prince,
le témoignage honorifique qui Vous a été conféré.

Je prie, en même temps, Votre Altesse d'agréer l'assurance
de ma haute considération.

Leon Séniavine.

S. Exc. Mr le Lieutenant-Général A. Du Hamel, etc., etc.

Bucarest, le 26 mai 1851.
Mon Général,

Je me fais un plaisir de vous accuser réception de l'aimable
lettre que vous avez bien voulu m'écrire en date du 26 du mois
passé; je regrette vivement de vous savoir encore souffrant, mais
je ne doute pas que le repos dont V. E. a un besoin indispen-
sable après tant de travaux et de fatigues, joint au changement
d'air et aux eaux, ne rétablisse bient0t sa sauté de la manière
la plus complète; si des vceux aussi fervents que sincères pou-
vaient obtenir ce résultat, ceux que je forme it cet effet seraient
les plus efficaces.

D'après ce que me marque V. E., je pense qu'Elle sera déjà
en route, et je prends le parti d'envoyer ma lettre à St.-Pé-
tersbourg pour are plus stir qu'elle lui parviendra partout

                     



CORESPONDENTÄ C1J RUSIA 421

elle se trouverait. Agréez, Mon Général, mes remerciements des
expressions obligeantes avec lesquelles vous avez bien voulu me
faire part de la flatteuse distinction que S. M. l'Empereur a
daigné me conférer, et qui ajoute encore, s'il est possible, ii, mes
devoirs.

Permettez-moi de vous exprimer en mème temps toute la
part que j'ai prise :1 l'honorable distinction qu'il a plu it Sa
Majesté de vous accorder it vous-même comme un témoignage
de Sa satisfaction pour vos loyaux et zélés services; jamais ré-
compense ne fut certes décernée à plus juste titre, et je serai
heureux d'apprendre que vous obtiendrez encore toutes celles
que vous méritez.

Les assurances que V. Exc. vent bien me donner de son
bienveillant intérêt pour ma patrie, me sont bien douces; cer-
tain qu'Elle ne laissera échapper aucune occasion pour nous en
donner des marques. Je vous suis bien reconnaissant de ce que
vous avez la bonté de me dire pour mon fils; les suffrages d'un
homme tel que V. Exc. sont bien flatteurs pour le cceur d'un père.

L'évacuation du pays s'est totalement effectuée depuis une
quinzaine de jours, et Vésik-Effendi nous a enfin quittés hier.
La tranquillité est parfaite de partout, et j'espére qu'avec l'aide
de Dieu, elle ne sera pas troublée ; du moins, pour ce qui me
concerne, je n'épargne rien ii, cet effet.

La Princesse est partie depuis deux semaines pour voir ses
fils et pour aller prendre les bains de mer, qui sont nécessaires
it sa santé. Je vous prie, Mon Général, d'être assez bon pour
transmettre par première occasion ii Madame T)u Hamel l'ex-
pression de mes respectueux hommages.

Agréez, Général, l'assurance réitérée de mes sentiments les
plus dévoués et de ma haute considération.

(Copie.)

LVIII.

S. E. Mr le Prince de Woronzow, etc., etc., it, Tiflis.

Bucarest, le 6/17 juin 1851.
Mon Prince,

J'ai recu la lettre que Votre Excellence a bien voulu m'a-
dresser le 15 mai passé, pour me recommander Mr de Botti-

                     



422 DOCUMENTE PRIVITOARE LA qTIRBEf-VOIDÀ

anoff. Toute recommandation venant de Votre part, Mon Prince,
me sera toujours infiniment précieuse ; aussi V. E. peut être
certaine que je me ferai un véritable plaisir d'être utile it 34 r
Bottianoff et de lui donner l'assistance et les facilités dont il
pourrait avoir besoin.

Je profite avec empressement de cette occasion, Mon Prince,
pour offrir it Votre Excellence l'expression de mes sentiments
respectueux et dévoués.

(Copie.)

Bucarest, le 5 juin 1851.
Mon Prince,

Je n'ai pas manqué de porter it la connaissance du Ministère
Impérial l'office de Votre Altesse en date du 1/13 mai 1851,
concernant la franche exportation des chevaux dont le Colonel
Ronesko a été chargé de faire l'acquisition en Russie pour la
remonte de la Cavalerie de la Milice Valaque.

Je suis en mesure d'informer aujourd'hui Votre Altesse, qu'en
vertu du nouveau tarif général de l'Empire mis en vigueur de-
puis peu, il n'est perçu aucun droit sur les chevaux exportés
hors de la frontière.

En m'empressant de porter cette réponse it la connaissance
de Votre Altesse, je saisis cette occasion pour Lui offrir l'as-
surance de la haute considération avec laquelle j'ai l'honneur
d'être, Mon Prince, de Votre Altesse le très-humble et très-
obéissant serviteur :

J. Khaltschinsky.

S. Exc. Mr le Sénateur de Séniavine, etc., etc., etc.
Bucarest, le 6/18 juin 1851.

Monsieur le Sénateur,

Mr Khaltschinsky vient de me remettre les insignes de l'Ordre
de Sainte Anne, que Sa Majesté l'Ernpereur a daigné me con-
férer, ainsi que la lettre que Votre Excellence a bien voulu m'a-
dresser it cette occasion, le 23 mai passé.
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La haute approbation de Sa Majesté Impériale a toujours été
et ne cessera jamais d'être le principal objet de toute mon
ambition. Je reçois avec la plus vive gratitude ce témoignage
de Son Auguste bienveillance. Je Vous prie, Mr le Sénateur,
de vouloir bien déposer l'hommage de ces sentiments aux
pieds de Sa Majesté.

Veuillez agréer, en même temps, Mr le Sénateur, mes remer-
ciements pour la part que Votre Excellence veut bien prendre
ii, la distinction honorifique qui in'est accordée, joints ii, l'assu-
ranee de ma haute considération.

(Copie.)

LXI.

Gouvernement de Cherson, ville Nicolaeff.

Le 22 juin, année 1851.
Votre Altesse,

En retournant sur les frontières de ma patrie, je me trouve
pour quelque temps dans le principal port de la Mer Noire,
dans la ville Nicolaeff du Gouvernement de Cherson, où se trou-
vent toutes les fabriques et les ateliers habiles pour la cons-
truction des vaisseaux ; et je puis aisément ramasser les rensei-
gnements indispensables pour la construction de la petite flottille
dans la Principauté de Valachie. sous la sujétion de Votre
Altesse.

Me rappelant avec plaisir de la flatteuse complaisance dont
j'ai été traité par Votre bonté, Monseigneur, je m'empresse de
vous présenter mes très-humbles services pour remplir les néces-
sit& de la Principauté concernants la petite flottille, et je serais
très-heureux si je pourrais par mes services exécuter votre vo-
lonté. A mon retour en Russie, j'ai voyagé sur le Danube,
conformément aux ordres de Votre Altesse; arrivant it, Braïloff,
j'ai considéré la flottille it, rames : c'est ce dont j'ai eu le plaisir
d'informer Mr le Colonel Banoff, pour faire savoir de ces in-
formations it, Votre Altesse. Maintenant, Monseigneur, je me
fais un sacré devoir de vous faire savoir personnellement que j'ai
trouvé les anciennes barques tout it fait commodes it remplir leur
destination. Et celui nouvellement bâti par mon modêle est très
bon et solidement fait ; mais il est loin d'accomplir mon projet,
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et, pour le regard d'un connaisseur expérimenté dans l'habileté
marine, il a trop de défauts. C'est de quoi j'ai fait part it

Mr Pétresco, et je le pourvoie de sept pièces de lest de fer de
fonte, ce qui pèse 200 ocas ; ce qui était absolument nécessaire
pour garder la balance. Ainsi la barque peut are praticable
pour les exigeantes nécessités. C'est ce que j'ai l'honneur de vous
rapporter. Je suis prêt de remplir les propositions de Votre
Altesse et it coopérer les établissements supposés et nécessaires
pour la petite flottille de Valachie. C'est pourquoi, si cela plait
?i, Vous, Monseigneur, vous n'avez que prendre la peine de faire
écrire quelques mots it. Monsieur le Comte Nesselrode, et d'abord
je serai envoyé en pleins ordres de Votre Altesse. Et outre
cela je peux être emplo.yé comme ingénieur-architecte, arpenteur,
hydraulique et mécanique et de faire tout inon possible de rem-
plir vos ordres, et je me flatte de Pheureuse espérance de tiicher
d'Ure digne de Votre complaisante attention, Monseigneur, etc.

Pierre Trofimovsky.

LXII.

A Mr de Khaltschinsky, etc., etc., ii. Méhadia.

Bucarest, le " inin 1851.12 juillet

Monsieur,

Je suis heureux des bonnes nouvelles que vous me donnez
par votre aimable lettre, ainsi que dp celles qui m'ont été pos-
térieurement communiquées par Mr le Baron de Buller ; j'espère
que la cure sera menée it bonne fin, et que vous nous reviendrez
pa rfaitement bien portant.

Rien de nouveau ici ; tout est parfaitement tranquille. Je
in'empresse de vous communiquer ci-joint en copie un exposé
que je viens d'adresser ii. la Porte ; j'ai chargé Mr Aristarky de
de le mettre également sous les yeux de Mr de Titoff.

Le 26 courant, au soir, une bande d'environ 12 individus it,

cheval, habillés comme les villageois transylvains, bien armés
et dirigés par un homme revêtu d'un uniforme complet d'officier
autrichien, a assailli le monastère de Horkou, l'a pillé, et, en
est partie au bout de trois heures, se dirigeant sur la frontière

                     



d'Autriche à travers les montagnes. On est it sa poursuite, et
j'espère qu'on parviendra it se mettre sur ses traces et à s'en
eznparer, en ayant fait prévenir également les Autorités Au-
trichiennes.

Agréez, Monsieur, l'expression réitérée de mes sentiments
tout dévoués.

(Copie.)

LXIII.

A. Mr de Khaltschinsky, etc., etc.

Bucarest, le 11/23 juillet 1851.

Monsieur le Consul-Général,

La communication que vous avez bien voulu m'adresser le
[alb] m'a fait connaltre que S. M. Impériale, daignant

aclhérer au vceu que j'avais exprimé par l'organe de S. Exc.
Mr le Commandant en chef des troupes, s'est plue à autoriser
les trois officiers de l'armée Impériale qui avaient été momen-
tanément préposés, sur la demande du Gouvernement Valaque,
à l'instruction de la 1VIilice, à prolonger à eet effet leur séjour
en V alachie jusqu'au mois de septembre prochain. L'obtention de
cette nouvelle faveur m'enhardit à vous prier, Monsieur le
Consul-Général, de vouloir bien employer vos bons offices auprès
du Ministère Impérial pour qu'il veuille bien prendre en con-
sidération que le terme sus-énoncé ne saurait suffire pour exercer
convenablement uotre détachement d'Artillerie et pour former
quelques bons instructeurs dans cette arme. C'est un nouveau
titre que le Gouvernement Impérial acquerrait it notre recon-
naissance, en nous accordant la continuation des services de
Mr le Capitaine d'Artillerie jusqu'au mois d'avril prochain,
et en nous faisant parvenir à cet effet à temps l'autorisation
nécessaire it ce seul officier.

Plein de confiance dans votre bienveillante intercession, je
profite de cette occasion, Monsieur le Consul-Général, pour
vous offrir l'assurance réitérée de ma haute considération.

(Copie.)
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A Mr de Khaltchinsky, etc., etc.

Le 14/26 juillet 18M.
Monsieur,

Votre dernière lettre m'a béaucoup attristé en m'apprenant
que vous souffriez encore; il est bien malheureux que le temps
soit cet été si variable et si orageux et ne permette point de
suivre régulièrement la cure des bains minéraux ; ici il pleut
chaque jour it, deux ou trois reprises, ce qui n'empéche pas
gull ne fasse une chaleur suffocante.

Je prends la liberté de vous envoyer ci-joint copie de la
note envoyée par mon Secrétaire d' tat it celui de Servie. Je
vous serais, Monsieur, très reconnaissant si vous vouliez m'ac-
corder vos bons offices et me faciliter l'issue de cette affaire:
les conséquences d'un refus du Gouvernement servien seraient
bien tristes, car il suffirait ii, tout déserteur ou malfaiteur de
pouvoir mettre le pied sur l'autre rive pour étre sar de l'im-
punité, et le maintien d'une stricte discipline a trop d'impor-
tance pour que je ne tienne pas extrémement it ce qu'on nous
rende ces deux déserteurs. Le Gouvernement servien peut au
reste compter sur une réciprocité parfaite de ma part.

Agréez, Monsieur, l'expression réitérée de mes sentiments
tout dévoués.

(Copie.)

A Mr de Khaltchinsky, etc., etc.

Bucarest, ce 17/29 juillet 1851.

Monsieur,

Je coinmence demain mes tournées dans quelques districts ;
je me dirige d'abord sur Pitesti, de lit je vais ii, Kimpoloung
et it Tirgovist, et, aprés avoir visité les salines et le monastère
Sinal, je compte retourner par Ployesti; j'espére étre de retour
ici dans quinze jours. J'ai eu l'honneur de vous écrire, Mon-
sieur, le 14 courant au sujet de la question financière, et, it
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cette occasion, de celle des couvents grecs. Je prends la liberté
de recornmander encore ces deux affaires si urgentes it votre
intér6t bienveillant et tout particulier ; elles sont l'objet de mes
préoccupations et de mes inquiétudes it un tel point que j'ai
pris sur moi de réclamer l'appui de vos bons offices pour en
accélérer la solution au milieu des soins assidug qu'exige le
rétablissement d'une sauté à laquelle je m'intéresse, veuillez en
are convaincu, plus que personne ; l'époque d'ailleurs s'approche

faudra s'occuper de dresser le budget pour Pannée pro-
chaine et de l'envoyer au Divan ad hoc; il me sera bien pénible
d'avoir è. lui déclarer qu'aucune des mesures arrêtées n'a pu
'are mise it exécution, et que la ,dette continue it nous écraser,
sans avoir de remède à lui proposer.

Avant-hier j'ai assisté aux examens du Collège National, et
le lendemain it ceux de l'École Militaire. Je m'empresse de vous
envoyer quelques exemplaires du Journal Valaque, qui reproduit
les deux discours que j'ai prononcés it ces occasions.

L'instruction publique est le premier objet que Mr le Chance-
lier de l'Empire m'a spécialement recommandée; c'est la preuve
la plus éclatante et la plus irrécusable de la généreuse
tude du Cabinet Impérial pour la Valachie. Aussi n'ai-je pas
manqué d'y consacrer l'attention la plus soutenue et les soins
les plus particuliers ; j'ose me flatter que Mr le Comte de Nes-
selrode approuvera les efforts consciencieux que j'y ai mis. Un
difficulté était d'organiser cette branche et d'asseoir 'Instruc-
tion sur des bases conformes it son véritable but. Il faut espé-
rer que le résultat répondra it notre attente. Je persévérerai
fermement dans cette voie et ne négligerai rien pour l'obtenir.

Agréez, Monsieur, it cette occasion, l'expression réitérée de
mes sentiments tout dévoués.

(Copie.)

LXVI.

Bucarest, le 18 aott 1851.

Au Lieutenant de la 98 batterie de l'Artillerie-Légère à che-
val, Alexandre Koslinsky.

Le terme du service d'instruction, que vous avez rempli au-
près du détachement d'Artillerie de votre Milice, d'après l'au-
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torisation du Ministère Impérial de la Guerre, accordée sur
notre demande depuis le mois de juillet 1850 jusqu'à ce jour,
venant it échoir, nous nous faisons un plaisir de vous té-
moigner notre satisfaction particulière pour le zèle et la ma-
nière distinguée dont vous vous 6tes acquitté de ces fonctions,
et de vous assurer de notre reconnaissance pour les bons ser-
vices que vous avez rendus it. notre Milice.

(Copie.)

LXVII.

S. E. Mr de Khaltschinsky, etc., etc.

Bucarest, le 23 septembre (4 octobre) 1851.

Monsieur le Consul-Général,

Votre Exeellence connait mes efforts pour la réorganisation
de la Milice et le prix que j'y attache.

L'Artillerie en fait une partie essentielle, et, bien dirigée, elle
servirait de complément de notre petite force armée, en rendant
it l'occasion d'importants services, mais, faute d'une bonne direc-
tion, elle ne serait qu'un embarras, et pourrait merne devenir
nuisible.

Préoccupé de cette idée, j'avais manifesté dans le temps au
Général Du Hamel le vceu d'avoir pour cette arme un officier
de mérite, qui, sous le titre modeste d'instructeur, dirigeitt cette
partie. Ayant reconnu l'aptitude et la capacité du Capitaine
Kolli, je viens prier Votre Excellence d'employer ses bons of-
fices auprès du MinisOre Impérial pour gull veuille bien nous
accorder la faveur d'autoriser cet officier it prolonger son sé-
jour en Valachie, pendant une année encore, afin d'organiser
sur un bon pied notre petit détachement d'Artillerie et former
un noyau de bons instructeurs dans cette arme.

Le mérite et le zèle dont le Capitaine Kolli a donné des
preuves dans l'exercice de ses fonctions, devant 'are encouragés,
j'ose me flatter que le Ministère Impérial voudra bien compléter
la grâce que je sollicite, en comptant, it ma prière, dans les
années de service du Capitaine Kolli le temps qu'il aura passé
en Valachie, et en lui accordant des encouragements proporti-
onnés it. son mérite et aux peines qu'il se donne.

                     



La pleine confiance que j'ai dans la bienveillante assistance
du Gouvernement Imperial et 'Importance que j'attache h. l'ob-
tention de cette demande me donnent l'espoir le mieux fonde
dans votre obligeante intercession ; et, dans cette attente, je pro-
fite de cette occasion, Monsieur le Consul-Général, pour vous
offrir l'assurance reitérée de ma haute consideration.

(Copie.)

LXVIII.

S. Exc. Mr de Titoff, etc., etc.

Bucarest, le 1/13 novembre 1851.

Monsieur l'Envoyd,

Je viens de completer la visite des autres districts qui n'a-
vaient pu etre compris dans ma premiere tournée.

Je suis heureux d'avoir pu constater les mêmes résultats dans
cette importante partie du pays; savoir, calme profond et tran-
quillité parfaite parmi les populations, qui sont animees d'un ex-
cellent esprit, et amelioration sensible et réelle dans la marche
des services publics en general. Les employes commencent
enfin it prendre leur Cache au sérieux et it se convaincre qu'ils
doivent définitivement briser avec le passé ; les rouages de l'Ad-
ministration fonctionnent avec plus de regularité et d'activité,
et la sereté intérieure doit une nouvelle garantie it la formation
de la genclarmelie et des gardes-frontières, dont l'organisation
se continue avec une sollicitude toute particulière ; on voit avec
satisfaction les agriculteurs et les commerçants reprendre cou-
rage et avoir foi dans l'avenir. Les tournées annuelles que j'ai
pris it tache de faire dans tous les districts, sont le complement
et le corollaire indispensable des mesures prises pour reformer
l'administration et imprimer aux branches du service public
'Impulsion d'activité qui caractérise le Gouvernement central.

Les lois qui régissent la Principaute sont bonnes, mais leur
execution a toujours été vicieuse, et, it la suite de tant de se-
cousses et de tant de vicissitudes, le pays est tonabé dans une
situation morale deplorable et dans un état affligeant de ma-
rasme et de langueur. Les ordonnances, les circulaires, les in-
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-structions les plus lucides, transmises de bureaux en bureaux,
sont peu lues, mal comprises, et encore plus mal exécutées.

Ma visite dans chaque localité n'est pas un simple acte de
présence, mais une tache laborieuse. En recueillant tons les
renseignements, en constatant par moi-m8me l'exécution des
différentes mesures, en portant une attention consciencieuse
l'examen de toutes les pétitions, je me fais une idée précise du
degré auquel l'esprit de la nouvelle Administration a pénétré
dans chaque localité; apr& quoi, m'entourant de tous les em-
ploy& du district, je leur en fais un tableau exact, en leur
prouvant par lit que rien n'échappe it ma vigilance ; je relève
sur le plus petit objet les erreurs, les irrégularités ou négli-
gences commises, leur donne les instructions les plus positives
et les plus précises sur les différentes parties de rAdministra-
tion, en cherchant à pénétrer chacun des principes qui diri-
gent le Gouvernement ; je récompense sur les lieux la capacité
et le zèle dans remploy6 le plus obscur, ainsi que je rappelle
au devoir ceux qui s'en écartent ; je m'efforce enfin de porter
dans tous les esprits la conviction que ce ne sont plus des pa-
roles et des formes oiseuses, mais une volonté réfléchie et fer-
mement résolue à ne jamais transiger avec rien de malhonn8te,
d'arbitraire ou d'irrégulier.

Le résultat le plus consolant et le plus encourageant qui ait
ét6 obtenu c'est que cette conviction a commenc6 à prendre
et it. se répandre aujourd'hui parmi tous les employés.

Les discours et les exhortations que j'adresse dans chaque
localité, pendant des heures entières, aux employés et aux ha-
bitants les plus notables réunis autour de ma personne, ces
discours prononcés avec l'accent d'une conviction intime et
d'une volonté ferme et inébranlable, laissent des impressions
auxquelles rien ne pourrait suppléer.

La tache la plus difficile comme la plus importante pour le
Gouvernement est celle de réformer et de Corriger les mceurs
dans ce pays, sans quoi rien de stable n'y pourra 'are créé.

Pour y parvenir, le seul moyen est de payer de ma personne
et de prêcher d'exemple.

Si on pouvait parler d'un esprit public en Valachie j'oserais
croire qu'on rend généralement justice it mes efforts ; mais en
revanche ceux dont l'influence et la fortune n'avaient leur
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source que dans les voies illicites, ne peuvent nullement sym-
pathiser avec cet état de choses, et sont en état permanent
d'hostilité contre le Gouvernement : concentrés dans la Capitale,
ils cherchent constamment l'occasion d'entraver sa marche et
de lui créer des embarras. Il faut que j'use de toute la pru-
dence et de toute la modération pour me faire pardonner le bien.

Permettez-moi, Monsieur l'Envoyé, de profiter de cette oc-
casion pour solliciter encore votre bienveillant appui h l'effet
de hater la solution de l'affaire des convents grecs ; vous en
connaissez la haute importance et vous appréciez sans doute
l'urgence de mettre un terme A, la situation critique du pays,
qui m'arrête et me paralyse dans l'exécution des mesures pro-
posées depuis un an par le Divan ad hoc pour parvenir h l'ac-
quittement de la dette publique.

Je connais trop le généreux intérêt que vous portez it la Va-
lachie pour ne pas étre certain que vous voudrez bien employer
vos bons offices afin de couper court it ces retards qui, en pro-
longeant l'incertitude où je me trouve, deviendront bientôt une
source de complications et de graves difficultés auxquelles ii
sera trop tard pour remédier.

La justice de la cause est évidente; longuement débattue, elle
a été heureusement résolue par une Auguste décision ; Sa so-
lution est autant dans l'intérôt des Saints Lieux que dans celui
des Principautés, en faisant cesser de justes griefs pour établir
un accord définitif fondé sur l'équité et l'esprit de conciliation.
Il est digne de vous, Monsieur l'Envoyé, d'attacher votre nom
it une ceuvre dont le pays vous sera redevable, et dont le bien-
fait vous acquerra un nouveau titre it sa gratitude.

Agréez, Monsieur l'Envoyé, l'expression réitérée de mes sen-
timents les plus dévoués.

(Copie.)

LXIX.

S. E. Mr le Comte de Kisseleff.
1/13 novembre 1851.

Monsieur le Comte,

Ayant employé la plus grande partie de cet été et les com-
mencements de l'automne it visiter tous les districts, ce n'est
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que dernièrement, lors de mon retour it Bucarest, que j'ai appris.
par le vicomte de Grammont la triste nouvelle de la perte émi-
nemment regrettable que V. E. vient de faire de son respec-
table frare, Mr le Conseiller Privé actuel Serge de Kisseleff.

V. E. ne peut douter de la sincérité des sentiments que j'ai
voués it sa personne et du vif et 1.681 intérêt que je ne cesse
de porter it tout ce qui peut la concerner. Aussi j'ai partagé
du fond de mon cceur sa juste affliction, en m'associant des
premiers aux regrets publics excités par ce douloureux événe-
ment. Je ne puis que former les vceux les plus fervents pour
que la divine Providence Lui donne toute la force nécessaire
pour supporter avec résignation le coup qui vient de la frapper
dans Ses plus °hares affections et pour qu'Elle daigne combler
Votre Excellence de toutes les consolations et de toutes les
graces dont Elle est digne.

Veuillez agréer, Monsieur le Comte, Phommage réitéré de
mes sentiments les plus dévoués.

(Copie.)

LX.X.

S. E. Mr. le Comte de Kisseleff.

Le 2/14 novembre 1851.

Monsieur le Comte,

Le généreux intérat que V. Exc. ne cesse de porter it la Va-
lachie et la bienveillance dont Elle m'honore en mon particulier
me font espérer qu'Elle ne sera pas indifférente au résumé
succinct, que je me fais un devoir de lui soumettre, des obser-
vations que j'ai été it mame de recueillir des tournées dans le
pays 1.

Je suis heureux d'avoir pu constater par celles que j'ai faites
cette année une amélioration réelle dans la marche des divers
services en général ; les abus ont diminué, etc.

(Copie.)

1 intre alte cuvinte sterse, sint si acestea: «pendant prés de deux mois,.
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LXXI.

S. Exc. Mlle Lieutenant-Général A. Duhamel, etc., etc.
A St.-Pétersbourg.

4/16 novembre 1851.

Mon Général,

Je u'ai cessé de vous suivre en tout lieu par la pensée et
de saisir avec le plus vif intéfét toutes les occasions de recueillir
de vos nouvelles ; celles qui m'étaient données sur votre santé
in'ont souvent beaucoup affect& Je suis heureux d'apprendre
aujourd'hui votre retour à St.-Pétersbourg et de vous savoir
bien rétabli; je suis en in&ne temps touché de l'aimable sou-
venir que vous avez bien voulu me conserver.

J'espère qu'à ces heures Madame Du Hamel vous aura rejoint ;
permettez-moi de demander votre obligeante entremise pour
me mettre à ses pieds.

Je me suis aussi mis en chemin cette année et j'ai employé la
plus grande partie de l'été et les premiers mois de l'automne

visiter tous les districts. Ce West que depuis une dizaine de
jours que je suis de retour à Bucarest.

Je suis heureux d'avoir pu constater cette année une amé-
lioration réelle dans la marche des divers services en général;
les abus ont diminué ; les employés commencent enfin à prendre
leur Cache au sérieux et à se convaincre qu'ils doivent défini-
tivement briser avec le passé ; les rouages de l'administration
fonctionnent avec plus de régularité et d'activité, et la sfireté
intérieure doit une nouvelle garantie à la formation de la gen-
darmerie et des gardes-frontières, dont l'organisation se con-
tinue avec une sollicitude toute particulière ; j'ai trouvé partout
un calme profond et une tranquillité parfaite ; les populations
sont animées d'un excellent esprit ; j'ai vu enfin avec satisfac-
tion que les agriculteurs et les commerçants reprennent courage
et commencent à avoir confiance dans l'avenir. Ma visite duns
chaque localité n'est point, Mon Général, un simple acte de
présence, mais une tache laborieuse.

En recueillant, etc., etc.
(Copie.)

28
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LXXLI.

A S. A. le Prince Stirbey, etc., etc.

Bucarest, le 8 décembre 1851.
Mon Prince,

Je n'ai pas manqué de soumettre au Ministère Impérial les
considérations exposées dans l'office que Votre Altesse m'a fait
l'honneur de m'adresser en date du 23 octobre (4 novembre), et
qui Vous faisaient désirer une prolongation du séjour en Vala-
chie du Capitaine d'Artillerie Coll. Je me félicite de pouvoir
Vous informer aujourd'hui, Mon Prince, que, condescendant it
Votre demande, Sa Majesté l'Empereur a daigné autoriser le
Capitaine Coll ii, séjourner dans ce pays jusqu'au rer mai 1852.

Veuillez bien, Mon Prince, agréer l'assurance de la haute con-
sidération, avec laquelle j'ai l'honneur d'être, Mon Prince, de
Votre Altesse le très-humble et très-obéissant serviteur :

J. Khaltschinsky.

LXX1II.

St.-Pétersbourg, ce 11 décembre 1851.
Mon Prince,

J'ai été infiniment touché des sentiments de bou souvenir et
d'amitié que Votre Altesse m'exprime dans Sa lettre du 4/16
novembre et j'ai appris avec un véritable plaisir que les peines
qu'Elle se donne pour régulariser l'administration du pays confié
it, Ses soins éclairés comnriencent déjà ii, porter des fruits. Si
Vous réussissez, Mon Prince, it extirper les abus les plus criants
et ii, faire nattre des germes de moralité dans la classe des fonc-
tionnaires publics, vous aurez atteint un immense résultat et
Vous aurez appelé sur Votre tête les bénédictions de vos ad-
ministrés.

Les événements dont la France est aujourd'hui le thatre
font le sujet de toutes les conversations, car la France est le
pays dont les secousses politiques finissent par ébranler le reste
de l'Europe.
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Jusqu'it présent c'est le Président qui est sorti victorieux de
la lutte, et les principes d'ordre et de stabilité ne peuvent qu'y
trouver leur compte. Mais en sera-t-il toujours ainsi? La France,
comme on l'a dit fort bien, est le pays de l'imprévu; les revi-
rements de l'opinion publique y sont soudains, et il arrive très
souvent ce it quoi l'on s'attendait le moins. Aussi personne ne
pourrait dire, quels seront les principes qui y triompheront dans
six mois, dans un an d'ici. L'incertitude, le provisoire continue-
ront done it peser sur l'Europe comme un cauchemar, et, mal-
heureusement, pour bien longtemps encore, tous les ttats de
l'Europe devront rester sur le qui-vive, en maintenant leurs ar-
mées sur le pied de guerre.

Ma femme, qui me prie de la rappeler it Votre bon souvenir,
ainsi qu'it celui de la Princesse, a passé tout l'été sur ses terres
dans le Gouvernement de Kieff ; elle est venue me rejoindre
depuis environ un mois. Elle s'est vouée avec beaucoup d'acti-
tivité, et je dirai même : succès, it l'économie rurale, et le grand
air, ainsi que l'exercice que ce genre d'occupations entraine
après soi, ont favorablement réagi sur sa santé. Maintenant
nous voilit entièrement établis it. St.-Pétersbourg, et probable-
ment pour assez longtemps, car je vous avoue, Mon Prince,
que je commence it me lasser de la vie nomade que j'ai menée
jusqu'ici.

Mettez-moi aux pieds de la Princesse, que je n'ai fait qu'en-
trevoir pendant quelques instants it Berlin. Comment va Mine
Belio, qui ne jouissait pas it cette époque d'une bonne santé?

J'aurais presque oublié d'offrir it, Votre Altesse mes sincères
félicitations au sujet du mariage de la Princesse Hélène 1 Quoi-
que je ne connaisse nullement le promis, je suis content pour
elle qu'elle sera mariée hors du pays.

Vouillez agréer, Mon Prince, l'assurance des sentiments très-
dévoués, avec lesquels j'ai l'honneur d'être

de Votre Altesse
le très-humble et très-obéissant serviteur :

A. Du Llamel.

I Miritatii cu contele de Larisch. V. mal sus, p. 135.
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LXXIV.

Notice non expédiée. Le 28 janvier 1852.

Aujourd'hui il y a 16.444 beonettes en Valachie, voir
l'état ci-joint ; savoir :

Troupes de ligne régulières 4.937, avec deux batteries d'ar-
tillerie, de six pikes chacune.

Gendarmes, tous ii, cheval, 4.659
Gardes-frontières 6 848

Le tout parfaitement armé et équipé. Le tiers du nombre
total des gendarmes et des gardes-frontières se trouve alter-
nativement sous les armes; mais, aussitôt que le service l'exige,
les deux autres tiers sont embrigadés.

II faudrait prendre en considération que tout est presque de
création récente, et qu'avant 1849, il n'y avait point de gen-
darmerie organisée militairement, point de gardes-frontières,
ni d'artillerie, et que la troupe régulière, ne comptant pas
alors deux mine hommes d'effectif, se trouvait presque en pleine
dissolution.

Ce n'est que par suite d'efforts persévérants qu'on est par-
venu A obtenir ce résultat, dans des circonstances bien difficiles,
et avec des finances tout it. fait obérées.

La troupe de ligne a été armée de fusils it percussion ; de
m8me la gendarmerie a cad entièrement armée et équipée it. neuf.

École Militaire.

Considérant qu'une des imperfections les plus essentielles de
la Milice Valaque consiste dans le manque d'officiers instruits, on
s'est efforcé d'y suppléer en organisant en 1850 une école de
cadets pour soixante élèves, recus après examen, et toujours au
concours, depuis Page de 12 6, 14 ans.

Trente élèves y ont été admis en 1850. On y a ajouté, en
1851, quinze élèves du même Age et aux mêmes conditions, en
laissant une latitude pour l'admission de quinze autres, s'il était
plus tard nécessaire de compléter le nombre de soixante.

Ces élèves apprennent pendant quatre ou cinq ans la géo-
graphie, l'histoire, les mathématiques, le dessin, la gymnastique,

                     



l'escrime, l'équitation et tous les exercices militaires, depuis
l'école des recrues jusqu'aux exercices de, ligne.

La période de quatre ou cinq ans finis, douze élèves sortiront
chaque année de l'École, et, après une année de service au
front, ils passeront officiers.

tTAT
de l'effectif de la Milice, des gardes-frontières et des gendarmes

au 1-er janvier 1852.

CORESPONDENTA CU RUSIA. 437

LXXV

S. Exc. Mr J. de Kaltschinsky, etc., etc.
Bucarest, le 4/17 avril 1852.

Monsieur le Consul-Général,

Le Ministère Impérial s'est plu, Pannée passée, it, la suite de
ma prière que vous avez bien voulu lui transmettre, à autori-
ser le Capitaine d'Artillerie Kolly it prolonger son séjour en
Valachie jusqu'au mois de mai prochain, à l'effet de diriger
l'instruction du détachement d'Artillerie de la Milice. Je viens

1 II y a quatre chaloupes canonnières et 250 barques, à raison d'une
barque it chacun des 250 piquets établis sur le Danube.

Etat-Major
1-er Régiment

S

0"'
o

O O

8

3 27 118 1.272

11

2-6'1e Régiment 2 37 114 1.348
3-ème Régiment 3 31 109 1.334
Artillerie 6 22 157
Lanciers 20 49 464
Pompiers 6 23 249
Flottille 4 10 113

19 139 445 4.937 4.937
Gardes-Frontières 268
Piquets 2 52 6.848 6.848
Gendarmes 2 19 4.659 4.659

Total . . 23 I 210 445 16.444

                     



438 DOCUMENTE PRIVITOARE LA qTIRBEf-V ODA.

de me convaincre que, pour pouvoir la compléter, les soins que
cet officier lui donne avec un zèle distingué lui sont indispen-
sables encore pour quatre ou cinq mois.

C'est it. l'effet d'obtenir du Ministère Impérial la faveur de
prolonger l'autorisation sus-énoncée jusqu'au mois d'octobre
prochain et de la faire parvenir it temps au Capitaine Kolly
que je viens vous prier, Mr le Consul-Général, de m'accorder
encore une fois votre obligeante intercession, ne doutant pas
que cet espace de temps suffira définitivement pour achever de
former un noyau d'instructeurs bien exercés.

C'est avec une pleine confiance dans la bienveillance dont le
Gouvernement Impérial nous a constamment donné des preuves,
que je profite de cette occasion, Mr le Consul-Général, pour
vous offrir l'assurance réitérée de ma haute considération.

(Copie.)

LXXVI.

A Monsieur le Capitaine d'Artillerie Kolly.

Bucarest, le 23 avril 1852.

Ayant passé avant-hier la revue de l'Artillerie de la Milice,
Nous avons constaté ii, cette occasion les progrès que l'instruc-
tion de ce détachement a faits en peu de temps, et qui sont
&as it, votre mérite et A. votre zèle distingué.

Nous nous faisons un plaisir de vous témoigner toute Notre
satisfaction it, ce sujet, et de vous en offrir une marque spéciale,
en vous envoyant une bague en brillants ornée de Notre chiffre.

(Copie.)

LXXVIL

A S. A. le Prince Stirbey, etc., etc.
26 maiLe 7 juin 1852.

Mon Prince,
A la suite de l'office que Votre Altesse m'a fait l'honneur

de m'adresser en date du 4/16 avril dernier, sub No. 58, je me
suis fait un devoir empressé de porter it, la connaissance du
Ministère Impérial le désir que Vous m'y exprimiez, Mon Prince,
relativement it, une prolongation de quatre mois de séjour en
Valachie du Capitaine d'Artillerie Koll.
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Je viens d'etre informe en consequence que Sa Majeste l'Em-
pereur a bien voulu accéder it Votre demande, Mon Prince, en
daignant autoriser le Capitaine Koll it rester it Boucarest jus-
qu'au mois d'octobre de cette année.

J'ai l'honneur d'etre, avec la plus haute consideration, Mon
Prince, de Votre Altesse le tres-humble et tres-obéissant serviteur :

Khaltschinsky.

LXXVIII.

S. Exc. Mr le Prince Dolgorouki, etc., etc., it St.-Pétersbourg.

Bucarest, le 12/24 octobre 1852.

Mon Prince,

Le Ministere Imperial de la Guerre avait bien voulu it diver-
ses reprises accéder it la sollicitation que je lui avais adressée,
par l'entremise du Consulat-Général d'ici, it l'effet d'autoriser
le Capitaine Kolly, aux soins duquel avait été confiée l'instruc-
tion de notre petit détachement d'Artillerie, it prolonger jusqu'it
present son séjour en Valachie. Cet officier retourne aujourd'hui
en Russie, après avoir rempli sa thche et completement répondu
it mon attente.

Je me fais en consequence un devoir empressé d'exprimer it
cette occasion au Ministère Imperial toute ma plus vive grati-
tude pour l'intéret bienveillant qu'il n'a cessé de porter it la
bonne organisation de la Milice Valaque et pour la généreuse
assistance que la Principauté en a recue it cet effet.

Ma pleine confiance dans la constante sollicitude du Gouver-
nement Imperial m'enhardit it prier en même temps Votre Ex-
cellence de vouloir bien prendre en consideration les services
rendus au pays par le Capitaine Kolly, et le recommander h la
haute bienveillance de Sa Majesté l'Empereur pour le zele et
l'habilité avec lesquels il s'est acquitté de sa mission. Ce sera
une nouvelle faveur dont le pays sera redevable it Sa Magna-
nime Protection.

Veuillez agréer, Mon Prince, it cette occasion, l'hommage em-
presse de ma haute consideration.

(Copie.)
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LXXTX

S. Exc. Mr le Lieutenant-Général Ivine, etc., it, Odessa.

Bucarest, le 14/26 octobre 1852.

Mon Général,

Le Capitaine Kolly, de la 15-e Brigade d'Artillerie it pied,
qui avait été autorisé, par la bienveillante entremise de V.
Exc., ii. rester en Valachie pour y diriger l'instruction du déta-
chement d'Artillerie de la Milice, retourne maintenant en Russie
après s'ôtre acquitté de la tâche qui lui avait été confiée.

A cette occasion je me fais un devoir empressé d'exprimer ii,
V. Exc. ma reconnaissance de l'intér8t qu'Elle a eu la bonté
de prendre à la bonne organisation de ce petit détachement et
de recommander en même temps it Sa biehveillante protection
le Capitaine Kolly, qui a justifié complètement le choix de V.
Exc. et tout A, Fait répondu it, mon attente par le z6le et l'ha-
bileté dont il a fait preuve dans l'exercice de ses fonctions. J'ai
cru devoir aussi exprimer mes remerciments it, ce sujet ii, Mr le
Ministre de la Guerre, et je serais obligé it V. Exc. si Elle von-
lait bien appuyer ma recommandation.

Veuillez agréer, Mon Général, l'assurance réitérée de ma
haute considération.

(Copie.)

LXXX.

TROUPES VALAQUES.

TrOupes réguligres.

La troupe régulière se compose de trois régiments
d'Infanterie, formant 6 bataillons, qui comprennent
24 compagnies, et comptent 9 officiers supérieurs,
120 officiers, 324 sous-officiers, 4.416 soldats, 6 in&
decins, 6 chirurgiens, 18 commis et 3 aumôniers . 4.962
D'une division de Cavalerie, formant 2 escadrons,
qui comprennent 14 officiers, 36 sous-officiers, 348
soldats, 2 infirmiers-vétérinaires et 2 commis . . 402
D'une batterie d'Artillerie it pied et d'une division

                     



d'Artillerie à cheval, comprenant un officier sup&
rieur, 6 officiers, 22 sous-officiers, 210 soldats, 3
commis et 2 infirmiers-vétérinaires 257
D'un corps de pompiers, comprenant un officier
supérieur, 6 officiers, 28 sous-officiers et 342 soldats 377
D'une flottille de 4 chaloupes avec 4 officiers, 11
sous-officiers et 122 soldats 137

Total des troupes régulières 6.135

Tableau No. 1.

La Milice Valaque se compose
hommes chevaux
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D'un État-Major composé d'un officier sup&
rieur, 4 officiers, 16 écrivains de chancellerie,
1 auditeur, 1 médecin-vétérinaire, 1 maitre
de chapelle et 37 musiciens
De trois régiments d'Infanterie, formant en-

semble 6 bataillons ou 24 compagnies. Ils
comptent 9 officiers supérieurs, 120 of aciers,
384 sous-officiers, 4.416 soklats, 6 médecins,
6 chirurgiens, 18 écrivains et 3 aurn6niers .

D'une division de Cavalerie formant 2 esca-
drons, qui comprennent 14 officiers, 36 sous-
officiers, 348 soldats, 2 infirmiers vétérinaires
et 2 dcrivains
D'une batterie d'Artillerie comprenant un of-
ficier supérieur, 6 officiers, 21 sous-officiers,
157 soldats, 2 écrivains, 1 infirmier-vétérinaire
D'un corps de pompiers, comprenant un offi-
cier supérieur, 6 officiers, 28 sous-officiers et
342 soldats
D'une flottille de 4 chaloupes, avec 4 officiers,
11 sous-officiers et 122 soldats

Il y a de plus par une petite barque b. chacun
des 250 piquets sur toute la ligne du Danube.

Total . .

63

4.962

402 332

188 85

377 58

137

6.129 505
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Tableau No. 2.

Le corps des gardes-frontières, divisé en 5 bataillons, de quatre
compagnies chacun, se compose ainsi qu'il suit :

Officiers supérieurs 7

Officiers 47

Nombre total, réparti en trois bans, qui se relèvent a tour de r6le.

Bas-officiers 387
Gardes-frontières 7.397

Tableau No. 3.

La gendarmerie des Dorobantzes, divisée en 17 escadrons, autant
qu'il y a des districts dans la Principauté, se compose de :

Officiers-supérieurs 2

Officiers 21

Nombre total, reparti en 3 bans, qui se relèvent A tour de regle:

Troupes régulières.

La Milice compte aujourd'hui un effectif de 4.937 1 hommes,
avec douze pièces de canons, voir l'état ci-joint No. 1; le tout
parfaitement armé et équipé. 3.000 hommes de la Milice ont été
munis dès Vann& dernière de fusils it capsules, le reste va l'ëtre
également avant la fin de Pannée courante ; leurs fusils it silex
ont servi it armer les gardes-frontières. En 1849, la Milice,
presque dAsorganisée, ne comptait pas deux mille hommes d'ef-
fectif, et sur ce nombre les trois quarts environ étaient éche-
lonnés le long du Danube sur une étendue de 600 verstes, le
corps des frontières n'ayant été organisé que depuis.

La Milice se trouve aujourd'hui concentrée dans les vines de
Bucarest, Crayova, Ployesti, IbraIla et dans les quarantaines
principales de la rive du Danube.

1 Indreptat cu creionul : 6.127.

Bas-officiers 457
Dorobantzes 4.197

Chevaux 4.671

                     



Gardes-frontières.

Les frontières sur toute l'étendue du Danube et sur la ligne
autrichienne sont gardées depuis le commencement de 1851,
avec toute la régularité requise, par les habitants des villages
limitrophes, organisés militairement. Le corps des gardes-fron-
tières forme 6 bataillon's, divisés en 20 compagnies, armés et
organisés sur le pied de l'infanterie régulière. Trois bataillons
sont pour la ligne du Danube, et deux pour celle des montagnes.
Le tiers du nombre total fait alternativement le service actif,
en se relevant chaque sernaine, voir le tableau No. 2.

Gendarmerie.

La siareté des villes et des campagnes est confiée it une gen-
darmerie sous le nom de Dorobantzes: ceux-ci viennent de re-
cevoir une nouvelle organisation, et d'être tons nouvellement
arias et équipés ; ils sont it cheval et armés d'un sabre et d'un
mousqueton.

Chacun des 17 districts de la Valachie compte par un esca-
dron de 240 ii. 350 Dorobantzes, divisés en trois bans qui se
relèvent chaque semaine, et sont placés sous un officier et plu-
sieurs caporaux.

Deux officiers supérieurs, l'un pour la Grande et l'autre pour
la Petite Valachie, ont la haute inspection de toute la gendar-
merie, concentrent toutes les attributions qui s'y rapportent, et
lui impriment une direction uniforme, voir le tableau No. 3.

École Militaire.

Une des imperfections essentielles de la Milice Valaque étant
le manque d'officiers instruits, on a cherché it, y suppléer en 1850
par l'organisation d'une école militaire. Les élèves y sont re9us
après examen, et toujours au concours, depuis Page de 12 it
14 ans.

Trente élèves y out ét6 admis en 1850. On y a ajouté, en
1851, quinze élèves du même age et aux mêmes conditions, en
laissant une latitude pour l'admission de quinze autres dans le
courant de 1852, afin de compléter le nombre de soixante.

Ces élèves apprennent pendant cinq ans la géographie, l'his-
toire, les mathématiques, le dessin, la gymnastique, l'esciime,
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l'équitation et tous les exercices rnilitaires, depuis l'école des
recrues jusqu'aux exercices de ligne.

La période de cinq ans finie, douze élèves sortiront chaque
année de l'École, et, après une année de service au front, ils pas-
seront officiers.

Troupes irrégulières.

Les troupes irrégulières se composent de la gendarmerie
cheval et du corps des gardes-frontières.

La gendarmerie, sous le nom de dorobantzs, forme 17
escadrons, dont un dans chaque district, avec 2 officiers sup&
rieurs, 21 officiers, 507 caporaux et 4.197 dorobantzs, tous
cheval et armés d'un sabre et d'un mousqueton, 4.677.

Chaque district compte par un escadron de 250 it 400 gen-
darmes, placés sous un officier et plusieurs caporaux; ils for-
ment trois bans, qui se relèvent chaque semaine. Deux officiers
supérieurs, l'un pour la Grande et l'autre pour la Petite Vala-
chie, ont la haute inspection de toute la gendarmerie, concen-
trent toutes les attributions qui s'y rapportent et lui impriment
une direction uniforme.

La garde-frontière forme 5 bataillons, divisés en 20 com-
pagnies, dont 7 officiers supérieurs, 47 officiers, 387 caporaux,
7.397 gardes, y compris la réserve de 941 hommes . 7.838

Total des troupes irrégulières 12 515

Les bataillons de gardes-frontières, armés et organisés sur
le pied de l'Infanterie régulière, sont partagés en trois hatail-
ions du Danube et deux de montagnes.

Cette troupe, chargée de la garde du cordon sur toute la
ligne des frontières du pays, ainsi que de la garde des lignes
sanitaires, est form& des habitants mêmes des villages limi-
trophes. Le tiers du nombre total fait alternativement le service
actif, en se relevant chaque semaine. Le terme du service est
fixé à cinq ans; et le recrutement, en conséquence, se fait annuel-
lement par cinquième; quant aux vides qui surviennent dans
l'année, ils sont remplis par la réserve.

Deux inspecteurs-généraux sont de même préposés à. la garde
des frontières, concentrent tous les attributions et lui impriment
une direction uniforme.
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LXXXI

A Son Altesse le Prince Stirbey, Hospodar de Valachie.

St.-Pétersbourg, le 5 novembre 1852.

Mon Prince,

J'ai eu l'honneur de recevoir l'office que Votre Altesse a bien
voulu m'adresser en date du 12/24 octobre, et il m'a été fort
agréable de porter it la Haute connaissance de l'Empereur, mon
Auguste Maitre, que le Capitaine Koll avait remph avec zèle et
succès sa mission de coopérer à l'instruction de l'Artillerie Va-
laque.

Je me félicite aussi de l'occasion que Votre Altesse a bien
voulu m'offrir de lui exprimer les sentiments de haute considé-
ration avec lesquels j'ai l'honneur d'être, de Votre Altesse, le
très-humble serviteur :

Basile Dolgorouki

LXXXII.

S. A. Mr le Prince Stirbey, etc., etc.

Kichéneff, le 17 juin 1853.
Mon Prince,

Notre Consul-Général dans les Principautés a eu la mission
d'initier Votre Altesse aux motifs de haute importance qui ont
déterminé Sa Majesté l'Empereur à faire occuper par ses troupes
la Valachie et la Moldavie. Mon Auguste Maitre a voulu dormer

cette occasion un nouveau témoignage de Sa constante solli-
citude pour le bien-être des Principautés en ordonnant que cette
occupation s'opère sans porter la moindre atteinte aux privi-
lèges accord& aux Provinces confiées à l'administration de Votre
Altesse, sans leur imposer aucune nouvelle charge ou corvée.

Ayant reçu l'ordre de franchir la frontière, je me fais un de-
voir empressé d'en informer Votre Altesse, en Vous transmet-
tant ci-joint la proclamation que j'adresse aux populations mol-
do-valaques. Mr le Conseiller d'État actuel Khaltchinsky est
chargé de s'entendre avec Vous, Mon Prince, pour la publica-
tion de cette pike.
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Les intentions bienveillantes de l'Empereur y sont pleinement
exprimées, et je suis convaincu que Votre Altesse, animée des
dispositions dont Elle n'a pas cessé de donner des preuves au
Gouvernement Protecteur des Principautés, prêtera tout Son
concours pour subvenir aux besoins des troupes Impériales. Vous
connaissez, Mon Prince, la discipline et l'excellent esprit qui les
distinguent. Elles rempliront scrupuleusement les hautes inten-
tions de l'Empereur.

Je me félicite sincèrement de l'occasion qui m'est offerte de
cultiver des relations directes avec Votre Altesse, et Vous prie,
Mon Prince, de vouloir bien agréer l'assurance de ma haute
co nsidérati on.

Prince Michel Gortchako ff.

LXXXIII.

Mr le Prince Gortchakoff, etc., it Jassy.

Bucarest, le 22 juin1853.
3 juillet

Mon Prince,

Je m'empresse d'avoir l'honneur d'accuser réception it V. Exc.
de la lettre qu'Elle a bien voulu m'adresser le 17 courant.

Les autorités locales ne manqueront pas, Mon Prince, de
prêter leur concours zélé et l'assistance la plus complète it l'effet
de faciliter aux troupes Impériales placées sous le comman-
dement de V. Exc. les fournitures nécessaires et de leur pro-
curer pendant leur marche toutes les facilités qui dépendent
d'elles.

Je me félicite, Mon Prince, et je m'estime véritablement heu-
reux d'avoir l'occasion d'entretenir des relations directes avec
V. Exc., et je suis impatient de L'assurer de vive voix de mon
dévouement pour le service de S. M. l'Empereur et du sinare
désir qui m'anime de Vous Ure agréable en toutes choses.

C'est dans ces sentiments que je vous prie, Mon Prince, de
vouloir bien agréer l'expression de ma haute considération.

(Copie.)
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LXXXTV

Habitants de la Moldavie et de la Valachie !
Sa Majesté l'Empereur, mon Auguste Maitre, m'a ordonné

d'occuper votre teritoire avec le corps d'armée dont II a daigné
me confier le commandement.

Nous n'arrivons pas au milieu de vous, ni avec des projets de
conqate, ni avec l'intention de modifier les institutions qui vous
régissent et la situation politique que des traités solennels vous
out garantie.

L'occupation provisoire des PrincipasItés, que je suis chargé
d'effectuer, n'a d'autre but que celui d'une protection immédiate
et efficace dans des circonstances imprévues et graves oh. le
Gouvernement Ottoman, méconnaissant les nombreuses preuves
d'une sincère alliance, que la Cour Impériale n'a cessé de lui
donner depuis la conclusion du Traité d'Andrinople, répond it,
nos propositions les plus justes par des refus, it nos conseils
les plus désintéressés par la plus offensante méfiance.

Dans Sa longanimité, dans Son constant désir de maintenir
la paix en Orient comme en Europe, l'Empereur évitera une
guerre offensive contre la Turquie, aussi longtemps que Sa di-
gnité et les intérêts de Son Empire le Lui permettront. Le jour
où il obtiendra la réparation qui Lui est due et les garanties
qu'Il est en droit de réclamer pour l'avenir, Ses troupes ren-
treront dans les limites de la Russie.

Habitants de la Moldavie et de la Valachie!
Je remplis également un ordre de Sa Majesté Impériale en

VOUS déclarant que la présence de Ses troupes dans votre pays
ne vous imposera ni charges, ni coniributions nouvelles, que
les fournitures en vivre seront liquidées par nos caisses mili-
aires en en temps opportun et it un taux fixé d'avance, d'accord

avec vos Gouvernements.
Envisagez votre avenir sans inquiétude. Livrez-vous avec

sécurité ii. vos travaux agricoles et il. vos spéculations commer-
ciales ; obéissez aux règlements qui vous régissent et aux auto-
ri tés établies.

C'est par le fidèle accomplissement de ces devoirs que vous
acquerrez les meilleurs titres it la généreuse sollicitude et it la
puissante protection de Sa Majesté l'Empereur.
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LXXXV!

A S. A. le Prince Stirbey, etc., etc.

Bucarest, le 22 juin 1853.

Mon Prince,

L'Aide-de-Camp-Général le Prince Gortchakoff a eu Phon-
neur d'informer directement Votre' Altesse que, d'ordre de Sa
1VIajesté PEmpereur, les troupes placées sous son commandement
vont occuper les Principautés. La proclamation de notre com-
mandant en chef, ainsi que les explications que le Ministère
Impérial m'avait chargé .de Vous offrir, Mon Prince, Vous ont
fait connaitre le but tutélaire de cette occupation provisoire,
ainsi que les conditions dans lesquelles Sa Majesté PEmpereur,
dans Sa générosité et Sa sollicitude 'pour la Valachie, a décidé
de Paccomplir. Je m'empresse, en conséquence, de Vous prévenir
que le Gouvernement Impérial se repose entièrement sur Votre
Altesse et attend d'Elle le concours le plus actif pour assurer
Papprovisionement de Parmée d'occupation. Appelé à être Pin-
termédiaire des relations de notre commandement en chef avec
les autorités du pays, je dois vous prier, 1VIon Prince, d'aviser
sans le moindre retard toutes les mesures nécessaires pour
l'approvisionnement de nos troupes, tant pendant leur marche
que par la suite. A cet effet, j'ai Phonneur de placer ci-joint
une notice contenant les bases générales, d'après lesquelles l'Aide-
de-Carnp-Général Prince Gortchakoff se propose d'effectuer les
fournitures de vivres, fourrages, etc. Dans le cas où quelques-
unes des dispositfons y eontenues comporteraient des observa-
tions de la part de Votre Altesse, je lui serai fort obligé de
me les comrnuniquer afin que je puisse en référer à Mr le com-
mandant en chef de l'Armée Impériale.

J'ai l'honneur d'être, avec la plus haute considération, etc., etc.

Khaltschinsky.

LXXX VI.
No. 7.

Bases générales pour l'approvisionnement des troupes Imp&
riales par les Principautés Danubiennes.
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Toutes les fournitures en vivres, médicaments, charriages,
etc., nécessaires it Papprovisionnement de nos troupes et que
nos intendances militaires auront it, réclamer dans les différentes
localités, seront it la charge du Gouvernement Impérial et pa-
yées, soit en numéraire sur place, soit par des quittances revé-
tues des formes requises et solvables en termes non éloignés.

Toutes les fournitures seront livrées, soit par le Gouver-
nement, soit par des particuliers, it des prix déterminés d'avance
et d'après le taux courant dans les différents districts, tel qu'il
existera au moment de l'époque de Pentrée de nos troupes.

Les États-Majors informeront d'avance les autorités sur
la quantité des fournitures, l'épolue et les localités où elles
doivent étre rendues.

Ce fl'est uniquement que dans les occurrences où un mou-
vement imprévu des troupes ne permettrait point d'en aviser
it, temps les Autorités pour faire préparer les fournitures néces-
saires, que les chefs des différents détachements seront autorisés
de s'adiesser aux commissaires qui leur seront adjoints par le
Gouvernement local, pour obtenir les livraisons dont ils auront
besoin. Les commissaires auront l'obligation d'indiquer avec pré-
cision les endroits it. proximité où ces vivres pourront étre
obtenus, et veilleront it, ce que les fournitures se fassent sans
le moindre retard.

II reste entendu que, dans tous les cas où il sera trouvé
plus avantageux de subvenir aux besoins des troupes par con-
trats particuliers, les chefs militaires pourront y procéder par
les voies des enchères, au lieu d'exiger des livraisons en nature
du Gouvernement local. Ils pourront aussi, dans le but de ré-
duire autant que possible les fournitures obligatoires, recourir
it des achats de gré it gré.

Les chariots dont l'Administration militaire pourra avoir
besoin pour le transport des malades, des différents objets ap-
partenant it Parmée et des vivres d'un magasin it l'autre ou
des magasins aux stations des troupes, seront payés d'après le
mode sus-indiqué, soit en numéraire, soit par quittances.

Dans les campements, les bivouacs et les points de réu
nion, ainsi que dans les hôpitaux militaires, le bois de chauffage
sera acheté aux prix fixés et selon les modes sus-indiqués.

29
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Les généraux, les officiers et les soldats de l'armée ob-
tiendront des logements sans aucune rétribution, et le meme
principe sera observé it régard des emplacements pour les hô-
pitaux, les magasins et autres accessoires indispensables d'une
armée.

Dans les cantonnements des troupes, le bois de chauffage
pour les cuisines des régiments, selon l'usage généralement
établi, sera fourni gratuitement par les habitants, avec le con-
cours des commissaires.

LXXXVII.

A S. A. le Prince Stirbey, etc., etc.

No. 154. Boucarest, le 24 juin 1853.

Mon Prince,

En me référant it. mon office en date du 22 du courant, sub
No. 146, je me fais un devoir d'informer Votre Altesse que, dans
Sa généreuse sollicitude pour le bien-être des Principautés, -Ss,
Majesté l'Empereur a daigné décider que toutes les fournitures
en vivres, médicaments, charriages, etc., nécessaires pour rappro-
visionnement de Ses troupes et que les intendances militaires
auront it réclamer dans les différentes localités aveo le concours
des Autorités, seront it la charge du Trésor Impérial et payées,
soit en numéraire et sur place, soit par des quittances revêtues
des formes requises et remboursables en termes non éloignés.
Les payements pour les fournitures en vivres qui seront livrées,
soit par le Gouvernement, soit par des particuliers, s'effectue-
ront it des prix déterminés d'avance d'après le taux courant dans
le pays, tel qu'il existe au moment de rentrée des troupes Imp&
riales. En vous priant, Mon Prince, de vouloir bien prendre les
dispositions nécessaires it ce que le principe énoncé plus halm
soit observé dans les livraisons qui seront faites dans le pays
aux commandants des troupes Impériales, je crois devoir ajouter
que Sa Majesté l'Empereur désire qu'aucune corvée ou charge
extraordinaire ne soit imposée aux habitants de la campagne
et des villes, it l'exception des logements pour les militaires
et des emplacements convenables pour l'établissement des hôpi-
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taux et des magasins temporaires pour les vivres et les mu-
nitions.

J'ai l'honneur d'ètre, avec la plus haute considération,
Mon Prince,

de Votre Altesse
le très-humble et très-obéissant serviteur :

J. Khaltchinsky.

LXXXVIII.

S. Exc. Mr J. de Khaltchinsky, etc., etc.

Bucarest, le

Monsieur le Consul-Général,

28 juin
8 juillet 1853.

J'ai reça les deux notes que V. Exc. a bien voulu m'adresser
les 22 et 24 courant, No. 146 et 154.

Dès la réception de la première, toutes les dispositions n6-
cessaires ont &IS prises pour subvenir aux premiers besoins des
troupes pendant leur marche et pour assurer leur approvision-
nement. Votre Exc. est témoin que rien n'a été négligé dans ce
but; Elle ne peut douter de mon concours actif pour répondre
it l'attente du Gouvernernent Impérial.

E est toutefois essentiel, Mr le Consul-Général, que l'Admi-
nistration centrale de Bucarest soit toujours prévenue plusieurs
jours d'avance des différentes marches des troupes, avec l'in-
dication précise de toutes les &Apes, de la nature et de la
quantité des fournitures dont chacune d'elles doit étre approvi-
sionnée, et du jour auquel elles doivent Atre livrées, vu que,
faute de ces renseignements, les Autorités locales, malgré toute
leur bonne volonté et tout leur zèle, pourraient se trouver en
défaut.

Je dois, en outre, solliciter les bons offices de V. Exc., h, la
suite de la demande que m'adresse le Conseil Administratif
par son rapport du 14 juin courant, No. 5352, afin d'obtenir de
qui de droit :

1. Que des mesures soient prises pour qu'it, l'arrivée des
troupes Impériales it une &ape, des employés de l'intendance
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militaire soient chargés de prendre livraison en bloc des ar-
ticles d'approvisionnement réunis sur ce point, et d'en délivrer
quittances dans les formes voulues aux préposés valaques, sans
que ceux-ci soient astreints it en faire la répartition, titche que
leur ignorance de la langue et des règles leur rendrait d'ail-
leurs impossible.

2. Qu'il nous soit envoyé un exemplaire du règlement qui
sert de base en Russie pour la distribution des quartiers mili-
taires dans les vines.

Ne doutant pas que par le bienveillant intermédiaire de
Votre Exc. l'Administration ne soit mise it m6me de satisfaire
avec toute l'exactitude et la régularité possibles aux besoins de
l'a.rmée Impériale, je profite de l'occasion, Monsieur le Consul-
Général, pour vous offrir l'assurance réitérée de ma haute con-
sidération.

(Copie.)

LXXXIX

A Son Altesse le Prince Barbo Stirbey, etc., etc.
Jassy, le 28 juin 1853.

Mon Prince,

Votre Altesse n'ignore pas que Sa Majesté l'Empereur m'a
ordonné de veiller au stricte maintien des règles sanitaires sur
la ligne du Danube. Loin de douter -du bon état des établisse-
ments qui s'y trouvent, je me vois néanmoins dans le cas, afin
de me conformer aux ordres de mon Auguste Maitre, d'expédier
un employé ad hoc, chargé d'inspecter les quarantaines valaques.
C'est le Conseiller de Collège Roshaline, qui vient d'Ure nommé
par moi pour remplir cette titche, et je me flatte, Mon Prince,
que vous aurez l'extrême complaisance de lui faire prAter toute
l'assistance dont il pourra avoir besoin.

A cette fin, je prie Votre Altesse de désigner un fonctionnaire
qui puisse accompagner Mr Roshaline sur toute la ligne du Da-
nube, et qui devrait se trouver iL Braila le 7 du mois de juillet.

Veuillez, Mon Prince, agréer l'assurance de ma haute consi-
dération.

Princ,e Gortchakoff.
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XC.

Le rer juillet 1853.
Mon Prince,

Je remercie beaucoup Votre Altesse pour la lettre qu'Elle a
bien voulu m'écrire. Je ne doute nullement, Mon Prince, de l'em-
pressement que vous mettrez b. pourvoir aux besoins de mes
troupes, confonnément aux vues de Sa Majesté l'Empereur.
J'ai communiqué déjà, it Monsieur Floresco le tableau qui vous
était nécessaire pour le premier moment. Il me reste seulement
it vous prier de vouloir bien faire accélerer en tant que pos-
sible la confection des biscuits, pour que la troupe n'ait pas
dans les premiers moments l'embarras de les faire.

Je Buis charmé de penser que sous peu je me trouverai dans
le cas de cultiver des rapports directs avec Votre Altesse.

Veuillez agréer, Mon Prince, l'assurance de ma plus haute
considération.

Prince Michel Gortchakoff.

S. Exc. Mr J. de Khaltchinsky, etc., etc.

No. 91. Bucarest, le 2/14 juillet 1853.

Monsieur le Consul-Général,

Sous la date du 26 juin passé, No. 90, je n'ai pas manqué de
faire part k V. Exc. que, dès la réception de la note qu'Elle a
bien voulu m'adresser le 22 du m6me rnois, No. 146, je m'étais
empressé de prendre toutes les mesures en mon pouvoir pour
subvenir aux premiers besoins des troupes pendant leur marche,
et pour assurer leur approvisionnement.

La notice contenant les bases générales pour l'effectuation
des fournitures et qui était annexée k la note sus-énoncée de
V. Exc., a fait l'objet de n-ia plus sérieuse attention.

Je crois répondre au désir que vous voulez bien m'exprimer
de la part de Mr le Prince Gortchakoff, et que je considère
comme une nouvelle preuve de sollicitude, en vous priant de
prendre en considération et, si vous le jugez it propos, de vou-
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loir bien soumettre it Son Excellence l'aperçu ci-joint, conte-
nant quelques observations sur le mode qui me paratt le plus
propre ii, assurer les fournitures à des prix avantageux. J'ose
me flatter que la justesse de ces considérations et leur impor-
tance, dans l'intérêt de Parmée Impériale, comme dans celui du
pays, ne manqueront pas d'tstre appréciées.

Veuillez agréer, Mr le Consul-Général, l'expression réitérée
de ma haute considération.

(Copie.)

XCLI.

Ms qu'on a reçu l'avis officiel de l'arrivée de l'armée Imp&
riale en Valachie, on s'est empressé de vouer la sollicitude la
plus active it tout ce qui se rattache ii, ses approvisionements,
et lien ne sera négligé pour subvenir le mieux possible ii, tons
ses besoins ; on n'a pas manqué de prendre en mtire considé-
ration le projet d'approvisionnement sur la base de tiux fixés
d'avance.

Le devoir impérieux qu'impose au Gouvernement Valaque les
hautes et magnanimes intentions que Sa Majesté l'Empereur
a daigné manifester en faveur de ce pays placé sous Son Au-
guste Protection, et que révèle Sa haute décision de lui épar-
gner, it la suite de l'occupation, le fardeau de charges et contri-
butions nouvelles et de corvées, est sans doute d'aviser au mode
d'approvisionnement le plus avantageux aux intérels de la Caisse
militaire, et qui en même temps ne fiat pas onéreux et préjudi-
ciable aux habitants. On est certain de ne pouvoir mieux se con-
former aux vues paternelles et bienfaisantes de Sa Majesté Im-
périale qu'en s'appliquant à atteindre ce but.

La fixation du prim des fournitures it un taux déterminé d'a-
vance offre-t-elle le moyen d'atteindre ce but ? Il est permis
d'en douter. En principec ce serait une mesure exceptionnelle,
et, dans l'application, elle présenterait plus d'un inconvénient
grave. On croit devoir it l'appui soumettre les considérations
suivantes :

1. Dès que les marchés de gré it, gré ou par voie de concur-
rence publique seraient remplacés par l'obligation imposée it
chacun de livrer ses denrées it un prix fixe et arrké, il est évi-
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dent qu'on cherchera it s'y soustraire en cachant les produits,
ou en -simulant des contrats et engagements envers des tiers.

Une grave atteinte serait en outre portée aux transactions,
car la mauvaise foi aurait un prétexte plausible pour en éluder
l'exécution, toutes les fois qu'elle aurait intérêt it s'y soustraire,
en alléguant pour motif les réquisitions auxquelles il a fallu se
sournettre pour l'approvisionnement des troupes et l'impossibilité
qui en serait résultée de maintenir ses engagements. De lit des
réclamations multipliées et incessantes qui encombreraient les
tribun aux.

Dans le nombre des réclamants, il ne peut manquer de se
trouver des commercants qui, sur la foi des contrats qu'ils au-
raient conclus, se trouveraient eux-mArnes avoir contracté des
engagements it livrer à terme pour l'exportation. Les Consuls
des Puissances étrangères s'interposeraient, et des complications
et difficult& interminables seraient soulevées.

En passant à l'application, il faudrait indispensablement,
pour y observer une certaine régularité, commencer par procé-
der it la laborieuse mesure du recensement général des produits
et it la classification des détenteurs, afin d'établir entre chacun
d'eux une juste et équitable répartition des réquisitions au pro-
rata des quantités qu'ils posséderaient de chaque espèce et pro-
portionnellement aux besoins de l'Arinée, qu'il faudrait aussi
connaitre et annoncer d'avance. Les délais qu'entraineraient n6-
cessairement cette opération sont-ils compatibles avec Purgence
d'assurer les approvisionnements de l'Armée Impériale it, ter-
mes fix& ?

Une autre difficulté résulte de la dislocation des troupes
et de leurs diverses positions. Il est certain que sur tel point
donné il sera nécessaire de fournir le double, le triple ou le
quadruple de ce qu'il faut livrer sur d'autres, tandis que sur plu-
sieurs points non-occupés il n'y aurait m6me rien à fournir. 11
en résulterait évidemment que l'on serait forcément amené
s'assurer de toutes les quantités disponibles existant à proximité,
et que divers propriétaires subiraient un surcroit de charges, tan-
dis que d'autres, plus éloignés, en seraient entièrement exempts.
Ou bien, si l'on veut transporter les fournitures it des distances
éloignées, on doit alors avoir recours aux charriages qu'il faudra
mettre en réquisition, en déplacant les paysans et en les envo-
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yant it des distances considérables dans les moments pour eux
les plus précieux, où leurs travaux agricoles exigent leur pré-
Bence dans leurs foyers ; on retombe (Ms lors dans le système
des corvées, si ruineux pour tout pays.

6. Les préposés divers, auxquels la mission de répartir les
réquisitions sera confiée, ne pouvant 6tre efficacement surveillés
et contrôlés, ne manqueraient pas de profiter des circonstances
pour commettre des abus et vexations qu'il serait impossible de
vérifier et mAme de connattre, soit en portant au double et au
triple les quantités en réquisition, pour peu que le prix courant
offre du bénéfice sur le prix fixe, soit en se laissant corrompre
pour exempter les uns en surchargeant les autres.

Les effets de tons ces inconvénients sont inmanquables, et ai-
sés à prévoir ; la défiance et le découragement se répandraient
partout ; les produits disparattraient ; le possesseur s'empressera
de les céler, et le paysan de fuir pour se soustraire it des pertes
ou it des corvées ; il deviendra alors tout it fait impossible de garan-
tir les approvisionnements de PArmée, soit pour les quantités né-
cessaires, soit pour les livraisons régulières aux termes voulus ;
et les troupes courraient le risque de se trouver dans la disette
au milieu d'un pays réputé pour etre un grenier d'abondance,
ainsi que nous rayons vu en octobre 1828, c'est-it-dire cinq mois
tout au plus après rentrée de Parmée Impériale dans les Prin.
cipautés. Elle fut dès lors obligée, par suite des effets du même
système, de faire venir d'Odessa ses approvisionnements, it grand
frais et it des prix exorbitants.

D'un autre côté, le désordre se rnettra dans l'Administration,
les pillages et les dilapidations n'auront plus de frein ; il n'y aura
plus moyen de maintenir un certain ordre ou quelque régularité,
et le Gouvernement, impuissant it, arrëter le torrent des abus et
exactions, ne pourra assurément etre rendu responsable de cet
affligeant état de choses.

On pense done que le mode le plus stir et le plus régulier de
pourvoir aux approvisionnements de PArmée Irnpériale est sans
contredit celui de l'adjudication avec concurrence, publicité et
dépôt des garanties valables par les soumissionnaires.

Ce mode, adopté depuis répoque sus-énoncée, a été constam-
ment suivi pendant les occupations subséquentes ; ses avantages
n'en ont été que mieux constatés au point de vue de l'ordre,
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de la régularité et du bon marché des fournitures. C'est en
effet le moyen de maintenir la confiance, de stimuler le déve-
loppement de Yagriculture, d'en multiplier et faire affluer les
produits sur les marchés aux approvisionnements de l'Armée,
seul marché qui restera ouvert it leur écoulement ; car l'expor-
tation sera réduite it bien peu de chose, ou n'existera presque
pas, tant que l'état &incertitude ou de guerre pourra durer, vu
la rareté et le renchérissement des nolis et la hausse des assu-
rances hors de toute proportion, sans parler des risques que le
commerce évite toujours de courir.

Par conséquent, il ne saurait 6tre douteux que les fournitures
ne fussent par ce moyen assurées et obtenues it des prix con-
venables, que l'abondance et la concurrence des adjudications
maintiendront au plus bas taux possible.

XCIII.

S. Exc. Mr le Prince M. Gortchakoff, etc., etc.

No. 92. Le 3/15 juillet 1853.

Mon Prince,
La stricte observation des règlements sanitaires sur la ligne

du Danube a constamment été l'objet de mon attention toute
spéciale.

Je me suis fait néanmoins un devoir empressé, dès la récep-
tion de la dép6che que V. Exc. a bien voulu m'adresser le 28
juin passé, d'appeler l'attention la plus sérieuse du Comité des
quarantaines sur cet important objet, et je l'ai invité it s'entendre
avec le Département Militaire pour aviser de concert it toutes les
mesures qui seraient encore jugées nécessaires it l'effet d'assurer
de la manière la plus efficace la stricte exécution des lois sanitaires.

Je ne manque pas en m6me temps de faire part it V. Exc.
que, conformément au désir qu'Elle a bien voulu exprimer, le
Major Nicolesko, Inspecteur du Cordon de la ligne du Danube,
et un Employé du Comité des Quarantaines ont reçu l'ordre de
se trouver le 7 juillet it Braila, afin d'accompagner M. Roshaline
et lui faciliter l'accomplissement de la titche qui lui est confiée.

Veuillez agréer, Mon Prince, it cette occasion l'expression réi-
térée de ma haute considération.

(Copie.)
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XCIV.

S, A. le Prince Stirbey, Hospodar de Valachie, etc.

Bukarest, le 11 juillet 1853.

Mon Prince,

Quoiqu'il soit it présurner que Votre Altesse, dans Sa cons-
tante sollicitude pour le bien-être des habitants et dans Son
désir de fa.ciliter l'approvisionnement des troupes Impériales
formant l'Armée d'occupation, ait déjà pourvu, pendant qu'il en
est temps, aux moyens d'assurer l'accomplissement de ce double
but, je crois néanmoins de rnon devoir, en ce qui concerne les
troupes, de lui indiquer quelques mesures, dont l'adoption immé-
diate me parait propre à. écarter de sérieux embarras dans
l'avenir.

Ces mesures seraient : 1. de faire connaitre it qui il apppar-
tiendra, par voie de publication légale, que tout accaparement
de céréales et d'autres objets de nourriture est défendu, et
qu'en cas de contravention, aucune réclamation, quelle qu'en
soit la raison sur laquelle elle serait fondée, ne saurait être
admise. 2. Inviter les différentes Administrations it souniettre
au Gouvernement Princier, dans le plus bref délai possible, des
relevés exacts des céréales de toute espèce, ainsi que des foins,
suivant les époques respectives de leur récolte. 3. Le Gouver-
nement Princier, ayant ainsi une connaissance exacte des pro-
duits de cette année, déterminera, par entente préalable avec les
Autorités militaires, les quantités nécessaires aux besoins du
pays et de l'armée Impériale d'occupation, et celles qui pourront
8tre livrées au commerce et it l'exportation. 4. Ces mesures me
paraissent de nature ii, concilier le bien-Atre du pays avec les
besoins des troupes Impériales d'occupation et les intérêts nfeuaes
du commerce, qui, une fois dfiment prévenu, évitera de s'engager
dans des spéculations qui pourraient lui causer des mécomptes.
Je prie Votre Altesse d'y porter Sa sérieuse attention et de
vouloir bien me communiquer les dispositions qu'Elle aura cru
devoir adopter ii, ce sujet. Je saisis cette occasion pour vous
offrir, Mon Prince, l'assurance de ma plus haute considération.

Comte Anrep d'Elmpt.
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No. 60. XC V.

S. A. le Prince Stirbey, etc., etc.
Bouzéo, le 12 juillet 1853.

Mon Prince,

Je viens de recevoir un rapport de Ai r de Khaltchinsky qui
m'informe que le Gouvernement de Votre Altesse a ordonné des
licitations pour les fournitures A, faire aux troupes russes qui
seraient cantonnées dans les environs de Bucarest. Je m'empresse
de Vous informer, Mon Prince, qu'il y a eu mésentendu dans
cette affaire. Le Lieutenant-Colonel Ehrenroth n'a été envoyé
A. Bucarest que pour faire un projet de dislocation qui doit 6tre
soumis it ma sanction. Bien qu'il ait donné A, la demande des
Autorités une note explicative sur l'organisation des vivres, qu'il
serait utile d'établir dans les environs de Boucarest, dans le cas
où les troupes -Impériales dirigées sur cette ville seraient cantonnées
d'après le proiet de dislocation gui vient d'être fait, ce rensei-
gnement n'a été donné par lui que d'une manière officieuse et
n'a aucune valeur, vu que le projet de dislocation qu'il a fait
n'est pas encore approuvé par moi, et, selon toute probabilité,
ne pourra are adopté qu'avec de très grands cbangements.

J'ai done l'honneur de prier Votre Altesse de prendre les dis-
positions nécessaires pour que la licitation mentionnée plus haut
soit contremandée, car les quantités et les emplacements des
vivres qui seront nécessaires pour mes troupes ne seront fixés
que lorsque j'aurai communiqué : 1. un projet de dislocation
approuvé par moi, et 2. un tableau des quantités effectivement
nécessaires sur chaque point donné.

Jusqu'it ce moment j'ai le moyen de pourvoir aux premiers
besoins de mes troupes par les réserves que j'ai avec moi et
par les fournitures que, d'après ma demande, Votre Altesse a
fait préparer it Bucarest.

Je réitère done encore une fois ma prière it Votre Altesse de
n'autoriser aucune licitation, ni adjudication, ni aucune espèce
d'arrangement pour l'approvisionnement de mes troupes, jusqu'à
nouvelles informations de ina part, car les arrangements pris
en dehors de mes dispositions convenues avec Votre Altesse ne
sauraient nullement are considérées comme obligatoires.

Veuillez agréer, Mon Prince, l'assurance de ma haute consi-
dération. Prince Gortchako ff.
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XCVI.

S. Exc. Mr le Prince Gortchakoff, etc., etc.

No. 93. Bucarest, le 13/25 juillet 1853.
Mon Prince,

Je reçois en ce moment la dép8che que V. Exc. a bien voulu
m'adresser en date du 12 juillet courant, No. 60, et je m'em-
presse en peu de mots de la rassurer au sujet de la licitation
qui eh fait l'objet ; cette opération n'a été faite que comme un
simple essai et nullement comme un acte définitif, et je puis
assurer V. Exc. que rien ne sera fait en dehors de ses dispo-
sitions définitives.

Chaque jour accroît ma vive impatience d'avoir l'honneur de
connattre personnellement V. Exc. et d'entrer en relations
avec Elle.

Dans cette attente, je profite de cette occasion pour Vous
prier d'agréer, Mon Prince, les assurances réitérées de ma haute
considération.

(Copie.)

XCVE.

S. Exc. Mr le Comte Anrep d'Elmpt, etc., etc.
No. 94. Bucarest, le 13 juillet 1853.

Monsieur le Comte,

Le contenu de la note que V. Ex. a bien voulu m'adresser
le 11 courant, n'avait pas manqué d'Ure l'objet de la sollicitude
du Gouvernement. Aussi des Administrateurs de Districts ont
été invités à lui fournir, dans le plus bref Mai, et aussi exac-
tement que le permet l'urgence du temps matériel, des rensei-
gnements sur les quantités de grains et fourrages existant dans
chaque localité en mains de propriétaires et fermiers.

Ils devront fournir des renseignements identiques à l'épogue de
la rentrée successive des récoltes sur pied sur chaque article
d'approvisionement.

fl leur sera de plus enjoint de tenir note exacte, dans toutes
les échelles du Danube, des produits en grains et fourrages qui
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seraient exportés, avec indication du lieu pour Tequel se ferait
l'exportation, et des personnes au compte desquelles elle serait
opérée, et feront parvenir tous les dix jours ces relevés.

Le Département de l'Intérieur fera immédiatement, par des
publications dans la Capitale ainsi que dans tous les Districts,
un appel à l'intérét des possesseurs de céréales et ftutres pro-
duits, en leur faisaut connaftre que les besoins des troupes
Impériales en exigent indispensablement des quantités impor-
tantes, et que par lit il est ouvert heureusement à chacun d'eux
un débouché stir, facile et avantageux, it des prix convenables,
garanties par des licitations légales et payables, soit comptant,
soit it termes fixes d'après contrat, sans qu'ils soient obligés
de les transporter aux échelles, de les y tenir en magasins avec
risques de détérioration, et d'attendre pour la vente des occa-
sions plus que jamais incertaines, surtout en ce moment.

D'oh il résulte que la nouvelle direction it donner au com-
merce de grains et fourrages est la plus convenable et avan-
tageuse aux possesseurs et qu'elle leur est indiquée par leurs
véritables intéréts.

En ayant l'honneur, Mr le Comte, de vous faire part de ces
dispositions, je profite de cette occasion, etc.

(Copie.)

XCVIII.

S. A. Mr le Prince Stirbey, etc., etc.
Bouzéo, le 14/26 juillet 1853.

Mon Prince,

L'Intendant-général des troupes que j'ai l'honneur de com-
rnander a été chargé par moi de se rendre it Bucarest, muni
du projet de dislocation d'après lequel il sera nécessaire de
prendre des mesures afin de pourvoir it leurs besoins. Je prie
en conséquence V. A. de vouloir bien désigner un employé de
son Gouvernement, qui, de concert avec le Général Sattler et
le Consul-Général Khaltschinsky, puisse préalablement discuter
les mesures qui seront jugées convenables et qui seront défini-
tivement arrétées après mon arrivée it Bucarest.

Veuillez, Mon Prince, agréer l'assurance de ma haute consi-
dération.

Prince Gortchakoff.
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it Son Altesse le Prince B. Stirbey, etc., etc.

Bucarest, le 17 juillet 1853.
Mon Prince,

Ayant pris connaissance des mesures proposées à Votre Al-
tease par le Général-Comte Anrep Elmpt, dans l'intention de
faciliter Papprovisionnement des troupes Impériales, je dois vous
informer, Mon Prince, que, d'après mon opinion, les circonstances
actuelles ne réclament pas l'adoption de mesures exceptionnelles.

Il y a des lois générales contre les accapareurs, et des me-
sures spéciales ne pourraient avoir qu'un effet nuisible.

Je prie Votre Altesse d'agréer Passurance de n-ia haute con-
sidération.

Prince Gortchako ff.

No. 180.

A. S. A. le Prince Stirbey, etc., etc.

Bucarest le 20 juillet 1853.
1-er aotit

Mon Prince,

Mr l'Aide-de-Camp-Général Prince Gortchakoff ayant jugé
indispensable d'employer une partie de la Milice Valaque pour
l'entretien d'une route d'étapes dans la Principauté, m'a chargé
de me concerter avec Votre Altesse sur les dispositions ii.

prendre it cet égard, savoir:
Déplacer A, Bouzéo, Oursitchéni et Bucarest le nombre,

indiqué dans le tableau ci-joint, d'officiers, de sous-officiers, de
soldats et de Dorobantzs, de manière qu'ils soient à leur desti-
nation it la date précisée dans le même tableau; du nombre
-d'individus requis pour la ville de Bouzéo, un sous-officier et 10
soldats devront 8tre détachés à Loucia, pour monter la garde
auprès du magazin de vivres, jusqu'it l'époque où celles-ci seront
transportées à Bouzéo.

La dislocation de tous ces détachements, leur pourvoiement
-en quartiers, vivres, habillements, etc., restent it la charge du
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Gouvernement Valaque et entièrement indépendants de nos
autorités militaires.

3. Tout en restant sous le commandement de leurs propres
officiers, ces soldats valaques seront entièrement à la dispo-
sition de nos chefs d'étapes en ce qui concernera le service pour
lequel ils sont requis.

4. Les individus faisant partie de la Mince Valaque, qui seront
destinés aux &apes, auront à remplir les devoirs suivants :

De monter la garde auprès des magasins des vivres et
auprès des depôts et différents autres effets.

D'accompagner sur le trajet d'une ville it, une autre les
prisonniers, les détachements de nos soldats sortis des hôpitaux,
de convoyer différen. ts transports, etc., etc.

D'aider nos Chefs d'étapes en tout ce qui concernera le
maintien de l'ordre sur ces points et l'accomplissement exact de
tous les devoirs du service.

5. Il sera en même temps formellement prescrit it nos chefs
d'étapes de prendre tous les soins possibles it l'égard des soldats
de la Mince Valaque, de ne pas les surcharger d'un service su-
perflu et inutile, et il leur est défendu, sous peine d'une sévère
responsabilité, de les employer 11 des services personnels et, en
général, it des fonctions incompatibles avec l'état militaire.

6. 11 serait fort utile de désigner un officier supérieur de la
Milice pour surveiller tous ces subalternes, et auquel il serait
ordonné d'inspecter de temps en temps les étapes et de s'y as-
surer par lui-même si elles sont régulièrement entretenues et
si ses subalternes n'ont pas it s'y plaindre de quelque offense
ou privation.

7. Si quelque chose de semblable venait à être découvert,
le Chef de la Mince pourra en référer à l'État-Major de Parmée
Impériale. En vous faisant part, Mon Prince, de ces dispositions,
je me flatte de l'espoir que Votre Altesse en reconnaitra l'op-
portunité et voudra bien donner Ses ordres en conséquence.

J'ai l'honneur d'être, avec la plus haute considération,

Mon Prince,
de Votre Altesse

le très-humble et très-obéissant serviteur:

J. Khaltchinsky.
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No. 192.

A S. A. le Prince Stirbey, etc., etc.

Bucarest, le 16 aotit 1853.

Mon Prince,

Mr l'Aide-de-Camp-Général Prince Gortchakoff ayant résolu
d'établir une étape it Ploëschti, je me trouve appelé it prier
Votre Altesse de vouloir bien donner des ordres afin qu'un of-
cier, trois sous-officiers et 50 soldats de la Milice Valaque,
ainsi que cinq dorobantz k cheval, soient dirigés sur ce point, de
manière it ôtre rendus it leur destination pour le 20 de ce mois.

Dans l'espoir que Votre Altesse ne trouvera pas de difficulté
it satisfaire au vceu de Mr le commandant en chef, je m'em-
presse de solliciter que les dispositions nécessaires it cet égard
soient prises par l'État-Major de la Milice Valaque.

Khaltschinsky.

No. 95.

S, Exc. Mr J. de Khaltchinsky, etc., etc.

Le 22 juillet 1853.
8 aoilt

Monsieur le Consul- Général,

La note que Vous avez bien voulu m'adresser le 20 juillet
(1-er ao-Cit) No. 180, m'étant parvenue hier dans l'après-midi,
je me suis empressé de donner aussitôt aux Départements de la
Milice et de l'Intérieur les ordres nécessaiies pour qu'ils aient
it prendre de concert les mesures requises pour la prompte réa-
lisation des dispositions réclamées par Mr l'Aide-de-Camp-Gé-
néral Prince Gortchakoff.

Veuillez agréer, it. cette occasion, Mr le Consul-Général, l'as-
surance réitérée de ma haute considération.

(Copie.)
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No. 96.

CIII.

S. Exc. Mr J. de Khaltchinsky, etc., etc.

Bucarest, le 20 swat
1-er sept. 1853.

Monsieur le Consul-Général,

A la suite de la note que Votre Excellence a bien voulu m'a-
dresser le 16 courant, No. 192, je me suis empressé de satis-
faire au désir exprimé par S. Exc. Mr le commandant en chef
de l'Armée Impériale, en faisant prendre les dispositions 'Aces-
saires en conformité par le Département de la Milice.

Veuillez agréer, Monsieur le Consul-Général, l'assurance réi-
térée de ma haute considération.

(Copie.)

CIV.

S. Exc. Mr l'Aide-de-Camp Général Prince M. Gortchakoff.

No. 98. Bucarest, le 15/27 octobre 1853.

Mon Prince,

Je viens de recevoir la Note que V. Exc. a bien voulu
m'adresser en date d'hier, sous No. 1628, pour me faire part
des hautes dispositions que Sa Majesté l'Empereur, dans Sa sob
licitude pour tout ce qui est utile et propre it. avancer les pro-
grès de la science, a résolu pour la révision et rectification du
lever topographique des deux Principautés Danubiennes, exé-
cuté en 1828-29.

Je me suis empressé de transmettre au Département de l'in-
térieur les ordres et instructions nécessaires pour faire prêter
it cette opération tout le concours requis par le Gouvernement
Impérial et toutes les facilités nécessaires, et spécialement pour
que le Département susmentionné ait it fournir les voitures né-
cessaires pour le transport des topographes pendant la durée
des opérations géodésiques dont ils sont chargés, ainsi que les
logements pour lesdits officiers et topographes. et, en cas de

30
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besoin, le nombre indispensable de guides et d'ouvriers. Le
Département est tenu en outre de s'entendre avec l'État-Major
de l'Armée Impériale et de recevoir les directions pour tous les
détails concernant cette mesure.

En ayant l'honneur d'informer Votre Exc. des mesures sus-
énoncées conformément au désir qu'Elle a bien voulu m'exprimer,
je profite de cette occasion pour Vous prier, lion Prince, d'a-
gréer l'assurance de ma haute consid6ration.

(Copie.)
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I.

A S. A. S. Mgr Réchid-Pacha, Grand-Vizir, etc., etc.,
it Constantinople.

Bucarest, le 16/28 décembre 1849.
Monseigneur,

Après avoir longtemps réfléchi sur les diverses combinaisons
qui pouvaient are adoptées touchant la direction de la Milice,
je viens enfin d'en confier le commandement it Mr le Spatar
Constantin Ghika; je lui ai donné pour aide le Colonel Pasnansky,
et j'ai nommé le Colonel Woinesko Chef de la Chancellerie
Militaire. En mAme temps, je viens d'instituer un Conseil Mili-
taire compos6 des Colonels en pleine activité et appelés par
leur service it résider it Bucarest ; ce Conseil élaborera les me-
sures de quelqu'importance concernant la Milice, il en surveillera
l'application et contr6lera l'exactitude du service, l'emploi des
fonds et les présentations qui me seraient faites pour des avan-
cements. Ce Conseil sera sous ma présidence, et, en cas d'em-
pAchement, sous celle du Spatar. J'aime it croire qu'il sera une
garantie de la bonne administration de la Milice ; du moins je
pense ne pouvoir mieux faire pour y parvenir, pour kre éclairé
et pour éviter toute surprise ou toute erreur. V. A. connalt
mes vives préoccupations h ce sujet ; je me sens plus léger de-
puis que je me suis arr6té it cette combinaison et que je viens
d'en décider l'exécution.

L'ambition de justifier le choix de V. A. et de mériter en
toute occasion la haute approbation de mon Souverain est le
mobile de tous mes actes ; il sera mon guide invariable et ne
me laissera jamais faillir.

Veuillez agréer, Monseigneur, l'hommage de mon profond
respect et de mes sentiments les plus dévoués.

(Copie.)
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II.

La garantie la plus efficace du maintien, it l'avenir, de l'or-
dre public en Valachie repose, sans contredit, dans la force
armée. Le vceu de la Sublime Porte, non moins que l'intér6t du
pays exigent que cette force armée soit représentée par la Mi-
lice indighne. C'est la meilleure solution qui puisse, sous tons
les rapports, et spkialement sous le point de vue politique,
être dorm& it cette question. Italheureusement, cette institution
n'a servi jusqu'h présent qu'à parader; et on a négligé tout ce
qui pouvait la mettre en &tat de remplir l'importante mission
qui lui a été assign& par sa création. Les éléments cependant
ne manquent point it cet effet, car le soldat est infatigable,
docile et sobre, et l'officier a les moyens d'acquérir l'instruction
et les connaissances qui lui sont nkessaires.

Pkétré de ces vérités, et convaincu qu'en les appliquant je
rendrai it, mon pays un service des plus essentiels, j'ai consacré
une partie de mes plus sérieuses préoccupations ii, étudier et,
autant que possible, 6, mettre en pratique les moyens que j'ai
cru les plus propres h retremper la 1Viilice, it relever son moral
it lui inspirer le sentiment de ses devoirs, it compléter son or-
ganisation, it améliorer la discipline et le service et it mettre
enfin it, sa portée tons les moyens d'instruction théorique et
pratique. J'ai l'espoir fondé qu'avec la puissante et généreuse
assistance de la Sublime Porte, je pourrai obtenir le résultat
qu'Elle désire.

Pour que la Milice soit toutefois constituée d'une manière qui
puisse assurer le respect aux lois et aux Autorités, il est in-
dispensable qu'en m6me temps que tous les soins possibles sont
dorm& it son personnel, elle soit munie du matériel qui lui est
le plus nécessaire.

Je sollicite h cet effet l'appui de la Sublime Porte et la prie
de vouloir bien m'accorder huit pikes de canon d'infanterie de
moyen calibre, dont deux seraient assignées it chaque régiment
de la Milice, et les deux restantes ii, la Résidence .Princière.
Quant aux quatre canons de petit calibre que mon prédécesseur
a reps de la haute munificence de Sa Majesté Impériale le
Sultan, ils serviraient d'artillerie volante et de réserve.
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11 est peut-6tre it propos de remarquer que le Prince de Mol-
davie a reçu l'année passée six canons pendant son séjour it.
Constantinople, et que ma demande n'est point hors de propor-
tion avec cette disposition souveraine, car l'étendue du terri-
toire de la Valachie, comme le chiffre numérique de sa Milice,
s'élèvent au delit, du double de celles de la Moldavie.

J'appelle aussi la sollicitude de la Sublime Porte sur le be-
soin urgent qu'éprouve la Cavalerie de sa Caserne St. George,
occupée actuellement par les Troupes Impériales Ottomanes. Ce
local n'est pas grand, il peut it. peine contenir 350 hommes,
mais il dispose d'un manège qui est indispensable pour dresser
les chevaux et pour former les cavaliers.

Sa privation m'aritterait dans l'exécution de ma tâche, et ne
permettrait pas de donner suite it l'organisation de cette arme.

Bucarest, ce 22 mars (3 avril) 1850.

S. A. S. Mr le Grand-Vizir, etc., etc., etc.; it Constantinople.
so marsBucarest, le ii avr 1850.il

Monseigneur,

Fuad-Effendil nous a quitté la semaine passée, et je ne doute
pas qu'it ces heures il ne soit heureusement arrivé it, Constan-
tinople; tous l'ont vivement regretté, et en particulier moi plus
que tout autre. C'est un de ces hommes qui laissent des im-
pressions profondes partout où ils passent; la Valachie lui con-
serve un souvenir reconnaissant.

V. A. S. ne trouvera pas mauvais, j'ose l'espérer, que j'aie
pris la liberté d'exposer dans un petit mémoire destiné it Lui
6tre soumis, et dont Fuad-Effencli a bien voulu se charger, la
nécessité de constituer la Milice Valaque sur un pied qui puisse
garantir it l'avenir le maintien des lois et du bon ordre. Une
de mes plus sérieuses préoccupations c'est sa réorganisation, et
je ne néglige rien de ce qui peut contribuer k nous obtenir ce
résultat, qui, dans l'état actuel, est d'une importance majeure

1 Comisariul turcesc de ocupatie.
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pour le pays. Son matériel surtout est insuffisant et loin de
répondre à ses besoins les plus impérieux.

Pour constituer cette petite force armée, il lui faudrait au
moins deux batteries de six pikes chacune, l'une d'artillerie vo-
lante, et l'autre de campagne. Nous devons déjà it la munifi-
cence de S. M. le Sultan quatre pikes d'artillerie volante du
calibre d'une oque et demie. Ce que j'ose solliciter aujourd'hui
de ses bontés, c'est deux pikes d'artillerie volante du m6me
calibre et six pièces de campagne du calibre de trois oques. Je
me flatte que V. A. S. voudra bien apprécier, dans sa haute
sagesse, les motifs qui me font une nécessité de cette demande
et l'accueillir favorablement.

Quant aux affaires du pays, j'y voue exclusivement tous mes
iiistants et tous mes efforts, avec les ménagements et la pru-
dence commandés par ma position et les circonstances actuelles ;
elles marchent aussi bien que possible.

Je Buis dans les meilleurs termes avec Achmed-Véfik-Effendi,
et je n'épargnerai jamais rien de tout ce qui est en mon pou-
voir pour le seconder dans sa ttiche et lui faciliter son accom-
plissement.

Veuillez agréer, Monseigneur, l'hommage de mes sentiments
les plus respectueux et de mon entier dévouement.

(Copie.)

IV.

S. Exc. Ahmed-Vefyk-Effendi, etc., etc.

Bucarest, le 22 juillet amn.
s aosit

Monsieur le Commissaire,

La Milice se trouvant à cette heure entièrement dépourvue
de poudre, je me trouve dans le cas de recourir par écrit, ainsi
que j'ai eu l'honneur de le faire verbalement, à la bienveillante
entremise de V. Exc. et de La prier de vouloir bien employer
ses bons offices pour que 4.204 oques de poudre à fusil. et 773
de poudre it canon pnissent nous étre cédées, soit ici par S. Exc.
le Commandant des troupes en Valachie, soit àRouschtschouk.
Le prix Gallant sera payé par la Caisse de la Milice

                     



Dans l'attente d'une réponse favorable de V. Exc., dont les
généreuses intentions de la Sublime Porte et l'intérét qu'Elle
ne cesse d'attacher it. la bonne organisation de la Milice Va-
laque ne permettent pas de douter, je profite, Monsieur le Com-
missaire, de l'occasion pour Vous offrir l'assurance réitérée de
ma haute considération.

(Copie.)

A Son Altesse le Prince Stirbey, Hospodar de la Principauté
de Valachie, etc., etc.

Le 24 juillet 1850.
6 salt

Mon Prince,

J'ai rep le rapport que Votre Altesse m'a adressé en der-
nier lieu, relativement à. l'envoi dans sa Principauté de huit
pièces de canon, et je me suis empressé de le porter it la con-
naissance de Sa Majesté Impériale.

Notre A.uguste Maitre, appréciant l'avantage réel qui en ré-
sulterait pour la Valachie sous le rapport du maintien de l'ordre
public, n'a point hésité it accéder à votre demande à cet égard.

Déjà des orares ont été donnés en conséquence au Départe-
ment de l'Artillerie Impériale, et je puis assurer Votre Altesse
que les huit pikes de canons qu'Elle demande, ne tarderont
pas it are parvenues it Bucarest par le canal de M. N. d'A-
ristarki.

Veuillez agréer, Mon Prince, l'assurance de ma haute consi-
dération.

Réchid.

A S. A. le Grand-Vizir.
26 8.0fitBucarest le 7 septembre

Monseigneur,

Je viens de recevoir la dépêche que V. A. m'a fait l'honneur
de m'adresser le 24 juillet (5 aotit) et par laquelle Elle Tent
bien m'annoncer que, sur la présentation qu'Elle a fait à Sa
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1850.
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Majesté Impériale, de mon rapport au sujet des huit pikes de
canon nécessaires it la Milice Valaque, Notre Auguste Maitre,
appréciant l'avantage réel qui en résulterait pour la Principauté
sous le rapport du maintien de l'ordre public, a daigné accéder
it ma demande it cet égard.

Organe de mon pays, je me fais le devoir le plus empressé
de prier V. A. de vouloir bien déposer aux pieds de S. M. I.
l'hommage de notre vive et sincère gratitude pour cette nou-
velle preuve de la Haute sollicitude qu'Elle ne cesse de porter
it notre bien-6tre.

Veuillez bien, en même temps, Monseigneur, agréer l'expres-
sion particulière de toute ma reconnaissance pour l'appui bien.
veillant que V. A. s'est plu it préter it ma demande, et me
permettre d'y joindre l'hommage de mon plus respectueux et
sincère dévouement.

(Copie.)

VIE.

A S. A. Méhémed-Ali-Pacha, Grand-Séraskier de l'Empire, etc.,
etc., it Constantinople.

Bucarest, le 5/17 octobre 1850.
Monseigneur,

Dimanche dernier les huit pikes de canon que la Haute sol-
licitude de S. M. le Sultan a daigné m'accorder pour compléter
le matériel de la Milice Valaque, sont arrivées ici. Je me Buis
empressé d'aller les recevoir it la téte de l'État-Major et du
Corps des Officiers de la Milice, ainsi que de tous les princi-
paux fonctionnaires. Ce jour a été bien beau pour moi, Mon-
seigneur, et j'en conserverai un souvenir ineffaçable ; car il m'a
donné un nouveau gage du généreux intéra que S. M. Imp&
riale, si bien secondée par les hommes éminents qui L'entourent,
ne cesse de porter it mon pays. Ce don est digne sous tons les
rapports de la munificence Impériale ; les canons et leurs ac-
cessoires, ainsi que leur parfaite tenue, ont en effet attiré notre
admiration. Aussi c'est avec empressement que je viens remplir
le devoir d'offrir it V. A. le tribut de mes sentiments les plus
vifs de gratitude.
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Veuillez bien, Monseigneur, agréer mes sinares remerciments
pour l' attentive et généreuse bienveillance qui a présidé au
choix de ces belles pièces, dont je suis spécialement redevable
6, V. A. S., et me permettre d'y joindre Phommage de mes
sentiments les plus dévoués et de ma plus haute considération.

(Copie.)

VIII.

S. A. Mgr Achmed-Féthi-Pacha, Grand-Maitre de l'Artillerie,
etc., etc., A, Constantinople.

Bucarest le 1850.)
es octobre
4 novembre

Monseigneur,

Il y a quelques jours que les huit pikes de canon que la
Haute sollicitude de S. M. Impériale le Sultan a daigné m'ac-
corder pour compléter le matériel de la Milice Valaque, sont
arrivées ici. Je me suis empressé d'aller les recevoir à, la tdte
de l'État-Major et du Corps des officiers de la Milice, ainsi que
de tons les principaux fonctionnaires. Ce jour a été bien beau
pour moi, Monseigneur, et j'en conserverai un souvenir ineffaeable ;
car il m'a donné un nouveau gage du généreux intérêt que S.
M. Impériale, si bien secondée par les hommes éminents qui
l'entourent, ne cesse de porter it, mon pays.

Ce don est digne sous tons les rapports de la magnificence
Impériale; les canons ainsi que leurs accessoires et leur parfaite
tenue ont excité notre juste admiration et témoignent du zèle
éclairé et infatigable que Votre Altesse ne cesse de consacrer
ii, l'important Département qui lui est confié et des progrès
que cette arme a faits sous son habile direction. Aussi c'est
avec le plus grand empressement que je viens remplir le devoir
d'offrir à, V. A. le tribut de mes sentiments les plus vifs de
gratitude.

Veuillez bien, 1VIonseigneur, agréer mes sincdres remerchnents
pour l'attentive et généreuse bienveillance qui a présidé au
choix de ces belles pikes, dont je suis spécialetnent redevable
ii, V. A., et me permettre d'y joindre Phommage de mes sen-
timents les plus dévoués et de ma plus haute considération.

(Copi e.)
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Le so janvier 1851.
Nvrier

Mon Prince,

J'ai reçu la lettre que Votre Altesse m'a fait l'honneur de
m'écrire en date du 14 janvier, relativement à ses frais de
voyage.

Le Conseil Administratif de la Principaut6 n'ayant eu aucune
objection h. faire contre la proposition de Votre Altesse it ce
sujet, vous 6tes done, Mon Prince, parfaitement en mesure de
toucher ce qui lui revient du produit de la surtaxe du sel et
de verser dans les Caisses de la Vestiarie l'excédant de la somme
qui en aura résulté.

Le Ministère des Affaires Etrangères vient de transmettre des
instructions en conséquence à Ahmed-Veffik-Effendi.

Je ne finirai pas sans vous assurer que la loyant6 qui vous
distingue, n'a jamais 6t6 suspect& par la Sublime Porte, et nous
regrettons vivement que Votre Altesse ait pu avoir à 6prouver
quelque désagrément à cet égard.

Veuillez agréer, Mon Prince, l'assurance de ma haute consi-
dération.

Réchid.

S. A. Méhémed-Ali-Pacha, Généralissime de l'Empire et Mi-
nistre de la Guerre, etc., etc., h. Constantinople.

Bucarest, le 9/21 février 1851.

Monseigneur,

L'approvisionnement annuel de poudre qu'exigent les besoins
de la Milice Valaque 6prouve ordinairement des retards et des
difficult& qui pourraient entrainer des inconvénients pour l'exac-
titude de la régularité du service ; je me fais un devoir d'autant
plus empress6 de solliciter it ce sujet l'assistance de la Sublime
Porte, que le terme de l'occupation militaire de la Principaut6
est très prochain, et que, le maintien de la sitreté intérieure

                     



devant désormais reposer sur la force armée indigène, qui a été
créée dans ce but, il importe que son matériel soit bien orga-
nisé et complété.

Je viens à cet effet prier V. A. de vouloir bien me praer son
bienveillant appui des ordres (sic) aux Autorités militaires de la
forteresse de Roustchouk pour qu'elles nous cédent en tout
temps, et toutes les fois que nous leur en adresserons la de-
mande, contre payement du prix cotitant, la quantité de poudre
it fusil et it canon qui nous est nécessaire, jusqu'A, concurrence
de dix mille oques par an. Confiant dans les sentiments bien-
veillants dont V. A. s'est déjà plu it me donner des marques,
je profite de l'occasion pour vous offrir, Monseigneur, l'hommage
réitdré de ma haute considération.

(Copie.)

XI.

Sublime Porte. Ministère des Affaires Etrangères.

Le 3/15 octobre 1851.

Mon Prince,

Le sieur Marin Serghiesko, un des réfugiés valaques qui se
trouvent A, Constantinople, demande depuis quelque temps l'au-
torisation de rentrer dans son pays it l'effet de reprendre pos-
session de ses biens en Valachie.

Bien que le sieur Serghiesco nous ait donné l'assurance né-
cessaire de ne s'occuper désormais que de ses propres affaires,
la S. Porte n'a cependant pas cru devoir lui accorder la per-
mission qu'il sollicite à cet effet, avant d'en avoir connu l'opi-
nion de Votre Altesse.

En conséquence je viens vous prier de vouloir bien me dire
s'il y aurait inconvénient ou non it donner suite A. sa demande

cet égard.
Veuillez agréer, Mon Prince, l'assurance de ma haute consi-

dération.

Aali.
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XII.

S. Exc. Ahi-Pacha, it Constantinople.

Bucarest, le 8/20 novembre 1851.

Monsieur le Ministre,

Je m'empresse de répondre à la dép6che que V. Exc. m'a
fait l'honneur de m'adresser le 3/15 octobre passé au sujet du
sieur Marin Serghiesco.

11 résulte des renseignements que j'ai recueillis sur cet indi-
vidu, que, non seulement il a pris la part la plus active aux
troubles de 1848, pendant lesquels il s'est fait remarquer par
son exaltation, mais encore qu'il a subi antérieurement une con-
damnation aux travaux forcés comme impliqué dans la conspi-
ration de Mr Démétrius Philippesco, qui avait pour but de ren-
verser le Gouvernement du Prince Alexandre D. Ghyka. Malgré
le désir sincère dont je Buis animé de faciliter aux réfugiés va-
laques qui n'ont été qu'égarés leur retour dans leur patrie, V.
Exc. trouvera, je -pense, prudent et nécessaire d'ajourner toute
détermination à ce sujet jusqu'à une époque plus opportune.

A cette occasion je me fais un devoir d'appeler l'attention
de V. Exc. sur la présence à Roustchouk de quelques réfugiés
hongrois ou polonais. Deux lettres écrites de cette ville par les
nommés Ladislas Czaika et Joseph Hyéronime et adres.sées à
deux de leurs compatriotes à Bucarest sont tombées dans les
mains de l'Administration. Elles révèlent des projets subversifs,
suivis avec ténacité, et dont l'exécution est annoncée pour un
terme très prochain 1

Elles contiennent aussi un itinéraire détaillé pour pouvoir se
rendre en Servie, et annoncent la possibilité de le faire par
terre avec des passeports ottomans, mais avec précaution, plu-
sieurs réfugiés hongrois ayant été dernièrement renvoyés de
Belgrade.

L'une de ces lettres renferme en outre une liste de quinze
réfugiés qui se trouvent également à Roustchouk, et dit qu'on
peut compter sur eux, qu'ils sont de quelque importance et

1 V. vol. II, capitolul: Revolutionariit.

                     



qu'ils ont tous signé. J'ai l'honneur de soumettre ci-joint it V.
Exc. ces noms, tels qu'ils ont pu "are déchiffrés. V. Exc. ap-
préciera dans sa sagesse s'il ne convient pas d'éloigner des
frontières des éléments de perturbation qui n'attendent pour
agir qu'un moment de crise, qu'on persiste it fixer à Pannée 1852.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, Phommage réitéré de
ma haute considération.

(Copie.)

XIII.
S. Exc. Aali-Pacha, etc., etc.

Bucarest, le 27 ddeembre 1861

8 janvier 1862.

.Monsieur le Ministre,

J'avais lieu d'espérer que les événements qui viennent de s'ac-
complir en France dessilleraient les yeux aux Valaques égarés
qui se trouvent à rétranger et les ramèneraient it des senti-
ments plus raisonnables ; c'est avec peine que je m'aperçois
par leur correspondance de ces derniers jours qu'ils persistent
avec un aveuglement inqualifiable dans leurs projets subversifs.

Ce qui augmente mon regret a été d'avoir la certitude, d'après
des preuves qui ne laissent malheureusement aucun doute, que
cette correspondance se fait par rintermédiaire du Consulat
Britannique.

Je Buis tout plein d'égards et de prévenances pour Mr Col-
quhoun depuis son retour ici, et je ne puis faire que de tristes
réflexions sur la marche qu'il vent continuer et sur les cons&
quences qu'elle pourrait amener.

Je me fais un devoir de transmettre ci-joint à Votre Ex-
cellence un exemplaire traduit du hongrois des 200 bons de
remprunt Kossuth qui ont été saisis chez un sujet autrichien

Bucarest.
Du reste, tout est tranquille ici, Dieu merci, mais il me faut

développer une surveillance de tons les jours et de toutes les
heures.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'hommage réitéré de
ma haute considération.

(Copie.)
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XIV.

Des renseignements positifs reçus de Paris annoncent que les
Valaco-Moldaves qui s'y sont réfugiés, bien loin de venir it re-
sipiscence et d'avoir profité en quoi que ce soit des leoons du
malheur et de Pexpérience, se font un honneur d'être affiliés
aux derniers rangs du Comité Révolutionnaire de Londres et
d'en recevoir le mot d'ordre; ils ont organisé une petite presse
qui leur Bert it imprimer leurs malheureuses élucubrations en
langue de leur pays. Ils font de fréquentes publications, oir ils
exposent leurs misérables idées ; ces publications s'impriment
sur du papier très-fin, qu'ils envoient sous enveloppe en forme
de lettre en Valachie.

Dans ces espèces de bulletins ils attaquent tout : Hospodars,
Porte, Russie.

Leur nouveau drapeau c'est Pindépendance politique des Prin-
cipautés et de la nationalité romane, et, pour Pobtenir, ils font
appel aux révolutionnaires de l'Europe ; enfin, pour achever de
donner une idée de l'esprit dont ils sont animés, ils ont der-
nièrement célébré par un banquet l'anniversaire de la révolution
de Bucarest du 11 juin, de ces troubles déplorables qui ont
causé tant de malheurs et la ruine de leur pays.

Une lettre adressée dernièrement par le sieur Iliade it un de ses
amis 6, Bucarest, lu'i annonce son retour en Valachie au bout
de quatre mois : il reviendra, dit-il, entouré de gloire et plus puis-
sant que jamais. L'Agent d'Autriche vient de me communiquer
confidentiellement une lettre de Mr le Prince de Schwartzenberg,
qui lui fait part que, d'aprês des avis reçus de Paris, les réfu-
giés valaques qui s'y trouvaient, se proposaient de se reridre
incessamment en Turquie, dans l'intention de tâcher de rentrer
en Valachie.

Au milieu de toutes ces nouvelles, ce qui a impressionné le
Gouvernement Valaque plus que tout le reste, c'est Particle de
la Gazette de Moldavie du 21 juin courant, No. 49, qui contient
sous la rubrique Turquie :

(Nous apprenons de Brousse en date du 5 juin que les réfu-
giés politiques de Valachie qui demeurent partie ici et partie h
Smyrne, ont obtenu une amnistie complète, et doivent inces-
samment retourner dans leur patrie.,
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La Sublime Porte a fait trop de sacrifices pour la tranquillité
et le bien-être de la Valachie, Elle a un intérêt trop direct it
prévenir tout nouveau sujet de complication dans les Princi-
pautés pour que les circonstances qu'on vient d'exposer n'éveil-
lent Sa sollicitude. On est certainement convaincu que, tandis
que les Administrations locales emploient avec zèle et une ac-
tivité persévérante tous les faibles moyens dont elle (sic) peut dis-
poser pour maintenir et consolider l'ordre public, son Haut ap-
pui ne leur manquera jamais à cet effet, et que des considéra-
tions d'humanité en faveur de trente ou quarante individus qui,
par leur endurcissement et leur conduite scandaleuse, n'en sont
rien ruoins que dignes, ne prévaudront jamais sur les intérêts
du calme et du repos de deux millions et demi de paisibles
habitants.

On se borne en conséquence it porter cet état de choses
Sa connaissance, et on s'en remet à Sa haute sollicitude dans
un temps où partout ailleurs des mesures ont été prises pour
éloigner les agents de perturbation, non seulement du voisinage
des lieux qu'ils cherchaient à troubler, mais même des Etats
environnants, et it, une distance telle qu'elle les met dans une
impossibilité absolue de communiquer avec leurs pays.

XV.

Sublime Porte. Ministère des Affaires Etrangères.
Son Altesse le Prince Stirbey, Hospodar de la Principauté de

Valachie ; it, Bucarest.

Le 21 décernbre 1852.

Mon Prince,

Monsieur Marin Serghiesko, émigré valaque, a sollicité à plu-
sieurs reprises de la S. Porte la permission de rentrer dans son
pays, où il dit posséder des biens mobiliers qui auraient subi,
cause de son absence, des dommages considérables.

Je prie par conséquent Votre Altesse de vouloir bien me faire
connaitre s'il n'y a pas d'objections pour l'Administration que
l'individu en question retourne en Valachie.

Agréez, Mon Prince, l'assurance de ma haute considération.
Fuad.

31
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S. E. Fuad-Effendi, etc., etc.

Bucarest, le 8/20 janvier 1853.

Monsieur le Ministre,

Je m'empresse de répondre it la dép6che que Votre Excellence
m'a fait l'honneur de m'adresser le 21 décembre passé au sujet
du sieur Marin Serghiesko.

Ti résulte de renseignements que j'ai recueillis sur cet indi-
vidu que, non seulement il a pris la part la plus active aux
troubles de 1848, pendant lesquels il s'est fait remarquer par
son exaltation, mais encore qu'il a subi antérieurement une con-
damnation aux travaux forcés comme impliqué dans la conspi-
ration de Mr Démétrius Philippesko, qui avait pour but de ren-
verser le Gouvernement du Prince Alexandre D. Ghyka.

Votre Excellence trouvera, peut-8tre, prudent et nécessaire,
en présence des tentatives incessantes et toutes récentes pour
infester nos campagnes de publications subversives et anarchi-
ques, et en raison des antécédents personnels dudit Serghiesko,
d'ajourner jusqu'it une époque plus opportune toute détermina-
tion it ce sujet.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'hommage réitéré de
ma haute considération.

(Copie.)

Son Altesse le Prince Stirbey, etc., etc.

Constantinople, le 15 juillet 1853.

Mon Prince,

La Sublime Porte vient de prendre la détermination, dans
l'intér8t de ses droits irrévocables, de protester contre la vio-
lation du territoire Ottoman par Pentrée des Armées Russes
dans les Principautés.

                     



Je me fais un devoir de transmettre à Votre Altesse, par
l'ordre de Sa Majesté Impériale, notre Auguste Souverain, copie
ci-jointe de cet acte de protestation.

Je saisis cette occasion pour Vous renouveler, Mon Prince,
les assurances de ma plus haute considération.

Najd.

S. E. . Baden, le 10 juillet 1854.

Monseigneur,

Mr Aristarchi vient de me faire part, d'après les ordres de
V. A., de l'entretien qu'il a eu l'honneur d'avoir avec Elle au
sujet de mon fils.

Je ne trouve point des termes qui puissent rendre, Monseigneur,
ma surprise et mon chagrin. Il faut véritablement que je joue
de malheur pour que mes actes les plus loyaux et les plus dé-
voués soient constamment défigurés et ne servent être in-
terprétés de la manière la plus défavorable.

Permettez-moi, Monseigneur, de Vous exposer en peu de mots
les faits tels qu'ils se sont passés.

Mon fils ayant eu l'occasion d'être présenté par S. Exc. Vely-
Pacha à Mr Drouyn de Lhuys, ce ministre, dans le cours de
l'entretien, vint à lui demander ce qu'il se proposait de faire
pendant le temps qu'il passerait encore loin de son pays ; mon
fils lui répondit alors qu'il d6sirait vivement obtenir d'être admis
dans un régiment français pour y acquérir par la pratique les
connaissances militaires nécessaires pour pouvoir servir diguement
S. M. I. le Sultan, son Auguste Souverain, ainsi que son pays. En
effet, Monseigneur, les études que mon fils avait faites antérieure-
ment à Paris, n'avaient point eu pour objet la carrière militaire,
et, lorsqu'il retourna en Valachie, après avoir fait son cours de
droit, si je crus convenable de le faire entrer dans les rangs
de la Milice, ce fut uniquement pour stimuler le zèle de notre
petite force armée, en lui donnant une marque spéciale de l'in-
térêt et de la sollicitude que je lui portais. Je venais it peine
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de lui confier le commandement d'un regiment lorsque les év6-
nements nous imposèrent le devoir de nous éloigner de notre
pays, conformément aux ordres de la Sublime Porte.

J'avais done it, cceur que mon fils utilisitt le temps qu'il pour-
rait encore passer hors de la Valachie, et j'ai cru remplir par
là un devoir de fidélité en lui faisant acquérir les connaissances
militaires qui lui manquent, sous les auspices d'un Gouvernement
ami et allié, pour le préparer à être réellement utile au service
de la Sublime Porte.

A la suite, mon fils, ayant eu l'honneur d'être reçu par l'Ena-
pereur Napoléon et, quatre jours après le diner, it la table de
S. M., eut l'occasion de solliciter directement le consentement de ce
Souverain; c'est alors qu'il crut devoir ajouter que son désir ne de-
vait point être considéré comme une vaine démonstration ou bra-
vade contre la Russie, mais bien comme un acte sérieux, qui prenait
sa source dans l'ambition d'acquérir des connaissances réelles,
afin de pouvoir les consacrer it servir efficacement son Souve-
rain et remplir dignement un jour le rang dont il est rede-
vable it Sa haute bienveillance, et justifier la faveur signalée
dont il a été l'objet.

Voilit, Monseigneur, fidèlement, mot par mot, ce qui s'est passé:
rien n'a été dit de plus ou de moins, je puis Vous l'affirmer en
conscience et en honneur ; je reçois en cet instant de mon fils,
qui m'a tenu régulièrement au courant de ses moindres paroles
et démarches, la copie ci-jointe de la lettre qui vient de lui être
adressée par Mr Drouyn de Lhuys, et qui prouve surabondam-
ment que sa demande a étes accueillie avec bienveillance et sa-
tisfaction par S. M. l'Empereur des Français et Son Gouver-
nement, et que les circonstances dont on entoure ce fait n'ont
jamais existé. J'ose me flatter que ce simple et sincère exposé
suffira pour convaincre V. A. et pour rectifier un malentendu
que je ne saurais m'expliquer que par un excès de zèle peu
éclairé, provoqué par une interpretation erronée donnée à l'ex-
pression de cbravade,, qui était, sans doute, superflue, mais qui,
dans la bouche du jeune homme, ne tendait qu'à prouver qu'il
n'y avait rien d'affecté dans sa démarche.

Veuillez, etc.

(Copie.)
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Constantinople, le 24 aotit 1854.
Altesse,

J'ai recu Votre lettre du 12 juillet ; j'y réponds par des vceux
pour que le malheureux état dans lequel se trouve notre pays,
fasse place, dans un temps le plus rapproché possible, A, un état
meilleur. Mon cceur saigne comme le Vôtre au sujet de ses
souffrances. Espérons que la Providence viendra à son aide, et
que nous le verrons se relever des maux auxquels il a été en
butte.

Je m'empresse de saisir cette circonstance, Altesse, pour Vous
présenter l'assurance de ma très-haute considération et mes
particulières salutations.

Ah med - Fethy

S. A. Réchid-Pacha, etc., etc.
Baden, 11 septembre 1854.

Monseigneur,

J'ai recu hiet, par l'obligeant intermédiaire de S. E. Arif-Ef-
fendi, la dépêche que V. A. m'a fait l'honneur de m'adresser en_
date du 1-er courant.

Je me tiens prêt à exécuter les ordres du Gouvernement de
S. M. I. le Sultan et à partir pour me rendre it mon poste
Bucarest, aussitôt que j'aurai rect.' l'avis que Mr le Commissaire
Impérial dans les Principautés est chargé de me transmettre,
conformément aux instructions dont il a été muni par la S.
Porte, ainsi que V. A. daigne m.'en faire part.

Je La prie d'être pleinement convaincue et de compter, en tou-
tes occasions, sur le dévouement absolu et empressé dont je suis
animé pour le service du Gouvernement de S. M. I. le Sultan.
Tous mes efforts dans la rude tache qui in'est dévolue au mi-
lieu des circonstances actuelles de mon pays, dont personne ne
peut méconnetre la gravité, tendront uniquement à concourir,
de tous mes moyens, à améliorer la position déplorable,
se trouve de nouveau réduit par suite des calamités d'une in-
vasion qui a pesé sur lui une année entière, et dont il a 6.0
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heureusement délivré par les armes victorieuses de S. M. I. le
Sultan. C'est en secondant de tous mes moyens la réalisation
des bienfaisantes et paternelles intentions de notre Gracieux
Maitre que je m'attacherai h justifier la haute confiance dont j'ai
été honoré et it, mériter la satisfaction dont la S. Porte a daign6
me donner en divers temps des témoignages si flatteurs pour moi.

V. A. voudra-Velle mettre le comble ii, ses bontés en déposant
it. cette occasion aux pieds du Trône de S. M. I. l'hommage de
mes sentiments de profonde gratitude et de fidélité inaltérable
it, Son Auguste Personne. C'est un nouveau titre qu'Elle ac-
querra it, ma vive et éternelle reconnaissance.

Veuillez agréer, etc.

(Copie.)

S. E. Dervisch-Pacha, ii, Bucarest.

Baden, le 19 septembre 1854.

Monsieur le Commissaire Impérial ,

Je viens de recevoir la lettre que V. E. m'a fait l'honneur
de m'adresser en date du 12 courant pour me faire part que,
conformément aux instructions dont Elle a été munie et dont
la S. Porte a daigné me faire part en date du 1-er courant, je
suis invité it retourner it Bucarest pour y reprendre les rênes
de l'Administration de la Principauté.

Constamment dévoué aux ordres de la S. Porte, et pénétré
de la bienfaisante et paternelle sollicitude que S. M. Impériale
le Sultan, Notre Auguste Maitre, daigne témoigner pour le bien-
are et le soulagement de la Valachie, je m'empresse de me
rendre it l'invitation qui m'est adressée par l'organe de V. E.

Je ne me dissimule point, Mr le Commissaire Impérial, la
gravité et les difficultés immenses de la tâche qui m'est dé-
volue dans les circonstances déplorables où se trouve de nou-
veau réduit mon pays 1 Mais, fort de mon dévouement au

1 ters: «par suite des calamités d'une invasion qui a pesé sur lui pen-
dant une année entière et qui a été suivie des déchirements suscités
par des passions étroites et personnelles, qui viennent de se déchainer
d'une manière si regrettable, ne sont pas un des sympt6mes les moins
tristes de son état moral».

                     



bien public, qui a toujours été mon seul mobile, je compte
avec confiance sur le Haut appui de la S. Porte et sur le con-
cours éclairé de V. E., dont la loyauté et la droiture sont re-
connues, et qui s'acquerra sans aucun doute les meilleurs titres
it la reconnaissance d'un pays dont les souffrances sont dignes
de tout intérêt.

Je me fais un devoir de Vous faire part, Mr le Commissaire
Impérial, en réponse ii, votre seconde lettre de la même date [que]
je me propose de partir d'ici lundi prochain, 13/25 courant, par
la voie du Danube, espérant de débarquer it Giurgevo vers le
18/30 courant, sans les retards que la baisse extraordinaire des
eaux pourrait apporter dans le cours du voyage. J'ai déjà eu
l'avantage d'exprimer it V. E. combien je m'estime heureux de
pouvoir faire sa connaissance personnelle et d'être appelé ii, en-
tretenir avec Elle des relations qu'en toutes occasions je n'é-
pargnerai rien pour lui rendre agréables.

Veuillez agréer, M. le Commissaire, l'assurance réitérée de ma
haute considération.

(Copie.)

XXII.

S. A. Réchid-Pacha, etc., etc.

Baden, le 20 septembre 1854.

Monseigneur,

A la suite de la lettre que j'ai eu Phonneur d'adresser it V.
A. le 11 courant, je m'empresse de porter aujourd'hui it, sa con-
naissance que j'ai reçu avant-hier une dépêche de S. E. Der-
visch-Pacha, par laquelle je suis invité, conformément aux
instructions dont la S. Porte a daigné le munir, it retourner
sans perte de temps it. Bucarest, pour y reprendre les rênes de
l'administration de la Principauté. Je m'empresse de me rendre
sans aucun retard it cette invitation, et prends mes dispositions
pour partir d'ici le 25 courant, par la voie du Danube.

Dans les graves circonstances où se trouve aujourd'hui mon
pays, permettez-moi, Monseigneur, de faire un appel ii, l'intérêt
généreux et it l'appui de la S. Porte. Je compte principalement
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sur la bienveillance de V. A. J'ose espérer qu'Elle, ne me
fera point défaut, car elle forme ma seule espérance pour venir
ii, bout autant que possible des immenses difficultés de la situ-
ation. Je puis l'assurer que mes efforts les plus persévérants et
les plus dévoués ne tendront qu' 11 la justifier et it m'en rendre
digne en toutes occasions.

Veuillez agréer, etc.

(Copie.)

XXIII.

A S. A. Réchid-Pacha, etc., etc.

Bucarest, le 23 septembre
5 octobre 1854.

Monseigneur,

J'ai l'honneur d'informer V. A. que, pour me conformer aux
ordres de la Sublime Porte, je suis arrivé aujourd'hui même it
Bucarest.

Les députations du Conseil provisoire d'administration et de
toutes les classes des habitants sont venues hier au-devant de
moi h Giourgevo. Le contentement des populations, comme des
habitants de Bucarest, était trop visible pour pouvoir 'are ré-
voqué en doute.

Je me fais un devoir d'envoyer ci-joint it V. A. une traduc-
tion de la publication que j'ai cru devoir faire pour annoncer
mon retour it Ines compatriotes.

Je ne puis toutefois ne pas exprimer it V. A. le sentiment
pénible que j'ai éprouvé en apprenant que, trois jours avant
mon arrivée, l'acte ci-joint [lipseqte] avait été publié it Bucarest.

V. A. appréciera ce procédé et jugera de l'impression que ne
peut manquer de produire sur les esprits l'emploi de pareils
moyens tendants ii, frapper de déconsidération le Chef de l'Ad-
ministration, au moment où par ordre et au nom de son Suze-
verain, il vient reprendre l'exercice de l'autorité dont Sa Majesté
Impériale a daigné l'investir.

Un tel acte ne peut étre certes qu'en contradiction avec les
sages et bienfaisantes intentions de la S. Porte, qui, en m'invi-
tant it reprendre les rênes de l'administration, n'a eu en vue que
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de réinstaller Pautorité légale pour qu'elle puisse remettre l'or-
dre dans le pays, it la suite de tant de calamités, et travailler
it réparer ses maux.

La Sublime Porte jugera, dans sa Haute sollicitude, si les con-
ditions dans lesquelles on cherche à me placer sont propres à
atteindre ce but, et s'accordent avec la mission dont j'ai eu
Phonneur d'être chargé par la Haute confiance de mon Auguste
et Gracieux Maitre.

Veuillez agréer, etc.

XXIV.

A S. E. le L. F. M. Comte Coronini, it Bucarest, et it S. E.
Dervich-Pacha, it Bucarest.

Vienne, le 24 septembre 1854.

Monsieur le Comte [ou] Commissaire Impérial,

Je me fais un devoir de vous prévenir que la baisse extra-
ordinaire des eaux, qui apporte en ce moment les plus grands
obstacles à la libre navigation du Danube, me met, b. mon grand
regret, dans la nécessité de remettre définitivement it jeudi, 28
courant, mon départ pour Giourgevo, que j'avais fixé au 251. La
Direction des bateaux it vapeur a jugé indispensable ce retard de
deux jours afin de prendre toutes les mesures pour obvier au-
tant que possible aux difficultés et aux longueurs que le voyage
est exposé it subir par suite de cet état exceptionnel des com-
munications fluviales. Malgré la vive contrariété que j'en éprouve
et l'impatience que je ressents d'avoir Pavantage d'être en re-
lations personnelles avec V. Ex., j'ai dil me sounaettre it la né-
cessité, dans l'espoir que les facilités qu'on me promet pourront
me faire regagner le temps perdu par ce petit délai.

Veuillez agréer, etc.

(Copie.)

1 Pentru Coronini se adauge : cJe n'aurais pas hésité it prendre la voie
de terre, mais malheureusement l'état de convalescence où je me trouve 4
la suite de deux opérations me met dans l'impossibilité de l'entreprendre .
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A S. A. Réchid-Pacha, Ministre des Affaires Étrangères de la
S. Porte.

Bucarest, le 29 septembre1854.
11 oetobre

Monseigneur,

La manière honorable avec laquelle le logothète Miltiadi
Aristarchi a rempli l'intérim de l'Agence valaque it Constan-
tinople lui a mérité ma satisfaction.

Ne doutant point que le zèle et la fidélité dont il est animé
pour le service du Gouvernement de S. M. I. le Sultan a pu
lui obtenir la haute approbation et la bienveillance de V. A.,
j'ose le recommander pour faire agréer sa confirmation défini-
tive au poste d'Agent de la Principauté, dont il exerce les fonc-
tions depuis un an. Dans l'attente de sa Haute autorisation, je
prie V. A. de vouloir agréer l'hommage de ma haute et res-
pectueuse considération.

(Copie.)

Copie d'une dépeche du Prince Stirbey, adressée it S. A. Ré-
chid-Pacha, en date du 30 sept. (12 oct.) 1854. No. 100.

Il est sans doute parvenu dans le temps it la connaissance
de V. A. qu'it la suite de mon départ du pays, le Gouverne-
ment Russe, affectant de me qualifier de démissionnaire, avait
jugé it. propos d'interrompre le payement de ma liste civile, en
ne permettant it la Caisse publique de m'allouer que la somme
annuelle de douze mille ducats, que j'ai refusé de recevoir. La
S. Porte jugera sans doute conforme au principe d'équité et
de justice, dont sont empreints tous ses actes, de m'autoriser it
prélever l'arriéré de la liste civile pendant mon absence. Bien
que cette allocation serait impérieusement exigée par suite des
frais considérables et des sacrifices que mon départ, les voyages
et le séjour it l'étranger ont clii forcément m'imposer, je me fe-
rais un scrupule, en présence de l'état actuel du pays et de la
situation des Caisses publiques, de faire usage en ce moment
de l'autorisation que la S. Porte daignerait m'accorder it cet

                     



effet, sauf à in'en prévaloir plus tard lorsque les circonstances
le permettront. Ainsi je me bornerai maintenant, avec Sa haute
approbation, it prélever la liste civile, it partir du trimestre pt.&
sent : juillet, aoitt et septembre, dans le courant duquel j'ai reçu
de la S. Porte l'ordre de retourner it mon poste.

En sollicitant la haute approbation de V. A., je La prie d'a-
gréer, etc., etc.

S. A. Réchid-Pacha.

Monseigneur,
Le 2/14 octobre 1854.

Sous le régime de l'occupation russe, des modifications es-
sentielles ont été apportées aux institutions judiciaires du pays
établies par le Règlement Organique. Ainsi, la Cour d'Appel de
Commerce a été supprimée et la Haute Cour a été l'objet d'une
transformation qui l'a partagée en deux Cours, ayant une orga-
nisation et des attributions distinctes ; les changements ont
opérés sur la proposition du Ministre de la Justice, et, après
avoir été examinés par le Conseil, qui ne les a acceptées que
comme un provisoire, ils ont été confirmés par le Général Bud-
berg, au nom de l'Empereur de Russie, et la mise à exécution
en a été ordonnée. Actuellement, trouvant Ces dispositions en
vigueur, je me fais un devoir d'en référer it la S. Porte et de
prier V. A. de vouloir bien me transmettre Ses hautes direc-
tions it ce sujet.

Veuillez agréer, etc.

(Copie.)

S. A. Réchid-Pacha.
Le 2/14 octobre 1854.

Monseigneur,

Pendant l'occupation du pays par les troupes russes, le Gé-
néral Budberg, qui l'administrait sous le titre de commissaire
extraordinaire et plénipotentiaire, a conféré, avec l'approbation
de son Souverain, des rangs honorifiques : savoir le titre de Bano,
qui est le plus haut de l'échelle nobiliaire, it M. M. les Vorniks
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Constantin Cantacuzène et Emmanuel Baleano et d'autres titres,
tout 11 fait inférieurs, it trois ernployés subalternes.

Le Général Budberg a en outre effectué des promotions dans
la Milice Valaque, d'après Pancienneté du service, et a donné a
cette occasion trois grades de capitaines, quatre de lieutenants
et dix de sous-lieutenants.

Actuellement, it mon retour dans le pays, je trouve ces mili-
taires en possession des fonctions, des grades sus-énoncés. Quant
aux rangs civils, bien que je ne les aie point reconnus et n'aie
désigné it l'occasion dans les actes officiels les titulaires que par
leurs anciens rangs, comme ils sont toutefois inscrits dans le
Livre de la Noblesse de la Principauté, et qu'ils peuvent se pré-
valoir de cette circonstance pour réclamer la jouissance de ces
rangs, je ne manque pas de soumettre le cas a la S. Porte, en
priant V. A. de vouloir bien me transmettre ses instructions
au sujet de la ligne de conduite que je dois suivre it cet égard.

Veuillez agréer, etc.

(Copie.)

'XXIX.

A S. A. Barbou Stirbey, Prince-Régnant de la Valachie.

Quariier général de Bucarest, 2/14 octobre 1854.

Altesse.

A Parrivée des Troupes Impériales Ottornanes en Valachie, il
a été porté a ma connaissance que beaucoup de personnes qui
avaient servi, pendant l'invasion russe, les intérêts de Parmée
ennemie, étaient sur le point de se réfugier en Russie ou en
Autriche, par crainte de punition pour leur conduite illégale.

J'avais fait publier alors une proclamation, qui assurait aux
personnes compromises le plein oubli du passé, et les garantis-
sait de chaque persécution.

Un bon nombre de compromis a profité, en effet, de cette clé-
mence paternelle de Notre Auguste Monarque, tandis qu'il y a
eu aussi de tels qui ont refusé cette grace, et se sont retirés it
l'étranger.

Je viens d'apprendre que quelques-uns de ces émigrés sont
rentrés dans le pays, et des autres s'y préparent.

                     



CORESPONDENTA. CU TURCIA. 493

Je me vois forcé d'inviter V. A. de bien vouloir prendre des
mesures, pour que aux personnes qui par leurs fuite ont osten-
siblement prouvé, méme après rentrée des Troupes Impériales
Ottomanes dans la Principauté, leurs sympathies pour rennemi,
la permission du retour soit retirée. Je compte parmi ces per-
sonnes, en premier lieu, le Colonel Salomon et Mr Emmanuel
Floresco, la présence desquels dans ce pays, devenu mainte-
nant le thatre de la guerre, ne peut que gêner les intérêts de
la Sublime Porte, surtout dans une époque où son armée dirige
ses opérations contre la Puissance pour laquelle ces Messieurs
n'ont jamais caché leur sympathie exclusive.

Agréez, Altesse, rassurance de ma haute considération.

Le Généralissime de l'Armée Ottomane :

(Copie.) Omer.

S. A. Réchid-Pacha, etc., etc.

Le 6/18 octobre 1854.
Monseigneur,

J'ai l'honneur de porter it la ha,ute connaissance de V. A. en
traductions ci-jointes les offices que je viens de signer pour le
remaniement du Ministère.

Je n'ai aucun doute que les choix, que je me suis attaché h
fixer sur les nonas les plus honorables, et au sujet desquels je
me suis fait un devoir de consulter S. A. le Généralissime et S.
Ex. le Commissaire Impérial de la S. Porte, ne soient pas par-
faitement accueillis par Popinion publique. J'espère qu'on me
rendra la justice de reconnaitre qu'en cette occasion comme dans
le passé, j'y ai apport6 toute l'impartialité et l'esprit de concilia-
tion possible, et .que je n'ai été guidé que par l'intér8t public.

Quant au poste de Chef de la Milice, les difficultés, ou, pour
mieux dire, l'impossibilit6 de faire en ce moment un choix satis-
faisant ayant été reconnues, j'ai cru convenable de ne
précipiter à cet égard, afin d'y arriver avec toute la maturité
que comporte Pimportance de l'objet.

Veuillez agréez, etc.

(Copie.)
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XXXI.
13/25 octobre 1854.

S. A. Réchid-Pacha, etc., etc.

Monseigneur,

En se retirant de Bucarest, le Général Budberg a adressé
une Note au Conseil Administratif, datée du 19/31 juillet dernier,
par laquelle cil confie au Conseil Administratif, qui reste chargé
de l'Adrninistration du pays, les intérêts des sujets russes qui
restent dans cette Capitale, et place sous sa protection le local
du Consulat Général et les effets qui s'y trouvent».

Comme je n'ai pas reçu connaissance des dispositions qui
sont dans ce moment en vigueur it, l'égard des sujets russes
qui se trouvent dans l'Empire Ottoman, je prie V. A. de vou-
loir me donner ses instructions sur les mesures que je dois
prendre touchant ceux qui se trouvent en Valachie.

Dans l'attente de ses hautes directions it ce sujet, je prie
V. A. d'agréer, etc.

(Copie.)

XXXII

A S. A. Barbou Stirbey, Prince-Régnant de la Valachie.
Quartier-général de Bucarest, 19/31 octobre 1854.

Altesse,

Le Consul-Général et Chargé d'A.ffaires de France, Monsieur
Poujade, n'ayant pas encore reçu l'ordre de reprendre ses fonc-
tions officielles auprès du Gouvernement de V. A., s'est adressé
A, moi, en sa qualité d'agent diplomatique accrédité auprès du
Commandement en chef de l'Année Ottomane, A, l'effet de lui
faciliter l'acquisition d'un logement convenable.

Depuis l'arrivée de Mr Poujade it Bukarest, je luí avais destiné
la maison Joanides, vis-it-vis de mon Konak.

Malheureusement Mr Philippe Lentsch s'y est logé, et ne s'est
pas montré jusqu'à présent aucunement sensible aux invitations,
qu'on lui avait faites, de mettre cette maison it. la disposition
de Mr Poujade.

Je me vois dans la nécessité de recourir it Votre Altesse, en
La priant de vouloir bien praer son influence amicale auprès
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de Mr Phillippe Lentsch, pour le decider it remettre enfin la
maison it Mr Poujade.

Votre Altesse m'obligerait infinement, et je la prie de rece-
voir it cette occasion l'assurance de ma haute consideration.

Le Généralissime de l'Armée Ottomane :

Omer.

A S. Altesse Réchid-Pacha, etc., etc.
3 novembre 1854.

Monseigneur,

Le pretre Radou Schapka, du bourg de Tscele, m'a adressé
de Roustchouk, où il se trouve actuellement, une pétition it
l'effet d'obtenir sa rentrée dans le pays.

Commie le pétitionnaire se trouve figurer sur la liste des ex-
patriés it la suite des événements de 1848, j'intercede auprès
de V. A., pour qu'Elle veuille bien s'intéresser en faveur du-
dit pretre 1 et lever l'interdiction qui a été mise it sa rentrée
en Valachie.

Veuillez agreer, etc.

(Copie.)

A S. Altesse le Prince Stirbey, Hospodar de Valachie.

Le 14 novembre 1854.
Mon Prince,

1.1 est it la connaissance de Votre Altesse que, lors de l'in-
terruption des relations diplomatiques et commerciales de la S.
Porte avec le Gouvernement hellénique, les sujets hellenes out
été it meme de fournir aux autorités compétentes des garanties
solides de bonne con duite et qui, ayant pu remplir les condi-
tions désirées, ont été places sous la sauvegarde des lois du
pays et la protection des Autorités locales.

I Sters: «de le recommander a la haute clémence de Sa Majesté Im-
périale, a-fin qu'elle daigne lever, etc.».
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V. A. ne doit pas également ignorer que différents individus
appartenant it la nationalité hellénique ont eu la témérité de
former dans la Moldo-Valachie, pendant Poccupation des Prin.
cipautés par les Russes, une légion étrangère destinée it com-
battre les armes ottomanes.

Par ordre de S. M. le Sultan, j'ai l'honneur de vous faire
savoir, Mon Prince, que V. A. aura it agir de même envers les
sujets hellènes que dans les autres Etats de l'Empire, en faisant
protéger par les Autorités locales en Valachie, ceux qui, s'occu-
pant paisiblement de leurs propres affaires, seraient it même de
fournir des garanties solides de conduite régulière, et en vouant
principalement votre attention la plus sérieuse it ce que tons
ceux qui auraient fait partie de la légion étrangère en question,
ou qui, n'offrant pas les sécurités voulues, se feraient, tant de
vive voix que par écrit, des partisans de la Russie, soient im-
médiatement expulsés de la Valachie.

Je saisis la présente occasion pour offrir it V. A. la nouvelle
assurance de ma haute considération.

Réchid.
(Copie.)

XXXV.

A S. A. Omer-Pacha.
Bucarest, le 4/16 novembre 1854.

.Altesse,

En réponse à la note que Vous avez bien voulu m'adresser
avant-hier, sous No. 158, j'ai l'honneur de Vous faire part que
des mesures ont été prises pour empêcher, comme de raison,
le retour dans le pays de tous les individus qui ont suivi
l'armée russe et qui se sont retirés depuis it l'étranger sans
profiter de la proclamation de Votre Altesse.

Le Colonel Salomon, qui a déjà été rayé dès mon retour ici
des cadres de la Milice, devra quitter immédiatement la Vala-
chie. Quant it 1VIr E. Floresco, Votre Altesse, dans son équité
reconnue, me saura, sans doute, gré de Lui faire remarquer que
ce boyard ne saurait 6tre compris dans la cathégorie des com-
promis sus-énoncés, attendu gull a été délégué par l'Administra-
tion d'alors pour régulariser les fournitures d'approvisionnement
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requises par les troupes russes en retraite, et que la maladie
et le décês de son épouse, qui se trouvait auprês de sa fille
hors du pays, ont retardé son retour au den, de son attente.

Veuillez agréer, Altesse, it cette occasion l'expression réitérée
de ma très-haute considération.

(Copie.)

A S. Exc. Dervich-Pacha, it Jassy.

Bucarest, le 5/17 novembre 1854.

.Monsieur le Commissaire Impérial,

J'ai appris avec plaisir Votre heureuse arrivée it Jassy de-
puis quelques jours. Je me flatte qu'au milieu des agréments de
cette Capitate, vous aurez bien voulu nous conserver une place
dans Votre souvenir. Je profite de cette occasion pour faire part
it V. Exc. que, le Colonel Pasnansky ayant rep sa démission,
vient d'être remplacé dans le poste d'adjoint du Chef de la Mi-
lice par le Colonel Vladoyano, Chef du 3-e Régiment, officier
de mérite et dont la conduite honorable s'est particuli6rement
faite remarquer ii. Buzéo, lors de la retraite des Russes, en con-
servant it la Valachie le régiment placé sous ses ordres, malgré
les tentatives faites par les Russes pour le contraindre h la dé-
fection. Le même officier supérieur devra gérer par intérim le
Département de la Milice, it la suite de racceptation de la dé-
mission de Mr le Spathar Chéresko.

Veuillez agréer, etc.

(Copie.)

S. A. le Prince Barbo Stirbey.

Maximeni-Monactère, le 13/25 novembre 1854.

Altesse,

Mr le Colonel Polyso, Administrateur de Braila, m'annonce
l'offre de 500 paires de bottes, que V. A. daigne faire pour les
Cosaques de S. M. Impériale le Sultan, que je commande. Auto-

32
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risé par S. A. le Généralissime des Armées Ottomanes it ac-
cepter les offres pour ce Corps, je l'accepte avec gratitude.

Dans le moment actuel, venir en aide aux soldats qui usent
leur santé et exposent leur vie pour le service du Trône et de
l'Empire, c'est la meilleure preuve d'attachement et de dévoue-
ment pour le Souverain. Votre Altesse la donne. Je La re-
mercie en ma qualité de sujet et de serviteur fldèle de S. M.
I. le Sultan. Je La remercie en celle du Chef du Corps des Co-
saques, qui est flatté de cette déférence toute particulière de
V. A., et qui la mérite vraiment par le zèle et l'empressement
qu'il met it s'acquitter de ses devoirs.

Veuillez recevoir mes doubles remerciements, et croyez aux
sentiments de la plus haute considération, avec laquelle j'ai
l'honneur d'être de V. A. le très-obéissant serviteur :

31 ehmed Sa dyk,
Commandant des Cosaques

de S. M. I. le Sultan.

XXXVIII.

A S. A. S. Mgrle Prince Stirbey, Hospodar de la Valachie.

Jassy, le 25 novembre 1854.

Mon Prin ce,

Je viens d'apprendre que le Généralissime des Armées Otto-
manes, Omer-Pacha, s'est adressé récement it Votre Altesse, en
Lui demandant l'expulsion de deux sujets valaques, les Colonels
en retraite Salomon, domicilié it. Crajova, et Floresko résidant
it Bucarest, en faisant valoir it cet effet les sympathies russo-
philes très prononcées qu' on attribue it ces Messieurs.

Sans vouloir soumettre h de plus amples investigations l'ac-
cusation vague qu'on porte envers les nommés individus, je
crois pourtant devoir appeler l'attention sérieuse de V. A. sur
cet objet, en Lui faisant observer que, vu la nécessité absolue
de calmer les esprits, encore trop excités par les derniers évé-
nements, au lieu de les irriter davantage, ni les circonstances
du moment, ni la nature de l'accusation m'ème, nullement con-
statée par un fait d'une certaine gravité, paraissent aviser it.
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une mesure de semblable vigueur. C'est done en cédant it ces
réfiexions et en suivant en m6me temps les intentions bienveil-
lantes du Gouvernement de Sa Majesté l'Empereur, Mon Auguste
Maitre, qui, guidé uniquement par le désir de garantir le bien-
kre et la tranquillité de ce pays, a daigné envoyer une partie
de ses troupes dans ces Principautés, que j'ai cru devoir adres-
ser it ce sujet une communication it Son Excellence le Généra-
lissime, en le priant de bien vouloir envisager la question d'un
ceil impartial et réfléchir marernent au parti qu'il se croira
oblig6 de preudre.

Vu l'impossibilité complète de prononcer dans une affaire de
semblable importance un arrk de la sorte it suite de quelques
on-dits vagues et ténébreux, je l'ai engag6, s'il persiste it vouloir
donner suite aux accusations qui lui sont parvenues, de faire dé-
pendre ces résolutions ultérieures d'une enquke regulike, qui
aurait it constater si Messieurs Salomon et Floresco se sont
rendus coupables d'une correspondance ou de quelque autre con-
nivence effective avec les ennemis de la Puissance Suzeraine,
pour pouvoir, en conséquent, expliquer de la sorte une mesure
qui, d'après mon avis, ne serait nullement d'accord avec les lois
du pays. .

L'enquke terminée, je prendrai connaissance du résultat des
investigations faites, ainsi que des pièces justificatives, et c'est
alors seulement que, après une intelligence préalable avec V. A.,
une résolution définitive it cet égard pourra Atre prise. En der-
nier lieu, la Conférence qui siège actuellement it Vienne, aurait
it juger l'affaire dans l'extr8me cas que, l'enquke terminée, un
désaccord s'élevait encore sur la manike d'envisager ses ré-
s ultats.

J'ai cru de mon devoir, Mon Prince, de Vous informer en clé-
tail de la teneur des observations que j'ai da faire au Serdar,
pour Vous mettre it même d'apprécier it leur juste valeur les
motifs de ma conduite et pour Vous mettre pleinement au fait
de la situation.

Veuillez agréer, Mon Prince, l'assurance de mes hommages
respectueux.

Coronini.
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XXXIX

A S. A. S. le Prince Stirbey, Hospodar de la Valachie.

Jassi, le 26 novembre 1854.

Mon Prince,

J'ai été fort peiné d'apprendre, par les rapports officiels qui
me sont parvenus de Crayova, que la mesure de rigueur que
V. A., cédant sans doute aux exigences de Son Excellence le
Généralissime des Armées Ottomanes, a bien voulu prendre
contre la personne du Colonel en retraite Salomon, a déjà été
mise en exécution, sans que V. A. ait cru m'en informer préa-
lablement.

Ayant eu l'honneur de Vous entretenir longuement, dans ma
dépôche de hier, Mon Prince, sur les motifs qui m'ont engagé it
Vous prier de suspendre l'exécution de cette mesure, il serait
inutile de revenir en matière aujourd'hui, pour Vous exposer
nouvellement toutes les inconvenances qui s'attachent it cet acte.

Je dois done Vous engager formellement, Mon Prince, de bien
vouloir révoquer aussitôt que possible la mesure en question et
rappeler sur le teritoire valaque le Colonel Salomon, qui ne
pourra are rélégué du pays que dans le cas où les résultats
d'une enquête regulière, dont je prendrai connaissance, auront
prouvé sa culpabilité.

Je n'hésite guère de Vous informer en même temps, Mon
Prince, que je m'adresse, en conséquent, au Gouvernement Im-
périal, afin que l'affaire en question soit soumise, le cas échéant,
it la décision de la Conférence.

Veuillez agréer, Mon Prince, l'expression de mes homraages
respectueux.

Coronini.

Notice Confidentielle.

Le Colonel Salomon, quoique n'exerçant aucun commandment
dans la Milice Valaque, oh il figurait comme attaché ii, l'État-
Major Princier, offrit volontairement ses services aux Généraux

XL.
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russes pour réprimer les troubles qui avaient éclaté dans quel-
ques communes de la Petite-Valachie lors de Poccupation mili-
taire russe, et marcha pendant l'hiver de 1853 it. la téte d'un
Corps irrégulier composé de quelques centaines de Cosaques et
deux pièces de canon.

Il paratt certain qu'au village de Saltchia, qui fut alors tout
it, fait dévasté, sa conduite a été entachée de violence et d'in-
humanité envers les habitants, et des renseignements dignes de
foi ne permettent pas de douter que les officiers supérieurs
russes eux-mémes n'ont pas dissimulé leur indignation des
actes de cruauté commis par le Colonel Salomon, qu'ils ont
méme signalé comme ayant achevé de sa propre main plusi-
eurs blessés turcs étendus sur le champ de bataille de Citate.

Ce sont ces circonstances seules qui ont fait engager le Co-
lonel Salomon it. s'éloigner temporairement du pays, et il en a
apprécié lui-même la nécessité et la convenance.

Il n'y a done point eu d'arrété formel d'expulsion, mais une
invitation particulière lui a été faite, dans le but d'éviter tout
éclat, et dans la conviction qu'une enquéte ne pourrait lui étre
favorable, et amènerait peut-étre la révélation de faits irritants,
qu'il convient de couvrir du voile de l'oubli.

Cette notice sert d'expfication aux termes péremptoires dans
lesquels l'éloignement de cet officier a dtt étre annoncé ii, Omer-
Pacha.

(Copie.)

XLI.

Bucarest, le 15/27 novembre 1854.
Général,

Si j'ai éprouvé quelque regret en entrant it Bucarest, c'est
de n'avoir pas eu l'avantage de faire personnellement Votre
connaissance, J'en ai été d'autant plus désappointé que ma
confiance dans Votre sagesse et Votre caract6re distingué n'a pu
que se fortifier par les bons souvenirs que Vous avez laissés ici.

Désirant concourir autant qu'il est en mon pouvoir au bien-
étre des braves troupes placées sous le commandement de V. E.,
j'ai chargé successivement la maison Séchiari et Argenti d'Ibraïla
et l'Administration dudit district de VOUS pier d'accepter quel-
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ques faibles marques de l'intérêt particulier que je porte ii, ce
Corps. dont la bonne tenue et la discipline sont exemplaires :
j'espère avant dix jours vous faire parvenir les 500 paires de bottes.

En vous offrant, Général, mes vceux les plus sincères, il est
superflu de vous assurer du vif désir dont je suis animé de vous
étre agréable en toutes occasions et en tout ce qui dépendra
de mes faibles moyens. Mon dévouement invariable et absolu ii,
l'auguste personne de S. M. I. le Sultan vous en est un sttr
garant ; c'est ce sentiment seul qui a pu me déterminer, en même
temps que ma soumission it sa Haute volonté, it assumer l'in-
grate et bien pénible Cache de prendre l'administration du pays
dans des circonstances aussi difficiles et aussi critiques que celles
du moment ; car il ne s'agit pas seulement de travailler it
soulager, avec manque absolu de moyens et avec des Caisses
vides et obérées de dettes, les maux d'un pays ruiné et épuisé
par l'invasion étrangère ; il faut aussi lutter contre l'esprit d'a-
narchie et de démoralisation, contre des calomnies perfides et
incessantes qui tendent ii, transformer les actes les plus simples
et it, faire natre des entraves ii, chaque pas. Il faut, Mon Gé-
'Aral, bien de la force Voile et le sentiment de ses devoirs pour
poursuivre une besogne si rude, en dépit de tant de difficultés
et d'amertumes ; aussi, fort de ma conscience, je n'espère que
dans l'appui magnanime et généreux de Mon Gracieux Suze-
rain ; j'ose me flatter que sa Haute protection ne me fera point
(Want, car sans elle je ne puis rien.

Agréez, etc.

P. S. Dans ce moment même, je reçois la lettre que Vous avez
bien voulu m'écrire le 13/25 courant. Je suis très sensible it
son contenu.

XLII.

A S. A. le Prince Stirbey, Hospodar de la Principauté de
Valachie.

Bucarest, le 28 novembre 1854.

Altesse,

J'ai l'honneur de transmettre ci-joint ii, Votre Altesse une ré-
clamation de deux habitants de la Petite-Valachie contre l'ex-
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Colonel Salomon, concernant des griefs et le dommage que le-
dit officier leur aurait fait endurer pendant l'invasion russe,
en La priant de vouloir bien la prendre en consideration.

Veuillez agréer, Altesse, les nouvelles assurances de ma plus
haute consideration.

Le Commissaire Imperial Ottoman:

Dervisch.

XLIII.

Les nommés Georges Scourtoulesko, habitant du village Pris-
tolou, district Méhédintz, et .Marin Vedou, habitant du village
Calafate, district Dolgi, dans leur petition, adressée it S. A. Omer-
Pacha, exposent qu'ayant 60 charges par S. Exc. Ahmet-Pacha
de rassembler les gardes-frontières valaques, dont le comman-
dement leur avait été confié, pour marcher avec l'armée otto-
mane, et se trouvant it cette fin dans un des villages voisins,
ils ont été surpris par le Colonel Salomon, qui, avec des Cosa-
ques, des Dorobantzs et deux pièces de canon, a commence ii,
faire feu sur le village. N'ayant pu s'en emparer, il s'est rendu
dans un autre village, nomme Couchemirou, où, après avoir tué
plusieurs habitants, il l'a Eyre au pillage.

Les Russes leur ayant coupe le chemin du ceite du Danube,
la troupe des gardes-frontières fut obligee de se disperser dans
les villages voisins, et ce n'est qu'avec une dixaine d'hommes
que les pétitionnaires purent se glisser pendant la nuit et se
rendre it Calafate chez Ahmet-Pacha, qui les a envoy& k
Maglavitou, it Ismael-Pacha.

Ce sont eux qui ont intercepté une lettre de Salomon, par
laquelle il prévenait deux habitants de Maglavitou de sortir du
village, vu qu'il avait l'intention de l'attaquer avec les Russea
et de passer les fetes de Noel it Calafate.

Ayant arreté les deux individus auxquels était adressée lq,
lettre, les pétitionnaires les ont conduits au Pacha de Maglavitou,
et se sont retires it Tchetate. Les Russes, accompagnés de Vala-
ques, sont effectivement venus dans leur village, oh., après avoir
mis le feu iii. leurs maisons et it leurs boutiques, ils ont pillé tout
et ont cherche encore leurs enfants pour les jeter dans le feu.
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Dans toutes les affaires qui ont eu lieu près de Calafate, les
pétitionnaires ont été présents, ayant été obligés de transporter
du foin et du bois. Ils ont transmis toutes les nouvelles sur
l'état de l'armée russe, et, le jour où celle-ci se retirait, ils ont
accompagné Ahmet-Effendi avec les bateaux jusqu'à Tourno-Sé-
vérino, en lui ouvrant le chemin, et ont transporté de hi, it Vi-
dine 140 toises de bois, que les Russes y avaient abandonnées.

A la suite de ces événements, ayant subi des pertes considé-
rabies, et se trouvant aujourd'hui réduits it la dernière misère,
et leurs enfants mendiant leur pain en Turquie,les pétitionnaires
prient S. A. Omer-Pacha de vouloir bien intervenir b. ce qu'ils
soient dédommagés,le premier ayant perdu 1.100 ducats, et le
second 100 ducats.

XLIV.

Son Altesse Réchid-Pacha.

Le 17/29 novembre 1854.

Monseigneur,

La Providence Divine, qui veille au salut des Empires et des
peuples, a visiblement réservé V. A. pour l'appeler aux plus
hautes destinées et pour accomplir la glorieuse mission dont
Elle a jeté les fondements sous les auspices de Notre Auguste
et Gracieux Maitre. C'est une conviction intime que j'ai toujours
exprimée et qui reçoit aujourd'hui une nouvelle confirmation.
C'est un beau jour pour l'Empire et pour tons ceux qui sont
dévoués de cceur et d'ame it sa grandeur et it sa prospérité.

V. A. connait les profonds et inaltérables sentiments que j'ai
voués it sa personne : tout ce que je pourrais ajouter serait
superflu.

Sa haute bienveillance est et sera toujours pour moi le plus
précieux des biens, et mes efforts constants tendront A, n'en
jamais démériter.

Veuillez agréer, Monseigneur, etc.

(Copie.)
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S. A. Aali-Pacha.
Le 17/29 novembre 1854.

Monsieur le Ministre,

Le vceu général est aujourd'hui rempli, et V. A., appelé par
la Haute confiance de Notre Auguste Maitre A. remplir un poste
devenu aujourd'hui le plus important et le plus délicat de l'Em-
pire, occupe encore la place où Elle a déjà signalé son éminent
mérite et acquis une si haute réputation européenue.

L'illustre Réchid-Pacha ne pouvait, ne devait avoir d'autre
successeur que V. A.1. Elle corms:it les sentiments que j'ai voués
à Sa personne ; ils ont été aussi sincères qu'inaltérables en tous
temps ; j'ose me flatter que la bienveillance dont Elle m'a ho-
noré ne s'est point affaiblie ; elle peut être certaine qu'en toutes
occasions je m'attacherai à la justifier.

Veuillez agréez, etc.

(Copie.)

Maximeni-Monastère.
Le 21 novembre 1854.

8 ddeembre

Altesse,

J'ai recu la lettre de Votre Altesse du 15/29 courant ; je suis
on ne peut plus sensible aux sentiments qu'Elle exprime. Croyez-
moi, Prince, que je regrette aussi de ne pas avoir eu le bonheur
de Vous connaftre personnellement, mais j'espère en Dieu que
cela arrivera, car deux hommes qui servent le inAme Souverain,
la m8me cause, la cause du bien de leur pays sur le m8me ter-
rain, quoique sur différentes échelles, et par des différents mo-
yens, se rencontrent toujours, pour s'estimer et se prèter du
concours réciproque, si cela se peut.

Altesse, Vous m'avez donné le Veltre; moi j'ambitionne de Vous

1 Sters : «Elle seule peut marcher dignement sur les traces d'un tel de-
vancier. Honneur au Souverain qui sait s'entourer de pareils conseillers;
heureux les ministres qui secondent un tel Souverain!».
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pr6ter le miPn, quoique très faible, et je Vous prie d'en disposer ;
les actes sont les meilleures preuves de dévouement et de &I&
lité pour le trOne. Depuis Votre retour, Prince, au Gouverne-
ment de la Principauté, Vous montrez tant d'empressement, de
zèle et de sagacité h faire servir Pam& et les intérAts poli-
tique de Notre Souverain, qu'on serait injuste de ne pas Vous
rendre cette justice, de ne pas Vous accorder ce mérite. Mes
chefs militaires savent apprécier les actes de V. A., je ne le
doute pas, et notre Gouvernement et notre Souverain l'ont su
déjà, en Vous rendant it la Valachie.

Quand nous ne seront plus sous la pression d'une influence
étrangère et pernicieuse, et, Dieu le fasse, la justice et la ré-
compense meritée seront les bases de décret de notre Gouver-
nement (sic). Car alors tout ce qui est dans le cceur aujourd'hui,
pourra passer librement dans l'exécution.

Je connais bien les difflcultés que V. A. rencontre et peut
rencontrer ; elles sont grandes, je Pavoue, mais avec Votre énergie,
avec Votre haute capacité et avec des fonctiounaires comme
Mr Rossety et Mr Polyso (je cite pas d'autres, car je n'ai eu avec
eux que des relations privées), Vous vaincrez les obstacles et
Vous triompherez, ce sont mes convictions et mes vceux.

Permettez, Prince, que je vous réitère encore toute la gra-
titude pour les dons que vous avez faits pour la troupe qui se
trouve sous mon commandement.

Veuillez agréei l'expression de ma plus haute considération,
avec laquelle je suis

De Votre Altesse
le très-obéissant serviteur :

Jlehmed Sadylc,
Commandant des Cosaques

de S. M. I. le Sultan.

XLVII.

S. A. Sérénissime le Prince Barbo Stirbey.
novembreMaximeni-Monastère, le 80 1854.

12 décembre
Altesse,

Monsieur Dymitri Cretzoulesko, Major du 1-er Régiment des
Cosaques de S. M. I. le Sultau, se rend it Boucharest. 11 a la

                     



mission d'exprimer à Votre Altesse toute la gratitude du ré-
giment des Cosaques, pour les dons qu'Elle a daigné lui faire,
et la mienne, qui est bien profonde.

Nous quittons le sol valaque, mais nous emportons avec nous
le souvenir du bien qu'on nous y a fait, et nous faisons des
vceux pour ceux qui nous Pont fait et prions Dieu qu'il nous
permette de prouver que nous ne sommes pas des ingrats.

Je suis, avec la plus haute considération,
De Votre Altesse

le très-obéissant serviteur :

Mehmed Sadyk,
Commandant des Cosaques du Sultan.

A Son Altesse le Prince Stirbey, Hospod.ar de Valachie, à
Bucharest.

Le 12 décembre 1854.

Mon Prince,

D'après les renseignements dignes de foi qui viennent de
m'être transmis, le nommé Colonios, ex-Vice Consul de Grèce à
Crayova, s'y trouve encore dans ce moment-ci, et entretient
avec la Russie une correspondance très active.

Comme l'on ne saurait douter que cet individu ne soit un
émissaire russe, je viens inviter Votre Altesse à l'expulser im-
médiatement du territoire valaque.

J'ai l'honneur, Mon Prince, de vous renouveler à cette occa-
sion l'assurance de ma plus haute considération.

Aali.

A S. A. Omer-Pacha.

Bucarest, le 3/15 décembre 1854.
Altesse,

Le Secrétaire d'État, Mr Plagino, m'a écrit de Giourgevo pour
me faire part du désir exprimé par V. A. que je mette à Sa
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disposition, dans le terme de quinze Sours, 600 chevaux pris
dans le corps des Dorobantzs.

La perplexité où m'a jeté cette lettre a &Vs grande.
Animé du vif et bien sinc6re désir de satisfaire à la demande

de V. A., j'ai épuisé, dans l'espoir d'une réussite, toutes les
combinaisons pendant les deux jours que je me suis ménagés
cet effet, mais V. A., considérant de plus près la question, ju-
gera Elle-m6me de l'impossibilité de sa mise à exécution.

Elle peut être convaincue que, s'il y avait eu moyen de pou-
voir lui procurer ces chevaux, m6me en démontant un pareil
nombre de gendarmes, je n'aurais pas reculé devant la désor-
ganisation partielle de ce service, tout indispensable et essentiel
qu'il soit; mais V. A. ignore sans doute que les chevaux des
Dorobantzs ne sont point fournis par l'État, mais sont achetés
par chacun d'eux en particulier et leur appartiennent en propre.
Il faudrait done les en déposséder arbitrairement et les con-
traindre à recevoir un prix flxe de dix ducats, tandis que, d'a-
près les renseignements que j'ai revs des Inspecteurs, ils ont
cottté de quinze à vingt ducats l'un. Cette mesure n'est done pas
en mon pouvoir, et n'entre point non plus, sans doute, dans les
vues de V. A. Nous serions done obligés de traiter de gré
gré, et alors il y aurait très peu d'entre eux qui voulussent
s'en désaisir it des prix convenables, et par lit même il devien-
drait impossible de réunir ces chevaux avant le terme de quel-
ques mois, d'autant plus qu'il faudrait en faire un choix et y
procéder avec discernement.

Quant aux chevaux de poste, j'ai eu lieu de me convaincre
qu'il ne faut pas y penser, car ils sont hors d'état, le service
extraordinaire et continuel qu'ils font sur des chemins défoncés
depuis six semaines, les ayant tout it fait épuisés.

Dans le cas toutefois, oh. V. A. voudrait accorder le temps
matériel nécessaire et déléguer une Commission d'experts pour
faire l'achat de chevaux dans le pays aux meilleurs prix pos-
sibles, je ne manquerai pas de donner à cette opération toutes
les facilités et l'assistance dont elle pourrait avoir besoin, et
je ne négligerai rien de tout ce qui est en mon pouvoir pour
concourir à faire réussir la mission le mieux et le plus promp:
tement qu'il sera possible. J'ose me flatter que V. A. sera pé-
nétrée de toutes ces raisons et qu'Elle voudra bien se convaincre

                     



que, malgré toute la bonne volonté dont je suis animé et dont
je désire vivement Lui donner en toute occasion des preuves
réelles, il n'a point dépendu de moi de le faire dans celle-ci.

Veuillez agréer, Altesse, it cette occasion l'assurance de ma
plus haute considération.

(Copie.)

L.

A S. Exc. Chéfik-Pacha, Ministre des Finances, etc., etc., it
Constantinople.

No. 115. Bucarest, le 3/15 décembre 1854.

Monsieur le Ministre,

Par ma lettre du 6 courant j'avais chargé le Logothète Mil-
tiade Aristarchi de porter it la connaissance de V. E. que, con-
formément aux dispositions de la déOche qu'Elle m'a fait l'hon-
neur de m'adresser, je m'étais empressé de faire mettre par
mon Département des Finances it, la disposition du banquier

délégué par la maison Camondo, la somme de 2.500.000

piastres, montant de quinze mois du tribut annuel de la Prin-
cipauté. Pour éviter toutefois des discussions ultérieures, j'ai
ordonné au Département des Finances de s'arranger avec le sieur
Hillel au cours de p. 511/2, et je me fais un devoir d'informer
V. E. que le payement requis de la susdite somme de 2.500.000
piastres lui a été effectué, en prenant la liberté de la prier de
faire remettre it notre agent le Logothète Miltiade les quit-
tances conformément it l'usage.

A cette occasion, je crois devoir exposer it V. A. qu'il serait
plus avantageux aux intérêts du Fin Impérial, comme à. ceux
de la Caisse publique de la Valachie, que le payement du tri-
but soit effectué directement it Constantinople, ainsi que cela a
eu constamment lieu jusqu'it présent, et je La prie de m'auto-
riser it en agir ainsi it l'avenir, sans recourir it des intermédiaires,
qui ne servent qu'it susciter des embarras et des retards.

Veuillez agréer, etc., etc.

(Copie.)
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LI.

Copie d'une dépêche de S. A. Ahi-Pacha, adressée au Prince
Stirbey, en date du 20 décembre.

Les quatre dépêches que V. A. a adressés it. la S. Porte sous
les dates du 30 septembre, des 2 et 6 octobre, ont 6t6 recues
par le Ministère Impérial et mises sous les yeux de Notre Au-
guste Maitre.

En réponse aux contenus de ces déOches, j'ai l'ordre de vous
dire :

Que Votre Altesse est parfaitement en droit de recevoir
ce qui Lui est assigné sur les revenus publics depuis le 1-er
juillet dernier.

Que la question des arriérés, vu la détresse dans laquelle
se trouve la Principauté, parait it la S. Porte ne pas avoir Pop-
portunité nécessaire, et qu'Elle pense en conséquence qu'il sera
préférable d'en laisser l'examen it un temps plus propice.

LII.

A S. A. Aali-Pacha, etc., etc.

No. 114. Bucarest, le 16/28 décembre 1854.

Je m'empresse d'accuser réception de la dép6che que V Ex.
m'a fait l'honneur de m'adresser le 20 courant.

Ce qui concerne les changements qui ont ét6 faits par les Au-
torités Russes dans l'ordre constitutif judiciaire, &taut le point
le plus urgent, je m'empresse de porter it la connaissance de
V. A. que, d'après le rapport qui m'a été adressé par le Ministre
de la Justice, leur exécution présente plusieurs inconvénients
qui entravent la marche des affaires, et contreviennent aux dis-
positions fondamentales du Règlement Organique, art. 324
et 326.

En outre, l'établissement d'une nouvelle et quatrième instance
ne sert qu'it compliquer la marche de la justice, en prolongeant les
procès indéfiniment.

L'utilité pratique et la nécessité de ces changements ont été
d'ailleurs si peu démontrés que dans le temps le Conseil Ad-
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ministratif ne les a acceptés qu'à titre provisoire et comm'e
un essai.

Ces modifications ont été d'ailleurs effectuées, dans la forme,
contrairement à la marche tracée par les institutions fondamen-
tales du pays, qui exigent que tout projet de loi soit soumis
aux mares délibérations du Divan Général et à, la sanction du
Hospodar, au cas où le projet aurait été librement discuté et
adopté par l'Assemblée Générale sus-énoncée.

Aucune de ces formalités indispensables n'a été observée, et
des modifications radicales ont été apportées à l'ordre judiciaire
sur un simple procès-verbal du Conseil Administratif et par
une Autorité incompétente.

V. A. trouvera sans doute convenable que l'ordre des choses
normal et légal soit rétabli tel qu'il existait d'après le Inglement,
avant l'invasion russe.

S'il y avait lieu toutefois par la suite à des modifications
dont la nécessité serait démontrée par les besoins et l'expé-
rience, le Hospodar y aviserait avec le concours du Divan Gé-
'Aral, conformément aux règles établies, dont on ne saurait se
départir.

J'ose appeler d'autant plus la sollicitude éclairée de V. A. sur
une prompte solution de cette affaire que l'état précaire de la
Haute Cour, qui présente plusieurs vacances auxquelles il m'est
impossible de pourvoir avant une définition, paralyse complète-
ment le cours des affaires judiciaires, et suscite déjà depuis
quelque temps des plaintes nombreuses et générales.

Je me flatte, en conséquence, qu'Elle voudra bien me faire par-
venir ses ordres à ce sujet par le retour du courrier.

Veuillez, etc., etc.

(Copie.)

LIII.

A S. A. le Prince Stirbey, Gouverneur-Général de la Valachie.

Chumla, le 29 décembre 1854.
Altesse,

S. M. I. le Sultan m'ayant honoré du Commandement de Son
Arm& Impériale du Danube, je suis arrivé hier au Quartier
Général de Chumla, où j'ai établi pour le moment ma résidence.
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Nos relations as ce moment devenant journalières, je me
flatte que vous voudrez avoir en moi la même confiance que
vous prodiguiez it mon illustre prédécesseur. De mon côté, je
ferai tons les efforts qui seront en mon pouvoir pour la mé-
riter.

Agréez, je vous prie, Altesse, l'assurance de ma haute et
parfaite considération.

Le Mouchir-Pacha, Commandant en chef l'Armée Impériale
Ottomane du Danube :

Ysmayl.

LIV.

A S. A. Aali-Pacha, etc., etc.

No. 118. Bucarest, le 18/30 décembre 1854.

Les observations faisant partie de la dépêche que V. A. m'a
fait l'honneur de m'adresser touchant le récent choix des Chefs
de Départements, m'ont d'autant plus péniblement affecté que
je ne pouvais m'y attendre.

Je ne me suis nullement dissimulé, Mr le Ministre, que la for-
mation du nouveau Conseil Administratif, b. raison des événe-
ments qui ont pesé sur le pays et de la pokurie complète d'hom-
mes intègres et capables, était une des tâches les plus laborieuses
et les plus délicates, comme en meme temps l'une des plus ur-
gentes de ma difficile mission.

Aussi n'y ai-je procédé qu'avec la plus grande circonspection,
en m'entourant du plus de lumières possibles et m'attachant it
écarter ceux qui étaient compromis et à choisir les noms les
plus honorables.

Je crois avoir fait preuve dela plus grande impartialité en
mettant mgme de cad le membres de ma propre famille qui
faisaient partie du Ministère h mon départ d'ici et qu'il aurait
été convenable et juste de réintégrer dans les fonctions dont
ils se sont démis pendant l'occupation russe, savoir : les Lo-
gothètes Jean Mano et Jean Bibesco.

Convaincu que les imputations qui surgissent actuellement
ne peuvent avoir été formulées, ni par le Généralissime, ni par
le Commissaire Impérial, puisque je me suis fait un devoir de
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les consulter et de ne pas prendre de décision it ce sujet avant
d'avoir eu leur assentiment, je ne puis regarder ces imputations
que comme un des nombreux moyens employés par la malveil-
lance, et j'ose me flatter que V. A. se plaira ii. le reconnaitre
au rnoyen d'un examen plus approfondi.

Je ne connais nullement, Mr le Ministre, qu'aucun des mem-
bres du Conseil Actuel ait coopéré it lever des troupes pour les
faire marcher contre la S. Porte. J'ai l'honneur de lui soumettre
ci-joint la liste nominative de ces Ministres, accompagnée d'une
courte, mais très exacte notice sur les antécédents et les états
de service de chacun d'eux. Ma confiance dans les lumières et
les sentiments élevés de V. A., comme dans son impartialité et
son équité éprouvées, est trop grande pour que je ne sois pas
certain qu'Elle appréciera la justice de vérifier les accusations
vagues et générales, dont la banalité devrait enfin être reconnue,
et qui ne se soucient pas d'être dénuées de tout fondement
pourvu qu'elles atteignent leur but, celui de me noircir ii, tout prix.

ll n'y a qu'un moyen pour y parvenir : c'est de désigner les
personnes inculpées et de fournir les preuves it l'appui de l'ac-
cusation, afin qu'elles soient constatées par un jugement légal.
Veuillez, etc., etc.

(Copie.)

LV.

Le Logothète Nicolas Balliano, Chef du Département des Fi-
nances.

Le Logothète Jean Campineano, Chef du Département du
Culte et de PInstruction Publique.

Tous les deux avaient été placés par moi it la Haute Cour,
et ont continué ces lames fonctions pendant l'occupation russe,
sans y avoir pris aucune autre part jusqu'à mon retour dans
la Principauté.

Le Logothète Alexandre Plagino, mon gendre, Secrétaire d'État.
Il avait donné en 1853, trois jours avant que j'aie quitté Buca-
rest, sa démission des fonctions de Préfet de Police ; retiré de-
puis lors entièrement des affaires, il passa la plus grande partie
du temps dans ses terres, et, après avoir mis un peu d'ordre dans
ses affaires et s'être défait de sa maison et de ses meubles, il

33

                     



514 DOCUMENTE PRIVITOA.RE LA §TIRBET-VOLA.

vint avec sa famille me rejoindre it l'étranger. Aussi ai-je da
l'amener avec moi A, mon retour dans la Principauté.

Le Logothète Jean Otétélichano, Chef du Contréle. Il occupe
ce méme poste depuis 1851, et, comme membre du Conseil Ad-
ministratif, il s'est acquitté de ses devoirs sans en dévier d'au-
cune manière, et sans avoir obtenu aucune marque de distinction
pendant Poccupation russe.

Le Postelnique Jean Philippesko, Chef du Département de la
Justice. Il faisait partie de la Haute Cour, et, après mon départ,
le Logothète Jean Mano ayant donné sa démission du poste de
Secrétaire d'État, Mr Jean Philippesko le remplaça. Ses connais-
sances spéciales dans la partie judiciaire m'ont déterminé it lui
confier le Ministère de la Justice.

Le Colonel Vladoyano a été appelé it remplir par intérim les
fonctions de Chef de la Milice Sa conduite a été toujours ho-
norable, et s'est particulièrement distinguée lors de la retraite de
l'armée russe, en conservant it la Valachie le 3' Régiment qu'il
commandait it Buzéo et que les Russes voulaient contraindre it
les suivre.

Le Cloutzar Nicolas Crétzoulesko, Directeur du Département
de l'Intérieur, dont il a la gérence it la suite du décès récent
de son chef, le regrettable Logothète Jean Philippesko. Quoi-
qu'il n'ait pas exercé jusqu'ici d'emploi dans l'Admnistration,
il a du zèle, de l'instruction et de Phonnêteté.

LVI.

S. Exc. Ismail-Pacha.
31 décembre 1854.

Mon Général,

Le Gouvernement de la Principauté de Valachie, reconnais-
sant des facilités que vous avez bien voulu lui préter dans
l'exercice des fonctions d'intendant-général de PArmée Impériale
Ottomane, se fait un devoir de vous offrir, avec l'expression
de ses remerciments, la marque ci-jointe de gratitude, que je vous
prie, Mon Général, it l'occasion de votre départ, d'accepter de
la part du pays comme un souvenir de votre séjour parmi nous.

C'est avec un véritable plaisir que je me rends en méme
temps, Mon Général, Pinterprète des sentiments d'estime et de
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considération publique que vous ont acquis votre caractòre et
votre mérite.

En m'y associant entièrement en mon particulier, je prie Votre
Excellence d'agréer l'assurance de mes sentiments les plus dis-
tingués.

(Copie.)

LVIL

S. A. S. le Prince R6gnant de la Valachie.

Maximeni-Monastère, le

LVIII.

S. A. S. le Prince-Régnant de la Valachie.

Maximeni-Monastère, le

Altesse,

Monsieur Caleboniano, professeur de l'école de Braila, pendant
tout le temps de mon Commandement it Braila et sur la ligne
du Sereth et du Pruth, a servi volontairement, sans aucune rétri-
bution, en qualité de secrétaire et d'interprae de l'Avant-Garde
Ottomane, que j'ai eu l'honneur de commander, etc.

Votre très-obéissant et très-dévou6
serviteur :

ill ehmed Sadylc,
Commandant l'Avant-Garde Ottomane.

27 décembre 1854

8 janvier 1856.

Altesse,

Monsieur le lieutenant Rakov, officier des Gardes-Frontières
Valaques, a montr6 du zèle, de ractivité et de l'exactitude dans le
service des avant-postes pendant le temps que j'ai command6
it Braila; plus tard, it. ma demande, il a 6t6 détaché et adjoint
aux avant-postes ottomans sur le Pruth ; il s'y est acquitt6 de
ses devoirs de manière it faire honneur à la Milice Valaque.
Courageux, vigilant et intègre, il a mérité de l'estime de ses
camarades de service et une pleine satisfaction de ma part. Je
sollicite auprès de V. A. de l'avancement pour cet officier. La
Cour Suzeraine ne pourrait qu'are sensible, voyant que V. A.

27 décembre 1864

8 janvier 1865.
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récompense un officier valaque pour les services qu'il a rendua
it l'Armée Ottomane.

Veuillez agréer l'expression de la plus haute considération,
avec laquelle je suis, Prince,

Votre très-obéissant et très-dévoué serviteur :
Mehmet Sadyk, etc.

LIX.

D6penses faites pour l'approvisionnement de l'Armée Impériale
Ottomane depuis son entrée dans la Principauté :

Rimnicou-Sarat, jusqu'au 1-er jan-
vier 1855

Bridle, jusqu'au 1-er mars 1856
Bouzdou, jusqu'au 1-er d6cembre

1854
Ialomitza,jusqu'au 1-er février 1855

6. Ilfovo, jusqu'au 1-er janvier 1855
Vlaschka, jusqu'au 1-er décembre

1864
Dolgiou, pour les mois d'avril,

mai, juin, juillet
Romauatzi, pour le mois de mai

1854
Méhedintzi, pour le mois de mai,

juin, juillet
Le Conseil Municipal jusqu'au

1-er janvier 1855
Total . .

LX.

S. A. Aali-Pacha. Constantinople.
No. 123.

Monsieur le Ministre,

J'ai eu l'honneur de recevoir en leur temps les dépOches que
le Ministère des Affaires-Étrangères de la S. Porte a bien voulu

La 29 décembre 1854

10 janvier 1866.

Total Sommes dues par PArmée

Sommes
payées

Sommes
payer

CI o
Piastres Piastr. -d. Piastres

Pi P4 04

97.142 10 97.142 10
773.656 32 773.656 32

65.927 32 65.927 32
1.018.163 12 1.018.163 12
1.423.016 35 2.000 1.421.106 35

199.174 27 199.174 27

349.227 21 849.227 21

14.460 6 14.460 6

61.004 34 51.004 34

326.367 5 100.000 226.367 5

4.318.231 14 102.000 i 4.216.231 14
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m'adresser en date du 14 novembre, 7 et 20 décembre derniers.
Je me suis empressé de donner immédiatement les ordres né-
cessaires pour faire exécuter très exactement les mesures pres-
entes par la S. Porte, en ce qui concerne les sujets hellènes et
russes qui se trouvent dans le pays, et l'annullation des tangs
civils et militaires indttment conférés en Valachie par les Auto-
rités russes, le tout conformément 6, la teneur des dépeches
sus-énoncées.

Je me fais un devoir è, cette occasion de soumettre it V. A.
les copies ci-jointes d'une Note collective des agents de France
et d'Angleterre, ainsi que d'une note de l'Agent d'Autriche,
adressées au Secrétariat d'État, touchant les mesures que la S.
Porte a jugé convenable d'ordonner pour les sujets grecs.

Je puis d'autant moins m'expliquer les insinuations que contient
la première de ces deux pikes, que tous les sujets hellènes connus
pour leur conduite paisible et pour posséder de moyens hon-
nêtes d'existence ont été admis it continuer it séjourner dans le
pays, en fournissant bonne et valable caution, et qu'un délai
d'un mois a été accordé à ceux qui ne rempliraient pas ces con-
ditions afm de les mettre à même de quitter le pays. Rien de
plus, rien de moins n'a été fait en dehors de ces mesures, et
il a été strictement recommandé de ne pas les outrepasser par
des rigueurs inutiles.

J'ai cru toutefois agir d'après les Imes de la S. Porte en pro-
longeant à cette occasion de quinze à vingt jours le délai fixé
d'un mois.

Veuillez agréer, etc.

(Copie.)

LXI.

A S. A. S. le Prince Stirbey, Régnant de Valachie.

Braila, le 29 décembre 1964

11 janvier 1856.

Altesse,

A mon départ de Braila, et probablement de la Valachie, je
rditère encore it V. A. toute la gratitude pour les procédés
nobles et loyaux qu'Elle a eus pour le Corps des Cosaques que
je commande, et par conséquent pour moi ; mon cceur a été vive-
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ment touché, et j'ai un vif désir de prouver it V. A., combien
Elle m'a obligé, et qu'Elle peut compter sur moi. Je La prie de
disposer de mon faible concours en tout cas et en toute circon-
stance.

J'ai demandé it, mon Gouvernement par intermédiaire de S.
A. le Généralissime, des récompenses pour Mr Rosseti et W Po-
lyso, comme ceux qui, étant avec moi en relations officielles,
ont déployé le plus du zèle et d'empressement it servir les in-
téréts de l'Armée de notre Auguste Souverain; je ne sais quel
sera le résultat de ma demande, et je me permets de les recom-
mander it, V. A. de manière qu'en les récompensant, Elle puisse
accomplir une bonne mesure pour le pays.

Pendant le temps que je me trouvais en Valachie et en Mol-
davie, j'ai observé que c'est les militaires qui sont les plus res-
pectés, et mAme souvent obéis par les soldats étrangers qui
occupent la Principauté: c'est une chose naturelle et rationnelle ;
Dieu Bait combien de temps durera encore l'occupation militaire
de ce beau pays : ne serait-il d'une grande utilité pour l'Admi-
nistration que les grades militaires réels soient accordés aux
functionnaires qui occupent des postes comme M. M. Rossetti
et Polyso? Ils ont le droit de porter l'épaulette, mais ils n'emt
pas de grades militaires réels : en les leur donnant par l'assi-
milation du rang civil au grade militaire, Votre Altesse dotera
de plus de force et du respect les employés qu'ils occupent (sic) ;
ce qui produira du bien pour le pays, surtout pendant l'occu-
pation militaire, et augmentera Votre État-Major de deux hom-
mes de bien et de cceur.

Soumettant cette proposition it. V. A., je La prie de conserver
Votre souvenir pour les Cosaques du Sultan, qui n'oublieroht
pas de faire des vceux pour Votre prospérité et celle de la Va-
lachie.

Veuillez agréer l'assurance de la haute considération,

avec laquelle je Buis de Votre Altesse
le dévoué serviteur:

illehmet Sadylc,
Commandant des Cosaques du Sultan.
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L

S. A. S. le Prince Stirbey, Prince-Régnant de Valachie.

Bralla, le 81 ddeembre 1854

12 janvier 1866.

Altesse,

Monsieur Sgardelli, Directeur de Police de Brela, a déployé
tant d'intelligence, de zèle et de dévouement, que je sens d'6tre
de mon devoir de le recommander it la bienveillance de Votre
Altesse. Elle aura en lui un serviteur zélé et fidèle ; Elle m'obli-
gera infinement récompensant un de ses employés qui a bien
mérité auprès de la Cour Suzeraine.

Veuillez agréer l'expression de la très-haute considération, etc.

Mehmed Sadyk.

LXTTI.

Le 2/14 janvier 1855.

Monseigneur,

Votre Altesse m'ayant exprimé ce matin sa bienveillante in-
tention de faire connattre oit de droit l'empressement que le
Prince Stirbey a mis pour mettre à la disposition des Troupes
Impériales cinq cents paires de bceufs, je crois de mon devoir
de soumettre très respectueusement à Votre Altesse quelques
Mails y relatifs.

Les commandants des Troupes Impériales ayant déclaré le
désir de se procurer en Valachie quelques moyens de transport
pour le service au-de9it du Danube, le Prince Stirbey, malgré
les difficultés presque insurmontables que cette demande ren-
contrait dans le pays, n'a pas voulu manquer cette occasion pour
donner une nouvelle et réelle preuve de son dévouement it la
Sublime Porte, et du zèle dont il était animé pour contribuer
it l'accomplissement du but.

Après les différentes charges, Monseigneur, que les habitants
de la Principautd, et particulièrement leurs bestiaux, ont dtt
supporter it. la suite du séjour continuel dans le pays de tant
de troupes et de l'éternelle épizootie qui y règne, l'entreprise
n'était pas des plus faciles ; le Prince, néanmoins, est parvenu, par
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des mesures très énergiques qu'il a su prendre it cet égard, it
envoyer à, Routzouk et Silistrie, dans l'espace de trois semaines,
cinq cents paires de bceufs de première qualité, habitués au
travail, jeunes et bien nourris, au prix très modique de 660
piastres valaques la paire.

En m'empressant de porter it la connaissance de Votre Altesse
ce qui précède, j'ose me recommander très fermement it Sa haute
et bienveillante protection.

(Copie.)
M. Aristarchi.

LXIV.

A S. A. S. le Prince-Régnant de Valachie, Barbu D. Stirbey.

Bucarest, le 2/14 janvier 1855.

Mon Prince,

A la réception de l'estimable lettre de V. A. S., datée du
31 décembre 1854 (1.2 janvier 1855), sous No. 124, je fus en-
chanté, plus que jamais, de voir le dévouement que l'honorable
Gouvernement de la Principauté de Valachie vient de mettre
au jour en ce qui regarde ma personne, et de l'expression de
ses remerciments, que je reconnais, et pour lesquels je conser-
verai la plus profonde gratitude.

C'est avec un véritable plaisir que je saisis cette occasion de
Vous remercier, Mon Prince, du fond de mon cceur pour Votre
extrème bonté envers moi, bonté dont Vous venez rae donner
la preuve évidente, en vous rendant rinterprète des sentiments
d'estime et de considération publique pour moi.

Mais, quant it la marque de gratitude jointe it la lettre sus-
mention& de Votre Altesse Sérénissime, et que Vous me priez
de l'accepter de la part du pays comme un souvenir de mon
séjour ici, je dois Vous ravouer que, par les lois de sa Ma-
jesté le Sultan, Mon Souverain et Mon A.uguste Maitre, la ré-
ception de pareilles marques de gratitude ou de souvenir nous
est tout-à-fait interdite, et, par conséquent, voulant servir mon
souverain en serviteur fidèle et de suivre à, la rigueur ses or-
dres, je me vois obligé de la refuser décidément, et de Vous
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remettre en même temps ci-joint l'objet de la marque de gra-
titude en question.

En vous exprimant mes remerciments pour vos sentiments
et Votre attention it mon égard, je Vous prie, Mon Prince,
d'agréer l'assurance de ma haute considération, avec laquelle
j'ai l'honneur d'6tre

De Votre Altesse Sérénissime le très-
dévoué serviteur :

Le Général de division:
Ismaïl.

A S. A. le Prince Stirbey, Hospodar de Valachie.

Sublime Porte, le 20 janvier 1855.
Mon Prince,

J'ai eu l'honneur de recevoir la lettre de félicitation que
Vous avez bien voulu m'adresser it l'occasion de ma nomination
it, la Présidence du Conseil Suprême de Justice et d'État.

Les compliments flatteurs que Vous me faites en cette circon-
stance, ne pouvant que m'inspirer la plus vive gratitude, je
m'empresse d'en transmettre it V. A. les expressions r6itérées,
et de l'assurer, de mon ct3té, que je m'acquitterai avec plaisir
du devoir, bien agréable pour moi, de pouvoir concourir, dans
la cercle de mes attributions, au soulagement d'un pays trop
éprouvé par les malheurs, comme la Valachie.

En vous exprimant, Mon Prince, toute la sincérité de- mes
sentiments d'amitié it Votre égard, il ne me reste qu'it renou-
veler it V. A. les assurances de ma plus haute considération.

Kiamil.

S. A. le Serdar-Ekrem Onaer-Pacha.
Le 11/23 janvier 1855.

Altesse,

Depuis Votre départ de la Valachie, je n'ai cessé de Vous
suivre par la pensée avec ce vif et sincère intérêt que je ne
cesse de porter it tout ce qui Vous touche, et je serai charmé
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d'apprendre que Vous avez surmonté en parfaite santé les fa-
tigues inséparables d'une nouvelle campagne, qui sera, je n'en
doute pas, pour V. A. une autre occasion d'augmenter le nombre
de ses lauriers, en méme temps que son résultat rehaussera la
gloire des armes de S. M. le Sultan. C'est le vceu fervent et cor-
dial que je forme. Ici nous sommes parfaitement tranquilles, et
je n'aurai rien de saillant pour le moment à dire it, V. A. en
fait de nouvelles locales. A l'occasion du départ de Ismail-Pacha,
Intendant-Général des Troupes Irnpériales, qui laisse ici les meil-
leurs souvenirs, j'ai été charmé de me rendre l'interprbte des
sentiments d'estime et de considération publique, qu'il s'est ac-
quis pendant son séjour parmi nous 1.

V. A. aura été inform& sans doute que S. E. Yaya-Pacha,
Intendant-Général de l'Artnée Impériale, m'a adressé it, la fin du
mois passé une demande conçue dans les termes les plus pres-
sants afin d'obtenir dans le terme d'une semaine l'envoi de 650
paires de bceufs et buffles pour servir aux transports de l'Ar-
mée Impériale du Danube jusqu'it. Varna.

Malgré l'extréme difficulté de satisfaire it cette demande, it
cause de l'épuisement du bétail, par suite de l'occupation russe,
et l'impossibilité d'obliger le paysan it quitter son pays, j'ai
fait toutefois les plus grands efforts pour concourir avec tout
le zèle requis A. faciliter un service si essentiel aux armées de
S. M. I. le Sultan, et j'ai réussi it faire acheter 500 paires de
boeufs par mon Administration, qui procède déjit, depuis plusi-
eurs jours ii, leur livratson it. Giourgevo et it. Calarach.

Veuillez agréer, Altesse, it cette occasion, l'expression réitérée
de ma très-haute considération.

(Copie.)

LXVII.

S. A. S. le Prince Stirbey, Prince Régnant de Valachie.

Altesse,
Grob-Schoban, le 13/25 janvier 1855.

L'empéchement qu'ont mis les glaces it la navigation sur le Da-

1 Sters: «J'ai ét6 charmé par contre de posséder ti, Bucarest S. E. Mah-
moud-Pacha, dont le mérite et le caractère droit et loyal sont hautement
appréciéss.
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nube et l'impossibilité de trouver des chariots dans la Do-
brodja pour transporter les vivres et le fourrage de Hirsova h.
Matchyn, oa marchent mes troupes, me font recourir it Votre
aide et assistance. Je vous prie, si toutefois c'est possible, de
donner des ordres it l'Administration de Braila de délivrer
sur mes quittances de l'orge et d'autres provisions, que je ne
trouverai pas dans les environs, et de me les faire transporter
à Matchyn. Le dévouement de V. A. pour le trône de Notre
Auguste Souverain me fait faire cette demande, it laquelle je
n'ai pas le droit, mais sur le résultat de laquelle je compte,
assurant toutefois que je n'abuserai pas de la facilité qui me
sera offerte.

J'ai fait le rapport A mon Autorité sur la demande que j'a-
dresse it Votre Altesse, et je suis heureux de pouvoir lui réitérer
l'expression de mes sentiments de la plus haute considération
avec laquelle je suis

De Votre Altesse
le très-obéissant serviteur :

Meluned Sadyk,
Commandant-Supérieur des Cosaques

dans l'Empire Ottoman.

LXVIIL

S. A. Aali-Pacha.

Bucarest, le 99 janvier 15155.
2 février '''''

Monsieur le Ministre,

Sous la date du 2/14 octobre dernier, j'ai eu l'honneur de
porter k la connaissance de S. A. Réchid-Pacha que, sous
le régime de l'occupation russe, des changements essentiels
avaient été apportés it, l'ordre constitutif judiciaire qui régit les
Principautés et contrairement aux institutions fondamentales en
vigueur. Comme il s'agissait d'un fait exceptionnel, je crois de
mon devoir de le signaler it la S. P. et de solliciter ses hautes
directions ii, ce sujet.

M'étant empressé de fournir gt V. A. les renseignements qu'Elle
désirait ii, ce sujet, j'invoquais sa sollicitude éclairée pour une
prompte solution de cette affaire, en la priant instamment de
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vouloir bien me la faire parvenir sans (Mai, vu l'état profond
de souffrance où se trouvent depuis quatre mois les intér6ts
publics, et les plaintes générales et nombreuses qui ne cessent
de s'élever par suite de l'interruption forcée du cours de la
Justice.

J'ai attendu, Monsieur le Ministre, avec une véritable anxiété
l'arrivée de chaque courrier de Constantinople, me flattant de
recevoir enfin l'autorisation de mettre un terme it un état de
choses qui devenait de jour en jour plus affligeant.

Le dernier courrier venant d'arriver sans m'apporter encore
la réponse si impatiemment attendue, je me fais un devoir de
lui soumettre aujourd'hui qu'il y a un véritable danger dans
la prolongation de la profonde perturbation dont souffrent tous
les intérêts publics, et que je me trouve dans la nécessité ab-
solue d'y apporter un remède devenu des plus urgents, en ré-
tablissant l'organisation judiciaire telle qu'elle existait lors de
mon départ, en vertu des lois du pays.

D'ailleurs S. A. le Prince de Moldavie a déjà rétabli l'orga-
nisation antérieure dès son arrivée it, Jassy.

J'ose me flatter que V. A. voudra prendre en considération
la gravité du cas, et, dans cette attente, je la prie d'agréer, etc.

(Copie.)

LXIX.

S. E. Méhémed-Bey, ambassadeur de la S. Porte près S. M.
l'Empereur des Français, it, Constantinople.

3/15 février 1855.

Monsieur l' Ambassadeur,

La haute confiance de S. M. I. le Sultan vient de vous ap-
peler aux importantes fonctions de son ambassadeur près S.
M. l'Empereur des Français.

Une mission si élevée ne pouvait Ure mieux remplie que par
le digne fils de l'homme éminent it la personne duquel j'ai
vou6 depuis longtemps une venération et un dévouement sans
bornes.
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Permettez-moi, Monsieur l'ambassadeur, de Vous exprimer la
part bien sincère que je prends it, Votre nomination. Je m'en
réjouis du fond du cceur pour les grands intér9ts que Vous 9tes
chargé de représenter.

En sollicitaut votre bienveillant accueil pour mes fils qui se
trouvent actuellement it Paris, je profite de cette occasion pour
Vous prier d'agréer, etc.

(Copie.)

LXX.

S. A. Aali-Pacha, it Constantinople.

Bucarest, le 9/21 février 1855.

A Itesse,

Le sieur Plechoyano, ex-Capitaine dans la Milice Valaque,
est l'un de principaux chefs et moteurs du mouvement révolu-
tionnaire de 1848; et, comme tel, il a été inscrit dans la liste
des 84 individus auxquels la Sublime Porte a intérdit l'entrée
en Valachie. Bien plus, il se trouve dans une situation excep-
tionnelle pour avoir trahi son drapeau en donnant le premier
le signal de la révolte et en entrenant ii, l'insurrection, non seu-
lement la compagnie qu'il commandait it Islaz, mais aussi une
autre compagnie, stationnée ii, Beket, et dont le chef se trouvait
momentanément absent. S'étant mis it leur tête, il en forma le
noyau d'une colonne insurrectionnelle, avec laquelle il marcha
sur CraYova, où il proclama le Gouvernement Révolutionnaire,
dont il installa quelques jours après les chefs it Bucarest, après
le départ du Prince Bibesco.

V. A. pourra en conséquence juger combien j'ai été pénible-
ment surpris en apprenant, il y a quatre jours, par un rapport
de l'Administrateur de Dolgi, sans avoir reçu auparavant le
moindre avis, ni aucune communication it, cet égard, que ledit
Pléchoyano venait inopinément d'arriver dans le pays, portant
le titre de Colonel qu'il tient du Comité révolutionnaire.

La présence de cet individu et le rang dont il se décore ne
pourraient avoir que les plus funestes effets pour la discipline
et la moralité de la Mince Valaque, et je me suis trouvé dans
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l'absolue nécessit6 d'ordonner qu'on lui fasse passer immédia-
tement la frontière.

La sollicitude éclairée de V. A. appréciera compl6tement les
considérations d'ordre majeur qui m'ont guidé en cette circon-
stance. Elle connait d'autre part que j'ai facilité de tout mon
pouvoir la rentrée dans leurs foyers des réfugiés qui, en s'a-
dressant it. l'Autorité locale, ont promis franchement une conduite
tranquille et paisible dans l'avenir, et que j'ai souvent pris l'i-
nitiative en intercédant pour plusieurs d'entr'eux, auxquels j' ai
même confié des emplois publics importants. Partant de ce prin-
cipe, je suis heureux toutes les fois que je puis en ramener,
dont le retour n'est point dangereux pour la sécurité et l'ordre
public. Malheureusement, ce n'est point ici le cas pour le sieur
Plechoyano, et j'assure bien sincèrement V. A. que j'ai dtt me
faire violence pour prendre une mesure dont les principes les
plus essentiels au repos et it, la conservation de la société me
faisaient un devoir impérieux.

(Copie.)

LX_XI

A S. A. Aali-Pacha.

Bucarest, le 10 22 février 1856.

Altesse,

Mr Constantin A. Soutzo (dit Soutzaki), auquel j'avais confié
en 1850 les deux postes importants de Vornik de la Ville (per-
cepteur des Contributions directes) et de Président de la Tu-
telle Générale des orphelins, qu'il occupait encore tout récem-
ment, vient de disparaître de la Capitale et, après les recherches
qui ont été faites par la Police, il paraitrait certain qu'il a
passé it Routschouk, sous le déguisement de domestique d'un
personnage (Stranger. Ce fait sans antécédent en Valachie a fait
ici une sensation d'autant plus triste qu'il donne le déplorable
exemple d'un fonctionnaire public s'assimilant it un malfaiteur
qui se dérobe aux effets de la justice.

En effet, le sieur Soutzo est tenu de rendre ses comptes de
sa gestion des biens des orphelins, dont une Commission spé-

                     



dale avait commencé it opérer la révision et l'exam en ; en outre,
je viens d'8tre informé qu'il avait été cité au Tribunal de Com-
merce pour répondre it une réclamation élevée it sa charge au
sujet du payement de diverses traites et qu'opposition légale
avait été formée it son départ.

Je me trouve en conséquence en devoir de prier V. A. d'une
manière spéciale et instante de vouloir bien faire prendre les
mesures nécessaires pour que ledit Soutzo ne puisse se sous-
traire d'une manière aussi illicite it, ses obligations et it, ses de-
voirs les plus sacrés et intervertir le cours de la Justice, et
pour qu'il soit contraint de retourner immédiatement it Bucarest
pour y rendre ses Comptes, ainsi que pour' satisfaire aux de-
mandes personnelles qui ont été portées par devant les tri-
bunaux.

Venillez agréer, etc.

(Copie.)

LXXII

A S. A. le Prince Stirbey, Hospodar de la Valachie.

Constantinople, le 27 février 1855.

Mon Prince,

Je m'empresse d'avoir l'honneur d'accuser la réception de la
lettre que V. A. a bien voulu m'adresser pour me féliciter, dans
les termes les plus obligeants, de la nouvelle marque de haute
bienveillance que S. M. Impériale, Notre Auguste Maitre, a daigné
me donner en me confiant les fonctions de son Ambassadeur
près Sa Majesté l'Empereur des Français.

En Vous exprimant, Mon Prince, toute ma reconnaissance de
le nouvelle preuve d'amitié que Vous voulez bien me témoigner
en cette circonstance, je ne puis assez Vous assurer de l'accueil
cordial que je réserve it Messieurs Vos fils it Paris, auxquels
je titcherai d'8tre aussi agréable que possible.

Veuillez, Mon Prince, agréer, it cette occasion, les assurances
de ma plus haute consideration.

Méhémed Djémil.
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LXXIII.

A S. A. le Prince Stirbey, Gouverneur-Général de la Valachie,
it Bucarest.

Chumla, le ler mars 1855.

Altesse,

J'ai reçu la lettre que Vous m'avez fait l'honneur de m'écrire
le 24 février (8 mars), contenant le résumé d'une dépêche télé-
graphique que V. A. a bien voulu me communiquer. Je lui suis
très reconnaissant de cette courtoise attention.

Je remercie également V. A. pour Pempressement qu'Elle a
mis pour l'affaire de l'orge destiné it Parmée française, notre
bonne alliée. Je ne doute nullement de l'ardeur que V. A. rnettra
pour faire exécuter les ordres de notre Gouvernement Itnpérial,
pour tout ce qui concerne le service des amides qui combattent
avec nous pour une cause aussi juste contre une Puissance qui
veut nous opprimer.

Agréez, je vous prie, Altesse, l'assurance de ma haute con-
sidération.

Le Mouchir-Pacha, Commandant en chef Parmée de Roumélie:

Ysmayl.

LXXT V

A S. E. Méhmed-Sadyk-Pacha, Commandant des Troupes Im-
périales ottomanes it, la Dobrodgea, it Grob-Schoban.

Bucarest, le 18 février
2 mars 1855.

Général,

Ce n'est qu'it l'instant même que je reçois la lettre que Vous
avez bien voulu m'écrire le 4/16 février, et, considérant l'ancien-
net6 de cette date, je m'empresse avant tout de vous faire
part que je viens de donner les ordres relatifs au Département
de l'Intérieur et d'en requérir un rapport formel.

Permettez-moi de m'étonner, Général, que Vous ayez pu ac-
cueillir un seul instant Pidée que, le cas sus-énoncé échéant,
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des déserteurs ottomans pourraient jamais 6tre remis par l'Au-
torité locale it d'autres l'Autorité militaire ottomane, avec
tous leurs effets.

En attendant que je recoive des informations officielles sur
le fait qui fait l'objet de votre lettre, it la suite des explica-
tions verbales qui viennent de m'6tre données, je ne crois pas
inutile de vous envoyer ci-joint la liste des quatre déserteurs
russes qui, envoy& ici, ont été immédiatement remis à Mr le Co-
lonel Danisch-Bey, Commandant de la Place pour l'Armée Im-
périale Ottomane, ainsi que le constate la note susdite.

Agréez, etc.

(Copie.)

LXXV

A Son Altesse le Prince Stirbey, Hospodar de la Principauté
de Valachie.

Sublime Porte. Ministère des Affaires-Étrangères.

Le 7 mars 1855.
Mon Prince,

Nous venous d'apprendre que Mr Schina, ex-Consul Général
de Grèce en Valachie, se trouve actuellement II, Bucarest.

La conduite de cet homme, si peu honorable pendant la der-
nière occupation russe, et les bruits qui courent encore a,u-
jourd'hui sur ses relations constantes avec Saint-Pétersbourg et
d'autres correspondants hostiles à la Sublime Porte, rendent,
notre avis, sa présence en Valachie peu convenable, et peut-
être même dangereuse.

Nous abandonnons à la sagesse de V. A. le soin de trouver
le moyen le plus propre pour parvenir à éloigner de la Princi-
pauté un individu qui abuse de sa position et de l'hospitalité
qu'on lui accorde au point d'intriguer contre l'ordre légitime
du pays. Votre Altesse jugera sans doute superflu de motiver
publiquement la mesure qu'Elle prendra à cet égard, pour ne
pas donner lieu à des interprétations différentes.

Je saisis cette occasion pour renouveler à Votre Altesse l'as-
surance de ma haute considération.

Aali.

34
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A S. A. le Prince Stirbey, Hospodar de la Principauté de
Valachie.

Sublime Porte. Ministère des Affaires-Étrangères.

Le 7 mars 1855 n. s.
Mon Prince,

J'ai eu l'honneur de recevoir la dépêche que V. A. a adressée
au Ministère Impérial en date du 9/21 février de cette année
relativement à l'expulsion du sieur Pléchoyano du territoire
valaque.

Le retour en Valachie de cet individu n'ayant pas été autorisée
par la Sublime Porte, et sa présence dans le pays se trouvant,
comme V. A. le dit, incompatible avec la sitreté de la Princi-
pauté, je pense que la mesure qu'Elle a pris à son égard se
justifie par la nécessité.

Je saisis l'occasion qui m'est offerte pour renouveler it V. A.
l'assurance de ma haute considération.

Aali.

A S. A. le Prince Stirbey, Hospodar de la Principauté de
Valachie.

Sublime Porte. Ministère des Affaires-ttrangbres.

Le 12 mars 1855.

.Mon Prince,

J'ai eu l'honneur de recevoir la dépêche que V. A. a bien
voulu m'adresser pour me communiquer la nouvelle de la mort
de l'Empereur Nicolas.

Je remercie Votre Altesse de l'empressement qu'Elle a mis it
transmettre au Gouvernement Impérial la nouvelle de ce grand
événement, et je saisis cette occasion pour Lui renouveler l'as-
surance de ma haute considération.

Aali.
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A S. A. Aali-Pacha, etc., etc.
No. 136. Bucarest, le 3/15 mars 1855.

Altesse,

Je m'empresse de porter it, Votre connaissance que je viens
de convoquer l'Assemblée du Divan ad hoc pour la session de
1855, it l'effet de réviser et de régler les comptes des différents
services et de constater la situation financière de la Vestiarie

la suite des événements désastreux qui ont pesé sur le pays.
La session va ouvrir le 8/20 mars, et j'aurai l'honneur de

porter le résultat de ses travaux it la connaissance de V. A.
Je la prie à cette occasion d'agréer, etc.

(Copie.)

LXXIK.

S. A. Aali-Pacha, etc., etc., it Constantinople.

No. 137. Bucarest, le 10/22 mars 1855.

Altesse,

Dans l'intervalle des six mois qui se sont écoulés depuis le
jour de ma rentrée it Bucarest, j'ai vainement épuisé toutes les
combinaisons pour imprimer it, la Milice Valaque une impulsion
propre à perfectionner son organisation.

Le manque de moyens et d'hommes aptes et spéciaux a pa-
ralysé mes efforts. Par ma dépêche du 10 novembre passé, No.
111, je portais à la connaissance de V. A. la nomination du
Colonel Vladoïano au poste d'adjoint du Chef de la Milice, chargé
de remplir par intérim les fonctions du Chef. Ayant reconnu
toutefois qu'il était devenu indispensable de faire cesser ce pro-
visoire, je viens de me décider à appeler mon fils au poste va-
cant de Chef de la Milice. J'espère stimuler ainsi le zèle et l'é-
mulation de celle-ci en lui donnant une marque de l'intérêt par-
ticulier que je porte it tout ce qui s'y rattache.
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Je me suis fait dans le temps un devoir d'informer S. A.
Réchid-Pacha que mon fils avait obtenu de la bienveillance du
Gouvernement Impérial Francais la faveur d'être attaché it un
régiment d'élite pour y étudier la pratique des exercices mili-
taires. 11 s'y trouve depuis un an, et, bien que j'eusse fixé au
mois de mars l'époque de son retour en Valachie, j'aurais vi-
vement désiré qu'il pa continuer pendant quelque temps en-
core it se perfectionner dans les connaissances militaires, afin
de pouvoir les appliquer plus efficacement encore un jour au
service de la S. Porte et de son pays. J'ai dû céder toutefois
devant les nécessités urgentes du service public, et je viens de
lui expédier l'avis de revenir pour entrer dans l'exercice des
fonctions qui lui sont confiées. Tout en me flattant que la Sublime
Porte approuvera les motifs de la résolution que j'ai l'honneur
de porter it la connaissance de V. A., je saisis cette occasion
pour, etc.

(Copie.)

LXXX

S. A. Aali-Pacha, Ministre des Affaires-Étrangères de la S.
Porte, it Constantinople.

No. 138. Bucarest, le 10/22 mars 1855.

Altesse,

Aussitêt après avoir recu la dépêche que vous m'avez fait
l'honneur de m'adresser le 7 courant, je me suis empress6 de
mander Mr. Schinas, ex-Consul-Général de Grêce, et je lui ai
fait toutes les représentations nécessaires sur les inconvénients
de la prolongation de son séjour ici, qui n'avait été toléré que
sur la foi de ses promesses réitérées de quitter le pays. Mr.
Schinas n'a pu que reconnaitre la justesse de mes observations,
et, en s'excusant sur les obstacles qu'un hiver prolongé avait
mis it. son voyage avec sa famille, il a pris l'engagement de
quitter définitivement la Valachie it la fin du mois prochain.

Veuillez agréer, etc.

(Copie.)
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LXXXT

S. E. Savfet-Efendi, Conseiller du Ministère des Affaires-Étran-
Ores.

Bucarest, 10/22 mars 1855.
Monsieur le Conseiller,

Je viens d'apprendre avec la plus vive satisfaction la nomi-
nation de V. E. au poste important de Conseiller au Ministère
des Affaires-Étrangères. Permettez-moi de vous offrir mes félici-
tations aussi sincères qu'empressées à l'occasion de cette nouvelle
marque de la haute confiance de S. M. I. le Sultan. Je m'en
réjouis d'autant plus, que les relations que j'ai eu l'avantage
d'entretenir avec V. E., et dont j'ai constamment conservé le
plus agréable souvenir, bien qu'elles remontent it une date
déjà ancienne, m'ont permis d'apprécier ses rares qualités et la
distinction de son mérite.

Je suis heureux maintenant d'avoir une occasion de renouveler
avec V. S. des relations que je rn'appliquerai constamment à lui
rendre agréables et satisfaisantes. Je me flatte qu' Elle voudra
bien, dans ses nouvelles fonctions, me continuer ses sentiments
bienveillants, et m'accorder son assistance dans toutes les affai-
res qui concernent le bien-6tre et les intérêts d'un pays qui
lui est connu et dans lequel Elle a laissé les meilleurs souvenirs.

Agréez, etc., etc.

(Copie.)

LXXX TT

A S. E. Mehmed-Sadyk-Pacha, etc., etc.

Le 22 mars [1855].
Général,

J'ai reçu la lettre que vous avez bien voulu m'adresser en
date du 13 courant, et j'ai été bien sensible it son obligeant
contenu.

Vous m'ignorez pas, Général, les faits qui se sont pass& ici depuis
cinq it, six mois, et la situation regrettable qui en est résultée
pour la tranquillité des esprits. Aujourd'hui du rnoins, ma po-
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sition est nette, car 1, les vagues accusations qu'on laissait planer
sur ma personne ayant &IS enfin formulées, j'ai été par lb, mis
it mérne de les ranter et d'en démontrer la fausseté. L'enquéte
qu'on avait décidé de faire sur ma conduite, était, non seulement
injuste it mon égard, puisqu'elle n'avait point été motivée, in-
solite puisqu'elle mettait en état d'accusation it, la face de son
pays le chef d'une administration en nlime temps qu'il était appelé
par la Sublime Porte it reprendre les rênes du Gouvernement,
mais encore, et surtout, contraire it la sollicitude et aux intéras
de la Sublime Porte, qui ne peut que trouver son avantage it l'éts.-
blissement d'une Administration régulière, réunissant les conditions
d'autorité morale nécessaires pour le maintien de l'ordre et de
la soumission aux lois, conformément aux intentions paternelles
de S. M. le Sultan. C'est pourquoi, fort de ma conscience, et me
fiant au jugement de tous les esprits éclairés et impartiaux, je
n'ai aucun doute que les hommes éminents qui dirigent avec
tant de sagesse les conseils de la Sublime Porte, apprécieront l'ur-
gence de mettre définitivement un terme it un état de choses
déplorable, qui n'est que trop prolongé, et dont les conséquences
fâcheuses pour tons les intérêts sont trop évidentes.

Nous sommes depuis quelques jours en calme relativement
it la politique, et dans l'attente du résultat définitif des Confé-
rences de Vienne, qui se sont ouvertes le 14 courant ; résultat
qu'aucune donnée ne peut encore faire préjuger. A telle occasion,
je croirais le moment présent comme le plus opportun pour
régler un objet essentiel et important que j'ai eu l'honneur de
signaler dans le temps it l'attention de la S. Porte ; j'entends
parler de la révision des capitulations et des modifications dont
l'expérience a démontré la justice et la nécessité, dans les dis-
positions surannées, qui entravent l'indépendance et le libre
exercice de l'administration intérieure dans l'Empire Ottoman.
Cette matière a été assez développée en dernier lieu pour me
dispenser de la traiter encore aujourd'hui: il suffit, je pense, de
l'indiquer, d'autant plus que toutes les parties intéressées sont
d'accord sur ce point, que les capitulations ont fait leur temps,
et qu'il est urgent d'aviser it des changements plus adaptés aux
besoins de l'époque. Mais il est encore un autre point qui s'y

I Stars : «Si, d'un ceSté, mes représentations sur la mesure exceptionnelle
dont j'ai été l'objet, n'ont pu are pris en considération, de l'autre».
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rattache en quelque sorte, et qui est tout aussi digne de la sol-
licitude de la Sublime Porte, comme affectant de la manière la
plus sensible les intéréts essentiels, et arrêtant le développement
du bien-8tre et de l'aisance publique; c'est la refonte des stipu-
lations douanières de 1838, dont le terme, je pense, est d'ail-
leurs expiré. L'assiette des droits d'exportation actuellement
eu vigueur, telle qu'elle a été fixée par les clauses des traités
sus-énoncés, a eu incontestablement les résultats les plus funestes
pour l'industrie agricole et manufacturière de l'Empire, dont Elle
a étouffé tous progrès. Sans préjudice des conditions de réci-
procité qu'il serait juste d'établir dans les nouvelles stipulations
commerciales, je croirais beaucoup plus rationnel et plus avan-
tageux de renverser l'assiette des droits de douane actuels, en
portant à, 12(10 celui d'importation et réduisant celui
d'exportation. Je me flatte que ces considérations ne parattront
pas indignes de l'attention de LL. AA. le Grand-Vizir et le
Ministre des Affaires-Étrangères.

A gréez, etc.
(Copie.)

LXXXIII.
A Si A. le Prince Stirbey, Gouverneur-Général de la Valachie,
Bukarest.

Quartier-Général de Chumla, le 16/28 mars 1855.
Altesse,

C'est réellement avec regret que je me vois forcé de Vous
écrire la présente. L'intérêt de mon Gouvernement exige que
les employés lui soient fidèles et, si la S. Porte récompense avec
empressement les fonctionnaires intègres, Elle ne doit pas laisser
impunis ceux qui se jouent de l'honneur et du devoir.

Mr Dargomarascol, Directeur de la Police d'Ybrayl, tient une
conduite peu louable; ses discours anti-ottomans, philo-russes,
sont trop divulgués pour Ure mis en doute, ainsi que ceux de Mr
Tiranno Babiano, Ispravnik de Boza. Les rapports qui me sont
faits sur ces deux fonctionnaires sont trop nombreux pour ne
pas 6tre pris en considération par V. A., et pour ne pas La dé-
cider it les destituer.

O nota adausa apune ca Mihalachi Dragomirescu a mers cu Turcil din
Bucurestl la Braila si a capatat de la Omer-Pasa o (sabia de cinstel-
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Mr l'Ispravnik de Calarasche est un brouillon, qui .'ette toutes
les affaires auxquelles il touche. II est tenu d'en finir avec de
telles gens, que V. A. aurait déjit, expulsés de son service, si
Elle avait connu leur frauduleuse conduite.

Ce sera avec une pleine satisfaction que j'apprendrai de V. A.
qu'Elle a fait remplacer ces trois fonctionnaires par des gens
probes et dévoués au Gouvernement Princier de la Valachie et
it. la Sublime Porte.

Je prie Votre Altesse d'agréer l'assurance de ma haute et
parfaite considération.

Le Mouchir-Pacha, Commandant de l'Armée Impériale Otto-
mane du Danube :

Ysmayl.

LXXXIV.

S. A. Riza-Pacha, etc., etc.

Bucarest, le 17/29 mars 1855.
Altesse,

J'ai été d'autant plus sensible aux sentiments d'équité et de
bienveillance que Vous avez bien voulu témoigner it mon égard
en diverses occasions, que j'attache le plus haut prix $1 l'estime
d'un personnage tel que V. A., dont les étninents services et
le caractère élevé sont appréciés par toute l'Europe. J'ai été
heureux d'en recevoir l'assurance par l'entremise d'une personne
qui, comme Mr Jean Psichari, jouit it juste titre de la considé-
ration publique, et je prie V. A. de me permettre it l'occasion
de Lui donner par ce même intermédiaire digne de foi des
éclaircissements et informations sur le véritable état des choses.

V. A. doit juger combien il doit m'être pénible et affligeant,
après avoir ét6 investi par S. M. I. le Sultan de la haute mis-
sion de réaliser ses intentions paternelles, pour le bien-6tre des
habitants de cette principauté, et après avoir fait mes efforts
les plus consciencieux et les plus perskirants pour justifier dans
ces circonstances bien critiques la confiance souveraine, de me
voir depuis six mois en état de suspicion, sans motif et unique-
ment pour satisfaire it des intrigues et des passions personnelles.

J'ai démontré jusqu'à l'évidence la fausset6 et l'irapossibilité
des griefs que la calomnie avait accumulés ii, ma charge. J'avais
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done lieu de m'attendre it ce que la justice qui m'est due ne
tarderait pas it réparer l'honneur d'un dignitaire de la S. Porte
injustement attaqué. Je continue it ne pas douter que, grazes
it requite reconnue de Notre Auguste Maitre, et it la sagesse
de ses éminents Conseillers, cette justice, pour avoir été retardée
jusqu'il, ce jour, ne m'en sera pas moins rendue de la manière
la plus formelle, et j'ose me flatter de trouver, le cas échéant,
dans la sagacité reconnue de V. A. et dans Ses sentiments éleves,
l'appui que je viens avec confiance solliciter aupres d'Elle.

Veuillez agreer, etc.
(Copie.)

LXXXV.

S. E. le Mouchir Ism ail-Pacha, it Schoumla.

No. 145.

Excellence,

J'ai appris avec autant de surprise que de peine, par Mr le
Colonel Kialil-Bey, que, par des informations tout ii, fait fausses,
on s'est efforcé de faire croire it V. E. que j'aurais dit en plein
conseil, qu'Elle m'avait adresse des demandes impossibles it ef-
fectuer, et nommément la fourniture de 40.000 chariots au-
den. du Danube.

Comrne il n'a jamais pu etre question de pareille chose, je
dois penser que ces insinuations ne peuvent avoir été raises en
avant qu'à l'occasion de l'ancien contrat des successeurs Guer-
mani, qui, apres avoir dispose depuis le mois de septembre de
tous les chariots du pays, d'apres des ordres transmis it tous
les districts, réclament encore près de 40.000 autres chariots.

A cette occasion, je me fais un devoir de transmettre it V. E.
les traductions ci-jointes de l'ordre que j'ai adresse au Conseil
Adrninistratif et du rapport du dit Conseil sur les mesures les
plus propres it faciliter l'exécution de cette importante et deli-
cate operation.

J'ose me flatter que ces deux actes suffiront ii, convaincre V.
E. que je ne néglige rien pour satisfaire, autant qu'il est en
mon pouvoir, aux exigences des successeurs Guermani.

Veuillez agréez, etc.
(Copie.)

Bucarest, le 29 mare 1855.10 avril
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LXXXVI.

Giurgevo, le 25 avril 1855.

Altesse,

Je quitte aujourd'hui la Valachie pour rentrer dans le pays
qui m'a adopté ; je ne puis cependant quitter la Principauté
sans écrire it V. A. pour La remercier du bon accueil qu'Elle
a daigné me prêter pour remplir la mission dont j'étais chargé :
que V. A. daigne agréer ma gratitude.

Mr Kalich, Vice-Consul de Prusse, se joint a moi pour remercier
V. A. pour le rang qu'Elle a bien voulu accorder au Maitre de
Police de Giurgevo, et nous La prions de vouloir continuer sa
bienveillance it ce jeune homme.

J'ai reçu par un exprès les deux lettres que V. A. m'a en-
voyées pour S. E. le Mouchir Ysmayl-Pacha. Je les remettrai dès
mon arrivée it Chumla.

Je prie V. A. de vouloir agréer l'assurance du profond res-
pect

de Votre très-humble et très-obéissant
serviteur :

Khalyl.

LXXX V II.

A Son Altesse le Prince Stirbey, Gouverneur-Général de la
Valachie, Bukarest.

Bukarest, le 17/29 avril 1855.

Alt esse,

Le Colonel qui COMMaD de h Ybrayla la garnison Impériale Autri-
chienne a donné des ordres sévères it Mr l'Ispravnik de cette
ville, qui lui défend, d'après les ordres supérieurs, de ne pas
adhérer it toute demande d'arrestation de sujets valaques ou
autres qui se prévaudraient de la protection autrichienne, de la
part de l'autorité turque, comme de lui donner connaissance de
toute troupe turque qui y arriverait, quelque petit qu'en soit le
détachement, en lui faisant connattre le but de sou arrivée.

Mr Votre Ispravnik doit sans doute avoir rendu compte it
Votre Altesse de cette disposition, qui me regarde plus particu-
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lièrement que tout autre, et cependant Votre Altesse ne m'en
a pas donné officiellement connaissance. Je le savais pourtant,
et j'attendais le retour du Colonel Khalyl-Bey, it qui je pou-
vais seul me confier pour vous écrire. Je profite done de son
arrivée pour vous prier de me communiquer officiellement cet
ordre, afin qu' immédiatement je puisse aujourd'hui expédier
un exprès it S. E. le Mouchir-Pacha, pour l'en informer afin
qu'il y avise.

Agréez, je Vous prie, Altesse, l'assurance de ma haute et
parfaite considération. Le Liva-Pacha

_Hassan.

A Mr le Comte Coronini.
Le 17/29 avril.

V. Ex. verra par la copie ci-jointe de la note que Assan-Pacha
vient de m'adresser ce soir, it 5 1/2 heures, l'importance qu'il
veut donner it la communication que le Colonel Manoilovitz
avait adressée, en février dernier, it l'Administration d'Ibrela.
Il parait que pareille communication a été adressée it l'Adrni-
nistration de Galatz, et que le Gouvernement Moldave vient
d'en faire part it Assan-Pacha. V. Exc. se rappelle que, sur les
représentations qui lui ont été soumises dans le temps par le
Secrétaire d'État, elle avait désapprouvé la conduite du Colonel
et qu'elle avait bien voulu promettre de lui écrire it ce sujet.

Je prévois qu'on cherchera maintenant it faire de cette affaire
une question sérieuse et it lui donner de grandes proportions.

(Copie.)

Mon Prince, [avril 1855.]

Ce n'est qu'en toute hate que je pms répondre it la com-
munication, en date du 8 courant, que V. A. a bien voulu m'en-
voyer, relativement it un incident assez insignifiant provoqué
par un office que le Colonel Manollovich, Commandant les troupes
Impériales et Royales it Ibraila, avait cru devoir adresser it Mon-
sieur l'Administrateur de cette ville.
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J'avais tout lieu de croire ce petit différend, parfaitement
terminé tant par suite des entretiens que j'avais eus person-
nellement it cet égard avec Monsieur le Secrétaire d'État Logo-
thète Plagino , qu'à la suite de la communication que j'ai
adressée it ce sujet au Colonel ManoIlovich, dont j'avais désap-
drouvé la conduite, basée sur une méprise de quelques instructions
antérieures et sur une interprétation trop stricte de nos règle-
ments, et notamment des ordres valables pour les Commandants
de place et de ville. ll serait done impossible d'exagérer la
portée de ce petit incident et de reprocher it Votre Altesse
de ne pas en avoir donné communication aux Autorités Otto-
manes, qui, en envisageant sérieusement et impartialement le
fond de la question, devront se persuader aisément qu'il n'a
pu s'agir que d'une méprise d'un fonctionnaire, vu que cet ordre
précité n'a été transmis k aucune des autres Administrations
du pays.

J'ai done tout lieu d'espérer que cette affaire insignifiante
ne pourra guère causer des difficult& ultérieures it Votre Al-
tesse, et je saisis avec empressement cette occasion pour Vous
remercier, Mon Prince, des bonnes augures que Vous faites
pour mon voyage, et pour Vous renouveler les expressions de
mes hommages respectueux.

De Votre Altesse
le 1,1.6s-humble serviteur :

aronini, Feldmaréchal.

XC.

S. Exc. Hassan-Pacha, etc., etc.

No. 148. lBucarest, le 19 avri1855.
1-er mai

Géndral,

En réponse it la note que V. Exc. a bien voulu m'adresser
en date d'avant-hier, j'ai Phonneur de Vous faire part qu'en
effet la note dont il s'agit a été adressée en février dernier
par le Colonel commandant les Troupes I. R. ii, Ibraïla, it l'Ad-
ministration de ce district, mais que, sur le rapport adressé it
ce sujet au Département de l'Intérieur par l'Administration, je
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m'étais empressé alors de demander des explications it Mr le
Commandant en chef des troupes I. R.

S. Exc. m'a répondu qu'Elle désapprouvait cette démarche,
qui ne pouvait provenir que d'un malentendu et d'une erreur,
et qu'elle devait are considérée comme nulle et non avenue.

A la suite de cette déclaration, une communication it l'Auto-
rité militaire Ottomane de la part des Autorités locales ne pou-
Tait avoir aucun but ni motif, et V. Exc. sera d'autant plus
convaincue qu'il n'a pu s'agir que d'une méprise que la demande
précitée n'a été adressée it aucune des autres Administrations
du pays.

Agréez, Général, it cette occasion, l'assurance de ma haute
considération.

(Copie.)

XCI.

S. Exc. Ismail-Pacha) Choumla.

ilBucarest, le 19 avr 1855.1-er mai

Excellence,

Conformément it ce que j'ai eu l'honneur de Lui écrire le
22 mars (3 avril) dernier, je me suis empressé de destituer l'Is-
pravnik de Calarach et le Maitre de Police d'lbraïl et de les
remplacer par d'autres fonctionnaires, qui, je n'en doute pas,
mettront tout le zèle requis it s'acquitter de leurs devoirs et it
remplir mes instructions pour le service exact des besoins de
l'Armée Impériale. Quant it l'Ispravnik de Bouzéo, ayant été dans
le cas d'aller moi-même sur les lieux, j'ai examiné attentivement
sa conduite et j'ai lieu de croire qu'il a été calomnié et n'a
point fourni de sujets de plaintes. Je n'ai pas manqué de ,lui
adresser des avertissements et des exhortations lee plus précis.
Toutefois, si V. E. croit que son éloignement de ce poste est
indispensable au bien du service des troupes, je m'empresserai
de le remplacer.

Veuillez agréer, etc., etc.

(Copie.)
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XCII.

S. Ex. Ismail-Pacha, Mouchir, Schoumla.

Le 20 aVril
2 mai 1855.

Excellence,

Vous connaissez sans doute que, pour épargner it la Caisse
publique les frais qui avaient 60 faits sous mes prédécesseurs
pour location de la résidence des Hospodars, j'habite modes-
tement ma propre maison. Pour ne pas m'éloigner de la Capi-
tale, dont le séjour est peu supportable pendant les fortes cha-
leurs, j'avais fait approprier pour ma résidence d'été un appar-
tement dans le couvent de Cotrotchéni, oÙ je passais trois ou
quatre mois chaque année, et qui est le seul endroit it proximité
qui soit convenable et disponible it cet effet. Ce couvent est
occupé depuis peu de mois par 150 militaires ottomans, qu'il
serait très facile de loger convenablement ailleurs, et V. E.
sait que les besoins des Troupes Impériales sous ce rapport ont
été toujours satisfaits avec le plus grand soin et toute l'exac-
titude requise par mon Gouvernement. J'avoue toutefois que je
ne me serais point attendu h ce qu'une affaire aussi simple
qu'une translocation dans un nouveau quartier de ce petit nombre
de soldats rencontrk quelques difficultés, et, comme il paraît que
le Général Hassan-Pacha a besoin it cet effet d'une autorisa-
tion de V. Exc., je me trouve dans le cas de La prier de vou-
loir bien la lui faire parvenir, afin que ce couvent soit mis ii,
ma disposition, contre des quartiers convenables que faurai soin
de tenir prks pour ce petit détachement. Je me flatte que V.
Ex. trouvera que ma demande n'est pas de nature it faire naitre
aucune objection, et, dans cette attente, je La prie d'agréer
l'assurance réitérée de ma haute considération.

(Copie.)

XCIII.

S. Ex. Essad-Savfet-Effendi, etc., etc., it Constantinople.

No. 152.
Excellence,

Conformément aux instructions que Vous avez bien voulu
m'adresser en date du 19 avril, je me suis empressé de tout

Le 91 avril 1855.
B mal
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disposer pour le départ d'un des trois boyards que le Minis-
tère Impérial m'a invité à envoyer auprès de S. A. A ali-Pacha
it Vienne afin de fournir les éclaircissements et informations qui
seraient nécessaires sur les questions qui concerneraient la Prin-
cip ant&

Toutefois au moment de son départ 1, les dernières nouvelles
moues de Vienne sur l'état des négociations annoncant un ajour-
nement indéfini des conférences, j'ai cru devoir en référer
S. A. Aali-Pacha et Le prier de vouloir bien me faire savoir si
les circonstances sont encore propices à l'envoi de ce boyard,
ou bien si je dois remettre son départ it un moment plus op-
portun pour le mettre à Sa disposition.

Je me ferai un devoir d'informer Votre Ex. de la réponse
de S. A., aussitôt qu'Elle me parviendra, et dans cette attente,
je vous prie d'agréer, Excellence, l'assurance de ma haute con-
sidération.

(Copie.)

XCIV.

A S. A. le Prince Stirbey, Hospodar de Valachie.

Sublime Porte. Ministère des Affaires ttrangères.

Le 7 mai 1855.
Mon Prince,

Monsieur le Colonel Nicolas Pléchoyano est au nombre de
ceux qui ont da, par Firman Impérial, être éloignés des Prin-
cipautés lors des événements de 1848.

La Sublime Porte, it la suite de sa demande de rentrer dans
sa patrie, ayant pris en considération sa bonne conduite pendant
son exil et ses sentiments de fidélité, vient de lui accorder l'au-
torisation de rentrer en Valachie.

Je m'empresse, Mon Prince, de Vous donner connaissance de
cette décision du Gouvernement Impérial, et de Vous prier, en
conséquence, de donner à qui de droit des ordres précis pour
qu'aucun empêchement ne soit apporté it la rentrée en Valachie
dudit Colonel Pléchoïano, ainsi que cela lui est précédem-
ment arrivé.

1 ters : tqui devait avoir lieu le 17/29 avrilz.
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Je saisis cette occasion pour le recommander it la bienveil-
lance de V. A., et pour la prier de recevoir les assurances de
ma haute considération.

Fuad.

A S. A. le Prince Stirbey, Hospodar de Valachie.

Sublime Porte. Ministère des Affaires-Étrangères.

Le 7 mai 1855.

Mon Prince,

J'ai eu l'honneur de recevoir la lettre de félicitation que Vous
avez bien voulu m'adresser à l'occasion de ma nomination au
poste de Conseiller du Ministère Impérial des Affaires Étrangères.

En m'empressant de Vous exprimer n-ia reconnaissance pour
les choses agréables que Vous me dites, et auxquelles je suis
on ne peut plus sensible, je viens Vous assurer, Mon Prince,
combien je m'estime heureux de pouvoir renouveler mes rela-
tions avec V. A., dont j'ai toujours conservé un bien agréable
souvenir, et d'être mis à même de contribuer au soulagement
et au bien-être d'un pays dont les malheurs me sont connus.

Je profite de cette occasion pour offrir à V. A. l'assurance
de ma plus haute considération.

E. Safvet.

S. Ex. Fuad-Pacha.
28 aVTil 855.
10 mai

Monsieur le Ministre,

Les événements de ces deux dernières années ont interrompu
les relations que j'avais l'avantage d'entretenir avec V. E., mais
leur souvenir n'en est pas moins resté ineffaçable, comme j'ai
conservé intacts les sentiments profonds que je Vous ai voués.
Personne mieux que moi n'a pu apprécier les rares et émi-
nentes qualités qui font de V. Ex. un homme vraiment supé-
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rieur. Aussi suis-je heureux it plus d'un titre de me voir appelé
reprendre des relations qui m'ont été toujours si précieuses

et dont j'ai eu constamment it me louer : je suis heureux, dis-
je, d'6tre de nouveau it m6me de donner it V. E. des preuves
du sincère dévouement dont j'ai été en toutes les occasions
animé pour la S. Porte et dont je sais qu'Elle n'a jamais douté.
Je m'en félicite pour mon pays, dont V. E. connait mieux que
tout autre la situation et les besoins, et auquel Elle a donné
des marques d'intérêt et de sollicitude éclairée, qui ne seront
jamais oubliées.

Permettez-moi, done, Monsieur le Ministre, de Vous exprimer
la part bien sentie que je prends aux témoignages de haute
bienveillance et de confiance dont NOUS venez d'être si justement
l'objet et de Vous offrir, avec mes vceux les plus fervents, l'hom-
mage réitéré de mes sentiments tout dévoués.

(Copie.)

XC VII.

A S. A. S. le Prince de Valachie, etc., etc., etc.

Vienne, le 11 mai 1855.
.Mon Prince,

J'ai eu l'honneur de recevoir la dépêche que Vous avez bien
voulu m'adresser en date du 18/30 avril pour me demander si
les circonstances sont encore propres it l'envoi de l'informateur
valaque it Vienne.

En réponse 6, cette question, je m'empresse de dire it V. A.
que, les Conférences se trouvant suspendues pour le moment, et,
it leur reprise, l'arrangement des points principaux devant na-
turellement précéder la discussion des détails, je pense que la
présence du délégué en question sera tout it fait inutile it cette
heure-ci. L'Ambassade Impériale préviendra V. A. par télégraphe,
aussitôt que le tour des affaires concernant les Principautés
viendrait.

Veuillez agréer, Mon Prince, la nouvelle assurance de ma haute
con aid érati on .

Aali.

35
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XCVM.

De la statia telegraficit din §umla.

Depelii telegraficit.

No. 179, zicerI 210.

Predatit la §umla la 11 Maiii 1855, ora 5, min. 15, dupit prinz.
Sositii la BucureitI la 11 Maiii 1855, ora 5, min. 30, dupii prinz.

Le Muchir Ismaïl-Pacha.

A Son Altesse le Prince Stirbey, Gouverneur-Général de la
Valachie, it Bucarest.

Votre Altesse, pour des propos inconvenants, qui offensaient
l'Armée Impériale Ottomane, a, sur la demande de Mr le Lieute-
nant-Colonel Khalyl-Bey, destitué Mr le chef de bataillon Va-
lanesko, qui, bientôt après, rentra au service valaque. Cet officier
supérieur, oubliant de nouveau son devoir, vient de nouveau de
signaler son antipathie contre les Armées Ottomanes, en voulant
violer de force le logement du Commandant de place ottoman
it Giurgevo, voulant arrêter de son autorité un officier sup&
rieur valaque, qui, pourvu d'un passeport régulier de mon Gou-
vernement, passait it Giurgevo pour remettre une dépAche de
S. E. le Ministre des Affaires Etrangères, adressée it V. A., au
Commandant de la place précité et retourner it Roustchouk pour
y attendre la réponse. Ce procédé inouï, si souvent répété par
le môme individu, mérite une punition exemplaire, et je pense
que V. A. voudra [la] lui donner telle qu'elle serve d'exemple aux
officiers valaques, qu'ils sachent it ne plus en douter que S.
M. le Sultan est le Souverain de la Principauté dont le Gou-
vernement vous est confié. Réponse immédiate.

Muchir Pacha Ismal.

XCIX.

Les soussignés, chargés par nos Autorités respectives de l'en-
quke relative aux plaintes portées par le Commandant de place
A Giurgevo, Mr le Major Berindey, contre le Major Valanesco,
nous étant rendus sur les lieux et ayant procédé it l'enquête,
nous avons découvert ce qui suit :

1. Le Major Berindey ayant été averti de l'arrivée de M.
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Pléchoiano par une lettre de sa part, six heures après, il le
vit entrer chez lui en ville, muni d'un techltéré en règle de l'Au-
torité de Rouschtchouk et porteur d'une lettre it S. A. S. le
Prince-Régnant. M. Bérindey, sur la demande de M. Pléchoyano,
s'est adressé it PAdministrateur du district, par un billet dans
lequel il le prévenait de Parrivée de cette personne, tout en le
priant de venir chez lui avec M. Peretz, alors it G-iourgevo, ou
de lui permettre d'aller chez lui accompagné de M. Pléchoiano.
A. cette lettre ayant rep une réponse verbale, qu'aucune de
deux propositions n'était pas acceptée, il se décida d'aller lui-
mème s'entendre avec l'Administrateur, et que dans la rue il
s'est trouvé tout-it-coup abordé par M. Valanesco, avec lequel
ayant voulu s'expliquer sur cette affaire, en ajoutant qu'il se
rendait chez l'Administrateur, Valanesco n'a pas voulu entendre
raison, mais qu'il a cherché par des mouvements répressifs it l'en
empêcher, tout en persistant it le faire revenir sur ses pas, voulant,
disait-il, arrêter M. Pléchoiano, qui s'était introduit dans la ville
it son insu.

2. M. le Major Valanesco, ayant été interrogé sur les faits
mentionnés dans Particle ci-dessus, a répondu : que, le jour même
où le billet de M. le Major Bérindey a été reçu par M. l'Admi-
nistrateur, il se trouvait it diner chez lui, en compagnie de M.
Peretz, et qu'après s'6tre informé du fait, et s'6tre concerté avec
M. l'Administrateur, il s'est décidé it. se rendre chez M. le Com-
mandant pour lui faire observer qu'il avait eu tort de recevoir
chez lui une personne it laquelle il était défendu d'entrer dans
le pays, et qu'ayant rencontré M. le Major Bérindey dans la
rue, il lui avait dit ces paroles, tout en le priant de renvoyer
M. Pléchoiano au port, ce qui réellement a été fait ensuite ;
quant aux autres faits émis par le Major Bérindey, M. Vala-
nesco n'a opposé qu'une dénégation complète.

Puis done qu'il n'y avait pas de témoins it la discussion qui
a eu lieu entre ces deux officiers supérieurs, les soussignés n'ont
pu en constater ni le genre, ni la gravité ; cependant, d'après ce
que nous avons pu saisir de cette affaire, notre opinion est que le
tort est A, M. Valanesco d'avoir agi de cette manière ; dans tons les
cas, cette affaire reste it la décision définitive du Gouvernement.

Le Colonel Voynesco. A. Mouktar,
Officier dltat-Major.

(Copie.)
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A S. E. le Muchir Ismail-Pacha, it Choumla.

Une enquête a eu lieu it Giurgevo sur la conduite du Major
Valanesko, par une commission mixte, ottomane et valaque,
nomnaée ad-hoc. Il résulte de son rapport qu'aucun des faits
imputés au susdit officier n'a pu atre prouvé, si ce n'est qu'il
insista it ce que le sieur Pléchoyano, dont Pentrée dans la Prin-
cipauté est défendue, ne sajournitt pas it Giurgevo, mais qu'il
retournat it, Routchouk pour y attendre de nouveaux ordres.

Pour se conformer toutefois au désir de S. E., le Major Va-
lanesko a été destitué de ses fonctions.

(Copie.) Le Prince de Valachie.

S. E. Ismfal-Pacha ; Schoumla.

Le 11 mai 1855.
Monsieur le Muchir,

J'ai reçu la lettre que V. E. m'a fait l'honneur de m'adres-
ser le 21 avril dernier pour me recommander le lieutenant
Thomas Constantin. Cet officier ne s'étant arrata ici que deux
jours, et Rant parti pour la Moldavie, je n'ai plus eu occasion
de le revoir.

D'après les informations que fai fait prendre par le Dépar-
tement de la Milice, il a été promu au grade de lieutenant en
octobre 1853, et tous les officiers du mame grade sont de
beaucoup ses anciens. Il reçoit, en outre, un double traitement
de la Caisse de notre Milice, en considération du service qu'il
remplit auprès de l'Armée Impériale Ottomane.

Toutefois, comme toutes les recommandations de V. E. auront
toujours pour moi un très grand poids, je ne manquerai pas,
lors de son retour, de faire en sa faveur, pour atre agréable k
V. E., tout ce qui sera possible sans enfreindre les raglements
militaires.

Veuillez agréer, etc.

(Copie.)
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CII.

S. E. Fuad-Pacha, etc., etc., Constantinople.

No. 156. 26 mai 1855.Le 6 juin

Monsieur le Ministre,

La lettre que V. Exc. m'a fait l'honneur de m'adresser en
date du 7 mai au sujet du sieur Pléchoyano, vient de me par-
venir.

Personne mieux que V. E. n'est à mgme de connaître le désir
sincgre et constant qui m'anime de concourir à faciliter de tons
mes moyens la rentrée dans leur patrie des réfugiés valaques1.
J'ai été heureux de réussir dans rinitiative que j'ai prise pour
plusieurs d'entr'eux it, cet effet.

Mais je regrette infinement que le cas ne soit pas le mgme
pour le sieur Pléchoyano, et V. Exc. peut être convaincue que
la gravité de mes devoirs et de la responsabilité que j'assume
me mettent seuls dans la situation pénible de devoir faire vio-
lence à mes sentiments en cette circonstance.

Je prends la liberté de me référer it ce sujet it, la copie de la
dépêche ci-jointe, que j'ai eu l'honneur d'adresser it S. A. Aali-
Pacha, et oa se trouvent exposés les motifs impérieux qui m'ont
mis dans la nécessité de ne pas permettre au sieur Pléchoyano de
séjourner en Valachie, raisons qui ont obtenu la complète ap-
probation de S. A., comme en fait foi la copie de sa réponse,
également ci-jointe.

Je ne doute pas que V. E., qui a donné tant de preuves de
sa sollicitude et de l'intérgt qu'Elle porte au bien-être des ha-
bitants de la Principauté, ne se plaise aussi à apprécier ces
motifs et it les prendre en considération. Elle voudra bien me per-
mettre, en conséquence, d'attendre sa résolution définitive avant
de donner suite à la demande du sieur Pléchoyano, et, dans tons
les cas, elle peut gtre certaine de mon entière déférence et de
mon constant désir de lui gtre agréable en toutes occasions.

Veuillez agréer, etc.

(Copie.)

t ters : cdont le retour n'est point dangereux pour la sécurité publique
et le maintien du bon ordre».
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S. A. Aali-Pacha, etc., etc.
Le

Altesse,

Je suis heureux d'apprendre que V. A., ayant choisi la voie
du Danube pour effectuer son retour, touchera les frontières de
la Valachie, et que je pourrais ainsi avoir l'occasion de lui ex-
primer les sincères et profonds sentiments que j'ai you& à Sa
personne.

V. A. voudra bien me permettre de Lui présenter mes hommages
Roustchouk. C'est pour moi un devoir auquel je puis d'autant

moins manquer, qu'il correspond entièrement it mes sentiments
personnels.

Dans cette attente, je m'empresse de Lui envoyer le Colonel
VoYnesko, Chef de mon État-Major I, que je mets à Son en-
fibre disposition, et anquel je La prie de donner Ses ordres pour
tout ce qui pourrait Lui Atre agréable.

Veuillez agréer à cette occasion l'hommage réitéré de ma
plus haute considération.

(Copie.)

CIV.

S. E. Moukhtar-Pacha, Ministre des Finances, Constantinople.

Le
Monsieur le Ministre,

Je viens d'apprendre avec la plus vive satisfaction la nomi-
nation de V. E. aux fonctions importantes de Ministre des Fi-
nances. Permettez-moi de vous offrir mes sincères félieitations

l'occasion de cette nouvelle marque de la haute confiance que
S. M. Impériale le Sultan place dans votre dévouement et vos
lumières. Je m'en réjouis d'autant plus que le choix fait de V.
E. est une garantie de plus pour la bonne gestion des intérks
de l'Empire, auxquels je suis, mon c0té, constamment dévoué en
toutes occasions.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'assurance de mes sen-
timents de haute considération.

(Copie.)

1 Fusese : amon Aide-de-camp le Major Racovitza».

28 mai 1855.
9 juin

28 mai
10 juin 1855.

                     



S. A. Riza-Pacha.
Bucarest, le 2/14 juin 1855.

Altesse,

Si quelque chose était susceptible d'augmenter les bien vifs
regrets que je ressens en recevant la nouvelle de Votre retraite,
c'est qu'elle ait lieu dans un moment où la présence de V. A.
aux affaires était plus indispensable que jamais aux intérêts les
plus importantes de l'Empire.

Eu m'empressant de Vous exprimer la part sincère que j'y
prends, je me fais un devoir de Vous témoigner ma vive recon-
naissance de la bienveillance et de l'intéra que Vous avez
démontrés pour ma difficile position. Les sympathies d'un homme
aussi éminent que V. A. me seront toujours infinement préci-
euses ; mes vceux les plus fervents vous suivront partout.

Veuillez agréer, Altesse, l'expression de mes sentiments tout
dévou6s.

(Copie.)

CORESPONDENTI CU TITRCIA. 551

S. Ex. Mehemed-Rouchdi-Pacha, Ministre de la Guerre.

Bucarest, le 2/14 juin 1855.
Monsieur le Ministre,

C'est avec une bien vive satisfaction que je viens d'apprendre
la nomination de V. E. aux importantes fonctions de Ministre
de la Guerre, dont elle a déjà rempli les fonctions avec un zèle
et une habilet6 de plus remarquables.

Permettez-moi de Vous offrir mes félicitations les plus sin-
cères et les plus empressées pour cette marque éclatante de la
haute confiance de S. M. I. le Sultan, confiance qui ne peut 6tre
mieux placée dans les circonstances actuelles, qui exigent le con-
cours des hornmes les plus distingués de l'Empire, et qui ont
déjà donné, comme V. E., des gages de leur grande expérience
et de leurs rares talents,

Veuillez agréer, Mr le Ministre, l'expression de ma haute con-
sidération.

(Copie.)
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CV11.

S. A. le Prince Stirbey, Hospodar de Valachie, etc., etc., etc.
Sublime Porte. Ministère des Affaires-Étrangères.

Le 23 juin 1855.
Mon Prince,

Monsieur le docteur Édouard Anino, après avoir longtemps
servi en qualité de médecin dans les Troupes Impétiales, a
abandonner le service militaire pour cause de santé. E se rend
it, Bucharest, où déjà se trouve sa famille et désire y obtenir, soit
dans l'un des hôpitaux, soit comme médecin de l'un des guar-
tiers de la ville, une place de rnédecin qui lui permette d'y
fixer sa résidence.

Je le recommande chaudement it, V. A., et sollicite en sa fa-
veur sa bienveillante protection, it l'effet de lui faire obtenir la
réalisation de ses désirs, et, persuadé que V. A. voudra bien le
recevoir avec sa bienveillance habituelle, je saisis cette occasion
pour lui renouveler les assurances de ma haute considération.

Fuad.

CVEL
S. E. Fuad-Pacha, etc., etc.

Monsieur le Minietre,
15/27 juin 1855.

Ayant appris depuis deux jours seulement que S. A. le Prince
de Moldavie se dispose it se rendre en personne it, Czernovitz
pour y complimenter S. M. l'Empereur d'Autriche, qui devait y
arriver le 30 juin n. s., et le temps me manquant pour deman-
der et obtenir l'autorisation de V. E., d'y envoyer une députa-
tion au in&ne effet, je crois, d'un autre cáté, aller au devatt
des intentions de la S. Porte, en y envoyant mon fils, seulement
comme Chef de la Milice

J'ose me flatter que V. Ex. voudra bien approuver cette dé-
marche, et trouvera convenable que je n'aie point omis une
marque de déférence et de courtoisie due it, la personne du Sou-
verain d'un Empire voisin, ami et alli6 de la S. Porte.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'expression de ina très-
haute considération.

(Copie.)
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A S. A. Monsieur le Prince Stirbey, Hospodar de la Princi-
pauté de Valachie.

Constantinople, le 27 juin 1855.

Monsieur le Prince,

Je suis bien sensible aux félicitations que Votre Altesse m'a
adressées par son honorable lettre du 2/14 juin, it. l'occasion de
ma nomination au Ministère de la Guerre du Gouvernement de
Sa Majesté le Sultan. Je ne suis pas moins reconnaissant, Mon-
sieur le Prince, de l'opinion bienveillante que Vous avez ex-
primée en ma faveur. Je tâcherai, plus que jamais, dans les cir-
constances actuelles, de repondre dignement it la haute confiance
de Notre Auguste Souverain et de remplir les devoirs de pa-
triotisme, dans l'unique but de contribuer, de toutes mes forces,
au bien-être et it la prospérité de notre pays.

Je saisis cette occasion, Monsieur le Prince, pour Vous offrir
l'assurance de ma plus haute considération.

Le Sérasker :
Mehmed-Ruchdi.

S. E. Fuad-Pacha.

No. 163. Le 16/28 juin 1855.

Monsieur le Ministre,

J'ai l'honneur d'informer V. E. que la session actuelle du
Divan Général qui avait été ouverte la 8/20 mars dernier, ainsi
que j'eus l'honneur de le porter it la connaissance du Ministère
des Affaires-Étrangères de la S. Porte, par ma dépêche du
3/15 mars, No. 136, vient d'être close le 8/20 courant, cette
assemblée ayant terminé les travaux qui avaient été envoyés it
son examen et it ses délibérations.

Je me ferai un devoir de soumettre prochainement it la Haute
connaissance de la S. Porte, par la bienveillante entremise de
V. E., la traduction du rapport du Divan ad-hoc touchant les
mesures que cette assemblée a arrêtées pour remédier it la crise
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financière qui pèse sur le pays par suite d'une occupation dé-
sastreuse et des calamités qui [en] ont été la triste conséquence.

Veuillez agréer, etc. 1.

(Copie.)

CXI.

S. Exc. le Lieutenant-Général Schukri-Pacha, Fokschan.

Bukarest, ce 27 Jilin 1855.5 juillet
Mon Général,

Je viens d'apprendre que V. E. se dispose it retourner par la
Valachie. Je m'ernpresse de lui envoyer mon Aide-de-camp le
Major Cornesco, que je mets it sa disposition. Je La prie de lui
donner Ses ordres pour tout ce qui pourrait lui 8tre agréable
sur sa route.

Agréez, etc.

(Copie.)

CXII.

Kalarasche, le 29 juin 1855.
Altesse Sérénissime,

Je ne puis, ni ne dois quitter le teritoire valaque sans Vous
remercier de toutes les bontés que Vous avez eues pour moi. J'en
Buis reconnaissant, et ma gratitude, je Vous prie de le croire,
durera toute ma vie. Je n'ai aussi qu'it me louer du Bimbachy
(Major) que Vous avez eu la complaisance de me donner pour
m'accompagner jusqu'it Kalarasche, ainsi que du Ispravnik de
cette ville, mais, notamment, j'ai it me louer du Drogueman, Mr
Dimitri Vassilit, que je recommande particulièrement it V. A.,
pour son exactitude et le désintéressement, qu'il a apportés
dans ces fonctions.

Agréez, je vous prie, Altesse, l'expression de mon entier dé-
vouement et de ma haute considération.

Le Firik-Pacha, Chukry.

P. S. Khalyl-Bey Vous baise respectueusement la main.

1 Urmeaza scrisoff turcestí, traduse apol In greceste, ale Musiruluf si
Basel de Vidin. Apor hirtii oficiale pentru moartea la Constantinopol a
lur Barbu Iscovescu.
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Envoyé it Mr le Logothète M. Aristarchi.

Bucarest, le 801t.lin 1855.jLa uillet

Le fait de la publication du General Comte Coronini touchant
l'application de la loi martiale au jugement de tout individu
qui serait convaincu d'avoir attente it la sitreté des troupes
placées sous son commandement, paralt avoir reçu it Constanti-
nople, en ce qui me concerne, une portée et une interpretation
que je ne lui ai jamais soupçonnée.

La mesure en elle-m6me concernait exclusivement les crimes
et les delfts qui seraient tentés dans le but d'exciter it la révolte
ou à la desertion les soldats autrichiens ; en la notifiant aux
Autorités locales, on ne leur en demandait que la publication
por la voie des journaux, afin de remplir une simple formalité,
sans réclamer en quoi que ce soit l'adhésion ou le concours de
ces Autorités. Y avait-il lieu as lors à des protestations ? Quel
en aurait été le but ? Je n'avais done qu'it, porter les actes
qui m'étaient notifies it la connaissance de la Sublime Porte, et
je n'ai point négligé ce devoir. Quant it profiter de cette occasion
pour faire parade de dévouement et de fidélité, j'ai toujours
répugne it des vaines demonstrations, et ma conduite, en toutes
occasions, prouve suffisamment que je me suis toujours attaché
it, la réalité, et non it. l'apparence.

Je Buis convaincu que la Sublime Porte tient it 'are servie
par des faits et par des actes, mais non par des faux-semblants,
que j'aurais cru d'ailleurs déplaces en cette circonstance.

Ii paraitrait qu'on aurait fait croire it la Sublime Porte
que j'ai cherché à exercer une influence quelconque sur les
deliberations du Divan ad-hoc. Il n'existe pas le moindre fait
qui puisse justifier une pareille insinuation. Non seulement je
n'en ai jamais eu l'intention, mais une telle conduite aurait été
sans nécessité et sans but, le Divan n'ayant à déliberer sur
aucun objet qui intéressat mon autorité ou ma personne. Bien
plus : les trois ou quatre membres qui cherchaient par système

intervertir les travaux de l'assemblée et it lui faire perdre
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un temps précieux dans des discussions puériles et oiseuses, out
été maintenus it leurs postes, et tout s'est passé jusqu'it la fin
de la session avec calme et régularité.

3) J'ai fait et je ne cesserai de faire encore tous mes efforts
pour tacker de ramener par la conciliation les personnes dont
j'ai m6me le plus ii, me plaindre, et qui se livrent sans aucune
retenue it, des menées continuelles, it l'effet de paralyser tous les
ressorts de l'administration. De ma personne, je n'épargnerai
jamais des concessions, mais tout a des limites : je me croirais
coupable si je consentais it avilir l'autorité dont je suis le dépo-
sitaire. Quoi qu'il en soit, la conciliation a toujours été le prin-
cipe qui m'a guidé, et la Sublime Porte peut 8tre certaine que
je serais heureux toutes les fois que je pourrais y réussir.

(Copie.)

CXIV.

A. S. Exc. Fuad-Pacha, etc., etc.
Bucarest, le 7/19 juillet 1855.

Monsieur le Ministre,

Je me fais un devoir empressé de soumettre ci-joint it Votre
Excellence la traduction dn rapport du Divan ad-hoc qui con-
state la situation financière et arr8te les voies et moyens dis-
ponibles pour amortir la dette publique. Celle-ci s'élève aujourd'hui
au chiffre d'environ vingt-six millions piastres, cours de Bucarest.

Votre Excellence aura lieu de vérifier que cette situation
est la conséquence des occupations militaires qui ont pesé sur
le pays depuis 1853; car, pour ce qui touche la dette intéri-
rieure, que j'ai trouvée en 1849 de dix-neuf millions, le rapport
constate qu'elle se trouvait réduite en 1853 ii, environ quatre
et demie millions de piastres, bien que les naoyens que le
Divan avait assignés en 1851 pour Pextinction de cette dette
m'aient fait complètement défaut; ainsi que V. Exc. le sait, le
quart des revenus conventuels n'ayant pu are percu, et, sur huit
millions, montant des deux dixièmes additionnels, trois millions
ayant été prélevés par le Gouvernement russe it titre d'acompte
sur Pindemnité qu'il avait réclamée pour frais d'occupation de
1848.
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Au reste, sur le chiffre de la dette actuelle, une grande par-
tie est due par la Russie pour les frais d'entretien de ses trou-
pes en 1853 et 1854, et, bien qu'il soit à espérer que cette somme
pourra Atre remboursée lors du règlement définitif des affaires
des Principautés, elle n'en constitue pas moins actuellement une
dette qui pèse directement it la charge de l'État.

Une partie de cette dette, s'élevant de 8 it 9 millions, est due
aux fournisseurs d'approvisionnements pour les armées qui ont
successivement occupé le pays; ceux-lit se trouvent dans la po-
sition la plus triste, ayant dû livrer leurs produits sans en avuir
touché le prix depuis deux ans.

Votre Excellence peut apprécier la gravité de la situation, qui ne
saurait gtre prolongée sans entrainer la ruine d'une partie no-
table de la population.

Le montant de la dette publique équivaut à dix-huit mois du
budget normal de l'État, et, pour son amortissement, le Divan
Général, considérant la détresse à laquelle ont été réduits les
habitants des campagnes, par suite des charges incessantes que
les circonstances exceptionnelles et les occupations militaires
ont fait peser sur eux, propose comme seuls moyens légaux et
disponibles :

La perception des deux dixièmes additionnels, dont la
moitié est it la charge du propriétaire foncier ;

Le quart du revenu de tous les biens conventuels et la ren-
trée des arriérés qu'ils doivent à l'État.

Le dernier point se rattache it la question des convents dé-
diés aux Saints Lieux, qui, depuis 1828, comme V. Exc. le sait, se
sont soustraits aux obligations les plus légitimes et se sont
abstenus de contribuer pour une seule obole aux charges com-
munes.

Je me fais un devoir, afin d'éclairer la S. P. sur l'état actuel
de cette question, de mettre sous sea yeux le résumé ci-joint
des diverses phases par lesquelles elle a passé.

Je me réserve, dans un esprit de conciliation, de faire un der-
nier appel aux représentants des Saints Lieux, ayant à cceur de
ne procéder qu'avec tous les ménagements possibles. Mais si,
contre toute attente, dans un &Rai de deux mois, je ne par-
viens pas it une entente sur les mesures à prendre en conamun,
V. Exc. appréciera la situation critique qui rn'impose l'obligation
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de mettre it exécution les dispositions arittées par le Divan
Général. Je prends toutefois d'avance rengagement que j'y
apporterai la plus stricte impartialité et le plus grand esprit
d'équité, et que je me bornerai au prélèvement du quart du re-
venu net de chaque monastère, tel qu'il résulte de l'adjudication
publique. Quant it l'arriéré, j'en répartirai la perception sur
cinq années, et, en tons cas, de manière it ce qu'il reste annuel-
lement ii, la disposition des monastères dédiés aux Saints Lieux
la somme de 107.000 ducats, montant de leur revenu avant la
dernière adjudication.

La S. Porte rendra justice, je m'en flatte, it l'esprit de mo-
dération et de conciliation qui me guide, et dont je ne pourrais
donner une preuve plus irrécusable qu'en me bornant it prélever
le surcroit des revenus qui leur a été assuré par la mesure de
l'adjudication aux enchères publiques, et en leur abandonnant
l'intégralité du chiffre des rentes dont ils jouissaient jusqu'à
l'adoption de cette mesure, avant 1851. Cette mesure, au
reste, ne s'appliquera pas qu'à la rentrée des arrérages qu'ils
doivent, et, dès qu'ils auront été acquittés, il n'y aura it prélever
que le quart du revenu annuel. V. Exc. me permettra à cette
occasion de faire un appel it sa sollicitude éclairée, sur une
question qui est pendante depuis plus de 27 ans, les Saints
Pères ayant mis h. profit cet intervalle, non seulement pour
s'exempter du payment de la quote-part annuelle afférente au
pays, mais encore pour se mettre tout-à-fait en dehors du droit
commun. C'est ainsi qu'ils sont venus it bout de faire surgir une
question lit où il n'en existait pas m'ème l'ombre, et d'en re-
tarder ensuite la solution jusqu'à ce jour, en dépit des droits
les plus éclatants.

Excellence ! La question est aujourd'hui réduite à, sa plus
simple expression. Il Vous était réservé de mettre fin à des
menées scandaleuses, qui ont interverti jusqu'à présent tout prin-
cipe de droit, au grand détriment des intérêts de la Principauté,
et d'acquérir ainsi de nouveaux titres it la reconnaissance d'un
pays toujours sacrifié it des vues particulières, en même temps
que Vous rendrez un véritable service aux Saints Lieux inAmes,
qui ne tarderont pas it le reconnaitre et à Vous en savoir gré.

Veuillez agréer, etc., etc.
(Copie.)
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CXV.

A Mr Aristarchi.

Bakarest, ce 7/19 juillet 1855.

Le Prince Stirbey n'a pu manquer de se préoccuper de la
manike la plus sensible des observations que S. E. Fuad-Pacha
vous a chargé de lui transmettre et dont vous lui faites part
dans votre lettre du 30 juin (12 juillet). Ayant la conscience de
ne pas y avoir donné lieu d'aucune manike, il ne peut se rendre
compte de ce qui peut les avoir motivées, bien qu'il ait relu
votre lettre trois ou quatre fois.

Le Prince n'a jamais négligé d'informer la Sublime Porte de
ce qui peut l'intéresser dans les événements qui se passent ici
et de lui soumettre toutes les circonstances tant soit peu sail-
lantes, pour en obtenir des directions et des instructions ; il s'est
toutefois constamment appliqué à lui éviter des embarras, en
s'attachant il. force de ménagements et de conciliation it arranger
amiablement tons les incidents désagréables, auxquels sa po-
sition délicate ne l'expose que trop souvent; et, lorsqu'il est
assez heureux pour y réussir, il croit tout it, fait sans objet
d'importuner en pure perte la Sublime Porte.

Telle est la ligne de conduite qu'il s'est invariablement tracée
et dont il n'a déVié dans aucun cas ; aussi vous pouvez com-
prendre combien il lui a été pénible de se voir attribuer par
un homme aussi éminent que Fuad-Pacha des démarches dé-
tournées qui ont toujours répugné it, son caractke. E sera donc
très reconnaissant it, S. E. de vouloir bien le mettre it, même de
l'en convaincre, en rétablissant des faits qui ont été sans doute
dénaturés. S'il s'agit cependant de l'affaire d'Ismaïl-Pacha, ainsi
qu'on serait induit 6, le croire par quelques expressions de votre
lettre, la preuve la plus irrécusable qu'on n'a provoqué it, ce
sujet aucune intervention, c'est que le Prince avait de suite
arrangé l'affaire ici, en destituant l'officier dont on se plaignait,
comme le désirait IsmaYl-Pacha, bien que l'enquAte faite sur les
lieux par une commission mixte, ottomane et valaque, n'ettt acquis
aucune preuve du fait qui lui était imputé. Si le Comte Coro-
nini a eu connaissance de cet incident, c'est que le Mouchir ne
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West point adressé au Prince par lettre close, mais par dép6che
télégraphique, et c'est tout it. fait it. l'insu du Prince que des
démarches ont eu lieu it ce sujet; car, s'il avait pu s'en douter,
il n'aurait pas manqué de faire tout son possible pour les pré-
venir. Quoi qu'il en soit, vous voudrez bien solliciter Fuad-Pacha
d'avoir la bonté de vous désigner les faits auxquels S. E. a
fait allusion, afin que le Prince puisse en pleine connaissance
de cause lui donner toutes les explications nécessaires.

(Copie.)

S. E. Fuad-Pacha, etc., etc.

Bucarest, le 7/19 juillet 1855.
Monsieur le Ministre,

J'ai rep la lettre que V. E. m'a fait l'honneur de m'adresser
pour me recommander le docteur Anino, et je me suis fait un
plaisir, sur sa demande, de le nommer médecin d'un des districts
les plus importants de la Principauté, où il aura occasion de
faire valoir son zèle et ses connaissances au service de l'État.

Veuillez agréer, etc.

(Copie.)

S. A. le Prince Stirbey, Hospodar de Valachie.

Le 21 juillet 1855.

Mon Prince,

Par une nouvelle dépeche officielle j'ai l'honneur de recom-
mander it Votre Altesse les trois affaires qui tiennent depuis si
longtemps en suspens les relations du Consulat Général de Prusse
avec votre Administration.

Votre Altesse verra par cette dépèche que la question du
pavilion se réduit it un salut qu'un piquet de soldats valaques
sera chargé de faire au moment où il sera arboré it l'hOtel du
Consulat. Ce mode d'arrangement me parait s'accorder par-
faitement avec ce que Vous avez eu la bonté de me dire it
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Roustchouk ; il est en même [temps] conforme aux égards dus au
pavilion d'une Puissance aussi sinarement amie que la Prusse.

Quant aux deux autres affaires, je pense qu'elles trouvent
leur solution dans l'esprit et la lettre des traités existants entre
la Turquie et la Prusse.

Votre Altesse sait combien est grande l'importance que Notre
Auguste Souverain attache it la fidèle exécution de ses trait&
avec les autres Puissances et combien il désire que leurs récla-
mations fondées en justice et basks sur ces traités puissent
toujours trouver de la part des Autorités un accueil loyal et
proportionné au respect que tout Gouvernement honnête doit
porter it ses engagements. C'est done avec une entière confiance
que la Sublime Porte [slattend à ce que V. A. donne une so-
lution prompte et satisfaisante it ces trois questions, dont la
prolongation ne peut lui être que très désagréable.

Veuillez agréer, Mon Prince, les assurances de ma haute con-
sidération.

Aali.

CXVIIL

S. A. le Prince Stirbey, Hospodar de Valachie, etc., etc., etc.

Le 28 juillet 1855.

Mon Prince,

Les nommés Marin Serghiesco, Grégoire P. Peretz, D. Bolin-
tiniano, qui sont tous trois au nombre des individus expulsés
de la Valachie it la suite des événements de 1848, viennent de
présenter une pétition it la Sublime Porte pour supplier d'être
autorisés it rentrer dans leur patrie.

Je prie en conséquence V. A. de vouloir bien me faire savoir
si leur rentrée en Valachie présente des inconvénients sérieux,
ou bien si la permission qu'ils sollicitent peut leur être accordée,
vu l'état de détresse dans lequel ils se trouvent.

Agréez, Mon Prince, les assurances de ma haute considération.

Fuad.

36

                     



562 DOCUMENTE PRIVITOARE LA qT113.13EI-VODi

CXLX.

S. A. le Prince Stirbey, Hospodar de Valachie, etc., etc, etc.

Le 30 juillet 1855.
Dion Prince,

J'ai eu l'honneur de recevoir la dépéche que Vous m'avez
adressée en date du 28 juin pour m'informer que la session du
Divan Général, qui avait été ouverte le 20 mars dernier, vient
d'étre close le 20 juin, cette assemblée ayant terminé les tra-
vaux qui avaient été envoyés it, son examen et it ses MTh&
rations.

Je viens de recevoir le rapport, que m'annonçait V. Altesse,
du Divan ad-hoc, touchant les mesures que cette assemblée a
arrétées pour rémédier it la crise financière qui pèse sur le pays,
et je vais le soúmettre it, la considération du Gouvernement de
Sa Majesté Impériale.

Agréez, Mon Prince, les assurances de ma haute considération.

Fuad.

CXX.

S. A. le Prince Stirbey, Hospodar de Valachie, etc., etc., etc.
Le 30 juillet 1855.

Dion Prince,

J'ai rep votre dépêche du 27 juin, qui m'informe qu'ayant
appris que Sa Majesté l'Empereur d'Autriche allait faire un
voyage en Gallicie et en Bukovine trop tard pour pouvoir de-
mander les instructions de la S. Porte, Votre Altesse a décidé
d'envoyer son fils, en sa qualité de Chef de la Milice, it Czerno-
vitz pour y complimenter Sa Majesté Impériale et Royale au
moment où Elle s'approchait de la frontière des Etats de Sa
Majesté Impériale Notre Auguste Souverain.

Je suis heureux d'informer Votre Altesse que cette démarche,
dictée par l'étiquette, les hautes convenances et les précédents,
est conforme aux intentions de la Sublime Porte et a rep l'ap-
probation pleine et entière du Gouvernement Impérial.

Agréez, Mon Prince, les assurances de ma haute considération.

Fuad.
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CXXII.

S. A. Ahmed Féthi-Pacha, Constantinople.

Le
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CXXI.

S. A. Méhémed-Pacha, Président du Conseil du Tanzimat,
Constantinople.

Le 28 juillet 855.
9 &oat

Altesse,

Je me fais un devoir empressé de Vous témoigner la joie
sincère que j'ai ressentie en apprenant Votre nomination aux
importantes fonctions auxquelles vient de Vous appeler la
confiance de Sa Majesté Impériale le Sultan. Le zèle devoué
et le mérite éminent dont V. A. a donné des preuves éclatantes
dans les hautes fonctions qu'Elle a occupées, lui assignaient de
droit la présidence d'un Conseil auquel S. M. I. a confié la
grande mission de réaliser Sa haute pensée et Ses vues ma-
gnanimes pour le bien-Ure des populations que la Providence a
réunies sous son glorieux sceptre.

Dévoué comme je le Buis de cceur et d'ime à la grandeur
et it la prospérité de l'Empire, je me réjouis du fond du cceur
de cette résolution Souveraine.

J'ose me flatter que V. A. se plaira à me continuer la bien-
veillance dont Elle m'a honoré et qui me sera toujours préci-
euse, et, dans cette attente, je La prie d'agréer l'expresgion de
ma haute considération.

28 juillet 1855.
9 aoiat

Altesse,

La pleine confiance que j'ai toujours eue dans les sentiments
nobles et élevés qui Vous caractérisent à un haut degré, et le
généreux intérk que Vous avez bien voulu me témoigner en
faveur de mon pays si cruellement éprouvé, m'encouragent à me
recommander encore aujourdlui à Votre bienveillant souvenir.

Je suis certain que V. A., qui, par sa haute position, ses
lumières et son expérience cousommée, occupe un rang si émi-
nent parmi les Conseillers de S: M. I. le Sultan, les plus dé-
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voués it la personne et au service de Notre Auguste et Graci-
eux Maitre, ainsi qu'it tons les intérêts de l'Empire, ne me
refusera pas it l'occasion Son appui et sa protection pour me
faciliter Paccomplissement de la tache, qui m'est dévolue, de
veiller au bien-être et d'alléger les charges de la population
de la Valachie, conformément aux ordres et aux intentions pa-
ternelles de S. M. I.

Les événements désastreux qui ont pesé sur le pays dans le
cours des dernières années1, l'ont, non seulement épuisé et dés-
organisé, mais font encore peser a sa charge une énorme dette,
qui s'élève it, 26 millions de piastres, cours du pays. Le Divan
Général, appelé it délibérer sur les mesures les plus propres a.
rémédier it cette crise fin anciêre, a décidé que les terres des
Monastères dédiés aux Saints Lieux contribueraient it cat effet
pour un quart de leurs revenus annuels. Cette mesure, consacrée
par tous les précédents dans les cas pareils et par des résolu-
tions antérieures, qui ont acquis force de loi, et dont le principe
est admis sans contestation par le clergé grec, n'avait pu re-
cevoir son exécution jusqu'it présent par suite des tergiversa-
tions et des prétextes employé par ce Clergé, qui, depuis bientôt
27 ans, n'a pas fourni une seule piastre sur la quote-part qu'il
est tenu de donner it l'État. Aujourd'hui, la détresse où se trouve
le pays ne permet plus d'en différer l'application, et j'ose me
flatter que V. A. voudra bien, le cas échéant, m'accorder son
assistance pour écarter tous les prétextes que les Saints Pères ne
manqueront pas de mettre en avant pour gagner encore du temps
et ajourner Paccomplissement de leurs obligations.

Veuillez agréer, Altesse, à cette occasion, Phommage de ma
respectueuse considération.

(Copie.)

CXXLII.

S. A. le Prince Stirbey, Hospodar de Valachie.
Sublime Porte. Ministère des Affaires-Étrangères.

Le 12 Ewa 1855.
Mon Prince,

L'Archimandrite Polycarpe vient d'être nommé igoumène du

1 Fusese: 41853 et 18[54]).
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Monastère de Mihai-Voda. it. Bucharest, par le Monastère supé-
rieur du Mont Athos, dont il relève.

Je viens en conséquence recommander le nouvel igoumène
Archimandrite Policarpe à la bienveillante protection de V. A.,
aussi bien que son prédécesseur Evlo[g]ios, qui restera auprès
de lui en qualité d'adjoint.

Agréez, Mon Prince, les assurances de ma haute considération.
Fuad.

S. A. le Prince Stirbey, Hospodar de Valachie, etc., etc., etc.

Sublime Porte. Ministère des Affaires-Étrangères.
Le 20 aotit 1855.

Mon Prince,

Monsieur Michel AbdoulaIdes a été employé ii. Bucarest pen-
dant l'époque de mon séjour dans les Principautés, et j'ai sou-
vent eu occasion d'apprécier son zèle et son activité. Je le re-
commande done chaudement it la bienveillante attention de V.
A., et La prie de lui accorder it Bucharest une place qui lui per-
mette d'y vivre honorablement.

Depuis déjà plusieurs années, V. A. lui a accordé le grade
de Pitar; j'espère qu'elle trouvera convenable de lui accorder
actuellemeut un grade supérieur, en récompense de ses services.

Son frère, le Caminar Moisaki, a servi avec zèle les armées
Impériales et pendant longtemps au secrétariat valaque, et est
actuellement sans emploi. Si V. A. voulait bien lui donner un
emploi convenable, je lui en serais fort tenu.

Agréez, Mon Prince, les assurances de ma haute considération.

Fuad.

S. A. E. Fuad-Pacha, etc., etc.
Bistritza, ce 14/26 aotit 1855.

Monsieur le Ministre,

Je m'empresse de répondre it la lettre que V. E. m'a fait
l'honneur de m'adresser le 28 juillet passé, touchant les nom-
més Serghiesco, Péretz et Bolintiniano. Quant au premier de
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ces individus, j'ai déjit eu l'honneur de porter it la connaissance
de la Sublime Porte que, non seulement il a pris une part
active aux troubles de 1848, pendant lesquels il s'est fait re-
marquer par son exaltation, mais encore qu'il a subi antérieu-
rement une condamnation aux travaux forcés, comme un des
chefs de la conspiration tramée par feu Démétrius Philippesco,
qui avait pour but de renverser le Gouvernement du Prince
Alexandre D. Ghyka.

Quant à. Peretz, il est du nombre des trois assasins qui ont
attenté en 1848 it la vie du Prince Bibesco.

Le sieur Bolintiniano est du petit nombre de ceux qui se
sont fait remarquer par les opinions d6magogiques les plus
avancées et par l'activité qu'ils ont mise it les propager à. la
faveur du mouvement de 1848.

Il a depuis attaché son nom it des publications dans lesquelles
il se livre aux calomnies les plus injurieuses contre ma per-
Bonne, dans le but de jeter tout l'odieux possible sur mon ca-
ractère.

Votre Excellence jugera dans sa sagesse si des antécédents
de cette nature permettent la rentrée de ces individus dans le
pays sans compromettre le maintien de la tranquillité qui est
confié it mes soins.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'hommage de ma haute
considération.

(Copie.)

CXXVI.

S. E. Fuad-Pacha, etc., etc.

Bistritza, le 18/30 aotIt 1855.
Monsieur le .Ministre,

Je sentais le besoin d'examiner de près l'état du pays et la
marche des divers services publics dans les districts. Cette
tournée d'inspection était devenue d'autant plus indispensable
it la suite des événements exceptionnels qui ont affligé le pays.
Dernièrement une indisposition, qui m'a beaucoup affaibli, a
accéléré le terme que je m'étais fixé pour me mettre en route,
en me faisant une nécessité du changement d'air. Je viens it
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cet effet de me rendre au Monastère de Bis tritza, où je compte
passer une quinzaine de jours pour fortifier ma santé. Je visiterai
ensuite la Petite-Valachie et quelques districts de la Grande,
et dans 4 it 5 semaines je compte 6tre it Bucarest.

En me faisant un devoir d'en informer V. E., je La prie
d'agréer it, cette occasion l'expression de ma haute considération.

(Copie.)

Communiqué àS. E. Fuad-Pacha le 20 ¡wilt
1 septembre 1855.

La (Presse d'Orient» s'amuse depuis quelque temps à, s'acharner
contre le Gouvernement Valaque, par l'interprétation haineuse
et passionnée qu'elle cherche it. donner k ses actes les plus na-
turels.

Tel est le compte rendu des élections municipales de Buca-
rest, contenu dans son No. 63, en date du 9 aott. Il est vrai
que Mr Marcovich a eu plus de voix que Mr Philippesco, mais,
celui-ci étant plus élevé en rang, était appelé d'après les dis-
positions règlementaires it présider de droit. Quant aux deux
dixièmes dont parle la (Presse d'Orient», la Sublime Porte est
déjà informée qu'ils ont été destinés, d'après l'arr6té du Divan
ad-hoc, et non point du Ministre des Finances, it servir it l'extinc-
tion de la dette publique.

Ce journal se trouvant soumis it l'action directe de la S.
Porte, S. E. Monsieur le Ministre des Affaires-Étrangères est
supplié de vouloir bien ordonner qu'il soit mis un terme it des
comptes-rendus aussi hostiles qu'imparfaits.

A S. A. le Prince Barbo Stirbey, Hospodar de la Valachie,

Ambassade de la Sublime Porte.
[etc., etc., etc.

Vienne, le 4 septembre 1855.
Altesse,

Un nommé Jean Jiguirto 1, se disant Colonel de la Milice

1 Gigirtu.
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Valaque et s'étant rendu par la Bessarabie dans les États Autri-
chiens et, en dernier lieu, it, Vienne, moyennant un passeport russe,
a a dressé it cette Ambassade Impériale la demande qu'il lui
soit délivré, pour lui et sa famine, un passeport ottoman afin
qu'il puisse rentrer en Valachie. Corame il est parvenu à ma con-
naissance que les Autorités de frontières valaques lid ont déjit
une fois refusé l'entrée dans la Principauté, et que je dois pré-
sumer qu'il y aura quelque raison majeure pour laquelle le
séjour dans sa patrie lui est interdit, je prends la liberté de
in'adresser à Votre Altesse pour La prier de vouloir bien me
faire avoir les renseignements nécessaires sur cet individu, qui,
du reste, prétend avoir été forcé malgré lui it suivre l'armée
russe dans sa retraite des Principautés Danubiennes, et se dé-
clare pra à se justifier sur ce point auprès des Autorités de
Votre Altesso.

Je saisis avec plaisir cette occasion pour renouveler it, V. A.
les assurances de la haute considération avec laquelle j'ai l'hon-
neur d'kre de Votre Altesse, Monseigneur,

Le très-hunable serviteur:

Aarif.

CXXIX.

S. E. Fuad-Pacha.
24 stoatBistritza, le 1855.a septembre

Monsieur le Ministre,

J'ai reçu la lettre que V. E. m'a fait Phonneur de m'adresser
le 20 aofit passé, et par laquelle Elle veut bien me recom-
mander les frères Abdouladès. V. Exc. peut are certaine de
l'empressement que je mettrai toujours it, faire tout ce qui peut
lui are agréable. Dès mon retour it Bucarest, mon premier soin
sera de m'enquérir de la position actuelle de ces messieurs et
de l'anaéliorer d'une manière convenable, eu égard it, l'intére't
que V. E. daigne leur porter.

Veuillez agréer, etc.

(Copie.)
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S. A. Aali-Pacha, etc., etc., Constantinople..

24 aoat AN
BistritzaI

s
5 septembre

Altesse,

La cPresse d'Orient, parait s'attacher depuis quelque temps it
donner la plus grande publicité it des correspondances de Bu-
carest contenant des assertions et des insinuations aussi fausses
que malveillantes contre mon administratio.n, comme aussi it, re-

produire tous les articles de journaux étrangers qui me sont
hostiles et qui tendent à dénaturer mes actes de la manière la
plus perfide.

Dans un de ses derniers numéros notamment, cette feuille se
fait l'organe d'une correspondance de Bucarest, qui se permet
d'avancer au sujet de l'élection du Conseil Municipal de Buca-
rest et de la contribution des deux dixièmes additionnels des
insinuations qui ont un caractère tout it fait calomnieux.

La persistance de ces publications paraissant dénoter un parti
pris, je crois d'autant plus nécessaire de solliciter à cet égard
la haute attention de V. A., que, cette feuille ne paraissant
Constantinople qu'avec le contrOle préalable de la Sublime
Porte, on pourrait attribuer aux tendances qu'elle manifeste
une portée que certes elles n'ont jamais eue.

La Sublime Porte, connaissant tous mes actes par les rapports
et les explications que je me suis fait un devoir de lui soumettre
en toutes occasions, et par lesquelles Elle peut apprécier ma
conduite, dont Elle est seule juge, j'ose me flatter que V. A.,
dans son équité, ne youdra pas permettre qu'un dignitaire de
S. M. I. le Sultan soit exposé it, des attaques aussi gratuites
qu'attentatoires it son caractère et à, sa dignité. Je m'en remets
it ce sujet à l'éminente sagacité qui distingue particulière-
ment V. A.

Veuillez agréer, etc.

(Copie.)
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Traduction de la dépéche de S. E. Ismail-Pacha, adressée it
S. A. le Prince-Régnant, en date du 6 septembre 1855.

La volonté Impériale étant que les 7 it 8 mille kilos d'orge
dont la fourniture a été adjugée par contrat it Mr Gherman,
soient débarqués à l'échelle de Baltchik, d'où ils devront are
expédiés en Asie et en Crimée, et, puisqu' il est besoin de
chariots pour le transport de cet orge jusqu'it Kalarache, je prie
V. A. S. de vouloir bien donner les ordres nécessaires pour la
fourniture des dits chariots.

A S. A. le Prince Stirbey, Hospodar de la Valachie.

Bucarest, le 7 septembre 1855.
Altesse,

J'ai l'honneur de porter it Votre connaissance que, lors mon
dernier voyage it Silistrie, Son Altesse Mouchir-Pacha m'a tout
particulièrement recommandé le Capitaine Artiminano pour son
avancement. A mon arrivée ici, j'ai été privé de vous rencon-
trer pour vous communiquer cet ordre.

Je viens d'apprendre à l'instant qu'une disgrace de la part
de son chef est dirigée contre lui. Vous comprenez, Altesse, la
portée de ce fait, et, comme rétant chargé de l'avancement du-
dit capitaine, de la part de Son Altesse Muchir-Pacha, Je vous
prie de vouloir bien donner suite it son avancernent.

Je saisis cette occasion, Altesse, pour vous renouveler les
salutations de Votre très-humble serviteur

Sol yman.

Mon cher Monsieur Keune,

L'officier Arteminiano, dont nous parlions hier, avait été
éloigné du service apès 48, et, en Pannée 1850, par ordre du
Prince, il entrait dans les troupes-frontières: il était alors sous-
lieutenant.
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Aucun encouragement ne lui a manqué, car en 1861, janvier
29, il était nommé lieutenant; en 1855, février 21, capítaine.
Ses notes de conduite sont très médiocres, et cependant le
Prince lui confiait un point de la frontière 6, commander. Tout
ceci est pour vous convaincre de l'impartialité du Gouverne-
ment it l'égard de cet officier et des faveurs dont il a joui. Les
plaintes norobreuses, articulées par le commandant des frontières,
m'ont forcé it faire un rapport au Prince-Régnant. S. A., après
avoir pris connaissance des faits, me donna l'ordre de faire
passer cet officier sous jugement militaire. Comme vous voyez,
Mon Cher Monsieur, le mot du Pacha que : cet officier était
tombé en la disgrace du Chef de la Milice est injuste et déplacé.

Maintenant, quels sont les faits it, reprocher it cet officier ?
Ils sont de nature différente ;

Fautes d'administration, mauvaise tenue de ses troupes,
défectueuse comptabilité, etc.

Désordre complet au point de la frontière qu'il commande.
Abus graves.
Fautes contre discipline et les règlements militaires des

frontières.
Quelle procédure a-t-on suivi ?
Mr Arteminiano, mis sous jugement par ordre du Prince-Ré-

gnant, n'avait pas besoin de passer sous le Conseil d'enguôte,
Conseil qui n'est appelé it interroger que les officiers sur les-
quels il y a des soupcons, et dont le rôle est de décider la
question s'il y aura ou non jugement, en précisant les faits.
Malgré l'ordre du Prince, et quoique les faits fussent parfaite-
ment précisés, j'ai réuni un Conseil d'enquête, auquel assistait
un des mes Aides-de-zamp.

Le Conseil d'engulle décida que cet officier devait passer
sous jugement militaire. J'ai réuni le second Conseil ou Conseil
de Jugement ; je luí ai bien fait remaiquer que son rôle n'était
pas de punir un coupable seulement, mais de voir avec grande
impartialité les circonstances qui ont motivé ces fautes, et it
cette occasion je lui expliquai ce que la loi appelait en France
les «circonstances atténuantes». Mr Artéminiano a eu l'avocat
qu'il indiquait.

Le Conseil me fit son rapport trois jours après, et sa décision
était que Monsieur Artéminiano devait are éloigné du service.
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Sur la demande de l'officier, j'ai réuni le troisibine Conseil
gonseil ou tribunal d'appel et de révision. Le rapport de ce
dernier est entièrement ideutique au rapport du deuxième
Conseil.

Voilit, Mon Cher Monsieur Keune, tous les détails sur cet of-
ficier. D'après les règlements militaires de tous les pays, un
officier condamné par un Conseil de Guerre ne peut conserver
son poste. Le Prince peut atténuer sa mine; mais lui faire
grace, est impossible. D'ailleurs, entre nous, je ne suis pas homme

contresigner un pareil acte.
Mes sentiments distingués.

GeorgAs Slirbey.

CXXXIV.

S. E. le Mouchir Ismail-Paella, it Silistrie.

Le

Se da traducerea greceasca.

27 aollt
8 septenalhe 1855.

Monsieur le Mouchir,

Je reçois l'instant même la lettre que V. E. in'a fait l'hon-
neur de m'aclresser en date du 6/18 aofit, touchant quelques
charretiers valaques, engagés pour les transports de l'arrnée
anglaise en Bulgarie, et qui se sont évadés.

Je m'empresse de donner aujourd'hui les ord.res les plus pré-
cis au Département de l'Intérieur pour quill fasse opérer les
recherches les plus sévères, afin de s'assurer de leurs personnes,
et, pour ne pas perdre de temps, je l'autorise it. porter direc-
tement it. la connaissance de V. E. le résultat de ses démarches.

Veuillez agréer, etc.

(Copie.)

CXXX V

S. A. Aali-Pacha, A Constantinople.

Bistritza, 1 13 septembre 1855.
Altesse,

En réponse it, la lettre que Vous avez bien voulu m'adresser
le 23 juillet dernier 1, touchant le soi-disant Boyard Prince
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Brancovano, du bourg Zadid en Géorgie, j'ai l'honneur de
porter it la connaissance de V. A. que, non seulement ce per-
sonnage est tout ii, fait inconnu ici, mais encore que le nom de
cette ancienne famine valaque n'a pour unique représentant
aujourd'hui que le fils aîné du Prince Bibesko, a.uquel il est
échu par adoption, la famille Brancovano n'ayant laissé ni des-
cendant, ni branche collatérale. Je croirais en conséquence que,
comme, dans les circonstances du moment, on ne saurait prendre
trop de précautions, la présence de la personne dont il s'agit,
s'arrogeant un nom qui ne lui appartient point, avec des an-
técédents et un but inconnus, et une provenance suspecte, pour-
rait offrir des inconvénients dont le moindre serait, pour l'in-
dividu même, de s'attirer les poursuites du seul et réel héritier
du nom de Brancovano.

Veuillez agréer, etc.

(Copie.)

CXXXVL

S. E. Aarif-Effendi, Ambassadeur de la Sublime Porte ii, Vienne.

Bistritza, le 1/13 septembre 1855.

Monsieur 1' Ambassadeur,

En réponse 6, la dépêche que V. Exc. a bien voulu m'adresser
le 4 courant, touchant la demande d'un passeport pour la Va-
lachie adressée 6, l'Ambassade Impériale par le Colonel Dgighirto,
j'ai l'honneur de Lui faire part que ce militaire se trouve dans
la catégorie de ceux qui ont suivi Parmée russe it. sa retraite
de Principautés, et auxquels la rentrée dans le pays a été in-
terdite.

Veuillez agréer, Monsieur l'Ambassadeur, it, cette occasion,
l'assurance réitérée de ma haute considération.

(Copie.)

CXX.XVIL

S. A. Méhémed-Aali-Pacha, Ministre de la Marine 6. Constan-
tinople.

Bistritza, le 1/13 septembre 1855.
Altesse,

Vouz ne devez pas douter, j'ose m'en flatter, des sentiments
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que j'ai voués à Votre personne en tous temps et en toutes
occasions. Aussi n'ai-je cessé de prendre le plus vif intérét
tout ce que Vous concernait, et c'est avec une véritable satis-
faction que je viens d'apprendre la notnination de V. A. aux
hautes fonctions de Ministre de la Marine.

Permettez-moi de vous offrir mes félicitations les plus sin-
céres et les plus etnpressées, au sujet de cede marque signalée
de la haute confiance de Sa Majesté Impériale le Sultan, et de
compter sur la continuation de Votre bienveillance, à laquelle
j'ai toujours attaché un prix tout particulier.

Veuillez agréer, Altesse, à cette occasion l'expression réitérée
de ma plus haute considération.

(Copie.)

CXXXVIII.

A S. A. Mr le Prince Stirbey, etc., etc.

Quartier-général, Silistrie, le 16 septembre 1855.

Monsieur le Prince,

Je viens d'apprendre par un rapport d'Ibraila que le sieur Jo-
seph, juif, habitant dans cette ville comme fournisseur et &ant
sujet russe, présentement sous la protection valaque, a osé
dernièrement de se servir des paroles d'injure devant les troupes
de S. M. I. le Sultan, et, autant qu'on est allé porter des plaintes
contre lui au Spravnik du pays, tandis que celui-ci, disant qu'il
lui avait faire arréter pour vingt-quatre heures, aussi a-t-il ré-
pondu de ne pouvoir rien faire davantage de sa part.

En appelant ceci it la haute justice et bienveillance de Votre
Altesse, je vous prie de vouloir bien donner des ordres précis
au Spravnik d'Ibraila, afin qu'il puisse dignement punir cette
personne de mauvaise mine.

Agréez, je vous prie, Monsieur le Prince, à cette occasion
l'assurance de ma haute considération.
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S. A. le Prince Stirbey, Hospodar de Valachie, etc., etc., etc.

Sublime Porte. Ministère des Affaires-Étrangères.

Particulière et confidentielle.

Le 17 septembre 1855.

Mon Prince,

J'apprends de diverses sources que quelques boyards vala-
ques et moldaves, sans aucun égard pour l'état da.ns lequels se
trouvent les relations entre l'Empire Ottoman, dont ils sont sujets,
et l'Empire de Russie, se permettent, soit dans les Principautés,
soit à l'étranger, de porter des décorations russes.

Ce fait, d'une inconvenance telle qu'il en devient scandaleux,
ne saurait Atre toléré ; V. A. voudra donc bien, sans aucun
retard, donner les ordres les plus positifs, pour qu'il n'ait pas
it se renouveler it l'avenir et tenir sévèrement la main it ce
que cet ordre soit vigoureusement exécuté, de manière à éviter
au Gouvernement Impérial la pénible nécessité de d.evoir sévir
contre ceux qui donneraient de nouveau le spectacle d'un pareil
scandale.

Agréez, Mon Prince, les assurances de ma parfaite considé-
ration .

Fuad.

S. E. le Mouchir IsmaYI-Pacha, etc., etc., it Silistrie.

Bucarest, le 10/22 septembre 1855.

Monsieur le Mouehir,

En réponse it la lettre que V. E. a bien voulu m'adresser le
6 courant touchant le transport it Kalarachi de 7 it, 8 mille
kilos orges contractés par Mr Germani, j'ai l'honneur de lui
faire part que j'ai donné des ordres précis au Département de
l'Intérieur pour qu'il fournisse à cet effet audit M. Germani,
en s'entendant avec lui, tous les chariots el les facilités qui
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seraient nécessaires, dans le plus bref délai possible ; et, si toute
la quantité d'orge sus-indiquée n'est pas livrée jusqu'à la fin
du mois, ce ne sera pas faute de moyens de transport.

Veuillez agréer it cette occasion Monsieur le Mouchir, l'as-
surance réitérée de ma haute considération.

(Copie.)

S. E. le Mouchir Ismail-Paella, etc., etc., it Silistrie.

Bucarest, le 10/22 septembre 1855.
Monsieur le Mouchir,

Aussitôt après avoir reçu la lettre que V. E. m'a fait l'hon-
neur de m'adresser touchant la conduite condamnable de l'Is-
raëlite Joseph it IbraIla, j'ai donné ordre au Département de
l'Intérieur de faire procéder it une enquéte rigoureuse sur le
fait dont il est accusé, et, s'il est coupable, de le punir avec la
plus grande sévérité, et même, au besoin, de le renvoyer du
pays.

Veuillez agréer, etc.

(Copie.)

S. Exc. Suleyman-Pacha. En ville.

Bukarest, le 12/24 septernbre 1855.

Mon Général,

En réponse it, la lettre de V. Exc. du 7 courant, touchant le
Capitaine Arteminiano, je regrette de devoir vous faire part
que cet officier se trouve malheureusement dans des circonstances
graves, qui me mettent dans l'impossibilité, non seulement de
lui donner de l'avancement, mais encore de le maintenir dans
les cadres de la Milice.

Malgré des _antécédents peu favorables, qui l'avaient fait éloi-
gner du service en 1848, les encouragements et les faveurs ne
lui ont pas manqué.
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Par mon ordre, il fut encore admis au service en 1850, comme
sous-lieutenant de gardes-frontières ; en janvier 1851, je l'ai
nommé lieutenant, et en février 1855 capitaine, avec le comman-
dement d'un point de la irontière. Cependant sa conduite n'a
nullement répondu it ces manques de confiance, et, it la suite des
plaintes nombreuses et réitérées du Comraandant en chef des
gardes-frontières, j'ai ordonné qu'on procédat it un jugement
légal it son égard.

Les faits it, la charge de cet officier sont d'une nature très
grave, savoir : 1) mauvaise tenue des troupes, comptabilité dé-
fectueuse, désordre complet au point de la frontière qu'il com-
mandait ; 2) abus et violation de ses aevoirs ; 3) fautes contre
la discipline et les règlements militaires. Toutefois le Chef de la
Milice a employé la plus grande indulgence dans Pexécution
de mes ordres it l'égard de cet officier, et, avant de le traduire
devant un Conseil de Guerre, il l'a soumis it une commission
d'enquAte, (pi, après examen scrupuleux des accusations, a dé-
cidé qu'il devait are mis sous jugement railitaire.

Le tribunal militaire, auprès duquel Mr Artiminiano a eu tou-
tes facilités pour ses moyens de défense et a été assisté par
l'avocat qu'il a choisi lui-même, a prononcé qu'il devait 6tre
renvoyé du service.

Après cela, sur la demande de ce même Artéminano, la cause
it été portée par-devant le Conseil de Révision ou tribunal d'ap-
pel. Celui-ci a confirmé la sentence qui avait été rendue.

Je ne doute pas, Général, que S. E. Ismail-Pacha, gui est un
juge si éminent de Phonneur et des devoirs militaires, n'apprécie
au plus haut degré la pénible nécessité où je me trouve, de me
conformer aux lois, et ne reconnaisse aisément qu'en agissant
différemment, il serait désormais impossible de conserver la
discipline et le bon ordre sans lesquels une Milice ne peut
exister.

En vous priant, Général, de porter ce qui précède it la con-
naissance de S. Exc. le Mouchir, je saisis cette occasion pour
vous réitérer ma haute considération.

(Copie.)

37
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CX LIII.

Mr le Logothète Miltiade Aristarcby, Constantinople.

Bucarest, 15/28 septembre 1855.

Monsieur,

Je suis arrivé h Bucarest samedi passé, 10/22 courant, h sept
heures du soir, de retour de ma tournée d'inspection dans la
Petite-Valachie. L'heureuse nouvelle de la prise de Sévastopol
étant parvenue dans la Capitale en mon absence, par voie télé-
graphique, je me réservais de la fêter dès mon retour, après sa
confirmation officielle.

Aussi, mon premier soin fut de prescrire immédiatement qu'à cette
occasion une illumination générale et des réjouissances publiques
[eussent lieu] pendant trois jours consécutifs, dimanche, lundi et
mardi. Dimanche, le Métropolitain, les Ministres en uniforme, le
Chef de la Milice, avec tout l'État-Major, et le Corps des Boyards
se sont rendus chez S. E. Suleyman-Pacha, pour le complimenter
au sujet de ce grand événement. Les Ministres se sont aussi, le
m8me jour, rendus chez le Consul Britannique, au mème effet et, le
surlendemain, chez le Consul de France, deux heures après son
retour du voyage qu'il avait entrepris en Moldavie.

L'illumination a été très brillante pendant ces trois soirées ; des
orchestres avaient été établis dans divers points de la ville, et une
foule très nombreuse et très joyeuse n'a cessé d'affluer dans toutes
les rues et dans le jardin public, illuminé et décoré pour la cir-
constance ; des feux d'artifice y ont ét6 tirés au son des mubi-
ques de l'Armée Impériale Ottomane et de la Milice Valaque.

La gPresse d'Orient» se fait écrire de Bucarest, pour avoir l'oc-
casion de lancer encore une malveillante insinuation, qu'en mon
absen.ce le Chef de la Milice aurait refusé de donner la musique
de l'État-Major h quelques jeunes gens qui Font demandée pour
se promener avec elle dans les rues de la ville. Ce refus, je
n'aurais pas besoin de le dire, a été motivé par des considéra-
tions de service et d'ordre public, la Musique Militaire n'étant
employée que dans les cérémonies officielles et ne pouvant 6tre
accordée ii. des particuliers ou aux premiers venus qui pour-
raient chercher un prétexte de faire du tumulte ou des démonstra-
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tions inconvenantes, qui n'auraient pas le moindre rapport avec
le glorieux 6vénement auquel tous les hommes bien pensants
prennent, de cceur et d'ilme, la plus vive part.

Recevez, Monsieur, l'assurance de mes sentiments affectueux.

(Copie.)

A S. A. le Prince Stirbey, Hospodar de Valachie.

Sublime Porte. Le 29 septembre 1855.

Mon Prince,

J'ai eu l'honneur de recevoir la lettre que Vous avez bien
voulu m'écrire pour me féliciter des nouvelles fonctions aux-
quelles S. M. I. le Sultan, Notre Auguste Maitre, s'est plue
m'appeler.

Je suis bien flatté des choses agréables que V. A., dans l'a-
mabilit6 qui La distingue, veut bien me dire, it cette circon-
stance, et, je m'empresse de Vous en exprimer mes sincères
remerciments.

En Vous priant, Mon Prince, de continuer it me conserver
toujours dans Votre bon souvenir, je saisis avec plaisir l'occa-
sion qui m'est offerte pour vous assurer de mes sentiments d'a-
mitié è, Votre égard, et pour Vous renouveler toute l'estime
et la haute considération, avec lesquelles je suis

Votre très-humble serviteur:

Mehmed-[Kébrezli-Pacha,
Président du Conseil du Tanzimat.]

A S. A. le Prince Stirbey, Hospodar de Valachie.

Sublime Porte. Ministère des Affaires ttrangères.
Le 3 octobre 1855.

Mon Prince,

J'ai reçu la lettre que Vous avez bien voulu m'adresser pour
m'annoncer que, l'état de Votre santé ayant rendu nécessaire
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un changement d'air, Vous Vous Ates rendu au Monastère de
Bistritza pour y passer une quinzaine de jours, et qu' ensuite
Vous visiteriez la Petite-Valachie et quelques disticts de la
Grande, ayant senti le besoin d'une tournée d'inspection pour
examiner de près l'état du pays et la marche des divers ser-
vices publics dans les districts.

J'espère que le changement d'air et le voyage auront con-
tribué au rétablissement de Votre santé, et je serais charm; d'en
recevoir la nouvelle.

Agréez, Mon Prince, les assurances de ma haute considération.

Fuad.

CXLVI.

Particulière.

S. E. Fuad-Pacha, etc., etc.
Le septembre 1855.

e 4 Oetobre

Monsieur le Ministre,

Dès la réception de la lettre particulière et confidentielle que
V. E. m'a fait l'honneur de m'adresser en date du 17 septem-
bre, j'ai donné immédiatement des ordres pour interdire 860-
rement it. tout Valaque le port des décorations russes, soit dans
le pays, soit it l'étranger.

V. E. connaît sans doute que, dés les premiers jours de mon
retour it. Bucarest, il y a un an, je m'étais empressé de si-
gnaler it la S. Porte que, pendant mon absence, les Autorités
Russes avaient conféré des rangs et de grades it quelques
boyards et militaires, et, conformément it Son autorisation, je
publiai un ordre pour les annuller.

Quant aux décorations russes conférées antérieuremeut, j'avais
remarqué avec peine que quelques personnes continuaient it les
porter, mais j'ai été arrAté par le fait que les Autorités mili-
taires et civiles ottomanes que j'ai trouvées en fonctions, en
rentrant dans le pays, permettaient it, ces mAmes personnes de
se présenter it elles revétues de ces insignes.

Veuillez agréer, etc.

(Copie.)
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CXLVH.

S. E. Fuad-Pacha.
29 septembre

4 ootobre

Monsieur le Ministre,

J'ai eu l'honneur de recevoir la lettre que V. E. a bien voulu
m'adresser le 12 aoat touchant l'archimandrite Policarpe et son
prédécesseur Evloyos.

J'ai anssitôt pris les mesures nécessaires pour faire installer
ces deux ecclésiastiques dans les fonctions auxquelles ils ont été
respectivement nommés par le Convent du Mont-Athos.

Veuillez agréer, etc.

(Copie.)

CXLVIH.

A S. A. S. Monseigneur le Prince Stirbey, Grand-Hospodar
de la Valachie.

Constantinople, le 8 octombre 1855.

Altesse Sérénissime,

Les félicitations cordiales et sinares que V. A. m'a adressées
it l'occasion de ma nomination au Ministère de la Marine, m'ont
vivement touché. Ce n'est pas la première fois, Prince, que je
reçois de Vous les preuves d'une sympathie et d'un attachement,
it. l'épreuve de toutes les vicissitudes politiques que nous avons
parcourues l'un et l'autre ; ainsi, V. A. ne doit pas douter de mes
sentiments d'amitié et d'estime, que le temps et la réciprocité
out conservés déjit inaltérables, et qui nous l'ont fait un devoir
sacré pour l'avenir.

Veuillez agréez, Altesse, l'expression de ma considération la
plus haute et la plus distinguée.

Le Ministre de la Marine,
Graud-Amiral de l'Empire :

Méhétned-Ali.

Le
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S. A. le Prince Stirbey, Hospodar de Valachie, etc., etc., etc..

Sublime Porte. Le 15 octobre 1855.

Mon Prince,

En conséquence de la lettre que Vous m'avez fait l'honneur de
m'adresser en date du 5 septembre pour appeler mon attention
sur des correspondances hostiles it Votre administration, publiées
par la «Presse d'Orient», j'ai aussita donné des ordres précis, en
conformité desquels le rédacteur en chef de cette feuille a été
appelé it la Sublime Porte, et les injonctions les plus formelles
lui ont été faites de s'abstenir à l'avenir d'attaques que le Gou-
vernement Impérial ne saurait approuver. Il a, du reste, assuré
la Sublime Porte qu'il n'avait jarnais été animé d'aucuns senti-
ments d'hostilité envers Votre Altesse et qu'il n'avait fait que
reproduire des articles publiés par les journaux d'Europe.

Je ne saurais douter que les injonctions adressées it la «Presse
d'Orient» ne suffisent pour empAcher le renouvellement des actes
que V. A. m'a signalés et qu'à l'avenir cette feuille ne s'abs-
tienne de donner it V. A. de nouveaux sujets de plaintes.

Agréez, Mon Prince, les assurances de ma haute considération.

Aali,

S. Ex. Mohammed-Pacha, Gouverneur-Général de Widdin, etc., etc.

Bucarest, le 8/20 octobre 1855.
Excellence,

Je viens d'apprendre Votre heureuse arrivée au poste où Vous
a appelé la haute confiance de S. M. I. le Sultan. Je m'empresse
de charger l'Administrateur de CraYova, le Cloutzer Nicolas Ni-
colesko, de se rendre auprès de V. E. pour Lui souhaiter en mon
nom la bienvenue et Lui offrir ii cette occasion mes plus sin-
cères félicitations. Je La prie de vouloir bien lui accorder sa
bienveillance et l'accueillir favorablement.

                     



Votre Excellence peut être certaine de tout le prix que j'at-
tache aux relations d'amitié et de bou voisinage que je me fé-
licite d'être appelé it entretenir avec Elle et de mon constant
désir de lui are agréable.

Je me flatte, de mon côté, d'obtenir de V. Ex. l'assistance et
le bienveillant appui que j'ai été heureux de trouver dans Son
prédécesseur Sami-Pacha.

Veuillez agréer, Excellence, l'expression de ma haute consi-
dération.

(Copie.)

CLI.

A S. A. le Prince Stirbey, Gouverneur-Général de Valachie,
[it Bucarest.

Quartier-Général. Silistrie, le 29 octobre 1855.

Altesse,

Quelques paysans des districts nommés Rassovat, Yéni-Keui
et Sekben, dépendants de l'Administration de Keustendjé, tant
qu'ils ont passé, l'année dernière, au moment de l'invasion des
Russes, dans ces provinces, en Valachie, ensemble avec leurs
effets, aujourd'hui ils se sont rentrés dans leur patrie.

En passant de Calarach et de Sandéri (sic), les administrateurs
de ces lieux ont empêché le passage de leurs provisions, comme,
par exemple, des vivres, de l'orge et du fourrage que ces pauvres
paysans emportaient avec eux pour la nourriture de leurs pro-
pres personnes et pour celle de leurs bêtes.

Cette affaire ayant été rapportée it ma connaissance par un
mazbata exprès de l'Administration de Keustendjé, je l'ai ren-
voyé pour être décidé au Conseil de Guerre de l'Armée Imp&
riale, lequel m'a informé que, cette arrestation ou séquestre se
trouvant tout contraire it la Haute Justice, il m'appelle de por-
ter it la connaissance de V. A., dont sa bienveillance aussi sera
certainement touchée de cet acte d'injustice, en Lui priant de
vouloir bien donner des ordres nécessaires pour que ces admi-
nistrateurs s'abstiennent d'empêcher ces pauvres paysans de

CORESPONDENTA CD' TURCIA 583

                     



684 DOCUMENTE PRIVITOARE LA. qTIEBEf-VODI

pouvoir emporter it ce cdté leurs objets qui leurs appartiennent
légalement.

En attendant, je Vous prie d'agréer l'assurance de ma consi-
dération distinguée.

Le Commandant en Chef de l'Armée
Impériale de Roumélie et du Danube :

Ismarl.

CLII.

A S. E. Suleyman-[Rafet]-Pacha, etc., etc.

Bucarest, le 19/31 octobre 1855.

Général,

Dans le but de réaliser des économies sur les dépenses qui
sont it la charge de l'État pour quartiers militaires, j'ai cru
devoir destiner même l'ancien palais ii, servir de logement aux
personnages de distinction. Votre Excellence, qui connait les
grandes difficultés de se procurer en pareil cas des logements
convenables, et les loyers exorbitants qu'ils cottent it l'État, a
dft apprécier it ce sujet les intentions du Gouvernement. A cet
effet il a été prescrit que les bureaux du Département de la
Mike, ainsi que le bataillon-modèle, fussent transférés dans un
autre local. En m6me temps, comme trois chambres du même
palais étaient occupées par la Chancellerie du Commandant de [la]
Place pour les troupes Impériales ottomanes, j'avais fait de-
mander Votre assentiment ii, ce qu'il lui fat assigné un autre
local convenable, et Votre Excellence a bien voulu y donner
son approbation.

Après tout ce qui précède, vous reconnaitrez aisement, Gé-
néral, que ce n'est pas sans surprise, ni sans un vif regret que
je viens d'apprendre par Mr le Grand-Vornik les paroles que
vous lui avez tenues it ce sujet.

J'avais d'autant moins lieu de m'attendre it une expression
de mécontentement de Votre Excellence, que rien n'a été Flo-
jeté it ce sujet qu'avec son consentement explicite ; comme aussi
ce n'est que sur Son propre désir que le Gouvernement s'est
empressé de mettre it Sa disposition la maison de Mr le Ministre

                     



(Copie.)

A S. E. Fuad-Pacha.
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de la Justice, uniquement pour y tenir la Chancellerie du Com-
mandant de [la] Place, lorsqu'on peut assigner it, celle-ci un local
plus central et plus approprié.

Je Buis convaincu que vous Ates, Général, trop juste et trop
pénétré de la sollicitude généreuse et paternelle de Sa Majesté
Impériale le Sultan en faveur de ce pays, pour vouloir que le
palais tout entier demeure inoccupé et inutile.

Si toutefois Votre Excellence désire maintenant que ce palais
soit affecté it Son logement, comme j'ai été constamment disposé
it, Lui are agréable en toutes occasions, je La prie de me
faire connattre ses intentions afin que la Commission des Quar-
tiers soit chargée de prendre les dispositions nécessaires et de
L'y installer immédiatement.

Agréez, Général, it cette occasion, l'assurance réitérée de ma
haute considération i.

CLIII.

Bucarest, le so oetobre1855.
i-er novembre

Monsieur le Ministre,

Je m'empresse de répondre à la lettre que V. Exc. m'a fait
l'honneur de m'adresser le 11 courant it la suite d'une requAte
du sieur Alexandre Mano.

Non seulement cette réclamation contient les assertions les
plus contraires it la vérité, mais elle est encore privée de tout
fondement, le pétitionnaire n'étant point natif de la Valachie,
où il n'a jamais passé que comme étranger et, en conséquence,
soumis it toutes les mesures que chaque Gouvernement a le
droit, non rnoins que le devoir, d'adopter envers les individus
de cette catégorie, dont il juge le séjour dans le pays nuisible
et dangereux au maintien de l'ordre public.

Quant it celui-ci, du reste, nourri dans de très mauvais prin-
cipes et bien connu pour le cynisme des théories anarchiques et
subversives, dont il se fait le propagandiste le plus.audacieux et

1 De la acest comandant se des Inei serisor1 tureest1 traduse si In gre-
ceqte.
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le plus actif, il avait déjà pris une part signalée au mouvement
socialiste de 1848, dont le dénouement l'obligea de quitter le
pays. A la suite des instances et des sollicitations qui me fu-
rent faites depuis, et qui tendaient h me le représenter comme
sincbrement repentant d'un égarement qu'on rejetait sur sa
jeunesse, je me laissai aller en 1851 ii, permettre sa rentrée
en Valachie ; mais, loin de justifier cette faveur, ledit Alexandre
Mano fit preuve d'un endurcissement incroyable, et ne cessa de
tremper dans toutes sortes de menées et manceuvres et de pro-
voquer ouvertement it la haine et au m6pris des lois et des Au-
torités constituées.

J'aurais dit, en conséquence, depuis longtemps le faire expulser
du pays, oil il n'exercait d'ailleurs aucune profession avouée, et
ne justifiait d'aucun moyen d'existence, et si cette mesure n'a
été exécutée qu'en dernier lieu, V. E. ne pourra manquer de
reconnaltre que j'ai fait preuve en cela de modération et d'in-
dulgence ; lorsqu'enfin ledit Mano fut driment convaincu d'a-
voir hébergé et caché le nommé Berczenczay, chef du complot
tramé pour exciter les troupes autrichiennes it manquer h leurs
devoirs, j'ai encore évité, afin de lui en épargner les suites iné-
vitables, de le traduire devant les tribunaux, ainsi que le de-
mandait le Gimmandant en chef des forces I. R., mais simple-
ment je lui fis intimer, en sa qualité d'étranger, de sortir d'un
pays dont il se permettait de faire le siège de trames crimi-
nelles dirigées contre une Puissance atnie et alliée de la Sublime
Porte.

Je ne m'arrUerai pas it faire ressortir ici que la famille il
laquelle appartient ledit Mano, n'importe it, quel titre, a tou-
jours été le foyer d'intrigues et des conspirations, soit contre
la S. Porte, soit contre l'Administration locale; que son oncle
George Mano, chez lequel il demeurait, sujet grec, et avocat
sans causes, d'une immoralité aussi profonde que notoire, a été
l'un des chefs de l'hétairie et de l'insurrection de 1821; que
depuis lors il n'a cessé de se livrer it toutes sortes d'intrigues,
et de se faire l'agent et l'espion de la Russie ; qu'à la fin de
1852, il se rendit d'ici en Grèce dans un but subversif et qu'in-
formé de ces intrigues, je pris des mesures pour empécher sa
rentrée en Valachie, qu'en 1853, oprès mon départ d'ici, il y
retourna et devint l'agent le plus actif des troubles de l'Epire,

                     



au moyen de suscriptions et de Penrôlernent ici des volontaires
grecs, et qu'it mon retour, informé de ces criminelles menées, j'ai
dti Pinviter it quitter le pays, où certainement il ne lui sera plus
permis de retourner; ne voulant plus tolérer la présence ici de
l'oncle et du neveu, qui, réunis sous le m6me toit, n'étaient, Pun
que l'émissaire reconnu de la propagande russe ét l'autre le
correspondant actif de Mazzini, Kossuth et consorts. Il me suf-
fira que V. E. soit pleinement convaincue, par le fait dont Pex-
posé précède, que mon Administration n'a, dans cette circons-
tame pas plus que dans aucune autre, encouru le reproche d'a-
voir commis un acte arbitraire ou illégal, et que, loin de lit, elle
n'a fait que remplir un devoir des plus stricts, conforme, j'ose
m'en flatter, aux intentions, non moins qu'it l'intérêt.de la Su-
blime Porte.

Veuillez agréer, it cette occasion, Monsieur le Ministre, l'ex-
pression réitérée de ma très-haute considération.

(Copie.)

CLIV.

No. 194.

Copie d'une déOche du Prince Stirbey, adressée it S. E. Fuad-
Pacha, en date du 20 oct. (1-er novembre) 1855.

L'année dernière, par ma dépêche du 3 septembre, j'eus Phon-
neur de porter it. la connaissance de la S. Porte qu'eu égard
aux circonstances difficiles du moment, je me bornerai i ne
toucher ma liste civile que pour le trimestre courant, en com-
mençant du 1-er juillet, et que, quant à Parriéré d'un semestre,
depuis le 1-er janvier jusau'au 1-er juillet 1854, j'en remettrai
la rentrée it une époque plus propice.

Le Ministère Impérial, par sa dép8che du 20 décembre, vou-
lut bien donner son approbation it ces dispositions, en me ré-
servant la rentrée de Parriéré it un temps plus opportun.

J'ai Phonneur actuellement de porter it la connaissance de V.
E. que le terme assigné it la perception de la surtaxe du sel,
de 5 piastres les 0/0 oques, devant expirer avec Pannée courante,
le moyen le plus convenable de mettre la Vestiarie à lame
d'acquitter le payement du semestre dont il s'agit, sans greyer
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ses dépenses, ni déranger en rien l'équilibre du budget, est de
prolonger, pour une année encore, le prélèvement au compte
de la Vestiarie de cette surtaxe, qui équivant au montant des
six mois de liste civile qui me sont encore dus.

J'ose me flatter qu'en cette circonstance la S. Porte voudra
bien rendre justice A, mon procédé et que, dans son équité re-
connue, Elle daignera approuver l'adoption de cette mesure.

Dans cette attente, je prie V. E. d'agréer, etc., etc.
(Copie.)

S. Exc. le Mouchir IsmaYl-Pacha, it, Silistrie.

Bucarest le 22 oetobre i 855.
) B novembre A

Monsieur le Mouchir,

En réponse it, la dépéche que V. E. a bien voulu m'adresser
le 29 octobre passé, j'ai l'honneur de lui faire part que je me
suis empressé de faire donner les ordres les plus précis it, l'Ad-
ministration du district Yalomitza pour qu'elle laisse passer li-
brement les provisions et effets destinés aux besoins personnels
des paysans émigrés de la province de Keustindgé, it cause de
la guerre, et qui retournent actuellement dans leurs foyers.

Veuillez agréer it cette occasion, Mr le Mouchir, l'assurance
réitérée de ma haute considération.

(Copie.)

A S. A. le Prince Stirbey, Hospodar de Valachie, etc., etc., etc.

Sublime Porte. Ministère des Affaires-Étrangères.

Le 15 novembre 1855.
Mon Prince,

En date du 24 juillet, j'ai eu l'honneur de Vous adresser une
dépéche pour Vous annoncer que le Gouvernement Impérial
avait décidé que le tribut des Principautés serait affecté aux
frais de l'armée Impériale de Roumélie.
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Aujourd'hui je dois informer V. A. que, le Ministère de la
Guerre ayant pris des dispositions pour l'entretien de cette
armée, le tribut des Principautés devra it l'avenir 6tre remis it
Constantinople, comme par le passé.

Votre Altesse voudra donc bien prendre les mesures néces-
saires pour que le tribut de la Valachie soit dorénavant remis
au Ministère des Finances Impérial, en monnaie métallique.

Agréez, Mon Prince, les assurances de ma parfaite considé-
ration.

Fuad.

CLVII.

A S. A. le Prince Stirbey, Gouverneur-Général de la Prin-
cipauté de Valachie.

Silistrie, le 20 novembre 1855.

Altesse,

Des farines que l'on fait mander l'i Tzandari, il y a une quan-
tité de superflu ici, sur celle de deux cent mille okas, qui doit
être transportée it Ybrayla.

Comme le transport par le Danube est difficile dans cette
saison et que l'humidité pourrait gitter la farine, j'ai décidé, vu
la nécessité, de faire exécuter ce transport par terre. J'ai en
conséquence l'honneur de prier V. A. de vouloir dormer des
ordres à Mr le Ispravnik de la Yalomitza de faire faire ce tran-
sport jusqu'it Arama, qui se trouve it mi-chemin, et it, Mr le
Spravnik d'Ybrayla d'envoyer des chariots it Arama, pour le
transport de ce lieu jusqu'it Ybrayla, afin de ne pas écraser les
habitants du seul district de la Yalomitza ; en conséquence,
un employé valaque dépendant de l'Administration d'Ybrayla se
tiendrait it Arama pour tenir note des chariots fournis par le
district d'Ybrayla.

Agréez, je vous prie, Altesse, les expressions de ma haute
et parfaite considération.

Le Mouchir-Pacha,

Ismail.
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S. Exc. Fuad-Pacha, etc., etc.

Bucarest, le 10/22 novembre 1855.

Monsieur le Ministre,

J'ai l'honneur d'accuser réception de la dépéche que V. Ex.
a bien voulu m'adresser le 15 courant pour me faire part qu'
it la suite de nouvelles dispositions de la Sublime Porte, le tribut
annuel de la Principauté devra étre remis à l'avenir, comme
par le passé, an Ministère Impérial des Finances it Constanti-
nople, en espèces métalliques.

Je me suis empressé de donner au Département de la Visti-
arie les ordres nécessaires pour que dorénavant il se conforme
exactement it cette disposition.

Veuillez agréer it cette occasion, Monsieur le Ministre, l'ex-
pression réitérée de ma haute considération.

(Copie.)

No. 42.

Copie d'une lettre du Prince Stirbey, adressée it Mr Aristarchi,
en date du 10/22 novembre 1855.

Au sujet de ma liste civile, il s'agit simplement de l'autori-
eation de la S. Porte pour que je puisse toucher sur le trésor
l'arriéré d'un semestre qui m'est dit, et que j'ai ajourné jusqu'it
ce que le pays fat un peu allégé. Je ne l'aurais pas mkme de-
mandé maintenant, si je ne savais que son payement pent s'ef-
lectuer facilement. Quant it la surtaxe du sel, elle n'est nul-
lement sensible, se bornant it deux paras par oka, prix auquel
le public s'est habitué, et qui continuera à Atre perçu pendant
les années suivantes au compte de la Vestiarie, pour faire face
au surcroit considérable de dépenses extraordinaires occasionnées
par la présence des deux armées. Si dans ma dépéche j'en ai
fait part it S. E. le Ministre de l'Extérieur, ce n'a été que pour
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faire voir qu'une destination spéciale ayant été assignée it ce
fonds, elle cessait cette année, que ce fonds depuis le commen-
cement de Pannée 1856 allait augmenter les revenus de la Ves-
tiarie, et que le montant d'une seule année de surcroft de
recette suffisait pour solder Parriéré de ma liste civile, dont le
montant est de 25.000 ducats.

Je n'ai pas demandé aucune subvention pécuniaire, ni aucune
faveur de ce genre, comme la S. Porte en a accordé it mes pré-
décesseurs, et dernièrement au Prince de Moldavie ; mais [je ne
puis] me priver même de mon droit, de ce qui m'est dtt légitime-
ment. La Valachie a eu it, entretenir des armées nombreuses ; elle
a payé et continue it payer les approvisionnemeuts faits par les
Russes, et dernièrement aussi pour le compte de Parmée d'Omer-
Pacha. Aujourd'hui même, les frais extraordinaires pour guar-
tiers militaires, hdpitaux, transports, etc., montent annuellement
it. une somme considérable. La Moldavie n'a supporté aucune
de ces charges; cependant elle a fait pendant cette année un
emprunt de 150.000 ducats, it savoir : 70.000 il y a dix mois
et autres 80.000 le mois dernier. .

Le Gouvernement Valaque a satisfait en temps utile it tous
les besoins sans avoir recours jusqu'à présent it un emprunt it
intérks. Et cela n'a été obtenu qu'it l'aide des reviretnents qu'il
a établi entre les différentes caisses spéciales des Etablissements
publics et celle tout-it-fait obérée de la Vestiarie. Or il est re-
connu, ainsi qu'il appert des comptes réglés et arrêtés en 1850,
que lesdites caisses, it l'époque oa le Prince Stirbey prit les
1. 1tes du Gouvernement, n'avaient presque pas un sou d'éco-
nomie, et qu' aujourd'hui elles présentent chacune un fonds de
réserve considérable, dont l'ensemble monte it plusieurs millions.
Sans ces ressources, le pays aurait été depuis longtemps aux
abois, et aurait succombé sous le poids écrasant d'intérks dont
le taux légal est ici it, dix pour cent. Comment se fait-il que
la S. Porte ne connaisse pas tout cela, ou, si Elle en a connais-
sance, pourquoi est-elle injuste it l'égard seulement du Prince
Stirbeyl ?

I IIrmeaza ordinul Domnului de a se da in mina Pitharniculur Gheorghe
Baldovin, casier al listel civile, suma de 800.000 de lei din ramrisita acestel
liste.
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A S. Exc. IsmEal-Pacha, Commandant en chef des Troupes
I. Ottomanes du Danube et de la Roumélie.

Bucarest, le 12/24 novembre 1855.

Excellence,

J'ai reçu la dépêche que Vous m'avez fait l'honneur de m'a-
dresser en date du 20 courant, ayant trait au transport it faire
it Ibraila d'une certaine quantité de farine qui se trouve it Tzan-
dari.

Je n'ai pas manqué de charger de suite le Département de
l'Intérieur de prendre les mesures nécessaires pour faciliter le-
dit transport par des chariots que les Administrations des Dis-
tricts de Yalomitza et d'IbraYla devront mettre it la disposition
du délégué de V. Exc.

Agréez, Excellence, ii. cette occasion, l'assurance réitérée de
ma haute considération.

(Copie.)

A. S. E. Fuad-Pacha.
Bucarest, ce décembre 1855.

Monsieur le Ministre,

La Haute sollicitude de la Sublime Porte a bien voulu prendre
en sérieuse considération les vceux et les besoins du pays, tou-
chant la rentrée de la quote-part qui lui est acquise sur les
revenus des biens conventuels décliés aux Saints Lieux, conform&
ment aux conclusions que j'eus l'honneur de lui soumettre le
7/19 juillet dernier par l'entremise bienveillante et éclairée de
Votre Excellence.

J'ai appris depuis que la Commission install& par la Sublime
Porte pour examiner cette affaire, et composée de personnages
connus par leurs lumières et leurs sentiments d'équité et de haute
impartialité, avait bien voulu admettre en piincipe la justice
incontestable de la demande du Divan Valaque.
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Je ne doute pas que, grâces au précieux concours des éminents
Conseillers actuels de Sa Majesté Impériale le Sultan, les quel-
ques retards suscités par le clergé grec it Papplication de la
mesure, ne soient sur le point d'expirer. Je me fais toutefois
un devoir, afin d'éclairer la Sublime Porte sur les difficultés
qu'il peut encore élever quant au chiffre, de lui soutnettre les
renseignements suivants, qui, j'ose m'en flatter, pourront L 1 con-
vaincre combien notre demande du quart est modérée en ['Artie
temps que strictement équitable.

Je n'ai point eu Pintention de traiter it, fond la question des
monastères placés sous l'invocation du Saint Sépulcre, du Mont
Athos, etc. ; car alors il aurait été facile de prouver qu'il n'existe
pour ainsi dire plus de monastères sur le sol valaque ; qu'il
lily a plus que des églises, la plupart dans l'état de délabrement
le plus affligeant, desservies par un ou deux prAtres en guenil-
les ; qu'en fait de comrnunautés religieuses et d'établissements
pieux, but réel des fondateurs, il n'en existe merne pas de
trace ; et que, par conséquent, les dotations restent sans nul objet,
dès que les fondations auxquelles elles étaient destinées out
cessé d'exister.

Mais je n'ai point pensé it demander dans ce moment la so-
lution de cette question : il ne s'agit simplement aujourd'hui
que de la remise de la quote-part, que les revenus des biens
conventuels ont toujours été tenus ii, fournir pour l'entretien de
sémin aires, h6pitaux et autres établissements de bienfaisance.
Ces convents avaient toujours acquitté cette obligation sans
objection aucune.

Par suite de circonstances que j'ai déjà exposées, ils ont su
depuis en-viron vingt-cinq ans s'y soustraire entièrement, en ajour-
nant indéfiniment le payment de la quote-part, par un système
de temporisation et de négociations sans fin. Le pays ne re-
clame done aujourd'hui que le rnaintien de la règle invariable,
qui n'a cessé d'gtre en vigueur, en réservant it un temps plus
opportun le règlement définitif de la question sur la base des
actes de fondation. Y a-t-il des raisons qui aient pu autoriser
daus ces dernières années le clergé grec it se soustraire it ses
obligations? C'est là, toute la question!

Les revenus des Convents grecs sis en Valachie montaient it,
peine it 30.000 ducats en 1830; pourtant ils avaient toujours

38
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participé jusque là aux charges de l'État, toutes les fois que le
pays réclamait leur secours.

Que s'est-il passé depuis, qui puisse justifier l'état de rébel-
lion, pour ainsi dire, dans lequel le clergé grec a'est placé
depuis 1830 vis-à-vis du pays?

11 est notoire que les monastères grecs, s'appropriant les
avantages que le Règlement Organique a garantis aux propri-
étaires fonciers, en compensation de leurs anciens privilèges
supprimés, virent monter leurs revenus en 1847 à la somme de
100.000 ducats, et, en 1851, au double de cette dernière somme,
par suite du ferraage des biens conventuels effectué avec publi-
cité et concurrence.

Que les caloyers grecs démonti ent s'ils en dépensent une
obole pour une communauté religieuse ou un établissement
pieux quelconque en Valachie. Quel est done l'usage qu'ils en
font ? Est-ce bien celui qui leur est destiné par les actes condi-
tionnels de fondation ? !

S'il s'agissait done de traiter la question it fond, les consé-
quences seraient bien autrement graves pour le clergé grec.
Mais le Divan Valaque, sentant parfaitement qu'au milieu des
embarras de la situation actuelle, il serait intempestif de sou-
lever une question de cette nature, s'est soigneusement astreint
it 6viter tout ce qui pourrait avoir l'air d'une réforine ; aussi
s'est-il borné, comme il se borne encore aujourd'hui, a solliciter
de la Sublime Porte, ou que les hegoumènes grecs soient ra-
menés ii, l'observation des obligations qu'ils ont remplies jusqu.'
en 1828, et qu'ils soient tenus de contribuer, comme par le
passé, pour le quart au moins de leurs revenus plus que sex-
tuplés ; ou, dans le cas contraire, que l'excédent des revenus
conventuels, résultant depuis 1831 des avantages accordés par le
Règlement Organique aux propriétaires fonciers, en compensa-
tion de leurs privilèges abolis, soient prélevés au profit des établis-
sements publics de piété et de bienfaisance ; les monastères sus-
indiqués ne pouvant invoquer que le bénéfice des lois qui
avaient régi la matière de la propriété territoriale antérieu-
rement au susdit Règlement.

La question ainsi posée est réduite par là-m8me it sa plus
simple expression.

Mais la tactique du clergé grec a toujours été de donner le
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change et de faire perdre de vue le véritable objet en litige,
uniquement pour gagner du temps et appeler it son aide les
éventualités. C'est ainsi qu'il est parvenu jusqu'it présent à dif-
dérer d'année en arm& l'acquittement de ce qui [est] acquis
comme droit imprescriptible aux établissements de bienfaisance
de la Principauté.

Veuillez agréer, etc.

(Copie.)

CLXII.

A S. A. Aali-Pacha, etc., etc.

Bucarest, ce 29 dtScembre 1865

10 janvier 1856.

Altesse,

Lors du départ du Serdar-Ekrem Omer-Pacha, Son Excel-
lence voulut bien donner l'assurance que la Commission spé-
ciale, qui avait été instituée à cet effet sous la présidence de
Rifaat-Pacha, s'occuperait immédiatement de la liquidation des
bons délivrés par les Autorités Militaires Ottomanes en acquit
de livraisons de vivres, fourrages et autres approvisionnemeuts
requis pour les troupes Impériales, entrées en Petite-Valachie
depuis le mois d'avril 1854 et dans la Grande-Valachie depuis
le mois d'aoftt de la même année.

Le montant de ces fournitures jusqu'au premier mars 1855
s'élève approximativement it la somme de quatre à cinq millions
de piastres, cours de Bucarest (le ducat it 311/2).

Aucune suite n'ayant &ES donnée aux opérations de la Com-
mission sus-énoncée, qui a méme quitté le pays, et les déten-
teurs de bons ne cessant de réclamer afin d'étre payés du prix
des approvisionnements qu'ils ont fournis depuis plus de dix-
huit mois, je crois d'autant plus de mon devoir de ne plus dif-
férer de soumettre ce qui précède à la connaissance de la Su-
blime Porte, qu'il est indispensable avant tout qu'une commis-
sion mixte de liquidation examine et vérifie les bons sus-énoncés,
délivrés en langue turque.

Confiant dans la sollicitude de Votre Altesse, j'ose me flatter
qu'Elle voudra bien trouver nécessaire de faire connartre cette
affaire au Ministère Impérial de la Guerre, afin qu'il veuille bien
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donner des ordreo pour la nomination des délégués qui devront
former cette commission, pour procéder it, la liquidation sus-
énoncée.

Veuillez agréer, Altesse, à cette occasion, Phommage réitéré
de ma plus haute considération.

(Copie.)

S. A. Aali-Pacha, etc., etc., Grand-Vizir, it Constantinople.

S. E. Fuad-Pacha, Ministre des Affaires-Étrangères.

Le 4/16 janvier 1856.
Altesse,

J'ai l'honneur de Vous faire part que la session ordinaire du
Divan Général pour Pannée courante a été ouverte avant-hier
dans l'ordre accoutumé et d'après les règles établies.

Je me fais un devoir empressé de soumettre it V. A. le
compte-rendu qui fait l'objet de l'office ci-joint, que j'ai adressé

cette occasion it la susdite assemblée.
Veuillez agréer, etc.

(Copie.)

CLXIV.

S. E. Fuad-Pacha, etc., etc., it Constantinople.

Le 2/14 février 1856.
Monsieur le Ministre,

V. Exc. n'ignore pas que les réquisitions faites pour subvenir
l'entretien et it l'approvisionnement des troupes russes qui

ont occupé le pays en 1853 n'ont pas été acquittées lors de
leur retraite en 1854.

Le résultat de la liquidation de ces comptes, que j'ai fait ef-
fectuer par une commission spéciale, qui a recueilli les bons
délivrés par les Autorités militaires russes, se trouve consigné
dans le tableau que j'ai l'honneur de soumettre ci-joint it V.

Comme il y a urgence de satisfaire les propriétaires et

Lipseste.

                     



fermiers qui ont di1 subvenir it, ces réquisitions en livrant leurs
produits et qui sont privés de leur avoir depuis trois ans, je
me fais un devoir de prier V. E. de vouloir bien recommander
cet important objet it, l'attention spéciale des plénipotentiaires
de S. M. I. le Sultan.

Veuillez agréer, etc.

(Copie).

CLXV.

S. E. Fuad-Pacha, etc., etc., it Constantinople.

Le 2/14 février 1856.

Monsieur le Ministre,

A l'occasion de la cl6p6che que j'eus l'honneur d'adresser le
5 17 janvier 1855 au Ministère des Affaires-Étrangères de la
Sublime Porte, je me fis un devoir de solliciter son attention
particulière sur la dette imposée par le Gouvernement Impérial
Russe it la principauté de Valachie pour couvrir les frais d'en-
tretien de ses troupes lors de l'occupation de 1848.

La reprise des négociations étant actuellement imminente, et
ne doutant pas que la Sublime Porte, dans Sa Haute sollicitude,
n'aie it coeur de libérer un pays déjà si cruellement éprouvé
d'une exigence it. laquelle il n'a aucun moyen de satisfaire, je
ne manque pas de prier instamment V. E. de vouloir bien re-
commander aux Plénipotentiaires de S. M. I. le Sultan de vouloir
bien ernployer tons leurs efforts pour obtenir le retrait de cette
demande, qu'on ne saurait laisser en suspens sans préparer des
sujets de complications pour l'avenir, objet que les négociations
actuelles ont pour but de pr6venir et de supprimer une fois
pour toutes. J'ose me flatter, en conséquence, que le contenu de
la Note ci-jointe ne manquera pas en temps opportun d'Ure
pris en mare et sérieuse considération et d'obtenir l'appui qui
lui est nécessaire.

Veuillez agréer, etc.

(Copie.)
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[Anexii.] CLXVI.

Note.

,On croit devoir signaler it une attention toute spéciale un
objet d'une importance majeure pour les Principautés et de na-
ture ii, 6tre pris en sérieuse considération lors de la reprise des
négociations.

La Russie a demandé en 1851 it faire peser sur les deux
Principautés le fardeau d'une dette d'environ quatre millions
roubles argent (environ seize millions de francs), dont elle a
exigé le remboursement pour les frais d'entretien des troupes
qui ont occupé ces pays de 1848 ii, 1852 et fait l'expédition de
Transylvanie en 1849. Elle a imposé cette dette it la Valachie
et it la Moldavie par un ordre formel et péremptoire, qu'elle a
directement adressé aux administrations de ces piincipautés,
bien qu'elle conntit parfaitement qu'il leur est impossible de
satisfaire au payement d'une somme aussi considérable avec les
ressources de leur budget ordinaire. Quant it la justice de cette-
réclamation, la Sublime Porte a proclamé en 1848 que les frais
d'entretien de ses troupes d'occupation ne seraient nullement
it la charge du pays.

On ne doute pas que les Hautes Puissances contractantes
ne veuillent bien aviser it faire retirer une demande it laquelle
le pays est dans l'impossibilité absolue de satisfaire: le montant
total des frais d'occupation sus-énoncés, tel qu'il a été notifies
par le Gouvernement Impérial Russe, s'élève pour la Valachie
seule au chiffre de roubles argent 2.581.582,41 '/2 kopeks. Sur
cette somme, le Consulat-Général de Russie s'est fait remettre
dans le temps en acompte la somme de piastres 3.095.15212/40,
soit environ 300.000 roubles argent.

(Copie.)

CLX VII.

S. A. Ahmed-Féthi-Pacha, Grand-Maitre de l'Artillerie, etc.,
[etc., Constantinople.

-.-20 fdvrier
Altesse, Le 8 mars 1856.

Vous connaissez les sentiments particuliers de respect et de
vénération que je porte ii, Votre personne : j'apprécie l'élévation
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de Votre caractère et Votre profonde sagesse, qui, joints it Votre
dévouement éprouvé, rendent votre concours si utile et si efficace
au service de S. M. I. et aux intérks de son vaste Empire.
La sollicitude de V. A., qui n'a jamais d'autre mobile que le
bien public, me donne la pleine confiance que, dans toutes les
questions qui se rattachent au repos et au bien-are de mon
pays, Son bienveillant appui ne me fera point défaut.

Votre Altesse n'ignore pas les circonstances bien difficiles
contre lesquelles j'ai eu constamment it, lutter, et les crises
que j'ai &II traverser, depuis l'instant même de ma nomination
jusqu'à ce jour. Mon dévouement absolu et invariable ii, la per-
sonne de S. M. I. le Sultan, mon Auguste et Gracieux Suzerain,
et le désir ardent de justifier la Haute confiance dont Elle a
daign6 m'honorer, m'ont toujours soutenu dans ces pénibles
épreuves. * Ce sont ces sentiments seuls qui ont pu me déter-
miner, en m6me temps que ma somnission à sa Haute volonté,
it assunaer la tdche, rude et ingrate, de remettre l'ordre dans
l'administration et de maintenir intactes la tranquillité et la
sitreté publiques. Il ne s'est pas agi seulement de travailler à
soulager, avec manque absolu de moyens et avec des caisses
vides et obérées de dettes, les maux d'un pays ruiné et épuisé ;
il fallait, comme il faut encore, continuellement lutter contre
l'esprit d'anarchie et de démoralisation, contre des calomnies
perfides, qui tendent à tout dénaturer et à paralyser toute action
du Gouvernement. Il faut, Altesse, bien de la force d'itme et le
sentiment de ses devoirs pour poursuivre une telle tâche en dépit
de toutes sortes d'obstacles et d'amertumes*1. Aussi, fort de ma
conscience, je n'espère que dans l'appui magnanime et généreux
de Notre Auguste Maitre et dans sa paternelle sollicitude pour
un pays qui a tout souffert et qui a le besoin le plus indis-
pensable de calme, de repos et de stabilité. Sa situation est si
délicate, elle exige des ménagements et des soins si assidus qu'au
milieu de tous les partis et de toutes les passions qui n'at-
tendent que l'oucasion favorable de s'y donner libre carrière,
le moindre changement subit dans ce moment ne manquerait
pas de lui 8tre funeste et de provoquer de graves complications.

V. A. est trop éclairée pour ne pas are convaincue qu'aucune

1 Loon' dintre stelute e sters cu creionuL

                     



600 DOCUMENTE PRIVITOARE LA §TIRBEf-VODA.

vue personnelle ne se rattache it ces considérations, qui ne me
sont inspirées que par l'intérêt de l'Empire et le bien de mon
pays, qui en est inséparable. Je serais heureux de pouvoir compter
sur Son bienveillant appui et Sa protection pour faire connaitre
au besoin le véritable &at de choses.

Veuillez agréer, etc.

(Concept.)

CLX VIII.

S. E. le Mouchir Ismail-Paella, etc., etc., it Constantinople.

Le 20 Wrier
B mars 1856.

Monsieur le .Mouchir, ,

C'est avec le plus vif plaisir que je recois par Suleyman-Pacha,
Commandant les Troupes Impériales, les bonnes nouvelles de V.
E. J'ai été charmé d'apprendre qu'Elle continue it jouir d'une
parfaite sauté, et j'espère en toutes occasions dans la continua-
tion de sa bienveillante arnitié.

V. E. aura été sans doute informée que les troupes Imp&
riales que nous possédons ici, et dont la discipline et la bonne
conduite sont parfaites at admirables, sont l'objet de mon at-
tention particulière, et que mon Gouvernement s'empresse de
concourir, en tout ce qui dépend de lui, à suppléer à leurs
besoins. J'ai toujours considéré comme un strict devoir de ne
rien épargner pour satisfaire à toutes les nécessités du service
des braves armées de mon Auguste et Gracieux Suzerain ; et,
malgré toutes les difficulttés résaltant de 1'6-tat du pays et celles
qui sont inhérentes it ma position, V. Ex. voudra bien me
rendre cette justice que ma bonne volonté a été constamment

cet égard pleine et entière. J'aime à compter it ce sujet sur le
témoignage éclairé et bienveillant de V. Ex.

Permettez-moi, Monsieur le Mouchir, de solliciter de vos bontés
de vouloir bien remettre la lettre ci-jointe en mains de S. A.
Ahmed-Féthi-Pacha. Je lui en serai très reconnaissant.

Veuillez agréer, etc.

(Copie.)

                     



CORESPONDENTA. CU TURCIA. 601

A S. A. le Prince Stirbey, Hospodar de Valachie.

Ministère des Affaires-Étrangères.

Sublime Porte, le 3 mars 1856.
illon Prince,

J'ai reçu la dépêche que Vous avez bien voulu m'adresser en
date du 4/16 janvier pour m'annoncer que la session ordinaire
du Divan Général a été ouverte le 2/14, dans l'ordre accouturné
et d'après les règles établies.

J'ai lu avec beaucoup d'intérét le compte-rendu que V. A.
a adressé à cette occasion à cette Assemblée, et je ne puis que
féliciter Votre Altesse des résultats qu'il signale.

Agréez, Mon Prince, les assurances de ma haute considération.

Fuad

A S. .411.. le Prince Stirbey, Hospodar de Valachie, etc., etc., etc.

Ministère des Affaires-Étrangères.

Sublime Porte, le 3 mars 1856.

Ilion Prince,

Monsieur Nicolas Chanak m'a presenté une pétition pour me
représenter que son parent, Mr Nicola Vasilewsco, a été sans au-
cun motif cjuelconque destitué de la place qu'il occupait, dans
les quarantaines valaques, et me prier de le recommander
Votre Altesse, pour lui faire obtenir, soit la même place, soit
une autre place quelconque.

Je ne crois pouvoir mieux faire que de référer cette demande
la justice irnpartiale de V. A.
Je saisis cette occasion pour vous renouveler, Mon Prince,

les assurances de ma haute considération.

tirbei serie de-asupra: «Il faut lui annoncer la clôture du Divan et
lui communiquer Padressep.
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CLXXI.

Son Altesse le Prince Stirbey, Hospodar de Valachie, etc., etc., etc.

Ministère des Affaires-Étrangères.

Mon Prince,

Je m'empresse de vous informer que la demande que vous
m'avez adressée par Votre dépéche du 1-er novembre 1855
tendant à obtenir l'autorisation de toucher, sur la surtaxe du
sel, le montant des appointements arriérés d'un semestre, du
1-er janvier au 1-er juillet 1854, appointements que Votre Al-
tease n'avait pas encore perçus, ayant été soumise à Sa Ma-
jesté Impériale le Sultan, Sa Malesté a daigné, par un décret
spécial, autoriser Votre Altesse it toucher ce semestre et it le
faire porter en compte de la Vestiarie de la manière dont Votre
Altesse le propose dans sa dépêche précitée.

Agréez, Mon Prince, les assurances de ma haute considération.

Le 6 mars 1856. Fuad.

CLXXTI

A S. A. Réchid-Pacha, etc., etc.
Le 28 février 1856.

mars

Altesse,

Mon fils ainé vient de partir pour se rendre it Paris. Souf-
frant depuis deux ou trois mois de fièvres intermittentes qui
ont 1'6116 sa sauté, un changement d'air est devenu indispen-
sable, et j'ai da m'en séparer pour deux it trois mois. Les bon-
tés dont V. A. a daigné m'honorer, et dont je lui conserve une
gratitude qui ne finira qu'avec ma vie, m'encouragent it en sol-
liciter une nouvelle : celle de vouloir bien, it la première occasion,
le recommander à la confiance et it l'appui de Son digne fils,
S. Ex. Méhémed-Bey, qui représente si noblement it Paris Notre
Auguste et Gracieux Maitre. Je serais heureux que, sous les
auspices de la bienveillence signalée dont V. A. m'a donne, des
marques qui me seront toujours infiniment précieuses, mon fils

                     



CORESPONDENTÄ CU TURCIA 603

pa obtenir la bienveillance et la protection de l'illustre héritier
de V. A. Les liens de reconnaissance et de dévouement qui m'at-
tachent si étroitement it sa personne, deviendraient ainsi tradi-
tionnels, et se perpétueraient dans ma famille.

V. A. veut-elle bien me permettre d'espérer que, depuis l'in-
terruption momentanée de- nos rapports officiels, ses sentiments
de haute bienveillance pour moi n'ont point souffert d'altéra-
tion ? Il me serait doux de pouvoir y compter comme sur mon
bien le plus cher.

C'est dans ces sentiments que je prie V. A. d'agréer mes
hommages les plus respectueux et les plus dévoués.

(Copie.)

CLXXTII

S. E. Fuad-Pacha, etc., etc., Constantinople.

Le 1/13 mars 1856.
Monsieur le Ministre,

Le Divan Général, dont j'ai eu l'honneur d'annoncer la con-
vocation it V. E., par ma déOche du 4/16 janvier dernier, vient
de clòre sa session annuelle, après avoir achevé, dans le calme
et avec la maturité requise, l'examen des travaux qui lui sont
confiés.

A cette occasion, cette Assemblée m'a présenté le rapport
dont j'ai l'honneur de soumettre ci-joint la traduction it V. E.,
et qui contient le compte-rendu des matières qui ont fait l'objet
de son examen et de ses délibérations.

Veuillez agréer, etc.

(Copie.)

CLX-XTV

S. Ex. Fuad-Pacha, Constantinople.
Le 8/20 mars 1856.

Monsieur le Ministre,

Le nécessité de doter le pays de voies de communications in-
dispensables, pour donner it ses ressources le développement
dont elles sont susceptibles, a toujours été d'autant plus vive-
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ment sentie en Valachie, que la difficultd et la cherté des trans-
ports sont devenus ici un obstacle des plus graves au dévelop-
pement de tout commerce. Le manque de moyens suffisants, les
crises par lesquelles le pays a passé depuis quelques années, et
le peu de confiance des capitalistes étrangers ne paraissaient pas
pouvoir permettre it la Principauté de s'associer de longtemps
it l'active et immense impulsion donnée partout ailleurs aux
grandes entreprises de ce genre.

Dans un tel état de choses, j'ai cru de mon devoir de ne pas
rester indifférent aux propositions qui en dernier lieu me furent
faites i par des capitalistes étrangers pour établir un chemin de
fer en Valachie.

Ayant soumis ces offres it, l'examen du Divan Général, je
m'empresse d'avoir l'honneur de porter ci-joint it la connais-
sance de V. E. les conditions qui viennent d'être arrêtées par
cette Assemblée pour traiter de la concession d'un chemin de
fer, ainsi que la loi qu'elle a adoptée pour la cession des ter-
rains è, faire i3, cet effet par les propriétaires fonciers.

V. E. remarquera qu'une des principales conditions attachées
it, cette entreprise est la continuation de la ligne pour aboutir
it un port de la Mer Noire 2. Je considère cette clause essentielle
comme une garantie du succès de l'entreprise, et devant en
conséquence alléger de beaucoup les sacrifices résultant dans
les premières années de la garantie d'un minimum d'intérêts,
et c'est en mème temps un nouveau lien des plus étroits, qui
attachera la Valachie it l'Empire Ottoman. C'est pourquoi je ne
doute pas qu'en temps opportun, lorsque je me trouverai dans
le cas de soumettre a la connaissance de la S. Porte la con-
vention qui pourrait ètre conclue sur ces bases, Elle voudra
bien, dans Sa sollicitude éclairée, accorder son haut appui è, la
Compagnie qui devra ètre en instance auprès d'Elle, pour la
concession de la ligne du Danube ii, un port de la Mer Noire.

Veuillez, agréer, etc.

(Concept.)

1 ters: cavec persistance .
2 ters : cen traversant une partie de la Bulgarie .
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A. S. A. Stirbey, Prince et Gouverneur-Général de Valachie.

Constantinople, 24 mars 1856.

Altesse,

Je suis charmé d'avoir recu l'office que V. A. a bien voulu
m'honorer par son adresse, et je m'estime heureux de regarder
cette adresse comme la marque de la continuation de sa bien-
veillante amitié, que j'ai continuellement observée, à mon égard.

Quant aux bons égards que Votre Altesse aime à entretenir
envers 'lea troupes de S. M. I. le Sultan qui se trouvent en
Valachie, comme aussi pour satisfaire à toutes leurs nécessités,
il est certain que tout le monde doit s'associer pour en
donner l'approbation.

Je suis heureux de faire un charnaant devoir en remettant la
lettre que V. A. m'a chargé, entre les mains de S. A. Ahmed-
Fethi-Pacha.

Veuillez, Altesse, à cette occasion, agréer les expressions de
ma très-haute considération.

Commandant en chef de l'armée d'Asie:

A S. A. Kiuprouli-Pacha, etc., etc., à Constantinople.

Bucarest, le 15/27 mars 1856.

Altesse,

Mon Capou-Kéhaya, M. Aristarchi, m'a rendu compte des
sentiments équitables et bienveillants que V. A. a bien voulu
témoigner en ma faveur, et de l'intérêt qu'Elle a la bonté de
prendre à ma position difficile.

Je m'empresse de vous exprimer, Altesse, combien j'ai été
sensible it. ces assurances. Les sympathies d'un homme aussi
érninent et aussi distingué que V. A. par la loyauté et la droi-
ture dont Elle a donné des preuves éclatantes, sont faites sans
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aucun doute pour adoucir les amertumes d'une situation sans
exemple. Aussi, dès que j'appris que la gérance du Grand-Vi-
zirat vous était dévolue par la confiance de Votre Auguste Sou-
verain, j'applaudis du fond de mon cceur it, un choix aussi éclairé,
qui remettait aux mains les plus dignes et les plus pures les
plus hauts intéras de l'Empire.

Je prie V. A. d'Ure convaincue que je n'épargnerai janmis
rien pour justifier la haute confiance et mériter en toutes oc-
casions la continuation d'une bienveillance qui m'est précieuse.

Veuillez agréer, etc.

(Copie.)

CLXXVII.

A S. E. Fuad-Pacha, etc., etc.; au CaYmacam du Grand-Vizir.

22 marsBucarest, le 1856.8 avril

Monsieur le Ministre,

Je viens d'appsendre que cinq ou six boyards, qui depuis quelque
teinps déjit se sont constitués en comité, sous la direction active
et la présidence de l'ex-Hospodar Al. Ghyka, dont la maison
ne cesse d'8tre le foyer de menées factieuses et perturbatrices,
se seraient permis encore d'adresser it la S. Porte un acte par
lequel ils incriminent mon administration, ainsi que l'Assemblée
du Divan Général, qui en a récemment constaté les efficaces ré-
sultats, fruits des efforts les plus conscirncieux.

Mr le Ministre, l'extrême indulgence, dont j'ai fait preuve
jusqul présent dans le but de ramener des esprits égarés et
d'éviter le moindre embarras it la S. Porte, me donne peut-être
des titres it appeler sa haute et sérieuse attention sur les con-
séquences déplorables qui ne manqueraient pas de résulter des
ces menées coupables, si elles étaient enhardies par une plus
longue tolérance.

Je crois donc de mon devoir de faire, par Pentremise éclairée
de V. E., appel it la constante sollicitude de la S. Porte pour
le repos et la tranquillité de la Principauté.

Je ne doute pas un seul moment qu'Elle daignera prendre
en mtre considération la nécessité urgente de faire respecter le
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principe d'autorité et de faire enfin cesser ces actes séditieux,
qui, tolérés encore cette fois-ci, me priveraient de tons moyens
de maintenir l'ordre public et la sftreté générale, et dégage-
raient la responsabilité que j'assume à cet égard.

Veuillez agréer, etc.

(Copie.)

S. A. le Prince Stirbey, Hospodar de Valachie, etc., etc., etc.

Constantinople, le 3 avril 1856.

Mon Prince,

J'ai été fort sensible au souvenir que V. A. a bien voulu
charger Monsieur d'Aristarchi de me transmettre de sa part.

Je suis loin d'avoir oublié le bienveillant accueil que, lors de
mon séjour à Bucarest, j'ai toujours trouvé auprès de V. A. et
l'amitié qu'elle a bien voulu me démontrer.

Je La prie de croire que, de mon cegé, les sentiments que je
lui ai dès lors voués, se conservent toujours les mAmes et que
je m'estimerai heureux chaque fois que l'occasion s'en présen-
tera de lui en prouver la sincérité.

Je prie V. A. de vouloir bien présenter mes respectueux hom-
mages it. Madame la Princesse et d'agréer les assurances de ma
haute considération.

.Rustem.

S. E. Cabouli-Effendi, Premier-Interprète du Divan Lnpérial,
etc., etc., Constantinople.

26 marsBucarest, le 1856.avril

Excellence,

Je viens d'apprendre avec la plus vive satisfaction votre no-
mination aux importantes fonctions d'Interprète du Divan Im-
périal. Permettez-moi de vous offrir it, ce sujet mes félicitations
sincères et empressées. Je m'en réjouis doublement, pour le mé-
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rite et les qualités qui vous ont valu une réputation si dis-
tinguée, comme it cause des liens qui vous attachent h la famille
de Pérninent bomme d'État it. la personne duquel j'ai voué les
sentiments les plus profonds d'adrniration et d'attachement.

11 me serait bien agréable, Excellence, de pouvoir compter it
Poccasion sur l'avantage de vos bienveillantes relations, aux-
quelles j'attache un prix tout particulier, et, dans cette flatteuse
attente, je profite avec empressement d'une occasion aussi agréa-
ble pour Vous offrir l'expression de ma haute considération.

(Copie.)

CLXXX.

S. E. Savfet-Effendi, Mustéchar du Grand-Vézirat, etc., etc.,
[Constantinople.

26 MartiLe 1856.6 avril
Excellence,

Permettez-moi de Vous exprimer la vive part que je prends
h votre nomination aux fonctions élevées de Conseiller du Grand-
Vézirat, auxquelles Vous venez d'être appelé par la haute con-
fiance de S. M. I. le Sultan. Depuis l'époque déjà ancienne oil
les relations que j'eus l'avantage d'entretenir avec V. E. m'ont
mis à, même d'apprécier les rares qualités dont Elle est douée,
j'ai suivi avec le plus grand intérêt tous ses pas dans la car-
rière qu'Elle parcourt avec tant de distinction. Aussi je me ré-
jouis bien sincèrement du concours efficace qu'un choix si éclairé
assure aux intérêts les plus importauts de l'Empire ; tous ceux
qui, comme moi, sont dévouês it, sa prospérité et ii, sa grandeur,
ne peuvent manquer d'y applaudir de tout cceur.

En m'empressant de Vous offrir, Excellence, l'expression de
ces sentiments bien sinares, je serais flatté de pouvoir compter
sur la continuation de Votre bienveillante amitié, et je suis
charmé de profiter d'une occasion aussi agréable pour Vous re-
nouveler Passurance de ma haute considération.

(Copie.)
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CLXXXT.

Monsieur Rustem-Bey, etc., etc.

Le 29 mars /56.Q
10 avril ''''''

Monsieur,

J'ai reçu avec un vif plaisir votre aimable lettre du 3 avril,
et Buis bien sensible it son contenu.

Il est inutile de vous assurer que j'ai constamment conservé
le meilleur souvenir des relations que j'ai eu l'avantage d'en-
tretenir avec vous lors de votre séjour it Bucarest, et que j'ai
toujours aimé it vous compter au nombre de mes amis.

La nouvelle assurance que vous m'en donnez, m'a réellement
charmé. J'y ai pleiue confiance, comme vous pouvez compter en
toutes occasions sur mon vif désir de vous 6tre agréable.

Agréez, Monsieur, l'expression de mes sentiments les plus
dévoués.

(Copie.)

CLXXXII.

S. E. Fuad-Pacha, etc., etc.
Le 3/15 avril 1856.

Monsieur le Ministre,

Mr le Comte Coronini, Commandant en Chef des Troupes Au-
trichiennes dans les Principautés, vient de m'adresser une com-
munication officielle portant : ,(qu'en vertu des ordres de Son
Souverain, les troupes I. R. vont successivement évacuer les
Principautés, de sorte que d'ici it environ six mois, l'évacuation
du territoire de la Valachie sera accomplie».

Je me fais un devoir empressé de porter cette communication
à la connaissance de V. E., en mème temps que je saisis cette
occasion pour lui offrir l'expression réitérée de ma haute con-
sidération.

(Copie.)

39
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CLXXXIII.

S. A. le Prince Stirbey, Hospodar de Valachie, etc., etc., etc.

Le 24 avril 1856.
Mon Prince,

J'ai rep la lettre que vous avez bien voulu m'adresser en
date du 10 de ce mois.

L'état actuel de la question des Principautés a pu inspirer it

quelques esprits égares l'idée de faire quelques démarches, mais
(que) V. A. peut etre assurée que la S. Porte sait trop bien it
quoi s'en tenir dans de pareils cas.

Les mesures qui ne tarderont pas it etre adoptées pour le 3'6-

tablissement de l'état normal des Principautés mettront fin it
tous ces efforts impuissants.

Agreez, Mon Prince, les assurances de ma haute consideration.

Mehmed.

CLXXXIV

A S. A. le Prince Stirbey, Hospodar de Valachie.

Sublime Porte. Ministere des Affaires-Étrangeres.

Le 29 avril 1856.

Mon Prince,

Parmi tous les edifices publics de Bukarest, le palais adminis-
tratif, qui déjit, it plusieurs époques, a servi de residence au Com-
mandant en chef des troupes de Sa Majesté Impériale le Sultan,
est celui qui a paru à la S. Porte le mieux adapté h la resi-
dence officielle du Commissaire Imperial, ainsi qu'aux séances
de la Commission Europeenne qui se réunira sous peu.

Son Excellence Suleiman-Pacha, qui l'occupe actuellement, va
recevoir l'ordre de le consigner sans retard entre les mains de
V. A., qui voudra bien prendre toutes les mesures nécessaires
pour le faire convenablement préparer pour sa nouvelle desti-
nation et le tenir it la disposition de Son Excellence le Com-
missaire Plénipotentiaire Imperial.

Agréez, Mon Prince, les assurances de ma haute consideration.

Fuad.
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CLXXXV

A S. A. le Prince Stirbey, Hospodar de Valachie.

Sublime Porte. Ministère des Affaires-Etrangères.

Le 29 avril 1856.
Mon Prince,

J'ai recu la lettre que Vous m'avez fait l'honneur de m'a-
dresser en date du 3 avril concernant les démarches qui auraient
étes faites par quelques boyards.

Dans l'état actuel des choses, l'on ne saurait s'étonner que
quelques esprits se laissent entrainer is, des démarches peu judi-
cieuses, mais V. A. peut étre assurée que les mesures qui seront
bientôt prises pour assurer d'une manière stable l'état des Prin-
cipautés, ne tarderont pas b. mettre un terme à tous ces efforts
impuissants.

En attendant, V. A. voudra bien continuer de veiller au main-
tien de la tranquillites publique avec le zèle éclairé dont elle a
donnes tant de preuves et que le Gouvernement Impérial a tou-
jours su hautement apprécier.

Agréez, Mon Prince, les assurances de ma haute considération.

Fuad.

CLXXXVI.

S. A. Méhémed-Kepresli-Pacha, etc., etc., it Constantinople.

Bucarest le 19avril1856.1-er mai

Altesse,

Je me suis fait un devoir d'appeler l'attention éclair& de V.
A. sur la nécessité pressante de mettre définitivement un terme
par un blâme public et formel is, des actes condamnables, qui
compromettent sérieusement le repos des paisibles habitants de
la Principauté.

Je recois maintenant, en mesme temps que la dépêche que
vous m'avez fait l'honneur de xn'adresser le 24 courant, un No.
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de la «Presse d'Orient, de la m6me date, qui publie in extenso
une protestation que le boyard Beizadé Constantin Ghyka se
serait perrais d'adresser it V. A., dans le but d'incriminer les
actes de mon administration.

Votre Altesse appréciera combien le fait d'une pareille publica-
tion dans un journal qui parait it Constantinople sous le contrede
de la S. Porte est grave et gull ne peut manquer d'8tre inter-
prété dans un sens qui donnera it, une démarche empreinte d'un
caractère tout it fait séditieux un poids et une importance qu'elle
n'aurait certes point acquis sans cette circonstance.

V. A. comprendra aisément dans sa haute sagacité qu'il doit
en résulter comme effet immédiat, surtout dans le moment ac-
tuel, d'enhardir des naenées qui mettent en danger le repos pu-
blic et que, dans cet état de choses, il n'y a pas d'autorité qui
puisse assumer la responsabilité de suites facheuses, qui sont
inévitables.

Si je me voyais contraint, it la suite de tout ce qui précède,
d'adopter les déterminations qu'exigerait impérieusement la gra-
vité des circonstances, et que m'impose le sentiment des de-
voirs dont je suis pénétré, je me flatte que la S. Porte ne
pourra les trouver que très justes et très légitimes.

Veuillez agréer, Altesse, it cette occasion l'expression réitérée
de ma très-haute considération.

(Copie.)

CLXXXVII.

S. E. Fuad-Paelia, it Constantinople.

Le 3/15 mai 1856.

Monsieur le Ministre,

J'ai reçu la dép6che que V. Exc. m'a fait Phonneur de m'a-
dresser le 29 avril dernier pour m'inviter it prendre les mesures
nécessaires it l'effet de faire tenir lt la disposition de S. E. le
Commissaire Lnpérial le Palais du Gouvernement, après l'avoir
préparé convenablement pour étre affecté it sa résidence, ainsi
qu'aux séances de la Commission Européenne. Je me suis em-
pressé de m'entendre avec S. E. Suleyman-Pacha pour la re-
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mise dudit Palais, et je ne manquerai pas de me conformer
exactement aux instructions que V. E. a bien voulu me trans-
mettre it ce sujet.

Veuillez agréer, à cette occasion, Monsieur le Ministre, l'ex-
pression réitérée de ma très-haute considération.

(Copie.)

S. A. le Prince Stirbey, Hospodar de Valachie, etc., etc., etc.
Sublime Porte.

Le 27 mai 1856.
Mon Prince,

J'ai reçu la lettre que Vous avez bien voulu m'écrire en date
du 1-er mai.

Votre Altesse doit comprendre que le Gouvernement Impérial
ne saurait empêcher que des pétitions lui soient adresées, et
mAme qu'elles soit publieés ; mais V. A. ne doit pas attacher
des actes de pareille nature l'importance qu' Elle semble le faire,
et je ne saurais assez L'engager à ne pas donner it ces sortes
d'affaires une gravité que la S. Porte est loin d'y voir.

Que V. A. continue it consacrar tons ses soins à l'administra-
tions du pays et qu'Elle Emit persuadée que la Sublime Porte
saura dtment apprécier les efforts éclairés de Votre Altesse.

Agréez, Mon Prince, les assurances de ma haute considération.

Mehmed.

Son Altesse le Prince Stirbey, etc., etc., etc.
Constantinople, le 28 mai 1856.

Mon Prince,

J'ai reçu la lettre de félicitation que Vous m'avez fait l'hon-
neur de m'adresser le 7 avril passé, it l'occasion de ma nomina-
tion aux fonctions de Conseiller du Grand-Vizirat. Ayant eu
lieu d'espérer que je pourrai bient6t exprimer it V. A. de vive
voix ma vive gratitude pour la bonne opinion qu'elle me con-
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serve et pour l'intéra amical qu'elle vent bien prendre à tout
ce qui me regarde, j'ai tardé jusqu'à ce jour de répondre à Votre
aimable lettre ; mais, comme je suppose que le voyage que je se-
rai heureux d'entreprendre pour remplir la mission dans les
Principautés que S. M. I., Mon Auguste Souverain, a bien daigné
me confier, ne se réalisera pas de sit6t, je me fais un devoir
de prier V. A. d'agréer, avec mes excuses, l'expression de mes
vifs remereiments et de croire à la continuation des sentiments
tout particuliers que je lui porte, ainsi qu'à l'assurance de ma
considération la plus distinguée.

E. Safvet.

CXC.

S. E. Fuad-Pacha, etc., etc., Constantinople.

Le 17/29 mai 1856.

.Monsieur le Ministre,

J'ai eu l'honneur de porter à la connaissance de V. Exc., par
ma dépkhe du 8/20 mars, no. 222, les conditions générales
adoptées par l'Assemblée du Divan ad hoc, pour traiter de la
concession de chemins de fer en Valachie.

A la suite de la publication de ces conditions, une Compagnie
de Vienne 1 a proposé de se charger sur ces bases de la con-
struction d'un chemin de fer de Cronstadt au Danube, par Plo-
yeschti ou Bouzéo et Bucarest, en touchant aux mines de sel 2
et se reliant it la ligne de chemins de fer des Etats de
l'Autriche, et en offrant de solliciter de la S. Porte la conces-
sion de la ligne qui relierait en continuation le Danube it. un
port de la Mer Noire. Cette Compagnie se contente de la garantie
d'un minimum d'intérêts, au taux de 50/0

Bien qu'it l'égard de ce dernier point, j'aie subordonné toute
décision à l'achèvement des études préparatoires sur le tracé
de la ligne, pour arr8ter le chiffre du capital dont il s'agit de
garantir l'intér8t, cependant, ces travaux préliminaires, qui sont

Sters : «représentée par des délégués de la Chambre de Commerce de
Cronstadt».

2 ters : «de Slanik, Téldga».
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poussés avec activitd, devant bientOt étre effectués, et n'ayant
point lieu de m'attendre it, ce que des propositions plus avanta-
geuses puissent être faites it la Principauté, je me fais un de-
voir d'informer V. E. que je me trouverai prochainement dans
le cas de conclure danitivement avec la susdite Cornpagnie
une convention sur les bases précitées.

Je me flatte, en conséquence, que V. E. voudra bien me faire
connattre la haute approbation de la S. Porte it l'égard d'une
entreprise destinée it développer d'une manière incalculable les
ressources agricoles et commerciales du pays, ne doutant pas
un seul instant que Sa constante sollicitude pour le bien-tstre
de la Principauté ne s'intéresse activement et n'accueille favo-
rablement la demande de concession que la Compagnie se trou-
vera dans le cas de lui adresser pour la continuation de la
ligne du Danube it la Mer Noire.

Veuillez agréer, etc.

(Concept.)

Dép6che Télégraphique.

Constantinople, le 7 juin 1856.

Direction Générale des Lignes Télégraphiques. Bureau de
Bucarest. No. 1450. Expédiée ii, 4.10 soir.

Le Ministre des Affaires-Étrangères. Au Prince de Valachie,
it, Bucharest.

Faites-moi savoir de suite par télégraphe s'il est vrai qu'une
rixe a eu lieu entre les troupes valaques et autrichiennes, et
quels en sont les détails.

Dépêche télégraphique responsive.

A S. E. le Ministre des Affaires-ttrangères, it Constantinople.

Bucarest, samedi, 7 juin, it 101/e heures de soir.

Une division du 7-e régiment de lanciers autrichiens, venant de
Fokchani, était arrivée le 30 mai it Bouzéo.
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Le chef adressa, le 31, it l'Administrateur une demande pour
24 chariots de transports. Il fut répondu qu'il les aurait dans quel-
ques heures. A la suite d'une deuxième demande pour les avoir im-
médiatement, l'Administrateur répondit qu'il ferait de suite une
réquisition dans la ville. Les Autrichiens, ayant vu quelques
chariots appartenants it un régiment valaque en marche pour
Ibraila, les requirent et voulurent s'en emparer ; les soldats
valaques s'y opposkent et en référkent à leur officier, qui finit
par les céder. Les Autrichiens, emmenant les chariots, passkent
devant la Chancellerie Militaire Valaque et en provoqukent, it

ce qu'il paratt, les gardes ; une rixe s'engagea, it la suite de la-
quelle 15 militaires valaques et 5 civils ont été blessés.
enquke mixte se poursuit sur les lieux.

CXCIII.

A S. E. Fuad-Pacha, it Constantinople.

Le31 .mai. 1856.12 pun

Monsieur le Ministre,

Par ma dép6che télégraphique du 7 courant, responsive it. celle
que V. E. a bien voulu m'adresser le inkae jour, j'ai eu l'hon-
near de porter it sa connaissance les circonstances de la déplo-
rable rixe qui a eu lieu a Bouzéo, le 19/31 mai dernier.

Mr le Comte Coronini avait envoyé sur les lieux, pour y pro-
céder it une enquke, Mr le Lieutenant-Général Marziani. Le
Département de l'Intérieur y a envoyé au m6me effet, de son
celtér son propre Directeur, et le Département de la Milice, un
officier supérieur.

Le rapport remis au Comte Coronini diffke de celui qui a
été recu par les autorités locales en ce Bens que le premier,
tout en reconnaissant le tort du détachement autrichien d'avoir
requis des chariots appartenants it la Milice Princike, attribue
aux militaires valaques l'agression dans la seconde partie de
cette malheureuse affaire, c'est-it-dire lorsque les Autrichiens,
emmenant les chariots, passkent devant la Chancellerie Mili-
taire Valaque, tandis que nos rapports rejettent la provocation
sur les Autrichiens, qui auraient adressé aux Valaques, en pas-
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sant, des gestes et des paroles del mépris, auxquels ces derniers
auraient répondu. Je ne néglige rien pour venir it bout de toutes
les difficultés qui se reneontrent ordinairement dans ces sortes
d'affaires, pour parvenir à découvrir l'exacte vérité sur ces re-
grettables faits, afin d'insister sur la punition des coupables
ayant toute confiance dans les sentiments élevés et loyaux qui
distinguent Mr le Comte Coronini, comme je m'offre it sévir
contre les miens, s'il est prouvé que quelqu'un d'eux ait com-
mis quelque faute à cette occasion.

En attendant, j'ai la satisfaction d'informer V. E. que pas
une des blessures n'est dangereuse et que meme la plupart des
blesses sont déjit sortis de l'hòpital.

11 n'y a eu que deux soldats valaques qui aient reçu des
blessures graves, et les psédecins répondent de leur guérison
complète.

Quant aux Autrichiens, ils n'ont eu qu'un officier et deux
soldats blesses, ce qui s'explique par leur immense supériorité
numérique, et parce que la Compagnie Valaque qui avait pris
les armes dès que la genérale fat battue it la Chaiicellerie, et
qui se tint sur la place, s'abstint 8 de faire usage de ses armes 4,
faisant preuve en cela d'autant d'abnégation que de fermeté, et
que ceux des uôtres qui ont été assaillis dans la Chancellerie, se
sont tenus autant que possible sur la stricte d6fensive, évitant
par cette moderation de plus grands malheurs.

Veuillez agréer, etc.

(Copie.)

CXCIV.

S. A. Aali-Pacha, etc., etc.

Bucarest, le 14/26 juin 1856.
Altesse,

Je m'étais fiatté un instant d'etre assez heureux pour pou-
voir Vous presenter personnellement le nouvel hommage des
sentiments que je vous ai voués, et, dans la croyance que V. A.

$ters : «de dérision et de».
2 $ters : csoit d'un ctIté, Emit de l'autre».
3 $ters : cjusqu'au dernier moment».
4 $ters : cet se tint sur la stricte défensive).
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reviendrait par le Danube, j'avais pris les dispositions néces-
saires pour sa réception et pour faciliter la ccintinuation de son
voyage de Routchouk à Varna. Malheureusement pour mon
pays, dans l'intér8t duquel j'avais à cceur de lui soumettre le
tribut de ma faible expérience et de mes convictions sincères,
cet eSpoir a été dép.

J'éprouve le besoin de Lui exprimer tous les regrets que j'en
ressens, et à cette occasion je remplis un devoir bien doux en
Lui offrant l'expression de ma profonde reconnaissance pour
l'accueil favorable dont V. A. a bien -voulu honorer mon fils et
pour toutes les bo- ntés dont Elle l'a comblé it Paris a it Lon-
dres. 11 ne tarit pas it ce sujet, et les iMpressions et le souvenir
qu'il en conserve resteront ineffaçables. Arrivé à Vienne quel-
ques heures après le départ de V. A.,' il sera ici avant huit
jours.

Veuillez agréer, Altesse, l'assurance réitérée des sentiments
d'admiration que je vous ai voués

(Copie.)

CXCV.

A S. E. Fnad-Pacha.
Bucarest, ce 14/26 juin 1856,

Monsieur le Ministre,

J'ai reçu la dépêche que V. Ex. m'a fait l'honneur de m'a-
dresser en date du 12 courant. Il est vrai que les esprits sont
généralement préoccupés: et il aurait ra8me été impossible qu'il
en at autrement dans les conjonctures actuelles. Mais aucune
manifestation ne s'est produite, ni aucune publication, ni im-
primé politique n'a vu le jour en Valachie, et je ne puis que
me féliciter d'avoir pu maintenir le calme dans les esprits sans
avoir eu besoin de .recourir à aucune mesure de rigueur, et
par le seul effet d'une attitude ferme et persévérante, combinée
avec l'emploi de tous les moyena de persuasion.

Votre Excellence peut are certaine -que, pénétré de la déli-
catesse de la situation, je n'ai jamais perdu de vue un seul
instant les devoirs qui me sont dévolus, et que je continuerai,

Adaus, Iii locul formulei obisnuite.
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tout autant qu'il me sera possible, it y vouer mon attention
la plus spéciale et mes efforts les plus soutenus.

Malheureusement cette tache m'est rendue 1 difficile, par la
quantité de publications et d'impritnés qui viennent du ciehors,
en grande partie en langue moldave 2, et dont la circulation en
Valachie ne laisse pas que d'exciter les esprits, sans que j'aie
aucun moyen de l'emp6cher. Tout ce que je puis faire it. cet
égard, c'est de redoubler de vigilance pour empêcher toute pro-
pagande en Valachie mème.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, :I cette occasion l'ex-
pression réitérée de ma très-haute considération.

CXCVI.

S. E. Méhémed-Sadyk-Pacha.

Le 3 octobre 1857.

Général,

J'ai reçu la lettre que vous m'avez fait Phoaneur de m'écrire
le 9 octobre passé, et notre ami commun Mr Gradovitz vient de
me faire part du contenu de celle que vous lui avez adressée
le 23 du mAme mois.

Après en avoir référé au Prince Stirbey, je dois d'abord
m'acquitter de la mission que j'ai reçue de S. A., en vous of-
frant ses plus vifs et sincères remerciments pour l'intérêt 8 que
V. E. veut bien lui témoigner et dont S. A. fait le plus grand
cas, ayant it cceur de vous donner en toutes occasions des preu-
ves de son estime toute particulière et de la confiance entière
que lui inspirent votre caractère et votre mérite distingués.

Profitant de vos bonnes dispositions en sa faveur, Mon G-é-
néral, le Prince vous prie de saisir toutes les occasions qui pour-
raient se présenter pour exprimer a S. A. Aali-Pacha sa sincère
reconnaissance pour l'opinion trop flatteuse qu'Elle a bien voulu
émettre sur son compte, et l'assurer qu'il serait heureux de

1 ters : cdepuis quelque temps assez».
2 ters: «de la Moldavie, où la liberté de la presse a été proclamée .
3 *ters: cet les sympathies».
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pouvoir en toutes circonstances Lui donner des marques réelles
et effectives de son dévouement et de sa loyauté, toutes les
foie que S. A. jugerait it propos que ses services puissent 6tre
de quelque utilité et qu'Elle voulftt bien lui indiquer la marche
h suivre et le munir des instructions qui lui sont nécessaires
pour le guider.

Le Prince ne doute pas, Général, que la S. Porte ne soit
tout it. fait convaincue des sentiments et des principes qui lui
ont servi et lui serviront constamment de règle. Il serait su-
perflu de les exposer ici car, il a eu dans le temps l'honneur de
soumettre it S. A. Aali-Pacha son opinion sur les moyens de
rattacher par les liens les plus solides et les plus durables les
Principautés it, l'Empire Ottoman [v. pp. 297-302, no Vila]. Je me
bornerai done it vous dire en résumé qu'il est intimement con-
vaincu que les destinées de ces pays sont solidaires de celles de
l'Empire Ottoman, et qu'une union 1 étroite leur est réciproque-
ment indispensable ; mais, en mgme temps, il pense que cette union
doit 8tre basée sur un respect scrupuleux et mutuel des droits
acquis, car tout empiètement d'un còté, comme toute déviation de
l'autre, amènerait infailliblement, comme l'expérience du passé l'a
démontré, les ingérences et les interventions étrangères, dont
les résultats ne peuvent que relâcher ces liens qu'il est si impor-
tant de resserrer. En même temps, il est dans l'int6r6t bien en-
tendu de la Porte de donner aux Institutions de ces pays, et
notamment it la dignité hospodariale, la force et la stabilité qui
leur ont manqué et sans lesquelles elles n'auront jamais le calme
et le repos que l'Eropire Ottoman doit tenir essentiellement it
leur assurer sur des bases solides, s'il vent ()ter toute prise it,
l'avenir auxdites ingérences et prévenir des bouleversements
inévitables, et dont il n'est permis it personne, dans l'état actuel
des esprits, de se dissimuler le danger imminent.

Cette profession de foi, exposée avec un franchise dont une
loyauté qui ne s'est jamais démentie est le plus sftr garant, il
est nécessaire, Général, que je vous mette au courant de la si-
tuation actuelle, afin que S. A. Aali-Pacha puisse y adapter
avec pleine connaissance de cause les directions qu'il jugerait
it. propos de donner dans ces circonstances. Cette situation est

1 §ters : (plus».
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telle, Général, que le Prince, malgré tout son zèle et son dé-
vouement ne pense pas qu'il puisse étre possible it qui que ce
soit de la mattriser.

Pour vous en donner une idée, il suffira de vous dire que
les homm.es aujourd'hui au pouvoir ont pactisé, dans des vues
purement personnelles, avec la partie exaltée, avec les socialistes
de 1848, qui, rentrés dans le pays, se sont vus appuyés par le
Gouvernement même dans leur propagande subversive, et que
cette coalition, dirigée contre les principes les plus essentiels
la conservation de la société et contre tout ce que le pays ren-
ferme d'hommes notables1 et conservateurs, a obtenu un succès
complet dans les élections qui viennent de s'accomplir. Il serait
trop long d'énumérer les illégalités révoltantes et les abus criants
(le pouvoir, qui ont été employés dans ce but par la dictature
qui nous régit ; il suffit de vous dire qu'on n'a reculé devant
aucun rnoyen, et que le résultat n'a pu être obtenu qu'en sur-
excitant les mauvaises passions des masses, en semant partout
la démoralisation et la licence 2. Aussi l'anarchie lève la tête
dans tout le pays et menace audacieusement la stlret6 des per-
sonnes, aussi bien que le principe de la propriété.

A son regret, c'est au milieu d'un état de choses aussi dé-
plorable, que le Prince s'est vu, contre toute attente, élu dé-
puté à Cralova, sa ville natale. Sa position est des plus déli-
cates et des plus difficiles, ne pouvant décliner le mandat qui
lui a été décerné par la confiance de ses concitoyens, sans sou-
lever des récriminations de tous genres, qui n'attendent qu'un
prétexte pour le noircir et le calomnier encore davantage, si
c'était possible, et ne se dissimulant pas, d'autre part, que sa
présence au sein d'un assemblée comp osée 8 en majorité d'élé-
ments révolutionnaires et subversifs, loin d'être d'aucune utilité
au pays, ne servirait probablement qu'à le faire insulter.

§ters : thonnètes».
2 Urmittorul pasagiii, adaos in margene, e sters apoi : (et en faisant es-

pérer les utopies les plus incroyables chacune des classes, comme aux
iu dividus».

3 Fusese : cd'éléments révolutionnaires et subversifs». Pe margene fu-
sese adaos, si e sters apol : «de tous les coryphées qui ont brillé les lois
organiques dn pays, qui ont proclamé et mis en ceuvre le communisme,
et qui vont de village en village proclamer qu'ils viennent récolter la se-
mence jetée en terre en 1848».
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Tel est, Général, le tableau fidèle d'une situation qui afflige
et inquiète profondément tous les hommes d'ordre, et dont les
sombres couleurs sont encore, croyez-le bien, au dessous de la
vérité. Après en avoir pris connaissance, S. A. Aali-Pacha ju-
gera de quelle manière et jusqu'it quel point pourraient Atre
utilisés les services que le Prince tient it cceur de lui consacrer
avec le dévoument le plus pur et le plus sinare 1.

Agréez, etc.

1 §ters : «et au sujet desquels il attend ses sages directions».
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I. CORESPONDENTA. CU PRINCIPELE SERBIEf

(1849-54).

Belgrad, 5 Septembre 1849. Alexe Caragheorghevici, principele
SerbieI, &titre cu felicitar pentru ajungerea in
Domnie a acestuia 3

BucurestI, 23 Septembre 1849. tirbeI-Voda, catre Alexe Cara-
gheorghevici, despre multamirea ce i-aii produs felicitarile acestuia. 3

Belgrad, 25 Ianuar 1850. Stoian Simicl, ministru sirb, catre tirbei-
Voda, cu stirl, din Serbia si alte päri 4

Bucuresti, 6 Februar 1850. tirbei-Voda. care Simici, despre aceleasi
stirl, chestia fugarilor ungurl i organisarea postelor muntene. 6

Belgrad, 26 Novembre 1850. Simici dare tirbei-Vodä, despre
rascoala din Bosnia si furnitura saril 8

Belgrad, 3 Decembre 1850. AcelasI dare acelasI, despre rascoala
din Bosnia 9

BucurestI, 10 Decembre 1850. tirbel-Vocla catre Simici, despre
stirile ce a primit i linistea ce domneste in Serbia . . . . 10

[Bucurestl], 20 Februar 1853. Acelasi catre Caragheorghevici,
despre dorinta acestuia de a cumpa.ra mosii in Tara-Romaneasca. 11

[Be'grad], 31 Mart (st. v. ?) 1853. Caragheorghevici catre tirbeI-
Voda, despre doriMa ce are de a cunoaste situa-tia catolicilor
din Tara-Romaneascit 11

Anexii la nl. urmator, cuprinzind lamuririle dorite de Caragheor-
ghevicI 12

{Bucurestl], 24 Mafia 1854. tiFbel-Voda dare CaragheorghevicI,
despre acelasl lucru, cu presintarea notiunilor din nl. precedent 13

l'ag.
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CORESPONDENT4 CU GRIGORE ALEXANDRTJ GHICA-
VODÄ., DOMNUL MOLDOITEÌ (1849-55).

Braila, lit August 1849. StirbeI dare Ghica, despre relaiile pos-
tale intre Principate 17

BueurestI, 20 August 1849. AcelasI catre acelasI, despre trecerea
la Orsova a revolutionarilor unguri fugan l 18

Bucuresti, 24 August 1849. Acelasi catre acelasr, despr& acelasl
lucru si innadusirea Revolutid maghiare 19

Bucurestl, 4 Septembre 1849. AcelasI care acelasT, despre adevä-
rata prietenie ce are pentru dinsul, refugiatii ungurf, schimbarea
citorva ministri muntenI si deficitul budgetar 20

F. d. Ghica dare StirbeI, despre ambasadele de felicitare pentru
inceperea Domnid, care trebuiail sà se schimbe intre el . . 21

BueurestI, 14 Septembre 1849. Stirbel tatre Ghica, despre scri-
soarea precedenta, veniturile taxeI pe cereale i zvonul despre
o neintelegere a lui Ghica-Voda cu uniI boierl," ai sal . . . 22

Bucuresti, 17 Decembre 1849. Acelasl &titre acelasr, despre stivir-
sirea ceremoniel intronara 23

Iasi, 11 (23) Decembre 1849. Ghica care StirbeI, despre intronare
si taxa asupra saxii care trebuia sa acopera cheltuielile facute
de DomnI cu acest prilej 24

Bucurestl, 19 April 1850. Stirbel dare Ghica, despre planul de a
cere de la Poarta o modificare a tarifulul vamal, proiecte de
lege despre jandarmerie i taxarea obiectelor de lux . . . . 25

Iasi, 9 April 1850. Ghica dare Stirbei, despre moartea tataltil sail. 26
Bucurestl, 23 April 1850. Stirbei care Ghica, despre schimbarea

intre ele a rapoartelor adresate 49 agentul Principatelor la Viena,
de Philippsborn, celor doI DomnI 26

,Bucuresti, 26 April 1850. AcelasI catre acelasI, despre moartea
luI Alecu Ghica 27

Iasl, 16 (28) April 1850. Ghica &litre tirbei, despre proiectul de
lege privitor la jandarmerie i acel pentru taxarea productelor
de lux, reclamqiile consulilor i planul und legi asupra poliiei. 28
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Iasi*, 22 Iunie (4 Ellie) 1850. Ghica catre Stirbel, despre firmanul
pentru vaml, subven0a ce trebuie sa dea mitnastirile imhinate
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acestel zabavl . . . . . 46

Iasi, 30 Iulie 1851. Ghica care Stirbei, despre acelast lucru . . 47
Focsanl, 21 August 1851. Notti munteana, despre pradaciunt ale
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Bucuresti, 26 Maiii 1853. StirbeI catre Ghica, despre vama vitelor
ce tree dintr'un Principat in cellalt i publicarea contractului
vamilor 81

Iasi, 6 (18) August 1853. Ghica catre §tirbei, despre convocarea
Divanelor fga de trecerea Prutului de Rusi, hotarirea sa de a
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cererea acestuia 193

[Bucuresti], 6 lunie 1855. Stirbei care printul de Thurn si Taxis,
cu acelasi scop 193
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Nota a la Stirba, aratind greutatea relatiilor sale cu Agentul
austriac, de Mihanovich, care e totdeauna bolnav 194

[Viena], 4 Iulie 1855. Contele de Buol, ministrul de Afacerl-
Straine al Austriel, catre Stirbel, despre numirea una ajutor pe
lînga Mihanovich 196

[Bucurestl], 24 Iunie 1855. S tirbel catre imparatul Austria, des-
pre trimeterea la Cernauti, ca s'a-1 salute, a principelui Gheorghe. 197

[Bucuresti], 24 Iunie 1855. Acelas1 catre adiutantul imperial de
Griinne, despre aceiasi misiune 198

[Bucuresti], 8 Iulie 1855. Acelasf catre Coronini, salutindu-1 la in-
toarcerea in tara 198

Bumresti, 23 Iulie 1855. Acelasf catre acelasi, despre vasele de
alabastru trimese de imparateasä Doamnel 199

Bucuresd, 8 August 1855. Coronini catre Stirba, cerina expulsa-
rea lul Alexandru Manu, vinovat de uneltiri revolutionare . . 200

BucurestI, 22 August 1855. Stirbel catre Buol, despre memoriul
relativ la reformele de nevoie, pe care 1-a innaintat, dupa cerere,
Mareld-Vizir 200

Bistrita, 7 Septembre 1855. Acelasl catre Coronini, despre para-
sirea unor pichete la munte de catre soldatii austriaci . . . 201

6 Septembre 1855. Coronini catre Stirbei, despre motivele retra-
g-erii unor trupe austriace 201

Bucuresti, 12 Novembre 1855. Stirba catre Coronini, despre o
brosura a lui Aricescu 203

Bacurestl, 23 Novembre 1855. AcelasI catre Buol, despre pistrerea
de rail ce simte pentru accidentul Archiducelui Ferdinand-
Maximilian 204

Bucuresti, 3 Decembre 1855. Acelas1 catre Archiducele Ferdinand-
Maximilian, despre bucuria ce simte pentru convalescenta la. 205

BucurestI, 4 Decembre 1855. Acelaa catre Coronini, despre o
schimbare de ministri i chestia cailor ferate 206

Bucurestí, 3 Decembre 1855. Acelasi catre baronul de Prokesch-
Osten, ambasadorul austriac la Constantinopol, cu felicitarl
pentru numirea lui 207

Constantinopol, 3 Ianuar 1856. Räspunsul lui Prokesch-Osten la
smisoarea precedenta 208

Viena, 4 Ianuar 1856. Coronini catre Stirbel, despre divulgatiI
aparute in presa francesa cu privire la purtarea trupelor aus-
triaca in Tara-Romaneasca 208

[Bucuresti], 7 Ianuar 1856. Telegrama a luiStirbei catre Coronini,
cerind a i se recomanda un succesor al la Philippsborn. . . 210
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[Bucuresti], 17 Ianuar 1856. Acelasi catre acelasi, despre intoar-
cerea lui Coronini in Vol 211

V. CORESPONDENTA CIJ AGENTA LA VIENA., DR. WEIL

BARONUL DE ZEDLITZ (1856).

3 Februar 1856. Keun, secretariul lul Stirbei, citre dr. Weil, se-
eretarii la Ministerul de Afaceri-Striine din Viena, despre re-
comandarea lui ca Agent muntean 215

Anexit. Viena, 3 Februar 1856. intrebarea lui Weil, la care se
ritspunde in nl. precedent ; cu nota lui Keun 215

Bucuresti, 7 Februar 1856. Stirbei &fare Prokesch-Osten, trime-
tindu-1 insemnarea principiilor ce ar trebui dupii dinsul si eon-
duci reforma vietii politice a Principatelor 216

Viena, 16 Februar 1856. Zedlitz &titre Stirbei, despre dorinta sa
de a indeplini functiunile de Agent la Viena 217

Bueuresti, 15 Februar 1856. kitirbei dare bancherul Curtis din
Viena, ca sit dea adiutantului imptiritesc Grtinne o copie a con-
ventiei pentru ciile ferate 218

Iasi, 26. Februar 1856. Coronini dare Stirbei, despre trimeterea
mid scrisori a lui Zedlitz 218

[Bucuresti], 1-iii Mart 1856. §tirbei dare Griinne, despre pie-
carea fiului WI la Viena

9
219

Bueuresti, 1-iii Mart 1856. Stirber eittre D-na de Philippsborn,
invitind-o a da lui Zedlitz hirtiile privitoare la Tara-Routineasei,
ce se dig. Inca la dinsa 220

Bueurestl, Nil Mart 1856. Acelasi catre Zedlitz, dindu-I in-
structii pentru indeplinirea functiunilor sale de Agent i anun-
tindu-i apropiata sosire a principelui Gheorghe 220

Viena, 17 Mart 1856. Zedlitz cittre Stirbel, despre primirea prin-
cipelui Gheorghe la Viena, declaratil ale impiratului i tirea
despre nasterea principelui imperial frances 222

Viena, 22 Mart 1856. AcelasI &Are acelasi, despre sentimentele
Francid cu privire la Principate, adresa Divanului i corespon-
dentele protivnice Austriacilor ce apar in unele ziare . . . . 223

[Bueuresti], 25 Mart 1856. Stirbei ciitre Zedlitz, despre primirea
principelul Gheorghe la Viena, nevoia de informatie bogatit,
proiectul de cale feratil si un memoriu privitor la administratia
lui intreagii 224
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Bucure§tI, 5 April 1856. Acela§I citre acela.§I, despre continuarea
greutatilor cu Mihanovich i dezmintirea ce s'a dat foilor ce
atacii pe Austriacl 225

Viena, 29 Mart 1856. Zedlitz dare tirbei, despre atacurile acluse
purtärif trupelor austriace din Tara-Romlineasei, i§tirl relative
la Conferintele din Paris 226

Viena, 5 April 1856. Acelaqi ctitre acela§i, despre memoriul trimes
de tirbei pentru membril Conferintilor din Paris, bunele dis-
positiI ale Austriel fatit de el si felul de platit ce i-ar conveni. 227

Viena, 8 April 1856. Acela§1 dare acela§1, despre rtispunsul ce a
capätat de la Ministeriul de AfacerI-Sträine In privinta Prin-
cipatelor, proiectul de a se trimete comisan l Puterilor, opu-
nerea Turcilor la planul une indreptärf i aparitia until articol
favorabil lui In presa vienesit 230

Viena, 14 April 1856. Telegramä a aceluiagl dare acela§1, despre
zvonul cä baronul de Koller va fi numit comisariii austriac la
Buciire§t1 231

Viena, 15 April 1856. Acelaql ciitre acela§l, despre zvonurl pri-
vitoare la mäsurile luate cu privire la Principat, atacurile aduse
de presa trupelor austiace din Principate §i numirea lul Koller
In calitate de comisariii austriac 231

Viena, 19 April 1856. Acela§1 cä.tre acelaqi, despre apropiata
toarcere de la Paris a luI Buol, campaniile de presä i inche-
iarea pticif 234

Viena, 26 April 1856. AcelasI &litre acelaql, despre räspunsul lui
Buol in privinta Principatelor 234

[Bucure§til, 9 Maui 1856. tirbeI dare Zedlitz, despre necesitatea
ce este ca Buol sit arate Alarelul-Vizir cá nu e bine a se in-
locui Domnul cu un Caimacam 237

[Bucure§t1], 15 Maitl 1856. AcelasT ctitre acela§1, despre o comandä
de arme in Belgia 238

[Bucure§tf], 4 Iunie 1856. Acela§1 &litre acelaqI, despre plingerile
pe care Ghica le-a tndreptat impotriva lul 239

[Viena], VI Iulie 1856. Weil cätTe Beun, despre Bancä i chel-
tniell de presä 242

Viena, 7 Iulie 1856. Acela.§1 dare acela§f, despre o afacere ne-
placutä 242

Viena, 28 Februar 1857. A cela§I cittre acela§I, despre nevoia ca
Stirber sit lupte finpotriva Unirif 243

Viena, 20 Mart 1857. Acela§1 &titre acela§I, despre acela§I lucru 245
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VI. ANEXA LA. C 0 RESP ONDENTA CU AUSTRIACLE
MEMO RI' PENTRU ST RIINATATE.

A. ANEXA LA CORESPONDENTA CU PHILIPPSBORN.

Bucuresti, 16 Majá 1850. Laurin, Agentul austriac, catre tirbei,
despre uneltiff ale revolutionarilor ungurf 251

Viena, 11 Februar 1851. Philippsborn catre acelasl, despre cererea
de munitii din Ardeal pentru oastea munteani 252

Bucuresti, 22 Februar 1851. Stirbei catre Philippsborn, despre
acelasi lucru ) 253

Viena, 18 Mart 1851. Philippsborn catre Stirbei, despre planul
Domnului de a lua in serviciul sail Sviteri 254

Bucuresti, 8 April 1851. Stirbei catre Philippsborn, despre o co-
manda de cartuse ce a facut la o fabrica din Banat . . . . 255

Viena, 8 April 1851. Philippsborn catre Stirbel, despre hotärirea
de a se da din Sibiiil in fiece an o cantitate de pulbere ostirii
muntene 256

Viena, 12 April 1851. Acelasi dare acelasf, despre planul de a
se lua in serviciul muntean Sviteri 256

Sibiiii, 24 Decernbre 1851. Principele de Schwarzenberg catre
Agentul austriac Laurin, despre sosirea prin consulatul engles
din Bucuresti a unor scrisoff de la emigratii muntenl. . . . 257

BucurestI, 11 Majá 1852. Stirbei catre Philippsborn, cerind ca Gu-
vernul austriac sa iea masuri contra revolutionarilor muntenI . 258

Bucurestf, 4 Iunie 1852. Acelasi catre acelasf, dindu-I lamuriri
despre Laurian si Ioan Maiorescu 259

B. ME MOBIL

Bucuresti, 15 April 1853. Memoriu al 1111 tirbei, despre imbuna-
tatirile aduse terif in Domnia lui 260

Fara data. Stiri de la StirbeT, despre oastea munteana . 271
[April 1853]. Memoriu al luT tirbei &are Poartä, despre condi-

Vile serviciului militar in Tara-Romaneasca 280
25 Iunie 1854. Memoriu al aceluiasl, despre drepturile cele vechi

ale Principatului fata de Poartil 281
[Catre 25 Iunie 1864]. Desvoltarea memoriului precedent . 283
25 Mart [1855]. Alta infatisare a acestul memoriu 288
Bucuresti, 26 Mart [1855 ?]. Consideratil in privinta drepturilor

Portil asupra Principatelor 290
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Galati, Iunie 1855. Corespondentä
tung», despre masurile ce trebuie
bilitatea in Principate

Bucurestl, 5 Iulie 1855. tirbeI catre
memoriu ce i-a trimes (urmatorul)

P ag.

Memoriul, pomenit in nl. precedent, despre imbunatatirile ce ar
trebui aduse in viata politica a Principatelor . . . . . 297

Alt memoriu al lui tirbei, despre organisatia ce ar trebui sa se
dea Principatelor 302

Proiect de conventie de comer t intre Tära-Romaneasca si Austria 309

BucurestI, 6 Februar 1856. Memoriu al liff tirbeT. In privinta
Uniril 321

1857. Proiect de Constitutie alcatuit de Stirbei-Voda 323

VII. RELATIf CII FRANTA (1854-9).

[Versailles], 17 Novembre 1854. Gheorghe Stirbei catre Secreta-
riul de Stat Plagino, despre purtarea consululul frances Poujade. 337

Versailles, 22 Februar 1855. Acelasi catre [Keun, secretariul tata-
lui despre audienta ce a avut la Imparatul Napoleon si
la Ministrul Afacerilor-Sträine i propunerile de servicif ce li-a
facut 342

[Versailles], 25 Februar 1855. Acelasi catre Stirbei-Voda, despre
aceleas1 lucruff 347

Mont-Dore, 23 Iulie 1859. Memoriu al lui Gheorghe StirbeI catre
ambasadorif Rusief,.sr Francief la Constantin'opol contra situa-
-Vd din Principate 350

VIII. C ORE SP ONDENT/ CII PRUSIA (1850-5).

BucurestI, 1 August 1850. Stirbel catre Ministrul de Afaceri-
Straine al Prusiel, despre dorinta sa de a avea un instructor
prusian pentru Artilerie 355.

Bucuresti, 1-id August 1852. AcelasI catre Principele Albert de
Prusia, pentru acelasI scop 356

Bucurestl, 8 August 1855. Acelasi catre baronul de Manteuffel,
despre o netntelegere a sa cu consulul prusian, de Meusebach. 357

Bucurestl, 8 August 1855. Acelasi catre Principele Albert de
Prusia, pentru acelasI scop 362

Berlin, 30 August 1855. ManteuffelLcatre tirbei, raspuns in af a-
cerea cu Meusebach 362

catre « Österreichische Zei-
luate pentru a asigura sta-

292
un ministru turc, despre un

296
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IX. CORESPONDENTA CI) RUSIA

Bucuresti, 30 Septembre 1848. Stirbet cItre generalul Ltiders,
despre serviciile aduse de ofiterit-instructorl ruql 367 1

Bucurestf, 9 Octombre 1849. Acela4f. &Are generalul Du Hamel,
fost Trimes in principate, cerind dot instructort r4i pentru
corpul pompierilor. . . , 368

Bucureqtt, 28 Decembre 1849. Acelast dare acelaA despre nu-
mirea sefulut Ostirif si formarea until Sfat militar 368

[Petersburg], 3 Ianuar 1850. Cancelariul rus, Nesselrode, crare Kotze-
bue, consulul din Bucurestt, despre planul format de Nicco16 Tom-
maseo de a veni, pentru uneltirt revolutionare, in Principate . . 369

Anexä. Poruncil la granite pentru a se impiedeca libera intrare
a cItalienilor revolutionert, 370

FArgt datä. Ltiders catre tirbet, despre presenta la Giurgiu a unor
agitatort 370

Bucuregt1, 23 Ianuar 1850. tirbet cätre Liiders, despre mäsurile
ce a luat contra agitatorilor din Giurgiu 371

Petersburg, 31 Ianuar (12 Februar ?) 1850. Nesselrode citre
Kotzebue, despre Italienit revolutionart ce ar voi sa intre in
Tara-Romäneascrt 372

Tag, 9 Februar 1850. Du Hamel dare tirbeI, despre instructorii
ru§I pentru corpul pompierilor q72

[Bucuresti], lia Mart 1850. tirbet dare alders, cerindu-i sä lase
ca instructor in Tara-RomitneascA pe locotenent-colonelul Daragan. 374

Farà datii. Räspunsul favorabil la cererea precedentä 374
Bucure0I, 27 Februar 1850. tirbet dare Du Hamel, despre ins-

tructorit rusi pentru pompiert 375
Bucurestt, 14 Mart 1850, Acelast cätre acelaqi, despre cererea lo-

cotenent-colonelulut Daragan de a i se ingadui ca familia lut sa
vie la dinsul 376

Bucuregtt, 22 Mart 1850. Acelagi dare [Ltiders], despre o notä a
acestuia privitoare la aprovisionarea trupelor ruse§tt de ocupatie. 377

13 ucure§t1, 25 April 1850. Acelasì dare ambasadorul rusesc la
Constantinopol, Titov, despre reformele sale privitoare la si-
tuatia agrarh, la oaste gi la invättimint 378

Bucuregti, 17 Mail"' 1850. Acelaql cgtre consilierul-privat Seniavin,
despre numirea acestuia ca adiunct la Ministeriul de Afacerl-Sträine. 381

Bucureqtf, 8 (20) Mail 1850. Nesselrode dare tirbet, despre
numirea noulut consul in Principate, Calcinschi 381

Bucuresti, 24 Maiti 1850. tirbet dare Nesselrode, despre re-
formele ce a adus la indeplinire 382
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Petersburg, 31 Maiii 1850. Seniavin catre Stirbel, multamindu-i
pentru felicitad 386

Petersburg, 6 Iunie 1850. Nesselrode catre acel*, despre incre-
dintarea conducerir Ministerulul de Afaced-Straine lui Seniavin. 387

Bucure§d, 18 Iunie 1850. Stirber &are Du Hamel, despre masurile
ce a luat pentru cvartirele trupelor ruse0i de ocupatie . . . 388

Bucuregd, 16 Iunie 1850. Du Hamel catre. Stirbef, despre sosirea
la Braila a revolutionarului. Zalic 389

Bucure01, 29 Iunie 1859. StirbeI ditre locotenentul-general Has-
ford, despre dorinta sa de a i se mal lasa luci instructora
pentru Cavalerie 390

Bucurqd, 23 Iunie (5 Iulie) 1850. Acela§I catre Dmcov, despre
un proces al lui Mihal Sutu, pe care i-1 recomandase consulul. 390

Bucureqd, 9 Iulie 1850. Ace1a0. catre Hasford, despre dorinta de
a i se mal rasa instructorul rus pentru Artilerie 392

Bucurqd, 15 Iulie 1850. AceIasi catre Du Hamel, despre numirea
unel comisiunl pentru lichidarea datorieI de aprovisionare a tru-
pelor ruse01 de ocupatie 393

Bucurqd, 12 August 1850. Acelagl catre Hasford, despre dorinta
ce are de a i se da un organisator al &tad 393

Bucureqti, 24 August 1850. Hasford &Litre StirbeI, despre invoirea
ce i s'a dat ca instructora r4i de Cavalerie si maI ramlie
in tara 394

Bucure01, 18 Octombre 1850. Stirbei ciitre Hasford, cerimi voia
de a cumpara din arsenalele rusesd praf de pqca 394

Odesa, 14 Octombre 1850. Locotenent-Generalul P. Danenberg
catre Stirbel, despre nevoia de a se numi un noil talmaciii pe
linga capitanul rus ce merge prin tard 395

Bucure01, 28 Octombre 1850. Stirbel catre Hasford, cerind iar4I
voie de a cumpära praf de purii tu arsenalele ruse01. . . 395

Bucureqd, 15 Novembre 1850. StirbeI °litre Danenberg, despre
cererea facuta de acesta 996

Bucure01, 27 Novembre 1850. Acelasr catre Hasford, cerind a i
se mat lasa un instructor rus pentru Cavalerie . . . . 396

Bucureqd, 22 Novembre 1850. Du Hamel &titre Stirbel, despre re-
fusul Tarulul de a se cumpara din arsenalele rusWI praf de
puci pentru oastea munteana 397

Odesa, 30 Decembre 1850 (11 Ianuar 1851). Liiders catre Stirbel,
despre pensia ce se datoreqte fostulul sef al carantinelor mun-
tene, dr. Meyer 998
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[Bacure0i], 15 Februar 1851. tirbel catre Nesselrode, despre
memorial asupra situatid terii, innainteazi 398

Memorial 1u tirbei, despre marile greut'al ale situatiel lui . 399
Bucuregti, 15 Februar 1851. tirbel care Dagcov,

pentru felal cum a primit pe principele G-heorghe 403
Bucureqtr, 28 Februar 1851. AcelasI &are Du Hamel, despre aren-

darea moqiilot maniistireqt1 inchinate 404
Bucureqd, 28 Februar 1851. Acelagl care generalal Chiselev, des-

pre acela0 lucru i hofirirea sa de a pastra linitea ca orIce
pret, scum eind ttupele de ocupatie paiisesc Principatele-.. . 406

BacureitI, 25 Mart 1851. Acelaql care generalul Ivin, despre do-
rinta sa de a pastra un numbir de instructorl militarl ruqI . . 408

BucureqtI, 27 Mart 1851. Ivin care tirbei, despre incuviintarea
cereril precedente 409

Bucureqtr, 1-iii April 1851. tirbei care Chiselev, despre darul pe
care Du Hamel n'a- voit primeascil, 409

BucuregtI, 22 April 1851. AcelaqI catre Liiders, despre bucuria
ce-I face apropiata intoarcere a acestuia 410

Bucure$I, 28 April 1851. Acelagl &are Ivin, despre multämirile
Ce transmite functionarilor de carantini rusegtl, cari pleack 411

Bucureqtf, 17 (29) April 1851. Ivin chtre tirbei, despre aceste
multämirI 411

Bacureqff, 30 Aplil 1851. tirbei care Ivin, despre multUmirile
ce datore§te instruutorilor ruO, cari pleacti 412

Bucure§ti, 21 April [1851]. Ivin care *tirbei, despre aceleagi
multrunirl 413

Bucure#I, 22 April 1851. Calcinschi care §tirbeI, despre comu-
nicatia ce are ordinal de a-I face Ivin pentru linigtirea locui-
torilor fat6 de plecarea trupelor rusegtI 413

Anexá. Proclamatia pomenità 414
Bucureqtí, 23 April 1851. Ivin care tirbeI, despre plecarea tru-

pelor de ocupatie 415
BucureqtI, 13 Maiú 1851. §tirbeI cgtre Calcinschi, despre cumpit-

rarea de cal in Rusia pentru oastea munteanit 416
Bucureqti, 14 Mali'. 1851. Acelasi care Chiselev, despre bucuria

ce-i face numirea acestuia ca ambasador la Paris 417
Focqanil moldovenegtI, 5 (17) Maiil 1851. Ivin care tirbei, cu

multamirl pentru ospitalitatea ce s'a ariitat fail de el . . . 417
[Bucuregt1], 20 Maiú 1851. tirbeI care Ivin, despre trecerea in

Rusia a baronulul de HUbsch, ginerele Domnulul 418

41
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Bucureqtt, 20 Maní 1851. Calcinschi catre tirbeì despre cet tret
instructor): mi ce vor ramtnea in toril 419

Tiffis, 15 (27) Maní 1851. Principele Vorontov catre Stirbet,
despre interesele lut loan Botianov 419

Petersburg, 23 Maiii (4 Iunie) 1851. Seniavin catre Stirbel, despre
decoratia Sfinta Ana, ce i s'a conferit 420

Bucureqtt, 26 Maní (7 Iunie) 1851. Stirbet catre Seniavin, despre
decoratia primita, buna primire ce a facut Principelut Gheorghe,
evacuarea Principatulul de trupele ruso-tui cela i plecarea din
tara a Deamnei 420

Bucure§ft, 17 Iunie 1851. Stirbet catre Vorontov, despre interesele
hit Botianov 421

Bucureqt1, 5 (17) Iunie 1851. Calcinschi catre Stirbet, despre can
cumparati In Rusia pentru oastea munteana 422

Bucure0r, 18 Iunie 1851. Stirbet catre Seniavin, despre decoratia
ce a primit 422

Nicolaev, 22 Iunie (4 Iulie) 1851. Petra Trofimovschi catre
Stirbel, despre flotila munteana 423

Bucure§ti, 12 Iulie 1851. Stirbel catre Calcinschi, despre memoriul
ce a trimes Porta qi pradarea maniistirif Horezu 424

Bucure$1, 23 Iulie 1851. Acelaqi catre acelmt, despre raminerea
enerva instructort rui In tara 425

[Bucurestil, 26 Iulie 1851. Acelasy catre aceint, despre boala
acestuia i refusul Guvernulul strbesc de a da Indárat pe fu-
garit munteni 426

Bucureott, 29 Iulie 1851. Acelei catre acelaqi, despre calatoriile sale
prin tara, examenele qcolilor qi grija ce are pentru invatamint. 426

Bucure0I, 18 (30) August 1851. Acelaql catre locotenentul rus
Alexandru Cozlinschi, ca multamirt pentru serviciile aduse. . 427

13ucure0I, 4 Octombre 1851. Acelayi catre Calcinschi, despre do-
finta ce are ca sà fie rasplatit instructorul MI rus pentru Ar-
tilerie 428

Bucureqtt, 13 Novembre 1851. Acelaqt catre Titov, despre obser-
patine ce a flicut In &d'aorta sa prin tara i nevoia de a se da
o dezlegare intrebaril manastirilor inchinate 429

[Bucure§tI], 13 Novembre 1851. Acela0 catre Chiselev, despre &d-
ifteria sa prin tara i moartea consilieriulul Strghie Chiselev. . 431

[Bucure$1], 14 Novembre 1851. Acela0 catre acelaqi, despre notele
ce a strins In cursul calatoriet sale prin tara 432

[Buen] e01], 16 Novembre 1851. Acelaqi catre Du Hamel, despre
Materia sa prin tara gi observatiiile ce a cules 433
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Bucuresti, 8 (20) Decembre 1851. Calcinschi catre tirbei, despre
raminerea in tail a until instructor rus , . . 434

Petersburg, 11 (23) Decembre 1851. Du Hamel care tirbei, des-
pre stirile din Franta si starea familiel amindurora 434

[Bucuresti], 28 Ianuar (9 Februar) 1852. Notita despre starea ar-
melor In ostirea munteana 436
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tarea ofensatoare pentru Turd a unui Evreii din Braila . . . 574

Constantinopol, 17 Septembre 1854. Fuad-Paga catre acelasI, des-
pre purtarea, nepermisil, de decoratil rusesti de unil boierl. . . 575

BucurestI, 22 Septembre 1855. tirbel catre Ismail-Pasa, despre
un transport de orz 575

BucurestI, 22 Septembre 1855. Acelas1 catre acelasi, despre E-
vreul din Braila 576

Bucuresti, 24 Septembre 1855. Acelasi &litre Soliman-Pasa, despre
purtarea capitanulul recomandat de acesta 577

Bucurestl, 28 Septembre 1855. AceIasi dare Aristachi, despre
serbarea Sevastopolului si atacurI noua in (la Presse d'Orient». 578

Constantinopol, 29 Septembre 1855. Mehmed-Chebrezli-Pasa atre
tirbel, multamind pentru felicitar . 579

Constantinopol, 3 Octombre 1855. Fuad-Pasa catre acelasI, cu pri-
vire la caltoria lui prin tail 579

[Bucuresti], 4 Octombre 1855. Stirbei ditre Fuad-Pasa, despre pur-
tarea de decoratil rusestl 580

[Bucurestl], 4 Octombre 1855. Acelasi catre acelasl, despre vechilil
Sfintelor Locuri 581

Constantinopol, 8 Octombre 1855. Ministrul Marina catre .1tirbeI,
cu multamirI pentru felicitan i 581

Constantinopol, 15 Octombre 1855. Aali-Pasa catre acelasI, despre
atacurile din (la Presse &Orient) 582

BucurestI, 20 Octombre 1855. atirbei catre Pasa Mohammed de
Vidin, cu felicitan f pentru numire 582

Silistra, 29 Octombre 1855. Ismail-Pasa dare 5tirbei, pentru aju-
tarea unor teranI din Dobrogea, trecuti. in Tara-Romaneascii si
cari se intorc acum acasa - 583

BucurestI, 31 Octombre 1855. Soliman-Paga &Are acelasi, despre
cvartirele turcesti in Capitala 584

Bucuresti, 1111 Novembre 1855. 5tirbei catre Fuad-Pasa, despre o
cerere a luI Alexandru Mano 585

[Bucuresti], lia No vembre 1855. AcelasI catre acelasi, despre
rimasita listei sale civile 588
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Bucurestl, 3 Novembre 1855. AcelasI &are despre
-teranil din Dobrogea, ce se intorc a casit

Constautinopol, 15 Novembre 1855. Fuad-Pasa dare StirbeI,
despre hotärfrea ce s'a luat ca tributul sä fie plätit la Poartä.

Silistra, 20 Novembre 1855. Ismail-Pasa dare acelasl, despre un
transport de Mink'

Bucurestf, 22 Novembre 1855. Stirbel ciare Fuad-Pasa, despre
plata tributuluI

BucurestI, 22 Novembre 1855. AcelasI dare Aristarchi, despre
ramitsita listeI sale civile

Bucurestl, 24 Novembre 1855. AcelasI dare Ismail-Pasa, despre
un transport de frtinii

BucurestI, Decembre 1855. Acela.sI crttre Fuad-Pasa, despre
mänistirile fnchinate 592

Bucurestf, 10 Ianuar 1856. StirbeI crttre Aali-Pasa, despre lichi-
darea bonurilor militare turcestf 595

[Bucurestl], 16 Ianuar 1856. Acelas1 &are Fuad-Pasa, despre des-
chiderea sesiunfi Divanului 596

[Bucuresti], 14 Februar 1856. Acelasi dare acelasI, despre lichi-
darea bonurilor de aprovisionare rusestI 596

[Bucurestl], 14 Februar 1856. Acelas1 dare acelasI, despre datoria
ce a crizut asupra teril pentru cheltuielile de ocupatie rusestf
din 1848 597

Notä despre aceastä datorie 598
[Bucurestl], 3 Mart 1856. Stirbel dare Ahmed-Feti-Pasa, seful Ar-

tilerieI, despre greutatea situatieI sale 598
[Bucurestn, 3 Mart 1856. Acelas1 crare despre grija

ce a avut pentru trupele turcestI 600
Constantinopol, 3 Mart 1856. Fuad-Pasa &are StirbeI, despre pri-

mirea stirilor privitoare la sesiunea Divanulul 601
Constantinopol, 3 Mart 1856. AcelasI catre acelasI, despre un func-

ionar al carantinelor, care fusese destituit 601
Constantinopol, 6 Mart 1856. Ace1as1 ciare acelasI, despre rimii-

sita listef civile 602
[Bucurestl], 6 Mart 1856. Stirbel &titre Resid-Pasa, despre pleca-

rea la Paris a principeltil Gheorghe 603.
[Bucurestl], 13 Mart 1856. AcelasI dare Fuad-Pasa, despre fnchi-

derea sesiunil DivanuluI 603
[Bucurestf], 20 Mart 1856. Acelas1 dare acelasI, despre proiectul

de a se construi o cale feratä 603

588
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590

592
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Constantinopol, 24 Mart 1856. Ismail-Paga catre Stirbel, despre
grija ce a avut-o acesta pentru trupel6 turcegti . . . . . 605

Bucurega, 27 Mart 1856. Stirbd catre Chiupruli-Paga, felicitindu-1
pentru numirea-1 ca gerant al Marelul-Vizirat. 605

Bucuregtf, 3 April 1856. Acelagi catre Fuad-Paga, despre unelti-
rile citorva boieri stringI iii jurul fostului Domn Alexandru Ghica. 606

Bucuregta, 3 April 1856. Rustem-bel &titre Stirbd, despre amin-
tirea bung ce pastreaza despre petrecerea sa in Bucuregti . . 607

Bucuregti, 6 April 1856. Stirbd catre Cabuli-Efendi, talmaciul
Divanulni imparateso, cu felicitad pentru numire 607

[Bucurega], 6 April 1856. Acelagl catre Savfet-Efendi, felicitindu-1
pentru numirea lui drept Consilier al Marelni-Viiirat . . . 608

[Bucuregtfl, 10 April 1856. Acelagi catre Rustem-bef, despre
gederiI acestuia in Bucuregti 609

[Bucuregti], 15 April 1856. AcelagY dare Fuad-Paga, despre anun-
%area oficialii a evacuari Principatului de Austriad 609

[Constantinopol], 24 April 1856. Mehmed[-Chebrezligaga catre
Stirbef, despre putina primejdie a unQltirilor acute de citiva
boied 610

Constantinopol, 29 April 1856. Fuad-Pagg catre acelagT, despre
alegerea Palatulul Administrativ din4Buoregti. ca regedinta a
comisariulni imperial turc . . . 610

Constantinopol, 29 April 1856. Acelagi catre acelagf, despre
tirile facute de una boied 611

BucuregtT, 1-iii Maiii 1856. Stirbel ciitreMehemed-Chebrezli-Paga,
despre publicarea in «Presse d'Orient» a und plinged a beiza-
deld Constantin Ghica 611

[Bucuregti], 15 Maia 1856. Acelagl catre Fuad-Paga, despre pre-
gatirea Palatuld Administrativ pentru comisariul imperial turc

gedintele Comisiunii europene 612
Constantinopol, 27 Main 1856. Mehmed-[Chebrezli]-Paga dare

Stirbd, despre plingerea beizadeld Constantin Ghica . . . 613
Constantinopol, 28 Main' 1856. Savfet-Efendi catre acelagl, multi-

mind pentru felicitad 613
[Bucuregti], 29 Mada 1856. Stirbei catre Fuad-Paga, despre pro-

iectul de a construi o cale ferata 614
Constantinopol, 7 Iunie 1856. Telegramä a lui Fuad-Paga catre

Stirbei, despre o ciocnire intre trape austriace i ostagi muntenf. 615
Bucuregti, 7 Iunie 1856. Raspunsul hit Stirbef 615
[Bucuregti], 12 Iunie 1856. Stirbd dare Fuad-Paga, despre cer-

cetarea ficutii, de amindoua pi-n*1e, in aceasta privinta . . . 616
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Bucurest4 26 Iunie 1856. AceIasi ciltre Aali-Pasa, despre ciattolia
acestuia si primirea ce a flicut el, la Paris si Ia Londra, prin-
cipeluT Gheorghe 617

Bucurestr, 26 Iunie 1856. Acelasl ciEtre Fuad-Pasa, despre oprirea
publicatiilor politice si trimeterea, lor din Moldova . . . . 618

[Bucurest1], 3 Octombre 1856. Keun dare Mehemed-Sadic-Pasa,
despre situatia politicii a tefil 619

Greselile, fiind maI mult de ortografie, nu meritil, a a indreptate
anume.

Tabla numelor si lucrurilor va sfirsi publicatia intreagii.

                     




